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PREMIER LIV R E .

CHAPITRE PREMIER.

Elcana vient au Tabernacle du Seigneur avec ſes deux femmes , Anne et

Phenenna. Anne inſultée par ſa rivale , prie le Seigneur , & en obtient un

fils , qui fut nomméSamuël. Elle l'améne à Silo , & le conſacre au Sei

gneur,

7 . 1. FUit vir unns de Ramathaim So- 1 ¥ . 1. | L y avoit dans lesmontagnes d'E - Ansdu

T ' phim , de monte Ephraim , a phraim , dans la ville de Ramatha de monde

nomen ejus Elcana , filius Jeroham , filii | Sophim , un homme qui s'appelloit Elcana ; 2 8 4 8 .

Eliu , filii Thohu , filii Suph , Ephra- fils de Jéroham , fils d'Eliu , fils de Thohu , avant

taus : 1 fils deSuph , de la tribu d’Ephraïm . J. C .1156 ,

COMMENTAIR E.

7 . 1. UIT VIR UNUS DERAMATHAIM SOPHIM .

1 il y avoit dans la ville de Ramatha de Sophim , un homme,

e Le texte Hébreu , (a ) les Septante , & le Caldéen por

tent : Et il y avoit un homme, comme ſi cette hiſtoire

i étoit une continuation de celle qui eſt racontée aupa

ravant. La plớpart des Livres hiſtoriques de l'Ecriture ſont ainſi liez les

(a ) D 'X 1,71 70. Kas izivetob9far @ , c.
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COMMENTAIRE LITTERAL

uns aux autres , ſans titre , & fans tranſition ; les Auteurs Sacrez inſtruits

An du M . par le S . Eſprir , ont voulu nous donner dans ces divins ouvrages , une

2848.
ſuite d 'événemens proportionnez aux defleins de Dieu , ſans ſe mettre en

peine nide nous apprendre leurs noms, ni le temsauquel ils ont vécu , ni

de contenter nôtre curioſité ſur d 'autres choſes , qui nous paroiſlene im

portantes , mais qui ſont étrangeres à leur deſlein , & à leur but. Rien ne

donne une plus belle idée de leur profonde fageile, & de leur éloigne

ment de toute vanité , & de toute conſidération humaine. Le Lecteur eit

conduit d'événement en événement ſans diſtraction & fans peine ; point

d 'oſtentation ni de paſſion dans leur ſtyle ; vous n 'y voyez , pour ainſi

dire , ni l'homme, ni l'Auteur : l'hiſtoire toute nuë , la vérité toute ſim

ple ſe montrent à vos yeux. Les deſcriptions , les caractéres, les portraits

toûjours reſlemblans & toûjours naïfs , ſans rien emprunter de l'art , nides

embelliſlemens humains. L 'attention ſaiſie des le premier pas par la vûë

de cette belle ſimplicité , fe défait naturellement de la défiance quimet

pour l'ordinaire le Lecteur en garde contre toutes les choſes , où il croit

remarquer de l'affectation , & de l'envie de ſe faire croire.

LeProphére Samuël ayant eu autant depart que nous le verrons , dans

l'hiſtoiredes Rois, il étoit naturel de nous inſtruire de ſon origine. D 'ail

leurs ſa naiſſance éroit trop miraculeuſe pour être paſſée ſous ſilence. Ce

Prophéte fut le dernier des Juges d 'Iſraël; & s'il eutavant ſamort la dou

leur de voir Saül le premier Roides Hébreux , réprouvé du Seigneur , il

eut en même tems la conſolation de conſacrer David , cet homme ſelon

le ceur de Dieu , & de le déſigner pour Roi d'Iſraël.

Samuël étoit de la race de Levi, (i ) de la famille de Caath ;il n 'avoit

aucune part au Sacerdoce , qui étoit renfermé dans la ſeule maiſon d 'Aa

ron . Sa patrie étoit la ville deRamatha , ou Ramathaïm .Cedernier nom

elt au duel , ce qui fait juger que ( b ) Ramatha étoit diviſée en deux vil

les : maison trouve d'autres villes exprimées par des noms pluriers & duels,

fans qu'on ait pour cela aucune raiſon de dire qu'elles fuſſent partagées

en deux ou pluſieurs parties. ; celle- ci eſt nommée ſimplement Ramatha.

dans cemême Chapitre au Ý . 19. & ailleurs (c ) ſimplement Ramah. Ce

nom marque aſſez fa ſituation ſur une hauteur ; elle étoit dans lesmon

tagnes d 'Ephraïm . On ne lit en aucun endroit qu 'elle ait été attribuée

à la tribu de Lévi. Elle ne laiſſoit pas d'être habitée par les Lévites defe

çendus deZoph , ou Zuph , ou Zophi, un des deſcendans de Caach ; ( d )

d 'où vient qu'elle porte le nom de Ramat des Zophieris , ou des enfans de

Loph , Il leroit mal-aile de deviner pourquoi & comment cette famille

s'établit dans cet endroit. Tout le canton s'appelloit la terre de Zuph ,

mo

.

( a ) Vide 1. Par. VI. 29.

(5 ) VideMunt.Vatab. Druf.ex Hebraise

(c ) 1. Reg . XIX. 19. in Hebreo,

( d ) 1 . Par. Va, 26 .



SUR LE I. LIVRE DES ROIS. CHAP. I.

1. Er habuit duasuxores , nomenuni | 2. Il avoit deux femmes , dont l'une s'ap

rántque Phenenna filii : Anna autem non nenna avoit des enfans, & Anne n 'en avoit 2848.

erani liberi. i point.

3. Et afcendebat vir ille de civitate 3. Cet homme alloir de la ville à Silo aux

fua ſtatutis diebus, ut adoraret & facri. jours ordonnez , pour adorer le Seigneur des

ficaret Domino exercituum in Silo. Erant Armées, & pour luioffrir des ſacrifices. Les

autcm ibi duo filii Heli , Ophni á Phi- deux fils d'Héli , Ophni & Phinées Prêtres

mées , Sacerdotes Domini. du Seigneur , y étoient alors.

COMMENTAIR E.

comme on le verra ci-aprés. ( a ) Samuël pafla la plus grandepartie de la

vie à Ramatha , depuis qu'il fut reconnu pour Juge d 'Iſraël. La conſé

cration que fa mere avoit faite de ſa perſonne au ſervice du Seigneur,

nc l'obligea plus à demeurer toûjours actuellement à Silo , depuis qu'il fut

chargé de la part de Dieu , d 'un emploi qui le demandoit ailleurs. Ra

matha étoit aſſez prés de Lidda , ſur le chemin qui alloit de Joppé à Jé

ruſalem .

- EPHRATÆUS. De la tribu d 'Ephraim . Elcana pere de Samuël

étoit de la tribu d’Ephraïm par ſon domicile , mais non par ſa naiſſance ;,

car il étoit Lévite , comme on l'a montré.

Ý . 2 . ET HABUIT DUAS U XOR E S. Il avoit deux femmes , ſelon

l'uſage commun des Iſraëlites , qui ne ſe ſont jamais fait de ſcrupule ſur

cela , fondez ſur les exemples des Patriarches, & ſur la tolérance de la

Loi ;Moyſe n 'a jamais expreflément nipermis , nidéfendu la polygamie ,

quoiqu 'il la ſuppoſe viliblement dans ſes Loix .

. 3. ASCEN DEBAT DE CIVITATE SUA STATUTIS DIE

BUS. Il alloit de la ville à Silo aux jours ordinaires ; il 1c trouvoit au Ta

bernacle du Seigneur aux trois grandes Solemnitez de l'année , ſavoir à

Pâque , à la Pentecôte , à la Fète des Tentes , ſuivant l'ordonnance du ,

Seigneur. La Loi n 'impofe certe obligation qu 'aux ſeulsmâles. ( 6 ) Mais

B

pouvoient y venir , n ' y manquoient pas. Elcana y amenoit toute ſa fa

mille , ( o ) ſes deux femmes , & les enfans de Phénenna. Moyſe ſemble

même dire en quelque endroit (a ) qu 'on y amenoit les eſclaves (Hé

breux ) de l'un & de l'autre ſexe ; mais il n 'y oblige expreſſément ni les

femmes, ni les enfans , ni les eſclaves.

UT ADORARET , ET SACRIFICARET DOMINO EXERCI

TUUM IN SILO. Pour adorer le Seigneur des armées , & pour lui offrir

( a ) 1. Reg. 18. 5. Cuin autem veniflent in ter- | (c ) 1. Reg . I. 21.

ram Suph . (d ) Deut. XVI. 11. Epulaberis . . . . th , filius

(6 ) Exod.XX111 . 17. DeX .XVI. 16. | tuus , ó filia tua , fervus tuus, on ancilla tha.

A ij
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LITTERALAndoM . 4 . Venit ergo dies , & immolavit Eloi 4 . Un jour donc Elcana ayant offert ſon

882.8 . cana , deditque Phenenne uxori ſua , ſacrifice , il donna à Phenenna la femme, &

cunctis filiis ejus, ó filiabus partes: à tous ſes fils & à toutes ſes filles , des parts

de l'hoſtie .

5. Anna autem dedit partem unam s. Il n 'en donna qu'une à Anne , en la

triſtis , quia Annam diligebat. Dominus lui donnant il étoit triſte , parce qu'il l'ai

autem concluferat vulvam ejus. moit. Mais le Seigneur l'avoit renduë ſté .

rile.

- - COMMENTAIRE.

des ſacrifices à Silo. L 'Arche & le Tabernacle étoient à Silo dés le tems

de Joſué . ( a ) Elcana y venoit comme les autres Iſraëlites rendre ſes hom

mages & ſes adorations au Dieu des armées. C 'eſt la premiere fois que

nous trouvons ce nom de ( b ) Jova zébaot , ou Seigneur des armées. Châ

tillon traduit : Le Seigneur guerrier , Jéhova bellipotens. J'aimeroismieux

ſuivre la traduction ordinaire , & l'entendre des armées du ciel , des

ges , ou des aſtres dont Dieu eſt le Seigneur; ou mêmedes armées d 'Il

raël, dont il eſt le Chef & le Roi. Les Profanes ont forgé leur Jupiter

Sabazius , ſur le nom de Jova Sabaoth .

V . 4 . ELCANA DEDIT PHENENNÆ U XORI SUÆ . . . PAR

TES. Elcana donna à Phénenna do à ſes enfans leur part de l'hoſtie. Ce

ſont de ces hoſties engraiſſées exprés , qu 'on amenoit au Temple pour

y être offertes en ſacrifices pacifiques. On répandoit leur ſang au pied de

l'Autel, on brûloit les graiſſes ſur le feu ; les Prêtres avoient pour leur

droit , la poitrine & l'épaule droite ; tout le reſte étoit au maître de l'hof

tie ; il en faiſoit ces repas de Piecé , auſquels Dieu recommande ſi lou

vent qu'on invite le Lévite , le pauvre , la veuve & l'orphelin . ( 6 ) L 'Au

teur des Traditions hébraïques ſur les Rois , dit que ces parts étoient des

habits , que le pere de famille donnoit à ſes femmes , à ſes enfans & à ſes

ſerviteurs , dans ces fêtes.

Ý . 5 . ANNÆ AUTEM DEDIT PARTEM UNAM TRISTIS. Il

n 'en donna qu'une part à Anne, & en la lui donnant il étoit triſte. Le tex

te Hébreu eſt fort obſcur, Le voici à la lettre : ( d ) Et il dönra à Anne

une part des faces , ou de la colére ; Car le mêmeterme quiſignifie la fa

ce , ſignifie auffi quelquefois la colére . Mais nil'une nil'autre de ces deux

ſignifications ne paroît convenir à ce paſſage. Le Paraphraſte Jonathan

ſuivi d 'un bon nombre d 'Interprétes l'explique d'une pari choiſie , qu ’E !- -

cana par diſtinction donna à Anne ſon épouſe bien - aimée . D 'autres (s )

(a ) Io 'ue XVIII. 1.

16 ) nikdy 77779

to) Deut. XVI. II .

(2)הנחתאיכםיפאתחאהנמןתיהנחלו

בהא

(e ) Syr. Arab. Lyr. 149. Trem.c!l. Sanct

Autor. trcdir. Heb. in Reg,.



SUR LE 1. LIVRE DES ROIS. CHAP. I. S

d'une double part , comme qui diroit , une part à deux faces. Grotius a
1. An du M .

fournit une nouvelle conjecture , en diſant qu'il luidonna une des jouës ,
ue, 3848.

de la victime , l'autre jouë ayant été donnée au Prêtre pour ſon droit ; à '

la lettre : Il lui donna une part de la face . Mais en quel endroit de l'Ecri

ture cſt-il porté que le Prêtre aura une jouë de l'hoſtie pour ſa part 2

Nous liſons dans le texte Hébreu du Chapitre xviii. v . 3 . du Deuté

ronome, que les Prêtres prendront l'épaule , les machoires & la caillette

des brut's é des brebis qu'on immolera. Mais quand on avoüeroit que ce

paſſage doit s'entendre des ſacrifices ordinaires , le Texte porte trop clai

rement que les deuxmachoires , ( a ) ou ſi l'on veut, lesdeux jouës étoient

au Prêtre : on ne peut montrer qu'on en réſervât une à la diſpoſition de

celui qui fourniſſoit la victime ; & en quel lieu les faces ſignifient-elles

lesmachoires ?

Ceux quitraduiſent le Texte original par : il lai donna une partie de

Golére , veulent qu'Elcana fâché de ce que ſon épouſe n 'avoit point d 'en

nenna , qui les diſtribuoit elle -même à ſes enfans. D 'autres veulent que

la part qu 'il offrit à Anne , ſoit appellée une part de colére , parce qu 'Êl

cana la lui donna pour tempérer la douleur, & pour appailer ſa colére ;

mais ceſte explication eſt trop forcée.

On pourroit auſſi traduire : Il luien fervit une portion de devant lui ,

parce qu'il la chériſſoit. Elcana pour diſtinguer ſon épouſe bien -aimée ,

prend une des parts qui étoient devant lui, une piéce de viande la plus

belle & la plus grofle , & la lui donne. Cette pièce eſt appellée une part

de la face , dans le même ſens qu 'on appelle les pains qu’on ſervoit ſur

la Table d'or devant le Seigneur , les pains de la face ; ( 6 ) & l'Ange de la

face du Seigneur ; ( C ) celui qui eſt en la préſence , ou qui eſt envoyé de

ſa part , & le falut de fa face , ( d ) le ſecours que Dieu nous procure par

ſes regards favorables ; ou plus ſimplement, il luidonna une part devant

elle ; il la ſervit ſéparément. Une part des foces , ſe peut mettre pour ce

qu’on ſert devant nous. On ſait qu'autrefois dans les repas, c'étoit le pere

de famille qui diſtribuoit lui-mêmetout ce quiſe ſervoit.

Seigneur l'avoit renduë ſtérile. L 'Ecriture attribuë également à Dieu la

grace de la fécondité , & la peine de la ſtérilité ; l'une étoit unebénédic

tion , & l'autre une eſpéce de malédiction , & d 'oubli de la part de Dieu :

D 'où vient qu'Anne ci-aprés ( e ) prie avec tant d 'ardeur, que Dieu daigne

ſe ſouvenir d'elle , & ne la plus oublier ; & qu’auſſi-tôt qu'elle conçoit ,

Deut. XVIII. 3 .

(b) Exod . xxv. 30 .

(d ) Pralm . x11. 6 . 12.

(e V . II. 19.

Aiij
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, 6 . Affligebat quoque eam æmula ejus, I 6 . Sa rivale l'affligeoit auſi, & la molel

An au M . Ő vehementer injebat , in tantum , ut coit à l'excés , juſqu'à lui inſulter de ce que

2 3 48. exprobraret quod Dominus conclufiffet le Seigneur l'avoic renduë ſtérile.

vuivam ejus.

7 . Sicque faciebat per ſingulosannos , 7 . Elle en uſoit demêmetous les ans,lori

cùm redeunte tempore aſcenderent ad que le tems étoit venu de monter au Tem

Templum Domini : fic provocabar ple du Seigneur , & la piquoit ainſi de jalou

eam . Porrò illa fiebat & non capiebat ci- | lie , & Anne ſe mettoit à pleurer , & ne

bum . mangeoit point.

8 . Dixit ergo ei Elcana vir ſuus : 8 . Elcana ſon mari lui dit donc : Anne ,

Anna , cur fles ? ( quarenon comedis ? pourquoi pleurez -vous ? pourquoi neman

quam ob rem afligitur cor tuum ? gez-vous point ? & pourquoivôtre cœur s'af

Numquid non egomelior tibi fum , quàm fige-t'il ? Ne vous ſuis- je pas plus que ne

decem filii ? vous ſeroient dix enfans ?

9. Surrexit autem Anna poſtquam 9 . Aprés qu'Anne eutmangé & bû à Silo ,

comederat e biberat in Silo. Et Heli 1 elle ſe leva : & dans le même-tems que le

Sacerdote fedente ſuper ſeilam ante poſtes grand -Prêtre Héli étoit aſſis ſur ſon ſiége ,dea

Templi Domini, vant la porte du Tabernacle du Seigneur ,

COMMENTAIRE.

il eſt dit , que le Seigneur ſe ſouvint d 'elle. On reléve dansplus d'un en --

droit de l'Ecriture , commeun effet de la Toure-puillance du Seigneur ,

dedonner des enfans à une femme ſtérile ; ( a ) & ſouvent on reprochoic.

la ſtérilité , comme un effet de la colere de Dieu .

Ý . 6 : AFFLIGEBAT EAM Æ MULA ÈJUS , ET VEHEMENTER

ANGEBAT, IN TANTUM UT EXPROBRAR E T. Sa rivale l'affli

geoit , e la mo'eftoit à l'excés, juſqu'à lui reprocher que le Seigneurla

voit renduë ſtérile . L 'Hébreu : ( 6 ) Et ſon adverſaire , ſon ennemie , l'ir

ritoit , pour l'affliger , parce que le Seigneur l'avoit renduë ftérile. Ou bien ,

elle l'agacoit pour la faire murmurer , ou juſqu'à lui faire proférer des plain

tes, ou des paroles d'impatience & demurmure : A la lettre : Juſqu 'à la

faire frémir , ou tonner , ou gronder. Les Septante : ( 6 ) Sa rivalé l'irri

toit , parce qu'elle la mépriſoit .

V . 8 .MELIOR TIBI SUM , QUAM.DECEM FILII ? Ne vois

ſuis-jepas plus que dix fils ? que pluſieurs fils ;un nombre déterminé ,pour

Ý . 9 . ANTE'POSTES TEMPLI. Devintla porte du Tübernacle ..

L 'Hebreu à la lettre : ( e ) Héli étoit aj s furun trône prés du montant du

la ) Genef.XVIII. 13. 14. 1. Reg. 11. 5. Pfalm . 1 zveggmono, come se itsevčio aurin.

ex9. (el ) Num . XIV. 2 2 .Vide gø Genef. xxxi. 7 .

16 ) itDry 717 713y2 oyo Dinn nors) | 41.

הוהירגסיכ (e)הוהילכיהתזוזמלעהסכהלעבטו
10 ) zapásy Sex évoziv sjávtiz, duris , xj



SUR LEI. LIVRE DES ROIS. CHAP, I. 7

10 . Cum effet Anna amaro animo , l 10 . Anne qui avoit le cæur plein d'amer. An du M .

oravitad Dominum , flens largiter , tume, vint prier le Seigneur , en répandant 2848.

beaucoup de larmes ,

11. Et votum vovit , dicens : Domine 11. Er elle fit un veu en ces termes : Sei

exercituum , fi refpiciens videris eflictio- gneur des Armées , ſi vous daignez regar

nem famıle tue , o recordatusmei fue der l'affliction de votre ſervante : ſi vous

ris , nec oblitus ancillæ tua , dederiſque vous ſouvenez de moi ; ſi vous n 'oubliez

ſerva tuæ fexum virilem , dabo eum Do- point vôtre ſervante , & que vous donniez

mino omnibus diebus vite ejus', o no- à vôtre eſclaveun enfant mâle , je vous l'of

vacula non afcendet ſuper caput ejus. frirai pour tous les jours de ſa vie , & le ra

| loir ne paſſera point ſur la tête. .

COMMENTAIR E.

I'alais du Seigneur. Le grand- Prêtre étoit aſſis apparemmentau déhorsdu

parvis , &c prés de la porte qui y conduiſoit : Anne n 'alla pas plus loin

que cette premiere porte , pour y faire la priere : Je ne ſai li les femmes

entroient plus avant dans le parvis du Tabernacle. On donne ici le nom

de Palais , ou de Temple , au Tabernacle de Silo , quoiqu'il n 'y eût point

de bâtiment , ſi ce n 'eſt peut- être ( a ) une muraille qui environnoit le

Temple , au lieu des planches que Moyſe y avoit miſes. L 'Auteur qui a

écrit cette Hiſtoire , s'eſt accommodé aux uſages de ſon tems, auquelle

Temple pouvoit être bâti : ou il aura employé une figure aflez ordinaire ,

par laquelle on appelle une tente, unemaiſon ; & la tente d'un Roi, fon

Palais ; & tout lieu ou Dieu eſt honoré, ion Temple . C ' eſt ainſi que Jacob

donna à Bethel, le nom de Maiſon ,ou de Temple du Seigneur, é de por

te du Cie!. ( 6 ) On remarque vingt exemples ſemblables dansl'Ecriture .

Ý . II. VOTUM VOVIT Elle fit 1132 væv ; ſous le bon plaiſir d'Elca

na , ſans l'aveu duquel elle ne pouvoit éxécuter aucun væu : ( c ) Elle ne

préſumoit pas trop , en ſuppoſant qu'il ne la démentiroit point dans la pro

meſſe d 'un bien , où il n'étoit pasmoins intereſſé qu 'elle-même.

· DABO E UM DOMINO OMNIBUS DIEBUS VITÆ SUÆ ,

ET NOVACULA NON ASCENDET SUPER CAPUT EJUS. Je

vous l'offrirai pour tous les jours de ſa vie , c le raſoir ne paſſera point ſur

fa tête . On a deja remarqué ailleurs , 1 d ) que l'uſage du raſoir chez les

Hébreux , ne ſe peut pas aiſémentmontrer; ils ſe ſervoient plûtôt de ci

ſeaux , pour couper les cheveux. Le terme Hébreu morah , ( e ) eſt rendu

dans le Caldeen par ( f ) la terreur : Mais que voudroit dire , La terreur de

l'homme ne paſſera point ſur ſa tête ? Les Septante liſent : ( 5 ) Le fer ne

(* ) Voyez ce qu 'on a dit ſur Joſuéxvi11. 1. | (e) Yong Spighing is 777191

( b ) Genef. xxvIII. 17 .

( c ) Num . XXX. 7 . % . 9 . ig ) K.com cidregs óx á fósetup ini tay xemen.no

( d ) Iudic. xvi, 19 . I curs, &nov red pei.Surrea wietey .

(f)יהולעאהתאלשכאתורמו



COMMENTAIRE LITTERAL

12 . Factum eſt autem , cum illa mul- 1 . 12. Comme Anne continuoit long-tems ſa
A : du M .

" tiplicaret preces coram Domino ,ut Heli priere devant le Seigneur , Héli obſerva ce
38 48.

obſervaret os ejus. qu'elle diſoit .

13. Porrò Anna loquebatur in corde 13. Car Anne parloit dans ſon cæur , &

fuo ,tantúmque labia illius movebantur, l'on voyoitſeulement remuer ſeslévres, ſans

& vox penitùs non audiebatur. Ælti- qu'on entendît aucune parole . Héli crut

mavit ergo eam Heli temulentam . qu'elle avoit bû avec excés ;

Digere panliſper vinum quo mades. I vous ainſi yvre ? Laillez un peu repoſer le vio

· quivous trouble .

COMMENIAIRE.

touchera pas fa tête. Et dans quelques Exemplaires ils ajoûtent : Ilneboira

ni vin , ni rien de ce qui peut enyvrer. Nous nous en tenons à la Vul

gate , qui eſt ſoutenuë par d 'autres paſſages , où le termemoreh fignifie un

raſoir ou un ciſeau . ( a ) :

Samuël en qualité de Lévite appartenoit au Seigneurpar un titre par

ticulier ; il étoit obligé de ſervir au Tabernacle à ſon tour , depuis l'âge

de vingt- cinq ou trente ans, juſqu'à cinquante. ( b ) Anneenchérit ſur ces

engagemens, elle promet à Dieu de lui conſacrer ſon fils, de le donner

à fon Tabernacle pour tous les jours de ſa vie , dés le tems qu 'il ſera capa

ble d'agir : elle ajoûte à tout cela le væu de Nazareat perpécuel , quicon

Giftoit à s'abſtenir de toutes ſoüillures , ſur tout de celles qu 'on contracte

dans les funerailles , à s'abſtenir de vin , & detoute liqueur capable d'en

yvrer , & à nourrir ſes cheveux , ſans les couper . La Loi n 'ordonne rien

departiculier ſur ces Nazaréens perpétuels. Elle ne parle que des Naza

réens qui s'engagent pour quelque-tems. ( c)Maisnous voyons la pratique

dela premiere eſpéce deNazåréens dans la perſonnede Samſon ,dans celles

de Samuël , & de faint Jean -Baptiſte . Les Peres (d ) ont crù que Samuël

avoit obſervé toutes les loix du Nazaréat, & qu 'il avoit vécu dansl'ab

ſtinence du vin , quoique ni le Texte Hébreu , nila Vulgate ne l'expri

ment point;. la ſuite de l'hiſtoire de Samuël nous fait voir au contraire

que ce Prophéte ſe crur diſpenſémême de l'obligation de ſervir au Taber

nacle , dés qu'il fut reconnu pour Prophéte , & pour Juge du peuple . Cet

te derniere dignité n 'étoit pas compatible avec l'obligation du ſervice aſſidu

& continuel prés de l'autel, & dans le Tabernacle du Seigneur.

Ý . 12 .CUM ILLA MULTIPLICARET PRECES. . . UT HELI

OBSERVARET OS EJU S . Comme elle continuoit long - tems fa priere ,

( a ) Vide Iudic . Xzu . S . xv1. 17.

( b ) Num . IV . 2 . 09. VIII. 24 .

( c ) Num vi. 3 . 4 . 5 . .

) Philo de Timulentit , Chryfoft . homil. 1 . do

Annm , eg homil. 79. ad popul. Bafil: humil. 2 . de

I lejunio , Theodoret. qu . s. Tertull. adverfus Pſy

chicos c . 7 .1e100 . 1. 2. adverf. Iovini. Vide Men

dog. Annot. 9 . ari. 12 .

Héli



SUR LE I. LIVREDESROIS. Chap. I.

15. Refpondens Anna : Nequaquam , | 15. Anne lui répondit : Pardonnez-moi ,

inquit , Dominemi : nam mulier infelix mon Seigneur , je ſuis une femine combléc An du M :

nimis ego fum , vinúmque omne quod ! d 'amiction ; je n 'ai bû ni vin , ni rien qui 28 48.

inebriare poteſt non bibi , fed efjudi ani- i puille enyvrer ; mais je viens de répandre

mam meam in conſpectu Domini. | mon ame en la préſence du Seigneur.

COMMENTAIR E.

Héli obſerva ce qu 'elle diſoit. Ou plutôt , il obſerva , il prêta ſon atten

tion pour eſſayer d 'entendre ce qu'elle diſoit ; mais il n 'entendit rien ,

parce qu 'elle ne proféroit point de paroles , & qu 'elle ſe contentoit de

pouſſer des ſoupirs , & de parler à Dieu du fond de ſon cæur. J. C . dans

l'Evangile ( a ) ſemble condamner les longues prieres des Scribes, des Pha

riſiens & des Payens : (6 ).Lorſque vous priez ne parlez pasbeaucoup , com

me font les Payens , qui s'imaginent d 'être écoutez en parlant beaucoup . Ce

qui paroît auſſi renfermer la condamnation de la longue priere de cette

ſainte femme dont nous parlons. Mais la longueur de la priere d ’Anne ve

noit de l'ardeur de ſa dévotion ; ces paroles étoient formées dans ſon

cæur par le S . Eſprit , qui prioit en elle ; elle ne s'étendoit point en pa

roles & en raiſonnemens vains & inutiles ; en un mot elle n 'étoit point

dans le cas que J. C . reprend dansles Phariſiens & dans les Gentils. Les

premiers prioient par oſtentation & par intérêt , & les ſeconds par ſuper

itition & ſans eſprit. Le Sauveur ne deſapprouve pas toute ſorte de longues

prieres , puiſque lui-même a prié longtems , li ) & a paſſé les nuits en

oraiſon , id ) & qu'il veut que nous prions ſans celle . (e ) Quant à la per --

ſonne d 'Héli , on peut voir ce qu'on en dira ci-aprés , Chap : 2 . ¥ . 30 . &

Chap. 4 . v . 18. .

V . 15. MULIER INFELIX . Je ſuis une femme comblée d'affliction.

Le texte Hébreu : ( f) Je ſuis une femme d'un eſprit dur , qui a le cæur

ſerré de douleur ; le mot de dur , ſe prend ſouvent pour l'affliction , la

douleur , la peine. La ſervitude des Ifraëlites dans l'Egypte eſt appellée

dure. (é ) Dieu veut qu’on rapporte à Moyſe toutes les affaires dures ; (h );

l’Epouſe du Cantique dit que la jalouſie eſt dure comme l'enfer . ( i) Elie

dit à Eliſée , qui demandoit qu'il lui filt voir le moment de ſon enleve.

ment ; ( k ) Vous avez demandé une choſe dure.

Ý . 16 . QUASI UNAM DE FILIABU S BELIAL. Comme l'une des

filles de Bélial. Une mauvaiſe femme, une femmeimpie , corrompuë, de

le ) Luc. XVIII. I. Paul. 1 . Theſal. v . 17 .

(f)יכונאחורתשקהשיא

( 2 ) Matt. XX111. 14 : Va vobis Scribe don Phari. I

fai . . . . orationes longas orantes .Marc.x11.40.

Luc.XX . 47 .

16 ) Mait. VI. 7 .

( 6 ) Luc. XXI. 43 .

( 8 ) Luc. VI. 12, i

Deut. 1. 174.

(8 ) Exod 1. 14 .VI 9 .

1h ) Exod. xvIII. 26 .

(i) Cant. VIII. 6 .

(k ) 4 . Reg. 11. 10.

B
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M 16 . Ne reputes ancillam tham quaſi 1 16 . Necroyez pas que vôtre ſervante ſoit

2848.
* unam defiliabus Belial : quia ex multi- comme l'une des Gilles de Bélial ; car il n 'y a

tudine doloris ( mæroris mei locuta fum que l'excés de madouleur & demon afflic

ufque in preſens. tion , qui m 'ait fait parler juſqu'à cette

heure.

17 . Tunc Heli ait ei : Vade in pace, 17 . Alors Héli lui dit : Allez en paix ; &

& Deus Ifraëldet tibi petitionem tuam , que le Dieu d'Iſraël vous accordela demande

quam rogaſti eum . . que vous lui avez faite.

18. Et illa dixit : Viinam inveniat 18 . Anne luirépondit : Plût à Dieu que

ancilla tua gratiam in oculis tuis. Et | vôtre ſervante trou vât grace devantvosyeux.

abiit mulier in viam ſuam , o comedit , | Elle s'en alla enſuite retrouver ſon mari ,

vultúfque illius non ſunt amplius in di- prit de la nourriture , & ne changea plus de

verfa mutati, viſage.

COMMENTAIRE.

mauvaiſes moeurs ; une femme folle , d 'un dangereux exemple . Les Sep

rante à la lettre , une femme peftilentielle. (a ) L 'Hébreu : ( b ) Ne met

tez point vôtre ſervante devant la fille de Bélial .Neme comparez point ,

neme confondez point avec les filles de Bélial. Ce dernier terme figni

fie proprement ce qui ne vaut rien , ce qui eſt inutile , ou même dan

gereux. Les Grecs le traduiſent quelquefois par fols , inſenſez ; & d 'au

trefois par dangercux , peſtilentiels , impies. Voyez le Commentaire ſur

Deut. XIII. 13.

. 18 . UTINAM INVENIAT ANCILLA TUA GRATIAM IN

OCULIS TUIS, Plút à Dieu que votre ſervante trouvât grace à vos yeux ;

que vous daigniez prier pour moi, ou que vous quittiez ces ſencimens

deſavantageux que vous aviez conçû contremoi. Ou enfin , que je puiſ

ſe mériter l'honneur de vos bonnes graces , & voir l'effet de vos heureu .

ſes prédictions.

· VULTUS ILLIUS NON SUNT AMPLIUS IN DIVERSA MU.

TATI. Elle ne changea plus de viſage. L'Hébreu ; (c ) Et elle n'eut plus

son viſage. On ne la vit plus avec un viſage triſte & abattu commeaupas

ravant. Les Septante , ( d ) son viſage ne tomba plus ; elle ne parut plus

dans la honte & dans la confuſion , avec un viſage morne ; l'Ecriture ſe

ſert de cette expreſſion : Pourquoi vôtre viſage eſt-ilabbatn , ou tombé, ( e )

én parlant de la jalouſie & du chagrin de Caïn contre Abel ? Quelques

Interpréres (f ) traduiſent le Texte original par : Et elle ne fut plus en co

lére. Anne ne ſentit plus d'aigreur ni de jalouſie contre Phénenna. Dans

1

(a ) perde Sãs tiju dówlw ex eisweer armor os gu

γατέρα λοιμήν.

(d ) Kaj si negrwarov dutis å owézrosvéri,

167 Syna,no 2014 non nxjno se

(6) 773 735 790 85 1321

(e ) Geveſ 1v . 6 . Quare iratus es , en car CON

vidis facies tua ?
vi Pagn. Pifcat.Mendog. Mars. -



SUR LE I. LIVRE DES ROIS CHAP. I.

19. Et furrexerunt manè, & adora- | 19 , Aprés cela s'étant levez dés le matin ,

verænt coram Domino : reversigue ſunt , ils adorérent le Seigneur , ils s'en retournés

venerunt , in domum fuam Ramatha. rent & arrivérent à leurmaiſon à Ramatha. :

Cognovit autem Elcana Amam uxorem | Elcana connut la femme, & le Seigneur ſe

ſuam : recordatus eft ejus Dominus, louvint d 'elle .

20. Et factum eft poft circulum die- 1 20. Quelque-tems aprés elle conçur , & An du

rum , concepit Anna , peperit filium : ! mit au monde un fils , qu'elle appella Sa- monde

vocavitquenomen ejus Samuël : eo quòd | muël, parce qu'elle l'avoit demandé au Sei- 3849. .

à Domino poftulaffet eum . gneur. avant

21. Afcendit autem vir ejus Elcana , 21. Elcana ſon mari vint enſuite avec tou - J. C . 11550

omnis domus ejus , ut immolaret Do- | ce ſa maiſon , pour iminoler. au Scigneur

mino hoftiam folleminem , votuen l'hoſtie ordinaire , & celle qu ' il avoit voüée.

(uum .

COMMENTAIR E.

l'Hébreu la face fe met ſouventpour la colére ; comme , La face de Dieu

eft fur ceux qui font le mal. ( a )

V . 20. POST CIRCULUM DIERUM . Quelque tems aprés. L 'Hé

breu ; (6 ) Aprés une révolution de jours , elle conçut & enfanta in fils. Nous

croyons que cette révolution de jours marque l'an révolu , au bout duquel

Anne eut un fils ; on a pû remarquer ailleurs , que les Anciens mettoient

ſouvent la naiſſance un an aprés la conception. Voyez ce qu 'on a dit ſur
la Geneſe xvill . 10 .

VOCAVIT NOMEN EIUS SAMUEL. Elle l'appella Samuël. Ce

fut la mere qui lui donna le nom . Quelquefois c'étoit le pere qui nom

moit l'enfant ; il n'y avoir ſur cela aucun uſage certain . Samuël ſignifie ,

demandé du Seigneur ; il y a éliſion de quelques lettres pour adoucir la pro

nonciation. Suivant la rigueur de l'étymologie , il faudroit dire Saül

méel. ( 0 )

Ý . 21.UTIMMOLARET DOMINO HOSTIAM SOLEMNEM ,

ET VOTUM SUU M . Pour immoler au Seigneurl'hoſtie ordinaire , & cel

le qu'il avoit vouée . L 'Hébreu , ( d ) l'hoſtie des jours , & fon væu . Le las

crifice des jours , elt celui qu 'il avoit coutume d 'offrir à chaque fête lolem

nelle par dévotion. La loi n 'impoſoit aucune obligation aux particuliers

d'offrir deshoſties dansles jours de fête ;mais elle ordonnoit en général

de ne venir pas au Temple lesmains vuides. (e ) La victime paſchale étoit

de précepte , & quelques autres victimes & offrandes qu ’on venoit pré

ſenter au Seigneur , & dont on faiſoit enſuite des repas de charité . (

C 'eſt apparemment ces dernieres hoſties que l'Ecriture appelle les hofties

4)(2)ורדנתאוםימיהחבז ) Pſal. XXXIII. 17,

( 6 ), ' q 'a niepns ;

kr ) 780 1780

7 . c .(c ) Exod .XXIII. IS. XXXIV. 20.

( f) Dent. XIV . 22. 23. & fequ .

B ij
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LITTER AL

An du M . .
i 22. Et Anna- non aſcendit : dixit ' 22. Mais Anne n'y alla point , ayant dit

' enim viro fuo : Non vadam , donec ab- | à ſon mari : Je n 'irai point an Temple jur

384 2:
laltetur infans , & ducam eum , ut appa- qu'à ce que l'enfant ſoit ſevré , & que je le

reat ante confpectum Domini , maneat méne, afin que je le préſente au Seigneur ,

ibi jugiter. & qu'il demeure toûjours devant lui.

23. Et ait ei Elcana vir ſuus : Fac 23. Elcana ſon mari lui dit : Faites com

quod bonum tibi videtur , & manedonec !me vous le jugerez à propos ; & demeurez

ablactes eum : precórque ut impleat Do- juſqu'à ce que vous ayez ſevré l'enfant. Je

minus verbum ſuum .Manſit ergo mulier, prie le Seigneur qu'il accompliffe ſa parole ,

& lactavit filium fuum , donec amove Anne demeura donc au logis , & elle nour- ·

ret eum à lačte. rit ſon fils de ſon lait , juſqu 'à ce qu'elle l'eût

fevré.

COMMENTAIR E.

des jours ; peut- être auſſi que ce ſacrifice n'eſt autre que celui qu'on of.

froit pour lerachat des premiers-nez , ( a ) & pour la purification d 'une fem

me aprés ſes couches. Samuël n 'ayant pû êère offert au Tabernacle par fa

mere, Elcana ſe chargea de faire cette cérémonie.

criture n 'en ayant parlé qu 'en paſſant, & dansce ſeulendroit. On nedoua

te pas qu ' il ne l'ait fait à l'occalion de la naillance de lon fils .

v . 22 . NON VADAM , DONEC ABLACTETUR INFANS. Je

n 'iraipoint au Tabernacle , juſqu'à ce que l'enfant foit fevré. Elle n'y alla

donc pas apparemment pour ſe faire purifier des ſuites de ſes couches.

L 'incommodité & la délicateſſe de la mere , ou de l'enfant, & la diſtan

ce des lieux , étoient des raiſons légitimes pour l'en diſpenſer : on deman

de à quelâge on ſévroit les enfans ? on a déja vû divers ſentimens furce

la dans le Commentaire ſur la Geneſe , (b ) à l'occaſion d'Iſaac . Lamê

mevarieté ſe remarque en cet endroit ; les uns croyent qu 'Anne allaita

Samuël pendant cinq ans ; d 'autres trois , d'autres deux ans. Avicenne

( c ) dit que ce dernier terme eſt le plusnaturel pour fevrer les enfans;

Gallien ( d ) eſt pour troisans, & il eſt fortement appuyé par le témoigna

ge de cettemere , qui dit dans les Maccabées , ( e ) qu 'elle a donné à térer

à ſon fils pendant trois ans. Le Rabbin Salomon tient pour vingt-deux

mois. Tremelliuspour ſe tirer de cet embarras, a recours à une autre ligni

fication du terme Hébreu gamal ; cemot ſe prend ſouvent pour, élever ,

nourrir ; ainſi l'on peut traduire : Juſqu'à ce que l'enfant ſoit nourri , élevé ,

devenu grand , en un mot tel qu'il puiſſe rendre quelque ſervice au Ta

bernacle du Seigneur. Mais on ne doit pas trop étendre ce tems, pourne

10

( a ) Exod . xIII. 13 . Levit. XII. 6 .

(b ) Genef. xxi. 8 .

{c) Avicenna apud Drufium ,

i . (d ) Vide Valeſ. de Sacra Philofoph . c. 83.

le) 2 . M 160. VII. 77.



SUR LE I. LIVREDES ROIS. CHAP. I. 13

24. Et adduxit eum fecum , poftquam I 24. Er lorſqu'elle l’eur ſevré , elle prit avec ,
vec Vers l'an

.ablactaverat , in vitulis tribus , o tri- elle trois veaux , trois boiſſeaux de farine ,
% du monde

bus modiis farina , amphora vini , & | & un vaiſſeau plein de vin , & elle amena

adduxit eum ad domnum Domini in Silo . ſon fils à Silo en lamaiſon du Seigneur. Or 3851.

Puer autem erat adhuc infantulus. l'enfant étoit encore tout petit.

25. Et immolaverunt vitulum , ob 25. Ils le préſentérent à Héli , aprésavoir

tulerunt puerum Heli. immolé un veau .

COMMENTAIRE.

pas contredire ce qui ſuit , ( a ) Or l'enfant étoit extrémement jeune ; l'Hé

breu ; Il étoit enfant, lorſqu'elle le preſenta au Tabernacle.

V . 23. PrečoR UT IMPLEAT DOMINUS VER BUM SUUM .

Je prie le Seigneur qu 'il accomplille la parole . Le Seigneur n 'avoi

accompli ſa parole , & la promeſſe du grand -Prêtre Héli , en donnantun

fils à Anne : Elcana ſouhaitoit apparemment que Dieu conſervât la vie

& la ſanté à Samuël , afin qu'il pût accomplir la promeſſe fous laquelle

Anne ſa mere l'avoit obtenu du Seigneur; Qu'il puille croître , & parvenir

en âge d 'être offert au Seigneur, pour le ſervir tousles joursdeſa vie , ſe

lon le væu que vous en avez fait , & ſelon la promeſſe du Seigneur. On

peutauſſi prendre la parole , verbum , pourune choſe : ( b ) Que le Seigneur

exécute , accompliſle , faſſe réuſſir ſon ouyrage , toute cette affaire , où la

gloire eſt interreſſée.

Ý . 24 .IN VITULIS TRIBU S. Elle prit trois veaux. D 'autres comme

les Septante , ( 1 ) & les Peres ( d ) quiles ont ſuivi, le Syriaque & l'Ara

be, lifent; un veau de trois ans : & dans la ſuite de ce Chapitre , ( e ) nous

n 'en voyons qu'un d'immolé . On peut réduire l'Hébreu au même ſens, en

.changeant un peu la maniere de lire des Mallorethes. ( 1 ) Souventon af

fectoit de prendre des yeaux , ou des geniſles de trois ans , pour les offrir

au Seigneur. ( 2 ) Abraham choiſit des animaux de trois ans dans le ſacri

fice qu 'il offrit au Seigneur , pour ratifier l'alliance qu 'il fit avec lui. On

dit qu 'on prenoit une géniſſe demême âge , pour l'expiation d 'un meur

tre ſecret . ( b )

TRIBUS MODIIS FARINÆ. Trois meſures de farine . L 'Hébreu ,

trois épha de farine. L 'épha , ou bath , étoit de vingt-neuf pintes , chopi

ne , demi-ſeptier , & un poſſon , & quelque peu plus.

AMPHORA VINI. Un vaiſſeau plein de vin . L 'Hébreu : ( i ) un né

belde vin.Le nébel étoit une grandemeſure de la capacité de troisbaths,

( A ) Y . 14 .

(6)ורבדתאהוהיסקי

• ( c) μόχι τομετίζοντι

( d ) Chryfoft . Theodoret.

be ) $ . 25. Et immolaverunt vitulum .

(f) nuhun 1923 au lieu denoho D '703

(g ) Genef. xv. 9 .

(h ) Deut. XXI. 3 .

(i) ?" 4393

вiij
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26 . Etait Anna : Obfecro mi Domi- ' 26 . Er Anne lui dit : Il eſt vrai , mon
An du M .

ne , vivit anima tua , Domine , ego fum Seigneur , comme il eſt vrai que vous vivez ,

. 3851 illa mulier , qua ſteti coram te hic orans que je ſuis cette femme que vous avez vũ

Dorninum .

27 . Pro puero iſto oravi, & dedit mihi 27 . Je le fuppliois demedonner cet en

Dominus petitionem meam , quam poftu - fant, & le Seigneur m 'a accordé la deman

lavi eum . de que je lui ai faite.

- 28. Idcircò á ego commodavieum Do- . 28. C 'eſt pourquoije le lui remets entre

mino , cunétis diebus quibusfuerit com - | lesmains ,afin qu 'il ſoit à lui tant qu'il vi

modatus Domino. Et adoraverunt ibi ) vra. Ils adorércnt donc le Seigneur en ce

Dominum . Etoravit Anna, & ait : | lieu , & Anne fit la priere en ces termes.

COMMENTAIR E.

ou de 87. pintes , chopine, demi-ſeptier, deux pouces cubes, & un peu

plus.

Ý . 26. VIVIT ANIMA TUA , EGO SUM ILLA MULIER. Il

eſt vrai , comme il eſt vrai que vous vivez , que je ſuis cette femnie. D 'au

tres l'entendent en ce ſens : Puiſſiez - vous vivre long-tems en parfaite

ſanté, Monſeigneur , je ſuis cette femme. C 'eſt par ce louhait qu 'on com

mençoit ordinairement en parlant aux Rois de Babylonne ; Rex in æter

num vive, comme on le voit dans Eſdras ; ( a ) & dans Daniel. ( 6 ) La

plupart le prennent dans le lens d 'une elpéce de ferment : Par vôtre vie ,

Monſeigneur , je ſuis cette femme. Ces fortes de ſermens ſont trés- com

muns dans l'Ecriture : par exemple : (1 ) Vivit anima tua , Rex , ſi novi,

Par vôtre vie , Sire , je ne le ſçai pas. Et, ( d ) VivitDominus, eu vivit

anima tua , quia uno tantùm gradu ego morſque dividimur ; Par le Dieu vi

vant , & par vôtre vie , je ſuis à un doigt de la mort .

Ý . 28. IDCIRCO ET COMMENDAVI E UM DOMINO. C' eſt

pourquoi je le lui remets entre les mains. A la lettre : ( e ) Je le prête au

Seigneur , pour autant de tems qu'il lui fera prêté ; je viens le lui offrir ,

dans la diſpoſition de lui laiſſer entre les mains tant qu'il jugera à pro

pos. Quand on abandonne l'uſage d'une choſe pour autant de tems qu'il

plaît à l'emprunter , on ſe dépoüille pendant toutce temsdu droit des'en

ſervir , & on en tranſporte en quelque ſorte la proprieté au preneur. A

ne reconnoît qu 'elle ne tient ſon fils que de lamain du Seigneur, elle le

lui rend , pour tout le tems qu 'il voudra l'employer à ſon ſervice. Sa

muël ne fut pas toute ſa vie dans le Tabernacle ; ſa demeure ordinaire

étoit à Ramatha, depuis qu'il fut Juge d 'Iſraël ; ( f) Dieu l'avoit deſti

le) Dibun La 79,735, qonheun ' JN DAT(a ) 2 . Efdr. 11. 3.

( 6 ) Dan . 111. 9 . V . 10. VI. 6 . 21, non

( c ) 1. Reg. XVII. ss.

( d ). 1. Reg . xx. 3,

הוהיללאשאוההיהרשא

1. Reg. VII, 15,
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né à cet emploi, & par là l'avoit difpenſé du ſervice actuel & perſonnel and

au Tabernacle.
38g1.

Mais j'avoue que cette façon de parler , de prêter au Seigneur, neme

paroît pas tout-à -fait convenir ici à la mere de Samuël ; elle lui avoit

voué ſon fils dés avant fa naiſlance , ſans retour & ſans reſtriction ; &

des qu ' il s 'agit d 'exécuter la promelle , elle ne parle plus que de prê

ter , ce qui enferme toûjours l'idée de proprieté & de domainede la part.

Ainſi j'aime mieux traduire le texte Hébreu de cette forte', en le joi.

gnant au ý précédent : J'ai prié le Seigneur pour cet enfant, & il m 'a ac

cordé la demande que je luiai faite. ( ¥ . 28.) Ei aufi je le tiens ſimplement

par emprunt : il eſt au Seigneur pour tous les jours qu'il ſera ; c'eſt un prêt

qui appartient au Seigneur. Je reconnois qu 'il eſt à Dieu , & non pas à

moi, il en eſt le proprietaire ; ilme l'a donnécomme un prêt , je viens

le lui rendre . Je m 'acquitte dema dette. Le grand-Prêtre Héli dans le

Chapitre ſuivant , répondant à ces paroles d 'Anne, dit à Elcana : Que le

Seigneur vous donne des enfans de cette femme, pour la demande qu'elle a

demandée au Seigneur ; que Dieu vous rende un autre fils en la placede

celui qu'Anne a demande, pour le conſacrer au Seigneur .

Hae : Begge dels segles gener See Bean Bees Beef S season

CHAPITRE I I.

Cantique d'action de graces d 'Anne mere de Samuël ; elle eut encore

depuis trois fils eg deux filles. Déſordres des enfans d'Héli. Dien

fait avertir ceGrand Prêtre par un homme de Dieu ,de la ruine fos

ture deſa maiſon , eg du tranſport du Sacerdoce hors de ſa famille,

$ . 1. [ Xultavit cormeum in Domino, 1 ¥ . 1. M On cdur a treffailli d'allégreſſe

L exaltatum eft cornu meum dans le Seigneur , & mon Dieu

in Deomeo : dilatatum eſt osmeum ſuper m 'a comblée degloire . Mabouche s'eſt ou

inimicos meos : quia letata fum in ſalu - , verte pour répondre à mes ennemis , parce

tari tue. que j'ai mis ma joye dans le ſalut que j'ai re

1 çû de vous.

COMMENTAIR E .

9 . 1. XULTAVIT COR MEUM IN DOMINO. Mon cæur á

L treffailli d 'allégreſſe dans le Seigneur. On eſt partagé ſur le tems

auquelAnne compoſa ce Cantique. Les uns veulent qu'elle lait fait auſſi

côt aprés la naiſſance de Samuel , & les autres , qu 'elle lait compoſé &

récite ſeulement dans la cérémonie de l'offrande de ſon fils à Dicu . La
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2. Non eſt sanctus , ut eſt Dominus : 1 2. Nuln 'eſt ſaint , comme l'eſt le Seigneur;

An du M .
Noneque eniin eft alius extra te , & non eft ) il n 'y en a point, Seigneur , d'autre ſembla --

3851. fort is ficut Deus nofter .. | ble à vous , & nulle n 'a une force pareille à .

I celle de nôtre Dieu..

COMMENTAIR E.

ſaite du récit de l'Ecrivain ſacré fait beaucoup plus pour ce dernier ſen --

timent. Cette ſainte femme ſe réjouit au Seigneur : pénétrée de recon

noiſſance , elle le reconnoît comme la ſeule cauſe de la gloire & de ſon

bonheur. L 'Eſprit divin qui lui dictoit ce Cantique , l' éleva de la con --

ſidération de la grace particuliere qu'elle avoit reçue du Seigneur , à des

objets plus nobles , & plus relevez. Elle prédit le regne du Meſſie , & la

gloire de fon Egliſe. ( a ) Les Septante au lieu de : Mon cæur a trefailli

d 'allégreffe , traduiſent : (b ) Mon cæur s'eſt affermi dans le Seigneur. J'ai

mis dans luima force & ma confiance. Le Caldeen : ( - ) Mon cæur s'eſt

affermi, ou a prévalu , dans le partage que le Seigneur m 'a donné.

· EXALTATUM EST CORNU MEUM IN DEO MEO. Mon

Dieu m 'a comblé de gloire : A la lettre : Mon Dieu a élové ma corne. Les

cornes ſontmiſes pour l'empire , pour la force, pour la gloire : Dieu m 'a

remplie de force , m ’a combléedegloire , m 'a fait marcher la tête élevée,

comme ces animaux robuſtes & armez de cornes , qui ſont toujours prêts

de foibleſle , d'humiliation , où elle étoit avant que Dieu eût ôcé ſon op - -

probre par la naiſſance de Samuël.Les Profanes employent quelquefoisle

nom de cornes dans le mêmeſens. ( d ):

Tu fpem reducis mentibus anxiis

Vireſque , & addis cornua pauperi.

· DILATATUM EST OS MEUM SUPER INIMICOSMEO-S .

Mabouche s'eſt ouverte pour répondre à mes ennemis. Il ſemble qu'elle a

en vûë principalement Phénenna fa rivale , qui l'inſultoit auparavant ſur

ſa ſtérilité : Je n 'ofois ouvrir la bouche pour me défendre ; mais aujour--

d 'hui, je ſuis en état de répondre à ſes inſultes. Cette expreſſion ,ouvrir

la bouche, ſe prend quelquefois pour les outrages , & les injures qu ’oi

fait à ſes ennemis. Ils ont ouvert leur bouche ſurmoi , dit le Prophéte , (e ) ,

ils on dit : Ah , ah , nos yeux vous ont vú. Et lſaie : ( f) Contre qui avez

Vous ouvert la bouche , e tiré la langue. LeCaldéen le prend dansun ſens

allez ſemblable : J'ai ouvert mabouche , pour dire de grandes choſes con

tre mes ennemis ..

(a ) Vide Aug l. 19 . de Cirit. Dei cap: 4 . Ital.

ne verò verba hac unius putabuntur ille mulier - L.

i

(6) Heb. mina väsyby isegraroang oj xapoia fex

u xuesp .

(c) 99 54 377 xphone is opn

(d ) Horat. l. 3. Ode 21.ad Amphoram ,

(e ) Pfal XXXIV.21. XXI. 14.

iifni. LV11. 4 .
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3. Nolite multiplicare loquifublimia , | . 3. Ceſſez donc à l'avenir de vous glorifier
gloriantes : recedant vetera de ore veftro: avec des paroles inſolentes. Que votre an . Andum

quia Deus ſcientiarum , Dominus eft , cien langage ne forte plus de votre bouche ; 385

ipfi preparantur cogitationes . parce que le Seigneur eſt le Dieu de toute

connoillance , & qu'il pénétre le fond des

| penſées.

COMMENTAIR E.

Ý . 2.NON EST SANCTUS, UT EST DOMINU S . Nul n 'eſt

faint, comme left le Seigneur. Le nom de Saint ſemet ſouvent pour des

ligner Dieu ; ainſi on pourroit traduire : Il n 'y a point de Dieu , comme le Sei.

gneur ; & il n'y a point de Dieu hors de vous. On peut remarquer le nom

de Saint mis abſolument pour déſigner Dieu , dans ces expreſlions G frée

quentesdans l'Ecriture ;le Saint d'Ijraël. (a ) Par exemple : (6 ) Que le def

ſein du Saint d'Iſraël s'exécute , é que nous le voyons; & un peu aprés :

Ils ont rejetté la Loi de l' Eternel , ils ont blaſphemé la parole du Saint

d 'Iſraël. La ſainteté appartient à Dieu par eſſence ; il en renfermetoute

la plenitude; la ſainteté des plus grands Saints , n 'en eſt qu'un écoulement

& une participation .

NON EST FORTIS SICUT DEUS NOSTER. Nul n 'a de for

ce pareille à celle de notre Dieu . L 'Hébreu : ( c ) Il n 'y a point d

comme nôtre Dieu . Pointde force , de protection , hors deDieu. L 'Ecri

ture donne ſouvent ( d ) à Dieu le nom de Rocher. La plûpart desmon

tagnesde la Paleſtine étoient remplies de cavernes creuſées dansle roc ,où

les peuples ſe retiroient pendant les irruptions des ennemis. Ainſi dan

langue des Hébreux , la comparaiſon de Dieu à un Rocher , n 'eſt pas

moins noble qu'en nôtre Langue celles de Boulevard , de Fortero de

Rempart , & c.

Ý . 3 . RECEDANT VETERA DE ORE VESTRO. Que votre an

cien langage ne forte plus de vôtre bouche. Qu'on n 'entende plus vos inſul

tes ,ni vos anciens reproches.Le Caldeen : Qu 'il ne forte plusde blafpheme

de votre bouche . Les Septante : ( ) Que les diſcours de hauteur ne fortent

plus devotre bouche. D 'autres traduiſent l'Hébreu ( f ) par : Ne proferez

plus de duretez ; ou : Que les duretez fortent de vôtre bouche, pour n 'y

plus retourner. Il n'y a point de négation dans l'Hébreu , non plus que

dans la Vulgate ; mais la plûpart des Interprétes la ſuppléent dumembre

précédent, & ils reviennent toûjours au mêmeſens, quant au fond,

nis. Ainſi dans la

lal ifai. I. 4. VI.3. X .20.XII. 6. XF]1. 7 . 6

Paffim .

( b ) Ifai. v . 19. 24.

(c ) 139743 778 787

idj Vide Deus, XXX} . 4. Pfal.xvII. LXXI,

26 . 2 .Reg.xx11.

(e ) y pon ignandito pergad oppypotwin ck to see

ματ υμών.

Do pny xx

0
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m um . 4. Arcus fortium fuperatus eft , in - ' 4 . L 'arc des forts a été briſé , & les foi

3851. jurul
firmiaccincti ſunt robore. bles ont été remplis de force . .

s . Repleti priùs , pro panibus re loca- s. Ceux qui étoient auparavant comblez

verunt , famelici faturati funt : do- de biens , ſe ſont loüez pour avoir du pain ,

nec ſterilis peperit plurimos: quamul & ceux qui étoient preſſez defaim , ontécé

tos habebat filios , infirmata eft. raſſaſiez. Celle qui étoit ſtérile eſt devenuë

mere de beaucoup d'enfans ; & celle qui

avoitbeaucoup d'enfans eſt tombée dansl'im

puiſſance d'en avoir.

COMMENTAIRE.

DEUS SCIENTIARUM DOMINUS EST , ET IPSI PRÆ

PARANTUR COGITATIONE S. Le Seigneur eſt le Dieu de toute con

noiſſance , & il pénétre le fond despenſées. Il a une parfaite connoiſſance

de toutes choſes, il eſt l'auteur de toutes les connoiſſances; il eſt la lu

miere & la verité univerſelle quiluit dans tous les eſprits ; rien n 'eſt cache

à fa connoiſſance. Le Texte Hébreu porte à la lettre : (a ) Le Seigneur eſt

le Dieu des connoiſſances ,eles actions, ou les pefies, ne ſeront point affer

mies. Symmaque a lû demême avec une négation : (b ) Il n 'y a point de

prétexte auprés de lui. Cen 'eſt point un Dieu à quil'on en puiſſe faire ac

croire parde vains prétextes :Mais j'aimeroismieux le traduire par une in

terrogation , pour le ramener au ſens de la Vulgate. Le Seigneur eſt un Dieu

qui fait tout ; & les penſees ,ou les actions ne font-elles pas fondéesdans lui ?

Ce qu'il a entrepris ne réüſſira-t'it pas ? Ses defleins ne s'exécuteront-ils

pas ? Les Septante : ( ) Le Seigneur eſt le Dieu des connoisſances , e qui

diſpoſe fes penſées. Le Caldéen l'explique dans le même ſens; C 'eſt un

Did quifait tout avec jugement, avec uneprofonde ſageſſe. Le Syriaque

& p ) .rabe : Et les artifices ne réüfſiront pointavec lui. Dieu pénétre le fond

di cæurs ; il ne faut pas prétendre uſer de fineſſe avec lui; on ne le trom

pe point par de vaines apparences.

Ý . S . FAMELICI SATURATI SUNT. DONEC STERILIS

PEPERIT PLURIMOS. Ceux qui étoient preſſez de la faim , ont été rallafiez .

L 'Hébreu à la lettre : ( d ) Et les fameliques ont ceffé ; & de plus , celle qui

étoit ſtérile a enfanté fept enfans. Le nombre de ſept eſt ſouventmispour

un nombre indéfini : Par exemple , ( e ) Le Juſte tombe ſept fois ; c'eſt-à

dire pluſieurs fois. Anne quireléve ici la fécondité qu 'elle avoit reçûë de

Dieu , n 'eut que ſix enfans. (f) Les Septante traduiſent ; (3 ) Les fume

(e)תוללעונכתנאלוהוהיתועדלאיכ } (4)העבשהדליהרקעדעולדחםיבערו
( 6 ) mai sx or tap curã nespasms (e) Prou. XXIV. 16 . Voyez aufli Pful. cXVIII,

(c ) Oros musiwni xero , saj leds poluea lor | 164 . Levit . xxvI. 18. doc.

&# 174d space e durf. Les Septante ont lll 5x , au f ) Vide V . 21.

lieu deNS ; mais S. Jérôme avec les Hébreux ; (s ) or forværres Jupõruv õv. dr.

A les laterprétes liſent 15.
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6 . Dominus mortificat & vivificat , I 6 . C'eſt le Seigneur qui ôte & qui donne Andu 'm .

deducit ad inferos reducit. | la vie ; qui conduit aux enfers , & qui en 28

retire.

COMMENTAIRE.

liques ſont paſſez dans une terre étrangere , ou ſelon l'Interpréte d 'Orige

nes ; ils ont été conduits en captivité , parce que celle qui étoit ſtérile a eu

Sept enfans.

QUÆ MULTOS HA B E BAT FILIOS, INFIRMATA EST,

Celle qui avoit beaucoup d 'enfans , eſt tombée dans l'impuiſſance d 'en avoir ,

Les Juifs ſuivis de pluſieurs Interprétes , ( a ) entendent ceci de Phénenna.

Ils enſeignent quenon-ſeulement elle n 'eut plus d'enfans depuis la naiſſan

ce de Samuël ,maismême qu'elle perdit ceux qu'elle avoit eu auparavant,

à meſure qu'Anne en avoit denouveaux.Mais le Texte ne dit rien de ſem

blable ; il marque tout au plus, que Phénenna n 'en eut pas d'avantage.

Tout ceci repréſente parfaitement la Synagogue comparée à l'Egliſe ; la

ſtérilité de la Synagogue , & la fecondité de l'Egliſe de J. C . ( 6 )

Ý . 6 . DOMINUS MORTIFICAT ET VIVIFICAT, DEDUCIT

AD INFEROS, ET REDUCIT. C 'eſt le Seigneur qui éte & qui donne

la vie, qui conduit aux enfers , & qui en retire. On peut prendre ces ex

preſſions dans toute la rigueur de la lettre ; Dieu eſt l'arbitre de la vie & de

la mort ; il lui eſt également facile d 'ôter la vie aux vivans , & de la rendre

aux morts ;mais pluſieurs Interprétes ( 1) prennent cecidans un autre ſens:

la mort & le tombeau , ou l'enfer , marquent lesmaladies , les diſgraces ,

& lesmaux ; la vie & la réſurrection déſignent le bonheur & la proſpérité ,

fur tout celle quiſuccéde à l'adverſité , & aux diſgraces. On peut remar

quer dans l'Ecriture , & dans les Profanes , des exemples de pareilles ex

preſſions. Vivre dans les gémiſſemens, c'eſt une vraye mort , dit un Poë

te. (d ).

. . . . Mortis habet vices ,

Lentis cum trahitur vita gemitibusi

Nous diſons qu'une perſonne que nous n 'eſpérions plus revoir, eſt for

tie du tombeau , lorſqu 'elle paroît à nos yeux. (c ) Veiut ab inferis polli

minio domum retulit, dit Apulée. ( ) Le Prophéte prie Dieu de luidon

ner la vie ; ( 5 ) il le prie de le tirer du tombeau , ( b ) il le remercie de l'en

avoir tiré ; ( ) il dit qu 'il eſt deſcendu dans le tombeau , ( k ) qu'il a été

( a ) Vide Origen . homil. unica in Libb. Reg. 1 Pepee's is d'y avaEtByxíve .

autor tradit. Hebr. in Libb. Reg. Lyr. Toft. (f) Apul, apud Druf. hic .
Mendoç.

(8 ) Pſal. cxviii. 17. 25. 107. do pallim . LXXI

(b ) Vide Aug. de Civit.lib . 17. 6. 4 .

( c ) Sanet . Druſ.Grot. dec. (b ) Pfal. LXXXVII . 7 .

( d ) Senec. Tragic. . li) Pſal. xxix . 4 . xxxix. 3.

del Artemider, ty tuesd a zgodoxiæy on Désta , 1 (k) Pfal. LXXXVII. S. 7 : XXVII. In

20 .

" Cij
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An du M .
M . 7. Dominuspauperem facit & ditat , 1 . 7. C'eſt le Seigneur qui fait le pauvre &

7
' humiliat & ſublevät. . le riche , c 'eſt lui qui abaiſſe & qui éleve.

B 8 . Sufcitat de pulvere egenum , de 8 . Il tire lepauvre de la poulliere , & l'in

tercore elevat pauperem : ut fedeat cum digent du fumier , pour le faire aſſeoir en

principibus, & folium gloria teneat . De tre les Princes , & le placer ſur un trône de

mini enim funt cardines terra , gloire. Le Seigneur eſt maître des poles de

fuper eos orbem . la terre, & c'eſt ſur eux qu' il a poſé lemonde.

COMMENTAIR E .

pruit

compté parmi lesmorts ; expreſſions quinemarquent toutes autre choſe ,

que les peines qu'il a ſouffert , & la deliyrance que Dieu lui a procurée.

On dit demême que l'enfant prodigue étoit mort , & qu'il eſt refluſcité ,

pourmarquer ſon retour danslamaiſon de ſon pere , ( á ) aprés ſes égare.

mens,

8 . 7 .DOMINUS PA U P EREM FACIT ,ET DITAT. Le Seigneur

fait le pauvre dans le riche. Anne raſſemble ici les divers effets de la puiſ ,

Tance & de la juſtice de Dieu . Heſiode parle de Jupiter le Tonnant à peu

prés de même: ( 6 ) Il donne e il ộte aiſément le pouvoir aux puillans :

il abaiſſe ceux qui font élevez , avec la même facilité, qu'il éleve ceux qui

font dans l'obſcurité. Il redreſſe celui qui ne peutmarcher droit , & il terraf

're l'orgüeilleux e l'arrogant .

Y . 8 .DOMINIENIM SUNT CARDINES TER'R Æ . Le Seigneur

eft maître des poles de la terre . Il ſemble que lesHébreux ſe figuroient le

monde commeun globe immenſe , poſé ſur des piyots ou ſur des poles ,

ſur leſquels il tournoit. On dit ici que le Seigneur eſtmaître des poles du

monde, qu 'il diſpoſe detout ce quis'y paſſe. Pluſieurs Interprétes tradui.

fent l'Hébreu (c ) par : Les colonnes , ou les fondemens de la terre font au

Seigneur ; il a mis le monde ſur elles . L 'Ecriture employe ſouvent des ex

preſſions quimarquent l'idée des Hébreux , qui s'imaginoient que lemon

de étoit porté ſur de vaſtes colonnes, & fondé ſur un fondement inée

branlable: Le Seigneur a affermilemonde, il a fondé la terre , elle ne

ſera point ébranlée , dit le Prophéte ; ( d ) Er la Sageſſe : ( e ) J'étois avec

lui avant les montagnes & les collines, avant qu'il eût forméla terre , &

les fleuves , & les poles dumonde; j'étois avec lui lorſqu'il peſoit les fon

demensde la terre. Le termede l'original ſemblemarquer ici particuliere

ment des colonnes , ou des baſes demétal , de fonte . On peut prendre ce

paſſage dans un ſens figuré; Le Seigneur éleve le pauvre de la pouſſiere ,

Zous orbeopenéros, os ivóplata d'épeale vaksi. "

(c)לבתםהילעתשיוץראיקצמהוהיל

( a ) Lwc. XV. 24 .

(6 ) Hefiod . Oper. Los dies.

Pau i zs Celda ; péa de ßerdora xaxisin ,

Ρώα δ' αρίζηλον μινύα , κ άδηλον άξει

RAO SAS ergo groncov, aj kyaróza xpécopos

( d ) Pſal. cili. Si

lel Prov . VIII. 28.. . 29
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9 . Pedes Sanctorum ſuorum ſervabit, i 9. Il gardera les piésde ſes Saints, & les a
SAn du M .

& impii in tenebris conticefcent : quia impies ſeront réduits au ſilence dans leurs

non in fortitudine ſua roborabitur vir. ténébres , parce que l'homme ne ſe ſoutien -385!!

dra point par la propre force.

COMMENTAIRE.

pour le placer ſur le trône de l'Empire , parce que c'eſt lui quieſt lemais

tre des Puiſſances , qui ſont commeles fondemens & les colonnes de l’U .

nivers , ſur leſquelles Dieu a comme poſé la terre, en leur en confiant

le gouvernement &c l'empire. L 'Ecriture donne quelquefois le nom deco

lonnes de la terre , à ceux que Dieu établit en autorité. Dieu dit à Jé

mie , (a ) qu'il va l’établir commeune colonne de fer ; & dans l’Apoca

lypſe , ( 6 ) il promet de mettre comme une colomne dans ſon peuple , ce

lui qui ſera vainqueur. D 'autres traduiſent : Le Seigneur eſt le maître de

ceux qui font affligez ſur la terre ; il eſt leur vengeur , leur défenſeur.

7 . 9 . PEDES SANCTORUM SUORUM SER VABIT. Il gardera

les pieds de fes Saints . Il conduira leurs pas, favoriſera leurs deſſeins, ré

glera leur conduite , les préſervera des pieges , les empêchera de tomber.

L 'Hébreu à la lettre : Il gardera les pieds de fes bien-faiſans, de ſes miſéria

cordieux , de ſes amis , des hommes pieux .

IMPII IN TENEBRIS CONTICESCENT. Les impies feront ré

duits au filence dans leurs ténébres. La honte & le deſeſpoir les réduiront

au filence , & leur feront choiſir les ténébres , pour ſe dérober aux yeux

de leurs ennemis. Le ſilence eſt ſouvent mis pour l'impuiſſance d'agir ,

pour une perte entiere. Qu'ils ſe taiſent comme une pierre , diſoit Moyſe ,

( c ) en parlant des Egyptiens précipitez dans la mer rouge. Er Iſaïe : ( d )

Moab s'eſt tû , depuis la déſolation d' Ar. L 'enfer eft nommé , le lieu du fic

lence d 'une morne nuit ; ( e )

Et Chaos & Phlegeton loca nocte filentia latè .

Et les ames desmorts ſont nommées, anime filentes. ( f )

Mox etiam Lemures animas dixêre filentes.

Les Septante dans les Edicions d 'Alde & deRome, & dans le Manur

crit Aléxandrin , ajoûtent ici ce qui ſuit : Le Seigneur affoiblira ſon adver

faire : le Seigneur fait que le prudent ne ſe glorifie pas dans ſa prudence , ni le

puiſſant dans ſa force , ni le riche dans ſes richeſſes; mais que celuiqui fe glo

rifie , fe glorifie'de connoître le Seigneur, d de pratiquer la juſtice & le ju

gement au milieu de la terre . Ce qui paroît tiré deJéremie , ix . 23.

.

( a ) forem . 1. 18. Ego quippe dedise hodie . . . .

in columnam ferream o in murum arenm .

(b ) Apoc. 111. 12. Qui vicerit faciam enim co - |

lumnam in Templo Dei moi.

(5 ) Exod. xv. 16 .

( d ) Ifai. xv. I.

le) Virgil. 6 . Æneid.

V Ovid. Faft. s.

Ciij
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10 . Dominum formidabunt adverſarii ! 10 . Les ennemis du Seigneur tremblerono

An du M .
ejus : & fuper ipfos in coelis tonabit : Do- devant lui ; il tonnera ſur eux du haut des

3851. minusjudicabit fines terre , dabit im Cieux. Le Seigneur eſt Juge des extrémitez

perium regi fuo ; fi ſublimabit cornu de la terre ; il donnera l'empire à celui qu 'il

Chriſti ſui. établira Roi ; & il relevera la gloire de ſon

Chriſt.

11. Et abiit Elcana Ramatha , in do- ! 11. Aprés cela Elcana s'en retourna a

mum fuam . Puer autem erat miniſter | fa maiſon à Ramatha. Et Samuël ſervoit le

in conſpectu Domini ante faciem Heli Sa- Seigneur en la préſence du grand -Prêtre:

cerdotis.. Héli.

COMMENTAIRE.

10 .DOMINUM FORMIDABUNT ADVERSARII EJUS. Les:

ennemis. du. Seigneur trembleront devant lui. L 'Hébreu : ( 1 ) Le Seigneur

détruira ſes ennemis , ceux qui conteſtent contre lui. Les Septante : (b ) Le

Seigneur affoiblira fon ennemi. On peut l'entendre comme une prophétie

de la perte des ennemis du Seigneur, des Philiſtins , qui affligeoient alors

les Ifraëlites , & qui furent défaits par Samuël. (0 ) Ce qui ſuit s'éxécuta

à la lettre contr'eux. Il tonnera du haut du ciel contr'eux . Voyez cy -aprés

le Chap. VII. 10. Intonuit autem Dominus fragore magno in die ilia fuper

Philiſtiim . Mais rien n 'empêche de prendre ce paſſage dans un ſens plus

étendu , pour le ſecours que Dieu promet aux juſtes. La frayeur qu'il ré

pand dans l'eſprit de leurs ennemis , eſt exprimée par le mot de tonnerre;,

ainſi David voulant marquer d'une maniere figuree le ſecours qu 'il avoit

reçû de Dieu , dit , ( d ) Que le Seigneur fit eclater les tonnerres & les

éclairs, qu 'il fit entendre ſa voix du haut du ciel , qu 'il ébranila la terre,

& les fondemens desmontagnes, & c . ;

-- DABIT IMPERIUM REGISUO , ET SUBLIMABIT COR

NU CHRISTI SUI. C ' eft lui qui donnera l'empire à celui qu 'il établira

Roi, & qui relevera la gloire de fon Chriſt. A la lettre : Il relevera la cor

ne de fon Chriſt ; il le comblera de gloire , il luidonnera une puiſſance ſou

veraine ; ou plus ſimplement : il lui donnera l'empire , la ſouveraine auto- -

rite , qui eft fouvent délignée par la corne ; comme on le voit dans Da

niel, à qui Dieu fit voir les grands Empires ſous la forme de cornes. (e )

Le Paraphraſte Caldéen , & les meilleurs Interprétes entendent ceci du

Meſſie , & de ſon Royaume ſur l'Egliſe. Il donnera la force à fon Roi , dit

Jonathan , e il multipliera le Royaume de fon Meſe. On l'explique auſſi

deDavid , qui a été une des plus expreſſes images de J. C .Anne , ou plû .

tôt le S . Eſprit , pouvoit avoir en vùë enmêmetems ces deux grands ob

(a)ולעובירמתחְיהוהי

16 ) workout évtidixoy évs.'

( ) 1. Reg . VII. 13 ,

(d ) Pſal. XVII. 8 . 147

(e ) Dan . VII. VIIDE
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12. Porrò filii Heli, filii Belial , nef- 12. Orles enfans d'Héli étoient des en - Andum .

cientes Dominum , | fans de Bélial , qui ne connoiſſoient point ;8s1.

| le Seigneur,

13. Negne officium Sacerdotum ad po- i 13. Ni le devoir des Prêtres à l'égard du

pulum : fed quicumqueimmolaffet vičti- peuple ; car qui que ce ſoit qui eût immolé

mam , veniebat puer Sacerdotis ,dum co- une victime, le ſerviteur du Prêtre venoit

guerentur carnes , habebat faſcinu - pendant qu'on en faiſoit cuire la chair , 8c

iam tridentem in manu fua , tenant à la main une fourchette à trois dents ,

COMMENTAIRE.

jers ; le changementde l'état préſent desHébreux d 'Ariſtocratique en Mo

narchique, & le regne glorieux du Meſſie. Il ſemble que Zacharie pere de

S. Jean Baptiſte faiſoit alluſion à cet endroit, lorſqu'il diſoit : (a ) Il a éle

vé la corne du ſalut en nôtre faveur dans la maiſon de David , comme il l'a

voit promis par lesanciens Prophétes.

Ý . 12.Filii Belial. Voyez ce qu'on a dit ſur le Ý . 16 . du premier

Chapitre .

NESCIENTESDOMINUM . Quine connoiſſoient point le Seigneur.

étranger & inconnu ; ils agiſſoient commes des athées & desſcélerats ; ils

.connoifoient Dieu ſans doute , puiſqu'ils étoienr fes Prêtres , & inftruits

dela Loi;mais leur connoiſſance étoit ſtérile & ſpéculative; ils renonçoient

à leur foi par leurs æuvres; Confitentur fenoffe Deum , dit S. Paul en parlant

des hommes ennemis de la vérité , (6 ) factis autem negant , cùm fint abomi

nati & incredibiles , e ad omne opusbonum reprobi.

Ý . 13. NESCIENTES DOMINUM , NEQUE OFFICIUM SA

CERDOTUM AD POPULUM . Qui ne connoiſſoient point le Seigneur ,

ni le devoir des Prêtres à l'égard du peuple. Ils ne s'acquittoient ni de ce

qu 'ils devoient à Dieu , ni de ce qu'ils devoient au peuple. On dit qu 'on

ignore une choſe , lorfqu ’on agit commeſi on l'ignoroit véritablement. Par

exemple Moyſe ( 1) veut que les Juges ne connoiſſent pas ceux qui com

paroiſſent en jugement devant eux : c'eſt- à-dire , qu'ils ne faſſent aucu

ne attention à leur perſonne ,mais fimplement aumérite de leur cauſe. On

peur donner au Texte Hébreu un ſens allez différent de celui de la Vul

gate : ( d ) ils ne connoiſſoient point le Seigneur. ( 13.) Et voici la maniere

nt ils uſoient envers ceux qui venoient ſacrifier ; Le ferviteur , ou l'enfant

du Prêtre venoitavec une fourchette à trois dents , & c. Ou autrement : Et

le droit des Prêtres envers le peuple étoit tel ; voici leur droit prétendu ,

ou le droit qu'ils s'arrogoient. Ce ſens eſt ſuivi par un grand nombre d 'In

1 Item Deut. XVI. 19( « ) Luc. 1. 69. 70 .

( 6 ) Tit. 1. 16 .

Lej Deut. 1.17. uguna DSO 77930 82

(4)תאםינהכהטפשמוהוהיתאועדיאל

T Din
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14 . Et mittebat eam in lebetem , vell 14. Il la mettoit dans la chaudiere ou

in caldariam , aut in ollam , five in cae dansle chaudron , dans la marmite , ou dans

cabum : & omne quod levabat fuſcinula , le pot ; & tout ce qu'il pouvoit enlever avec

tollebat Sacerdos fibi. Sic faciebant uni- ; la fourchette , étoit pour le Prêtre. Ils trai

verſo Ifraëli venientium in Silo. | toient ainſi tourle peuple d 'Iſraël quivenoit

à Silo .

is. Etiam antequam adolerent adipem , ! 15. Demême aufli ayantqu'on fît brûler

veniebat puer Sacerdotis , & dicebat im - la graiſſe de l'hoſtie , le ſerviteur du Prêtre

molanti : Da mihi carnem , ut cognam venoit , & diſoit à celui qui immoloit : Don

Sacerdoti : non enim accipiam à te car - nez-moi de la chair , afin que je la falle cui

nem coctam ,fed crndam .' re pour le Prêtre ; car je ne veux point de

| chair cuite ;mais j'en veux de la cruë.

COMMENTAIRE.

terpréres ; mais la traduction de la Vulgate , quia répété la négation du

membre précédent , n 'eſt pas moins littérale. "

Ý . 13. PUER SACERDOTIS. Le ferviteur du Prêtre , ou ſon fils , ou

Ophni & Phinées eux-mêmes , qui font appellez fils du Prêtre , c'eſt- ào

dire , du grand-Prêcre Héli.

V . 14 . IN LEBETEM , VEL IN CALDARIAM , AUTIN OLLAM

SIVE IN CACA BU M . Dans la chaudiere , ou dans le chaudron , dans la

marmitte , ou dans le pot. On lit auſſi quatre termes dans le Texte origi

nal; ( a ) ces vaſes étoient apparemment différents entr'eux par leur for

me , ou par leurs uſages , ou par leur matiere ; mais il eſt impoſſi

ble d'en ſavoir exactement la difference. Il paroît par là qu 'on faiſoit

bouillir la viande des hofties pacifiques parmi les Hébreux ; ce quine ſe

pratiquoit point chez les Grecs dans les temshéroiques , ſelon la remar

que d'Athénée . ( 6 ) Homere ne marque jamais de bouillon , & ne fait pas

bouillir la viande , ni manger de la cervelle ;mais il fait rôtir juſqu'aux

inteſtins ; c'eſt ce qu 'on connoît de plus ancien . Et Servius ſur ce vers de

Virgile . ( c ) | Littore ahena locant alii ] dit que ces chaudieres n 'étoient

pas pour cuire la viande , mais pour ſe laver ; & il ajoûte : Heroïcis enim

temporibus carne non vefcebanturelixa . Héliode ( d ) ſemble inſinuer le con

traire , puiſqu'il défend de prendre de la viande du pot , qui n 'eſt pas en

core ſanctifié .

V . 19 . DA MIHICARNEM ,UTCO QUAM SACERDOTI. Don

nez -moy de la chair , afin que je la faſe cuire pour le Prêtre. Dans le ý .

précédent on a remarquéun abus que commettoient les Prêtres ,en pre

(c) Æneid. L.

( b ) Ather . l. 1. 6. 10. ex Antiphane. Savoy sx 1 (d ) Hefiod . Opera o dies V . 748.

ivoisi o'rýpo Júny Bšs, 39' E xpés , sit egyélpuedośwomuregarderdesigpixlov avenáva salur;

φαλον ; ώποι δε και ας κοιλίας, στο σφόδρα ήν )

apraigs,

.(8)רורפכואתחלקבואדודבוארויכב

nant
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16 . Dicebátque illi immolans : Incen I 16 . Celui qui immoloit lui diſoit : Qu'on An dud :

datur primiam juxta morem hodie adeps, faſſe auparavantbrûler la graiſle de l'hoſtie, 285

tolle tibi quantumcumque deſiderat ſelon la coûtume, & aprés cela prenez de la

enima tua. Qui refpondens aiebat ei : 1 chair autant que vous en voudrez . Mais le . .

Nequaquam : nunc enim dabis , alio - ſerviteur luirépondoit : Non , vous en don

quin tollam vi. nerez préſentement , ou j'en prendrai par

force.

19 . Erat ergo peccatum puerorum gran- ! 17 . Et ainſi le peché de ces enfans d ' Héii

de nimis coram Domino : quia retrahe- étoit trés. grand devant le Seigneur ; parce

bant homines à facrificio Domini. qu 'ils détournoient les hommes du ſacrifice

du Seigneur.

COMMENTAIRE.

A

nant dans le pot ce qu'il jugeoit à propos, ou ce que le hazard amenoit

aprés la fourchette , ſans ſe mettre en peine de l'ordonnance de la Loi ,

quine luiaccordoir que l'épaule & la poitrine de l'hoſtie pacifique. Dans

ce ¥ . on voit deux autres abus : Le premier , que les Prêtres éxigeoient

leur part , avant qu'on eût fait brûler les graifles ſur l'aurel , ce qui étoit

contre la Loi , qui vouloit qu'on commençât par offrir au Seigneur ce

qui étoit ordonné: ( a ) Le ſecondabus, conſiſtoit en ce que le Prêtre pre

noit de la chair cruë , au lieu qu 'auparavant on la lui donnoit cuite. Moyſe

n 'ayant rien ordonné ſur cela , il faut que l'uſage ancien ait été , qu 'on

feroit cuire ce qui étoit dû aux Prêtres ; peut-être afin de leur en épargner

la peine , & afin qu'ils ne fuſſent point diſtraits du ſervice de l'Autel, par

le loin de ſe préparer àmanger. Les fils du grand-Prêtre Héli changeoient

cette pratique, pour mettre cette viande plus à leur goût.

NON ACCIPIAM . A TE CARNEM COCTAM , SED CRU

DAM . Car je ne veux point dechair cuite , mais j'en veux de la cruë. L 'Hé

breu à la lettre : (b ) Il ne prendra pas de vous de la chair cuite , mais de

la chair vive. On dit de la chair vive , commede l'eau vive , du vin vif ,

d'une terre vive , & même ( ) un tems vif , pour le tems prélent; on op

poſe ici la chair vive , à unechair cuite , & amortie ; ailleurs Moyſe oppole

La chair vive, ( d ) ou faine , à la chair gâtée , & corrompuë par la lépre .

. 17 . ERAT PECCATUM PUERORUM GRANDE NIMIS:

Le péché des enfans d'Héli était trés-grand devant le Seigneur. C 'eſt un des

plus terribles effets de la colére de Dieu ſur fon peuple , qu'il permette

que les Miniſtres de ſon Egliſe tombent dans des crimes ſcandaleux. Com

me rien ne deshonore davantage la Religion , que lamauvaiſe vie de ceux

qui y devroient être des vaſes d'honneur & d'edification ; auſſi Dieu ne

punit rien avec tant de ſévérité , & d 'éclat ; l'action de ceux qui par leur:

( A ) Vide Leuit . VII. 21. 23.

)יחםעיכלשבמרשבךממז

(c) Sophocles xeow Sürth,

( d ) Levit. x111. 15. .
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18. Samuel autem miniſtrabat ante | 18 . Cependant l'enfant Samuëlſervoit des

An du M . faciem Domini , puer , accinctus ephod vant le Seigneur, ceint d 'un éphod de lin .

3851. , lineo.

mater ſua , quam afferebat ftatutis die- | que,qu'elle lui apportoit aux jours ſolemnels,

bus, afcendens cum viro fuo , ut immo- lorſqu 'elle venoit avec ſon maripour offrir

laret hoftiam folemnem . | le ſacrifice ordinaire .

COMMENTAIRE.

mauvais exemple ſcandaliſent les foibles , & les éloignent du ſalut , eſt un

facrilege , ſelon ſaint Bernard , ( 1 ) en quelque ſorte plus horrible que ce

lui des Juifs , qui ont crucifié le Dieu deMajeſté : Horrendum penitùs fa

crilegium , quod & ipforum videtur excedere facinus, qui Domino Majeſta

tis manus facrilegas injecerunt. .

V . 18 .ACCINCTUSEPHOD LINE 0 . Ceint d'un éphod de lin . L 'é

phod étoit unemaniere de ceinture qui deſcendoit de deſſus le col, & qui

ceignoit la tunique de toile , qui étoit l'habit ordinaire des Prêtres &

des Lévites. 1 od ou la cein coit ordinairement de laine ; celle

des Prêtres étoit de lin , & celle du grand-Prêtre étoit plus riche & plus

précieuſe , comme on l'a vû dans l'Exode. L 'Ecriture neparle pas ici de la

tunique ; c'eſt-à -dire de l'habit qui couvroit immédiatement la chair : le

commun des Iſraëlites & des Egyptiens, la portoient de toile ; Samuel

l'avoit de même. Il n 'étoit pas néceſſaire de remarquer ce qui étoit com

mun , non -ſeulement aux Prêtres & aux Lévites , mais à toutle peuple ,

L 'éphod n'étoit pas un habit particulier aux Prêtres , puiſque Samuel qui

n 'étoit que Lévite , & David qui étoit laïque , (6 ) s'en revétoient. .

. . 19 . TUNICAM PARVAM FACIEBAT EI MATER sua,

Sa mere lui faiſoit une petite tunique , ou plûtôt , un petit manteau . L 'Hé

breu ( c ) mehil , ſignifie lemanteau ou la robbe , l'habit de deſſus. C 'étoit

fa mere qui lui fourniſſoit cet habit ; elle avoit ſoin de le lui apporter

lorſqu 'elle venoit à Silo aux jours de fête . Quelques Rabbins (aj font

A A

gardât auprés d'elle ce petit manteau , qu'ils croyent avoir été fort pré

cieux , & ne l'apportât qu'aux jours deFête , auſquels ſon fils s'en devoit

ſervir , & qu'enſuite elle le reportoit chez elle. Druſius croit au contrai

re qu'elle lui en apportoit un neuf à chaque ſolemnité. Pourquoi cela ?

N 'étoit -ce pas aſſez qu'elle lui en fournît quand il en avoit beſoin ? Et

le Texte ne peut-ilpas s'expliquer fort naturellement en ce ſens? Il pae

(a) Bernard.ſerm . 1.de Converſ.Sandi Pauli. 1. (c) 1875 APYA prop buyon 70. danoida .

16 ) 2 . Reg. vi . 14 . Porrò David erat accinetus Sym . i pestica .

Ephed lince. U (d ) Rab. D . Kimchi.
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xo. Et benedixit Heli Elcana , el 20 . Héli bénit Elcana & la femme, & il

uxori ejus , dixitque ei : Redsat tibi | dit à Elcana : Que le Seigneur vous donne An du M ..

Dominusfemen demuliere hac , pro fæ - d 'autres enfans de cette femme , pour celui- 385:56

nore quod commodafti Domino. Et abie - ci que vous avez prêté au Seigneur. Aprés

runt in locum fuum . quoi ils s'en rętqurnérent chez eux. i

21. Vifitavit ergo Dominus Annam , 21. Le Seigneur viſita donc Anne , & elle

concepit , peperit tres filios , conçut , & enfanta trois fils & deux filles ;

duas filias : c mignificatus eft puer Sa - , & l'enfant Samuël croiſloic devant le Sei

muelapud Dominum . gneur.

22 . 'Heli autem erat fenex valdè , 61 22. Or Héli étoit extrêmement vieux ,

Audivit omnia quæ faciebant filii fui uni- 1 & ayant appris la maniere dont ſes en

verſo Ifraël : “ quomodo dormiebant fans le conduiſoient à l' égard de tout le

cum mulieribus que obſervabant ad of peuple d 'Iſraël , & qu'ils dormoient avec les

sium Tabernaculi , ſ femmes qui venoienc veiller à l'entrée du

Tabernacle ,

COMMENTAIRE.

roît par là que les parens des enfans ainſi voüez au Seigneur, les entrete

noient au moins d 'habits, juſqu'à ce qu'ils fuſſent en âge de ſervirau Ta

bernacle ; autrement lcur conſécration dans un âge ſi tendre , auroit été à

charge aux Prêrres , & au Tabernacle même. .

Ý . 20 . BENEDIXIT HELIELCÁNÆ, Héli benit Elcana. Il faut

rapporter ceci aprés la fin du Cantique d 'Anne , entre les ¥ . 11. & 12 .

Aprés l'offrande de Samuël, Hélibénit Elcana & ſon épouſe , puis ils s'en

retournerent dans leur maiſon .

PRO FOENORE QUOD COMMODASTI. Pour cet enfant que

vous avez prêté au Seigneur. Il faut jetter les yeux ſur le ý .dernier du

Chapitre précédent , pour bien entrer dans le ſens de celui-ci. Anne di- -

ſoit au grand-Prêtre : J'ai obtenu du Seigneur la demande que je lui ai fai

te ; c'eſt pourquoi je viens lui prêvermon fils pour le ſervir tous les jours qu'il

demeurera prêté au Seigreur. Héli répond , en portantla parole'à Elcana ::

Que le Seigneur vous rende d 'autres enfans , pour celui-ci que vous lui prê

tez . On a propoſé une autre explication de ce paſſage , qu'on peut voir .

dans l'endroit cité.

Ý . 21. MAGNIFICATUSEST PUER SAMUEL APUD D0- '

MINUM . L 'enfant Samuël croiſſoit devant le Seigneur . L 'Hébreu : ( a )

Il devint grand avec le Seigneur ; par le ſecours & avec la grace du Sei

gneur ; ou il avançoit en âge , & en mérite , aidé & prévenu de la grace

du Seigneur : ou enfin , il ſe rendit grand & recommandable dans le ſer- -

vice qu 'il rendoit au Seigneur. .

Ý . 22 . DORMIE B ANT CU-M MULIERIBUS QUÆ OBSER -

a). 717' DuSud

Ď ij
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An du M . 23. Et dixit eis : Quare facitis res hu - 23. Il leur dit : Pourquoi faites-vous tou

3851. jufcemodi , quas ego audio , res peffimas, | tes ces choſes que j'apprends , ces crimes

ab omni populo ?? déteſtables dont parle cour le peuple ?

24. Nolite filiimei : non enim eft bo- i 24. Ne faites plus cela ,mes enfans; car

na fama , quam ego audio ,ut tranfgredi il eſt bien fâcheux qu 'on publie de vous,

faciatis populum Domini. que vous portez le peuple du Seigneur à vio

25. Si peccaverit vir in virum , plaa 25. Si un hommepéche contre un hom

num peccaverit vir , quis orabit pro eo ? ! mais ſi un hommepéche contre le Seigneur,

Etnon audierunt vocem patris ſui : quia i qui priera pour lui ? Les enfans d 'Hěli n 'é

voluit Dominus occidere eos. coutérent point la voix de leur pere , parce

i que le Seigneur les vouloit perdre.

COMMENTAIR E.

- VABANT, AD OSTIUM TABERNACULI. Ils dormoient avec les

femmes , qui venoient veiller à l'entrée du Tabernacle. L'Hébreu : ( á )

Avec les femmes qui faifoient une armée à la porte du Tabernacle. On a

parlé aſſez au long de ces femmes qui veilloient , & qui faiſoient la gar

de à la porte du Tabernacle , ſur l'Exode , ( b ) à l'occaſion de celles qui

offrirent leurs miroirs d ’airain , pour faire les baſſins , où les Prêtres ſe

lavoient. Les Hébreux , ( c ) toûjours féconds en découvertes , enfei

gnent que ces femmes étoient celles qui venoient aprés leur couches

au Tabernacle , pour ſe purifier, ſelon la Loi; & que le crime des enfans

d 'Héli n 'étoit pas de les corrompre eux-mêmes par un commerce hon

teux ; mais de les renvoyer avec leurs maris avant le tems marqué par

Moyfe , & de mettre par là leurs époux dans l'occaſion de s'en approcher

avant qu'elles fullent purihees.

Ý . 23. QUARĘ FACITIS RES HUIUSCEMODI ? Pourquoi

faites-vous toutes ces choſes ? Les Peres & les Interprétes unanimement

blâment la foibleſſe , & la lâche complaiſance d'Héli. Eroit -ce aſſez d 'a

vertir avec douceur , ou de reprendre mêmeavec force , des déſordres

auſſi crians queceux d'Ophni & de Phinées ; & un homme de l'âge , de

la qualité , de l'autorité , de la dignité d'Héli , n'étoit-il pas obligé d 'em

ployer les derniers remedes pour arrêter le cours du fcandale & du cri

me? ( d )

V . 25 . SI PECCAVERIT VIR IN VIRUM , PLACARI EI PO

TEST DEUS. SI AUTEM IN DOMINUM PECCAVERIT VIR ,

QUIS ORABIT PRO EO ? Si un homme peche contre un homme, on

ta) ya 4008 nne nixIx7 'Un nx 1 pert, Angelom . Hugo , doc.

(6 ) Exod . xXXVIII. 8 . . (d ) vide Grot. hic , cos à Lapide.

(0) Rabbin. egoautor tradit. Hebr. in Reg .Røe 1
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26 . Puer autem Samuël proficiebat, 1 26 . Or l'enfant Samuël s'avançoit & croiſ
An du M .

atque creſcebat , placebat tam Domi- | ſoit , & il étoit agréable à Dieu & auxhom

noquam hominibus. | mcs.
385.1.

COMMENTAIR E.

dont par

lui peut rendre Dieu favorable ; mais ſi un hommepeche contre le Seigneur,

qui priera pour lui Tous les péchez bleſſent la juſtice, la ſainteté, la

vérité de Dieu ;mais il y en a qui l'attaquent plus directement, & qui

l'offenſent d 'unemaniere plus outrageante , & d

don eſt plus difficile à obtenir. Ce ſont ceux quile commettent contre

ſon culte , & contre l'exercice de ſa Religion . Il eſt impoſſible de rentrer

en grace , en foulant au pied lesremedes qui pourroient nousla mériter .

Les fautes au contraire que les hommes commettent contre leur pro

chain , ſont plus aiſées à pardonner, parce qu'elles regardent Dieu d 'une

maniere en quelque ſorte inoins directe , & que ſon infinie bonté nous a

mis en main des moyens propres à nousaider l'un l'autre à Aéchir ſa colé

re , & à nous impétrer réciproquement le pardon ; il veut bien que nous

lui adreſſions nos prieres pour nos freres , & il a même attaché la grace

à nos prieres mutuelles accompagnées de la charité . L 'hommepeut latis

faire à un homme offenſé ; l'égalité de leur condition , rend leur récon

ciliation facile ; & Dieu ſe laille fléchir à nous pardonner nos offenſes,

lorſquenous avonsréparé l'outrage que nousavions fait à nôtre frere. Nous

pouvons aufli nous recommander aux prieres des Miniſtres ſacrez , qui

contribueront à nous réconcilier avec Dieu ; mais ſinousnousſommes éle

vez immédiatement contre Dieu , fi nous avons profané ſon nom , ſouillé

ſes myſtéres , rendu mépriſables la Religion & ſes cérémonies , qui s'in

terreſlera pour nous réconcilier avec lui ? qu’employerons-nous pour flé

chir la juſtice ? La diſproportion infinie qui ſe rencontre entre Dieu &

nous, forme un obſtacle qui paroîtroit inſurmontable à nôtre réconcilia

tion , ſi nousn 'avionsle divin Médiateur J. C . quirompt le mur de ſépa

poſſible aux forces de l'homme ſeul.

On peut donner cet autre ſens à l'Hébreu : ( a ) Si un homme pechecon

tre un autre homme, le Seigneur le jugera : mais ſi un homme pechecontre

* Dieu , qui le jugera ? Le Caldéen la entendu dans ce ſens : Si deux hom

mesont enſemble quelque querelle , ils iront devant le Juge , qui écoute

cur raiſon , & qui jugera leur différend ; mais ſi un homme a offen

ſé Dieu , qui ſera celui qui luiaccordera le pardon : Vatable : Siun hom

me en offenſe un autre , ils plaideront leur cauſe devant le Juge ; mais a

(4)ולללפתיימשיאאטחיהוהילםאוםיהלאוללפושיאלשיאאטחיםא..
D i1j
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w 27. Venit autem vir Dei ad Heli , c . 27 . En ce tems-là un homme de Dieu vinc

. ait ad eum : Hæc dicit Dominus: Num - trouver Héli , & lui dit : Voici ce que dit

3851.
quid non apertè revelatus ſum domui pa- ! le Seigneur : Neme ſuis-je pas fait connoî

tris tui , cum effem in Ægypto in damno tre viſiblement à lamaiſon de votre pere ,

Pharaonis ? lorſqu'ils étoient en Egypte ſousla domina--

tion de Pharaon ?

COMMENTAIRE.

un homme offenſe Dieu , qui deffendra fä cauſe , ou qui plaidera pour

lui: Ce ſens eſt ſuivi par un nombre d 'habiles Interprétes. L 'Hébreu Elo

him , ſe prend quelquefois pour des Juges . .

ET NON AUDIERUNT VOCEM PATRIS SUI, QUIA VO- -

LUIT DOMINUS OCCIDER.E É o .s . Ils n 'écouiérent point la voix

de leur pere , parce que le Seigneur les vouloit perdre . Dieu les abandonna

à eux-mêmes; il ne leur donna pas ces graces fortes & victorieuſes , qui

auroient vaincu la dureté de leur cæur , parce qu'ils s'en étoient rendusin - -

dignes par leurs infidélitcz. Ils avoient comblé la meſure de leurs crimes ,

Dieu voulur faire éclater en eux ſa rigueur, & en faire un exemple de la

juſtice. Dieu ,ne veut point la mort du pécheur ; ( ii ) mais le pécheur

s'attire la mort.par ſa malice ;. & par ſon cæur impénitent, il s'amafle

un tréſor de colère . ( b ).

Pour éviter la dureté qui frappe d 'abord dans cette propoſition , où il

ſemble que Dieu refuſe fon ſecours aux méchans afin de les perdre, on

peut traduire l'Hébreu de cette forte : (i ) Ils n'écoutérent point la voix

de leur pere , c'eſt pourquoi Dieu réſolut de les perdre. ( d ) On remarque

pluſieurs paſlages où la particule ki , ſe prend pour , c'eſtpourquoi : Par

exemple ; ( e ) Pluſieurs pechez lui font remis , c'eſt pourquoi elle aime beau

coup. Et dansOſée : ( 1) Toutes leurs iniquitez font à Galgal , c'eſt pourquoi

je les ai en horreur. Sébaſtien Schmid voudroit qu'on traduiſiſt ainſi le pal

lage que nous expliquons : Ils n 'écoutérent point la voix de leur pere , ( qui

les avertiſſoit ) que Dieu les feroit mourir ; ou qui lesmenaçoit de la colere

de Dieu ... Il n 'y a rien dans ces explications qu 'on ne puifle approuver ,

ſansblefler l'idée de la juſtice , & de la bonté de Dieu .

Ý . 27 . VENIT viR DEL AD Heli. Un hommede Dieu vint trou

ver Héli. Qui étoit cet homme de Dieu ? c'eſt-ce que l'Ecriture ne nous.

dit pas, & qu'on ne peut ſavoir que par conjecture. Les unsavancent que

c'étoit Phinees ; (e ) mais il devoit êtremort depuis long-tems. D 'autres y

CU

16 ) Ezech . xvill. 23. Non eft voluntarismea : te ) Luc. vu . 47. Quia dilexit multum .

mors inopii. Et XXX111. 11. of Ofee 1x. 15 . Vide do Genef. xxiv. 17 . 0h

16 ) Rom . II. S . Macobi. v . 3 . . í xxix. 32 . do Pſal. cxvi. 10. 6 . jorem . XXIX . 16.

(c ) Vide Sanit.Menoch. Glaff. Grammas. Nold . Fohan . Cleric. hic.

Concord particul. Hebr. (8 ) Ita Hebras.

44)םתימהל.הוהיץפחיב
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28 . Et elegi eum ex omnibus tribubus | 28 . Je l'ai choiſi de toutes les tribus d'Il

Ifraëlmihi in Sacerdotem , ut afcende- | raël pour être mon Prêtre , pour monter à .
An du M .

ret ad altaremeum , adoleretmihi in . mon autel, pour m 'offrir des parfums, &

cenfum , 6 portaret ephod coram me: * i porcer l'éphód en ma préſence ; & j'ai don

dedi domui patris tui omnia defacrificiis né part à la maiſon de vôtre perc , à tous

filiorum Ifraël.

29. Quare calce abjeciſtis vi&timam i 29. Pourquoiavez-vous fouléaux piedsmes

meam , munera mea quæ præcepi út victimes , & les dons que j'ai commandé

offerrentur in Templo : & magis honora qu'on m 'offrît dans le Temple ? Et pour

fti filios tuos quàm me, ut comederetis quoi avez-vous plushonoré vos enfans que

primitias omnis facrificii Ifraël populi | moi, pour manger avec eux les prémices de

mei ? | tous les ſacrifices demon peuple d ' Iſraël ?

29.Potices des enfansd'olio perc, à tous

nera mea que precima
m

COMMENTAIRE.

amenent Elcana pere de Samuël , quine prophétiſa jamais , que l'on ſache.

Il y en a qui croyent que ce fut un Angedu ciel : & d 'autres queSamuël

lui-même fut député vers Héli ;mais il vautmieux demeurer dans le fic

lence là -deſſus, ou ſe contenter de dire que ce fut quelque Prophéte qui

nous eſt inconnu , de même que ceux dont il eſt parlé dans le Livre des

Juges . ( 4 )

NUMQUID NON APERTE REV ELATUS SUM DOMU I PA

TRIS TUI , CUM ESSENT IN ÆGYPTO ? Neme ſuis- je pas fait con

noitre viſiblement à la maiſon de vôtre pere , lorſqu'ils étoient en Egypte ?

C 'eſt un reproche que Dieu fait à Héli : N 'ai-je pas révélé mes ſecrets à

Aaron chef de vôtre race , lorſqu 'il étoit en Egypte avec les autres Ifraë

lites opprimez par Pharaon ? Nelui ai-je pasdécouvert le deſſein que j'a

vois de délivrer mon peuple , & ne luiai-je pas fait l'honneur de l'em

ployer à cette importante & honorable entrepriſe?

$ . 28 . UT PORTARET EPHO D . Pour porter l'Ephod . Il parle de

l'Ephod du grand-Prêtre , qui étoit d 'une forme & d 'une matiere diſtin

guée del'Ephod ordinaire , que les Laiquesmêmepouvoient porter. .

DEDI OMNIA DE SACRIFICII S. Je lui ai donné part à tous

les facrifices. Le terme Hébreu (b ) ſignifie tout ce qui ſe conſume par le

feu en l'honneur du Seigneur ; tant les ſacrifices ſanglans, que les offran

des de grains, de liqueurs,de farine; les Prêtres proficoientde toutes ces for

-tes d'offrandes; ils y avoient leur part , comme on l'a vû ſur le Lévitique.

Ý . 29. QUARE CALC E.ABJECISTI ? Pourquoi avez -vous foulé aux

gimbé contre mes offrandes ? comme un bæuf trop gras , qui foule au pied,

& qui rejecte fa pâture ; Incralfatus eſt dilectus , & recalcitravit , ditMoyſe

en parlantdes Iſraëlites. Je penſe qu'en cet endroit il faut joindre lespre

(ad Voyez Judic.11. 1.& VL 8. | 16) 5876"13 von sa



COMMENTAIRE LITTERAL

Andu M .

30 . Proptereà ait Dominus Deus IF .30 C 'eſt pourquoi voici ce que dit le Sei

* raël : Loquens locutus fum , ut domus gneur le Dieu d 'Iſraël : J'avois déclaré Es

38910
tua , & domus patris tui ,miniſtraret in promis que vôtremaiſon , & la maiſon de vô .

conſpectu 'meo , uſque in ſempiternum . i tre pere ſerviroient pour jamais deyantma

Nunc autem dicit Dominus : Abfit hoc face.Mais maintenant je ſuis bien éloigné de

à me: fed quicumque glorificaverit me, cette penſée,dit le Seigneur; car je glorifierai

glorificabo eum : qui autem contemnunt quiconque m 'aura rendu gloire ; & ceux qui

mne, erunt ignobiles.. | memépriſent , tomberont dans le mépris .

. COMMENTAIRE.

mieres paroles du Texte , Pourquoi avez -vous regimbé ſurmes victimes ? '

celles- ci du même Y . Pour manger les prémices de tous les facrifices ; ou ſe

lon l'Hébreu , pour vous engraiſer , ou aprés vous être engraiſie de ce qu'il

y avoit de meilleur dans les offrandes de tout Ifraël. Vous avez traité avec

infulte & avec mépris ceux qui venoient préſenter leurs offrandes & leurs

facrifices au Seigneur, aprés vous être trop engraiſſé de ces mêmesoffran

des.

: On peut auſſi donner cet autre ſens à ce paſſage: ( a) Pourquoi avez

vous rejetté du pied ceux qui venoient offrir des offrandes à mon Tabernacle:

Et pourquoi avez -vous en plus de conſidération pour vos fils , que pour moi,

en vous engraiſſant.demes prémices e de mes offrandes ; ou afin de pouvoir

continuer à vous engraiſſer demes offrandes - Vousavezmieuxaimélaiſſer

profaner mes ſacrifices & mes offrandes , que d 'éloigner vos fils du ſacré

miniſtére , dont ils abuſoient d 'unemaniere ſi viſible ; & cela de peur de

vous priver avec eux de ces revenus dont vous vous engraiſſiez . Les Sep

tante : (6 ) Pourquoi avez -vous regardé d 'un ail impudentmes offrandes a

mon facrifice , & vous avez glorifié vos fils plus que moi-même, en béniſani

les prémices de tout Iſraël?

. * .. 30 . LOQUENS LOCUTUS SUM , UT DOMUS TUA . . . . .

MINISTRARET IN CONSPECTU MEO USQUE IN SEMPI:

TERNU M . J'avois promis, da déclaré que votre maiſon . . . . ferviroit pour

jamais devantma facé. Dieu avoit promis le Sacerdoce à la famille d 'Aaron

pour toûjours , & d 'une maniere abſoluë & irrévocable ; ( 6 ) & il a par

faitement exécuté ſa promeſſe à cet égard . Il avoit auſſi promis le Sacer

doce pour toûjours à la famille d' Eléazar , à l'occaſion du zéle de Phinéés;

( d ) cependant la ſouveraine Sacrificature étoit paſſée de la famille d 'Eléa .

zar , dans celle d'Ithamar ſon frere, d'où étoit Héli. L 'Ecriture ne nous

(a)יתחנמבויחבבוטעבההמל f (c) Exod .XL. 13. Levit.XXI. 17. Num . 111.10.

Vide Vaiab. xxv . 13 .

(6 ) iva zi é aréßrelas izi có Juría psee tex x foil (d ) Num .XXV. 13. Ecce do ei pacem fæderis

Tiy gurie per averda op.9o apeco , ajdótures 's mei , don erit tam ipfe , quam ſemini ejus, pa &tum

sis's . os igép jui, á óvogãiotou 0.772pxay whors | Sacerdotii fempiternum .

Susius l'oecenja . Ils ont lû 7701 , au lieu de

X711

marque:



SUR LE 1. LIVRE DES ROIS. CHAP. II. 33

ou la réſolution que Dieu avoit priſe , comme il le dit ici , de lailler le An duM

Sacerdoce pour toûjours dans la famille d'Héli ; enfin on ne doute pas 3851.

que ces promeſſes en faveur de la famille d'Ithamar , n 'ayent été condi

tionnelles ; il y en a mêmequi croyent ( a ) queDieu n 'a jamais expriméſa

réſolution , ni découvert ſa volonté ſur cela , par une révélation expreſſe

à Héli , ni à d'autres ;mais ayant permis que cette ſouveraine dignité fut

entrée dans la maiſon d'Héli , c'étoit une eſpece d 'engagement & de pro

meſſede ſa part, de la continuer dans cette famille, ſi Héliparſon indoien

ce , & ſes fils par leurs crimes , ne s'en fuſſent rendus indignes. Mais l'o

pinion commune eft , que Dieu avoit expreſſément découvert ſon inten

tion ſur le ſujet d 'Héli , & la ſuire nous détermine à ce ſentiment.

Voici la ſuite des Pontifes depuis Aaron . Aaron , Eleazar , Phinéés ,

Abiſué, Bocci, Ozi, ( b ) tous de la famille d 'Eléazar ; aprés Ozile Sacer

doce palla dans la famille d 'Ithamar , & fut donné à Héli. Celui- ciavant

perdu ſes deux fils Ophni & Phinéés en un même jour , eut pour ſucceſ

leur Achitob ſon troiliéme fils , puis Achias, Achimélech , Abiathar , qui

eft le dernier grand -Prêtre de la famille d 'Héli. A Abiathar ſuccéda Sadoc

de la branche d 'Eléazar , ſousle regne de Salomon . Voyez notre Differ

tation ſur la ſucceſſion des grands-Prêtres des Hébreux.

On propoſe diverſes conjectures ſur la maniere dont Héli parvint à la

ſouveraine Sacrificature. Les uns (c ) veulent qu'il l'ait uſurpée de ſon au

torité particuliere ; d 'autres , ( d ) qu 'il l'ait reçue à caule de la négl'ait reçûë à cauſe de la négligen

ce, ou du crimede ceux de la famille d 'Eléazar ; Bertram ( e) ſe perſua

de que Dieu ayant déſigné Hélipour Juge d ’Ifraël, on crut lui devoir dé

férer la ſouveraine Sacrificature , dans un tems de trouble , & où l'on n 'a

voit perſonne qui pûtmieux remplir cette importante charge. Mais étoit

il libre au peuple de tranſporter ainſi d 'une famille dans une autre , cette

dignité , qui dépendoit uniquement de Dieu , & qui étoit promiſé d 'une

maniere ſolemnelle à la ſeule famille d 'Eléazar ? (1 ) Il falloit ſans doute

ceux qui étoient alors de la famille d 'Eléazar , n 'ayent pas été en âge ou en

état de s'acquitter du miniſtére ; encore cette derniere raiſon ne ſuffiſoit

pas pour les exclure du Sacerdoce pour toûjours , & pour le faire paſſer

dans la famille d 'Héli , pour lui & pour les deſcendans. Il faut donc re

connoître deux choſes, que l'Ecriture nous inſinuë ici en paſſant ; la pre - -

miere , que c'étoit par l'ordre exprés de Dieu , qu'on choiſit Héli pour

( 2 ) Vide Vatab. Tof . Grot. Eſt. (d ) Conſtant. l'Emper. In Nor. ad lib. Ber - -

(6 ) 1. Par. Vi. 3. 4 . 5 . 6 . 7oſeph Antiq. lib. s. tram . de Rep. Heb .

(e) Bert. de Repub. Heb . 6. 1S .

(4) Ludovic, Capell, Chronoti sacra i p .281. 1. ( ) Num . XXY, 137
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An du M .
dus M 31. Ecce dies veniunt, & præcidam 31. Il va venir un tems que je couperai vô .

“ brachium tuum , á brachium domûs pa - tre bras, & le bras de la maiſon de votre
3851.

tris tui , utnon fit fenex in domotua. pere , enſorte qu'il n 'y aura point de vieil

| lard dans votremaiſon .

32. Et videbis amulum tuum in Tem - 32. Et lorſque tour Iſraël ſera dans la

plo , in univerſis projperis Ifraël : proſpérité , vous verrez dans le Temple on

non erit fenex in domotua omnibus die - | homme qui ſera l'objet de vôtre envie , &

bus. il n 'y aura jamais de vieillard dans votre

| maiſon .

COMMEN I A IR E .

remplir la charge de grand-Prêtre; la ſeconde, que Dieu lai avoit donné

cette dignité pour lui & pour ſes deſcendans, & qu'ils l'auroient vérita

blement poſſedée , s'ils n 'avoient pasmanquéde fidélité au Seigneur.

Ý . 31 . PRÆCIDAMBRACHIUM TUUM , ET BRACHIUM

DOMUS PATRIS TU 1. Jecu crai vôtre bras , & le brasde lamaiſon

de votre pere. Je perdrai vos deux fils, ( 1) qui ſont comme vos bras; &

le tems viendra que je détruirai vos deſcendans, (b ) qui ſont comme les

bras de la famille de votre pere , puiſqu 'ils en fonttoute l'eſpérance & tou

te la force ; du moins je les priverai de tous les avantages du Sacerdoce at

taché à leurnaiſſance ; ce qui eſt à leur égard unemort civile , & la plus

grandede toutes les diſgraces. D 'autres entendent par ce bras , l'Arche du

Seigneur, la force d'Ifraël , & la gloire de la maiſon d'Héli.

UT NON SIT SENEX IN DOMO TUA. Il n 'y aura point de vieil

lard dans votre maiſon ; pointde vieillard d 'âge ; Ophni & Phinéésmouru

rentjeunes .Achitob & Achias ne vécurentpas long-tems, puiſque du tems

deSaül, ( c ) à quelques 56 . ansde- là ,Achimélec étoit déja grand- Prêtre ; &

à 54 . ansde-là au commencement du regne de Salomon , Abiathar ſuccef

feur d 'Achimnélec fut privé de la ſouveraine Sacrificature. D 'autres ( d ) l'en

tendent de la qualité d'Ancien , d'élevé en dignité ,deSage, de Sénateur.

Tout lemonde ſait que le nom d 'Ancien , ou de Vieillard , eſt ſouvent un

nom de dignité. .

Ý . 32 . VIDEBIS ÆMULUM TUUM IN TEMPLO . Vous verrez

dans le Temple un hommequi ſera l'objet de votre envie . Vous verrez votre

rival dans l'honneur dont vous ſerez déchû . La famille d' Eleazar repren

dra une dignité dont je l'avois dépoüillée pour vous en revérir. Hěli ne

put voir ce changement de ſes propresyeux , puiſqu'il n 'arriva que plu

ſieurs années aprés fa mort ; mais il le vic dans la perſonne de ſes enfans,

L 'Hébreu ſe peut traduire ainſi : ( e ) Et vous verrez l'oppreſion de lamai

( d ) Menoch. Grot. Drul( a ) 1. Reg . iv .

16 ) 1. Reg . xx11. 16 .

( 6 ) Vide 2 . Reg. 8X11. 9 . 10 .

(e)תאביטיירשאלכבןועמרוציטבהו

לארשי
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33 . Verumtamen non auferam penities 33. Neanmoins je n ' éloignerai pas entie

virum ex te ab altari meo : ſed ut defi- | rement demon autel tous ceux de votre ra- An du M . ,

ciant oculi tui , c tabefcat anima tha : ce ; mais je ferai que vos yeux s'affoibli- 3851.

e parsmagna domûs tua morietur ; cum cont, & que vôtre ame ſéchera de langueur ;

ad virilem ætatem venerit. & une grande partie de ceux de votre mai.

ſon mourront , lorſqu'ils ſeront venus en

âge d 'homme.

COMMENTAIR E .

fon de Dieu , au milieu des biens que le Seigneur fera à Ifraël. Tout lemal

heur tombera ſur vous & ſur la maiſon du Seigneur , que vos fils ont pro

· fanée ; il parle de la priſe de l'Arche , & de la mort d'Ophni & de Phi

nées , Dieu ayant permis que la priſe de l'Arche du Seigneur n 'ait fervi

qu'à la confution des Philiſtins, & au bonheur des Ifraëlites. (a ) D 'au

tres traduiſent de cette forte : Vous verrez la calamité de la maiſon de

Dieu , au lieu des biens dont le Seigneur l'auroit comblée , fi vos crimes

n 'euffent pas attiré ſa colére. Le Caldéen l'entend dans un autre ſens :

Vous verrez le malheur qui tombera ſur un homme de votre maiſon , en

punition des crimes qu'il a commis contre mon Sanctuaire ; aprés quoi je

ferai couler ſur Iſraël toutes ſortes de biens. Symmaque : ( b ) Et il verra

l'affliction de la demeure , dans tout le bien qui arrivera à Ifraël. Les Sep

tante font encore plus obſcurs. ( c ) Le ſensde la Vulgate eſt ſans contre

dit le plus aiſé & le plus clair .

Ý . 33 . NON AUFERAM PENITU'S VIRUM EX TE AB ALTA

RI MEO. Je n ' éloignerai pas entierement de mon Autel tous ceux de vô

tre race . La race d 'Héli poſſéda la ſouveraine Sacrificature juſqu'au tems

de Salomon ; & lors même que cette dignité fut entrée dans une autre

famille , Dieu conſerva celle d'Héli , non pas pour la rendre plus heureu

ſe , mais afin de la punir par la vûë de la proſpérité de ſes ennemis ; afin

qu'elle eût la douleur de ſe voirmépriſée & deftituée. Cela fait voir la pro

fondeur des jugemensdeDieu , & la grandeur de ſa juſtice , qui ſe déploye

julques lur les races éloignées , & qui fait trouver aux pécheurs leur lupa

plice dans la vie commedans la mort , dans leurs propres diſgraces , com

medans le bonheur de leurs ennemis : Non perit , ut poftfæpe perire .

MORIETUR CUM AÐ VIRIL EM ÆTATEM VENERIT. Ils

mourront lorſqu'ils ſeront venus en âge d 'homme. L 'Hébreu : (u ) ils mour

Toute la multitude de votre maiſon , tous les hommes mourront. Les Sep

(a ) Vide Grote Jun. Tremel. Pifc .

ibjKaj ovu dah .. xatooniries aresarri

iepyttyfirsta tâ l'opgestaan

c) K an is 8A 94 m xes @ iagavãn , tai viet

ois agadw ary login.

(4)םישנאותומיךתיבתיברמלב

E ij
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M 34 . Hoc autem erit tibi fignum , quod | 34. Lamarque que vous en aurez , eſt ce

- venturum eft duobus filiis tuis , Ophni qui arrivera à vos deux fils Ophni & Phi
3851,

Phinecs : In dieunomorientur ambo. nées, qui mourront tous deux en un même

jour .

35. Et ſuſcitabo mihi Sacerdotem fide- 35 . Et je ſuſciterai pour mon ſervice un

lem , qui juxta cor meum & animam Prêere fidele, qui agira ſelon mon cour , &

meam faciet , & ædificabo ci domum fi- ſelon mon ame. Je lui établirai une maiſon

delem , á ambulabit coram Chriſtomeo | Itable , & il marchera toûjours devantmon

cunctis diebus. Chriſt.

COM MEN TA I R E .

tante : (a ) Tout cequ'il y a de plus grand dans vôtre maiſon mourra par l'é

pée des hommes.

Ý . 34 . IN DIE UNO MORIENTUR AMB O, ilsmourront tous deux

dans un ſeul jour. Dans la fatale journée où Iſraël futmis en fạite par les

Philiſtins , & où l'Arche du Seigneur fut enlevée . ( 6 )

Ý . 35. SUSCITABO MIHI SACERDOTEM FIDELEM . Je ſuf

citerai pour mon ſervice un Prêtre fidéle . Ce Prêtre eſt Sadoc. Le nom de

la fidéle , nemarque pas toûjours celui qui garde la foi, qui croit en Dieu ,

en qui l'on peut ſe fier , qui aime la vérité & la droitụre ; ſouvent il ne fi

gnifie qu'une choſe qui perſévere , qui ne manque point ; ainſi on dit des

caux quinetariſſent point , ( d ) qu'elles ſont fidelles ; & ci-aprés d'unemai

ſon qui perſiſtera long-tems, unemaiſon fidelle ; tout demême un Prêtre fi

déle , ſignifiera ſimplement celui qụi poſſédera le Pontificat pour toujours

lui & ſa famille. Ce Prêtre fidéle délignoit d 'une maniere prophétique le

Şacerdoce chrétien , commela ſuite le fait voir.

AMBULABIT CORAM CHRISTO MEO CUNCTIS DIEBUS,

Il marchera toujours devantmon Chriſt. Sadoc fit les fonctions de Grand

Prêtre devant Salomon l'oint , 8c le Roi établi par le Seigneur. Dans un

autre ſens plus releyé : Les Prêtres de l' Egliſe chrétienne doivent toûjours

marcher en préſence de leur Chriſt , exercer leur fonction d 'unemaniere

digne de Dieu , & proportionnée à la qualité qu'ils portent , commeexer

çant le Sacerdoce éternel de J. C . lui-même.

Ý . 36 . VENIAT UT ORETUR PRO EO , ET OFFER AT NUM

:MUM ARGENTEUM , ET TORTAM PAŅIŞ. Viendra demander

qu'on prie pour lui, & il offrira unepiéce d 'argent , un morceau de pain ,

Réduit au rang des Ģimples Ifraëlites , & dégradé des fondions du Sacer

doce , il viendra préſenter ſes offrandes , & demander au Prêtre qu 'il prie

( a ) não o wielastīwy tš vx® % WerĒThy a

por para ardparo
( b ) s . Reg . IV . II.

(d ) Ifai. xxx111. 16. Voyez auſſi Ifai. 1. 21.

xv11. 17. Plan : ntionem fidelem XXI. 23. In loco

fodeli.LV. 3. MiſericordiasDavid fideles , c .

•)ןמאנןהכ
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· 36. Futurum eft autem , ut quicumque [ 36 . Alors quiconque reſtera de vôtre

remanferit in domo tua , veniatut oretur maiſon viendra , afin que l'on prie pour lui;

Vers l'an

pro eo offerat nummum argenteum , & il offrira une piéce d 'argent , & un mor- au monde

á tortam panis , dicátque: Dimitte me, i ceau de pain , en diſant : Donnez-moi, je 3851.

obfecro , adunam partem Sacerdotalem , vous prie , uneplace dans les derniersrangs

ut comcdam buccellam panis. des Prêtres , afin que j'ayeune bouchéc de

| pain à manger.

COMMENTAIR E.

pour lui, & pour l'expiation de ſes fautes; il n 'offrira pas un bæuf , un i

veau ,ou une brebis ;mais un pain , commeles plus pauvres , ou uneobole

qu'il jettera dans le coffre , comme la veuve de l'Evangile . ( a ) On peut

traduire l'Hébreu de cette ſorte : ( b ) il viendra ſe proſterner devant le

Prêtre , pour une recompenſe d 'argent , ou pour une piécedepain . Il deman

dera prés-humblement aux autres Prêtres , de lui accorder d'être admis

dans leurs rangs , & d'être employé à leurs fonctions , pour gagner une pié

ce d 'argent, ou un morceau de pain : ce ſens ſe ſoutient fort bien avec ce

qui ſuit. Le terme Agorat, que ſaint Jérôme a traduit par , une piéce d 'ar

gent , & les Septante par une obole , ſignifie apparemment la mêmechoſe

que le Gerah , qui eſt la plus petite monnoye des Juifs , & qui pouvoitva

loir un ſolſepedeniers , & quelque peu plus.On le peut prendre auſſi dans

un ſens genérique , pour le ſalaire d 'un ouvrier , ou d 'un mercenaire : ( 0 )

Agar en Caldéen , en Syriaque, & en Arabe, ſignifie louer , prendre à loua

ge , ou à gage. Delà vient apparemment le Grec agorazo , acheter.

TORTA PANIS. Voyez l'Exode chap. XXVI.23. L 'Hébreu , ( d ) un

morceau de pain . Les Septante , ſimplement du pain , ou un pain .

DIMITTE ME AD UNAM PARTEM SACERDOTALEM , UT

COMEDAM BUCCELLAM PANIS. Donnez -moi , je vous prie , une

place parmiles divers rangs des Prêtres ,afin que j'aye une bouchée de pain

à manger. On fait que les Prêtres étoient partagez en différentes claſſes ;

David en avoit fait vingt -quatre ordres , quiſe ſuccédoient les uns aux

autres , ( e ) ayant ſous eux les Lévites partagez auſſien différentes claſſes,

pour ſervir lesPrêtres dans le Temple. Selon cer ordre général , les der

cendans d 'Héli ne pouvoient manquer d'avoir une place dans le rang def

tiné à leur famille , & par conſequent de percevoir leur part dans les re

venus communs : mais Dieu , par un ordre ſecret de la Providence , de

voit permettre , que pour entrer dans une des claſſes Sacerdotale , & pour

être enregiſtrez au nombre des Prêtres ſervans, ils fuſſent obligez d'al

( a ) Marc. XII . 42 . Luc. XXI.

(1) D21 D2 D2x + nnn

(0) 908 Cald . Nyn

11 (4) on 22 79. &PT vì.

ns1 (2) 1. Par. xxiv.

E jij
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ler faire des ſoumiſſions aux Grands-Prêtres de la race d'Eléazar , qui

étoient entrez dans la ſouveraine Sacrificature , en la place des deſcendans.

d 'Héli. Soit que ce fut l'ordre commun & général, que les Prêtres infé

rieurs n 'entraîlent dans le miniſtére qu'avec l'attache du grand-Prêire ;

foit que ceux de la race d 'Abiathar étant tombez dans la diſgrace du Roi,

& ayant été privez de la grande Sacrificature , ayent été réduits à l'état des

ſimples Lévites , ou condamnez à l'état de ces Prêtres , dont il eſt parlé

dans les Livres des Rois , n ) qui avoient ſacrifié ſur les hauteurs , & qui

furent exclus du ſacréminiitere , & réduits à manger des poins far.s levain

au milieu de leurs freres ; c'eſt-à - dire, à recevoirpour toutenourriture des

offrandes de pain & de gateaux ſans levain , qu'on préſentoit au Temple ;,

ou plutôt abſolument degradez, commeceux dont parle Ezéchiel , ( 6 )

qui ayant immolé aux Idoles , furent entierement éloignez de l'Autel &

du Sanctuaire , & obligez de ſervir de portiers dans le Temple , pour por

ter éternellement la honte de leur iniquité. Mais ce dont parle Ezéchiel

n 'arriva qu'aprés la captivité de Babylone.

ฟ้าสายฟ้ากากช้าวกนี้ เป็นที่นางฟ้า ผ้าาาาาาาาาาาาาา

CHAPITRE III.

Dieth commence à communiquer le don de prophétie à Samuël. Il luz

révéle ce qu'il doit faire contreHéli , e contre la famille. Soumiſſion

d'Héli. Samuël eſt reconnu pour Prophéte danstout lſraël.

An du o
de ¥ . 1. P Ver autem Samuël miniſtrabat |vir.O R le jeune Samuël ſervoit le Sei

Domino coram Heli , á fermo } gneur auprés d 'Héli. La parole du

Domini erat pretioſus in diebus illis : non | Seigneur étoit alois rare de précieuſe , &
286 1.

erat vifiomanifeſta. l'on ne voyoit point de viſion , & Dieu ne fe
avant

I manifeſtoit point,
J.C . 1142.

COMMENTAIRE.

Y . . MINISTRABAT DOMINO CORAM HELI. Samuël fer

W voit le Seigneur auprés d 'Héli ; ſousſes ordres , ſous ſa direct

tion . Le Caldéen : Du tems d'Héli. Samuël s'étoit attaché à la perſonne

d'Héli , quoique ce grand-Prêtre ne fit plus les fonctions de la charge ,

cauſe de ſon grand âge, & de l'obſcurcillement de ſes yeux. Le jeune Lé

(a ) 4 . Reg .xxu1. 9. Jud . .. erunt in San & uario maco aditmi japin

(6 ) Ezech . XLIV. 10 . Levita qui longè receflectores , enr.

runt à me. . . . es erraverunt à me poft idala di
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& oculi ejus in couché en ſon lieu ordinai?brûloitdans

2 . Faétum eft ergo in die quadam , | 2. Les yeux d 'Héli s'étoient obſcurcis , & An din .

Heli jacebat in loco fuo , oculi ejus | ilne pouvoit voir. Il arriva un jour lorlqu'ils

caligaverant nec poterat videre : étoit couché en ſon lieu ordinaire,

3. Lucerna Dei antequam extinguere- ; 3. Avant que la lampe , qui brûloit dans

tur , Samuël dormiebat in Templo De- le Temple de Dieu , fût éteinte , commeSa

mini, ubi erat arca Dei. | muëldormoit dans le Temple du Seigneur,

lou étoit l'Arche.

COMMENTAIRE.

vite couchoit dans lemêmeappartement qu 'Héli , & lui rendoit les ſera

vices , dont il étoit capable .

SERMO DOMINIERAT PRETIOSU S. La parole de Dieu étoit

rare & précieuſe. On voyoit alors peu de Prophétes dans Iſraël ; Dieu n 'a

voit pas entierement éteint l' Eſprit de prophetie parmi ſon peuple , puiſ

que nous avons vû au Chapitre précédent un Prophére , ( a ) qui vint faire

à Héli les mêmes reproches, & les mêmes ménaces que Samuël lui faic

ici. On voit auſſi ſous les Juges, ( b ) un Ange , ou un ſerviteurdeDieu ,

qui inyective contre les déſordres du peuple . Enfin nous connoiſſonsDébo

ra Prophéceffe , femmede Lepidoc; (c) & unautre Prophéte peu avant Gé

déon. ( d ) Mais ces Prophétes étoientmorts depuis long-tems, & on n 'en

connoiſloit point dans Ilraël , lorſque Samuëlparut. L'Apôtre ſaint Pierre

commence le dénombrement des Prophétes par Samuël. ( e ) L 'Auteur

de ce Livre vivoit apparemment dans un tems, où le nombre des Prophé.

ces étoit grand , comme il l'a été depuis Samuël , juſqu'aprés la captivité

de Babylone. .

NON ERAT VISIO MANIFESTA. On ne voyoit point de viſion

manifeſte . Dieu ne ſe manifeſtoit point aux hommes , pointde prophétie

publique & commune ; point de Prophétes reconnus de tout le peuple ,

à qui l'on s'adreſsât communément , commeon en vit dans la ſuite. Sa

muël parut comme un altre nouveau . Il y en a qui traduiſent ainſi l'Hé.

breu : ( f ) il n 'y avoit pointde viſion répanduë , ou multipliée , ou abon

dante . Les Septante : ( 5 ) Il n 'y avoit point de viſion qui ſeparat , ou qui

divisât, peut-être , qui fleurit.

Ý . 3 . LUCERNA DEI ANTEQUAM EXTINGUERETUR.

Avant que la lampe fut éteinte . Les anciens Hébreux ne comptoient pas

par heures; ils diſtinguoient la nuit en trois veilles ; icion diſtingue l'heu

re de l'apparition de Dieu à Samuël , par le tems auquel les lampes du

Chandelier d'or poſé dans le Saint, n 'étoient pas encore éteintes ; c'eſt

le ) Ad . 111. 24 .(a ) Chap. II. ¥ . 27.

(6 ) Judic . 11. 1.

16 ) Judic. IV . 4 .

( 1 ) Indis. VI. 8

(f)ץרפנןוזחןיא

(g ) & x rogor diasinisou , forte dixdatiora.
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4. Et vocavit Dominus Samuël. Qui l 4 ..Le Seigneur appella Samuël, & Samuës

An du M ..
reſpondens , ait : Ecce ego. | lui répondit : Me voici.

286 1.
5. Et cucurrit ad Heli , & dixit: 1 s . Il courut auſli-côt à Héli , & lui dit :

Ecce ego : vocafti enim me. Qui dixit : Me voici , car vous m 'avez appellé . Héli lui

-non vocavi : revertere , e dormi.. Et dit : Jene vous ai point appellé ; retournez

abiit ( dormivit. . . & dormez. Samuël s'en alla , & ſe rendor

I mit.

6 . Et adjecit Dominus rurſum voca- 6 . Le Seigneur appella encore une fois

re Samuëlem . Conſurgénfque Samuël , Samuël. Et Samuël s'étant levé , s'en alla à

abiit ad Heli, dodixit : Ecce ego : quia Héli, & lui dit : Mevoici, car vous m 'avez

yocaſtime.. Qui refpondit : Non,vacavi i appellé. Héli lui répondit :Mon fils , je ne

te filimi: revertere o dormia. vousai pointappellé ; retournez , & dormez

COMMENTAIR E .

à - dire ,avant la fin de la nuit , vers le crépuſcule ; ( a ) on éteignoit les lam

pesvers le lever du Soleil. Quelques exemplaires Latinsjoignent ce ý . au

précédent. (6 ) Les yeux d 'Heli étoient objiurcis , il ne pouvoit pas voir

la lampe avant qu'on l'éteignít.

• SAM U EL AUTEM DORMIEBAT IN TEMPLO. DOMINI,

U BI ERAT ARCA DET. Samuël dorn.ait dans le T'emple du Seigneur,

ois étoit l' Arche Non pas. qu 'il dormît dansle Sanctuaire où réſidoie l’Ar

che, & ou le grand -Prêtre lui-même n 'entroit qu'une fois l'année; mais

il dormoit dans un appartement joignant le Temple , & le Sanctuaire où

étoit l'Arche ; il dormoit prés du grand - Prêtre Heli , comme on le verra

dans la ſuite , & prés du Sanctuaire , d 'où l'on tient que la voix qu'il

oüit , ſe fit entendre. Il prit d 'abord cette voix , comme ſi ç'eût été

celle du grand-Prêtre , parce qu'elle venoit du côté de ſa chambre .Nous

croyons qu'on avoit conſtruit pour Héliun appartement contigu au Ta

bernacle ,commeil y en avoit dans le Temple de Salomon , tout autour du

-Saint, & du Sanctuaire. ( c ) Les fils du grand-Prêtre , & les Lévites cou

choient apparemment ou au déhors , ou à la porte du parvis ; & c'eſt là

que ſe commettoient ces déſordres avec les femmes qui y veilloient, dont

on a parlé ci-devant. ( d ) Héli étoit peut- être le ſeul qui couchất dans

l'intérieur du parvis , avec Samuël, & les Prêtres qui étoient de ſemaine.

Comme l'Arche demeura long-temsà Silo , il y a toute apparence qu 'on

y fit quelquesbâtimens. On a déja remarqué ailleurs , qu'au lieu d'ais , on

avoit fait un murautour du Saint & du Sanctuaire .

Quelques Interprétes ( e ) prétendent qu'il y a dans le Texte dece ý .

(1 ) Vide Exod . xxvII. 20. 21. Ut uſquema- j ban.Dyoniſ. Bibl. Antuerp. & nova editio Canon .

me luceat coram Domino. Levit. xxiv, 3. Ponet Hebr. íeronymi.

ens à veſpere ufque ad mane. 10 ) 3 . Reg . vi. S .

.. 161.Nec poterat v dore lucernam Dei antequam , id ) 1. Reg. 11. 22.

extingueretur. Ita legunt Eucher. Angelom . Raq ! (el Vatab. Druſ:

une
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adhitad Heli.
Ecceego : quia vinus voca-

appelloit l'ent

7 . Porró Samuël necdum fciebat Doel 7. Or Samuël ne ſavoit point encore dif

· An du M
minum , neque revelatus fuerat ei fermo tinguer la voix du Seigneur ; & juſqu'alors

Domini. le Seigneur ne s' étoit pas encore fait con
ore fair con 2861.

i noître à lui. . .

8. Et adjecit Dominus , o vocavit 8 . Le Seigneur appella donc encore Sa

adhuc Samuëlem tertiò. Qui confurgens, muël, pour la troiſième fois , & Samuël ſe

levant , s'en alla à Héli ,

9. Et ait : Ecce ego : quia vocaftime. 9 . Et lui dit :Mevoici , car vous m 'avez

Intellexit ergo Heli quia Dominusvoca- appellé. Héli reconnut alors que le Seigneur

ret puerorum : ait ad Samuëlein : Va - | appelloit l'enfant; & il dit à Samuël : Allez,

de , dormi : & fi deinceps vocaverit & dormez , & ſi l'on vous appelle encore

te , dices : Loquere Domine', quia audit une fois ,répondez : Parlez , Seigneur , par

fervus tuus. Abiit ergo Samuël, dor - ce que votre ſerviteur vous écoute. Samuël

mivit in loco fuo. s'en retourna donc en ſon lieu , & s'endor

1.mit.

COMMENTAIR E.

une tranſpoſition de termes , qu 'il faut corriger. Cette expreſſion , que Sac

muël dormoit dans le Temple où étoit l’Arche , les choque. Ils liſent:

Et avant que les lampes , qui éclairoient dans le Temple du Seigneur où étoit

l' Arche, fuffent éteintes , comme Samuëldormoit encore , le Seigneur appela

la Samuěl. Mais je ne ſai ſi ce renverſementdu ý . eſt néceſſaire :On n 'ig .

nore pas que régulierement les Lévites necouchoient pas ſi prés du. Ta

bernacle ;mais rien n 'empêche que Samuël n 'ait pû avoir ſa chambre prés

d'Héli , pour ſervir ce vieillard ; c'eſt un cas extraordinaire , quine fait

rien contre les regles communes. Le Texte eſt trop formel , & le changes

ment qu'on y fait , est trop dur & trop violent. Il ſuffit , ſuivantnôtre ex

plication , que la demeure d 'Héli & .de Samuël ait été contiguë au Ten

ple, poar pouvoir dire qu'ils couchoient dans le Temple où étoit l'Ar

che. ( a )

Ý . 7 . SAMUEL NECDUM SCIEBAT DOMINUM , NEC RE

VELATUSEI FUERAT SERMO DOMINI. Samuël ne favoit pas

encore diſtinguer la voix du Seigneur , & le Seigneur ne s' étoit pas encore

fait entendre à lui. Comme c'étoit la premiere fois que Dieu parloit à Sa- -

muël, ce jeune Prophéte ne diſtinguoit pas la voix de Dieu , d'avec celle

d'un homme ; il ne connoiſſoit pas Dieu , de cette ſcience expérimentale ,

( b ) qu'il eut dans la ſuite . On voit par là qu'il y avoit des caractéres par

ticuliers , quimarquoient la voix & la préſence de Dieu à l'égard des Prom

phétes ; c'étoit ces lignes qui les convainquoient eux-mêmes les premiers ·

de leur inſpiration actuelle ; ainſi ce n'étoit pas ſans raiſon qu'ils ſe diſoient

être inſpirez de Dieu ; & le peuple neſe livroit point inconſidérément à i

to vide Sand. Menocko Į (6) Varab. Sanā .Mendog. Piſe. O s.
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10 . Et venit Dominus . ea ftetit : 10 . Le Seigneur vint encore , & étant prés

vocavit , ficut vocaverat ſecundò , Sa- | de Samuël, il l'appella , comme il avoit fair,

muël, Samuël. Et ait Samuël : Loquere en criant deux fois , Samuël, Samuël. Samuël

Domine , quia audit fervustuus. lui répondit : Parlez , Seigneur , parce que

vôtre ſerviteur vous écoute . '

11. Et dixit Dominus ad Samuëlem : 11. Et le Seigneur dit à Samuël: Je vais

Ecce ego facio verbum in Ifraël : quod I faire une choſedans Iſraël, que nul ne pour

quicumque audierit ,tinnient ambe aures | ra entendre ſans que les oreilles lui en re

ejus.
tentiſſent.

12. In die illa ſuſcitabo adverſune He- 1 12. En ce jour-là j'accomplirai tout ce que

li omnia quæ locutus fum fuper domam i j'ai réſolu contre Héli , & contre lamaiſon ;

ejus : incipiam , complebe. I je cominencerai & j'acheverai.

COMMENTAIR E.

tous ceux qui ſe vantoient d'avoir eu des inſpirations : il falloit être re

connu comme Samuël, Prophéte fidéle du Seigneur , & qu'aucune de leur

parole ne fût tombée par terre , ſans avoir ſon exécution . "

• Ý . 10 . SICUT VOCAVERAT SECUNDO , SAMUEL, SAMUEL.

Il l'appella comme il l'avoitdéja appellé , en criant deux fois , Samuë' , sa

muël. Il ſembleroit à prendre le Texte à la lectre , vocaverat ſecundò , que

Dieu appella alors Samuël pour la ſeconde fois , quoiqu'il l'eût déja ap

pellé trois fois auparavant ; mais il faut joindre lecundo , à ce qui ſuit ,

commenous avons fait , ou ſuivre l'Hébreu , qui porte : ( a ) il l'appella

comme les fois précédentes ; les Septante: ( b ) Commeune fois é une fois.

· Ý . 11. QUICUMQUE AUDIERIT , TINNIENT AMBÆ AURES

EJU S. Nul ne pourra l'entendre , fans que les oreilles lui en retentiſſent.

Maniere de parler proverbiale , que l'Ecriture employe en plus d'un en

droit , 1 pour dire une choſe qui étourdira , qui effrayera , qui percera

les oreilles de celui qui l'entendra ; comme un bruit éclatant & perçant ,

qui porte tout d 'un coup la terreur dans le cæur & dans l'eſprit . Le La

tin attonitus , & le François étonné, veulent dire à peu prés la même cho

ſe qui eſtmarquée ici ; un hommeécourdi, & commefrappé du tonnerre .

y . 12 . OMNIA QUÆ LOCUTUS SUM SUPER DOMUM EJU

Tout ce que j'ai dit contre la maiſon. Il fait alluſion auxmenaces qu'il lui

avoit faites auparavant par cet homme de Dieu , dont nous avons vû le

diſcours . ( d )

INCIPIAM , ET COMPLEB O . Je commencerai , j'acheverai. Je

vais commencer, & je neceſſerai point , que je n 'aye achevé. Cene ſont

point des menaces en l'air, j'en vais commencer l'exécution . Quelques

la ) beyou # YDU SYAI DYDD Mp
16 . 45 Kaas .

fe) Vide 4. Reg. XX1.11. Ferem . XIX. 31

id) Chap. II. ¥ .27 & fuiv.
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I . Pretixi enim ei quod judicaturus 1 : 13. Car je lui ai prédie que j'exercerois a

c/lem domum ejus in diernum , propter mon jugementcontre la maiſon pour jamais,

iniquitatem , eo quod noverat indignè 1 à cauſe de ſon iniquité , parce que lachant

agere filios ſuos , non corripuerit eos. i que ſes fils ſe conduiſoient d 'une maniere

| indigne , il ne les a point repris.

COMMENTAIR E.

uns traduiſent l'Hébreu par : ( a ) Je continuerai , & j'acheverai ; le Cale

déen : J'éxécuterai , & j'acheverai ; je conduirai la chofe à bout.

. 13 . QUOD IUDIC A T U R US ESSEM DOMUM EJUS. Que

j'exercerois mon jugement contre ſa maiſon . Ou plûtôt que j'exercerois ma

vengeance. Juger & jugement ſe prennent ſouvent pour condamner , pour

venger, & pourpunir. (6 )

NOVERAT INDIGNE A CERE FILIOS SUOS , ET NON COR

RIP U ERIT EO-s . Sachant qu'ils ſe conduiſoient d 'une maniere indigne ,

il ne les a point repris. Ou plûrộc ilne les a point çorrigé ; car on ſait qu 'il

les avoir repris , mais mal, & trop foiblement ; & ce n 'eſt point aflez de

reprendre & d 'avertir lorſqu'on eſt chargé du gouvernement, il fautchâ

tier ſévérement des fautes comme celles de ces mauvais Prêtres. L 'Ecri

ture dans l'original ſe ſert pourtant du termede reprendre , mais c'eſt une

figure du diſcours ſemblable à celle qu'on employe , pour dire qu'on n 'a

pas fait , ce qu'on n 'a que mal fait ; qu'on n 'a pas reçû des Ambaſſadeurs,

lorſqu'on les a mal reçû . Voici l'Hébreu à la lettre : ( c) Sachant que ſe's

fils s'éttiroient le mépris , il ne leur a pas fait plus mauvais viſage, Ilne s'eſt

point ridé contr'eux , il n'en a pas témoigné aſſez d 'horreur & de chagrin .

D 'autres traduiſent; Sachantque les Ifraëlitesmaudiſſoient ſes enfans, il n 'en

a pas été aſſez ſenſiblement touché. Les Septante : ( d ), il favoit que ſes fils

maudiſſoient, ou mépriſoient Dieu , & il ne les a pas averti. Le Caldéen :

il a sã que fes fils irritoient (Dicu ) contr'eux -mêmes, & il ne leur a pas

marqué d ' indignation. Le terme Hébreu , que les Septante & la Vulgate

ont traduit par : il a repris , ſe dit des yeux des vieillards qui s'affoibliſ

ſent , & qui s'obſcurciſſent. Job l’employe pour dire que ſes yeux ſe ſont

affoiblis par la colére & l'indignations (e ) peut- être qu'on pourroit traduire

ici : Ayant sû leurs déſordres , il n 'en a pas marqué l'indignation qu 'il de .

voit , en les regardant avec horreur , ou même en détournant les yeux com

me d'un objet abominable ;mais au contraire tout cela s'eſt fait à ſes yeux ,

& en ſa préſence.

( a ) 77501 500

(6 ) Prov. XIX . 29. do 2. Par. xx. 9 . 00 Johan

111 . 18 . XVI. II. I. Cor. XI. 29. Hebr.

XI11. 4 . peffim

fu ) iyua ori xaxonoy&vtis on y's Murg , rj óx

exSítu auto's. Ils ont lû Dir einspo

(e ) 706 .xv11. 7 . Caligavit ab indignatione or

lus meus. Heb . 'J 'y wyso 1707 .

(4)אלווינבםהלםיללקמיכעדירשא
77
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14 . Idcircò juravidomui Heli , quòd l 14. C 'eſt pourquoi j'ai juré à la maifon

non expietur iniquitas domûs ejus victi- | d 'Héli , que l'iniquité de cette maiſon ne ſe

mis muneribusufque in æternum . ra jamais expiée , ni par des victimes , ni par

des préſens.

- Is. Dormivit autem Samuëluſquema- | 15. Or Samuël ayant dormi juſqu'au ma

ne , aperuitque oſtia domûs Domini. Et tin , alla ouvrir les portes de la maiſon du

Samuël timebat indicare vifionem Helie Seigneur ; & il craignoit de dire à Héli la

| viſion qu'il avoit euč.

COMMENTAIRE.

.

V . 14 . JURAVI QUOD NON EXPIETUR INIQUITAS DO

MUS EJUS VICTIMIS ET MUNERIBUSUSQUE IN ÆTERNUM .

J'ai juré que l' iniquité de ſa maiſon ne ſera jamais expiée ni par des vid

mes , ni par des préſens. Onne lit nulle part que Dieu ait fait ceſerment

en termes exprés ; maison lit ( a ) qu 'il réſolut de les perdre voyant leur en

durciſſement , & qu'ils ne vouloient point écouter leur pere. Héli lui-mê

me fut enveloppé dans la perte de la famille , quoiqu'on ne lui reproche

autre choſe , que de n 'avoir pas corrigé ſes enfans. Mais les crimes d 'Ophni

& dePhinéés étoient-ilsdonc irrémiſtibles,puiſqueDieu dit ici que ni les fa

crifices ,niles offrandesne ſeront pas capables de les remettre ? Onrépond

( b ) que le crime eſt mis ici pour le châtiment, commeen une infinité d'au

tres paſſages ( c) des Livres Taints ; Dieu étoit réſolu de punir le ſcandale

donné par la maiſon d 'Héli , & d'en faire un exemple de la vengeance : le

crimeintérieur de ces Prêtres impies étoit ſans doute des plus criants ;mais

s'ils ſe fuſſent convertis , s'ils euſſent fait pénitence , s'ils fuſſent ſortis de

leur endurciſſement , Dieu leur auroit pardonné ; il nous dit en vingt en

droits des Ecritures , qu 'il ne veut point nôtre perte , & qu'il eſt toûjours

prêt à nous recevoir , lorſque nousretournons ſincérement à lui. Dieu qui

fonde le fond des cæurs, voyoit les mauvaiſes diſpoſitionsde celuide ces

méchans; Il favoit que leurmalice étoit conſommée ; il déclare ce quiar

rivera ;mais ilnenie pas la poſſibilité du contraire. .

Quant à ce qu 'il ſemble attribuer aux ſacrifices de l'ancienne Loi le

pouvoir de remettre les pechez , cela s'entend ſuppoſe qu 'on y joigne un

caur contrit & humilié , une charité parfaite , & une douleur propor

tionnées à la qualité du crime commis. Cesmêmes ſacrifices avoient un

pouvoir plus grand , & plus direct pour la rémiſſion des peines ſenſibles &

temporelles attachées aux péchez ; mais il falloit les offrir dans un eſprit

de pieté & de Religion pour les rendre efficaces ; & comment trouver ces

ſentimens dans des hommes tels quenous ſont décrits Ophni & Phinées

( a ) 1. Reg. II. 25.

16) Mendos. Eſt.alii.

Į (c) Vide Geneſ. xv.16 . Levit. XXIV . IS. Pfalo

livin. 15 .Zach. xiv. 19.Mal. 11. 16,
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16 . Vocavit ergo Heli Samuëlem , do I 16 . Héli appella donc Samuël, & il lui

dixit : Samuël fili mi ? Quirefpondens dit : Samuël mon fils. Il lui répondit : Me Aa
An du .

mit : Præfto fum . voici.

17 : Et interrogaviteum : Quis eſt fer - i 17 .Héli ajoûta : Qu'eſt-ce que le Seigneur

mo quem locutuseft Dominus ad te ? Oro vous a dit : Neme le cachez point , je vous

te ne celaverisme. Hac faciat tibi Deus, prie. Que le Seigneur vous traite dans toute

Á hæc addat , fi abfconderis à me fer - | la ſévérité , ſi vousme cachez rien de toutes

monem , ex omnibus verbis qua di&ta funt les paroles qui vous ont écé dites.

tibi.

. COMMENTAIRE.

. 15. DORMIVit. Il dormit. Ou plútôt , il ſe recoucha ( ) pour

dormir , il demeura au lit ; car comment dormir tranquillement aprés de

fi cerribles nouvelles ?.(6 )

APERUIT OSTIA DOMU S. Il ouvrit les portes de la maiſon du Sei

gneur. Quieſt -ce quiouvrit , & quelles portes ? Le parvis n 'étoit fermé que

par des rideaux dans le déſert , & du temsde Moyſe ;maisapparemment

qu 'on l'avoit environné demurs , & ferméde portes depuis qu'il étoit dans

un lieu fixe. Rien n 'empêche que Samuël n'ouvrît ces portes. On peut

auſſi l'entendre du Temple proprement dit , du Saint, qui du temsdeMoy

ſe n 'étoit ſéparé du parvis , que par une courtine , mais quipouvoit alors

avoir des portes ſolides. Héli gardoit apparemment les clefs de ces portes ,

s'il étoit vrai qu'on ſe ſervît de clefs pour les ouvrir par dedans;mais alors

il n 'y a nulle apparence qu'on eût permis à Samuël de les ouvrir, cela auroit

été réſervé au grand -Prêtre , ou au Prêtre de ſemaine.

¥ . 17 .HÆC FACIAT TIBI DEUS, ET HÆC ADDAT, SI ABS

CONDER IS A ME SERMONEM . Que le Seigneur vous traite dans

toute ſa fevérité , ſivousme cachez rien . L 'Ecriture n 'exprime point les ter:

mes dont ſe ſervit Héli pour conjurer Samuël de lui découvrir ce qu ' il

avoit appris par révélation . Elle ſe ſert ſouvent d'une ſemblable réticence

dans les choſes odieuſes & fâcheuſes. Que Dieu vous puniſſe de ce châ

ciment, & qu'il vous envoye encore cette autre peine, ſi vousmetrom

pez . Les Payens ufoient ſouvent d'une pareille précaution , de n ’exprimer

pas les choſes triſtes & demauvais augure. Il y en a (1 ) qui croyent qu'on

n 'exprimoit aucune autre choſe que ce quenous liſonsici, dans les impré

cations, ou dans les exécrations ;mais il eſt plus croyable qu 'on proféroic

véritablement , ce que l'Ecriture ne jugepas à propos de rapporter . ( d )

Ý . 18 . DOMINUS EST , QUOD BONUM EST IN OCULIS

-SUIS FACIAT. Il eſt le Seigneur , qu'il faffe ce qui eſt agréable à ſesyeux .

( a ) JOU 70 . xorpãrey .

( 6 ) Menoch . Sanet. Mend .

(c ) Pifc . Iun . Cornel. Vide in Rut. 1 . 17.

1 (d ) 1ta Grot. in loco citato Ruth. 1. Toß. quaff.

s . Sanétiushic.
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18. Indicavit itaque ei Samuëluniver- I 18 . Samuël lui dit donc tout ce qu'il avoit

An du M .who ros fermones , e non ab, condit ab eo. Et entendu , ſans lui rien cacher. Héli répon

2861.,
'ille reſpondit : Dominus eft : quod bonum dit :. Il eſt le Seigneur ; qu'il faſſe ce qui eſt

eſt in oculis ſuis faciat. agréable à ſes yeux.

19. Crevit autem Samuël, & Domi- 19 . Or Samuël croiſſoit en âge : le Sei

nus erat cum .eo , non cecidit ex omni- gneur écoic avec lui , & nulle de fes paroles

bus verbis ejus in terram . ' ne tomba par terre .

20 . Et cognovit univerſus Iſraël à 20. Et tout Iſraël connue , depuis Dan jul

Dan ufque Berrabée , quòd fidelis Samuëlqu'à Berſabée , que Samuël étoit le fidele :

Propheta effet Dorini.. | Prophéte du Seigneur.

COMMENTAIR.Ę.

Cesparoles peuventrecevoir deux ſens.Quelques Peres ( a ) lesexpliquent

conime ſi Héli par un effet de cette foiblelle , qui fit coûjours ſon cara

etére , diſoit.: Dieu eſt lemaître de faire ce qu'il voudra , pour moije ne

puismeréſoudre àmoleſter davantagemes enfans. C 'eſt une fauſſe humi- -

lité , dit S.Grégoire , qui lui fait proférer ces paroles. S'il eût été vérita

blement humble , il ſe ſeroit offert à réparer la faute qu 'il avoit faite ;.

mais il aimemieux encourir les châtimensdont il eſt menacé, que de con

damner les déſordres de ſes enfans ; Potius elegit minarum Dei caufas incur

rere", quàm de perpetratis iniquitatibus filios condemnare .Mais la plûpart des

, Peres ( 6 ) & des Interprétes l'expliquent dansun ſens favorable ;Hélivé- -

ritablement pénétré de la grandeur de ſa faute , & du crimede ſes enfans,

fe ſoumet avec humilité à la ſentence de ſon Juge , & mérite le ſalut de ſon

ame, pendant que la vengeance du Seigneur éclate d 'unemaniere ſi ſévére

contre ſon corps, & contre ſa famille.

Ý . 19 . ET NON CECIDIT EX OMNIBUS VERBIS EIUS IN .

TERRAM . Et nulle de ſes paroles ne tomba par terre , ne demeura ſans

effer. Aucune de ſes préditionsne ſe trouva fauſle ; on peut l'entendre de

Dieu : Tout ce que Dieu avoit prédit arriva. Juſqu'alors Saniuël n 'avoit en

core rien dit. L 'Hébreu à la lectre : (0 ) Et il ne laiſſa tomber aucune de

ſes paroles à terre .

· . 20 . A DAN VSQUE BERSA B E E . Depuis Dan juſqu'à Berfabée.

Depuis l'extrémité ſeptentrionale où étoit Dan , juſqu 'à la méridionale ,

où étoit Berſabée ; dans toute la longueur du pays de Canaan.

UOD FIDELIS SAMUEL PROPHETA ESSET DOMINI,

Que Samuël étoit le fidele Prophête du Seigneur. L 'Hébreu à la lettre : ( d )

Que le fidele ( Hebr. Nééman ) Samuël, étoit deſtiné pour Prophéte du

(a ) Gregor. in Libb . Reg .Ephrem Apolog. Heli. f Mendoza , Cornel. à Lap., San & .Grot.

(c ) 87 .79727, 20 401 877

(b ) Chryfoft. lib . 3. contra Vitup. vit. Monaft . ) (d ) 171774 X '23578109. joka ' .

Thzodoret. hic. Proco . Lyr . Toff. Caiet. Serar.. .

Rupert.
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21. Et addidit Dominus ut appareret 1 21.Le Seigneur s'apparur de nouveau à Sa- An duim .

in Silo , quoniam revelatusfuerat Domi- | muëldans Şilo ; parce que c'étoit à Silo que

>nus Samuëli in Silo , juxta verbum Do- le Seigneur s'étoit découvert à Samuël, luis

mini. Etcvenit fermo.Samuëlis uniuerfo vant la parole. Et tout ce que Samuël dit à

Ifraeli. toutle peuple d'Ifraël, fut accompli.

COMMENTAIRE.

Seigneur. On a montré ailleurs , que Nééman chez les Hébreux ſignifioir

une eſpéce de dignité dans la maiſon d'un Prince. On reconnut donc que

Samuel étoit l'homme de confiance du Seigneur , & qu'il luiavoit com

muniqué l’Eſprit de prophétie . D 'autres.( a ) le traduiſent ainſi: Que.Sa

muël avoit été établi , affermi, Prophéte du Seigneur. Non Prophéte d'un ,

ou de deux jours ; mais un Prophéte permanent & perpétuel. L 'on ne fut

pleinement perſuadé de lamiſſion & du caractére prophérique de Samuël,

qu'aprés qu'on eut vû l'accompliſſement de ſes prophéties , ( b ) & qu'il

n 'en étoit tombé pas une à terre .

Ý . 21. ET ADDIDIT DOMINUS UT APPARERET IN SILO ,

QUONIAM REVELATUS FUERAT DOMINUS SAMUELI IN .

SILO , JUXTA VERBUM DOMINI. Le Seigneur apparut de nouveau

à Samuël dans Silo ; parce que c'étoit à Silo que le Seigneur s'étoit décou

vert à Samuël , fuivant la parole. Depuis qu'une fois Dicu eut commen - .

cé à fe manifefter à Samuël dans Silo , il continua à lui faire la même gra

ce au même endroit , à lui découvrir ſes ſecrets , la parole . L 'Hébreu : ( 0 )

Il ſe découvrit à silo dans la parole du Seigneur , ou par ſa parole ; il ſe dé

couvrir à Samuël, & lui parla ; il lui fit entendre ſa voix . .

ET EVENIT SERMO SAMUELIS UNIVERSO ISRAELI. Et

tout ce que Samuël prédit à Ifraël , fut accompli. Ces paroles ſont au com

mencement du Chapitre ſuivant dans l'Hébreu . En les joignant à ce

qui ſuit , on peut les expliquer de cette forte :: Et Samuel parla , de la

part de Dieu , à tout Ifraël , ce peuple alla faire la guerre aux Philiſtins ;

comme ſi la guerre qu'on verra ci-aprés , avoit été entrepriſe par le con

feil de Samuël. ( d ) Mais ce conſeil n'auroit pas aſſurément été fort pro .

pre à lui concilier du crédit , puiſque l'entrepriſe réüllit ſimal; ainfij'ai

merois mieux l'entendre de cette forte: Dieu continua de ſe manifeſter

à Samuël, & la réputation de ce Prophéte ſe répandit danstout Ifraël. (c)

1(a ) Jun . do Tremel. Belg . en Anglic. Verf.

Druf.

16) Mlendor,

(c ) 19273 17 03 . . . 12

(d ) Hebb. in Vatab . Munji.

(e}לארשילכללאומשרבדיהיו
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CHAPITRE IV.

Guerre des Philiſtins contre les Ifraëlites. Ceux-ci ayant été mis en :

fuite , font venir l' Arche d'alliancedans leur Camp. Ils fontbattus

dans un ſecondcombat , l'Arche eſt priſe.Mort d'Héli, d'Ophni,

de Phinées , og de la femme de Phinées .

An du M . y . I. [ T faétum eft in diebus illis, * . 1. B ' il arriva en ce tems-là que les

2 888. . convenerunt Philifthiim , in Philiſtins s'affemblérent pour faire

avant pugnam : e egreffus eft Ifraël obviam la guerre . Le peuple d 'Iſraël ſemit auſſi en

J. C . 1116 . Philifthiim in prælium caftrametatus i cainpagne pour aller combattre les Philiſtins;

eft juxta Lapidem adjutorii. Porró Phi- l'armée d 'Iſraël campa prés de la Pierre du .

lifthiim venerunt in Aphec ;. fecours; & les Philiſtins à Aphec ;" ) .

. . . COMMENTAIRE.

GRESSUS EST ISRAEL. OBVIAM PHILISTIIMIN

E PRÆLIU M . Les Iſraëlites fe mirent en campagne pour faire la

guerre contre les Philiſtins. Ou plûtôt pour ſe défendre contr'eux ; car il,

paroît aſſez que les Philiſtins étoient aggreſſeurs. On ignore le motif de:

cette guerre ; mais on ſait que les Philiſtins étoient fort puiſſans en ce

tems- là , & que depuis Samſon its n 'avoient pas ceſſe de tenir les Hé-.

breux dans une eſpèce d'aſſujettiſſement , dont ils ne furent pleinement

délivrez que par Samuël ,au commencement de ſon gouvernement. Il y en

a .( a ) qui placent cette guerre immédiatement aprés les ménaces que

Dieu avoit faites à Héli par le miniſtére de Samuël; mais les plus habi-.

les Chronologiſtes ( 6 ) ne la mettent quevingt- ſept,ou vingt-huit ans aprés

cette révélation .

JUXTA LAPIDEM ADIUTORIT. Prés de la pierre du ſecours. En

Hébreu , ( c ) Eben -hefer. Ce lieu ne porta ce nom qu'environ vingt-un an

aprés cette guerre , lorſque Samuël y érigea un monument , à qui il donna:

lé nom , de Pierre du ſecours , en mémoire de la victoire qu 'on remporta

alors contre les Philiſtins. ( d ) La Pierre du ſecours, étoit entre Mapha

& Sen .

In A PHEC; A Apher. Cette ville étoit de la tribu de Juda , & ne des

voit pas être loin d'Eben -hefer , & de Maſpha;mais on n'en fait pas l'exac- -

te ſituation .

( a ) Toft. Serat:

(6 ) Vler . do aliji

í (c) 779M 138.7 hy

(d) 1. Reg. VII. 1day



SUR LE I. LIVRE DES ROIS.CHÀP. IV. 49
2 . Etinftruxerunt aciem contra Ifraël. 2 . Et rangérent leur armée en bataille An du Mi

Inito autem certamine , terga vertit If contre Ilraël. La bataille s'étant donnée , les , 588 . .

raël Philiſthais : & cæfa ſunt in illo cer - | Iſraëlites prirent la fuite ; & les Philiſtins les

tamine paffim per agros , quafi quatuor i pourſuivirent à travers les champs , en qué

millia virorum . rent environ quatre mille dans ce combat.

3. Et reverſus eft populusad caftra : 1 3. Lorſque le peuple fut revenu dans lo

dixerúntque majores natu de Iſraël : camp , les plus anciens d 'Iſraël dirent : Pour

Quare percuffit nos Dominus hodie co- quoi le Seigneur nous a-t'il frappez aujour

ram Philifthiim . Afferamus ad nosde Si- d'hui devant les Philiſtins ? Amenons ici de

lo arcam fæderis Domini, & veniat in Silo l'Arche de l'alliance du Seigneur, &

medium noſtri , ut ſalvet nos de manu qu'elle vienne au milieu de nous, afin qu 'elle

inimicorum noftrorum . nous fauve de la main de nosennemis.

COMMENTAIRE.

¥ . 2 . INSTRU XERUNT ACIEM , & c . Les Philiſtins rangérent lear

armée en bataille contre Ifraël, & c. L 'Hébreu : ( a ) Et les Philiſtins éten

dirent , ou rangérent leur armée à la rencontre d' Iſraël , & l'armée s'éten

dit , ou ſe diſlipa , ſe débanda, & Ifraël fut battu , & c. On ignore quelles

étaient les régles que lesGénéraux Iſraélites ſuivoient,en rangeant leurs

armées en bataille ;maison voit par toute l'Ecriture qu'ils rangeoientleurs

troupes , & qu'ils faiſoient la guerre avec quelque art : Onpeut voir notre

Diſſertation ſur la Milice des Hébreux . Les Septante : Et l'armée pancha ,

le peuple lâcha le pied , ſe diſperſa.

IN ILLO CERTAMINE PASSIM PE-R AGROS. Au travers des

champs dans ce combat. Il ſembleroit par le Textede la Vulgate , que les

Ifraëlites attendirent à peine l'ennemi, & qu'ayant été mis en fuite, on

en tua à travers les champs environ quatre mille. L 'Hébreu ( 6 ) fait un

autre ſens : Et ilen mourut dans les rangs, ou dans l'armée rangée en ba

taille , dans le champ, environ quatre mille . Il en relta ce nombre ſur le

champ debataille. ( c ).

· Ý . 3. D 1-X ERUNTQUE MAJORES NATU. Les Anciens d 'Iſraël

dirent : Il n 'y avoit perſonne alors qui eut le commandementgénéral des

troupes. Les Anciens d 'Iſraël commandoient chacun dans leur tribu 's,

nonobſtant qu 'Héli füt reconnu pour Juge d'Iſraël , ſon grand âge , & ſon

aveuglement l'avoient mis hors d 'état nide commander, ni de conduire

l'armée.

AFFERAMUS AD NOS ARCAM DOMINI. Amenonsici de Silo

l'Arche de l'alliance du Seigneur. C 'eſt le caractére de tousles peuples , de

donner beaucoup aux marques extérieures de religion. Les Hébreux rew

(a) oorhon von 470 napb . 197999
70. rj éxasien ó órire . S870 923'

Mb ) 07pa nanpa 1391 70. wil istri dvip

l'oeggja. . . c tñ we in geben rõ medio.

(c ) Ita Inkerop. paffim ,
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gardoient avec raiſon l'Arche de l'alliance , commeun gage certain de la

Andu M . préſence de Dieu parmieux , & de la protection ſur ſon peuple ; ils avoient
2888.

l'expérience des batailles gagnées en la préſence , & perduės lorſqu'ils s'é

toient ſéparez d 'elle ; ils ſe croyoient invincibles avec cette marque du

Secours de Dieu . Ils le ſouvenoient que leurs peres avoient été autrefois

mis en fuite , ayant abandonné Moyſe avec l'Arche dans le camp , lorſ

qu'ils eurent la préſomption d'aller ſeuls attaquer les Cananéens. ( a ) Ils

rappelloient dans leur mémoire les merveilles du ſiége de Jéricho , dont

les murailles étoient combées en préſence de l'Arche. ( 6 ) On ſavoir les

victoires de Joſué ; tout cela joint à l'idée que Dieu lui-même ſeroit re

gardé commevaincu , ſi les Philiſtins avoient l'avantage en préſence de

ſon Arche; que fa gloire y étoit trop intereſée; & quedéſormais la hon

te de ſon peuple nemanqueroit pas de retomber ſur lui : Ils prennent la

réſolution , ſans y regarder de plus prés , de faire venir l'Arche à leur ſe

cours.

Mais ils ſe Alarcoient mal-à -propos d'un ſecours dont ils s'étoient rena

dus indignes ; leur défaite précédente n 'étoit qu'une ſuite de la peine

dûë à leurinfidelicé; ils devoient ſe mettre dans l'eſprit , que tandis que

cette mauvaiſe cauſe fubfilteroit , ils ne devoient point attendre demeil

leurs ſuccés ; que lemême Dieu quileur avoir promis fa protection , &

la victoire pendant qu'ils lui feroient fidels , les avoient auſſi ménacé des

derniersmalheurs , lorſqu'ils tomberoient dans l'ingratitude : Qu 'enfin

il fauroit toûjours conſerver ſa gloire , & s'attirer le reſpect des étrangers ,

malgré la défaite d'un peuple méchant & pervers. Qu'il ſembleroit moins

convenir à la grandeur de Dieu , de prêter fon ſecours à des impies ,

à des préſomptueux , que de permettre même la prophanation des choſes

les plus ſaintes. Ces choſes par rapport à Dieu , ne peuvent rien perdre

de leur ſainteté ; s'il permet quelquefois la prophanation des gages les plus

ſacrez deſon alliance , & de la bonté envers les hommes, ce n 'eſt que pour

donner à ceux-ci desmarques plus ſenſibles dela colére , & pour inſpirer

plus d 'horreur du crime.

Au reſte , l'uſage de porter à la guerre les ſymboles les plus facrés de

la Religion , a été commun chez preſque tous les peuples. Les Perſes y

portoient leur feu ſacré en grande cérémonie , ( c ) & conduiſoient le cha

riot de leur Jupiter; ( d ) les Indiens (e ) ont à la tête de leur armée l’l

dole d'Hercules ; ils ciennent à la derniere infamie , & il y va même de la

(a ) Num . XIV. 44. 45. Illi contenebrari af- | eternum vocabant , argenteis altaribus praferebas

cenderun ' in verticem montis ; Arca autem refta - ' THY.

minti Domini don Moyfes non recefferunt de cafel (d ) Herodor. lib . 7 . oniolev d'i soliwy tüy dina

iris. iawôi , ápfice Aros icor émett's * TU , ti amo malo

( 6 ) Jofue vi 4 . λκον λόυκοί οκτώ.

C) Cuxl. l. 3. Ignis quem ipfa facruma da fe) 2 . Curi. lib. &
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. * . Mifit ergo populus in Silo , & tule- 1 . 4 . Le peuple ayant donc envoyé à Silo ,

runt inde arcam foederis Domini exerci- on en fir venir l'Arche de l'alliance du Sei. AnAn du Mo

tuum fedentis ſuper Cherubim :erántque gneur des armées, aſſis ſur les Cherubins ; 20

duo filii Heli cum arca fæderis Dei , & les deux fils d'Héli , Ophni & Phinées

Ophni Phinees. accompagnoient l'Arche de l'alliance de

Dieu .

is. Cúmque veniſſet Arca foederis Dow ! 5. Lorſque l'Arche de l'alliance du Seia

mini in caſtra , vociferatus eſt omnis if- gneurfut venuë dans le camp, tout le peu

raël clamore grandi, d perfonuit terra.

retentir.

6 . Et audierunt Philifthiim vocem 6 . Les Philiſtins l'ayant entendu , s'entre

clamoris , dixerúntque : Quaram eft hæc diſoient:Queleſt ce grand bruit dansle camp

vox clamoris magni in caſtris Hebræo- des Hébreux ? Et ils apprirent que l'Archedi

rum ? Etcognoverunt quod arca Domini , Seigneur étoit venuë dansle camp.

veniffet in caftra .

COMMENTAIRE.

vie de l'abandonner. On ſait que les Romainsregardoient leurs Enſeignes:

comme des Divinitez ; ( a ) les Germains tiroient de leurs bois les figures

groſſieres de leurs Dieux , pour lesmener avec eux au combat. ( b ) Effi

gies e figna quædam detracta lucis in prælium ferunt. On verra ci-aprés

tc) que les Philiſtins eux-mêmes portoient leurs Idoles dans leur camp;

& it ſemble que Jeroboam y faiſoit auſſi porter ſes Veaux d'or. ( d )

; Ý . 4 . TULERUNT INDE ARCAM FOE DERIS DOMINI

nir l' Arche de l'alliance du Seigneur des armées, aſs fur les Chérubims. On

fit aiſément conſentir Héli de permetre qu'on emportât l'Arche dans une

conjoncture auffi preſſante , & étant demandée par les chefs de toute la

nation. Comme ce Grand - Prêtre étoit privé de la lumiere , il eſt fort

croyable que ce furent Ophni & Phinées qui entrérent extraordinairement

dans le Sanctuaire , pour en tirer l'Arche. On ignore les cérémonies qui

s'obſervoient dans ces occaſions , & l'Ecriture nenous marque pasmême

li les deux fils d 'Héli exerçoient alors en la place de leurpere,les fonctions

de la grande Sacrificature ; ſi cette charge s'exerçoit par eux deux à l'alter

native , ou ſi l'un d'eux l'exerçoit ſeul.

L 'Ecriture déſigne ici le Dieu d 'Ifraël par cesdeux épithétes , de Dieu

desarmées, & ais ſur les Chérubims. On a expliqué ci-devant ( e ) la pre

miere de ces derix qualitez . La ſeconde ſe rencontre aſſez ſouvent dans

les Livres ſaints ; c'étoit une maniere de parler des Hébreux ; ils conſidé--

( a ) Diomf. Halycar. lib . 6 . Tila Ta P' o (c ) 2 . Reg : V . 21:

parois 6 oz i'wiregistus, inj sa epidevuelo Irãos id ) 2 . Par. X111. 8 . Habebis grandem populi-

1t25d yogi sortay . multitudinem , atque viinlos'Aureos.

16 ) Tacit.de Merib. German , di (e ) 1. Reg. 1. 3.

Gij
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Andum . 7. Timuerúntque Philifthiim , dicen- ' 7 . Les Philiſtins eurent donc peur , & ils

2888. tes : Venit Deus in caſtra . Et ingemue- | dirent : Dieu eſt venu dans leur camp.

runt , dicentes :

. 8. V a nobis : non enim fuit tanta exul- ; 8 . Malheur à nous , ajoûtérent- ils en ſou

tatie heri @ nudiuftertius : va nobis. l pirant ; car ils n 'étoient point dans une la

Quis nosfalvabit demanu Deorumfubli- grande joie ni hier , ni avant-hier . Malheur

mium iſforum ? Hi funt Dii , qui per - 1 à nous. Qui nous ſauvera de lamain de ces

cullerunt Ægyptum omni plagå , in de- | Dieux ſi élevez ? Ce ſont ces Dieux qui ont

ferto. frappé toute l'Egypte de toute ſorte de playe

dans le déſert.

COMMENTAIRE.

roient Dieu comme ayant ſon Trône dans ſon Tabernacle , & afſis ſur les

aîles des Chérubims, qui couvroient l'Arche d 'alliance. (a ) Peut - être

auſſi pour s'accommoder à nôtre maniere de concevoir Dieu dans le Ciel,

alſis dans un Trône magnifique, beaucoup au deſſus des Chérubims, qui

font autour de ſon Trône, ou profternez à ſes pieds; ou enfin qu 'il écois

monté ſur un chariot conduit par des Chérubims, ou par des Anges d 'u

ne figure toute extraordinaire . David nous dépeignant Dieu qui vient à

ſon fecours , dit qu 'il (6 ) monta ſur ſes Chérubims, qu 'il vola , & qu 'il

marcha ſur les ailes des vents . Lorſque Dieu ſe fit voir au Prophéte Ézé

chiel , il parut ſur un chariot de feu porcé par des Chérubims. ( c ) Il paroît

aflez pår toute l'Ecriture que le commun des Juifs donnoit des corps aux

Anges ;mais pourmarquer que ces corps n 'étoient point d 'une formebien

connuë , & diſtincte , ils leur donnoient le nom de Chérubims, qui ſigni

fie une figure d'une formecompoſée & extraordinaire.

. Ý . 7 . VENIT DEUS IN CASTR A . Dieu eſt venu dansleur camp. Les

Etrangers ne doutoient pas que le Seigneur n 'habitât au milieu de ſon

peuple ; ils regardoient l'Arche comme le ſigne de la préſence , & en

voyant l'Arche arrivée dans le camp, ils ne feignirent pointde dire que

Dieu y étoit venu.

8 . QUIS NOS SALVABIT DE MAN U SUBLIMIUM DEO

RUM ISTORUM ? Qui nous ſauvera de la main de ces Dieux ſi élevez ?

Les Philiſtins parlent du vrai Dieu ſuivant leur uſage & leur préjugé ; ils

en parlent comme de pluſieurs Dieux , comme ſi parmi les Ifraëlites on

eût reconnu des Divinitez diverſes , qui préſidaſſent au ciel , à la terre ,

à la mer , & aux enfers. On peut traduire l'Hébreu par le ſingulier : ( d )

Qui nous garentira de ce Dieu magnifique ? Et c'eſt ainſi que l'ont rendu le

I(a ) Exod .xxv. 22. Loguar ad te fupra propia

siatorium ac de medio duorum Cherubim , qui

Eruntſuper Arcam teftimonii. Vitha don Num .VII.

89.

(6 ) Pfal. XVII. 10 . Aſcendit ſuper Cherubim ,

es volavit , volavit fuper' pennasventorum .

(c ) Ezech . x . 1. 2 . 3 reg ., 09 Eccli .XLIX . 10.

(4)הלאהםירידאהםיהלאהדימונליציימ
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9 . Confortamini , & eftote viri, Phi- l 9 . Mais prenez courage , Philiſtins , &

lifthiim : ne ferviatis Hebræis , ficut & comportez -vous en gens de cæur. Gardez
An du M .

vous de devenir les eſclaves des Hébreux , 20illi fervierunt vobis : confortamini ,
288 & .

beilate . comme ils ont été les vôtres. Prenez coura

ge, & combatrez vaillamment. .

10 . Pugnaverunt ergo Philifthiim , 10. Les Philiftins donnérent donc la ba

cafus eft Ifraël , & fugit unuſquiſque in ! taille , & Ifraël fur défait. Ils s'enfuirent

tabernaculum fuum : & fa &ta eft plaja chacun dans la maiſon ; & la défaite fue le

magna nimis : ceciderunt de Ifraël grande du côté des Iſraëlites , qu' il demeura

triginta millia peditum . trente mille hommes de pied ſur la place .

il. Et arca Dei capta eft : duoquoque ! 11. L 'Arche de Dieu fuc priſe , & les deux

filii Heli mortui fiint, Ophri & Phi- fils d 'Héli, Ophni & Phinées, y furentcuez.

nees.

COMMENTAIR E.

Caldeen & l'Arabe. Mais les Septante , ( a ) la Vulgate, & la plớpart des

Commentateurs traduiſent par le pluriel.Lenom demagnifique, que le Tex

te donne au Dieu d 'Iſraël , eſt encore une épithére que les Philiſtins don

Roient ordinairement à leurs Divinitez . On appelloit Atergatis , lemême

Dieu qu’on verra ci- aprés ſous le nom deDagon. Atergatis eft apparem

ment le même qu ' Adir , ou Ader-dag , le poiſſon magnifique.

HI SUNT ÕIT QUI PERCUSSERUNT ÆGYPTUM OMNI

PLAGA IN DESERTO. Ce ſont ces Dieux qui ont frappé les Egyptiens

de toute jörte de playes dans le déſert. Ils entendent apparemment la dé- ·

faite des Egyptiens, qui furent défaits & noyez danslamer rouge , ( b ) qui

eſt environnée du déſert de toutes parts ; ou ils parlent des playes de l'E

gypte d 'unemaniere confuſe & peu exacte , commedes Etrangersmal inf

fruits de ces matieres. ( c) D 'autres (d ) ſuppléent une : Ce Dieu qui a

frappé l'Egypte de toutes ſortes de playes, & ſon peuple dans le déſert. Mais

cette addition eſt un peu hardie. “

V . 10 . UNUSQUISQUE IN TABERNACULUM SUUM . Chacun

dans ſa maiſon. La lettre porte : ( e ) dans ſa tente , ou dans ſes tentes ;mais

l'Ecriture met ſouvent la tente pour la demeure , & pour la maiſon. La

conjoncture ne ſouffre pas qu 'on l'entende des tentes de l'armée .

TRIGINTA MILLIA PEDITUM . Trente mille hommes de pied.

On ne voit point de cavalerie dans les armées d 'Iſraël avant Salomon ; en

core y en voit-on peu depuis ce tems. Voyez nôtre Diſſertation ſur la mili

ce desHébreux .

Ý . II . O PHNI ET PHINEES MORTUI SUNT. Ophnic rhinées

y furent tuez . Apparemment comme ils étoient chargez de l'Arche d 'al

( a ) a 's itinaran speãs e'x xoreo's tão grão tão

σιρεωτέρων τέτων.

{ b ) Vasab. Druf. Mend .

(6 ) Sanét. '

( d ) Ita 70 . Syr . Vat. Glaff.

(c) ging Wix

Glij
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Ani dio M . 12. Currens autem vir de Benjaminex | 12. Le jour même un hommede la tribu

7388 cie , venit in Silo in die illa ,ſciſsâ vejte, de Benjamin , échappé du combat, vint en

con perfus pulvere caput. courant à Silo . Il avoit les habits déchirez ;

& la tête couverte de poudre . ? . . . 5

13. Cúmque ille veniffet , Heli fedebat 13 . Dans le tems que cet hommearrivoit ,

fuper fellam contra viam fpectans. Erat | Héli étoit aſſis ſur ſon fiége , & tourné vers

enim cor ejus pavens pro arca Dei. Vir le chemin ; car ſon caur trembloit de crain

dritem ille poſtquam ingrellus eft , nun- , te pour l'Arche de Dieu. Cer homme étant

tavit urbi : nlulavit omnis civitas. donc entré dans la ville , & ayant dit les,

nouvelles du combat , il fe fit parmitour le

. . ] peuple des cris lanientables.

Et Virgile :

COMMENTAIRE.

liance , dont ils avoient deshonoré la ſainteté par leurs crimes , & par leur

pie ſcandaleuſe. Dicu permit qu 'ils perdiſſene la vie dans l'exercice d 'un

miniftére ſaint , donc ils s'étoient rendus indignes.

. * . 12 . SCISSA V-ESTE , E T. C.O N .S PERSUS CINERE CAPUT.

Il avoit ſes habits déchirez , la tête couverte de poudre. Ces marques de

douleur ſont communes parmitous lespeuples ; (a )

At pius Æneas humeris abſcindere veftem .

Et Catulle :

Caritiem terrâ, atque infufo pulvere fædans..

: . : . .. . It feißá veſte Latinus, .

Canitiem immundo infufam pulvere turpans.

. * . 13. HELL SEDEBAT SUPER SELLAM , CONTRA VIA ME

SPECTANS, Héli étoit als fur fon liége , regardant vers le chemin . Quel

ques anciens Exemplaires liſent, expectans , ou aufiultans , attendantou

écoutant, au lieu de ſpectans,regardant, parceque, comme on l'a dit aupara

vant,Héli étoit aveugle. L 'Hébreu à la lettre porte , ( b } conſidérant , mais

on peut l'entendre ſimplement comme ſi étant tourné de ce côté- là , il fùc

en poſture d 'un hommequiregardoit ce qui ſe paſſoit. On demande en

quel endroit il étoit allis ? Il paroît par le Ý . 18 . qu 'il étoit auprés de la por

te , apparemment du Tabernacle, & ſur le même ſiége , où il étoit lorſ

qu 'Anne niere de Samuël vint au Temple pour y faire la priere . ( 0) Les

Septante & le Caldéen portent ici, ( d ) qu'il étoit présta porte de la ville.

Mais la ſuite du récit nous fait voir que ce jeune homme, qui apporta la

nouvelle de la perte de la bataille , paſla à travers la ville de Silo , ayant que

I E. ( a ) Vide Heredot. lib . 2 . do 8 . Virgil. lib . s . tum de ſe pronunciavit. Homer. Iliadh

Eatull. Nupti. Pelei do Thetid . Sueton . in Nerone | Odyf. s .

bv 42. Poflquam Galbam eo Hiſpanias defcivile ; 16 ) 1930 70. Xonar.

sognovit . . .. vefte difciffa capite converberato nro 1 (c) 1. Reg. 1. 9.

Jy id) napos ris a úslorenkwy salvidere
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14. Et audivit Heli fonitum clamoris, l 14. Héli ayant entendu le bruit de ces Andis M .

.

hujus ? At ille feftinavit , & venit., fus que j'entends ? Sur cela cet homme ving

nuntiavit Helią à Héli en grande hâre , & lui dit cette nou

velle .

15. Heli autem erat nonaginta Ġ octo 1 15. Héli avoit alors quatre-vingt- dix -huit 5

annorum , oculi ejus caligaverant , ans; ſes yeux s'étoient obſcurcis , & il ne

videre non poterat. pouvoit plus voir. .

14. Et dixitad Heli : Ego fum qui 16 . Cet homme dic à Héli : C 'est moi qui

voni de prelio , ego qui de acie fugi | reviens de la bataille , & qui ſuis échappé

bodie. Cui ille ait : Quid actuan eft fili, aujourd'hui du combat. Héli lui dit : Qu'eita

mi ? 1 il arriyé , mon fils ?

17. Refpondens autem ille , quinuntia 17. Cet homme qui avoit apporté la nou

bat : Fugit , inquit , Ifraëlcoram Philif- | velle lui répondit : Iſraël a fui devant les

thiim , ruinamagna fa &ta eft in popu Philiſtins ; une grande partie du peuple a été

lo : infuper duo filii tuimortui funt taillée en piéce ; & mêmevos deuxhis, Oph

Ophni Phinees : arca Dei capia ni & Phinées, ont été tuez ; & l'Arche de

eft. . Dieu a été priſe. .

18 . Cúmque ille nominaffet arcam Dei, 18 . Lorſqu'il eutnommé l'Archede Dieu ,

cecidit de ſella retrorſum juxta oftium , Héli tombade ſon ſiége à la renverſe prés de

de fra &tis cervicibusmortuus eft. Senex la porte ; & s 'étant caſſé le col, ilmourut. II

enim erat vir go grandaus: ( ipfe judie étoit vieux & fort avancé en âge ; & il avoit

cavit Ifraël quadraginta annis. I jugé Iſraël pendant quarante ans.

COMMENTAIRE.

A

d'arriver juſqu'à Héli, qui avoit ſa demeure ordinaire dans le Tabernacle

du Seigneur. Ce vieillard ſe tenoit pour l'ordinaire à la porte du Taber

nacle , pour y écouter ceux qui s'adrelloient à lui dans leurs affaires , &

le ſiége dont il eſt parlé ici , étoit peut - être ſon tribunal, Le termede

l'original (. ) ne ſe prend communément que pour un Trône,ou un Siége

Royal , ou un Tribunal de Juge.

. 18 . CECIDIT DE SELLA RETRORSUM JUXTA OSTIUM .

Il tomba de fon fiége à la renverſe prés de la porte , Ou le ſiége étoit ſans

doſſier , ou il fe renverſa en arrière avec fon Gége ; ( b ) la nouvelle de la pri

ſe de l'Arche le fit tomber en foibleſſe , & n 'ayant perſonne pour le lou

tenir , il ſe renverſa ; l'Ecriture ajoûte qu 'il étoit fort ags fort vieux .

L 'Hébreu : (c ) il étoit vieux , & péſant ; ce qui contribua encore à ſa

chûte. Les Juifs ont établiun jeûne en mémoire de la priſe de l'Arche, &

de la mort d 'Héli ; mais cet établiſſement n 'eſt pas ancien.

· JUDICAVIT ISRAEL QUADRAGINTA ANNIS. Il jugea Il

raël quarante ans . L 'Edition des Septante de Rome porte vingt ans , ( d )

(a ) xDD

16 ) Mendoza

(6 ) 7231 D 'NTT 331 70. wperbóing mo.Ipas.

I TO My Bapus. .

( d ) Vide edit Nobiliz.
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Andis mi auſſi-bien que quelques anciens manuſcrits , & quelques Peres, ( a ) qui

2883. ** ont lù ainſi dans les Septante . Pour les concilier avec le texte Hébreu ,

on dit que le grand-Prêtre eut Samſon pour ajoint dans la charge de Juge

d 'Iſraël , pendant fes vingt premieres années; ou qu'il aſſocia ſes fils à cette

dignité pendant les vingt dernieres années de ſa vie ; mais il n 'eſt peut-être

pas fort néceſſaire de s'appliquer à lever cette difficulté , qui n 'eſt venuë

que d 'une faute dans le Texte des Septante.

: On eſt aſſez partagé ſur le jugement qu 'on doit faire de la perſonne &

du ſalur d'Héli. Les Peres & les Commentateurs enviſageant d 'un cô

cé la grandeurde la punition qu 'il a foufferte, la patience qu 'il a témoignée,

& ſa ſoumiſſion aux ordres, de la Providence , qui lui furent ſignifiez par

Samuël , la douleur qu'il fit paroître à la nouvelle de la priſe de l'Arche

de l'alliance , fa vie particuliere toûjours irréprochable ; & d 'un autre cô .

té conſidérant la colère de Dieu , qui éclate contre la perſonne & contre

ſa famille d 'une façon ſi terrible , fa nonchalance à corriger les crimes de

ſes fils , qui ne pouvoient lui être inconnus, aprés les avis quiluien avoient

été donnez par un homme envoyé de Dieu , & qu'il auroit pû fi aiſément

réparer , pendant ce long- tems qui s'écoula entre le premier avertiſſement

par un Prophéte , & enſuite par Samuël, & la bataille dont ileſt parlé ici ;.

le ſilence de l'Ecriture , qui ne ditpas un mot de ſa converſion , nidela cor,

rection de ſes fils ; toutes ces diverſes conſidérations formentun nuage épais .

ſur la perſonne d'Héli, qu'il n 'eſt pas aiſé de percer. Les mêmes Peres (6 )

quinousrépréſentent ſa mort commeun effet de ſa réprobation., & de la

damnation , (c ) apud diſtrictum judicem femetipfum cum. filiis crudeli dam

natione percuſſit ; & qui avancent qu'il eſt péri avec ſes fils , en punition de

ſon indifférence & de ſon indolence; ( d ) cesmêmes ſaints Docteursluiren

dent témoignage d 'une vie ſainte & irrépréhenſible ;propriâ vitâ juftus , fed

autoritate paſtorali remiſſus , dit S . Grégoire le Grand ; (e ) & un peu aprés,

s'il a été punipour ſa foibleſſe , ila été conſidéré de Dieu pour ſa bonne vie

pallée , pro diffolutione percuſſus, fed pro præteritâ converſatione reſpectus.

Er S. Chryfoftome en plus d'un endroit lui donne la qualité de vieilla

admirable , & d 'une vie fainte & irrépréhenfible . 67) .

- S . Cézaire d'Arles (e ) ne balance pas ſur la damnation d'Héli , il dit ex

preflément qu 'il a mérité d 'être effacé du Livre de vie , pour n 'avoir pas

eu aſſez derigueurpour ſes fils', quia illos non cum grandi feritate diftrin

xit . . ... nomen ejus de libro vit.e deletum eft. Pierre de Damien ( h ) fous .

(* ) Lucifer. Eufeb. in Chronico , Chryfoft. Sul- 1 (d ) Chryfoft. l. 3 'contra Vituperator. vita Mon .

pic. Sever. Frocop. Vile Mendoz , (e ) Greg. lib . . in Reg. c . 14 .

16.) Greg.Mag. lib. 2 . in Reg. cap. 4 . Quem i i ) Chryfoft. homil 17 . in Matr. com homil. 28.

( Heli ) omnipotens Deus fui examinis tanta dif- ad popul. lib . 3 . adverf. Vitup. vita Men .

rriétione reprobavit. (8 ) Homil. 15. in Bibl. PP.

harlidem Paftoral. 2. part. 6. 6 . od 1b ) Petr. Damian . Opufc. 6 ,

tient

.
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- 19. Nurus autem ejus , uxor Phinees, | 19 . La femme de Phinées belle- fille d'Hé.

prægnans erat , vicináque partui : au - li étoit alors groſſe & prête d 'accoucher ; & An dudl..

dito nuntio quòd capta effet arca Dei ; ayant appris la nouvelle que l'Arche de Dieu 2 8 8 .8.

á mortuus eſſet rocer fuus & vir fuus , , avoit été priſe , & que ſon beau -pere & ſon

incurvavit re peperit : irruerant enim mari étaientmorts , ſe trouvant ſurpriſe tour

in eam dolores.ſubiti. d 'un coup par la douleur , elle ſe bailla , &

accoucha.

20. Inipro autem momento mortis ejus. 20. Et comme elle étoit prêre d 'expirer ,

dixerunt ei que ftabant circa eam : Ne les femmes qui étoient auprés d 'elle lui di

tiineas , quia filium peperifti. Qua non rent : Ne craignez point , car vous avez en

refpondit eis , neque animadvertit. fancé un fils. Elle ne leur répondit rien , n 'y

| faiſant pasmêmeattention .

1 A
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cient que deux choſes ont fait condamner Héli , & fa propre douceur, &

kes crimes de fes fils. Enfin S . Ephrem dans ſon Livre intitulé l'Apologie

d 'Héli, s'éleve fortement contre ce grand Prêtre ; il l'accuſe de n 'avoir

pas été touché de zéle pour le culte & pour l'honneur de Dieu , de n 'a

voit pas quitté cette condeſcendance condamnable envers ſes fils , de s'ê

tre porté à les reprendre plutôt pourcontenter en quelquemaniere le peux

ple irrité , que par une vraye horreur de leurs crimes ; d 'étre demeuré lui

même incorrigible , aprés les ménaces que Dieu lui fit faire par Samuël.

On pourroit joindre à cestémoignages ceux de S. Baſile , de S . Jérôme, de

S. Euchere , du vénérable Béde, dei Abbé Rupert, & dedivers autres nou

veaux , ( a ) qui regardentHéli commeun réprouvé & un méchant, dont

la vie impénitente a été ſuivie d 'une mauvaifemort. '

Mais la plupart des nouveaux Commentateurs plus indulgens, troue

yent de la dureté & de l'injultice à condamner Héli ; Lyran , Denis le

Chartreux , Toſtat , Cajetan , Sérarius , Sanctius, Mendoza , Cornelius à

Lapide, Pierre Martyr , Uvillet , & quelques autres veulent qu'il ait expié

par ſamort , & par les peines dont Dieu l'affligea en ce monde , les fautes

de ſa vie paſſée , qu 'il ſoit mort de lamort des jultes , & qu 'il ſoit couron- -

né dela gloire des élâs dans l'éternité. On fait valoir ſon zéle pour l’Ar

che du Seigneur, & l'extrême affliction qu 'il conçut de ſa priſe ; on rele

ve ſa réſignation aux ordres de Dieu , on admire qu 'il ait entendu ſans ſe

plaindre , ſans s'excuſer , ſans répliquer , les plus duresmenaces, & lesplus

violens reproches ; il n 'a ni ſouffert , ni approuvé la conduite de ſes fils , il

n 'y a point eu de part , il en a eu horreur, il les en a même repris : trop

foiblement à la vérité , mais n 'a - e'il pas été aſſez châtié de cette foibleſſe

par la mort , & pax celle de ſes fils ? Au milieu de cette diverſité d 'opia

( a) Vide Mendoz, in hunc loc. num . 18. fe&t. 13. 6 . Autores ab eo citatos. Item Cornel. à Lapid ,
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Andum. 21. Et vocavit puerum , Ichabod , di- 1 21. Mais elle appella ſon fils Ichabod , en

4888. cens : Tranſlata eſt gloria de Ifraël, quia dilant : Ilraël a perdụ ſa gloire ;ce qu'elle dit

capta eft arca Dei, á pro focero fuo et à cauſe que l'Arche de Dieu avait étépriſe ;

pro viro ſuo : 1 & à cauſe de la mort de ſon beau -pere & de

. : T ſon mari : . . .

22. Et ait : Tranſlata eft gloria ab 22 . Ec elle dit , qu'Iſraël avoit perdu ſa

Ifraël , eò quòd capta effet arca Dei į gloire , parce que l'Arche de Dieu avoit été

I prile ,

COMMENTAIR E.

nions, & dans une queſtion néceſſairement obſcure , il vautmieux , ceme

ſemble , adorer en ſilence les ſecrets jugemensde Dieu .

Ý . 20. NON RESPONDIT EIS, NEC ANIMADVERTIT. Elle

ne leur répondit rien , n 'y faiſant pas même attention . Elle n 'y fit pas at

tention dans lemoment, ou elle ne parut pas ( a ) écouter ce qu'on lui dit :

mais elle ne laiſſa pas aufli-tôt aprés d 'impoſer à ſon fils le nom d'

quimarquoit ſa douleur, & le ſentiment qu'elle avoit de la perte que fai

foit tout Iſraël, & la famille en particulier. Le nom d 'Icabod (b ) peut li

gnifier à la lettre : où eſt la gloire ? ( ) ou bien ; (v ) il n 'y a plus de gloi.

re ; ou enfin : (e ) Hélas la gloire ! Elle entend ſous ce nom de gloire ,

l'Arche de l'alliance , à qui l'Ecriture donne quelquefois le nom de gloire

d 'Iſraël ; Par exemple : ( 4) Le Temple de nôire ſanctification de notre

gloire , ove nos peres vous ont loüé. Et le Pſalmiſte : ( 8 ) J'ai aiméla beau

té de votre maiſon , e le lieu où réſide vótre gloire.

. 21. ET PRO SOCERO , ET PRO VIRO SUO. Et à cauſe de la

mort de ſon beau-pere , e de fon mari , quiétoient ſa gloire à elle , comme

l'Arche étoit la gloire de tout Iſraël , & de ſa famille en particulier. En

donnant à ſon fils le nom d'Icabod , où eſt la gloire : elle marquoit & la

perte particuliere , & la perte commune & publique que fauoit toute 14

nation , en perdantl'Arche d'alliance.

( a ) Vatab. Pifc.

( b ) 713 )

(6) Ubi. 4 Vat. Drul. Mwaff . Piſc.

(e ) 'X Ve . Eccle. X . 16 . Ita Mendoz.

(f Ifai. LXIV. 11.

(8 ) Pſal. xxv. 8 .

.nenןיאpour(4)יא
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ස්වර්ණී , ලංදාර්ථ,යථාර්ථයයස්ථාද.

. CHAPITRE V.

L'Arche du Seigneur est placée dans le Temple de Dagon. Cette Idole

eft renverſée , briſée devant l' Arche. Lesmaladies fâcheuſes dont

les Philiftins font frappez , lesobligent derenvoyer l' Arche -

¥ . 1. D Hilifthiim autem tnlerunt ar- , V .1. Es Philiſtins ayant donc pris l’Ar

I cam Dei, & afportaverunt eam Lche de Dieu , l'emmenérent de la AndAn du M .

À Lapideadjutorii in Azorun .
28 8 8 .
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HILISTIIM TULERUNT ARCAM DEI. Les Philiſtins

ayant pris l'Arche de Dieu . Il eſt étonnant que Dieu , quieſt ſi

jaloux de la gloire , & qui punitautrefois la ſévérement Oza ( a ) pouravoir

oſe toucher l'Arche , quiétoit en danger de tomber , & 'les Betſamites , (b )

pour l'avoir ſeulement regardée à nud , luiquiavoit fait défenſe fous pei

ne de la vie , (c ) aux Lévites de manier les Vaſes ſacrez , avant qu'ils fül

ſent couverts de leurs enveloppes , ait ſouffert que les Philiſtins fe rendir

ſent les maîtres de ſon Arche, la maniaſſent , & l'emportaſſent comme

en triomphe dans leur pays. Mais,on doit remarquer deux choſes : la pre

miere , que les défenſes de toucher l'Arche ne regardoient point les Phi

liſtins; ainſi il n'eſt nullement extraordinaire que Dieu n 'ait point exercé

contr'eux la peine d'une Loi qu'ils ignoroient, ou du moins qu'ils n 'é

toient point obligez d'obſerver : la ſeconde, que la profanation & l'irré

vérence que Dieu punit dans les Ifraëlices, qui touchent, ou même qui

regardent lans reſpect l'Arche de leur Dieu , ne fubſiſte pas proprement à

l'égard de ceux qui n'ont point la même foi, ni lamême idée du Dieu

d 'Iſraël ; les Philiſtins regardoient ce Dieu comme ceux des autres Na

tions , ils croyoient qu'il n 'avoit du pouvoir que ſur ſon peuple , & qu 'il

n 'étoit obligé de le défendre , qu 'au cas qu'il ne fut pas vaincu par un Dieu

plus fort , ou irrité contre ceux quiprofeſſoient ſon culte .On peut ajou

ter à tout cela que la victoire que Dieu donna aux Philiſtins , étoit plu

tôt une preuve de force , que de foiblefle ; & s'il permit que ſon Arche

fùt enlevée aux Hébreux pour leurs crimes , il ſut bien faire comprendre

aux Philiſtins qu'il étoit également le maître & des victorieux , & desvain

1a ) 2. Reg . vh. 7 . 8 .

(6 ) 1. Reg. vi. 19.

Hij
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2 . Tulerúntque Philifthiim arcam Dei, i 2 . Ilsmirent l'Arche de Dieu qu 'ils avoient

An du M .
" e intulerunt eam in Templum Dagon , I priſe , dans le temple de Dagon , & la placé

2888.
ftatuerunt eam juxta Dagon . | rent auprés de Dagon .
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cus , des Hébreux & des Philiſtins, & des prétenduës Divinitez de ces

derniers : ainſi cela ne ſervit qu 'à rehauſſer ſa gloire dans l'eſprit des uns

& des autres.

A LAPIDĘ ADJUTORII , IN AZOTUM . De la pierre du ſecours ,

à Azot. On a pû remarquer ci-devant (a ) que le camp d'Iſraël étoit à la

Pierre du ſecours ; il faut donc que les Philiſtins ayent trouyé l'Archedans

le camp aprés la déroute de l'armée , & que les PrêtresOphni & Phinees

s'y ſoient retirez aprés la bataille ; ou qu 'ayant pris l'Arche prés du camp ,

on déſigne le lieu où ils la prirent , par celui qui en étoit le plus prés. ( b )

Azor et une des principales villes des Philiſtins , que les uns placent en

tre Gaza & Aſcalon , & les autres entre Aſcalon & Accaron , tant on lai

peu la vraye ſituation des anciennes villes de la Paleſtine.

* V . 2 . INTULERUNT EAM IN TEMPLUM DAGON. Ils lami

rent dans le Temple de Dagon. Nous avons eſſayé demontrerdans la Dir

ſertation ſur les Dieux des Philiſtins , que Dagon étoit la mêmequeDer

céto , Atergatis, Venus d'Aſcalon , & la Lune; ainfinousnerépérons point

ici ce qu 'on peut voir ailleurs. Les Interprétes ſe partagent entr'eux ſur

le motif qui porta les Philiſtins à placer l'Arche dans le Temple de

Dagon ; les uns ( c) ſoutiennent que ce fut pour inſulter au Dieu d'Iſraël ;

Dieu foible devant un plus fort ; ils lui préſentent l'Arche comme un

trophée de leur victoire , de même qu'on les voit ailleurs lui offrir des fa

crifices en action de graces de la capture de Samſon , qui étoit tombé en

tre leurs mains; (d ) & qu'ils ſuſpendentles armes de Saül dans leur Tem

ple d'Aſtarot, ( e) pour ſervir demonument de leur valeur , & du ſecours

de leurs Dieux. On ſait que toute l'antiquité a conſacré à ſes Dieux les

dépouilles de ſes ennemis ; on a mis dans les Temples les armes de ceux

qu 'on avoit vaincu , on lęs a attachées aux portes , & dans les parvis des

Divinitez payennes. Cet uſage n 'étoit point inconnu dans la Paleſtine ,

puiſque David mit dans le Tabernacle du Seigneur, l'épée qu'ilavoit priſé

à Goliat.

D 'autres ( f) ſoutiennent que les Philiſtins remplis de vénération pour

( a ) 1. Reg . IV . 1,

( 6 ) Mendoz .

(c) Lyr. Tirin . Cornel. à Lapid . Procop. Mare

dyr. Menoch:

( 2 ) Judic. XVI. 23 .

(e ) 1 . Reg. XXXI. 10 .

Mendoza , San &tius , de
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3. Cúmque furrexiffent diluculo Azo- 1 3 . Le lendemain ceux d ’Azot s'étant le

tii altera die , ecce Dagon jacebat pronus vez dés le point du jour , trouvérent Dagon
e . An du M ..

in terra ante arcam Domini : & tulerunt tombé le viſage contre terre devant l'Arche ”
n2888.

Dagon , de reftituerunt eum in locum i du Seigneur : ils le relevérent , & le remi

fuur . rent à la place.

4 . Rursúmquemane die altera confar- 4 . Le jour ſuivant s'érant encore levez

gentes, invenerunt Dagon jacentem fuadés lematin , ils trouvérent Dagon'tombépar

per faciem ſuam in terra coram arca Do- terre ſur le viſage , devant l'Arche du Sei

mini : caput autem Dagon , á duapal- gneur : mais la tête & les deux mains en

mamanuam ejusabſcija erant ſuper li- ayant été coupées , étoient ſur le ſeuil de la
men i 1 porte :
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une choſe ſi ſainte , ne crurent pas lui pouvoir donner une place pluscon

venable qu 'un Temple , ni luimarquer plus de reſpect, que de la mettre ſur

lesmêmes Autels , côte à côte avec leur Dagon . La frayeur dont ils avoient

été ſaiſis à la nouvelle de ſon arrivée au camp d'Ifraël, montre aflez quel

ſentiment ils avoient du Dieu des Hébreux ; & s'ils avoient eu deſlein

de ne mettre l'Arche qu'au rang desmonumens ordinaires qu’on plaçoit

dans les Temples, lui auroient - ils donné une place honorable à côté de

Dagon ?

. 3.CUMQUE SURREXISSENT DILUCULO, . . .ECCEDA:

GON JACEBAT PRONU S. S'étant levez dés le point du jour, ils trou

verent Dagon tombé le viſage contre terre . Nousne croyonspas qu'il y ait

du myſtére dans ce qui eſt dit , que ceux d ’Azot ſe levérent de grand

matin ; l'Ecriture employe ſouvent cette expreſſion , ſimplement pourmar

querce qui arriva le lendemain au matin . Dagon proſterné, & en poſture de

vaincu & de ſuppliant, le viſage collé contre terre , faiſoit aſſez compren

dre à ces peuples la ſupériorité du Dieu d'Iſraël.

Ý . 4 . RURSUM QUE MANE DIE ALTER A . Le jour ſuivant s'é

tant encore levez dés le matin. Quelques Anciens ( a ) ont crû que plu

ſieurs jours de ſuite on avoit trouvé Dagon abattu devant l'Arche; mais

que l'Écriture n 'avoit exprimé que la premiere & la derniere fois , comme

ayant entr'elles quelque choſe de différent. Mais on ne voit rien dans le

Texte qui favoriſe cette explication .

Ý . s. PORRO DAGON SOLU'S TRUNCUS REMAN SERAT

IN LOCO SUO. Le tronc ſeul de Dagon étoit demeuré en ſa place . La

Statuë toutemutilée de ce faux Dieu étoit demeurée ſur la baſe ; ſa tête &

ſes bras féparez du reſte du corps , étoient jeccez ſur le ſeuilde la por

( ) Foſeple Antiq. lib. 6 . 6.1. Tomáxis di pose finiti negouw guts tan xabótev gey paris xsusfor.

zālus treg róv Angyenes, y sala 7.cepaftávovres opcoías c. Theodor. Orat. 1. in Daniel.

Hiij
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Audun

se

5. Porró Dagon folus truncus reman- 1 S. Et le tronc ſeulde Dagon étoir demeur

ferat in loco fuo. Propter hanc caufam | ré en la place . C 'eſt pour cette raiſon que

'non calcant facerdctes Dagon , om - juſqu'aujourd'hui les Prêtres de Dagon ,

nes qui ingrediuntur Tempium ejus , fua , tous ceux qui entrent en ſon temple dans

per limen Dagon in Azoto ,ufque in ho- Azot ,ne poſent point le pied ſur le leüilde

diernum diem . | la porte .

COMMENTAIRE.

te. Les Septante (a ) veulentmême que ſes pieds ayent été à terre com

me les autres extrémitez , mais l'Hebreu n 'en parle point ; ſi cela eût

été, comment Dagon auroit-il demeuré ſur ſon pied deltal? Cela fait.

voir au moins que ces Interprétes étoient convaincus que Dagon avoit des

pieds & des mains, & par conſéquent que s'il avoit la formede poiſſon ,

c'étoit de ces poillons qui ont despieds, commeles veaux marins. (6 )

Definat in pifcem mulier formofa fupernè.

Le Texte Hébreu à la lettre : ( 0) Dagon feul étoit reſté ſur lui, ou ſur

foi. Ou en prenant le nom de Dagon dans la ſignification littérale : Et le

poiſſon étoit ſeul reſté ſur lui. Il ne luiétoit demeuré que la formede poiſ

fon , la têre & lesmains en étant ſéparées ; ce dernier ſens eſt aſſez ſuivi. (a).

D 'autres.l'entendent de cette forte : Dagon fut trouvé à terre commeles

jours précédens, abattu devant l'Arche ; avec cette différence toutefois ,

que la tête & ſes mains étoient loin de ſon corps , & jerrez ſur le ſeuil de

la porte . (e )

. PROPTER HANC CAU SAM NON CALCANT SACERDO

TESDAGON . . . SUPER LIMEN DAGON. C 'eſt pour cette raiſon

que les Prêtres de Dagon , ne poſent point le pied ſur le feuil de la porte du

Temple. Dieu permet que les Philiſtins eux-mêmes établiſlent une céré

monie , qui eſt un monument de la foibleſſe de leur Dieu ; ( f) au lieu

de tirer de -là cette conſequence naturelle , que leur Dagon n 'étoit qu ’u

ne vaine Idole , ils perſeverent dans leur aveuglement & dans leur faux

culte. Quelques Juifs infectez de l'idolâtric des Philiſtins , obſervoient en

core du temsde Sophonie certe ſuperſtition , dene pasmarcher ſur le ſeuil

du Temple de Dagon , c'eſt le ſens qu'on donne communément à ces pa

roles : ( 8) Viſitabo in die illa fuper omnem qui ingreditur ſuper limen . Ou

ſelon l'Hébreu : Je viſiterai tous ceux qui ſautent ſur le ſeuilde la porte. Ce

n 'étoit pas ſeulement le ſeuil de Dagon que les anciens Idolâtres regar

doient avec reſpect , ils faiſoient lamême choſe à l'égard de ceux des au

la ) xj xj xepada saya , sej o pobórrage ixra tão

odw cuts cQm.pr.pec.

(b ) Horat. de Arte Poët. initio.

ish. 75 80 1177 27:

(d ) Munft. fun. Vai.
les anã , Tirin .

( f) Grot.
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6 . Aggravata eſt autem manus Domi- I 6 . Cependant la main du Seigneur s'ap

ni ſuper Azotios , ca demolitus eſt eos : pelantic lur ceux d 'Azot , & il les réduiſis en

e percuſſit in fecretiori parte natium une extrême délolacion . Il frappa ceux de la

Azotum , & fines ejus. Ét ebullierunt , ville & de la campagne demaladie dans le

villæ , agri in media regionis illius , plus ſecret de la partie d 'où ſortent les ex

nati funtmures , Go faéta eft confufio crémens : Et on vit fourmiller des champs

mortis magna in civitate. & des villages unemultitudede rats , & il y

eutdans toute la ville une confuſion dcmou

| rans & demorts.

COMMENTAIRE.

tres Temples ; on les baiſoit, on les adoroit : Tarpeium limen adora , dic

Juvénal ; (a ) & .Tibulle : 16 )

Non ego , ſimerui , dubitem procumbere templis ,

Etdare facratis oſcula liminibus.

Les anciens Chrétiens baiſoient le ſeuil des Egliſes des Apôtres & des

Martyrs. ( c ) Le ſeuil de la porte parmiles Romains étoit conſacré à Ver

ta ; on avoit pour cette Déeſſe tant de reſpect , qu'on ne permettoit pas

à une jeune femme, qui entroit pour la premiere fois dans la maiſon de

ſon mari, de toucher le ſeuil de la porte : ( a )

Tranſlatá vetuit contingere limina planta .

On auroit crû commettre un ſacrilege dans cette occaſion , & foüillerune

choſe conſacrée à une Déelle , qui aimoit ſouverainement la pureté. Ne

à facrilegio conjugium inchoaret , ſi calcaret limen , Vefte , numini caftijlime

confecratum . ( é ) LesPerſes encore aujourd'hui nemarchent pas ſur le ſeuil

desportes de certainesMoſquées , qui pourl'ordinaire eſt couvert de lames

d 'argent. ( ) C 'eſt parmieux un crime, qui ne s'expie que par de groſſes

peines. .

: USQUE IN HODIERNUM DIEM . Juſqu'aujourd'hui. Juſqu 'au

cemsauquel écrivoit l'Auteur de ce Livre.Cet endroit ne nousdonne au

cune ouverture pour le découvrir ; ſeulement il paroît qu'il écrivoit un

tems conſidérable aprés l'événement marqué ici. Si le paſſage de Sopho

nie que nous avons cité , regardoit sûrement la pratique des Philiſtins , on

ſeroit aſſuré qu 'elle dura au inoins juſqu 'au temsdu Roi Joſias. Maisnous

propoſerons d'autres conjectures ſur cet endroit.

Ý . 6 . PERCUSSIT IN SECRETIORI PARTE NATIUM . Il les

frappa dans le plus ſecret de la pariie d 'où ſortent les excremens. On eſt fort

peu d'accord ſur la vraye fignification des termes de l'original : ( 5 ) la plû

( a ) Juvenal. Satyr. 6 .

161 Tibul. lib . 1. Eleg. 2 VideMendoz. hice

(c ) Prudent. Hym . de fancto Romano.

( d ) Lucan . lib . 2 .

( e ) Varro.

i Tavernier , voyage de Perſe liv . 1. c. S .

p . 35 . & liy . 2 . C . S . P . 170 .

(8 ) Dlya DNR 79
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:

An du M . 7
7. Videntesautem viri Azotiihujul 7 . Ceux d ’Azot ſe ſentant frappez de cess

“ cemodi plagam , dixerunt : Nonmaneat playes , s'entredirent : que l'Arche du Dieu

2 -888.

arca Dei Ifraël apudnos : quoniam dura d'Ilraëlne demeure point davantage parmi

eſtmanus ejus ſuper nos, Super Dagon nous, parce que la main nousfrappe nous

deum noftrum . & nôtre Dieu Dagon , d 'unemaniere inſup

I portable .

COMMENTAIR É.

part fuivent les Septante (a ) & la Vulgate, qui l'entendent d'une incom

modité du fondement. Le Pfalmiſte (b ) la déſigne d'unemaniere aſſez dif

tincte : Percujt inimicos fuos in poſteriora , opprobrium fempiternum dedit

eis . Maisles uns veulent que cette incommodité ſoit les hémorroïdes, ( c )

& d'autres , ( l ) que ce ſoit la diffenterie ; d 'autres le fic , qui eſt une ex :

croiſſance de chair au fondement. D 'autres , (e ) cette incommoditénom

mée cendyloma, ou lemal S . Fiacre , lorſque le fondement tombe & fort

de la place. D 'autres le cancer , ou le mal vénérien . ( f ) Il eſt sûr que le

mal étoit violent , puiſqu 'il cauſoit de ſi vives douleurs à ceux qui en

étoient attaquez , qu'il leur faiſoit jetter de grands cris , ( 3 ) & qu'il leur

donnoitmêmela mort. Quelques Savans ſe ſont imaginé que les Philiſtins

avoient attribué à leur Dieu , ce que l'Ecriture nous repréſente ici comme

un mal envoyé en punition de la détention de l'Arche. Hérodore ( ) ra

conte que les Scythes ayant pillé le Temple d'Aſcalon , la Déeſle leur en

voya une maladie , qu'on croit être les hémorroides , & qui a paſſé à leur

poſtérité. Ariſtophanes (i ) dit que les Athéniens n'ayant pas reçû avec al

Tez de reſpect les myſtéres deBacchus , lorſqu 'on les leur apportât pour

la premiere fois , ce Dieu les frappa d 'une maladie honteuſe , dont ils ne

purent être guéris , qu 'en faiſantpar ordre de l'Oracle , des figures obſce='

nes , qu 'ils élevérent & qu'ils portérent en l'honneurde Bacchus. .

ET E BU'LLFERUNT VILL Æ ET A G .RI . . . ETNATI SUNT

MURES. Et on vit fourmiller des champs em des villages , une multitude

derats. Ces paroles & les ſuivantes ne ſe liſent point dans l'Hébreu , ni

dans le Caldeen , ni dans les éditions des Septante des Bibles Polyglottes

de Complutte , & de Paris , nidans les verſions Syriaques & Arabes. On

ne les voit point non plus dans pluſieurs exemplaires des Bibles Latines .

Robert Etienne & les Theologiens de Louvain les ont conſervées dans

leurs Editions ;mais ils lesontmarquées d'une obéle , ou broche, comme

fal 70. Kajiaášev úvršs eis as idzisuurão. (f) Vide Corneli à Lapid. hic. Aquil. rosii

( b ) Pfalm . LXXVII . 66. Qaxedraires érxo

(c ) 7 un . Grot. Druf Heb. plerique. (8 ) ¥ . 12 . Afcendebat ululatus uniuſcujuſque

( d ) Arab. Ion. in Grot. Lyr. Joſeph lib . 6 . 6. 1 civitatis in cælum .

só rñs duravliekus táto 1 ( 5 ) Herodot: 1: I . C.10 . Toit 2: Tãy SuSky

le ) Symmach , whenverrons édess. Vat. Doch . . . . . και τοτσι τελέων αεί εκγονοίσι ώέσκηψε ο θεός

Caftal Igacar ygrov.

(1) Ariftophan . Acharn. n & . 2. fcen . 6.

étant
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8. Etmittentes contregaverunt omnes | 8 . Erayant envoyé querir tous les Princes . .

Satrapas Philiſtinorum ad fe , á dixe- des Philiſtins, ils leur dirent : Que ferons- An du M .

runt : Quid faciemus de arca Dei Ifraël? | nous de l'Arche du Dieu d 'Iſraël ? Ceux de 2 8 8.8 .

Refponderintque Gethai : Circumduca - Geth répondirent : Qu'on la méne de ville

tur arca Dei Ifraël. Et circumduxerunt en ville. Ils commencérent donc à méner

arcam Dei Ifraël. l'Arche du Dieu d 'Iſraël d 'un lieu en un au

tre .

COMMENTAIRE.

étant une addition faite au Texte . Le P . Martianay Aưteur de la nouvel .

le édition de ſaint Jérôme, l'a retranché du Canon de la veritéHébraïque,

ſur la foi des plus anciens & des meilleurs Manuſcrits. Il nousapprend que

dans les plus nouveaux Manuſcrits de la verſion de ſaint Jérôme, on lit

tout ce paſſage , ſans aucune diſtinction du reſte du Texte : Mais dans

d 'autres exemplaires plusanciens, on a coûtumeou de retrancher ces en

droits quine ſe trouvent pasdans l'Hébreu , ou delesmarquer d ’une obé

le , pouravertir qu'ils ſont étrangers & ajoûtez . Enfin la plupart des exem

plaires des Septante , & toutes les Bibles Vulgates liſent conſtamment ces

paroles; & on ne peut nier qu'elles ne ſoient tout- à - fait conformes à la

verité de l'hiſtoire , puiſqu 'au Chapitre ſuivant, ( a ) les Philiſtins pour

- fe garantir des rats quiravageoient leurs pays,mirent des figures d 'or de

ces animaux à côté de l'Arche. .

Au reſte , le pays des Philiſtins n 'eſt pas le ſeul qui ait été ravagé par

- fes rats : Strabon ( 6 ) parle de la quantité de rats qu 'on voyoit en Eſpa

gne , qui déſoloient les campagnes , & y cauſoient quelquefois la peſte.

Les Romains étant les maîtres de la Biſcaye , donnoientune certaine re

compenſe , à ceux qui leur apportoientun nombre de rats. On aſſure ( 0 )

que les habitans de l'Ille de Gyare , une des Cyclades , & quelques peu

ples de la Troade & de l'Italie , furent autrefois contraints d 'abandonner

leur pays pour le grand nombre de rats quiy étoient. Mais ſansnouséloi

gner du voiſinage des Philiſtins, Bellon ( d ) raconte qu'il vit entre Gaza

premiere ville de la Paleſtine , & Belba derniere de l'Egypte , des cam

pagnes entieres abandonnées à cauſe du grand nombre de rats ; & fi la na

ture n 'avoir fait naître dans le même pays certains oiſeaux nommez Bou

drés, qui leur font la guerre , les habitans ne pourroient faire aucune fe

mence , que ces animaux ne conſumaflent auſſi -tôt.

Ý . 8 . OMNES SATRAPAS. Tous les Princes. L 'Hébreu : ( e ) Tous

les Sarenim . ils portoient lemêmenom que ceux qu 'on appelloic Surena

parmi les Perſes. Voyez Judic. III. 3:

( a ) Y . 4 . 5 . | Dicuntur cives quondam migrare condi

(6 ) Strabo lib 3: pag. 165. Muribus infeftos deſeruiſe Lares.

(c ) Plir . lib. 8. cap. 28. Ælian . lib. 17.- 6. 4 . 1 (d ) Bellon. Obſerv. 1. 2. 6. 78.

Diodor, Sicul. Rutil. Ruf. . (ej inwha 97042
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An du M . fiebat manus Domini pia nimis: & per- | que villenfrappoit de maladie cously
Andum . 9. Illis autem circum ducentibus eam , I 9 . Mais comme ils la menoient de cette

1828 fiebat manus Domini per ſingulas civi- | forte, le Seigneur étendoit ſa main ſur cha

tates interfectionis magne nimis : & per- ! que ville , & y tuoit un grand nombre d 'home

cutiebat viros uniuſcujuſque urbis , à mes. Il en frappoit demaladie tous leshabi

parvo ufque ad majorem , Ó *computreftans, depuis le plus petit juſqu'au plus grandi

cebant prominentes extales eorum . Inie- & le conduit naturel leur ſortoit dehors , &

rúntque Gethæiconfilium , & fecerunt fibi i ſe pourriſſoit. C 'eſt pourquoi ceux de Gech

ſedes pelliceas. ayant conſulté enſemble , ſe firent des ſiéges

de peaux.

COMMENTAIR E.

RESPONDERUNT GETHÆI : CIRCUMDUCATUR ARCA

Dei. Ceux de Geth répondirent : Qu 'on la méne de ville en ville . Il y en

a qui concluent ( a ) de cet endroit , que la ville de Gech étoit la plusconfi

dérable des Philiſtins; mais je ne vois pas la force de certe conſéquence ;

il n 'eſt pas sûr que cette ville ait donné la premiere ſon avis ; & quand

cela ſeroit , on n 'en pourroit rien conclure de certain pour la primauté,

On peut donner à l'Hébreu (b ) un ſens aſſez éloigné de celui de la Vul

gate : Ils dirent : Qu'on méne à Geth l' Arche di Dieu d'Iſraël. ( 6 ) Les

Septante l'ont pris en ce ſens : ( d ) Qu'on faſſe paper l'Arche du Seigneur ;

on fit paller l'Arche du Seigneur à Geth. La verſion de la Vulgate pa

roît plus naturelle ; il n 'eſt point dit expreflément dans le Texte , que

l'Arche ait été à Geth . Theodoret ( e ) & Procope remarquent qu 'appaa

ramment les Philiſtins crurent d'abord que les maux qui leur étoient ar

rivez , n 'étoient produits que par une cauſe naturelle , & par un mauvais

air : & pour en perſuader ceux d ’Azot , on réſolut de faire paſſer l’Arche

ſucceſſivement dans toutes les villes de la Province . -

V . 9 , COMPUTRESCEB A N T - PROMINENTES EXTALES

EORUM . Le conduit naturel leur fortoit au débors & pourriſſoit. C 'eſtce

qu 'on a déja vû ſur le v . 6 . Le texte Hébreu porte : ( f) Et leur fondea

ment étoit caché.Ou ils étoient attaquez d 'hemorroides internes & cachées ,

(8 ) qui ſont, dit -on , les plus douloureuſes , & les plus dangereuſes. Au

trement : Et cettemaladie leur étoit inconnuë . (h ) Il n 'avoient jamais rien

expérimenté de ſemblable , & ni l'art , ni l'expérience , n 'y avoient point

encore trouvéderemédes .

ET FECERUNT SIBI SE DES PELLICEAS. Et ils fe firent des

fiéges de peaux , pour s'aſſeoir plus mollement, à cauſe de leur incom

(a ) Mendoz . - (e ) Theodoret. qu . 10 .

(8)יהלאןוראבסיתגורמאיו (f)םילפעםהלורתשיו

( c ) Vat. Dons. Mont Syr . donc.

( 4 ) MT:A9ze : 4 xuge Tits r8 Stº ; x M65A9tvp5W 775 58 118 ;rubriander L

3 xifres tâ @ iš l'ozguga nis git.

( g ) Vat. Druf. Boch .

(1 ) Grot. hic.

c,
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no enfuire l'Arche de Dieu An du M .
10 . Miferunt ergo arcam Dei in Ac- 10 . Ils envoyérent enſuite l'Arche deDieu

caron. Cúmque veniſſet arca Dei in AC- à Accaron . Et lorſqu 'elle y fut venuë , ceux

caron , exclamaverunt Accaronita , di- de la ville commencérent à crier : Ils nous

centes : Adduxerunt ad nos arcam Dei i ont amené l'Arche du Dieu d' Iſraël, afin

Ifraël, ut interficiat nos populum nof- qu'elle nous tui nous & nộtre peuple .

trum .

11. Miferunt itaque a congregaverunt ! 11. Ils envoyérent donc à tous les Princes

omnes Satrapas Philiſtinorum : quidixe- | des Philiſtins , & lorſqu'ils furent aſſem

runt : Dimittite arcam Dei Ifraël , e blcz ils dirent :Renvoyez l'Arche du Dieu

revertatur in locum ſuum , & non inter - | d 'Ifraël , & qu'elle retourne au lieu où elle

ficiat nos cum populo noftro . étoit , afin qu 'elle ne nous tuë plus , nous &

nôtre peuple.

12. Fiebat enim pavor mortis in fin . 12. Car chaque ville où elle alloit , étoit

gulis urbibus , graviſſima valdèma- i remplie de la frayeur de la mort ; & la main

nus Dei , viri quoque , quimortui non de Dieu s'y faiſoit ſentir effroyablcment.

fucrant, percutiebantur in ſecretiori parte Ceux qui n 'en mouroient pas étoient frapa

'natium : afcendebat ululatus unius i pés de maladie dans l'endroit le plus fecret ,

cujufque civitatis in cælum . par où la nature ſe décharge ; & les cris de

| chaque ville montoientjuſqu'au Ciel.

COMMENTAIR E .

modité. Les anciens moinsdélicats que nous , & moins induſtrieux à ſe

donner leurs commoditez , n 'avoient rien de plus doux pour s'aſſeoir que

des peaux demoutons, ou de bæufs , étenduës ſur des bancs de pierre ou

de bois . Réguliérement on s'afleioir ſur la pierre , ou ſur le bois nud ;mais

par honneur ou par délicateſſe , on mettoit par deſſus le ſiége un linge , ou

des peaux .Homére nous repréſente les Galans de Pénélope ( a ) qui jouent

aux dez ,aſſis ſur despeaux de bæufs, qu'ils avoient tuez eux-mêmes. Pi

filtrate (6 ) fils de Neſtor, fait aſſeoir Telemaque ſur des peauxdebrebis.

EtPénélope (1 ) ſemet à table aſſiſe ſur une chaiſe couverte d'un linge bien

propre , & bien travaillé. Au reſte , ce paſlagene ſe trouve que dans la

Vulgate , & dans quelques éditions des Septante: ( d )car ni l'Hébreu , ni

le Caldeen , ni les éditions des Septante d 'Anvers & de Paris ne le por

tent point. Il y a dans les Livres des Rois un nombre conſiderablede ſem

blables paſſages , qui ſont pallez du Texte Grec dans la Vulgate .

V . 10 . ACCARON, c'étoit une des principales villes des Philiſtins ,

ſituéc ſur la mer Méditerranée, entre Azot & Jamnia.

EXCLAMAVERUNT ACCARONIT Æ . Ceux d ' Accaron commen

cérent à crier. Apparemmentles Princes & les Magiſtrats , puiſqu'on leur

entend dire : Ils ont amené l'Arché du Seigneur , pour noustuer nous & nô

tre peuple.

,la ) Odyff. a.
Η Αμοι ρινοισι βοών ες έκαναν αυτοί.

(6 ) Odoſ r. . . . . . Kan ispucev waego donti

Kútra a pocherobot , izi fapellos úrsion,

| (c ) Odyſ. A

A'utijo go cis legvonárn yo , uso año metábas

kazov , d'audásov . . . .

1 (d) Edit, Rom , ideges. Theodor. ideos xupuräs,

I ij
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CH A P I TRE V I.

L' Arche eſt renvoyée de chez les Philiſtins, avec des préſens ; elle

arrive dans la campagne de Betfamés. On lui offre des holocauſtes.

Mort de pluſieurs Betſamites pouravoir conſideré l'Arche. Ilsprient

ceux de Cariath -iarım de la porter chez eux.

Andon $ . 1. [ Vit ergo arca Domini in regio- | . 1. 'Arche du Seigneur ayant été dans

I ne Philiſtinorum feptem menfi- 1
2888.

L le pays des Philiſtins pendant ſept

- bus. mois ,

2. Et vocaverunt Philifthiim Sacerdo 2 . Les Philiſtins firent venir leurs Prêtres

tes & Divinos , dicentes : Quid faciemus & leurs Devins , & leur dirent : Que ferons

de arca Domini? Indicate nobis quomo nous de l'Arche du Seigneur ? Dites-nous

do remittamus eam in locum fuum . Qui comment nous la renvoyerons au lieu où elle

dixerunt : étoit ? Ils leur répondirent :

3. Si remittitis arcam Dei Ifraël , 3. Si vous renvoyez l'Arche du Dieu d 'Il

nolite dimittere eam vacuam , fed quod | raël, ne la renvoyez point vuide ; mais don

debetis , reddite ei pro peccato : tunc | nez -lui l'offrande que vous lui devez pour le

curabimini, & fcietis quare non recedat ! peché ; & alors vous ſerez guéris , & vous

manus ejus à vobis. ſaurez pourquoi ſa main ne ſe retire point de

deſſusvous.

COMMENTAIRE.

OCAVERUNT SACERDOTES ET DIVINOS. Ils fic

rent venir leurs Prêtres par leurs Devins. ( a ) La divination

& les augures étoient fort communs chez tous les Orientaux. Les

Philiſtins avoient apparemment pris cette ſuperſtition des Egyptiens. On

ne peutpas dire diſtinctement ſi les Prêtres parmi eux exerçoient l’art de

prédire & dedeviner ; mais cela eſt aflez probable , puiſque celle étoit la

coutumede preſquetousles peuples.Les Prêtres faiſoient profeſſion de ces

arts magiques & ſuperſtitieux ,

Ý . 3. NOLITE DIMITTERE EAM VACUAM . Ne la renvoyez

pas vuide. Ils ne conſultent pas les Prêtres s'il faut renyoyer l'Arche;

ils avoient déja pris d 'eux -mêmes cette réſolution , ſans leur avis ; (6 )mais

ils demandent de quelle maniere ils s'y prendront pourne rien faire con

tre la Religion. Il paroît par la ſuite que le deſſein derenvoyer l'Arche

la ) Dipopron) raël, en revertatur in locum fuum .

.fb ) Cap.praced . $ . 11. Dimittite arcam Dei Ifa |
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4 . Qui dixerunt : Quid eſt quod pro | 4 . Ils leur demandérent enſuite : Quelle
An du M .

delicto reddere debeamus ei ? Refponde- offrande lui ferons-nous pour notre peché ?
288 .

rúntque illi :
| Les Prêtres répondirent :

COMMENTAIR E.

n 'étoit pas tellement arrêté , qu 'iln 'y en eût encore qui doucaſſent , ſi les

playes dont ils avoient été frappez , venoient d'une cauſe ſupérieure &

furnaturelle. Les Prêtres & les Magiciens répondent à ces deux difficul

tez : A la premiere , que ſi l'on renvoye l'Arche , il ne faut point la ren

voyer ſans quelques preſens , quiſervent commede victime d'expiation ,

des irrévérences qui ſe ſont pu commettre contre elle , durant le tems

qu'elle eſt demeurée dans le pays. A la ſeconde , qu 'on nedoit point dou

ter de la main de Dieu dans tout ce quieſt arrivé ; & que ſi on en dou

te, on peut s'en convaincre en attellant des vaches quiallaittent,au cha

riot ſur lequel on mettroit l'Arche ; que fi ces vaches conduiſoient le

chariot dans le pays d 'Iſraël, & quittoient leurs veaux qu'on enferme

roit dans une ville des Philiſtins, le miracle palleroit pour inconteſtable .

Mais pourquoi ne faut-il pas renvoyer l'Àrche fans lui faire des pré

ſens ? C 'eſt une idée commune à tous les peuples , que l'Etre ſouverain

n ’a nul beſoin de nous , & que cependant il éxige tout de nous. Lamê.

me raiſon qui nous prouve łon indépendance infinie , & ſa ſuffiſance à

lui-même, fious prouve auſſi notre dépendance , & l'obligation de la re

connoître , en offrant à Dieu des marques de notre reconnoiſſance , & de

nôtre ſoumiſſion . Ces ſentimens étoient en quelque ſorte plus forts par

mides peuples, accoutumez à ne paroître jamais devant leurs Dieux , ni

devant leurs Rois, qu'ils ne lui fiffent quelque préſent , & quelqueoffran

de ; & le Dieu d'Iſraël voulut bien ſe proportionner lui-mêmeà ce goût, &

mains vuides. (a )

. 4 . JUXTA NUMERUM PROVINCIARUM . . . . QUINQUE

ANOS AUR E O S . Cing anus d 'or , ſelon le nombre des Provinces des

Philiſtins. La terre des Philiſtins n 'avoit point à proprement parler cinq

Provinces ; ce n 'étoit elle-même qu'un petit pays , à qui on peut donner

tout au plus le nom de Province.Mais il y avoit cinq villes principales ,

ayant chacuneun Satrape , ou un Prince ; auſſi le Texre Hébreu met ſim - ,

plement: ( 6 ) Suivant le nombre des Sarenim des Philiſtins. On fit cinq fi

gures d 'anus , & autant de racs d'or, qu'on mit dans une caſſette auprés

de l'Arche d 'alliance , comme autant de monumens par leſquels ils recon

noiſſoient que les playes dont ils avoient été frappez , venoientde la main

(*) Exod.xxıll. 15. Non apparebis in conf- ;
peétu meo vacuus.

16) O 'nuha :37a 10003
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s. Juxta numerum provinciarum Phiol s. Faites cinq anus d'or , & cinq rats d'or,

And M . liftinorumliftinorum , quinque anos aureos facietis, ſelon lenombre des Provinces des Philiſtinis;

a $ 88.
do quinque mures aureos : quia plaga parce que vous avez tous été frappez , vous

una fuit omnibus vobis , & Satrapis vef , & vos Princes d 'unemêmeplaye. Vous ferez

tris. Facietiſque fimilitudines anorum donc des figures de la partie quia été mala

veftrorum , fimilitudinesmurium , qui de, & des figures des rats quiont ravagé la

demoliti funt terram , & dabitis Deo If ! terre ; & vous rendrez gloire au Dieu d 'if

raël gloriam , fi fortè relevet manum raël, pour voir s'il retirera ſa main de der.

fuam à vobis, & à diis veſtris , & à terra ſus vous, de deſlus vos Dieux , & de deflus.

veſtra. | votre terre .

COMMENTAIRE.

de Dieu , & que c'étoit de lui dont ils attendoient leurdélivrance. Voilà

' l'opinion la plus commune , (a ) & la plus vrai-ſemblable .

Mais l'on n 'en eſt pasdemeurélà ; quelques Interprétes,(b ) ont prétendu

que les cinq villes firent faire chacune une figure qui les repréſentoient ;

foit qu 'elles les répréſentaflent ſuivant leur formenaturelle , ou ſous quel

que autre figure ou emblême. D 'autres ( ) ont avancé qu'on avoit fait

des figures d'hommes dans une poſture qui marquoic l'incommodité dont

parle l'Ecriture . Jofeph ( d ) dit qu’on fit cinq ftaruės d'or pour autant de

villes. Parmi ceux qui ont crû que les Philiſtins avoient conſacré au Dieu

d'Iſraël , des figures de la partie dans laquelle ils avoient été frappez , les

uns ont dit que c'étoit de ſimplesmonumensde leur guériſon , ſemblables

à ceux dont parle le Scholiaſte d’Ariſtophanes ; fe) Quidit que les peu- .

ples de l’Atrique ayant été attaquez d 'unemaladie honteuſe , à laquelle ils.

ne pouvoient trouver de remedes , conſultérent l’Oracle , qui leur or

donna d'honorer Dieu par tous les moyens quidépendroient d'eux . Pour

obéir à l'Oracle , ils firent faire chacun en particulier , & chaque ville en

commun , des figures de la partie dont ils étoient affligez, & parreconnoiſ

fance lesoffrirent au Dieu qui leur avoit donné ce conſeil. Ce fut peut

être par uneſemblable ſuperſtition que l'on conſacra danslesmyſtéres d'O

firis & de Bacchus, la partie dans laquelle Adonis avoit été bleſſé par le

fanglier. Lesmalades aprés leurs guériſons, les voyageurs aprés êtredélivrez

du naufrage, les eſclavesmis en liberté , les guerriers aprés leurs combats ,

conſacroient aux Dieux dans les Temples , des monumens de leur recon

noiſſance ; pratique que l'on a fanctifiée dans le Chriſtianiſ:ne , & dont

on voit l’antiquité par Théodoret, ( f) qui remarque que de ſon temson

(a ) Savci.Mendoz. 7151 . Cornel. en cateri ( e) Scoliaft. Ariſtophan. ad Acharnenf. apud

perlin . | Gror. hic. πειθέντες εν τοις ηγελμύοις οι Αθηναοί

(b ) Anton . Sabellic. apud Mendoz . Punas idios xa ompsocios. Xateoroaruv, se oslois

( c ) Hugo Cardir.. Dyoniſ. Carsh . Naucler . syezzi@ gu mein Seor , ógere per trolóefuos tê nades.

fodd L :6. 6 . 6. 1. arbyte aidesavas itsis oxézus ) Theodoret. de Grac.affe & . curatione lib. 8 .

* 2250s.
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voyoit aux tombeaux des Martyrs , des figures des yeux , des mains & des An du M .

autres parties du corps , dans leſquelles on croyoit avoir reçû la guériſon 2 888.

par l'entremiſe de ces Saints.

Mais d'autres ( a ) ont prétendu que ces figures conſacrées par les Phi

liſtins, étoientde purs Taliſmans, ou des figures conſtellées , inyentées

un art caché , & faites ſelon l'aſpect des altres, qui ont certaines influen

ces ſur les corps terreſtres. On rapporte cent exemples des effets extraor.

dinaires de ces Taliſmans.Une pierre gravée dela figure du Scorpion , pen

dant que la Lune eſtdans le ligne du Scorpion , guérit ceux qui ſontpic

quez de cet animal dangereux. On allure qu 'Apollonius de Thiane empê

cha les moucherons d 'entrer à Antioche , & les cicognes de paroître dans

mis ſur une colomne au milieu d ’Antioche, chaſla tous les Scorpions

du pays. Un crocodile de plomb a garanti long -tems le grand Caire des

inſultes des crocodiles. Mais pourquoi nous arrêter à un ſentiment li viſi

blementdépourvû de preuves & de raiſons? Si les Philiſtins avoient l'art

des taliſmans, pourquoine s'en pas ſervir contre les rats & les maladies ,

pendant ſeptmois que l'Arche für dans leur pays ? Pourquoi envoyer ces

taliſmanshors de leurpays, & pourquoi s'en défaire avant qu'ils fuſſent gué

ris ? car ils ne l'étoient pas lorſqu 'ils renvoyerent l'Arche, & ce ne fut

qu 'aprés avoir tenté toutes choſes pour ſe guérir , qu'ils la renvoyerent.

ET SIMILITUDINES MURIU M . Etdes figures desrats . LesRab

bins avancent ſans aucune apparence de vérité , que ces rats rongeoient les

inteſtins des Philiſtins , qui leur ſortoient par le fondement; mais le Texte

16 ) dit trop formellement qu'ils ravageoient tout leur pays. Le texte Hé

breu n 'a pas parlé de rats auparavant.

DABITIS DEO ISRAEL GLORIAM. Vous rendrez gloire au Dieu

d 'Iſraël. Vous reconnoîtrez ſa puiſſance , vous lui ferez réparation de l'in

jure faite à ſon Arche ; vous vous reconnoîtrez coupables , & vous l'hono

rerez par ces préſens.

SI FORTE RELEVET MANUM SUAM A VOBIS , ET A Duis

VESTRIS. Pour voir s'il retirera ſa main dedeſſus vous , & de deffus vos

Dieux . On veut inférer de -là , que non ſeulement Dagon ,maisauſſi tous

les autres Dieux des Philiſtins avoient expérimenté la rigueur du Dieu

d 'Iſraël ; mais on a remarqué ſouvent , que le mot Hébreu Elohim , ſe

prend pour un Dieu , pourdes Dieux , pour des Anges, & pour desMa

giſtrats. Ainſi on peut traduire : Dedeſſus eux , & de deſlus leur Dieu ,

ou , & de deſſus leurs Princes .

(a) Gregor. not. Go obferv. c.8.EtMaimon. ! 16) Syns Edibyn 179 nx poby
more Neboch.part. 1. 6. 1.
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An du M . on

6 . Quare aggravatis corda veftra , I 6 . Pourquoi appeſantiſſez-vous vos cours.

1. ficut aggravavit Ægyptus, & Pharao | comme l'Egypte, & commePharaon appe
.2888.

cor fuum ? Nonne poſtquam percuſſusest , ſantit ſon cæur? Nerenvoya-t'il pas enfin

tunc dimiſit eos , abierunt ? | les Iſraëlites aprés avoir été frappé dediver

res playes , & ne les laiſſa -t'il pas aller ?

7. Nunc ergo arripite o facite plans- 3. Prenez donc un chariot que vous ferez

trum novum unum : duas vaccas foe- faire toutneuf, & attelez -y deux vaches qui

tas , quibus non eft impofitum jugum , nourriſſent leur veau , & qui n 'ont jamais

jungite in plauſtro , recludite vitulos porté le joug , & renfermez leurs veaux dans

carum domi, l'étable .

COMMENTAIRE.

. . 6 . QUARE AGGRAVATISCORDA VESTRA: Pourquoi apjes

Santiſſez - vous vos cæurs ? Ils diſent ceci à cauſe de ceux quine pouvant

ſe perſuader que le mal fut envoyé extraordinairement de la main de Dieu ,

'ne pouvoient conſentir à renvoyer l'Arche.

* NONNE POSTQUAM PERCUSSUS EST, TUNC DIMISIT

EOS, ET ABIERUNT ? Ne renvoya-t'il pas enfin les Ifraëlites , aprés

avoir été frappez de diverſes playes?? Malgré que vous en ayez , il faudra

enfin que vous en veniez là . L 'Hébreu : ( a ) Les.Egyptiens ne les renvoye

rent- ils pas , aprés que (Dieu ) ſe fut joué d 'eux ? ou aprés qu'il les eut trai

té dans ſa rigueur. Quelques-uns l'entendent autrement : Les Egyptiens

& Pharaon ne les renvoyerent-ils pas , aprés les avoir fi maltraitez ? Nefu

rent-ils pas enfin contraints de les renvoyer , aprés les avoir opprimez fi

long- tems ? On voit par tout ceci que l'hiſtoire de la délivrance de l’E

gypte n 'étoit point inconnuë à ces peuples .

8 . 7 . FACIT E PLA U STRUM NOVUM .Vousferez faire un chariot

tout neuf. Ils auroient crù commettre une indécence d'y employer un

chariot qui auroic déja ſervi ; un chariot neuf eſt plus pur , plus propre,

plusriche ; on mit demême l'Arche fur un chariot neuf, lorſque David

la fit tranſporter de la maiſon d'Abinadab , dans celle d 'Obédédom . ( 6 )

VACCAS FOETAS. Des vaches quinourriſſent leur veau. LemotLa--

tin fæta , ſignifie également une vache pleine , & une vache qui a fait de

puis peu fon veau . On traduit communément l'Hébreu ( ) par : Des va

'ches qui allaitezt. On verra ci-aprés la raiſon qui les fait choiſir de cette

qualit
é
.

QUIBUS NON EST IMPOSITUM JU GU' M . Qui n 'ont jamais

porté le joitz. Des vaches indomptées , & parconſéquent plus intraitables ,

& qu'on nepourra point foupçonner de ſuivre des routesdeja connuis, &

de ſouffrir un poids auquel elles ſeroient accoutumées. .

(3)םנוחלשיוםהבללעתהרשאכאלה,(c)תולעתורפ
b ) 2 Rre . Vl. 3 .

RECLUDITE
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8 . Tolletiſque arcam Domini, po l 8. Prenez l'Arche du Seigneur & mettez- An du M :

netis in plauſtro , o vaſa aurea , que là ſur le charoit , & ayant mis à côté dans 2888

exfolviftis ei pro deli&to , ponetis in cap - une caffette les figures d 'or , que vous luiau

fellam ad latus ejus : dimittiteeam ut i rez payées pour votre peché , laiſſez -là aller ,

vadat.

9 . Et afpicietis : fiquidem per viam 9 . Et vous verrez ce qui en arrivera . Si

finium fuorum afcenderitcontra Bethfa - 1 elle va par le chemin quiméne en ſon pays

mes, ipfe fecit nobis hoc malum grande : vers Bethſamés, ce fera le Dieu d 'Iſraël qui

fin autem ,minimè: ſciemus quia nequa- nous a fait cous ces grandsmaux. Que fielle

quam manusejus tetigit nos, ſed caſu ac - | n 'y va pas, nous reconnoîtrons que ce n 'a

sidit . i point été la main qui nous a frappez , mais.

que ces maux ſont arrivez par hazard.

COMMENTAIRE.

RECLUDITE VITULOS EARUM DOMI. . z leurs veaux

dans l'étable. L 'Hébreu : ( a ) Et faites revenir leurs veaux d 'aprés elles

dans la maiſon. Ramenez les veaux , & ſéparez-les d'auprés d 'elles, lorſ.

que vous voudrez faire marcher le chariot : circonſtance qui devoit enco

re augmenter l'inquiétude & la férocité de cesmeres indomptées.

Ý . 8 . PONETIS IN CAPSELLAM AD LATUS EJU S . Vousmet

trez à côté dans une caſſette les figures d 'or. Quelques Interprétes croyent

que lemot Hébreu ( 6 ) argas, qui eſt traduit dans la Vulgate , par une

caſſette , ſignifie une bourſe , ou un panier ; (c ) mais le plus grand nombre

eſt pour un coffret , ou une caſſette. On n 'entend plus parler de ces pré

ſens des Philiſtinsdans toute la ſuite de l'hiſtoire des Juifs. On croit pour

tant qu'on les conſerva dans le Sanctuaire , & prés de l'Arche, juſqu'à

. la captivité de Babylone, & à la deſtruction du Temple par Nabuchodo

noſor.

Ý . 9. SIQUIDEM PER VIAM É INIUM SUORUM ASCENDE

RIT CONTRA BETHSAMES. Si elle va par le chemin quimène à fon

pays vers Bethfamés. On croit ( d ) qu’on mit les vaches ſur un chemin four

'chu , dont l'un alloit à Bethfamés , & l'autre retournoit à Accaron , d 'où

elles étoient parties , & où l'on avoit ramenéleurs veaux. La ville de Beth

faméspouvoit être à ſept lieuës d ’Accaron. Les Devins donnent pourmar

que que c'eſt Dieu qui a frappé les Philiſtins , ſi les vaches vont du côté

de Bethſamés, où naturellement elles ne devroient point aller ; leur pré

di tion ſe trouva parfaitement accomplie , & de vrais Prophétes n 'auroient

pas mieux rencontré . Mais en peut-on conclure qu 'ils ne tenterent pas

la ) NIONIMROD MOD n 'ont | Druſ. & Buxtorf. Vindic . 219. & M . le Clerc .

16 ) 73783 10 '0n 70. Júcete á Jipanti, Theo. (c ) Malvend. Lud.de Dieu .

dorer dit que les Septante appelloient ce vaſe i id ) Joſeph Antiquit. lib. 6 . cap. 1. E'xeivas de

Bosprat , & Joſeph yawasixoges»; Aquil. á opositoreruyas. . . . ini terodo talenzar. Theodoret. -

wpas, dans un cillu de laine , ou de crin . Voyez qu. 10. Mendoz : Tol .
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10 . Fecerurit ergo illi hoc modo : i 10 . Ils firent donc ce que lcurs Prêtres

An du M . tollentes duas vaccas , que lactabant vio | leur avoient conſeillé ; & prenant deux va

: 2888. tulos , junxerunt ad plauftrum , vitulof- ches qui nourriſſoient leurs veaux de leur

que earum concluferunt domi. lait , ils les atcelérent au charior ,aprés avoir

renferıné leurs veaux dans l'écable ;

II. Etpofuerunt arcam Dei ſuper plan- | 11. Et ils mirent l'Arche de Dieu ſur le

ftrum , & capfellam , quæ habebatmures chariot , avec la caſſette où étoient les rats

Aureos & fimilitudines anorum . d 'or , & les figures des anus.

12 . Ibant autem in directum vaccæ , 12. Les vaches ayant commencé d'aller ,

per viam quæ ducit Bethfames, & itinere marchérent tout droit par le chemin quimé

uno gradiebantur , pergentes ó mugien - i ne à Bechſamés , & avançoient toûjours d'un

tes : & non declinabant neque ad dexte même pas , en meuglant , ſans ſe détourner

ram nequead finiſtram : fed & Satrapa ni à droit ni à gauche. Les Princes des Phi

Philifthiim fequebantur uſque ad termi- liftins les ſuivirent juſqu 'à ce qu 'elles fullent

nos. Bethfames. I arrivées ſur les terres de Bethlamés.

COMMENTAIRE.

Dieu , que c'elt lui qui leur inſpira ce conſeil , auquel il donna un liheu

reux ſuccez ? c'eſt ſur quoiles Interprétes ſont aſſez partagez : les uns ( a )

ſoutiennent qu'ils furenc éclairez dans cette occaſion d'une lumiere furna

turelle & divine , demêmeque Balaam & Caiphe , quoiqu'ils fuſſent de

grands ſcélérats , Dieu n'ayant point attaché le don de prophétie au mé

rite de la perſonne .Mais la plûpart ( 6 ) prétendent au contraire qu 'ils par

lérent ſelon leur propre eſprit , qu'ils luivirent dans ce qu'ils propoſerent

leur art ſuperſtitieux , ou plûtôt une ſimple conjecture ; n 'y ayant aucu

ne liaiſon naturelle , entre l'effet qu'ils ſe propoſoient , & la cauſe qui le

devoit produire ; l'événement qui ſuivit , n 'eſt point une preuve queDieu

ſoit l'auteur du conſeil; ſouvent Dieu permet pour la gloire , quedes deſ

ſeins trés- criminels & trés-mauvais, ſoient ſuivis d'un heureux ſuccez ; il

permet la proſpérité desméchans , & la diſgrace desbons; il fait lever ſon

Ioleil ſur les mauvais commeſur les bons. Peut-on dire qu 'une choſe ſoit

l'effet de ce qui l'a précédée , préciſément parce qu'il l'a précédée ? Poff

hoc , ergo propter hoc ; mauvais raiſonnement. Etne ſait -on pas que les dé

mons & les faux Prophétes annoncent quelquefois vrai ? & alors on doit

conclure qu'ils ne peuvent rien prédire ſans la permiſſion de Dieu , quoi

que Dieu ne ſoit pas auteur de leurs prédictions.

$ . 12 . IBANT AUTEM IN DIRECTUM . Les vaches marcherent

tout droit. L 'Hébreu : (0 ) Et les vaches ſe mirent dans le droit chemin ;

comme ſi ayant été placées de maniere qu'elles tournaſſent ledos au pays

d'Iſraël , elles s'étoient déterminées d'elles-mêmes à aller vers ce côté.

(c) 91787 177091 70. X XHT6CJurny ai Blas,

(6 ) Vide Mendoz: Mont.bic.



SUR LEI. LIVREDES ROIS. CRAP. VI. :

13. Porrò Bethfamite metebant tritic | 13 . Les Bethſamites fcioient alors le blé

cum in valle : elevantes oculos fuos , | dans la vallée ; & levant les yeux ils apper- An du M2

viderunt arcam , & gravifi funt cim vinçûrent l'Arche , & eurent une grande joye 2 888.

diffent. i en la voyant.

14. Et plauſtrum venit in agrum Jofuel 14. Le chariot vint ſe rendre dans le champ .

Betbramita , e ftetit ibi. Erat autem ibi de Joſué Bethſamite , & s'arrêta là . Il y avoit

lapismagnus, conciderunt ligna plau - au mêmelieu une grande pierre ; & les Beth

ftri, vaccáfque impofuerunt ſuper ea bo- | famites ayantcoupé en piéces le bois du cha

locauftum Domino.
riot , mirent les vaches deſſus , & les offria

Trentau Seigneur en holocauſte. . .

15 . Levite autem depofuerunt arcam 15. Les Lévites defcendirent l'Arche de

Dei , a capſellam quæ erat juxta eam , Dieu avec la caſſerte qui étoit auprés , ou

in qua erant vafa aurea , áo pofuerunt éroient les figures d 'or , & ils les mirene ſur

fuper lapidem grandem . Viri aurem Beth - ¡ cette grande pierre . Les Bethſainites offri

famita obtulerunt holocauſta , Gimme- rent alors des holocauſtes , & immolérent

laverunt victimas in die illa Domino. des yictimes au Seigneur.

COMMENTAIR E .

là ; ( a ) mais fans faire cette ſuppoſition , on peut remarquer commeune

choſe fort extraordinaire , qu'ayant été mifes fur un chenin fourchu , &

étane jeunes & indomtées, & avec cela laiſſant leurs jeunes veaux dans

l'étable , elles ſoient allées le droit chemin . On ne pouvoit attribuer ce

la qu'à une force fupérieure , & à une main inviſible qui les conduiſoit.

. . 14 . IN AGRUM Josue BethSAMIT Æ . Dans le champ de

Jofuéde Bethfamés. C 'eſt le nom d'un particulier habitant de Bethſamés.

Joſué conducteur du peuple de Dieu , & ſuccefleur de Moyſe dans le

gouvernement d'Ifraël , ne peur être nommé de Bethfamés , puiſqu 'il n 'y

avoit jamais demeuré.

CONCIDERUNT LIGNA PLAUSTRI, VACCASQUE IMPO

SUERUNT SUPER EA. Ayant coupé en piéces le bois du chariot, ilsmi

Tent les vaches par deffus. Le chariot qui avoit fervi à porter l'Arche, ne

pouvoit plus être employé à des uſages profanes ; on crut que le meilleur

emploi qu'on en pût faire , étoit de le brûler fur l’Aurel; les vaches avoient

auſlii contracté dans cette occaſion une eſpéce de fainteté , qui fit croire

qu 'elles n 'étoient plus propres qu 'à être facrifices , & qu 'on nepourroit plus

déſormais les mettre à aucun ouvrage ſervile . Les Philiſtins les ayant en

voyéesavec le chariot ,on ſe crur bien fondé à juger qu 'ils en abandonnoient

la proprieté , & que leur deſlein étoit qu 'on les facrifât au Seigneur. Il y a

des Interprétes ( b ) qui prétendent même que ce furent ceux des Philiſ

rins qui avoient ſuivi l'Arche , quibrûlérent le chariot, & immolérent les

vaches. On dit pourdonner de la couleur à cette conjecture ; 1º . Que les

Hébreux n 'avoient aucun droit ni ſur les vaches , niſur le chariot , & qu'il

tad Mendoza (b) Ita Veter. Hob . Salian . Marjina .

K ij
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Andum . 16 . Et quinque Satrapa Philiſtino- 1 16 . Les cinq Princes des Philiſtins ayant

1888. rum viderunt , reverſi ſunt in Acca - | vû ceci , retournérent le même jour à Ac,

ron in die illa. caron .

COMMENTAIR E.

n 'eſt pas permis de faire des ſacrifices du bien d'autrui. 2º . Que la loi ne

permet pas d 'offrir des vaches en holocauſtes , (a )mais ſeulement des ani

maux mâles. 39. Que Moyſe défend expreſſément d'offrir des facrifices

hors du Tabernacle d 'alliance , ( 6 ) & par d 'autres mains que par celles des

Prêtres : or les Prêtres ne paroiſſent pas dans cet endroit.

D 'autres veulent qu 'elles ayent été immolées par les Iſraëlites deBeth

famés ;mais ils ſe partagent encore ſur cet article ; car les uns ( c) ſoûtien

nent qu'en cela les Bethſamites pécherent ; les autres ( d ) les exemptent

de péché : on dit pour répondre à la premiere raiſon de ceux qui veulent

que les Philiitins ayent offert ce ſacrifice , qu 'il n 'y a aucuneapparence que

ces peuples prétendiffent qu'on leur rendît le chariot, & les vaches qu'ils

avoient envoyées. Ils les deſtinoient ſans doute au Dieu d 'Iſraël , demê

me que les anus & les rats d 'or. Et pourquoi les Iſraëlites ne les auroient-ils

pas facrifiez eux -mêmes , comme choſes appartenantes à leur Dieu ? A

la ſeconde ; Que ce cas étant tout extraordinaire & tout ſingulier, & la

Providence ayant elle -même préſenté ces vaches , on pur ſe diſpenſer des

Lois communes , qui exigeoient des taureaux , ſur tout dans un ſacrifice

· qui ne ſe faiſoit nidans le Tabernacle , ni ſur l'autel quiy étoit. A la troi

Siemeraiſon ; Que la ville de Bethſamés étant une ville deſtinée aux Prê

tres , (e) on ne peut raiſonnablementdouter qu'ilne s'y en trouvât quelques

uns pour offrir ce ſacrifice. Le Texte ſacré nous l'inſinuë aſſez , lorſqu'il

dit au y . is . que ce furent les Lévites qui ôterent l'Arche de deſſus le

chariot. On fait d'ailleurs que dans des cas pareils on a quelquefois offerç

des hoſties hors du Tabernacle ; on en verra pluſieurs exemples dans la ſui

te de cette hiſtoire , & alors on ne ſe mettoit pas ſi fort en peine d'avoir

des Prêtres. Samuël & Elie , qui n 'étoient point de l'ordre Sacerdotal,

n 'ont pas laiſſédeſacrifier ,par une diſpenſe des Loix générales. Enfin quant

au péché qu'on impute aux Bethſamites dans cette occaſion , nous ne

yoyons rien dans l'Ecriture qui nous donne lieu de leur faire un telrepro,

che. Le ſilence de l’Eſprit ſaint n'eſt pas à la vérité une parfaite juſtifica

rion , mais c'eſt au moinsune raiſon qui nous engage à ſuſpendre nos ju .

gemens, lorſque la faute n 'eſt ni viſible , ni indubitable .

Ý . 16 . VIDERUNT ET REVERSI SUNT IN ACCARON IN

( a ) Levit. 1. 3 . do XXII, 19.

w Levit. XVII. 4 .

(r ) Lyr. Toft.

(d ) Mendoz fun.Menoch . Sand . Tir,

(e ) 70 uc xxl. 16.
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17. Hi funt autem ani aurei, quos 17. Voici les noms des villes qui donné

reddiderunt Philifthiim pro deli to Do- rent les cinq anus d'or que les Philiſtins ren
An du M .

mino: Azotus unum ,Gaza unum , A dirent au Seigneur pour leur peché; Azot, ?
2888.

calon unum , Geth unum , Accaronunum , i Gaza, Aſcalon ,Geth , & Accaron , en dona

nérent chacune un ,

18. Et mures aurcos fecundùm nume- 18. Avec autant de rats d'or qu 'il y avoit

rum urbium Philifthiim , quinque pro- de villes dans les cinq Provinces des Philiſ

vinciarum , ab urbe murata ufque ad cins, depuis les villes murées juſqu'aux vil

villam que erat abfquemuro do ufque ad lages ſans murs , dans l'étenduë du pays ,

Abelmagnum , fuper quem pofuerunt ar- juſques à la pierre nommée le grand Abel ,

cam Domini, quæ erat uſque in illum ¡ ſurlaquelle ilsmirent l'Arche du Seigneur ;

diem in agro Jofue Berh ſamitis. qui eſt demeurée juſqu'à ce jour dans le

| champ de Joſuéle Bethſamite.

COMMENTAIR E .

DIE ILLA. Ayant vû ceci., ils s'en retournerent à Accaron le même jour,

Ils furent témoins de la maniere dont l'Arche étoit arrivée , & du ſacri.

fice dont on a parlé ; aprés quoi ils s'en retournerent; ils purent s'en re

tourner le même jour , puiſque Bethſamés n 'étoit pas éloignée d 'Accaron

de plus de ſix , ou ſept lieuës. Quelques-uns croyent qu'ils s'en retour

nérent chez eux ayant vû que les vaches alloient du côté de Bethfamés ,

ſans continuer à les ſuivre plus long-tems.

Ý . 18. MURES AUREOS SECUNDUM NUMERUM URBIUM

PHILISTUIM , & c . Avec autant de rats d 'or , qu'il y avoit de villes dans

les cing Provinces des Philiſtins. On a vû au y . s . que les Devins ne con

ſeillérent de faire que cinq rats d'or , pour les cinq villes des Philiſtins;

mais l'on neſe borna point à cela . Les autres villes & bourgades quiavoient

été affligées par les rats , ou qui craignoient que ces animaux ne ſe répan

diſſent ſur leurs terres, ſe crurent obligées d 'en faire des figures d 'or pour

leur rachat; on ne voit pas qu 'elles en ayent uſé demême à l'égard des

anus, apparemment parce qu'il n 'y avoit que les cinq villes capitales , où

l'Arche avoit étémenée , qui euſſent été attaquées des hémorroides. Voi

là ce qui nousparoît le plus vrai-ſemblable . ( a ) Clarius croit que chacune

des cinq villes , & toutes les bourgades en particulier offrirent non ſeule

ment des rats d 'or , mais auſſi un pareil nombre d 'anus ; en quoi elles ſuivi

rent le mouvement de leur dévotion particuliere , ou l'impreſſion de la

frayeur dont elles étoient frappées, plutôt que l'ordre ou le conſeil des
devins,

Mais la plûpart des Commentateurs ( 6 ) ſoutiennent qu 'on ne fit que

cinqanus, & autant de rats d 'or ; ils expliquent le Texte en ce ſens : Les

1o) Ita Cases. bic. 16 ) Jun . Menoch . Malv. Mendoz . Sandtins,

| Tir.alii.

кійј
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An du micinq villes capitales des Philiſtins offrirent à frais communs de toute la

288 8. nation , cinq anus & cinq rats d'or ; chaque ville & chaque bourgade y

contribua de la part , depuis la ville murée , juſqu 'au village ſans mur.

Il faut un peu prêter au Texte , pour lui faire exprimer ce ſentiment ,

qui paroît n 'avoir été inventé que pour ſauver la contradiction apparente ,

qui eſt entre le ♡ . 5 . & le 18 .

* ET USQUE AD ABEL MAGNUM . Juſqu 'à la pierre nommée le

grand Abel , ou le grand deüil. Il femble qu'on ne donna le nom d 'Abel , ou

deüil, à la grande pierre ſur laquelle on avoitdépoſé l'Arche , que depuis la

mort de ce grand nombre de Bethſamites , dont on va parler. On voulut

faire alluſion entre Aben , qui ſignifie une pierre , & Abel , qui ſignifie le

deüil. Les Septante ( a ) ont lû Aben dans le Texte , puiſqu 'ils traduiſent

fimplement : juſqu'à la grande pierre . Tous les lieux appartenans aux Phi

liſtins dans toute l'étenduë de leur terre , juſqu 'à la grande Pierre , donné

rent chacun leurrat d 'or , ou contribuérent aux cinq qu 'on donna.

" QUÆ ERAT USQUE IN ILLUM DIEM IN AGRO JOSU E .

Qui demeura juſqu'à ce jour dans le champ de Joſué le Bethfamite . La con

ftruction naturelle du Texte Hébreu (1 ) voudroit qu'on dit que l'Arche

demeura dans le champ deJoſué le Bethfamite , & fur la pierre qui étoit

dans ce champ , juſqu'au temsauquelon écrivoit cette Hiſtoire ; ce qui

ne paroît nullement impoflible , ſi on fuppofe deux choſes : L 'une , que

le premier Auteur de cette Hiſtoire dreſſoit fesmémoires fur les lieux , &

qu'il écrivoit ceci peu de jours aprés l'arrivée de l'Arche : La feconde,
que l'Arche demeura quelque- tems en cet endroit , & que d 'abord on

avoit conçû le deſſein de l'y fixer , ce qui auroit été éxécute , fans la mort

funeſte d'un grand nombre de Bethſamites , qui'obligea à l'envoyer ailleurs.

L 'Arche étoit donc encore dans le champ de Jofué, lorſque l'Écrivain des

premiers mémoires de cette Hiſtoire écrivoit . Ce ſens paroît aſſez ſimple

& aſſez naturel.

. Cependant les Commentateurs ne pouvant fe perſuader que l'Arche

ait demeuré un eſpace de temsconſidérable en pleine campagne , & ſur

un ſimple rocher ,ont eu recours à divers expédiens: Les uns ( c) ont ex

pliqué le Texte en y ſuppléant de cette forte : Onmit l’Arche ſur la pier

re nommée le grand Deüil , laquelle pierre ſe voit encore aujourd'hui

dans le champde Jofué. D 'autres : l’Arche demeura ſur cette pierre , juf

qu'au jour qu'on la tranſporta dans la ville pour la placer d 'une maniere

plus décente. ( d ) D 'autres , ( e ), veulent que l'Arche ayantété placée ſur

. (a ) iws n.98 tã pripad .8. Ils ont lll : 928 Syp

1757777 au lieu de 12x

(6) 77777 177 70. las rīs spéages távo |

FEN,5, Ofque in diem hanc Ita Syr. Arab. Interte .

pleriq,

10) Vmab. 7 und Tromel. Caiet.Mart. c.

( d ) Mendoza.

(e ) Malvenda .
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19. Percuſſit autem de viris Bethfami- | 19 . Or le Seigneur punit de mort les ha - An du M

tibus eò quod vidiffent arcam Domini: bitans de Bethfamés, parce qu'ils avoient re- , 888

( percuſſit de populo feptuaginta viros, gardé l'Arche du Seigneur ; & il fit mourir

& quinquaginta millia plebis. Luxitque ſoixante -dix perſonnes du peuple , & cin

populus , eò quòd Dominus percuffiſet quante mille hommes du petit peuple ; & ils

plebem plagâmagna. pleurérent tous de ce que le Seigneur avoit

frappé le peuple d'une li grande playe.

COMMENTAIR E.

cette pierre, la mémoire s'en ſoit conſervée juſqu 'au temsde l'Auteur de cet

auprés de l'Arche , & qu'ils y fuſſent encore au tems que l'Auteur écri

voit .

Ý . 19 . PERCUSSIT . . . . . EO QUOD VIDISSENT ARCAM

DOMINI. Dieu les punit de mort , parce qu'ils avoient regardé l' Arche

du Seigneur. Parce qu 'ils l'avoient conliderée avec trop de curioſité ,avec

trop peu de reſpect & de précaution; car de l'avoir vûë venir , d’être allez

au devant , de lui avoir rendu des reſpects , ce ne pouvoit être un crime

puniſſable ; c'étoit mêmeun devoir , auquel ils ne pouvoient manquer ſans

le rendre criminels. L 'Hébreu ( a ) le peut entendre autrement : Parce

qu'ilsavoient regardé dans l'Arche du Seigneur.Mais il fautreconnoître que

dans la Langue ſainte, (') voir dans quelque choſe , ſignifie ſimplementlare

garder , à moins que la ſuite du diſcours n 'oblige à le prendre autrement,

Par exemple : Voyez dans le jour mauvais , c'eſt- à- dire , faites attention

aux malheurs futurs ; & celui qui voit dans les nuées ne moiſſonnera point.

(1 ) C ' eſt -à dire , celui qui s'amuſe à raiſonner ſur les apparences de l'air ,

ne fera jamais ſa moiſſon. Ainſi je ne voudrois pas accuſer les Berthfami

tes, comme ont fait les Interprétes , ( d ) d 'avoir voulu ouvrir l’Arche,

pour excuſer la vengeance de Dieu ſur eux ; il ſuffit qu'ils s'en ſoientap

proché de trop prés, & qu'ils l'ayent conſiderée avec trop peu de révéren

ce, pour leur attirer ce malheur. On ſait qu 'il étoit deffendu ,mêmes aux

Lévites qui portoient l'Arche & les vaſes ſacrez , de les toucher ni de les

voir à nud , ſous peine de la mort. (e ) Si les Philiſtins, qui n 'étoient

point inſtruits de ces Loix , ni obligez à les obſerver , furent punis d 'une

maniere ſi ſévére , pour avoir traité l'Arche avec trop peu de vénération ;

quenedevoient pointattendre les Ifraëlites en tombantdansla mêmefau

te? Les Profanes eux-mêmes ont toûjours caché leurs myſtéres avec un

(a ) 171,7 177 187

16 ) Prov. vir. is,

( c ) Prov X1. 4 .

( d ) Mone. Jun . Druf. Vatab.Menoch . San & .
Corne .

(e) Num . iv . 15. Non tangent viſa fan &tuarii

ne moriantur. E . y . 20. Alii nullâ curiofitate

videant que ſunt in Sund nario , priuſquam in

volvantur, alioquin morientut.
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Anda M . ſoin religieux , & ont impoſé de groſſes peines à ceux qui en avoientvio

2888. lé la prétenduë ſainteté en les révélant. Onpeut voir l'hiſtoire d 'Alcibiade

dans Plutarque.

ET PERCUSSIT DE POPULO SEPTUAGINTA VIROS , ET

QUINQUAGINTA MILLIA PLEBIS. Il fit mourir (oixante o dix

perſonnes du peuple , o cinquante mille de la populace . N 'auroit- il pas été

plus court & plus naturel de dire : Que Dieu fit mourir cinquante mille la

joixante & dix hommes du peuple ? Y a -t'il quelquedifférence entre le peu

ple & la populace ? Quelques -uns ( a ) veulent qu 'il y en eut ſoixante &

dix des principaux de tuez , & outre cela cinquante mille du menu peu

ple . Joſeph ( b ) dit que les Bethſamites étant accourruspour voir I

& ayant oſé y porter les mains pour la deſcendre de deſſus le chariot,

bien qu'ils ne fuſſent point Prêtres , Dieu les frappa de foudre , & en fit

mourir ſoixante & dixi en quoi il eſt contraire à l'Ecriture en deuxchoſes ,

La premiere , en ce qu'il dit que le peuple deſcendit l'Arche de deſſusle

chariot; ce furent les Lévites qui le firent , comme on le voit au ý . 15 .

La ſeconde , qu'il n 'y eut que ſoixante & dix hommesde tuez , ce quieſt

démenti par le Texte Hébreu , & par les Septante de l'édition deCom

plute. Mais ſur le dernierarticle , cet Hiſtorien n'eſt pas ſeul coupable ; il

y a un trés- grand nombre d 'Interprétes ( c ) qui n 'admettent pas un plus

grand nombre de morts; ils diſent les uns queDieu fit mourir ſoixante & dix

hommes , qui en valoientcinquantemille par leurmérite , & par leur rang;

c'étoient des Sénateurs ou Aflefleurs du Sanhédrin ;. c'eſt ainſi qu 'ils pre

tendent concilier les deux nombres qui ſont dans l'Ecriture . On laiſſe aux

Lecteurs à juger dela valeur de cette explication .

D 'autres ( d ) ſe tirent autrement de cette difficulté : Dieu fit mourir

ſoixante & dix perſonnes , en préſence de cinquante mille hommes du

peuple , ou Dieu fit mourir ſoixante & dix hommes d'unemultitude de

cinquante mille , qui s'étoient aſſemblez autourde l'Arche. Bochart ( 1 )

traduit encore autrement : Dieu fit périr foixante es dix hommes , cinquan

te de mille hommes . Au lieu de punir toute la multitude , il ſe contenta

d 'en prendre ſoixante & dix ; c 'eſt - à -dire la vingtiéme partie du tout ;

l'aſſemblée pouvoit être de quatorze cens hommes, il n 'y en eut que foi

xante & dix de tuez . Le Syriaque & l'Arabe fourniſſent encore une ſo

lution différente ; ils ne liſent que cing mille & ſoixante a dix hommes ,

eu de cinquante mille & ſoixante & dix . Pour confirmer ces différen

( a) Greg .magn. hic. Beda , lib.URO 30. guaft. Jordóvras euth B27.in altrexlőíve.

in Libb. Rigogok 3. Euch. Angelom . apud Mex c) Ita Autor. quaft. Heb . in lib . Reg . Rupert.

doza. Lyran. Abul. Clarins, Dionyf. Carih. Sá , ex

16 ) Joſeph Antig . lib . 6 . 6. 2 . mję iB dopúxovla | Hebræis.

Tãy on tās Brgonininis xiachis , as ģx ovlas ažios 1 (d ) Sanét . Serar. Tirin . Sa , vide Cleric.hia.

ofzotu sîs ximnie , ispois. 28 x ýsuv, si at 29 - (e) buch .de animal. Sagt parte 1 .l. 2 . 6: 36.

tes
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tes explications, on dit que l'on conçoit difficilement, que la ſeule ville

de Bechſamés & ſon territoire ayent pû fournir cinquante mille &

foixante & dix hommes; & qu’un li grand nombre d 'hommes ayent pû

ſe raſſembler ſi promptement du voiſinage autour de l'Arche. Entin on a

de la peine à comprendre ſur quoi étoit fondée l'exceſſive rigueur de ce

châtiment contre un peuple , dans qui on ne remarque que de la piété ,

du zéle , & un empreſlement louable , pour recevoir Arche de leur

Dieu .

. Mais il n 'eſt pas impoſſible de ſatisfaire à toutes ces difficultez , 1° . Le

Texte ne dit pas exprellement, que tout ce peuple fut de Bethſamés. Voici

ce qu'il porte à la lettre : (a ) Et il frappa des hommes de Bethfamés , parce

qu'ils avoient regardé l'Arche du Seigneur ; & il frappa du peuple ſoixante

& dix hommes, cinquante mille hommes, Enſorte qu'on pourroit diſtinguer

ainſi : Il frappa ſoixante & dix hommes des Bethſamites, pouravoir regar

dé l'Arche; & outre cela cinquante mille hommes du peuple ; ou ſelon

le Caldéen ; il fit mourir des anciens du peuple ſoixante & dix hommes ,

& du reſte d 'Iſraël cinquante mille hommes. 2º. On ſuppoſe que ce mal

heur arriva dans un feul jour ; mais rien ne nousoblige de recevoir ce

ſentiment : l'Arche ayant demeuré pendant un aſſez long -tems dans le

champ de Joſué , (b ) le peuple ne manqua pas d 'y accourir de tous cô

tez , & pluſieurs ayant eu la même curioſité que ceux de Bethſamés , il

n 'eſt point étrange que Dieu les ait frappé de lamême peine. 3º . La ri

gueur exercée contre ce grand nombre d'hommes ne paroîtra exceſſive ,

qu 'à ceux qui n 'ont pas compris juſqu'à quelpoint Dieu vouloit être craint

& reſpecté parmi ſon peuple ; & qui ne jugent des vûës & des deſleins

de Dicu , que ſuivant les foibles lumieres dela raiſon . Enfin dans un fait ,

qui aprés tout ne comprend rien d 'impoſſible , ni de contraire à la juſtice

de Dieu , pourquoi tergiverſer contre un Texte formel & évident ? L 'Hé

breu , les Septante , la Vulgate , le Caldéen ,ont conſtamment lû cinquan

te mille', & foixante 8c dix hommes ; pourquoi ne prendre pas ce Texte

dans ſa rigueur ?

· Quelques exemplaires Grecs portoient autrefois au commencement de

ce ♡ . ce qui fuit. Lesenfans de Jéchonias , qui étoient du nombre des Beth

famites , ne virent pas volontiers qu'ils ayent regardé l' Arche du Seigneur ;

& il fit mourir ſoixante de dix hommes d 'entr'eux , & cinquante mille hom

mes du peuple. Theodoret ( c ) l'explique en diſant, que les fils de Jécho

nias furent punis , parce qu'ils étoient des impies , & qu'ils ne virent le

(a ) mots 77983 187 un Woona mora 707 | sx soukroray joà l'oxovís ci toīs avdegior Begocjons

D 'R 4X D 'W 'Om O 'X 'yad ya to lidov tay xißwró tô xueír . xj is catev cv automa

(6 ) Voyez ce qu 'on a dit ſur le y . 18 . . iBoopløroyta árdegs, rj arróxovige Xiaodsas árdpain

(c ) Theederet. 48. Protot. hic. 6 edit. Sixt. 1 T8 ,
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2888.
Mo Quis poterit ſtare in confpectu Domini pourra ſubliſter en la préſence de ce Seigneur,

Dei ſancti hujus ? Et ad quem afcendet de ce Dieu ſi faint : Et chez qui pourra -t'il

à nobis ? demeurer en ſortant de chez nous ?

21. Miferúntquenuntios ad habitato 21. Ils envoyérent donc aux habitans de

'res Cariath -iarim , dicentes : Reduxerunt | Cariach -iarim , & leur firent dire : Les Phi

Philifthiim arcam Domini, defcendite , I liſtins ont ramené l'Arche du Seigneur : ve

@ reducite eam ad vos. | nez & ramenez -là chez vous.

COMMENTAIRE.

retourde l'Arche qu'avec chagrin , & quele peuple pour n 'avoir pas voulu

s'expoſer au moindre danger pour la tirer de la puiſſance des Philiſtins ,

fut auſſi puni du derniermalheur. Mais on ne peut faire aucun fond ſur

certe circonſtance des fils de Jéchonias , qui n 'eſt appuiée que ſurun Texte

des Septante peu exact , & peu correct. On pourroit lui donner un autre

ſens, en diſant, que les enfans de Jéchonias étoientdes hommes ſages &

pieux, qui déſapprouvérent la liberté que ceux de Bethſamés ſe donnoient

de regarder l'Arche du Seigneur, ce qui cauſa lamort à ſoixante & dix

hommes de Bethfamés , & c .

Ý . 20 . QUIS POTERIT STARE IN CONSPECTU DOMINI?

Qui pourra ſubſiſter en la préſence de ce Seigneur ? On peut prendre ces pa

roles dans le ſens d'une plainte de la trop grande ſévéritéde Dieu ;comme

ſi ces peuples , au lieu de rechercher ce qui avoit attiré ſur eux les effets

de la colère de Dieu , pour s'en corriger , & pour le fléchir , aimoient

mieux l'éloigner de leur pays, comme un Dieu difficile & dangereux,

Ou dans un autre ſens; comme un aveu de leur indignité , & une con

feſſion de la Juſtice , qui punit avec rigueur , mais pourtant fans excés ;

puiſqu 'il n 'y a point de proportion entre la grandeur d 'un Dieu offenſé ,

& toutes les ſatisfactions d'une ſimple créature .

Ý . 21. MISERUNT NUNTIOS AD HABITATORES CA

RIATH - IARIM . Ils envoyérent des hommes aux habitans de Cariath

iarim . Pourquoi à cette ville plûtôt qu'à une autre ? Pourquoi pas à Silo ,

où elle avoit été ſi long-tems, & où ſon cabernacle étoit encore ? Enfin ,

pourquoi dit-on à ceux de Cáriath -iarim : Defiendez , & ramenez l'Arche

chez -vous, comme ſi elle y avoit déja été auparavant? Mais l'Hébreu por

te ſimplement : ( a ) Defiendez , & • faitesmonter vers vous l'Arche du Sei

gneur. Il faut avouer qu 'on ne voit pas pourquoi ceux de Bechſamés s'ad

dreſſent plûtôt à ceux de Cariath-iarim , qu’à d 'autres ; ſi ce n 'eſt que c'é

toit une ville dans le voiſinage , & d 'une forte aſſiete , où l'Arche devoit

être plus en ſureté qu'à Bethſamés; cette derniere étoit un petit lieu , où

(a) Date in zhyn 177
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il ne convenoit pas à la dignité de l'Arche d'être renfermée . L 'Arche de.

meura donc dans le champ de Joſué le Bethſamite , juſqu 'à ſon tranſport An du Ma

à Cariath -iarim . Il y a toute apparence que le Tabernacle , & tout le reſte 28
n . 2888.

des vaſes deſtinez au ſacré miniſtére , demeurérent à Silo , juſqu 'à ce qu'on

les tranſporta àNobé, où ils étoient du tems de Saül. (a )

ngele : 3e See See gees Bee Sentin e mesme Soss sease

CHAPITRE VII.

Tranſport de l'Arche à Cariath -iarim , où elle demeure vingt ans,

Samuëlexhorte le peuple à retourner au Seigneur. Aſſemblée du

peuple à Mafphath. Les Philiſtins ayant attaqué Ifraël, font mis

en fuite par les Prieres de Samuël.

. 1. V / Enerunt ergo viri Cariath - 1 ¥ . 1. Eux de Cariath - iarim étantdonc

liarim , em reduxerunt Arcam venus , ramenérent l'Arche du

Domini, c intulerunt eam in domum | Seigneur; ils lamirent dans la maiſon d'A

Abinadab in Gabaa : Eleazarum autem i binadab à Gabaa , & conſacrérent ſon fils

filium ejus fan &tificaverunt , ut cuſtodiret Eleazar , afin qu 'il gardâr l'Arche du Sei

Arcam Domini. gneur .

COMMENTAIRE.

EDUXERUNT ARCAM DOMINI. Ils ramenérent l' Arche

R du Seigneur. L 'Hébreu : Ils la firent monter chez eux ; ils la

conduiſirent dans leur ville , qui étoient d'une ſituation plus élevée que

Bethfamés. Mais comment oférent-ils ſe hazarder à la recevoir da

ville , aprés l'expérience des playes dont Dieu avoit frappé les Philiſtins ,

& de la mort dont il avoit puni un ſi grand nombre de perſonnes dans le

champ de Joſué le Bethſamite ? On n'ignoroit pas à Cariath -iarim la vraye

cauſe des malheurs dont on vient de parler ; & il étoit aiſé de les éviter

en apportant plus de circonſpection & de reſpect en la recevant , qu 'on

n'avoit fait à Bethſamés. On ne dira rien de trop , ſi on avance que Sa

muël fut conſulté dans cette occaſion ; que peut-écre tout le peuple s’al

ſembla pour cette cérémonie , qu'elle ſe fit avec beaucoup d 'ordre & de

folemnité; & qu'apparemmentce fut dans cette aſſemblée qu'on recon

nut Samuël pour Juge &z pour Chef de la nation ; car depuis ce temsil

paroît toûjours fous cette qualité , & on ne doit pas s'imaginer qu 'il l'ait

A .

ta ) Voyez 1. Reg. XXI. 1,

Lij
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An du M . priſe de ſon chef , & ſans l'ordre de Dieu , & l'agrément du peuple. Il ſe

1888. fervit de cette heureuſe conjoncture du retour del'Arche , pour exhorter

les Iſraëlites à quitter l'idolâtrie , dans laquelle pluſieurs s'étoient engagez ;

il les exhorta à recouvrer leur libercé , & indiqua une aſſemblée de tout

le peuple en armes à Mafphath , afin d 'y prendre les meſures néceſſaires

pour le rétabliſlement du bon ordre dans le gouvernement ; c'eſt ce qui

paroît par toute la ſuite de ce Chapitre , dont le récit eſt extrémément

abrégé , & demande néceflairement qu 'on y ſupplée beaucoup . Toute

la ſuite du récit & des événemens nous perſuade que les choſes ſe paſſe

rent à peu prés , commenous le venons de dire. Samuël que l'on affure

avoir dreſſé au moins les mémoires de ces Livres , a peut- être voulu par
modeſtie , ne pas dire bien des choſes qui luiauroient été trop glorieuſes ;

& le faint Eſprit a voulu que nous profitafſions en cela de l'exemple de ſa
modeſtie ,

IN DOMUM ABINADÁB IN GABAA, Dans lamaiſon d'Abina

dab à Gabaa. Pour concilier l'Ecriture avec elle -même, il faut dire que

Gabaa eſt la même que Cariath -iarim , ou du moins, que c'eſt une partie

de cette derniere ville. Le mot Hébreu Gabaa ſignifie une hauteur; on

çrut ſans doute que la maiſon d'Abinadab ſe trouvant dans la partie la

plus élevée de la ville , feroit plus propre à donner une retraite convena

ble à l'Arche du Seigneur , que nulle autre maiſon . C 'eſt une idée gé.

nérale des peuples anciens , que les Temples & les lieux conſacrez au

vrai ,ou aux faux Dieux , devoient être dans des lieux élevez, Les Septan

tante ( a ) & la plûpart des Interprétes ( b ) ont pris le nom de Gabaa dans

un ſens appellatif , pour une hauteur. Il eſt étrange qu'on n 'ait pas re

porté l'Arche au tabernacle à Silo . Voyez le dernier v . du Chapitre pré

cédent, & le premier de celui-ci.

ELEAZARUM SANCTIFICAVERUNT. Ils conſacrérent Eléazar.

Onne peut pas dire au vrai qu'elle fut la raiſon qui fit préférer Eleazar à

Abinadab fon pere , dans l'honneur qu 'on lui fir de le conſacrer pour la

garde de l'Arche. Il y a beaucoup d'apparence qu 'Abinadab étoit mort ,

& que la maiſon n'étoit appellée la maiſon d'Abinadab , qu'à cauſe qu 'il

l'avoit bâtie , & que ſes enfans l'habitoient, Eleazar avoir deux freres ,

Ahio & Oza , qui luiſuccédérent,comme l'on croit,dans l'office de gardien

de ce ſacré dépôt. Il n 'eſt plus parlé d 'Eléazardans la cérémonie du tranſ

port del'Arche ſous David , il n 'eſt fait mention que d 'Ahio & Oza fils ,

ou deſcendans d 'Abinadab. Cariath -iarim n 'étoit point une ville desLévis

tes ; mais on croit ( c ) qu 'Abinadab étoit de la tribu de Lévi.On ne troue

ye pourtant pas ſon nom dans aucun dénombrement de cette famille , fois

( a ) yadd 70. istã Brvã .

16 ) Pag . VAS. Jun. Kimchi , tras

(6) Toſeph lib.6 . Antiq. 6. 2 ,
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2 . Et factum eft , ex qua die manfit . 2 . L 'Arche du Seigneur deineura pendant An dun .

Arca Domini in Cariath -iarim ,multi- un long-tems à Cariarh - iarim ; & il y avoit es

plicati ſunt dies ; ( erat quippe jam annus | vingt ans qu'elle y étoit, lorſque toute la mai

vigefimus,) & requievit omnis domus If ſon d'Iſraël s'attacha conſtamment au Sei

raël poff Dominum Igneur.

COMMENTAIRE. ·

qu'il fut connu ſousun autre nom , ou qu 'il fut trop éloigné de la ſou

che, pour entrer dans les généalogies , quine ſont pas coûjours pouſſées

allez loin dans l'Ecriture.

On ne ſait pas bien en quoi préciſément conſiſtoit la confecration , ou

la ſanctification qu'on imprima à Eleazar , afin de le mettre en état de

garder l'Arche. Les uns ( « ) veulent qu'on l'aitoint, ou conſacré Prêtre ,

ce qui ſuppoſe qu'il étoit de la race d'Aaron , de quoion n 'a aucune preu

ve. Les autres ( 6 ) croyent qu'on lui donna fimplement la conſecration

des Lévites ; c'eſt-à -dire qu 'on l'appliqua au miniſtére des Lévites , avec

les cérémoniesmarquées dans les Nombres chapitre viii. 7 . D 'autres ( 0 )

enfin traduiſent le terme Hébreu , ( a ) par , ils le diſpoſerent ; ils le pré

parérent , ou ils lui dirent de ſe préparer à recevoir l'Arche dans ſa mais

Ion , en ſe purifiant par l'abſtinence des ſoüillûres extérieures , & des plais

firs ſenſuels , & par le lavement de ſes habits ; en un mot par toutes les

eſpéces de purificacions uſitées dans de ſemblables rencontres. Ce dernier

ſens paroît le plus ſimple & lemeilleur. Le terme de l'original qu'on tra

duit par fanctifier , ſignifie trés-ſouvent préparer , diſpoſer.

Ý . 2 . ET FACTUM EST, EX QUA DIE MANSIT ARCA

DOMINI IN CARIATH - I ARIM , MULTIPLICATI SUNT

ĐIES : ERAT QUIPPE JAM ANNUS VIGESIMUS , ET RE

QUIEVIT OMNIS DOMUS ISRAEL POST DOMINUM . L ' Ar

che du Seigneur demeura pendant un long-tems à Cariath - iarim ; e il y

avoit vingt ans qu'elle y étoit , quand Ifraël s'attacha conſtamment au Sei

gneur. Pluſieurs Interprétes prennent de ce paſſage l'époque de tout ce

quieſtraconté ci-aprés. Mais eſt-il croyable que Samuël ait laiſſé le peuple
pendant vingt ans , ſans l'exhorter à recourir au Seigneur , & à quitter les

İdoles ? Et commentaccorder cette ſuppoſition , avec ce que nous liſons

au V . 13. de ce Chapitre , que la main du Seigneur fut ſur les Philiſtins tout

le tems du gouvernementde Samuël? On fait que ce Prophétene gouver

na que vingt ans : Il s'enſuivra donc que le peuple n'aura joüi d 'aucun

intervale de paix ſous ſon régne , s'il n 'a commencé à voir les Philiſ

(c) Hob. in Druſ.( a) Hugo Card. Dionyf. Carthuf. Mondoz . 1

Cornel. à Lap.

(6 ) Caier. Som aliis

(4)הוהיןוראתארמשלושדק

L jij
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v 3. Ait autem Samuël ad univerfam do- 3. Alors Samuël dit à toute la maiſon d' Il

283 3 . mum 1
***mum Ifraël, dicens : Si in toto corde vef- raël : Si vous revenez au Seigneur de tout.

deos alienos de medio veftri , Baalim & écrangers , Baal & Aſtaroth ; & préparez vos

Aſtaroth ; Ø preparate corda veftra cæurs au Seigneur , & ne ſervez que lui ſeul;

Domino , e ſervite ei ſoli , Ġernet vos & il vous délivrera de la main des Philif

de manu Philifthiim . tins.

4 . Abſtulerunt ergo filii Ifraël Baalim 4 . Les enfans d 'Iſraël rejettérent donc

Astaroth , 6 fervierunt Domino foli. Baal & Aſtaroth , & nc ſervirent que le Seis

gneur.

COMMENTAIR E.

tinsaffoiblis , que vingt ans aprés que l'Arche furà Cariath -iarim , & que,

Samuël eût pris la conduite de la République .

Il vaut donc beaucoup mieux mettre ce ý . en parentheſe , & le re

garder commen 'ayant aucune liaiſon avec ce quiſuit ; l'Auteurſacré nous.

paſta vingt ans, pendant leſquels les Ifraëlites vécurent dans la paix & dans

la fidélité au Seigneur, tout letemsdu regne de Samuël; & auſſi-tôt aprés

il nous raconte les premieres actions de Samuël devenu chef du peuple de

Dieu , & la manière dont il procura au peuple cette longue paix de vingt

ans, dont on a parlé . Voici comme je voudrois traduire l'Hébreu : (a )

Et depuis le jour de la demeure de l'Arche à Cariath -iarim , il ſe paſſa un

long tems, c'eſt-à -dire l'eſpace de vingt ans , pendant leſquels la maiſon d 'Il

raël vécut dans le repos, en ſuivant le Dieu d Ifraël, Les Interprétes tradui

fent allez diverfement ces dernieres paroles , que la Vulgate a renduës.

par : Requievit poft Dominum , ils ſe repoſerent aprés le Seigneur. Sanc

tius : Dé chancelans qu'ils étoient dans le ſervice du Seigneur , ils s'attaché

rent à lui conſtamment , ſans s'en ſéparer. D 'autres: Ils s'aſſemblerent avec

le Seigneur ; ou , ( b ) ils pleurerent, ils. ſe lamenterent , ils crierent vers le.

Seigneur. Les Septante : ( c) ils retournerent au Seigneur . Le Syriaque &

l’Arabe ſuivent le mêmeſens.

Ý . 3. AIT AUTEM AD UNIVERSAM DOMUM ISRAE L . Sa

muël dit à toute la maiſon d'Iſraël. Nous croyons qu 'il parla à toute l'af

ſemblée du peuple , qui ſe trouva à la cérémonie du tranſport de l'Arche

dans la ville deCariath -iarim ,& qu 'alors il fut choiſi chefde toute la nation .

· BAALIM ET ASTAROTH. Baal & Aſtaroth . On peur voir nôtre

Diſertation ſur les Dieux des Phéniciens , ou des Cananéens. : :

( ) Orny gopa 777817 AIU 1979 (6) Pago Mont. Cajet. Jun. Ofiand. Ono. .

D 'a 73. 1773'1. 1720 709 1'17'1 D 'P ' , 127991 c sijinéspetewāsió box ou I veganja , iaitu xta

1717 ! 1977% 7870 leis
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5 . Dixit autem Samuël : Congregateſ 5. Et Samuëlleur dit : Aſſemblez tout Il

univerſum Ifraëlin Mafphath , ut orem raëlà Maſphath , afin que je prie le Seigneur

pro vobis Dominum .
84.44 2888.

pour vous.

: 6 . Et convenerunt in Mafphath , hau- 1 6 . Et ils s'aſſemblérent à Maſphath ; ils

ferúntque aquam , effuderunt in con puiſérent de l'eau qu'ils répandirent devant

fpectu Domini, & jejunaveruntin die il- le Seigneur ; ils jeûnérent ce jour-là , & di.

la , atque dixérunt ibi: Peccavimus Do- rent : Nousavons peché devant le Seigneur.

mino. Judicavitque Samuël filios Ifraël Or Samuël jugea les enfans d 'Iſraël à Male

in Mafphath . | phath .

COMMENTAIRE.

PRÆPARATE CORDA VESTRA. Préparez vos cæurs. Dieu nous

ordonne de nous convertir , & de préparernos cæurs ; & nous le prions de

nous convertir , & d'ôter du milieu de nous le cæur de pierre qui y eſt ,

pour y mettre un cæurdechair. Par l'un ilnous avertit de notre liberté ,

il nous apprend ce que nouspouvons, & ce que nous devons faire : & par

l'autre nous reconnoiſſons que c'eſt lui qui donne le vouloir & le faire ;

nous avoüons d 'un côté notre dépendance , & le beſoin continuel que

nous avons de la grace pour faire le bien ; & de l'autre nous ſentons nôtre

liberté , & le pouvoir que nousavons de nousconvertir à Dieu avec le ſe

cours de ſa grace. Dieu nenous ordonne pas l'impoſſible ,mais il veut que

nous faſſions ce que nous pouvons , & que nous luidemandions ce que

nous ne pouvons pas ; & il ne refuſe jamais à ceux qui demandentcomme

il faut , les ſecours dont ils ont beſoin pour faire le bien . ( a ) :

CONGREGATE UNIVERSUM ISRAEL IN MASPHATH .

Aſſemblez tout Ifraël à Mafphath . La ſuite de cette hiſtoire montre aſſez que

cette aſſemblée n 'étoit pas ſimplement une aſſemblée de dévotion , ou des

Etats , pour délibérer ſur les affaires de la nation ; le peuple s'y trouva en ar

mes avec Samuël, & les Philiſtins en ayant été avertis , y accoururent pour

livrer la bataille . La ville deMaſphath célébre par pluſieurs aſſemblées qui

s'y ſont tenuës , étoit ſur le chemin d'Eleutéropolis à Jéruſalem , dans la

tribu de Juda.

. 6 . HAUSERUNTQUE AQUAM , ET EFFUDERUNT IN

CONSPECTU DOMINI. Ils puiſerent de l'eau qu'ils répandirent de

vant le Seigneur. Voici un de ces paſſages où les Interprétes donnent libre

carriere à leur imagination . Le Paraphraſte Caldécn l'explique des ruiſſeaux

de larmes que les Iſraëlites répandirent devant le Seigneur. Mais peut-on

dire que cette explication ſoit littérale , & n 'eſt- ce pas là éviter la diffi

culté au lieu de la réſoudre ? Ne vaudroit-il pas mieux dire avec quelques

Gras. c. 43. Concil.(a ) Concil. Trident. fef . 6 . 6. 11 . Deus impoſſi- | poffis. Vide Aug de Nat.

bilia non jubet , ſed jubendo monet e facere quod Araufio. 11. 6 . 25.

poffis , o perere quod non poffis , dom adjuvat ut i
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An du M . habiles Interprétes , (a ) qu’on répandit véritablement de l'eau , comme

2888. un ſymbole des larmes qu'ils auroient ſouhaité de répandre , & qu'ils ré

pandirent en effet devant le Seigneur. D 'autres prennent cette eau répan

duë comme une figure de l'humiliacion , fuivant cette parole du Pleau

me : (6 ) Je ſuis commeune eau répanduë , & tous mes osſont diſperſez. Our

en ſigné d 'expiation , comme il eſt dit dans Job : ( 0 ) Vous oublierez tous

vos maux , comme une eau répanduë, qui ſe dilj,pe fans qu'on s'en apperçoive.

Ou pourmarquer la priere & l'effuſion du cựur : ( d ) Répandez vôtre caur

comme l'eau en préſencedu Seigneur , levez vos mains vers lui. Ou parune

eſpéce de jurement , comme ſi en répandant cette eau , ils diſoient à Dieu :

Puiſſions-nous périr & être diſſipez comme l'eau , fi nousmanquons à la

promeſſe que nous vous faiſons aujourd 'hui.

. D 'autres , fans aller chercher du myſtére dans cette action , croyent

qu'on la répandit commeune libation , & comme une eſpèce de ſacrifice

devant le Seigneur. On dit pour appuyer ce ſentiment, que les libations

d 'eau étoient autrefois fréquentes. Théophraſte cicé par Porphyre , (1) dic

qu'au commencement les libations ſe furent avec de l'eau , aprés cela vin

rent les libations de miel, & enfin celles de vin ; il prouve cet ancien uſa

ge par des colomnes qu'on voyoit dans l'Ille de Créte , où étoient gravées

les anciens rites des Corybantes. Le même Porphyre (n ) dir que chez

les Egyptiens le Chantre répandoit de l'eau , & faiſoit briller du feu dans

le Temple , en appellant le Dieu qui y réſide. Virgile parle du mêmeuſa

ge de répandre des caux du lac Avernus, ou d 'autres , quand celles-làman

quoient. ( )

Sparſerat & latices fimulatos fontis Averni.

Homére ( h ) remarquequeles compagnons d'Ulyſſe répandirent del'eau ,

faute de vin , dans un facrifice qu'ils offrirent aux Dieux. On fait que Da

vid répandit en l'honneurdu Seigneur , ( ;) l'eau que trois braves de ſon

armée lui avoient été, puiſer dansla citerne de Bethléem au péril de leur

vie. Les Juifs au dernier jour de la fête des Tabernacles , (k ) avoient ac

£outumé d'aller querir avec de grandes acclamations & des cérémonies ex

traordinaires , de l'eau de la fontaine de Siloé , pour la répandre comme

un ſacrifice dans le Temple en préſence du Seigneur. On croit que J. C .

( a )Grot: Jun . Tir. Sanat ( 8 ) Virgil. Æneid . 4 :

16 ) Pfal.XXI. 15. 1h ) Homer. Odyſl . M .
( c ) Tob . XI. 16.

1.ouda eixou peepsu fey is it opefóss isegidego

( d ) Tören . 11 . 19 . a'm date ou évbortis.

(e ) Porphyr. de Abftin . liv . z . o postos de excīšos tão (c ) 2 . Reg: XXIII. 16. At ille bibero noluit , fed '

sepây unpánice suod rontots ģv. omoara di isiy idegro | libavit eam Domino.

moordat. (k ) Vide Outram de facrifit. I. 1. c. 8 . ad finem .

(f) Idem lib. 4 . p .375. Edit. Lugd. an . 1620. | Er Saubert de facrific. 6. 24 . 25. Lamy,Introduc

About tô vyro dõ Tá uickand se to rup paérouta .. . tion .

Azcipe Toy 3 boy,

faifoit
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7. Et audierunt Philifthiim quòd con - | 7 . Les Philiſtins ayant appris que les en

gregati effent filii Ifraëlin Mafphath, o fans d 'Iſraël s'écoient aſſemblez à Maſphath , An du M

afcenderunt Satrapa Philifthinorum ad | leurs Princes marcherent contre Iſraël ; ce 28 8 8.

Ifraël. Quod cùm audiffent filii Ifraël, ti- i que les enfans d 'Iſraël ayant appris , ils eu

muerunt a facie Philifthinorum . | rentpeur des Philiſtins.

8 . Dixerúntquead Samuëlem : Necer | 8. Et ils dirent à Samuël:Neceſſez point

res pro nobis clamaread Dominum Deum de crier pour nous au Seigneur nôtre Dieu ,

noftrum , ut ſalvet nosdemanu Philifthic afin qu'il nous fauve de lamain des Philiſtins.

norum .

9. Tulit autem Samuël agnum la &ten - | 9 . Samuël prit un agneau quiterroit enco

tem unum , á obtulit illum holocauftum ! re ; il l'offrit tout entier en holocauſte au Sei

integrum Domino : c clamavit Samuël gneur ; il cria au Seigneurpour Iſraël , & le

ad Dominum pro Ifraël , ám exaudivit Seigneur l'exauca.

eum Dominus.

COMMENTAIRE.

faiſoit alluſion à cette cérémonie , lorſque ſe tenant debout le dernier

jour de la fête , il crioit : ( a ) Si quelqu 'un a foif, qu'il vienne à moi. Il

est vrai que la Loi n 'ordonne point de libations avec de l'eau , mais elle

ne les défend pas ; & pourquoi dans une occaſion extraordinaire , n 'au

roit-on pas fait une choſe finguliére ? Samuël n 'offrit-il pas des holo

cauſtes hors du Tabernacle , nonobſtant les défenſes expreſſes de la Loi?

Voilà ce qu 'on pourroit dire en faveur de ce ſentiment : au fond il im

porte aſſez peu quoique l'on penſe ſur cette cérémonie , dont l'explication

fera toujours obſcure & incertaine. Il y en a qui croyent que le peuple ſe

purifia par le bain , & en lavant ſes habits , comme il s'eſt pratiqué dans

d 'autres occaſions. ( b )

JUDICAYIT FILIOS ISRAEL IN MASPHA TH. Il jugea les

enfans d 'Iſraël à Mafphath. Il prit poffeffion de ſa charge de juge d'Iſraël ,

il fut reconnu de tout le peuple , & il exerça pour la premiere fois les

fonctions de cet emploi à Mafphath . ( 0 ) .

7 . 7 . ASCENDERUNT SATRAPÆ PHILISTHINORUM. Les

Princes des Philiſtinsmarcherent contre Iſraël. Ils furent avertis que tout

le peuple étoit allemblé , & avoit choiſi Samuël pour chef ; ils ne dou

térent pas que les Iſraëlites fiers du retour de l'Arche , & comme aſſurez

par là de leur réconciliation avec Dieu , & appuyez des conſeils & des

prieres d'un Prophéte , dont le nom étoit deja célébre , ne manqueroient

pas de tout entreprendre pour ſe mettre dans une parfaite liberté ; ils ré

ſolurent donc de les prévenir. On a déja remarqué que les Ifraëlites de

voient être armez , puiſqu'on les voit d 'abord accepter le combat, met

Seras. Cajer.(a ) 'obar. vir. 24 .

1b ) Genef. XXXV. 2 . Exod. XIX , 2.4 .
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An du M . 10 . Fa&tum eſt autem , cùm Samuël of 1 10 . Lorſque Samuël offroit ſon holocauſte ;

3888. ferret holocauſtum , Philifthiim inière pre - les Philiſtins commencérent le coinbat con

lium contra Ifraël: intonuit autem Domi- cre Iſraël, & en même temps le Seigneur

nus fragoremagno in die illa fuper Philif- tonna avecun bruit épouvantable ſur les Phi

thiim , exterruit eos, ó caſi ſunt à fa - liftins, & il les frappa de terreur. Ainſi ils ,

cie Ifraël. | furent défaits par Ifraël.

COMMENTAIR E.

tre en fuite leurs ennemis , & remporter ſur eux une trés- grande victoire .

y . 9 . TULIT AGNUM LACTENTEM UNUM , ET OBTULIT

ILLUM HOLOCAUSTUM INTEGRUM DOMINO. Samuël prit

un agneau qui tétoit encore , l'offrit tout entier en holocauſte au Seigneur.

On forme ici trois difficultez . La premiere , pourquoi Samuël offre un

agneau quitére encore , puiſqu'il eſt défendu par la Loi ( a ) de faire cui

re le chevreau dans le lait de ſa mere , c'eſt-à-dire de le facrifier pen

quoiqu'il ne fut pas Prêtre : Et la troiſiéme, pourquoi il l'offrit hors du

Temple , ou du Tabernacle , contre l'ordonnance expreſſe de la Loi? On

fatisfait à cesdifficultez , en diſant que la défenſe de cuire le chevreau dans

le lait de la mere , ſe doit reſtreindre au chevreau , ou à l'agneau paſcal ,

qui devoit être de l'année , c'eſt-à -dire déja grandeler ;mais pour les au

tres victimes il n 'étoit pas défendu d 'en offrir ,pourvû qu'elles euſſent tété

ſept jours ; (6 ) Septem diebuserunt ſub ubere matris fua , die autem octavo

e deinceps , offerri poterunt Domino. A la ſeconde difficulté , qu 'il n 'eſt

pas certain que Samuël ait fait lui-mêmeles fonctions de Prêtre , il put

fe fervir pour cela du miniſtére d 'un Prêtre ; on dit tous les jours qu'on

fait , ce qu 'on fait faire par d 'autres. Et quand on ſeroit contraint d'a

vouer qu'il l'auroit fait , quifait ſi Dieu par une révélation particuliere ne

le diſpenfa pas dans cette occaſion des loix ordinaires ? Enfin à la troiſiéme

on répond que Moyſe ne parle que des cas ordinaires , & des ſimples

Ifraëlites , dans la défenſe d 'offrir ailleurs qu 'au Tabernacle. Lesoccaſions

extraordinaires & de néceſſité ſont au deſus des Loix , & les Prophétes

érant les Interprétes des volontez de Dieu , favent quand il faut diſpenſer

des Loix , & quand il faut les obſerver dans la rigueur.

· HOLOCAUSTUM INTEGRUM . Il l' t toutentier en holocauſte .

Queveut dire cette expreſſion ; ( c ) offroit-on des holocauſtes ſans les of

frir entiers ? Samuël offrit un holocauſte entier , c'eſt-à-dire parfait , fans

tache , fans défaut ; ( d ) ou il l'offrit entier , n 'ayant pas eu le loiſir de le

couper en piéces,commele vouloit le cérémoniel. ( e) Enfin il l'offrir entie

(a ) Exod . xx111. 9 . Non coques hadnm in latte 1

mairis fue .

(c ) 495 0754

( d ) Eccli. XLVI. 19. In oblatione agni inviolati.

le) Levit. 1. 12.
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8 . .

11. Egreſsique viri Ifraël de Mafal 11. Les Iſraëlites étant ſortis de Maſphath . ..
An

phath,perſecuti ſunt Philifthæos , per - pourſuivirent les Philiſtins en les taillant en Ar

cuſerunt eos , ufque ad locum qui erat pieces , juſqu 'au lieu qui eſt au-deſſous de 2

fübter Bethchar. Bethchar.

12. Tulit autem Samuëllapidem unum ,1 12. Et Samuëlprit une pierre qu'ilmit en

Ġ pofuit eum inter Mafphath & inter treMaſphath & Sen ; & il appella ce lieu , la

Sen : vocavit nomen loci illius, La - | Pierre du lecours , en diſant : Le Seigneur

pisadjutorii. Dixitque: Hucuſque auxi- nous a ſecouru juſqu'ici.

liatus eft nobis Dominus.

COMMENTAIRE.

rement en holocauſte ; c'eſt un pleonaſme; il auroit pû ne pasmettre en

tierement. Les Septante : ( a ) il i'offrit avec tout le peuple .

Ý . 10 . CESI SUNT A FACIE ISRAEL. Ils furent défaits par if

rail. On doit juger de la grandeur de cette défaite , & de l'importance de

victoire par les ſuites ; Samuël , ou l'Auteur de ce Livre en parle

d 'une maniere fort modeſte , mais il ne laifle pas de nous laiſler entrevoir

les avantages qui en revinrent à Iſraël, Les Philiſtins battus ne purent ſe

relever de vingt ans, la liberté fut renduë à Iſraël, les villes uſurpées ſur

les Hébreux , reſtituées à leurs premiers poſſeſſeurs. C 'eſt là un des plus

grands coups , & une des plus importantes victoires qu'on connoiſle dans

l'Ecriture . Dans cette occaſion Dieu prit le parti d 'Iſraël, il effraya les en

nemis par les tonnerres, les terraſſa par la foudre , & les diſſipa par la tem

pête ; l'armée ennemie étoit compoſéenon ſeulement des Princes desPhi

liſtins & de leurs troupes, mais auſſi de celles des Tyriens, qui étoient

venuës à leur ſecours , commenous l'apprend l'Auteur del’Eccléſiaſtique ;

( b ) tout cela nous fait comprendre quelle fut l'importance de cette action.

Ý . 11. BETHCHAR. ( 1) Ce nom ſignifie la maiſon du mouton , ou une ber

gerie. Nos Géographes ne conviennent pas de ſa ſituation. Il y en a ( d )

qui croyent que c'eſt le même lieu que Sen , dont il eſt parlé ci-aprés au

Ý . 11. Bonfrere croit que Bethchar n 'étoit pas loin d'Aphec , ni de Bethfa

més, & par conſéquent dans la tribu de Juda. ( e ) Nous trouvons Bétakar

entre Jezraël & Samarie , dans le quatriémedes Rois , chap. X . 12 . .

| ỷ . 12. IN TE 8 M A S PHA T H ET IN 1 E R S E N . Entre Mapbath ở

Sen . On peut traduire l'Hébreu par : ( f ) Entre Mafphath & la Dent , c'eſt

à - dire , entreMaſphath & le rocher eſcarpé nomméla Dent , à cauſe de fa

figure ; les Hébreux donnent quelquefois le nom de dents à des rochers,

Le Caldéen l'appelle Sina ; le Syriaque 8€ l’Arabe , Bet-jaſan .

( a ) évérnyxev áutin onoxxutãour tã xupéroe ook tave

gian huo.

(6 ) Eccli. XLVI. 21. Contrivit Principes Tyrio- |

Tum , on omnes duces Plailifiim ,

(c) na domusagni.

(d )Iun. Malv . Pije.

(e) Bonfr. Onomaft.

on y'I1 MOXO17 yil

Mij
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dum

2 88 8 .

. 13. Et humiliati ſunt Philifthiim , 13 . Les Philiſtins furent alors humiliez ,

nec appofuerunt ultrà ut venirent in ter | & ils n 'oſérent plus venir ſur les terres d ' Il

minos Ifraël. Facta eſt itaque manus Do- | raël. Car la main du Seigneur fut ſur les

mini ſuper Philiftheos , cunctis diebus | Philiſtins , tant que Samuël gouverna he

Samuëlis. I peuple.

COMMENTAIRE.

LAPIS ADIUTORI1. La Pierre du ſecours. C 'eſt Abén-ézer , dont on

a déja parlé ci-devant. ( a ) Samuël érigea ce monument de ſa victoire

avec tout le peuple victorieux ; ils reconnoiſſent enſemble que cet avan

tage eſt un pur effet du ſecours du Dieu des Armées. On croit qu'on

écrivit ſur cemonument: ( b ) Le Seigneurnous a fecouru juſqu 'ici. Nous

avons pourſuivi nos ennemis juſqu 'ici avec le ſecours du Seigneur. Mais

étoit -il permis d'ériger des monumens dans Ifraël : Dieu ne l'avoit-il pas

expreſſément défendu par ces paroles : ( c ) Vous ne vous érigerez nico

lomnes , ni monumens , vous ne dreſſerez point de pierres remarquables

dans votre terre pour les adorer ? Il eſt vrai qu'il étoit défendu d'ériger

desmonumens dans le deſſein , oumême avec danger de lesadorer ;mais

les monumens érigez en l'honneur de Dieu , ſimplement pour conſerver

la mémoire d 'un événement remarquable , n 'ont jamais été condamnez ,

la pratique en a toûjours été dans Iſraël, & les plus Saints ne s'en ſont

fait aucun ſcrupule , en prenant neanmoins les précautions néceſlaires

contre l'idolâtrie . Et à l'égard de Samuël, la choſe ſouffre encore moins

de difficulté , puiſqu 'on préſume, qu 'il ne fic rien ſans conſulter l’Eſprit

faint qui réſidoit en lui , & quiparloit par ſabouche.

Ý . 13 . NEC APPOSUERUNT ULTRA UT VENIRENT IN

TERMINOS ISRAEL. Ils n 'oférent plus venir ſur les terres d'Iſraël. Ils

n 'y vinrent plus du tems de Samuël; mais on les y vit dés le commence

ment du regne de Saül. ( d ) Le Texte nous fournit lui-même certe ex

ception dans ce qui ſuit : Et la main du Seigneur fut étenduë contre les

Philiſtins pendant tout le tems de Samuël.On ſait d 'ailleurs que ces expref

ſions, non appofuerunt ultrà , ils ne vinrent plus, & ſemblables , ne mar

quent ſouvent qu'une interruption d 'un long-tems : Par exemple , Dieu

dénonce aux villes de Tyr ( e ) & de Sidon , ( f ) & autres qu'elles ne ſe

ront plus rétablies , quoiqu'on les ait vûës encore floriſſantes aprés l'éxé

cution desménaces des Prophétes. Ainſi lorſque Dieu promet à David ,

que ſon peuple ne ſera plus inquiété , (3 ) cela veut dire ſimplement,

( 2 ) 1. Reg . iv . I . v . 1. rieris. Et * . 15. In oblivione eris, ô Tyre , Septua

( 6 ) 777,7 12770 17277 .19 ginta annis.

( c ) Levit. XXVI. I .
( f) Ferem . XLVII. 4 . Ezech.XXVIII. 24 .

( d ) 1. Reg . x111. S . . . . 17 . ( 8 ) 2 . Reg . vii, 10 ,

b ) Ifai. XXII . 12 Non adjicies ultra ut glo- l
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14. Et reddita funt urbes , quas tule- 1 14 . Les villes que les Philiſtins avoient
* An du M .

rant Philifthiim ab Ifraël, Ifraëli , ab priles ſur Iſraël , depuis Accaron juſqu 'à
La 2 8 8 8 .

Accaron ufque Geth , co terminos fuos: Geth , furentrenduës avec toutes leurs tera

liberavitque Ifraël de manu Philifthino- ; res au peuple d'Iſraël. Ainſi Samuëldélivra

rum , crátquepax inter Iſraël á Amor- | les Iſraëlites de la main des Philiſtins , & il

rheum . ly avoit paix entre Iſraël & les Amorrhéens.

COMMENTAIRE.

qu'il joüira d 'une longue paix . Et quand l'Ecriture dit que les voleurs de

Syrie ne vinrentplus dans les terres d'Iſraël , ( a ) & qu 'un momentaprés

conte la venuë des Syriens , elle ne dit rien de contradictoire , puiſ

qu'il s'étoit paſſé un temsconſidérable ſans qu'on les y vît. (6 )

FACTA EST MANUSDOMINI SUPER PHILISTHIIM . La

main du Seigneur fut ſur les Philiſtins. Elle s'appeſantit ſur eux ; il les

châtia rigoureuſement. Quelquefois cette expreſiion marque le ſecours &

la protection de Dieu , comme : Lamain de Dieu fut ſur Juda pour leur

donner un ſeul cæur, ( c ) pour leur donner une parfaite union . Ec d 'autre

fois pour ſignifier l'impreſion de l’ Eſprit Saint ſur un Prophéte. ( d ) La

main de Dieu fut fur Elie , il courut devant Achab à Jézraël.

V . 14 . REDDITÆ SUNT URBES . . . . A B ACCARON USQUE

GETH. Les villes que les Philiſtins avoient priſes depuis Accaron juſqu'à

Geth , furent renduës à Iſraël. Accaron & Geth étoient aux Philiſtins ;

mais il y avoit entre ces deux villes quclques places quiappartenoient à la

tribu deDan , & qui furent renduës à cette tribu . Ceci ſert à éclaircir ce

qu'on a vû dans le Livre des Juges , ( e ) que les Danites n 'ayant pû ſe

mettre en poſſeſion de leur partage , furent contraints d'aller chercher

des terres ailleurs , & qu' ils conſervérent chez eux dans la ville de Lais ,

qu 'ils avoient conquiſe au pied du mont Liban , l'idole de Michas , tandis

que la maiſon du Seigneur fut à Silo. (f ) C 'eſt- à-dire juſqu'au commen

cement du gouvernement de Samuël , quand l'Arche fút placéeà Cariath

iarim , & les Philiſtins obligez de céder les villes qu'ils tenoient desDa

nites. Voyez ce qu'on a dit ſur les Juges ch . xviii. 30 . 31.

LIBERAYITQUE ISRAEL DE MANU PHILISTHINORUM .

Il délivra les Ifraëlires de la main des Philiſtins. Depuis quarante ans ( 8 )

les Philiſtins n 'avoient celle de traiter les Ifraëlites en ennemis , & de les

opprimer par toutes ſortes de vexations; ce n 'étoit point une ſervitude

formelle , ni une guerre toûjours ouverte ;mais les Philiſtins ſupérieurs en

( a ) 4 . Reg . VI. 23.

(6 ) Vide Mendoz . San & .

( c) 2 . Par. xxx. 12.

( a ) 4 . Reg. xvIII. 46.

( ' ) Iudic. XVIII. I .

in Ibid . Ý . 31. Mansitque apud eos Idolsom

Micha omni tempore , quo fuit domus Dei in

silo .

(8 ) Vide Iudic. XIII. 1. Tradidit eos in ma

mas Philifthiim quadraginta annis.

M iij
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15., Judicavit quoque Samuël Ifraëlem | 15. OrSamuël jugea Ifraëltout le temsde

ſa vie.

COMMENTAIRE.

888.

force , tenoient les Ifraëlites dansdes inquiétudes perpétuelles. Samſon

dans diverſes rencontres , les avoit à ſon tour fort mal traités ;mais il n 'a

voit pû les mettre hors d'état d'attaquer Iſraël. Nous avons vû la guerre

qu'ils firentcontre les Ifraëlites, & dans laquelle ils prirentl'Arche du Sei

gneur ; enflez de ce ſuccez , ils viennent attaquer de nouveau le peuple

du Seigneur:mais Samuël ayant ôté la cauſe qui avoit attiré tous cesmal

heurs à ſon peuple , vainquit les Philiſtins, & les contraignit de relâcher

ce qu'ils avoient pris ſur Ifraël. Ce fut là que ſe termina la ſervitude de

quarante ans ſous les Philiſtins.

Le texte Hébreu de ce paſſage ſe traduit ainſi : On rendit à Iſraël les

villes que les Philiſtins leur avoient priſes depuis Accaron juſqu'à Geth ; (a )

Ifraël délivra leurs frontieres , ou le territoire de ces villes priſes ſur les

Ilraëlites , de la main des Philiſtins. Non -leulement on contraignit les

Philiſtins de reſtituer ces villes , on les éloigna auſſi des frontieres , on les

en chaſſa , on remit le pays dans une pleine liberté.

ERATQUE PAX INTER ISRAEL ET AMORRHÆU M . Et

il y avoit paix entre Iſraël, & les Amorrhéens. C 'eſt- à-dire , lesreſtes des

Cananéens., anciens habitans du pays , ſouvent appellez du nom d ’Amor

rhéens , demeuroient dans la paix , & dans la ſoumiſſion aux Hébreux .

Samuël les retint dans le devoir tout le tems de ſon gouvernement.

. 15. JUDICAVIT SAMUEL ISRAEL , CUNCTIS DIEBUS

VITÆ S U Æ . Samuël jugea Iſraël tout le tems de ſa vie. On donne à Sa

muël environ cent ans devic ; il avoit prés de quarante ans lorſqu'il com

mença à gouverner Ifraël; ( b ) il faut donc dire qu'il fut Juge d ’Iſraël

pendant prés de ſoixante ans. Mais comment accorder cela avec le regne

e Saül , quicommença la vingciéme année du gouvernement de Samuël?

Ce Prophéte continua-t'il à juger Iſraël pendant tout le regne de Saül?

On peut répondre , qu 'en effet Samuël conſerva toute ſa vie une trés

grande autorité à l'égard de tout le peuple , & à l'égard de Saül lui-même,

non -ſeulement ſur les affaires de la Religion ,mais encore ſur les diffé

rens.&c les interêts particuliers des Ifraëlitcs : (. ) On en verra des preuves

dans la ſuite de cette hiſtoire. Par exemple ,dans la guerre contre les

Ammonites, Saül déclare que quiconquenele ſuivra pas, ni Samuël, ſouf

frira dans ſes boeufs , ce qu 'il faiſoit aux liens en les coupant en piéces .

Pal Singh

70 Key si özzo.

4 Wocú ;

799 x 5037 732 787

D£120,lo l'ozga e'x 74.egs rãi

16) Voyez la Table Chronologique.

(c) Caiet. Iun Piſc . Malv, Cornel. Serar. alic.
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16 . Et ibatper ſingulos annos circuiens 16 . Il alloir tous les ans à Bethel, & de là a.

Bethel , Galgala , ó Mafphath , là Galgal , & enſuite à Malphath , & il y ren
Math ,anyone 2 8 8 8 .

judicabat Ifraëlem in fupradiétis locis. doit la juſtice à Iſraël.

17. Revertebatúrque in Ramatha : ibi 17 . Il retournoit de là à Ramacha , qui

enim erat domus ejus , ibi judicabat | étoit le lieu de la demeure , & où il jugeoit

Ifraëlem : ædificavit etiam ibialtare Do- auſſi le peuple . Il y bâtit même un autel au

mino. 1. Seigneur.

COMMENTAIRE.

Lorſque les Philiſtins attaquérent Ifraël, Saülayant facrifié fans attendre

Samuel, fur reprouvé de Dieu . C 'eſt ce Prophéte quiordonne de la part

de Dieu , la guerre contre Amalec , & qui tuë de la main le Roi de ces

peuples , que Saülavoit épargné.Samuël fut pleuré à lamort commeChef

du peuple . Saül fut peu contideré , ſur tout depuis que le Prophéte lui

eut déclaré , que Dieu l'avoit réprouvé, & en avoir choiſi un autre ſelon

ſon cæur , & depuis que l'élection de David fut connuë. Les accés dema

nie qui luivenoient de temsen tems, le rendoient peu propre à juger les

peuples ; ſon autorité ſe bornoit aux affaires de la guerre . Samuël fut toû

jours conſidéré comme l'oracle d'Iſraël , & le conſeil de la nation . Quel

ques-uns (a ) limitent ces paroles ; tout le temsde ſa vie , aux vingt années

quiprécédérent le regne de Saül; on veut que ce ſoit un exemple d'un

nombre indéfini, mis pour un nombre certain .Mais cette explication nous

paroît violente en cet endroit.

Ý . 16 . CIRCUIENS BETHEL , ET GALGALA , ET MAS

PHATH . Il alloit tous les ansà Bethel , & de là à Galgal , & enſuite à Maf

phath ; pour donner au peuple la facilité de le venir plusaiſément trouver ,

afin de vuider leurs différens ; on pouvoit venir à Bethel de la tribu d’E

phraïm , & des autres parties feptentrionales du pays. La tribu de Ben

jamin , & les tribus de delà le Jourdain , à Galgal. Juda, Simeon , & Gad ,

á Mafphach .Dans la ſuite il établit ſes fils à Berfabée, qui eſt à l'extrémi

té méridionale du pays du côté de l’Egypte. Il y en a ( b ) qui croyent

que Bethel , en cet endroit , marque la maiſon du Seigneur ; c'eſt-à -dire

Cariath -iarim , où l'Arche étoit alors.
• Ý . 17 . REVERTEBATUR IN RAMATHA. Il retournoit de là à

Ramatha. Samuël avoit toûjours demeuré à Silo attaché au ſervice du Ta

bernacle , juſqu 'à la priſe de l'Arche , & à la mort d 'Héli. Le væu de la

mere l'atrachoit à la maiſon du Seigneur pour tousles jours de ſa vie. (c )

Dabo eum Domino omnibus vite fue. Mais dés qu'il fut établi Juge d'Iſraël,

dont les fonctions étoient incompatibles avec le ſervice & Paſſiduité au

( a) Mendoza.

(6 ) lun. Piſc. Malv. Glasha

(c) 1. Reg. 1. II. 28.
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Andu M . "M . Tabernacle , il fixa ſa demeure à Ramatha ſa patrie.

2 888.Me ÆDIFICAVIT IBI ALTAR E Domino. Il y båtit un autel au

Seigneur. Tantpour ſa propre dévotion , que pour entretenir la Religion:

du peuple , quivenoit àRamatha pour conſulter le Prophéte , & pour ſu

bir ſon jugement. Au reſte , on ne peut regarder cette entrepriſe d'ériger

un autel hors du Tabernacle , que commeune diſpenſe des loix commu

nes qui le deffendoienti ( a ) il ſuivit en cela une lumiere ſupérieure , &

un ſemblable exemple nepourroit s'excuſer dans tout autre , que dans la

perſonne d 'un Prophéte auſſi faint , & aufli exact obſervateur des.Loix de

Dieu , que l'étoit Samuël.

CHAPITRE VIII.

Les enfans de Samuël ſe laiſſent corrompre par l'avarice. Le peuple

las du gouvernement des Juges , demande un Roy . Samuël leur

repréſente le droit du Roy. Le peuple perfifte dans ſa réſolution .

de du M . * . 1 F Altum eft autem cim ſenuiffet | ¥ . 1. Amuël étant devenu vieur , établic

z908. d Samuël, poſuit filios fuos judi- les enfans pour Juges ſur lſracl.
ces Ifraël,

avantJ.C . 2. Puitque nomen filij ejus primogeniti | 2 . Son fils aîné s'appelloit Joël, & le le

109.6 . Joël : nomen fecundi Abia , judicum cond Abia . Ils exerçoient la charge de Juges .

in Berabee. dans Berſabée.

COMMENTAIRE..

* . 1.CUM SENUISSET SAMU'EL. Samuël étant devenu vieux:

Samuël avoit environ foixante ans lorſqu'il établit ſes fils Ju

ges ſur Ilraël ; ils ne furent pas long -tems. dans cet emploi ſans faire con

noître leursmauyaiſes qualitez : on ne les y laiſſe qu ’un an ou deux ans.Le

pouvoir que Samuël leur donna n 'étoit point abſolu ; il ne ſe dépouilla,

point de la charge & de l'autorité de Juge : Il jugea Iſraël tous les jours

de ſa vie , comme on la vû au Chapitre précédent ; il eſt toûjours-mis

comme le dernier desJuges d'Iſraël, ſes fils ne furent que ſes déléguez ou

kes Lieutenans.

V . 2 . JUDICUM IN BERS A B E E . Tuges dans Berſabée: Berſabée

est une des villes les plus écartées , & des plusméridionales du pays de

(n.). Deus.XII . 3. 4 . S. de segus

Canaan
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3 . Et non ambulaverunt filii illius in 3. Mais ils ne marchérent point fur ſes

viis ejus : fed declinaverunt poſt avari- traces ; ils ſe laiſſerent corrompre par l'ava

siam , acc perúntque rnunera , ő perver - rice ; reçûrent des préfens , & rendirentdes

· terunt judicium . i jugemens injuſtes.

4 . Congregati ergo univerſi majores1 4 . Tous les Anciens d 'Iſraël s'étant donc An du M

natu Ifraël, venerunt ad Samuëlem in aſſemblez , vinrent trouver Samuël à Rama- ,

Ramatha. tha ,
avantJ. C .

5. Dixerúntque ei : Ecce tu fenuifti , 1 f. Er lui dirent : Vous voyez que vous loos

filii tui non ambulant in viis tuis : êtes devenu vieux , & que vos enfans ne

conſtitue nobis Regem ,ut judicet nos , fo- | marchent point dans vos voyes. Etabliſſez

cut & univerfæ habent nationes. | donc ſur nous un Roi , comme en ont toutes

les nations , afin qu'il nous juge.

COMMENTAIRE.

Canaan ; & on ne voit pas pourquoi Samuël y mit ſes fils pour exercer

fon autorité. Jofeph ( a ) avance qu 'il en mit un à Bethel , & l'autre à

Berſabéc ; ce qui cit ſuivi par un bon nombre d'Interprétes. D 'autres tra

duiſent ainſi l'Hébreu : (6 ). Il les établit Juges juſqu'à Berſabée ; ſur tout

le pays juſqu 'à Berſabée , ou depuis Dan juſqu 'à Berſabée ; ou enfin de

puis Ramatha , où étoit ſa demeure , juſqu 'à cette ville qui étoit la plus

avancée de la Paleſtine vers le midi. ( c ) On a quelques exemples où la

prépoſition dans , ſe prend pour , jujques : Lemal ne s'approchera point dans

vous ; ( d ) c'eſt- à - dire juſqu'à vous.

. 3. PERVERTERUNT JUDICIUM . Rendirent des jugemens

injuſtes. A la lettre : ( ) Ils renverſerent le jugement , ils rendirent un

jugement gauche. Homére s'exprime de même. (1) Il eſt étonnant que

la plûpart des grands hommes que l'on connoît dans l'Hiſtoire Sacrée &

Profane , ayent eu des fils quiont dégéneré de leurmérite . ( 8 ) On a vû ci

devant les enfans d'Héli fé plonger dans toute ſorte de déréglemens ſous

lesyeux de leur pere . Voici les fils de Samuël qui ne font pas plus d 'hon

neur à leur pere , qui étoit d 'un mérite & d'une ſainteté reconnuë, Se

roit -ce point que ces grands hommes, tout occupez des affaires publi

ques , auroient moins pû ſe partager pour l'éducacion deleurs fils ; ou plû

tôt que ces jeunes hommes , trop allurez de leur bonne fortune , & trop

fiersdel'honneur de leur famille , auroientnégligé de ſe rendre recommen

dables par leur vertu , comme ſi celle de leurpere , leur dût tenir lieu de

mérite ?

Ms. CONSTITUE NOBIS REGEM , UT JUDICET NOS

( a ) Joſeph Antig. lib . 6 . 6. 3. Ita do Hift. scol.

Raban . Dionyf. Carih . alii.

16 ) DIU 723 D 'UOV

! (c ) Vide Iun. Malv. Glaſ . Pifcat.

( 2 ) Pfalm . xc.30.

( ) DAVO 10

in iliad. II,

σ', βίη ειν αγόρη σκολίας κρίνωσι θεμί, ας.

(8) Vide Grob. y .cap. 2 .

. N



98
COMM

ENTA
IRE

LITT
ERAL

Andi . 6 . Difplicuit fermoin oculis Samuëlis, I 6 . Cette propoſition déplut à Samuël,

1909.

**** eò quod dixiſſent : Du nobis Regem , ut / voyant qu'ils lui diſoient : Donnez-nousun

ojudicet nos. Et oravit Sanonël ad Domi- , Roi ,afin qu 'il nous juge. Il s'adreſſa à Dieu

num . | par la priére.

COMMENTAIR E.

Etabliſſez ſur nous un Roi, afin qu'il nous juge. Qu'il nous deffende , qu'il

nous gouverne ; juger ſe prend quelquefois pour tous les actes de domina

tion ; ( a ) s'ils n 'euſſent voulu qu ’un Juge , comme ils en avoient eu jul

ques-là , il ne falloit pas venir faire une nouvelle demande; il n 'y avoit

qu 'à prier Samuël de révoquer le pouvoir qu 'il avoitdonné à ſes fils , ou

à le prier de continuer à les juger ; mais ſans ſe donner la peine de par

courir les diverſes villes du pays , comme il avoit fait juſqu 'alors , puiſque

ſon âgene le lui permettoit plus. Mais ils vouloient un Roi, & pour écar

ter ce que la propoſition avoir de choquant & dedur, ils l'adouciſſent en

le demandant pour les juger ; ut judicet nos : ils prennent prétexte de l'âge

de Samuël, & de lamauvaiſe conduite de ſes fils , pour éloigner du god .

vernement , par une ingratitude ſignalée , un ſage vieillard , & un ſaint

Prophéte , auquel ils avoient les dernieres obligations. La crainte qu 'ils

avoient deNaas Roides Ammonites , quimenacoit Jabés de Galaad , put

auſſi contribuer à leur faire faire cette démarche.

SICUT ET UNIVERSÆ HABENT NATIONE S. Comme en ont

s nations. Toutes les nations voiſines étoient gouvernées par des

Rois. L 'état Monarchique eſt la plusancienne forme de gouvernement

qu 'on ait vû en Orient. Suetus regibus Oriens , dit Tacite . ( 6 ) Au com ,

mencementdes peuples & des nations, les Rois étoient les ſeuls chargez

de la conduite des peuples. Principio rerum , gentium , nationúmque , im

perium penes Reges erat. ( 0)

Ý . 6 .DISPLICUIT SERMO IN AURIBUS SAMUELIS. Cet

te propoſition déplut à Samuël. Rien en effet ne pouvoit lui être plus ſen

ſible ; car fans parler de l'outrage & du mépris de la perſonne , & de fa

famille , comment put-il voir l'ingratitude des Ifraëlites envers Dieu , &

leur aveuglement ſur leurs propres interêts ? Ajoûtez les mauvaiſes ma

nieres dont ce peuple s'y prend ; Iſraël le plus glorieux & le plus illuſtre

de tous les peuples , par la diſtinction que Dieu en avoit faite , veut fe

rendre femblable aux autres nations ; & commeſi Dieu lui-même, ou

un Juge donné de la main , ne pouvoient pas les garantir de leurs enne

mis ; ils veulent un Roi qui les conduiſe & qui les juge : C 'eſt-à-dire ,

ils veulent ſe tirer des mainsde Dieu , pour ſe livrer entre les mains d'un

(a ) Vide 2 . Reg . XV. 2. 3. 4 .

16 ) Tacit. lib . 4 . Hift.

(c) Juftin . lib . 1,
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7 . Dixit autem Dominus ad Samuë- 1 7 . Et le Seigneur lui dit : Ecoutez la voix An du M .

lem : Audi vocem populi in omnibus que de ce peuple dans tout ce qu 'ils vous diſent ; 2909

loguuntur tibi ; non enim te abjecerunt , ! car ce n 'eſt point vous , mais c'eſtmoiqu'ils

ſed me,ne regrem ſuper eos. rejettent , afin que je neregne point ſur eux.

8. Juxta omnia opera fua , quæ fecerunt ! 8. C 'eſt ainſiqu'ilsont toûjours fait depuis

à die quâ eduxicos de Ægypto ,ufque ad | le jour que je les ai tirezde l’Egypre juſqu'au

diem hanc : ficut dereliqueruntme, jourd'hui. Comme ils m 'ont abandonné , &

ſervierunt diis alienis , fic faciunt etiam qu'ils ont ſervides dieux étrangers , ils vous

tibi. traitent auſſi demême.

9. Nunc ergo vocem eorum audi: ve- ! 9 . Ecoutez doncmaintenant ce qu'ils vous

runtamen conteſtare eos , prædic eis diſent:mais auparavant faites-leurbien com

jus regis , qui regnaturuseft fuper eos. prendre , & déclarez - leur quel ſera le droit

du Roiquidoit regner ſur eux.

COMMENTAIRE.

homme; & au lieu d'un état tour divin , & d 'un gouvernement Théo

cratique, ils veulentune Monarchie dure & abſoluë , qui les réduira dans

une cipece de ſervitude & d 'eſclavage.

ORAVIT SAMUEL. Il s'adrilla à Dieu par la priére. Joſeph ( a )

dit qu'il paſſa la nuit ſans dormir , dans de grandes inquiétudes ſur ce qui

lui avoit été propoſé de la part du peuple ; & que Dieu luiapparut dans

cet état.

Ý . 7 . AUDI VOCEM POPULI. Ecoutez la voix de ce peuple . Dieu

accorde dans ſa colére , ce qu'il refuſeroit dans ſa miſéricorde ; il nous

donne dans ſon indignation ce que nous lui demandons, lorſquenous de

mandons ce que nous ne devrions point demander , & que nous ſouhai

tons ce que nous ne devrions point aimer , iratus Deus dat amanti quod

malè amat, dit ſaint Auguſtin : Dieu donne ſon conſentement à leur de

mande ; il permet , mais il n 'ordonne pas . Les Hébreux ( 6 ) croyent que

Dieu ne donna Saülaux Iſraëlites , que pour les punir ; il connoiſloit par

faitement l'orgueil & la cruauté de ce Prince. S . Jérôme ( 1 ) aflure que

ce futpar l'erreur du peuple , & non paspar la volonté de Dieu , que Saül.

fut fait Roi ; non ex voluntate Dei ; fed ex populi errore.Rex factus eft.

Ý . 9 . PRÆDIC EIS JUS REGIS. Déclarez -leur quel ſera le droit du

Roi. On eſt partagé ſur le ſens de ces paroles. Les uns croyent que Samuël

reçbir ordre de propoſer au peuple le droit , & les juſtes prétentions du

Roi; ce que le Roi fera , & ce qu 'il aura droit de faire . Grotius ( d ) ap

paie fortement cette opinion ; il ſoutient que le Prince a plus de droit ſur

les biens des particuliers pour l'utilité commune, que n 'en ont les parti

(a ) Foſeph Antiq . lib . 6 . 6. 4 .

( 6 . VideCunaum de Republ. Hebr. es Schicard.

ius Regum col .

(c ) leronym . in Oſre vuil.

(d ) Gror.de jure belli & pacis l. 1. c. 1. Có co gde

Nij
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10 . Dixit itaque Samuël omnia verbal 10. Samuël rapporta au peuple , qui lui

An du M . Dominiad populum , quipetierat à ſe Re- avoit demandé un Roi,tout ce que le Sei

gneur lui avoit dit .

11. Et ait : Hoc erit jus. Regis , qui 11. Et il ajoûta : Voici quel ſera le droit

imperaturus eſt vobis : Filios veſtros tol- du Roi qui vousgouvernera : Il prendra vos

let , & ponet in curribus ſuis , faciétque , enfans pour conduire ſes chariots , & pour

fabi equites & precurſores quadrigarum en faire des cavaliers , qui marcheront des

fuarum . 1 .vant ſon char.

COMME N T AIR E.

culiers eux-mêmes ſur leurs propres biens, & que ceux- ci ſont plus oblia

gez à fournir aux beſoinsde la République , qu’à ſatisfaire leurs créanciers,

Mais la plupart des Commentateurs ( 4 ) ſoutiennent que le Prophéte pré,

diſoit ſimplement ce qui arriveroit , ſans aucun deſſein de l'approuver ,ni

de le juſtifier ; au contraire , ſon intention étoit de détourner le peuple d’u ,

ne réſolution inconſidérée. Et en effet quelle juſtice peut-on trouver dans

ce que dit Samuel, que les Rois prendront les champs , les vignes , & les

plants ď'oliviers de leurs ſujets , poạr les donner à leurs officiers ? Dira

t'on qu 'Achab avoir droit de prendre la vigne de Nabot ? Le terme Hé

breu ( b ) qui ſignifie le droit , ou le jugement , ſignifie auſſi la coutume.

-la pratique , l'uſage. Le droit du Roi en ce ſensmarque ſeulement ce que

ļesRois ſe croiront permis , la maniere dontils exerceront leur empire. "

Mais on peut dire pour le ſentiment contraire , que commeles Rois d 'O

rient ne regardoient leurs ſujets que comme des eſclaves , leur empire em ,

portoit avec lui la liberté de faire tout ce que nous voyons ici , ſans que

perſonne eật à y trouver à redire. Cet uſage juſte ou injuſte étoit paſſé en

Loi, & faiſoit une eſpéce de droit parmi les autres peuples ; mais non pas

parmi les Hébreux.Moyſe ( c ) a preſcrit aux Princes des régles , quiſont

fort différentes de ce qu'on voit ici , & de la conduite qu’ont tenuë la plû

part des Rois de Juda. Tacite ( d ) veut qu 'on ſouffre le luxe & l'avarice de

ceux qui dominent , comme on ſouffre la ſtérilité , les mauvais tems, &

les autres incommoditez de la naturg ; ce ſontdes maux inévitables. Il y

aura des vicestant qu 'il y aura deshommes; mais cesmalheurs ſont paſla

gers , & ſont bien récompenſez par les avantages qui reviennent à l'état ,

du gouvernement des Princes ,

Ý . 11. PONET IN CURRIBUS SU I $. Il les prendra pour conduire

ſes chariots de guerre ; ou il les fera combattre de deſſus les chariots. Les

TUL 7

da) Cajet. Toft.Mendoz . Menoc. Sand . Mart. | bres dos catera nature mala , ita luxum de auto

Tirin .Cornel. à Lap.Vat. Cleric. c. ritiam dominantium tolerate. Viria erunt donec

(6 ) 7501 vion homines ; fed neque buc continua , dan meliorum

(c ) Deut. XVII. 14 . (equ . inservantu penfansur.

( d ) Tacit. Quomodofterilitatem aut nimios im
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12 . Et conftituet ſibitribunos , cen - | 12. Il en fera ſes officiers pour commati- An lume

turiones , aratores agrorum ſuorum , der, les unsmille hommes, & les autres cent; :

meffores fegetum , fabros armorum o ilprendra les uns pour labourer ſes champs

curruum ſuorum & pour reciieillir ſes blés, & les autres pour

lui faire des armes & des chariots.

13. Filias quoque veftras faciet fibikn- 13 . Il prendra de vos filles pour en faire

quentarias , focarias, panificaș. I ſes parfumeuſes , ſes .cuiſinieres, & ſesbou

langeres. .

14. Agros quoque veftros, & vineas , 14 . Il prendra auſſi vos meilleurs champs ,

e Oliveta optima tollet , o dabitſervis vos vignes, & vos plants d'oliviers , & iſ les

fuis. donnera à ſes ſerviteurs.

COMMENTAIRE.

Hébreux s'en ſervirent rarement,mais Samuëlleur propoſe ce quipoura

ra arriver.

FACIETQUE SIBI EQUITES. Et pour en faire des gens de cheval.

L 'Hébreu joint ceci à ce qui précéde : ( a ) Il les mettra dans ſes chariots

& dans ſes cavaliers , ou plutôt dans ſes chevaux , ou ſur ſes chevaux ; le

Roi prendra d 'entre vous des hommes pourmonter ſes chariots de guer

re , & pour ſervir de cochers & de conducteurs à ces chariots. L 'Hébreu

Paraſih , lignifie un cheval , & un cavalier. (1 ) On peur voir ce quia été dit

des chariots de guerre, dans la Diſſertation ſur la Milice desHébreux.

PRÆCURSORES QUADRIGARUM. Qui marchent devant for

char . Il parle des gardes quimarchent par honneur devant les Princes.

L 'Hébreu : ( c ) Et ils courront devant ſes chars. Xenophon décrivant la

marchede CyrusRoi de Perſe , nous le répréſente ſur un chariot , & de

vant lui quatre mille hommes avec des boucliers , & autour du chariot

deux mille hommes avec des lances. On peut voir ci-aprés Chap. XXII.

Ý . 17 . ce qu'on dira des Coureurs des Rois.

. 12. CONSTITUET SIBI TRIBUNOS ET CENTURIO

NES. Il en fera ſes officiers pour commander , les uns mille , les autres

* cent homimes. L 'Hébreu : Il établira des Princes de mille , & des Princes

de cinquante. Ces dignitez ſont ſans doute honorables pour ceux qui en

ſont révétus ; mais le Prophéte veut faire comprendre qu'elles ſont oné

reuſes aux peuples ; le grand nombre d'officiers augmente les dépenſes du

Prince , & par conſéquent les charges du peuple . Ces emplois pouvoient

aufli devenir onereux & incommodes à ceux qu'on prenoit pour les rem

plir , lorſqu'on les choiſiſſoit malgré eux , & qu 'on les tiroit de leur la

bourage & de leurs occupations domeſtiques , qu 'ils préféroient aux em

ploismilitaires,

(a ) DNBI1 17327path

$ 6 ) Vide Lud .de Dieu , en Boch. de anim . Sao !

cr. p. 1. 1. 2. 6. 6 .

(o ) in2ina 225 787

Niij
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15. Sed fi fegetes veſtras , vinea - 1 15 . Il vous fera payer la dîme de vos blés

An du M .• rum redditus addecimabit , ut det eunu - | & du revenu de vos vignes , pour avoir de

1909 chis famulis ſuis. quoidonner à ſes cunuques & à ſes officiers

16 . Servos etiam veftros , ancillas, 16 . Il prendra vos ſerviteurs, vos ſervan

juvenes oprimos , afinos auferet , res , & les jeunes gens les plus forts, avec vos

ponet in opere ſuo. ânes, & illes fera travailler pour lui.

17.Greges quoque veftros addecimabit, i 17 . Il prendra auſſi la dîme de vos trou

váſque eritiseifervi..
peaux , & vousſerez ſes ſerviteurs.

COMMENTAIR E.

Ý . 14 . A GROS VESTROS . . . TOLLE T . Il prendra vosmeilleurs

champs, comme Achab prit la vigne de Nabot ; ( a )mais les Rois quiai

moient la juſtice , ne prenoient rien par violence ; David achetta l'aire

d ' Areuna, ( ) pow y bâtir un Autel au Seigneur. Achab lui-mêmedeman --

de d'abord à achetter la vigne de Nabot.

. ¥ . 15 . VINEARUM REDDITUS ADDECIMABIT. Il vous fera

payer la dime du revenu de vos vignes. Dicu comme Roi d'Iſraël s'étoit

réserve la dime de tous les fruits du pays de ſon peuple , il l'avoit aban

donnée aux Prêtres & aux Lévites , comme à ſes officiers ; mais les Rois

devoient encore s attribuer une ſeconde dîmeoutre cele des Lévites ; 011

ne voit pas clairement dans l'Ecriture que les Rois de Juda ou d 'Iſraël ſe

la ſoient jamais fait payer; & quand ils l'auroient fait , ils n 'auroient fait

qu'in autres Rois. ( i ) On ſait ce que Joſeph établit dans l’E

gypte en faveur de Pharaon ;on lui donnoit la cinquiémepartie des fruits.

UT DETEU N U CHIS. Pour avoir dequoi donner à ſes eunuques ; à

fes officiers. Le terme Hébreu faris no ſignifie pas toûjours un eunuque

réel ; ilmarque ordinairement un officier de la Cour d'un Roi. On ne fai

ſoit point d 'eunuques dans Iſraël,mais il n 'étoit pas défendu d'en avoir des

étrangers. ( d )

. 16 . JUVENES OPTIMOS PONET IN OPERE SU O . Il pren

dra vos jeunes gens les plus forts , & les 'era travailler pour lui. Voilà le

droit de corvées: on en voit l'exercice fous David & lous Salomon , Ce

dernier employa le peuple à divers travaux pour ſes bâtimens. David avoit

un Intendant pour les ouvrages des champs. ( < ) Les Septante : il prendra

la dime de vos troupeaux de bæufs. (f ) Ils ont lû l'Hébreu un peu autrca

ment que nous.

. 17 . VoSQUE ERITIS EI SER V I. Vous ferez fes ferviteurs. Les

( 2 ) 3. Reg.xX1. 16 . Į ( e ) 1. Par. XXVII. 26.

16 ) 2 .Rg. XXIV. 21. if Es 68x67.lc uç:Wv Cd dyed . . . dzoetxetése ,

to ) Voyez notre Commentaire ſur le Léviti- | Ils ont lù 703 anpa au lieu deDJ'7103

que , chap .xxvII. ; 0 . nwu . . .

f ) Gine .XL / 11, 2. 4 .
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18 . Et clamabitis in die illa à facie Res ! 18 . Vous crierez alors concre vôtre Roi

gis veſtri , quem elegiſtis vobis : non que vous vous ſerez élû , & le Seigneur ne And

exaudiet vos Dominus in die illa , quia vous exaucera point, parce que c'eſt vous- 2909.

periſtis vobis Regem . même qui avez demandé d 'avoir un Roi.

19 . Noluit autem populus audire vo 19 . Le peuple ne voulut point écouter ce

cem Samuëlis , fed dixerunt : Nequa diſcours de Samuël : Non , lui dirent- ils ,

quam : Rex enim erit ſuper nos. nous voulons avoir un Roi qui nous gou

yerne.

COMMENTAIRE.

peuples d'Orient étoient ſoumis à leurs Princes , commedes eſclaves à leurs

maîtres. Tels étoient les Perſes & les Egyptiens à l'égard de leurs Rois ; on

a vû l'état des Egyptiens dans le Livre de la Geneſe. (a ) Hérodote (6 ) dit

que les Conſeillers de Cambyſe Roide Perſe ayant été conſultez ſur le

mariage que ce Prince youloit contracter avec ſa propre fæur , luirépondi

rent qu'ils ne trouvoient aucune Loi qui permît ces ſortes demariages ,

mais qu'il y en avoit une , qui donnoit au Monarque des Perſes , la liberté

de faire tout ce qu 'il jugeoit à propos. Lespremiers de l'Etat ſe qualifioient

eſclaves du Roi, & étoient traitez ſur ce pied -là. Les Satrapes , les Gé

néraux , les freres mêmes du Roi, étoient appellez les ferviteurs du grand

Roi. (c ) Les Hébreux étoient un des peuples les plus libres de l'Orient;

cependant l'Ecriture exprime ordinairement leur aſſujetiſſement à leurs

Rois , par les termes de ſervitude & d 'eſclavage. N ' êtes- vous pas le

viteurs de Saül? diſoit Goliatà l'armée d'Iſraël. ( d ) Er un peu aprés : Si

nous ſommes vaincus, nous ferons vos ferviteurs. Il eſt dit que la Syrie , (e)

que Moab , (f) quel’Idumée, (g ) étoient eſclaves de David . Les ſujets

dans ces pays étoient à peu prés ſur le même pied que les eſclaves , chez

les anciensGermains. Chacun d'eux , dit Tacite , avoit ſa maiſon , ſa fa

mille , & ſon champ, lemaître leur impoſoit une certaine quantité de fro

ment, de bétail , ou d'habit . Voilà en quoi conſiſtoit leur ſervitude. ( b )

Suam quiſque fedem , fuos penates regit. Frumentimodum Dominus aut pe

coris , aut veftis ut colono injungit ; & fervushactenusparet. On doit ajoû .

ter à l'égard des Hébreux , l'obligation demarcher à la guerre lorſque le

Prince le commandoit.

Ý . 18 . ET CLAMABITIS IN DIE ILLA. Vous crierez alors con

tre vôtre Roi. L ' événement n 'a que trop juſtifié ces prédictions. Laplûpart

lal Genef. XLVII.

(6 ) Herodot. lib . 3 . c. 31. å stor pefúzzo ižeupex !veen

yópov , Tão Caribouti Fipria itarvá torteur Ce ov 1

Býagro .

(c ) Ariftot. lib . deMundo. sagrýcysi se futegic

Δίλοι το μεγάλο βασιλέως.

( d ) 1. Reg. XVII. 8 . 9 .

le ) 2 . Reg. VIII. 6 .

( ibid . y . 2 .

(g ) Ibid.Y . 4 .

(6 ) Tacit. German .
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Andum . 20 . Er erimus nos quoque ficut omnes 20 . Nous voulons être comme toutes les

gentes : & judicabit nos Rex noſter , autres nations. Nôtre Roi nous jugera , id

egredietur ante nos , e pugnabit bella marchera à nôtre têre , & il combattra pour

noſtra pro nobis. nous dans toutes nosguerres.

21. Et audivit Samuël omnia verba | 21. Samuël ayant entendu la réponſe du

populi , & locutus eſt ea in auribus Do- l peuple , la rapporta au Seigneur.

mini.

22 . Dixit autem Dominusad Samuë- 1 22. Et le Seigneur lui dit : Faites ce qu'ils

lem : Audi vocem eorum , conſtitue vous diſent , & donnez-leur un Roi qui les

fuper eos Regem . Et ait Samuëlad viros gouverne. Samuël dit donc au peuple d 'Ifa

Ifraël: Vadat unufquifque in civitatem raël : Que chacun retourne en la ville .

Yuam .

COMMENTAIRE.

des Rois de Juda & d'Iſraël ont gouvernéplûtôt comme des Tyrans , que

comme de veritablesRois. Ils ont accablez leurs peuples de tributs; ils .

les ont engagez dans des guerres funeſtes, & dans un malheur encore

plus grand , qui eſt l'idolâtrie : ils ont enfin attiré ſur ce peuple malheu

reux , la vengeance du Ciel , quiles a abandonnez avec leur pays , à des

ennemis puiſſans & redoutables.

Ý . 20. ERIMUS NOS QUOQUE SICUT OMNES GENTES.

Nous voulons être comme toutes les autres nations. Nous ne ſommes ni de

pire , ni demeilleure condition qu 'elles. Si c'eſt un mal d 'avoir un Roi;.

ferons-nous plusmalheureux que tant d 'autres peuples ? Si c'eſt un bien ,

pourquoi en ſerions-nous privez : Extravagance d 'un peuple qui ne peut

demeurer dans un état heureux , & qui renonce à ce qui fait ſón bonheur

& ſa gloire ,pour courir à la ſervitude , & à l'indigence ; qui quitte Dieu

pour avoir un hommepour chef.

CODEC

CHAPITRE
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on outcome or or ontheone on or than

CHAPITRE IX.

Saül fils de Cis vient confulter Samuël ſur des âneſſes que ſon pere

avoit perduës. Samuel le reçoit , & lui fait connoître que

Dieu le deſtine à la Royauté.

Ý . j. CT erat vir de Benjamin nomine | ¥ . 1. Il y avoit un homme de la tribu de Andu M .

1 Cis , filius Abiel , filii Seror , Benjamin quis'appelloit Cis. Il étoit 2909.

filii Bechorath , filii Aphia , filii viri Je- fils d 'Abiel , fils de Seror , fils de Bechorach , avant J. Co

mini , fortis robore. fils d 'Aphia , fils d 'un homme de la race de 109

Benjamin . C 'étoit un homme puiſſant &

fort.

2. Et erat ei filius vocabulo Saül, ! 2. Il avoit un fils appellé Saül, qui étoit

ele &tus ( bonus : * non erat vir de filiis parfaitement bien fait ; & de tous les enfans

Ifraëlmelior illo. Ab humero & Surfum d' Iſraël il n 'y en avoit point de mieux fait

eminebat fuper omnem populum . que lui. Il étoit plus haut de toute la tête que

tout le reſte du peuple .

COMMENTAIR E.

y . 1. IS FILIUS A BIEL . Cis fils d ' Abiel. On lit dans les Para

U lipoménes , ( a ) que Cis étoit fils de Ner : comment cela s'ac

corde-t'il ? On répond ( b ) que Ner avoitdeux noms , & qu'il s'appelloit

Ner & Abiel ;ou quc Ner & Abiel étoient deux freres , qui avoient tous

deux mérité le nom de pere de Cis ; l'un en luidonnant la naiſſance , &

l'autre l'éducation. ( c )

FORTIS ROBOR E. Puiſſant & fort. L 'Hébreu : ( d ) Homme fort ,

ou robuſte ; ou homme riche , homme puiſſant.

Ý . 2 . ELECTUS ET BONUS , ET NON ERAT . . . MELIOR

ILL o . Parfaitement bien fait , & il n 'y en avoitpoint de mieux fait que lui.

L 'Hébreu à la lettre ( e ) demêmeque la Vulgate : C 'étoit un jeune homme

bon , & il n 'y en avoit point de meilleur que lui dans tout Ifraël. Mais on

fait que lemêmenom qui fignifie bon , ſignifie auſſi beau ; on dit par exem

ple , que les filles des hommes étoient bonnes ; ( f ) & pour le contraire ,

on dit que les vaches que Pharaon vit en ſecond licu étoientmauvaiſes. ( 5 )

)(e)ונממבוטשיאןיאובוטורוחב a ) 1. Par. VIII. 33. 0 18 .39.

16 ) Caiet.Mend. (f) Genef. vi. 1. Quod eflent pulcra. Heb .

ici Aut. tradit. in Reg. Par. Hug. Lyr. & c. | Bona.

(d ) 9207 713 avrip duratos imui, (2 ) Genes,xls. 53.
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3. Perierant autem afine Cis patris 1 3. Cis pere de Saül avoit des âneſſes qui
An du M .

M . Sail: & dixit Cisad Saül filium ſuum : s' étoient égarées; & il dic à ſon fils Saul:

2909. 2Tolle tecum unum de pucris , confur- | Prenez avec vous un de mes ſerviteurs , &

gens vade , quære afinas. Qui cum allez chercher cesâneſſes. Ayant donc pallé

tranfiffent per montem Ephraim , I par la montagne d'Ephraïm ,

COMMENTAIR E.

Homére s'explique quelquefois demême, pour direbeau & grand , il dit .

bon o grand. ( a ) .

AB HUMERO ET SURSUM EMIN EBAT SUPER OMNEM

POPULU M . Plus haut de toute la tête que tout le reſte du peuple. D 'une

taille avantageuſe & digne de la royauté . Cet air noble & majeſtueux ,

inſpire du reſpect & de la vénération ; les peuples ont toûjours ſouhaité,

utant qu 'il a été poſſible , de belles qualitez du corps dans ceux quide

voient commander. Les Echiopiens donnoient les plus grands emplois à

ceux qui étoient les mieux faits ; (6 ) & l'on fait qu 'un Roi de Lacéde

mone futmis à l'amende, pour avoir pris une petite femme, donton ne

pouvoit eſpérer que des Rois d'une taille peu avantageuſe. ( c ) Les Poëtes

nous dépeignent toûjours les Dieux & lesHéros d 'une grandeur au-deſſus

de l'ordinaire . Virgile en parlantdeDiane ; Gradienſque Deas fupereminet

omnes ; & en parlant de Turnus ; ( d ) Et tota vertice fupra eft.

Ý . 3. VADE, ET QUÆR E ASIN A S . Allez chercher ces âneſſes. On

voit dans toute cette hiſtoire divers traits des meurs anciennes , & de

certe premiere & vénérable ſimplicité, Alorsle grand , le héros & le parti

culier s'appliquoient égalementà l'agriculture , & à la nourriture des ani

maux ; commeaujourd 'hui les Princes & les Nobles s'appliquent à la chaf

ſe , à la guerre , & à d 'autres occupations pénibles & laborieuſes. Abra

ham , les Patriarches , & les Juges d'Iſraël , qu'on ne doit certainement

pas regarder comme de petits génies , ou de pauvres bergers , faiſoient

pour la plûpart , leur principale occupation de paître des troupeaux , &

de cultiver la terre. C 'étoit l'application & le commerce des Arabes, des

Iduméens, des Moabites, & de tant d'autres peuples. Les Dieux mêmes

& les Héros anciens, & les fils de Princes, n 'ont pointeu honte d'exer

cer cemétier. (e ) Garder les âneſſes & les aller chercher , n 'étoit point

une choſe baſſe ou honteuſe parmi des peuples , où tout le monde étoit

également noble , & où chacun s'appliquoit aux mêmes exercices. Nous

connoiſſons dans l'Ecriture un des deſcendans d ’Eſaü , ( f) qui étoit chef

( a ) Illiad. B . .

Hose géyaste. . . . .

( 6 ) Herodot. lib 3. 6. 20.

loj Ariftot. Politic. 4. 6. 4 .apudGrot.

(d ) Æneid . 7 .

le ) Vide Homer. Iliad. A . do paffim .

V ) Geneſ. XXX, 24.

Cler. I
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. 4 . Et perterram Saliſa , non inve- 1 4 . Et par le pays de Salila , ſans les avoir

nilint , truins,kirunt etiam per terram Sa - | trouvées , ils parcoururent encore le pays de An du M .

liza , & non e ant : fed per terram Je- Salim ſans les rencontrer , & le pays de Jé- 2909.

mini, minimè repererunt. | mini fans en avoir desnouvelles.

COMMENTAIR E.

,

.

.

A

& Prince d'un canton , & qui gardoit les ânesde ſon pere, Lesânes dans

la Paleſtine étoient la monture ordinaire des Princes & des Grands. Dé

bora déligne les Princes d'Iſraël par ces mots : ( a ) Vous qui montez des

anes luisines á polis .

Ý . 4 . PER TERRAM SALIS A . Par le pays de Salifa. On croir que

Saliſa , ou Saliſſa , ou Baal-falilla , eſt la même que Ségor , célébre par la

retraite de Loth , au ſortir de Sodôme. On prétend , ſur la tradition des

Juifs , (b ) que cette ville eſt nommée Saliſſa , ou la Geniſſe de trois ans,

dans les Prophétes Iſaïe , ( 6 ) & Jérémie. ( a ) Salifa ſignifie troiſiéme ;mais

rien n 'eſt plus foible que ces conjectures , ni plusmal établi que ces tra

ditions. LeCaldéen traduit : La terre Auſtrale , ou méridionale. Si Salifa

eſt Ségor, il faut la placer vers la pointe méridionale de la mer morte ,

en tirant vers l'orient. Mais nous allonsmontrer que cette opinion n 'eſt

pas ſolltenable. Euſébe & ſaint Jérômeplacent Baal-faliſa dans le canton

de Dioſpolis , à ſept mille vers le ſeptentrion .

TERRAM SALIM . La terre de Salim . Quelques-uns ont crû que

c'étoit la même que Salim prés d'Aennon , dont il eſt parlé dansl'Evan

gile ; ( e ) mais la maniere dont Salim eſt écrit en cet endroit , (f ) nous fait

croire que c'eſt plûtôt la terre de Sual , qui ſe trouvemarquée ci-aprés ,

( 8 ) & qui étoit ſituée vers le Jourdain , peu éloignée deGalgal. ( b )

TERRAM JEMINI. Lepays de fémini,ou lecanton de Benjamin . La route

que Saülſuit nous fait voir que la terre de Saliſa , ne peut pas être Ségor,

Car au ſortir de Gabaa, il alla vers le ſeptentrion dans la montagne d 'E

phraim ; de là il va dans le pays de Salifa , à l'extrémité méridionale de la

mer morte . ( Je parle dans l'hypotéſe ordinaire : ) enſuite il revient à sa

lim , qui n 'étoit pas loin du Jourdain . Aprés cela il paſſe au travers du

pays de Benjamin , & va à Ramatha ; & tout cela dans trois jours : c 'eſt

à-dire qu'il fit plus de ſoixante lieuës pendant cet eſpace de tems, ce qui

eſt inſolltenable. Il faut donc rapprocher S aliſa , de la tribu de Benjamin ,

& dire qu'il ne s'éloigna guéres plus de cinq ou líx lieuës autourde Gabaa

( a ) Judic. V . JO . f naïm , vitula conternante.

16 ) leron . tradit. Hebr. in Genel. (e ) Johan . 11. 23.

fr) Ifai xv. s. Vaſtes ufque ad Segor vitulam M isyu

contenantem . (8 ) 1. Reg. x111. 17.

(d ) lerem . XLVIII. 34 . A segor uſquead Oro- | b ) loa inn . Difer
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'An du M . s. Cum autem veniffent in terram Suph, 1 s. Lorſqu'ils furent venus ſur la terre de

dixit Saül ad puerum quierat cum eo : Suph , Saül dit à ce ſerviteur qui étoit avec

Veni da revert amur ne fortè dimiferit lui: Allons , retournons-nous-en , de peur

pater meus afinas, folicitus fit pro no- i quemon pere ne ſoit plus en peine denous

1909. Veni G revertante folicitus fit prono- i que de les âneſſes.

6 . Qui ait ei : Ecce vir Dei eft in ci 6 . Le ſerviteur lui dit : Voici une ville où

vitate hac , vir nobilis : omne quod loqui il y a un icomme de Dieu , qui eſt fort célé

tur fine ambiguitate venit. Nunc ergo | bre : tout ce qu 'il dit arrive infailliblement,

eamus illuc , fi fortè indicet nobis de via Allons donc le trouver préſentement ; peut

noſtra , propter quam venimus. être qu 'il nous donnera quelque lumiere ſur

le ſujet quinous a fait venir ici.

7 . Dixitque Saülad puerum fuum :. 7. Szül dit à ſon ſerviteur : Allons- y ;

Ecce ibimus : quid feremus ad virum mais que porterons-nous à l'hommede Dieu ?

Dei ? Panis defecit in ſiſtarciis noſtris : ; Le pain qui étoit dans notre ſac nous aman ,

e sportulam non habemus , ut demus qué , & nous n 'avonsni argent , ni quoique

homini Dei , vec quidquam aliud. ce ſoit pour donner à l'hoinme de Dieu.

COMMENTAIR E.

ſa patrie : & en effet, quelle néceſſité d'aller à vingt-cinq lieuës chercher

des âneſſes qui s'étoient égarées ?

Ý . S . IN TERRAM SUP H . Dans la terre de Suph. Dans le territoi

re de Ramacha , patrie de Samuël , habitée par les deſcendans de Suph.

Voyez ce qu'on a dit ci-devantChap. I. 1.

NE FORTE DIMISERIT ASINAS , ET SOLICITUS SIT

PRO NOBIS. De peur qu'il ne ſoit plus en peine de nous, que des âneſſes.

A la lettre : Depeur quemon pere n 'ait abandonné le ſoin de ſes âneſſes ,

& qu'il ne ſoit en peinede nous.

Ý . 6 . VIR DEI. . . .VIR NOBILIS. Un homme de Dieu , qui eſt

fort célébre . L 'Hébreu : ( a ) Un hommede Dieu , un hommeglorieux , illuſ

tres, vénérable .

. 7 . QUID FER E MUS AD VIR UM DEI ? Que porterons-nous

à l'homme de Dieu ? Saül & fon ſerviteur pouvoient-ils ignorer le déſin

tereffement de Samuël, qui étoit ſi connu de tout Ifraël ? Croyoient -ils

que ce Prophéte vendit comme les Dévins ordinaires , fes prédictions

pour de l'argent? Non , ſans doute . Mais on voiç par toute l'Ecriture, que

l'on n 'alloit point voir les Prophétes qu'on ne leur portât quelques pré

ſens , pour leur marquer ſon reſpect & fà reconnoiſſance. Les anciens

étoient d 'un gout fort différent du nôtre dans ces fortes de choics . Dieu

ne vouloit pas qu 'on ſe préſentậtdevant lui lesmains vuides. LesRois &

les Princes en uloient à peu prés demêmeenvers leurs ſujets. C 'eſt l'uſa

ge encore à préſent parmilespeuples de Syrie , de ne faire jamais de viſite

(a ) 7373 v 'N D ' The PN 70.6019:waydeb, .... 639ps or badsten.
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8. Rurſum puer refpondit Saüli, & ait: 1 8. Le ſerviteur repliqua à Saül : Voici •le an die

Ecce inventa eſt in manu mea quarta | quart d 'un ficle d 'argent que j'ai trouvé ſur ;
2909.

pars ftatêris argenti , demushomini Dei, i moi par hazard : Donnons- le à l'homme de

Hot indicet nobis vian noftram . Dieu , afin qu'il nous découvre ce que nous

devons faire.

COMMENTAIRE.

fans offrir quelques préſens à ceux qu 'on va voir ; c'eſt parmieux unemar

que d'impolitelle & de dureté d 'en agir autrement. ( a ) Quoique les Pro

phéres n 'exigeaſſent rien , la vénération qu’on avoit pour leur perſonne,

ne permettoit pas qu 'on s'en approchâc ſans quelques préſens. C ' étoit une

maniere d 'hommage ; y aller les mains vuides , auroit été une incivilité .

Balaam recevoir des préſens, & une récompenſe de ceux qui le conſul

toient. (b) Abia filsdu RoiJeroboam étant tombémalade, ce Prince envoya

la Reine ſa femme au Prophéte Ahias, & luidit : Déguiſez - vous, afin

qu'on ne vous prenne pas pour la femme de Jéroboam ; & prenez dix

pains , des gâteaux , & un pot de miel , & allez conſulter le Prophéte. (c)

Le Prophéte Eliſée recevoit auſſi de pareils préſens. Un homme de Baal

faliſa lui apporta vingt pains d 'orge , & du froment nouveau , commedes

prémices. Naaman aprés la guériſon lui offrit de grands préſens; mais

ce Prophéte ne les accepta pas. Dieu ſe plaintpar ſes Prophétes , que les

Devins ne prophétiſoient que pour de l'argent. Prophetæ ejus in pecunia

divinabant. ( d )

PANIS DEFECIT IN SISTARCIIS NOSTRIS, Le pain qui

étoit dans nos ſacs , nous a manqué. On portoit communément ſa provi

fion en voyage , parce qu'on ne trouvoit pas des hôtelleries qui donnaf

ſent à boire & à manger. Saül auroit offert quelques pains à Samuël , s'il

en eût eu encore dans ſon ſac. Ce préſent n 'étoit pas indigne de Samuël;

Saüllui-même en reçutdeux de la main de quelques perſonnes qu'il ren

contra le même jour qu'il quitta Samuël. ( ej David mena une charge de

pains à Saüldéja Roi ; ( f ) ces ſortes de préſens ſont communsdansl’E

criture , & nousdonnent une idée de la bonne fimplicité de ces ſiécles .

SPORT.U L AM NON HABEMUS UT DEMUSHOMINIDEI.

Nous n 'avons ni argent , ni quoi que ce foit pour donner à l'hommede Dieu .

On peut traduire ainſi l'Hébreu : (3 ) Nous n 'avons aucun préſent pour

offrir à l'homme de Dieu ; & qu 'avons-nous? Ou plûtôt, ſelon les Septan

te : (h ) Nous n'avons plus rien pour porter à l'hommede Dieu , que ce peu

(f) 1. Reg . xyi. 20 .

)המםיהלאהשאלאיבהלןיאהרושת

( a ) Vic deMr. de Chaſteüilc. 17 .

( 6 ) Num . XXII. 7 . 17 .

( c ) 3 . Reg. XIV . 1. 2 . 3 .

( ) Vide Mich. 111. 11 . Ecech , XXI !. 25.

f ) 1. Reg. x . 4 .

1998

(5 ) 70. 7lboy gx ise pee I spear tâ lloeveg xâr ta

távca v 78 968 , týło ró iwéorou sipër ,

iij
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An du M . ( 9. Olim in Ifraël fic loquebatur unul 9 . ( Autrefois dans Iſraël tous ceux qui al

quiſque vadens conſulere Deum : Venite loient conſulter Dieu s'entrediſoient : Ve

camus ad videntem . Quienim Pro- nez , allons au Voyant ; car celui quis'appel

pheta dicitur hodie , vocabatur olim Vic , le aujourd'huiProphéte, s'appelloit alors le

dens. ) Voyant.)

10 . Et dixit Saülad puerum fuum : 1 10 . Saül répondit à ſon ſerviteur : Vous

Optimus fermo tuus. Veni , eamus. Et dites trés-bien . Venez , allons-y . Et ils allé

ierunt in civitatem , in qua erat vir Dei. | rent dans la ville où étoit l'hommede Dieu .

Jl. Chrngue aſcenderent clivum civi

tatis , invenerunt puellas egredientes ad quel la ville eft ficuée , ils trouvérent des

bauriendam aquam dy dixerunt ess : filles qui en ſoitoient pour aller puiſer de

Num hic eft Videns ? . l'eau ; & ils leur demandérent : Le Voyant

eſt- il ici:

COMMENTAIR E .

qui nous reſte . Ou enfin ; il ne nous reſte rien à préſenter à l'homme de

Dieu , car , qu'avons-nousde reſte ? Le Syriaque : Ilnenousreſte plus rien

de nôtre proviſion , & c .

Ý . 8 . QUARTA PARS STATER IS. Le quart d 'un ficle d 'argent.

Le quart d 'un ficle valoit huit ſols un denier , & un peu plus..

Ý . 9 . OLIM IN ISRAEL . . . . SIC LOQU EBATUR : VENITE

ET E AMUS AD VIDENTEM . Autrefois dans Ifraël ceux qui alloient

conſulter Dieu , s' entrediſoient : Venez , allons au Voyant. Il eſt viſible que

celui quia écrit ce paſſage , ne vivoit pas du tems auquel ceci ſe paſſa ; car

comment auroit - il pû deviner qu'une maniere de parler commune de ſon

tems, changeroit , & qu'une autre prendroit ſa place dans l'uſage com

mun des Juifs ? Auſſi la plupart des Interprétes veulent que ces paroles

ayent été ajoacées ici long-tems aprés Samuël, par Efdras , ou par quel

qu'autre Prophéte , qui a remanié ſes écrits. D 'autres ( a ) veulent que Sa

muël ait écrit ces paroles ;mais ſur la fin de ſa vie , & dans un temsoùcet

te expreſſion de Voyant étoit vieillie , & qu 'on lui avoit fubftitué celle de

Prophéte. Mais quoique du tems de Samuël l'ufage ſe fut introduit d 'ap

peller communénient lesVoyans , Prophétes ;on ne laiſſa pas encore long

tems aprés, de leur donner quelquefois le nom de Voyans. Par exemple

fous David : ( b ) o Voyant, retournez en paix dans la ville . Et Gad eſt

nommé, ( c ) le Voyant de David : Et ( d ) Addon le Voyantprophétiſa con

tre Téroboam . Et leRoi Aſa fit mettre danslesentraves ( é ) Hanani le voyant,

quine luiprédiſoit pas ce qu'il ſouhaitoit.

Au reſte , le nom de Voyant pourmarquer un Devin ,ou un Prophéte ,

A

19 ) Vide Draf. sandt .Mendoza

( 4 ) 2 Reg .xv. 27 .

(1 ) 1. Par. XXI. 9,

(d ) 2 . Par. ix . 29:

( c ) 2 . Par. xyi. 10 ,

E



SUR LE I. LIVRE DESROIS. CHAP. IX. II

; 12. Qua reſpondentes , dixerunt illis : 1 12 . Elles leur répondirent : Le voilà de
An du M .

Hic eft : ecce ante te , feftina nunc : hodie | vant vous ; allez vîre; car il eſt venu aujour- A

enim venit in civitatem , quia facrificium ; d 'hui dans la ville , parce qu'il y a aujour- 290g.

eft hodie populi in excelſo. d'huiun ſacrifice pour le peuple ſur le lieu

haur.

COMMENTAIR E.

& celui de voirpour ſignifier prédire , & prophétiſer , ſont tout communs

chez les Profanes. Balaam ſe qualifie , ( a ) celui qui voit les viſions du trés

haut. Ec Jérémie ( b )dit que les faux Prophétes voyentdes viſions demen

fonges, & qu'ils prophétiſentde leurs propres cæurs. Les Egyptiens appel

loient ( 0 ) Voyans des Dieux , ceux qu 'ils croyoient gens à révélations.Les

Devins dans leursenthouſiaſmes , ſe vantoient de voir devant leurs yeux les

choſes quidevoient arriver. Je vois , dit la Sybile , dansVirgile ; ( d ) je vois

des guerres ſanglantes , & le Tibre enflé & tout écumant de ſang,

: . . . . . . Bella horrida, bella ,

Et Tiberim multo Spumantem ſanguine cerno .

X . 12. QUÆ DIXERUNT ILLIS : HIC EST. ECCE ANTE

TE , FESTINA NUNC , HODIE ENIM VENIT IN CIVITA

TEM . Elles lui répondirent : Il y eft ; le voilà devant vous : allez víte ;

car il eſt venu aujourd 'huidans la ville. Pourbien comprendre lerécit que

nous lilons en cet endroit , on doit remarquer , que quoique la mailon de

Samuël für dans la ville de Ramatha , il vivoit ordinairement à la cam

pagne , en un lieu nommé Najot , avec d'autres Prophétes qu 'il élevoit ,

& qu 'il inſtruiſoit ; c'eſt ce qu 'on verra ci-aprés. ( e ) Samuël étoit donc

venu ce jour-là dansla ville , & il devoit alliſter à un ſacrifice , & à un

repas avec les principaux du peuple. Ces filles à qui Saül en demande

des nouvelles , lui diſent , qu'il eſt devant lui; elles le luimontrérent qui

montoit à la ville , & qui le précédoit. En effet , Samuël étoit à peine

entré dans la ville , qu 'ayant tourné ſon viſage du côté de la porte , il ap

perçut Saülavec ſon ſerviteur, qui le cherchoient. En même-temsDieu

luirévéla que c'étoit cet homme qu'il deſtinoit pour Roi à ſon peuple : Sa

muëlvint au devant d'eux , & les reçut, comme on le verra ci-aprés. Ces

filles qui ſortent pour puiſer de l'eau ,méritent attention . C ' étoit l'ancien

ne coûtume bien marquée dansl'Ecriture (f) & dansles Profanes. Fabius

Victor dit que Rhea , ſuivant l'uſage établi , par lequel les filles alloient

quérir de l'eau pour les ſacrifices , fortit pour aller à la fontaine qui étoit

au boccage deMars.

( a ) Num . XXIV. 4 16 .

(6 ) jerem . XIV . 14 .

( c ) Vide Maneth . apud Joſeph lib . 1. Contr .

Appion .

(d ) Virgil. Æneid . 1.

(c) 1. Reg. XIX . 19.

Geneſ. xxiv. 11,
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An du M . . ! ?: Ingredo
M . 13. Ingredientes urbem , ftatim inue . 13 . Vous ne ſerez pas plûtôt entrez dans

+2020
* nictis eum antequam afcendat excelfum la ville, que vous le trouverez avant qu 'il

ad vefcendum , neque enim comefurus eft monte au lieu hautpourmanger ; & le peu

populus donec ille veniat : quia ipfe be- i ple ne mangera point juſqu 'à ce qu 'il ſoit

nedicit hoftia , & deinceps comedunt qui venu ; parce que c'eſt lui qui bénit l'hoſtie ;

vocati ſunt. Nunc ergo confcendite , quia & aprés cela ceux qui y ont étéappellez com

hodiereperietiseum . mencent à manger. Montez donc préſente

ment ; car aujourd'huivous le trouverez.

14 . Et aſcenderunt in civitatem . Cám - 14. Ils montérent donc à la ville ; & en

que illi ambularent in medio urbis , ap-' | s'avançant , ils virent Samuël quivenoit au

paruit Samuëlegrediens obviam eis , ut | devant d 'eux , prêt à monter au lieu haut..

afcenderet in excelfum .

COMMENTAIRE.

SACRIFICIUM EST HODIE POPULI IN EXCELSO. Il y a

aujourd 'huiun ſacrifice du peuple fur ce lieu haut. On verra dans la ſuite

par pluſieurs exemples , que l'on ne ſe faiſoit aucun ſcrupule , pendant

tout le tems que le lieu du Tabernacle ne fut point fixé , de facrifier au

Seigneur ſurles hauteurs. ( a ). Samuël avoit érigé un awel ſur une butte

au -deſſus de la ville de Ramacha ; c'eſt- là qu 'on devoir offrir le ſacrifice

dont il eſt parlé ici, lequel devoit être ſuivi d 'un feſtin des principaux

du lieu avec Samuel, où l'on ſervir les viandes des victimes immolées ,

parce que ce n 'étoit qu'un ſacrifice pacifique. Quelques-uns ( 6 ) croyent

que le nom de facrifice eſt mis ici pour un ſimple repas. Il eſt certain que

ſouvent facrifier ſignifie ſimplement, tuerdes animaux pour un feſtin ; ( c )

mais la ſuite de la narration fait voir que c'étoit un facrifice , accompagné

d 'un repas de Religion , & qu 'ils mangérent dans le lieu haut, ( d ) où le

facrifice avoit été offert. :

¥ . 13. QUIA IPSE BENEDICET HOSTIÆ . C 'eſt lui qui bénit

bhofte. Il fera les prieres & lesbénédictions uſitées dans ces cérémonies.

Ondéféroit au plus ancien & au plus qualifié l'honneur de bénir les vian

des qu ’on ſervoit , & de former les prieres & les voeux de l'aſſemblée , au

commencement & à la fin du repas. On voit ces uſages dans toute l'E

criture .

QUIA HODIE REPERIETIS EU'M . Car aujourd'hui vous le

trouverez. L.'Hébreu ( e ) Car vous le trouverez commeaujourd 'hui. Vous

le trouverez aſſurément aujourd'hui ; ou vous le trouverez tout à cette

heure. Ou enfin vousle trouverez , vraicomme il fait jour. ( f).

( 4 ) Vide Gro ?. Sanet. | XXVIITi 24. 3 . Reg. XIX . 27.

(6 ) Ruper!. Hugo , pleriq. apud Malv . Vide (2 ) Voyez les ¥ . 12 : 19 . 23.

7K2, Ser. Hebrans.

16 ) Fide Genef: XXXI. 54. XLIII, 16: 1. RPL VW Caici. Toft. Drufi Merid .

ו (e)ותאןואצמתםויהכותאיכ

P .14
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rut 2909

is. Dominus autem revelaverat auri- | 15 . Or le Seigneur avoit révelé à Samuël
uc An du M

sulam Samuëlis ante unam diem quam la venuë de Saül le jour de devant qu 'il fût

veniret Saul, dicens: arrivé , en luidiſant:

. 16 . Hac ipsâ borà , que nunc eſt , cras i 16 . Demain à cette même heure je vous

mittam virum ad te de terra Benjamin , envoyerai un homme de la tribu de Benja

& unges eum ducem ſuper populum meum min , quevous ſacrerez pour être le chef de

Iſraël : 0 falvabit populum meum de mon peuple d 'Iſraël ; & il ſauyera mon peu

manu Philifthinorum : quia reſpexi po- ple de la main des Philiſtins;parce que j'ai

pulum meum : venit enim clamor corum regardé mon peuple , & que leurs cris font

'ad me. . venus juſqu'à moi.

17. Cúmque aſpexiſſet Samuël Saü - i 17 . Samuël ayant donc enviſagé Saül, le

lem , Dominus dixit ei : Ecce vir quem ! Seigneur lui dit : Voici l'homme dont je

dixeram tibi : iſte dominabitur populo i vous ayois parlé; c'eft celui-là qui regnera

meo. ſurmon peuple.

COMMENTAIR E .

Ý . 14 . CUM AMBULARENT IN MEDIO URBIS. Et comme ils

s'avançoient. A la lettre : Comme ils marchoient au milieu de la ville .

L 'Hébreu : ( a ) Comme ils entroient dans le milieu de la ville ; c 'eſt - à - dire

fimplement, dans la ville. Car cette expreſfion , le milieu , ne dit ſouvent

qu'au dedans, ſoit qu 'on ſoit beaucoup, ou peu avancé . (b ) Il pároît par

le ý . 18 . qu 'ils n 'étoient encore que fous la porte , lorſque Samuël les vint

joindre .

SAMUEL EGREDIENS OBVIAM EIS. Samuël venoit audevant

d 'eux . Ilne faut pas croire qu'il ſoit forti de la maiſon , pourveniraudevant

d 'eux ; il ſe tourna, & lesayantapperçus, il leur vint audevant. Il s'avan

ça , & alla les ſalüer.

Ý . 15 . DOMINUS AUTEM REV ELAVERAT AURICULAM

SAMUELIS. Le Seigneur avoit révélé à Samuël . A la lettre : Le Seigneur

luiavoit découvert l’oreille . Maniere de parler des Hébreux pourmarquer,

dire en fecret , dire à l’ oreille .

Ý . 16 . UNGES EUM DUCEM . Vous le ſacrerez chef de mon peuple.

L 'Hébreu ( c ) Nagid , ſignific proprement celui qui précéde & quimarche

à la tête d'une troupe. LesSeptante , ( d )un Prince . Le Caldéen , un Roi.

Les Hébreux dans le Chapitre précédent diſoient à Samuël : ( c ) N01:s au

rons un Roi qui marchera à rôtre tête , & qui combattra pour nous. Un Prin

ce doit être bon Roi, & bon guerrier ; c'eſt l'idée qu'en donneHomére ,

( ) & qu ’Aléxandre le Grand regardoit comme la plusbelle expreſſion de

( a) Tyn 7783 X3NON

(6 ) Vide Iſai. vi. s . Ierem . L . 8 .Mich . 111. 3.

( 6) 7225 annun

la zeiros autor cis cupzorla,

le) 1. Reg. VIII.20.

1 . if Iliad . r .

| Apecorepor , Barinot's jutos , xogtiess eixunty's
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An duM . 18 . Acceſſit autem Saül ad Samuë- I 18 . Saül s'approcha de Samuël , au milieu

09. lem in medio portæ , ait : Indica , oro, de la porte , & lui dit : Je vous prie .deme

mihi, ubieſt demus Videntis. dire , où eſt la maiſon du Voyant.

19. Et refpondit Samuël Saüli dicens: 1 19. Samuëlrépondit à Saül : C 'eſtmoi qui

Ego fum Videns: aſcende anteme in ex- | ſuis le Voyant. Montez avec moi au lieu

celfum ,ut comedatismecum hodie , & di- haut,afin quevousmangiez aujourd 'huiavec

mittam temanè : omnia qua ſunt in ſ moi ; & demain au matin je vous renvoyerai.

corde tuo , indicabo tibi. . ' Je vous dirai tout ce que vous avez dans le

coeur.

COMMENTAIR E .

ce Poëte ſi judicieux. ( a ) LeRoi d'Iſraël devoit faire les guerres du Sei

gneur , & combattre les ennemis du peuple de Dieu ; c'étoit- là ſon princi

palemploi.
SALVABIT POP U L U M . Il fauvera mon peuple. Saülremporta de

grands avantages ſur les Philiſtins au commencement de ſon regne , (6 )

il réduiſit ces peuples à demeureren repos , & à n 'inquiéter plus les Ifraë

lites ; il fit auſſi trés-heureuſement la guerre aux Ammonites , aux Ama

lécites , aux Iduméens, aux Moabites , & aux Syriens. L 'Ecriture nenous

apprend pas le détail de toutes ces guerres ; mais elle dit en général, que

lorſqu'il fut affermidans le Royaume, il fit la guerre à tous les ennemis qui

étoient aux environs , contre Moab , contre les enfans d 'Ammon , & d 'Edom ,

contre soba & les Philiſtins. Il eſt à remarquer quedepuis le commence

ment de Samuël, & depuis cette grande victoire que nous avons vûë ci

devant , (c ) le pays fut en paix pendant environ vingt ans , juſqu'au regne

de Saül: Mais cette paix ne fut pas complette ; les Philiſtinsavoient re

pris le deſſuspetit à petit , ils avoient déſarmé les Iſraelites , & les avoient

réduits à n 'avoir aucuns maréchaux dans leur pays , & à venir chercher

chez les Philiſtins des ouvriers pour faire tous les inſtrumens du labourage ,

& juſqu'à une pointe à un éguillon . Ils avoient des troupes à la Coline de

Dieu ; ( d ) ils en avoient auſſi à Gabaa , (e ) au commencement du regne

de Saül; de ſorte que la condition des Iſraëlites étoit trés-malheureuſe ;

c'eſt ce qui les obligea à pouſſer les cris dont il eſt parlé ci-aprés ; & ce fut

peut- être unedes raiſons qui les obligea à demander un Roi.

Ý . 18 . IN MEDIO PORTÆ . Aumilieu de la porte . Saül entrant dans

la ville , & étant encore ſous la porte , ou dans la place qui étoit à l'en

trée de la ville , où ſe tenoient les aſſemblées , Samuëlvint à la rencontre ,

& Saülluidemanda desnouvelles du Voyant. Les Septante : ( f ) Au milieu

de la ville . Le Caldéen : Au dedans de la porte.

( a ) Plut. Libel. de fort. Alex .

16 ) 1. Reg.XII . XIV.

( 6 ) 4. Reg. vii.

(d ) 1. Reg. x . s.

( e ) 1. Reg. xIII. 3.

i ) sis miony tys zóxims. Heb . Won 7773
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10. Et de aſinis, quas nudiuſtertius . 20. Et pour les âneſſes que vous avez per- a .

perdidifti , ne folicitus fis , quia inventa | duës il y a trois jours , n ' en ſoyez point en
per An du M .

funt. Et cujus erunt optima quaque If peine , parce qu'elles ſont retrouvées. Et à 90 % .

raël ? Nonne tibi , & omnidomni patris qui fera tout ce qu'il y a demeilleur dans lf

ini ?

vôtre pere ?

21. Refpondens autem Saül,ait : Num ! 21. Saülluirépondit :Ne ſuis- je pas fils de

quid non filius Jemini ego fum , deminima Jémini, qui eſtla plus petite tribu d 'Ifraël ?

tribu Iſraël, cognatio mea noviſſima & ma famille n 'eſt-elle pas la moindre de

inter omnes familias de tribu Benjamin ? | toutes celles de cette tribu ? Pourquoi donc

Quare ergo locutus es mihi fermonem if - | me parlez- vous de cette ſorte ?

tum ?

COMMENTAIR E.

Ý . 19 . ASCENDE ANTE ME. Monteze devant moi ſur le haut lieu ,

Samuël ne vouloit point encore monter au lieu où étoit l'aſſemblée , il y

envoye toûjours Saül dcvane. Comme ce Prophéte ne faiſoit que d'arri

ver dans la ville , il s'arrêta quelque temsdans la maiſon.

Ý . 20 . CUIUS ERUNT OPTIMA QUÆQUE ISRAEL ? Et à qui

fera tout ce qu'il y a de meilleur dans Ifraël ? Ilmarque en termes couverts

le Royaume qui étoit l'objet des déſirs & de l'ambition de tout Ifraël, &

qu'on regardoit commuc le comble du bonheur & de la gloire. L 'Hébreu :

Pa ) A qui ſera tout le déſir d 'Iſraël ? Le déſir eſt mis pour une choſe trés

déſirable & trés-heureuſe ; le Meſſie eſt nommé( b ) le déſiré des Nations ,

& Daniel , ( ) l'homme des déſirs ; & l'Epoux du Cantique: ( d ) il eſt tout

déſirs. Les Septante : ( ) Et à qui appartiendra tout ce qu'il y a de plus beau

dans Iſraël

Ý . 21. FILIUS JEMINI. Fils de Témini. C 'eſt -à -dire de la tribu de

Benjamin . Jómini ſignifie madroite , Benjamin , le fils de la droite. Cette

tribu de Benjamin étoit une des plus petites tribus d'Iſraël : & depuis la

gucrre qu 'elle ſourint contre toutes les autres tribus, ( 1 ) elle étoit encore

de beaucoup affoiblie . H ſemble que Dieu par un effer de la ſagelie vou

lur éloigner toutes les occaſions de jalouſie entre les tribus d'Iſraël, en

choiſitfine le Roidans celle quinepouvoir faire ombrage à aucune autre .

ET COGNATIO MEA NOVISSIMA. Et ma famille la moindre de

nobles, & égalemerit libres, il y avoit pourtant parmiles familles certai

nes maiſons plus illuſtrées , & plus élevées que les autres ; ſoit qu'on eût

égard aux grandsbiens, ou au grand nombre desperſonnes , ou aux grands.
WalX

(a )570, 7900 Saio 's

(b ) 483 . 11. 8.

1 ( d ) Cant. v. 16.

le) Kc15.90Casse:Tos Tú 1'r247a.

vijudic. xx.

Pij



116
COMMENTAIRE LITTERAL

An du M : 22. Affumens itaque Samuël Saülem , 1 22. Samuël ayant pris Saül & ſon ſervis

de puerum ejus, introduxit eos in tricli- teur , lesmena dans la ſale ; & les ayant fait

2909. nium , & dedit eis locum in capite eorum | alleoir au - deſſus de tous les conviez , qui

qui fuerunt invitati. Erant enim quaſi étoient environ trente perſonnes ,

triginta viri.

23. Dixitque Samuëlcoco : Da partem 23. il dit au cuiſinier : Servez ce morceau

quam deditibi , & precepi ut reponeres i de viande que je vous ai donné, & que je

feorfum apud te. vous ai commandé de mettre à part.

COMMENTAIR E.

emplois qu'avoient eu les chefs de ces familles. Au reſte , rien n 'eſt plus

la modeſtie & l'humilité de Saülen cet endroit .

y . 22. DEDIT EIS LOCUM IN CAPITE. Il les fit aſſeoir au deſſus

de tous les conviez . A la tête de toute la compagnie ; les Septante : ( a )

Il ordonna qu'on leurdonnât place parmi les premiers des conviez ; mais

THébreu , le Caldéen & la Vulgaceportent qu'on les mit à la tête de tous;

a point Saül de ſon ſerviteur ; apparemment qu

n 'étoit point un eſclave , niun étranger ; mais un Iſraëlite qui étoit au ſer

vicede Cis, & quiavoit engagé ſa liberté pourun tems. La place d'honneur

à table parmi les Hébreux , étoic celle du haut bout ; cela paroît clairement

par cet endroit , & par la parabole de J. C . dans l'Evangile , où ildit qu'il

ne faut jamais prendre la premiere place , depeur qu'on ne ſoit obligé d 'en

deſcendre. ( b ) La chaiſe de Sain dans ſa famille , lorſqu'il fur Roi, étoit

prés de la muraille , ou au fond de la ſalle : Abner & David étoient à ſes

côtez. Chez les Grecs , le plus diſtingué s’aſſeioit vis-à-vis de la murail

le , ( 1) ou contre la muraille. Parmi les Perſes , le Roiétoit à la tête , &

les conviez à ſes côtez , chacun ſelon ſon rang ; ilmettoit toujours à ſa gau

che ( d ) ceux auſquels il ſe fioit davantage , & aprés ceux-là ,les plus qua

lifiez à ſa droite. Le Texte Hébreu & la Vulgate portent que les conviez

étoient au nombre de trente . Mais les Septante de l’Edition Romaine &

Joſeph liſent ſoixante & dix hommes.

¥ . 23. DA PARTEM QUAM DEDI TIBI. Servez ce morceau de

viande que je vous ai donné. Samuël qui faiſoit les honneurs de cette fê

te , & quiy préſidoit par une prérogative de la dignité de Juge, & deſon

âge , avoit fait partager la viande , & avoit ordonné au cuiſinier deréſer

ver une épaule , parce qu'il avoit du monde d 'extraordinaire. Auſſi - tôt

qu’on fut à table , & que ſelon la coutumedes Anciens, le premier de

( a ) ?let tv dutos oímov es apórus tãy xexanikiwe. Et ailleurs :

( 0 ) Luc. XIV . 8 . Aurg* 2" แรเoy its seast 36โอ

ich Iliad. 12. En parlant d 'Achilles ; To ke tº it aga.

E"?¢TO & coxaisyw wodudaudénu, pvdov dresy (d ) Xenoph. lib. 7 . Cyrop. Vide et Plutarch. qu .

Toiz8 tšitéps, 1 .Convival. lib . 1. 6. 3.
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24. Levavit autem cocus armum , , 24.Le cuiſinier prit donc une épaule, & la

An du M .
pofuit ante Saül. Dixitque Samuël: Ec- ſervit devant Saül. Et Samuël lui dit : Voilà

.ce quod remanfit , pone ante te , & come ce qui eſt demeuré ; mettez-le devant vous , 29°9.

de : quia de induſtria fervatum eft tibi , & mangez , parce que je vous l'ai fait garder

quando populum vocavi. Et comedit Saül exprés , lorſque j'ai invité le peuple. Et Saül

cum Samnële in die illa . | mangea ce jour-là avec Samuël.

COMMENTAIRE.

delti

la fête commença à diſtribuer la viande aux conviez , (a ) Samuëldit au cuis

finier d'apporter cette épaule qu 'il lui avoit dit de mettre à part , & de la

ſervir devant Saül, ce qu'il fit auſſi-tôt. Il y en a qui croyent que cette

épaule que Samuël donne au cuilinier , étoit celle qu ' il avoit reçue pour

ſa part en qualité de Sacrificateur ; mais tout le monde ſait que Samuel

n 'étoit point Prêtre , ainſicette opinion ne peut ſubliſter ; d 'ailleurs il n'é

toit point permis aux laiques , comme étoit Saül, de goûter des parties

nées aux Prêtres ; enfin l'Ecriture ne dit en aucun endroit que cette

épaule für l'épaule droite , qui étoit la ſeule réſervée au Prêtre .

Ý . 24. LEVAVIT AUTEM COQUUS ARMUM , ET POSUIT

ANTE SAU L. Le cuiſinier prit donc l'épaule , & la ſervit devant Saül.

L 'Hébreu : ( b ) Il leva l'épaule en ce quieft fur elle , & la mit devant Saül.

Ou , il leva l'épaule & la hauſſa , de la ſervit devant Saül. La coutume

de préſenter devant les principaux & les plus diſtinguez des conviez de

gros & grands morceaux de viande rôtie , eit connue par l'Ecriture , (c )

& par les Profanes. Elle ſe voit dans la Gréce & dans les Gaules , (dj

parmiles Egyptiens , & parmi les Hébreux. Agamemnon fert à Ajax un

grand morceau de l'échine d 'un bæuf, aprés ſon combat contre Hector.

Ménélaüs en uſe de même envers Télémaque. ( c) Homére eſt plein de

ces exemples. L 'épaule & ce qui eſt par deſſus, ſignifie le quartier entier de

l'animal.

ECCE QUOD REMANSIT, Voilà ce qui eſt demeuré . J'aimerois

mieux traduire l'Hébreu : ( f) voilà ce qui vous a été réſervé ; car en ſui

vant la Vulgate, il ſembleroit que cemorceau fùt reſté d 'un repas précé

dent.

QUIA DE INDUSTRIA SERVATUM EST TIBI QUANDO

POPULUM ROGAV I. Parce que je vous l'ai gardé exprés lorſque j'ai in

vité lepeuple. Ce Texte eſt fort aiſé ; mais l'Hébreu eſt plus obſcur: ( 3 )

Il a été gardé pour ce temsprécis , ou pour cette fête , difant: j'ai appellé le

ES TIBI

( a ) Homer. Iliad. 2 .

i . . . Atap xpéce varrello Azimous.

(5)הילעהוקושהתאםוי

(d )Vide Diodor. Sicul: I. s .

( e) Vide Athen d. 1. C. 8 .

IF RWM 7731 70 . idó cò ivóreque. Syme

mach . iwon !10 .919.(c ) Voyez nôtre Commentaire ſur la Geneſe

XVIII. 6 .
(9)יתארקםעהרמאלךלרימשדעומליכ
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25. Et defcenderunt deexcelfo in oppia 25.Aprés cela ils deſcendirentdu lieu haut

wt. dum , locutuseſt cum Saüle in folario : dans la ville . Samuëlparla à Saül fur la ter

2909. ftravitque Saül in folario , a dormivit. I raſſe du logis , & il y fic préparer un lit où

Saüldormit.

26 . Cúmquemanè furrexiffent, do jam 26 . S 'étant levez au marin , & le jour com

elucefceret , vocavit. Samuel Sažlem in mençant à paroître , Samuëlappella Saül qui

Solario , dicens : Surge, a dimittam te. éroit ſur la terraſſe , & lui dit : Venez que je

Et ſurrexit Saül ; egrefsique funt ambo , vous renvoye. Saül étant allé à lui , ils Torti

ipſe videlicet , Samuël. rent tous deux , lui & Samuël.

4: 27. Cúmque defcenderent in extrema . 27 .Et lorſqu'ils deſcendoient au bas de la

parte civitatis , Samuël dixit ad Saül: ville , Samuël luidir : Dites à votre ferviteur

Dic puero ut antecedat nos, & tranſeat : ; qu'il paſſe , & qu 'il aille devant nous : Pour

tu autem ſubſiſte paulifper ,utindicem ti vous , demeurez un peu , afin que je vous

bi verbuṁ Domini.

COMMENIAIR E.

peuple , ou j'ai invité du monde. Cemorceau a été mis exprés en réſerve

parmes ordres ; j'ai dit que j'avois invité du monde, outre la compagnie

qui étoit de trente perſonnes. ( a ) Qu autrement: Je vous ai fait réſerver

ce quartier pour cette fête, lorſque j'ai ordonné qu'on préparât àmanger

à tour ce monde , à ces trente conviez. Les Septante : ( 6 ) Cemorceau vous

eft preſente par le peuple comme un témoignage , preilz . C eft pour vous

marquer la conſidération particuliere qu 'on a pour vous, qu'on vous fert

ce morceau .

. 25.LOCUTUS EST CUM SAÜL E IN SOLARIO . Samuël par

la à Sail ſur la terraſſe du logis , où il l'avoitmené pour le faire coucher.

On ne fait pas ce que Samuel lui dit dans cet endroit ; mais on ne doute

pas qu'il ne luiait fait quelque ouverture du deſlein de Dieu ſur ſa perſon

ne , & qu 'il ne lui ait donné de bonnes inſtructionsfur ſes devoirs.

STRAVITQUE SAÜL IN SOLARIO , ET DORMIV IT. Il y

fit préparer un lit , où Sail dormit. Ces paroles ne ſont ni dans l'Hébreu ,

nidans pluſieurs Exemplaires Latins. On ne les lit point dans la nouvelle

Edition de S . Jérôme: elles ſont priſes des Septante , (. ) qui ont donné ce

lens à ce que S . Jérôme a traduit ſuivant l'Hébreu , par : Samve! lui parla

ſur la terrasſe du logis. Mais il n 'étoit pas néceſſaire de joindre dans la

Vulgate ces deux traductions. On peutremarquer ici une coutume fingu

licre à cespays -là , de mettre coucher les hôtes ſur le toit , ou ſur la ter

raſle desmaiſons. On l'a déja vû dans les eſpions que Rahab reçut dans ſa

maiſon , & qu 'elle mit coucher ſur la terraſſe ; (d ) on le voit auſſi dans:

( a ) Vide Lud. de Dieu. V 16. Cajet. (c ) 70. Edit. Rom . wij diésewres tô Laza esita

1b) öro e's puepru joy.Te road our searcde tê nas, dám to.

AIKYSE. 1, (at ) ll. 6 .
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l'exemple d 'Abſalom , qui fit tendre une tente ſur le toit du Palais , & qui Andu M .

y coucha. ( a ) Encore aujourd'hui lespeuples de la Syrie & de la Paleſtine 2909.

ont accoutumé de dormir ſur leurs cerralles , afin de prendre le frais au

haut de leur maiſon . Les plus pauvres & le menu peuple couchent ſur un

matelas avec quelques nattes par deſſous , & ſe couvrent la nuit d 'un drap

de lin , ou de cotton. Dans Homére on fait coucher les étrangers fous la

galerie qui eſt au devant de la maiſon ; on étend leur lit ſur le pavéſans

tre cérémonie . Ariſtophane (6 ) nous fait voir chez les Grecs l'uſage de

coucher quelquefois ſur le toit de la maiſon. Dans tout le Levant il n'y a

point d 'autre lit qu'un matelas qu'on étend le ſoir ſur des tapis , & qu'on

Terre le jour. (5 ) En Eté ils couchent ſouvent à l'air ſur leur terraſſe , & à

la campagne, à platte terre ſur une natte.

colockckckckckckckclickskolebeshcockereichen

CHAPITRE X .

Onction de Saül pour Roi d'Ifraël. Signes que Samuël luidonne pour

confirmer fon élection . Aſſemblée du peuple à Mafphath , où Saüleft

choiſi au fort. Il eſt amené dans l'aſsemblée, & ſe retire enſuite à

Gabaa ſuivid'une partie de l'armée.

T Ulit autem Samuël lenticulam | V . I. CNmêmetempsSamuël pritune pe

olei , & effudit ſuper caput ejus , Ctite fiole d 'huile , qu'il répandit ſur

& deoſculatus eſt eum , ait : Enunxit la tête de Saül , & il le baiſa , & luidit : Le

te Dominus ſuper hereditatem fuam in Seigneur par cette onction vous ſacre aujour

principem , 6 liberabispopulum ſuum de d'huipour Prince ſur ſon héritage ; & vous

manibus inimicorum ejus, quiin circuitu | délivrerez ſon peuple de la main de ſes en

sjus ſunt. Et hoc tibi fignum , quia unxit nemis qui l'environnent. Voici la marque

se Deus in principem . que vous aurez , que c'eſt Dieu qui vous à

| ſacré pour Prince.
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9 . 1. TULIT SAMUEL LENTICULAM OLEI, ET E F F U

DIT SU PER CAPUT EJU S. Samuël prit une petite fiole

d 'huile qu'il répandit ſur la tête de Saül. L 'Hébreu ( d ) phac ſe prend or

dinairement (e ) pour un vaiſſeau à mettre de l'huile ; il ſemble que le

( a ) 2 . Reg . XVI.22.

(6 ) Ariſtoph in Veſpis. act. 1.

Ε 'σιν δ ημίν δεσπότης κεινοσί

siw sound budo , é péyas sai si riyas.

1 (c) Tavernier , voyage dePerſe , chap. 4 . &

d'autres Voyageurs.

(d ) youn 70 70 . civ Qaxdy tå irais .

(6 ) 4 . Reg. ix . 1 . 3 .
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An du M . Grec phaké , & phakos , qui ſignifient la lentille , & un vaſe de forme

2999. lenticulaire , viennentde la même racine. Les Latins avoient auſſides fioles

plattes & rondes , à peu prés de la formedes lentilles, qu'ils appelloient len

ticula . ( a ) Il y en a qui croyent que lamatiere de ces vaſes étoit la cor

ne ; ( b ) mais je croirois plutôt que c 'étoit la terre. .

La coutume d'oindre les Rois eſt finguliere aux Iſraëlites , ſelon la.

remarque de S . Auguſtin , ( c ) Dieu ayant voulu parlà donner à ſon peu

ple une prophétie de ſon Chriſt , & de ſon Oint , qui a réunidans ſa per

ſonne les qualitez de Roi, de Prophére , & de Prêtre ; les trois feulesdig

de cette pratique paroît dans le Livre des Juges , (u ), où il eſt dit que les

arbres ayant voulu le donner un Roi, à la lettre ; s'oindre un Roi, allérent

dire à l'olivier : Commandez -nous. On en voit la pratique ici , & enſuite

dans David . Ce dernier reçut l'onction juſqu'à trois fois. Lapremiere par

lesmainsde Samuël ; ( e ) la ſeconde à Hébron , lorſqu 'il fut reconnu Řoi

par la tribu de Juda ; ( f ) & la troiſiéme au mêine endroit , lorſqu 'il fut re

çû par toutes les tribus d 'Iſraël. ( 8 ) On croit que regulierement les Rois

ſes ſucceſſeurs nereçurent point l'onction , àmoins que la .Royauténe leur

fùt conteſtée : Par exemple , Salomon fut oint par lesmainsdeSadoc , (b )

parce que David ayant dérogé en fa faveur à la régle naturelle de la ſuc

ceſſion , qui appelloit l'aîné à la Couronne , il fallut afſurer le peuple dela

volonté du Roi , par une action auſſi éclatante que l'onction ſolemnelle de

Salomon , & ruiner par là le parti d 'Adonias, qui étoit puiſlant. Joas fils

d 'Ochozias, ( i) & Joachaz fils de Joſias, (k ) furentmis en pofleſſion du

Royaume par la mêmecérémonie ; le premier , parce qu 'Athalie avoit uſur

pé fon Royaume; & le ſecond , parce qu'il avoit été établi par le peuple ,

ſansle conſentement de Nécao Roid'Egypte , quile dépoſa troismois aprés,

& ſans la participation du Sénat , diſent les Rabbins ; enfin à l'excluſion

de Joakim ſon fiere aîné. Pour les autres Princes qui ſuccédérent à leurs

peres dans les régles , & ſans aucune oppoſition , on ne voit pas qu'on ait

obſervé cette formalité .

On n 'eſt pas bien certain fi la coutume de facrer les Rois par l'onction ,

fe pratiquoit dans le Royaume d'Ifraël, commedans celui de juda. On ſait

feulement que Dieu ayant voulu donner la Royauté à Jéhu , pour détruire

Galaad , où il étoit. (1) Mais commel'Ecriture ne nous parle de l'onction

( * ) Plin . lib . 18. c. 12. Lenti fuam effe figuram , {

in de vario afu tranſlatum eft in lenticulasnomen .

( 6 ) schikard. jus Reg . c. 1. I heor. 4 .

( c ) Aug. in Pfal.44,

1d ) / Hdic. 1x. 8 .

(a ) 1. Reg. XVI. 13;

) 2. Reg. II. 4

(8 ) 2. Reg. v. 3.

( h ) 3. Reg . 1 . 39 .

. XXIII. II

(k ) 4 . Reg. XXIII. 30 .

(?) 4 . Reg. IX ,6 .

d 'aucun
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d 'aucun autre Roi d 'Iſraël, il y a beaucoup d 'apparence que cette cérémo- An du M .

nie n 'y étoit pas ordinaire. Les Juifs ( a ) ſoutiennent que ni Saül , ni les 2909. -

Rois d'Iſraël ne furent pas ſacrez avec l'huile ſacrée, ( i ) dont on oignoit

les Prêtres & les Rois de Juda ; l'on n 'employa, diſent-ils , pour les pre

miers que l'huile debaume. Mais quelles preuves donne-t’on de cette opi

nion ? connoiſloit-on l'huile debaune dans la Judée avant le regne de Sa

loinon , & la venuë de la Reine de Saba ? Et pourquoi tant de inyſtéres ?

Saul & David ne furent oints apparemment que d'huile commune , non

plus qu 'HazaëlRoi de Syrie , ( i ) & Jéhu Roi d 'Iſraël. C 'étoit une choſe

ire dans ce pays -là de s'oindre dans la joye , & dans les feſtins ; ( d )

il n 'y avoit que la fin & la folemnité de l'onction des Rois, qui la diſtingual

fent des autres. Il n 'en étoit pas demême de celle des Prêtres ; elle étoit

ordonnéede Dieu ; la compoſition de l'huile ſainte et preſcrite dansMoy

ſe ; il n 'y dit pas un mot qui regarde les Rois ; il défendmême ſouspeine

donc qu'on cût employé cette huile pour les Rois , qui n 'étoient que laï

ques ? Où remarque-t’on que Samuel ait été chercher dans le Taberna

cle l'huile d'onction pour ſacrer David : ç'auroit été lemoyen de découvrir

à Saül, ce que Dieu vouloit qui lui fùt caché; c'eſt- à -dire le choix & la

conſécration de ſon ſucceſleur. Il eſt vrai qu'on prit dans le Tabernacle

V ) l'huile dont on ſacra Salomon ; mais ce fait eſt ſingulier , & c'eſtappa

remment pour cela que l'Ecriture le remarque en particulier de ce Prince

fcul, ſans rien dire , en parlant des autres , qui puiſſe perſuader qu'on en

ait uſé demêmeà leur égard.

Les Juifs (8) enſeignent auſſi qu'on oignoit les Rois ſur le haut de la tête, &

qu'on y formoit la figure d 'unecouronne;mais tout cela eſt fort incertain ;

je croirois plûtôt qu 'on répandoit ſimplement l'huile ſur leurstêtes, demê

me que dans les onctions ordinaires. On la faiſoit couler ſur la tête & ſur

les cheveux , & quelquefois juſques ſur les habits. Cequidiſtinguoit le bau

me de Judée des autres parfums dont on s'oignoit communement, c'eſt

qu 'il ne faiſoit point de taches ſur les habits , die Pline ; ( b ) le parfum colle

loit donc quelquefois de la tête ſur les vétemens.

Depuis la captivité de Babylone , on ne voit aucun cxemple du Sacre

des Rois par l'onction ; lcs Rabbins aſſurent que l'huile ſacrée , qui juf

qu'alors avoit ſervi à la conſecration des l'rêtres, des vaiſſeaux ſacrez du

Ce Prince prit ce qui en reſtoit , & l'enfoüit ſous la montagne du Tem

( a ) Vide schikard38Reg. c. 1. és Hibraos.

( b ) Ex d . XXX. 23.

(c ) 3. Reg. XIX , IS.

( 2 ) Marc. XIV. 3 . Luc. yII. 37 ,

( 6 ) Exod.XXX . 32

3. Reg. I. 39. Sumpfitque Sadoc Sacerdos cors

nu olei de Tabernaculo , en unxit Salomonem .

| 18 : Rabb. Salom . Lyr. alii.

I th ) Plin . lib. 12. C.25. Summa probatio eft, ut in

J. vefiesmaculas non faciat.
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ple. C 'étoit la même huile qui avoit été compoſée ſous Moyſe , & quisé.

An du M . toit conſervée juſqu'à ce tems. Voilà ce qu'ils diſent, ſans autrespreuves

que leurs prétenduës traditions.

Les Peres de l'Egliſe ſontpartagez ſur la nature de l'onction dont on ſe

ſervoit pour les Rois. Les uns ( a ) la diſtinguent de l'huile ſacrée dont on

ſacroit les Prêtres ; mais la plûpart ( 6 ) ſemblent croire que c'étoit la mês

me, & ils conviennent preſque tous que l'uſage de l'onction pour les Pre

tres & pour les Rois , ne ceſſa parmi les Juifs, qu 'aprés la mort de J. C .

qui eſt le vrai Roi, & le vrai Prêtre du Seigneur. LeJuif Tryphon recon

noît la néceſſité de l'onction dans les Princes ,puiſqu'il dit que leMeſlie fe

ra oint par le Prophéte Elie ; & Tertullien fait un grand fond ſur la nécef

ſité de cette cérémonie , en écrivant contre les Juifs. Mais comme il s'agit

d 'un fait , il faut avouer debonne foi que n 'apportant aucune preuve cer

taine de cet uſage , ils ne peuvent lui donner toute la certitude néceſ

faire , de même qu 'on n 'en a aucune du contraire, ſinon le ſilence de l’E

criture, qui n 'eſt point une raiſon concluante. On peutſeulement remar

quer queCyrus eft appellé l'ointdu Seigneur, & Jélu & Zorobabel, les fils

de l'onction , filii olei. Peut-être plûtôt par alluſion à ce qui s'étoit prati

qué autrefois , que par rapport à un uſage réel parmiles Perles , ou aprés

le retour de Babylone parmi les Juifs.

La coutume de ſacrer les Rois par l'on &tion ſainte eſt paſſée des Juifs

dans l'Egliſe Chrétienne ; mais cet uſage n 'a été ni uniforme , ni univer

fel. Le Pape Innocent I. ( c ) veut que les Prélats reçoivent l'onction ſur la

tête , & les Rois ſur les bras & ſur les épaules ; c'eſt ce qui ſe pratique

encore aujourd'hui dans le ſacre desRois de France. Ceux d ’Eſpagne rece , .

yoient autrefois l'onction ſur la tête. ( d )

Dans la cérémonie du couronnementdes Rois de Ju

toit le Livre de la Loi, & on le mettoit ſur leur tête . ( e ) Samuël donna un

baiſer à Saül, aprés avoir répandu ſur lui l'huile d 'onction ;mais il ne pa

roît pas quecet exemple ait été ſuivi dans la ſuite ; nous n 'en liſons rien

de bien exprés dans l'Ecriture. Voilà ce qui nous a paru le plus digne de

remarque ſur cette matiere , que nousavonscrû devoir ramaſſer en cet en

droit , pour éviter les redices,

OŚCULATUS EST-EU M . Il lui donna le baiſer. On prétend que

cette cérémonie étoit une eſpéce d 'homínage que Şamuel rendoit à Saül,

comme au Prince deſon peuple. On aſſure qu'autrefois dans l'Orient on

ſalioit ainſi, & on reconnoiſloit les nouveaux Rois. Voyez le Pſaume ſe ,

cond , ¥ . 12. Apprehendite diſciplinam . L'Hébreu, ofculamini filium .

Temelen

ICUT Drei

(a )Vide Hilar.in Pſal.xliv .enleron . in Pfal. 1 1. 4.Inftit.Chryfoft. & c.
CXXXII. (c ) Cap. 1. de ſacra unétione.

. (6 ) Vide Clem . Recognit.lib . 5. Tertull. adverf. id ) iulian . Tolet. in Cronico.

Lud. Cypr . ſex alius Serm . de inct. Chryfm . Lad . le ) 4 . Reg. XI. 12. 2. Par. XXIII. II,



SUR LE I. LIVRE DES ROIS. CHAP. X . Izz

î . Cum abieris hodie à me , invenies 1 2 . Lorſque vous m 'aurez quitté aujour

duos viros juxta fepulchrum Rachel in d 'hui, vous trouverez deux hommesprés le An du M .

finibus Benjamin in meridie , dicentque lépulcre de Rachel,lur la frontiere de Benja . 2 .909

tibi : Inventæ ſunt afine , ad quas ieras ! min vers le midi , quivousdiront : Les ânef

perquirendas ; intermiſſis pater tuus ſes que vous étiez allé chercher , ſont re

alinis , folicitus eft pro vobis , & dicit : trouvées , vôtre pere n 'y penſe plus :mais il

Quid faciam de filio meo ? eſt en peine de vous, & il dit : Que ferai-je

pour retrouver mon fils ?

COMMENTAIRE.

LIBERABIS POPULUM TUUM DE MANIBUS INIMICO

RUM EJUS, QUI IN CIRCUITU EJUS SUNT ; ET HOC TIBI

SIGNUM QUIA UNXIT TE DEUS IN PRINCIPEM . Et vous dé

livrerez fon peuple , & c. Toute cette fin du ý . 1. ne ſe lit nidansl'Hébreu,

ni dans les Septante de Complute ,ni dans quelques Edicions Latines :mais

elle eſt dans le Grec de l'édition Romaine.Samuël délivra ſon peuple de ſes

ennemis , de lamaniere qu 'on l'a expliqué ci-devant, chap . ix . 9 , 16 .

Ý . 2 . JUXTA SEPULCHRUM RACHEL. Prés le ſépulcre de Ra

chel. Ce tombeau étoit aſſez prés de Bethléem . Voyez Geneſe xxxv. 16 .

IN MERIDIE. Vers le midi. L 'Hébreu ( a ) eſt allez inconnu . Les

Septante traduiſent : (6 ) Vers le temsdu midi, ſautant & danſant. La plû

part croyent que le terme de l'original zelzélach , ſignifie un nom de lieu ;

Vous trouverez deux hommes vers le tombeau de Rachel , àZelzélach .

Les Septante l'ont entendu commeſi ces voyageursſe füllent divertis à dan

ſer en chemin faiſant. Il eſt certain que zalzélim ſignifie destymbales , ou

des tambours de Baſque , ou peut-être des fiſtres, inſtrumens fort communs

dans ces quartiers-là . On s'en ſervoit dansles marches , & dans lesréjouiſ

ſances ; les pélérins qui alloient au Temple , ou au Tabernacle , ſe réjouiſ

ſoient en chemin , & faiſoient le voyage comme une fête . Nous voyons

dans ce même chapitre une troupe de Prophétes qui deſcendent du licu

haut au ſon des inftrumcns de muſique. Quelques anciens Exemplaires li

ſoient: ( 0) Salientesmagnas foveas , comme ſi ces deux voyageurs , pour

s'exercer , & pour ſe réjouir , ſe fuſſent amuſez à ſauter des fóflez ; le texte

des Septante pourroit fouffrir ce ſens , mais je ne vois pas ſur quoi il peut

être fondé dans le Texte . Ceux qui ont traduit par le midi, ont fait ap

paremmentattention à la ſignification littérale du Texte , qui veut dire , à

l'ombre claire , comme pour marquer le tems auquel on ſe retire à l'om

bre pendant la chaleur du midi. -

· (2 ) hehra I ment. Forem . fub initium . Hugo Card . Dionyf.

(1 ) μεσημβρίας αλ ομίες μεγάλα. Carth .apud Mond ,

(c ) D .Grig.Magn . in lib . Reg . D . Eon av. in la - |

Qij
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An duMo fieris , &
veneratores viri

aſcendentesa

Andum . 3. Cumque abieris inde , ultrà tran- 3. Lorſque vous ferez ſorti de là , & qu '

* Geris , & veneris ad quercum Thabor , 1 ayantpaſſé outre , vous ſerez arrivé au chêne

invenient te ibi tres viri afcendentes al de Thabor , vous rencontrerez là trois hom

Deum in Bethel ,unus portans tres hædos | mes , qui iront adorer Dieu à Bethel , dont.

& alius tres tortas panis , & alius por- | l’un portera trois chevreaux , l'autre trois

tans lagenam vini. tourteaux , & l'autre une bouteille de vin .

l mes , qui iront ad

COMMENTAIR E. .

Jene vois pas que la route de Saül pour aller de Ramatha à Gabaa , für

de paller au tombeau de Rachel , près de Bethléem ; à moins que nos

Cartes Géographiques ne conſpirent toutes à nous tromper. Il faut que

Ramatha de Samuëlait été plụsméridionale , qu 'on ne l'a met d 'ordinaire ;

carpour la ſituation de Gabaa & de Bethléem , on n 'y peutpas toucher , elle

eſt trop connuë.
Ý . 3. AD.QUERCUM THABOR. Auchêne de Thabor. On peut tra

duire : ( a ) A la chenaye , ou au bois , ou à la plaine de Thabor. Ce n'eſt

point la montagne de Thabor , elle en étoit bien éloignée .

ASCENDENTES AD DEUM IN Bethel. Qui iront adorer

Dieu à Bethel. Depuis l'apparition de l'échelle myſtérieuſe à Jacob ( 6 )

le lieu de Bethel avoit toûjours été conſideré avec un reſpect & une vés

nération particuliere. On y alloit en pélerinage , & apparemment qu'on

nacle n 'étoient point dans une demeure fixe, & que le Seigneur ne s'étoit

point encore déclaré ſur le lieu où il youloit qu 'on plaçât ſon Taberna

cle. On peut auſ ſous le nom de Bethel , entendre la maifon de Dieu ,

c'eſt-à -dire , Cariath -iarim , où l'Arche étoit alors. Mais ſi cela eſt , il faut

placer Cariath-iarim plus au midide Jéruſalem qu'elle ne l'eſt ordinaire

ment , ſuppoſé que ces gens vinſſent de Gabaa , comme ileſt fort proba

ble , puiſqu 'ils étoient de la connoiſſance de Saül , & qu 'ils lui diſent des

nouvelles de ſon pere , & deſes âneſſes. Mais ſi on les fait aller à Bethel

dans la tribu d 'Ephraim , la difficulté eſt encore plus grande , puiſque Be

thel étoit à l'orientde Gabaa , & que Ramatha d 'où venoit Saül, étoit au

couchant de cette derniere ; ainſi il ne pouvoit paffer entre Gabaa &

Bethel, ſans s'avancer au -delà de Gabaa, ce qui eſt contre toute appa

rence .

TRES TORTAS PANIS, Trois tourteaux , pour être offerts au Sei

gneur , ou pour en faire préſent aux Prêtres qui faiſoient le ſervice à Bc

thel; c'eſt- à -dire , qui offroient des ſacrifices ſur l'Autel érigé autrefois

par Jacob , & réparé depuis par ſes enfans : ou qui faiſoient ſimplement

(a ) 7700 7757

b ) Genef. xxvlll. 19.

í (c) Vat. Munt.Menoch.Sare . Mindez
| Cernel.
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4 . Cúmque te falutaverint, dabunt tibi 4 . Aprésqu'ils vousauront ſalué , ils vous

duos panes , accipies demanu eorum . donneront deux pains, & vous les recevrez
An du M .

de leursmains. 29.09.

3 . Poft hæc venies in collem Dei , ubi 5. Vous viendrez aprés à la colline de

eft ftatio Philifthinorum : cum ingref | Dieu , où eſt la garniſon des Philiſtins ; &

ſusfueris ibiurbem , obvium habebis gre- lorſquevous ſerez entré dans la ville , vous

gem Prophetarum deſcendentium de ex - ! rencontrerez une troupe de Prophétes qui

Cello , á ante eos pſalterium c tympa- deſcendront du lieu haut, prophétiſane , &

num , tibiam , ő citharam , ipsoſque précédez deperſonnes qui ont des lyres , des

prophetantes. | cambours , des fûces , & des harpes.

COMMENTAIR E.

quelques prieres pour ceux qui leurs apportoient leurs offrandes. L 'Hé

breu porte : ( a ) Troismorceaux , ou troismaſles de pain ; en un mot trois

pains. Les Septante : ( b ) Trois vales de pain , trois paniers pleins de pains.

Ils portoientdes chevreaux pour le ſacrifice , du pain pour l'offrande', &

du vin pour les libations. Il y en avoir une partie pour être offert à Dieu ,

une autre partie étoit donnée au Prêtre , & le reſte étoit à eux , pour faire

un repas , & pour s'en réjouir devant le Seigneur.

Y . 4 . D A BUNT TIBI DUOS PANES. Ils vous donneront deux

pains.Cepréſentétoit fort deſaiſon à des voyageurs fatiguez , quin 'avoient

ni provilon , ni argent. Ces Pélérins crurent apparemment qu'ils en pour

Foient acheter d 'autres à Bethel , ou ailleurs ſur leur route.

Ý . 5. VENIES AD COLLEM DEI, UBI EST STATIO Phia

LISTHINORUM . Vous viendrez à la colline de Dieu , où

niſon des Philiſtins. Cette colline de Dieu étoit à Gabaa même, patrie de

Saiil; elle étoit à l'égard de Gabaa , ce qu'étoit le haut lieu à l'égard de

Ramatha ; c'étoit une hauteur qui dominoit ſur la ville ; les Philiſtins y en

trecenoient des troupes pour tenir toute la campagne dans le reſpect ;el

le eſt nommée colline de Dieu , ſoit à cauſe qu 'il y avoit peut-être un au

tel , ou parce que les Prophétes s'y retiroicnt ſouvent , pour y faire les

exercicesde leur Religion. Il eſt à remarquer , que les Philiſtins ,tout en

nemis qu'ils étoient des Hébreux , ne faiſoient rien aux Prophétes qui fré

quentoient cette hauteur , où ilsavoient leurs troupes ; les perſonnes def

tinées par leur état au culte du Seigneur , & engagez dans une profeſſion

éloignée des armes & de la guerre , ſont privilégiées,par un conſentement

unanime des peuples . ( 6 )

GREGEM PROPHETARUM . Une troupe de prophétes. C 'eſt la

premiere fois que l'Ecriture nous parle de ces troupes de Prophétes , dont

on verra pluſieurs exemples dans la ſuite . Onne convient pas de l'occu

GE

(a ) sn 1992nữ

(5) τρία αγγεία αρτών.

í (c) Grot.de Jure Belli e Pac. lib.3. cap. Il.

art. 10 .

Qiij
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6 . Et infilier in te Spiritus Domini, | . 6 . En même-tems l'Eſprit du Seigneur le

& propbetabis cum eis , mutaberis inlaiſira de vous ; vousprophétizérez avec cux,

virum alium . | & vous ſerez changé en un autre homme.

7 . Quando ergo evenerint figna hæc 7 . Lors donc que tous ces ſignes vous ſe

omnia tibi, fac quæcumque inveneritma- ront arrivez , faites tout ce qui ſe préſente

nus tua , quia Dominus tecum eft. ra à faire ,parce que le Seigneur ſera avec

| VOUS.

COMMENTAIRE.

pation de ces Prophétes. Quelques -uns (a ) croyent que Samuël avoit

établi des Ecoles de Prophétes ; & qu'on enſeignoir dans ces Ecoles ou

tous ces hommes étoient inſpirez , & proféroient des oracles, & qu'ils

vivoient en commun comme desReligieux ſous leur ſupérieur ; la plûpart

dans la profeffion de la continence , & quelques-uns mariez ,commece

luidont la femme vint implorer le ſecours d 'Eliſée . ( b ) On remarque de

ces Ecoles de Prophétes à Jéricho , ſur le Jourdain , à Najor , à Bethel , &

peut- être ſur le Carmel; mais les Juifs prétendent qu'il y en avoir un bien

plus grand nombre; ils en mettent dans toutes les villes de Judée. Il y a

beaucoup d'apparence que pluſieurs de ces Prophétes n 'étoient inſpi

que pour chanter les Louangesdu Seigneur, ou pour compoſer des Can

tiques : Dieu ne leur découvroit pas toujours les choſes futures ; c'étoit

une prérogative réſervée aux chefs de ces Prophétes. Peut-être même y

en avoit - il qui n 'étoient inſpirez que d'une maniere paſſagere & caſuelle ,

comme on voit ci-aprés Saul. Ceux dont il eſt parlé en cet endroit , qui

defcendoient de la hauteur deGabaa, au fon des inſtrumens demuſique ,

y étoient apparemment montez pour quelque fête , & aprés le repas de

dévotion ils s'en retournoient ou dans leur mailon , ou au lieu ordinaire

de leur allemblée

- 7 . 6 .MUTABERIS IN VIRUM ALIU M . Vous ſerez changé en un

autre homme. On vous verra prophétiſer & faire des choſes fort éloignées

de ce qu 'on a remarqué ci-devant dans vous. Ce ne ſera plus Saül fils de

Cis , homme ſimple , groſſier , ignorant ; vous ſerez un autre homme,

rempli de l’Eſprit de force,de valeur, de courage, demagnanimité, vous

prendrez desſentimens de vertu dignes d ’un Prince. Cape Reg's animum ,

in iftam fortunam gila dignuses , iſtam continentiam profer , ( 1 ) diſoicat

les Députez d'Aléxandre å Abdolimus, à qui il donnoit la Royauté .

9 . 7 . FAC QUODCU M .QUE IN VENERIT MANU S T U A . Fai

tes tout ce qui ſe préſentera à faire. Aprés cela ſuivez l'impreſſion de ce bon

12 ! Voyez Barnage.Hiſtoire des Juifs, liv. s. ;

6 . 5 . art. 2 . 3 .

(b) 4 . Reg. 1v. 1.

ic) Quint. Curs. lib. 4o
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8 . Et deſcendes ante me in Galgala 1 8 . Vous irez avantmoi à Galgal , où j'irai Andis

tego quippe defcendam ad te , ) ut offeras vous trouver , afin que vous offriez un lacri
** 2909.

oblationem , immoles victimas pacifi- | fice au Seigneur , & que vous lui immolicz

cas : feptem diebus expectabis , donec ve- , des victimes pacifiques. Vous m 'attendrez

| pendant ſept jours , juſqu'à ce que je vienne

vous trouver , & que je vous déclare ce que

vous aurez à faire.

. 9 . Itaque cum avertiffet bumerum fuum 9 . Auſli-côt donc que Saül eur tourné le

ut abiret à Samuële , immutavit ei Deus dos , en quitcan Samuël , Dicu lui changea

cor aliud , & venerunt omnia figna hæc le cour , & luien donna un autre , & tous

in die illa . | ces ſignes luiarrivérent lemêmejour.

10 . Venerúntquead prædi&tum collem , 10 . Lorſqu'il fat venu avec ſon ſerviteur

di ecce cuneus Prophetarum obvives ei : à la colline qui luiavoit écé marquée , il ren

infiluit fuper eum Spiritus Domini, i contra une troupe de Prophétes. L 'Eſprit du

e prophetavit in medio eorum . Seigneur ſe failit de lui , & il commença à

I prophérizer au milieu d 'eux.

COMMENTAIR E.

Eſprit, qui vous remplira , & qui aura produit en vous cet heureux chan

gement : ne craignez point d 'entreprendre les plus grandes choſes , & cer

cain du ſecours de Dieu , allez hardiment où il vous appellera , ſuivant les

circonſtances qu'il fera naître.

Ý . 8 . DESCENDES ANTE ME IN GALGALA. Vous defcendrez

devant moi à Galgal. On eſt partagé ſur le tems auquel Saül deſcendit à

Galgal, en conſequence de cet ordre . On trouve deux rencontres impor

tantes auſquelles Saülſerendit en cet endroit : La premiere , aprés la guer

re des Ammonites , ( a ) lorſqu 'il fut confirmé Roi d 'Iſraël : La ſeconde ,

avant la guerre contre les Philiſtins; ( b ) où ayant attendu Samuël pen

dant ſept jours , il ſacrifia avant ſa venuë , voyant que toutes ſes troupes

le débandoient,& qu 'il étoit reſté preſque ſeul. Les uns ſontpour la premie

re , & les autres pour la ſeconde de ces deux fois. La circonſtance de ſept

jours marquée ici , fait beaucoup pourceux qui l'entendent de la guerre

contre les Philiſtins; & c'eſt ce quinous paroît le plus vrai-ſemblable . Il

y en a ( c) qui pour tout accorder , veulent que Samuël ait donnéordre à

Saül de ſe trouver à Galgal dans toutes les occaſions perilleuſes , & que

lui Samuël s'y trouveroit toûjours ſepe jours aprés ,pour lui faire connoî

tre ce que le Seigneur ſouhaitoit qu'il fírt. D 'autres ( d ) traduiſent ainſi ;

Jemetrouverai à Galgal avec vous ; & nousy ofrirons des ſacrifices pendant
ſept jours,

7 . 11. NUM ET SAUL INTER PROPHETAS? Saül eſt - il auſſi

( a ) 1. Reg .xi. 14.

(b ) 1. Reg. x111. 8. 2 .

( c) Serar. Ly Tof .

id ) Johan , Cleric. hic,
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11. Videntes autem omnes qui noverant ! 11. Tous ceux qui l'avoient connu peuku

An du M .M . eum heri nudireftertius , quòd effet cum parayants voyant qu 'il étoit avec les Prophéma

290g. Prophetis , prophetaret , dixerunt ad res , & qu'il prophétizoit , s'entrediſoient :

invicem : Quænam res accidit filio Cis ? Qu'eſt- il donc arrivé au fils de Cis ? Saül eſt

Num & Saulinter prophetas ? il aulli Prophére ?

12 . Refponditque alius ad alterum , f 12 . Et d'autres leur répondoient : Et qui:

dicens : Et quis pater eorum ? Proptereà l eſt le pere des autres Prophéces ? C 'eſt pour

verſum eſt in proverbium : Num Ġ Saul quoi cette parole palla en proverbe : Saül oft

inter prophetas. ? il auſſi devenu prophéte ?.

COMMENTAIRE.

Prophéte ? Cela paſſa en proverbe , remarque l'Auteur fácré ; on diſoit

en voyant un changement fort extraordinaire , & l'élévation ſubite d 'un

homme d'une condition privée , à un degré d'honneur ineſpéré : Quoi .

Saül eſt donc auj: Prophéte ? Ce proverbe ſe confirma encore lorſque ce

Prince étant allé à Najot dans le deſſein de tuer Samuël, l'Eſprit ſaint ſe

ſaiſit delui, & qu'il commença à prophétiſer ( 4 ) parmi les Prophétes qui

étoient autourde Samuël.On peut donner pluſieurs ſens à ce proverbe : Par

exemple , lorſqu'un homme veut ſemêler d'une chofe qu'il n 'entend pas ,

ou qu'il recherche un emploi quine lui convient pas ; ou que tout d'un

coup il ſe trouve élevé en dignité & en honneur; ou enfin qu 'il eſt rem

pli d'une connoillance infuſe & ſurnaturelle. Par exemple, quand on vit

les Apôtrés haranguer le peuple , parler diverſes Langues , expliquer les

myſtéres de l'Ecriture ; on auroit pû dire, Num & Saül inter Prophetas? (1)

Il y a beaucoup d'apparence que l'Auteur qui fait ici cetteremarque,vivoit

aſſez long-tenis aprés cet événement, & lorſquel'uſage de ce proverbe étoit

toutcommun .

..12. ET QUIS. PATER EORUM ? Et qui eſt le pere desautres Prod

phétes ? Sont-ils demeilleure condition que Saül? Lesperes de ces Proplié

tes font-ils plus grands ſeigneurs , vu plus grands Prophétes que Cispere

de Saül: ( 1 ) Autrement : Quoi , Sail entre les Prophetes ? de qui eſt donc

ſon pere , do celui de fon ſerviteur ? ( 1) Sont-ils de condition à prophétiſer ?

Ou bien : Et qui eſt lemaître des Prophétes ? ( e ) C 'eſt la réponſe à ceux

qui s'étonnoient que Saül prophétisat : Etqui eſt celui qui a enſeigné aux

autres à prophétiſer , n 'eſt - ce pas Dieu ? Pourquoi ne pourroit - il pas

faire la même grace à Saiil ? Ou enfin , & qui eſt le pere e le maître des

Prophétes, n 'elt- ce pas Saül? Comment eſt-il devenu fi habile , que tout

d 'un coup il ſoit Prophéte , & maître des Prophéres ? On ſait que le nom

de pere , ſe prend ſouvent pour un maître . Les Septante traduifent : Et

(m ) 1. Reg . xIx. ult.

( 0 ) Vide Adagial Delrii. Adag. 178:

69), V At.Mend. Mmor.Cornel. do Go

(d ) Caiet. Hug.Tirin !

(e) Jonath in Vat. Vide Iun . Pifc.Malvi|

gui
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· 13. Celfavit autem prophetare , & ve- 1 13. Saül ayant ceſſé de prophétizer , vint

au haut lieu. An du M :
nit ad excelfum .

14. Dixitquepatruus Saülad eum , et 14 . Et ſon oncle lui dit à lui & à ſon fer - 2909

ad puerum ejus : Quò abiſtis ? Qui ref í viteur : D 'où venez-vous donc ? Ils luirépon .

pon terunt : Quærere afinas : quas cim dirent : Nous étions allé chercher nos ânefa

non reperiffemus , venimus ad Samuëlem . | les ; & ne les ayant point trouvées , nous

nous ſommesadreſſez à Sainuël.

15. Et dixit ei patruus ſuus : Indica | 15. Son oncle lui dit : Dites-moi ce que

mihi quid dixerit tibi Samuël. Samuël vous a dit. .

16 . Et ait Sailadpatruum ſuum : In- ! 16 . Saül répondit à ſon oncle : Il nous a

dicavit nobis quia inventa effent afina , appris que les âneſſes étoient retrouvées ;

De fermone autem regninon indicavit ei, mais ilne découvric rien à ſon oncle de ce

quem locutus fuerat ei Samuël: que Samuël lui avoit dit touchant ſa royauté.

. 17 . Et convocavit Samuël populum ad 17 . Aprés cela Samuël fic aſſembler tout le

Dominum in Mafphath . ' peuple devant le Seigneur à Maſphach :

18 . Et ait ad filios Ifraël: Hæc dicit | 18. Et il dit aux enfans d 'Iſraël : Voici ce

Dominus Deus Ifraël : Ego eduxi Ifraël ! que dit le Seigneur le Dieu d'Iſraël : C 'eſt

de Ægypto,ceruivos demanu Ægyp- moiqui ai tiré Iſraëlde l’Egypte , & qui vous

tiorum , demanu omnium Regum qui aidélivrez de la main desEgyptiens , & de la

affiigebant vos. | main de tous les Rois quivous affligeoient,

COMMENTAIRE.

em regni non
indicavitats queSamuëlluiavoimuël fit affembler tout le

qui eſt fon pere ? Er dans quelques Exemplaires,ils ajoûtent : (a ) N 'eſt-ce
pas Cis ?

. . 13. CESSAVIT PROPHETARE ET VENIT IN EXCELSUM .

Ayant ceſſé de prophétizer , il vint au haut lieu . Saül avoit rencontré les

Prophéres , comme ils deſcendoient de la hauteur de Gabaa ; s'étoit joint

à eux , & étoit deſcendu avec eux dansla ville , en ſuivant l'impétuofité

de ſon enthouſiaſme. La troupe des Prophétes s'étant féparée , & chacun

s'étant retiré chez ſoi , Saül ceffa d'être inſpiré , & monta chez ſon pere,

quiavoit apparemment ſa demeure au haut lieu . La parenté frappée de

ce qui lui étoit arrivé à la rencontre des Prophétes , & curieuſe de ſavoir

les avantures de ſon voyage , s'aſſembla autour de lui; & fon oncle ayant

appris qu'il avoit yû Samuël, lui demandace queluiavoit dit ce Prophéte ,

ſe doutant qu'il y avoit quelque choſe de ſingulier ;mais Saül cut la ſageſ

ſe de ne rien dire de ce qui regardoit la royauté.

. 17.CONVOCAVIT SAMUEL POPULUM AD DOMINUM

IN MASPHAT H . Samuël fit aſſembler to at le peuple devant le Seigneur

à Maſphath . Cette ville eſt célébre dansl'Ecriture par quelquesaſſemblées

pareilles qu 'on y a tenuës. Samuël y convoque tout le peuple devant le

Seigneur; c'eſt-à -dire , pour y paroître devant l'Arche d'alliance qu 'on y

(a) Ita 70. Edit.Ald.. mf.Alexandrino | Kaj tis watip auls, Kolej
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19 . Vos autem hodie projeciftis Deum 19 . Mais vous avez aujourd'hui rejetté .
An du M .

• veſtrum , qui folus falvavit vos de uni- vôtre Dieu , qui ſeul vous a ſauvez de tous

% 90.9 verlis malis e tribulationibus veftris : les maux , & de toutes les miſeres qui vous

& dixiſtis : Nequaquam ; fed Regem accabloient. Nousnevous écouteronspoint,

conſtitue ſuper nos. Nunc ergo ſtate co m 'avez-vousrépondu ;mais établiſſez unRoi

ram Domiño per tribus veftras, per ſur nous. Maintenant donc préſentez-vous

familias. devant le Seigneur , chacun dans le rang de

ſa tribu & de la famille.

20 . Et applicuit Samuël omnes tribus 20. EtSamuël ayant jeccé le ſort ſur toutes

Ifraël, & cecidit fors tribus Benjamin . les tribus d'Iſraël , le ſórt tomba ſur la tribu

de Benjamin .

21. Et applicuit tribum Benjamin 21. Il le jetta enſuite ſur les familles de la

cognationes ejus , cecidit cognatio tribu de Benjamin ; & il comba ſur la famille

Metri , ő pervenit ufque ad Saülfilium de Métri , & enfin juſques ſur la perſonne

Cis. Quæfierunt erge eum , non eft de Saül fils de Cis. On le chercha auſſi- côt ;

inventus, | mais il ne ſe trouva point.

COMMENTAIRE.

devoit apporter; ( a ) pour en ſa préſence, & en la préſence du grand-Pre

tre revécu du Rational, élire par le ſort un Roià toute la nation . Quel

ques Interprétes ( ) ſoutiennent que l'Arche n 'y fut point apportée, & que

cette expreſſion , aſſembler devant le Seigneur,marque ſimplement qu'on

s' y trouva par l'ordre du Seigneur , en ſon nom , & pour y procéder par ſon

ordre à l'élection d'un Roi. C 'étoit uneaſſemblée du peuple du Seigneur,

à laquelle il préſidoit , où l'on devoit ſuivre la détermination du fort ,dong

on lui attribuoit les effets.

Y . 19 . PER TRIBUS VESTRAS ET PER FAMILIA S . Chacun

dans le rang de ſa tribu & de ſa famille. L 'Hébreu : ( c ) Selon vos tribus eos

vos milliers. Chaque tribu ſéparément , & chaque grande famille auſſi à

part. Lesdouzetribus étoient partagées par diverſes grandes familles, for

ties immédiatement des fils du chef de la tribu . Ces grandes maiſons ſe

foûdiviſoient en diverſes autres moindres familles. On réitera pluſieurs

fois les forts pour arriver juſqu 'à la perſonne de Saül. On cira d'abord les

douze tribus, puis les grandes familles de Benjamin , puis les familles

particulieres de la maiſon deMétri; enfin les perſonnes de la maiſon de

Cis.

Ý . 21. CECIDIT SORS SUPER COGNATIONEM METRI, Le

fort tomba ſur la famille de Métri.Onne litperſonnedunom deMécridans

la généalogie de Benjamin , rapportée dans les Paralipoménes, (d ) Mais

( a ) Iun . Piſc. Malv .

16 ) Toft . Menoc. Cornel.Adendoz. Vide . 25.

(6 ) D '87837 DOMOV 70. xxte Quads I

vipeão, sej xara' Zincédas üksão .

(d ) 1 . Par. yili. 1. dom feq . .
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12. Et confuluerunt poft hæc Domi- | 22. Ils conſultérent enſuite le Seigneur

rum ,utrúmnam venturus effet illuc. Ref- pour ſavoir s'il viendroit en ce lieu -l ; & An du M .

pon litcue Dominus : Ecce abfconditus | le Seigneur leur répondit : A l'heure qu'il eſt, 290g

eft domi. il eſt caché dans la maiſon .

· 23. Cucurrerunt itaque . tulerunt ! 23. Ils y coururent donc , le prirent &

eum inde : ftetitque in medio populi , & l' emmenérent; & lorſqu 'il fut au milieu du

altior fuit univerſo populo ab humero peuple , il parut plus grand que tous les au

furſum . tres de toute la tête.

24 . Et ait Samuël ad omnem popu - 24. Samuël dit à tout le peuple : Vous

lum : Certè videtis quem elegit Dominus, | voyez quel eſt celui que le Seigneur a choiſi ,

quoniam non fit fimilis illi in omni popu- ; & qu' il n 'y en a point dans tout le peuple qui -

lo. Et clamavit omnispopulus , ait : | lui ſoit ſemblable . Alors tout le peuple s'é

Vivat Rex . cria : Vive le Roi.

COMMENTAIRE.

on croit queMétri avoit deux noms, & que celui deMétri , étoit moins

fon nom propre , qu’une dénomination priſe de ſon adreſſe à tirer de l'arc ;

car Métri ( a ) ſignifie un archer , .

Ý . 22.UTRUMNAM VENTURUS ESSET ILLUC. Pour ſavoir

s'il viendroit en ce lieu là ; ſi on devoit l'attendre à l'aſſemblée , s' il y de

voit venir. L 'Hébreu à la lettre : ( b ) Si cet homme viendra encore ici. S'il

eſt en chemin pour venir ; ou s'il eſt réſolu devenir.

· ECCE ABSCONDITUS EST DOMI. Il eſt caché dans la maiſon .

L 'Hébreu : ( c ) Il eft caché dans les inſtrumens ; dans le bagage. Saül étoit

venu à Maſphath comme les autres . Mais il s'étoit caché parmi ceux qui

gardoient le bagagede l'aſſemblée ; il s'étoit misdans quelque endroit ca

ché & obſcur, éloigné de la foule . C 'étoit ſans doute par un effet de fa

modeſtie , & de la crainte qu'il avoit d'une dignité , dont il ſe croyoit fort

indigne.

y . 23. ALTIOR FUIT UNIVERSO POPULO AB HUMERO

ET SURSUM . Il parut plus grand que tout le reſte du peuple de toute la

tête. Cette remarque n 'eit point ſans ſujet ; Dieu voulut ſe proportion.

ner au goût du peuple , en lui donnantun Roi debonne mine & digne du

Royaumepar la preſtance. ( d ). Ariſtote (e ) reconnoît que s'il ſe trouvoiç

des hommes d 'une beauté pareille , à ce que nous voyons dans les Statuës

des Dieux , perſonne ne douteroit qu'ils ne fuſſent nez pour commander

auxautres. Cet Auteurraconte (fi que les Ethiopiens & les Indiensont

principalement égard à la beauté & à la grandeur , lorſqu 'ils déferent la

ſouverainc autorité à quelqu'un. Quinte Curce ( 8 )dit qu'ily a pluſieursi

(a) ' 70077 ,70. éluparlmes.

( 6 ) D 'RO 774 x 17 I

(c) con N N2 N37779. / pu =14 |

e tois onóess.

(d ) apalov piv sides ožiss tuegruídos. Euripe

le) Ariftot. Politic. 1.

0 1dem ibid. lib. 4. ở 1:

(2 ) Quini. Curt. lib. 6 .

Ř ij
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An du M . 25. Locutus eft autem Samuëlad popu- 1 25 . Samuël prononça enſuite devant le

2909.
' lum legem regni, & ſcripſit in libro , & peuple la loidu Royaume, qu 'il écrivit dans

repoſuit coram Domino : & dimiſit Sa- un livre , & le mit en dépôt devant le Sei

muël omnem populum , fingulos in domuñigneur. Aprés cela Samuël renvoya tour le

fuam . peuple chacun chez ſoi.

26 . Sed & Saülabiit in domum fuam ſ 26 . Saül s'en retourna auſſi chez lui à Gari

in Gabaa : ( abiit cum eo pars exerci- , baa , accompagné d'une partie de l'armée ,

tûs, quorum tetigerat Deus corda qui étoient ceux dont Dieu avoit touché le

ceur.

COMMENTAIR E.

peuples , qui croyent qu'il n 'y a que ceux à qui Dieu a donné une taille

avantageuſe , qui ſoient capablesdes actions extraordinaires : Plurimis gen

tibus in corporis majeſtate venerationem effe , magnorúmque operum non alios

capaces exiftimare , quàm quos eximia ſpecie donare natura dignata eft.

: Ý . 25. LocÚTUS EST SAMUEL AD POPULUM LEGEM

REGNI, ET SCRIPSIT IN LIBRO , ET REPOSUIT CORAM

DOMINO. Samuël prononça devant le peuple la Loidu Royaume, il l'écri

vit dans un livre , & la mit en dépôt devant le Seigneur. On ſait aſſez peu

quelle eſt cette Loi du Royaume; l'écrit qui en avoit été fait ayant été

perdu , il ne nousreſte que ce queMoyſe a ordonné pour les Rois dans le

Deuteronome, ( a ) & ce que Samuël en a dit ci-devant au Chapitre hui

ciéme, ſur qui puiſle tomber nos conjectures ; à moins qu'on ne veuille que

ç'ait été de nouveaux réglemens, que Samuël dreſſa pour le bon gouver

nementdu Royaume , ( 6 ) fort différents de ceux qu'il avoit propoſé d 'a

bord , & qui font plûtôtdesménaces , ou des prédictions desmalheurs qui

devoient arriver , par la licence que les Rois devoient prendre , Joſeph ( c )

dir que Samuël écrivit lesmaux quidevoient arriver à Iſraël, & les lut en

préſence de Saül & de tout le peuple , & qu 'il mit ſon écrit dans le Ta

bernacle , pour y ſervir de monument de la verité de ſes prédi&tions aux

races futures. Quelques-uns ( d ) croyent qu'on pourroit entendre cecitout

ſimplementdel'acte de l'élection ſolemnelle du RoiSaül, que Samuëlécri

vit , & qu 'il mit en dépôt dans le Tabernacle , ou prés de l'Arche. Cet en ,

droit ſemble inſinuer que ceci ſe pafla en préſence de PArche du Seis

gneur.

i V . 26 . ABIIT CUM EO PARS EXERCITUS, QUORUM TE

TÍGERATDEUS CORD A . Il s'en retourna accompagné d 'une partie de

l'armée , qui étoient ceux dont Dieu avoit touché le cæur. Ceux ſur qui les

diſcoursde Samuël avoient fait impreſſion , & qui regardoient ce qui étoit

( a ) Dent, XVII . 16 .

16 ) Eft.Grot. Vat.

(6) Toſeph . Antiq . lib. 4. 6. 5. og memerla cuftea

Sýriatou rexed ypáipas kulons i ligopótes , véyva

το Βασιλέως ακροωμένα.

(d ) Menoch .
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27. Filii verò Belial dixerunt : Num ' 27. Mais des enfans de Bélial commencé- An

Salvarenos poterit ifte ? Et defpexerunt rent à dire au contraire : Comment celui- ci
2909.

eum , non attulerunt ei munera : ille nous pourra -t'il ſauver ? Ec ils le mépriſe

verò diſſimulabat ſeaudire . renr , & ne lui firent point de préſens :mais

Saül faifoit ſemblantde ne les entendre pas. ' '

COMMENTAIRE.

arrivé , comme une déclaration de la volonté de Dieu , ſuivirent Saüljuf

qu'à la maiſon , par honneur; ils s'en retournerent enſuite chez eux , de

mêmeque Saülreprit ſes occupations ordinaires du labourage , commeon

le verra ci-aprés. L 'armée dont il eſt parlé ici, n 'eſt autre que l'aſſemblée

d 'Iſraël, & ceux du peuple quiétoienten âge de porter les armes. Souvent

l'aſſemblée du peuple , eſt nommée l'armée d'Iſraël; (a ) toute la jeuneſſe

capable de combattre ſe trouvoit dans ces cérémonies ayec leurs chefs ,

tout prêts à marcher & à combattre .

. FILII BELIAL , . . .NON ATTULERUNT EI MUNE

RA. Desenfans de Bélialne lui firent point de préſens. On a déja vû aile

leurs , ( b ) qui ſont ces enfans de Bélial ; des gens quineyalent rien , des

broüillons. Apporter des préſens, étoit unemarque de ſoumiſſion . Aod ne

va voir Eglon qu'avec des préſens: ( c ) David ne paroît point devantSaül

les mains vuides. ( d ) La Reine de Saba offre des préſens à Salomon ; (e )

ce Prince avoit pluſieurs peuples tributaires, qui ſelon l'expreſſion de l’E

criture , lui faiſoient des préſens, ( f) Les ſujets des Rois de Perſe , ceux

des Rois de Thrace , 18) & divers autres ne ſe préſentoient guéres devant

leurs Princes qu'ils ne lui offriſſent quelque choſe. Telle eſt encore aujour

d 'hui la coutumedans l'Orient : Si les Ambaſſadeurs & ceux qui les viſi

tentne leur offrent quelquepréſent , ils tiennent cela à mépris. ( h ) Hé

rodote ( i) aprés avoir fait le dénombrement des tributs que tiroit de ſes

EtatsDarius fils d 'Hyſtafpe , dit quela Perſe étoit exempte de tributs ;mais

qu'elle offroir tous les ans despréfens au Roi, demême que les Ethiopiens

voiſins de l'Egypte, les habitans de Niſa , & les Colchiens;or ces préſens

étoient fixes & commandez, & non pas ſimplement volontaires & à leur

dévotion .

( a ) Exod. vr. 26 . XII. 51. Num . 8. 3 . 51.

Deut. XX . 9 , XXIV . S .

( 6 ) Vide Deut. XIII, 13. 1. Reg . 1 . 16 .

( c ) Iudic . 111. IS.

( d ) 1. Reg. xvi. 20 .

fe ) 3. Reg . x . 2 .

U ) 3. Reg . 19. 21.

(8 ) Xenophon lib , 7 . Anabaf.Cyri. Jun. .

ih je Vide' Petr. Martyr. Legat. Babyl. lib. 2 .

Indignantur dom ſe nezligi ac flocci fieri arbitran

| tur , jo audeat ulla potentia oratores ad cos fins

opimis muneribus deftinare.

(i) Herodor. lib . z. cap. 97. 98.

Riij :
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AnduM . ges : Seoses beggenees gee dat geenmens gesels oorge
2909

CHAPITRE XI.

Guerre des Ammonites contre Jabés de Galaad. Saülva au ſecours de

cette ville , bat ego met en fuite les Ammonites. Il eſt confirmé

dans la Royauté à Galgal.

7 .1. FT fa &tum eſt quafi poft mexſem , vir. I Nviron un mois aprés, Naas Roi

Is aſcendit Naas Ammonites , Edes Ammonites ſemit en campagne,

pugnare cæpit adverſum Jabes Galaad. ! & attaqua Jabés en Galaad . Et tous les ha

Dixerúntque ornnes viri Jabes ad Naas: bitans deJabés direntà Naas : Recevez-nous

Habeto nos fæderatos & ſerviemus tibi. à compoſition , & nous vous ſerons aſſujettis.

COMMENTAIR E.

$ . 1. TFACTUM EST QUASI POST MENSE M . Environ un

moisaprés. Ces paroles ne ſont ni dans l'Hébreu,nidans les Ver

Gons Orientales, nidansles Septante de Complute, ni danspluſieurs anciens .

manuſcrits Latins; ( )mais on les lit dans l'édition Rom . & dans Joſeph,(6)

& aprés la déclaration du Concile de Trente, il n'eſt plus permisde ne les re

garder pas commecanoniques. L 'électionde Saülfaite à Malphath , n 'avoit

pas été reconnuë de tout Ifraël ;.le peuple accoutumé de juger des choſes

ſelon ſespréjugez , s'étoit mis dans l'eſprit , que Saül forti d 'une famille qui

n 'avoit rien de diſtingué, ne ſeroit pas capable de leur rendre les ſervices

& les ſecours qu'ils en attendoient. Jabés étant aſſiégée par le Roides Am

monites, leshabitans de cette ville ne fongent pasmêmeà recourir à Saül;.

ils envoyent du monde à tout Ifraël, & ceux qui vinrent à Gabaa ,ne s'a

dreſſent point à ce Prince ,mais au peuple de la ville . Il ſemble que juf

qu 'alors on regardoit ſon élection , commenon avenuë. Samuël au Cha

pitre ſuivant ( c ) dit aux Ifraëlites , que ſe voyant attaqucz par Naas Roi

des Ammonites , ils lui dirent : Nous voulonsun Roipournous commander ,

coinne ſi juſques -là , il n 'y eût rien eu d 'aſſuré, & que le peuple eût encore

pû demeurer dans ſon premier état , ſans aurre Roi que le Seigneur ; cene

fut qu 'aprés la guerre contre les Ammonites, que Saül fut véritablement

établi & reconnu pour Roide tout Iſraëlà Galgal. .

NAAS. AMMONITES. Naas Roi des Ammonites. Naas ſignifie un

Lorpent. Il y avoir un Roidemêmenom dans ce pays du temsde David . (a )

(a ) Vide nov. Edit. Oper. leron . e Mend. hic. i

$ ). Antiq... 6.6 . 5 .pma .di wsspor.70,sspitäpõietol

16) 1. Reg . XII. 12.

(d ) 2 , Reg . X . 2. '
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2 . Et refpondit ad eos Naas Ammo- ! 2 . NaasRoi des Ammonites leur répondit :

nites : In hoc feriam vobifcum fædus , ut" | La compoſition que je ferai avec vous , ſera an

eruam omnium veftrüm oculos dextros , de vous arracher à tous l'ail droit , & de 2909.

ponámque vos opproprium in univerſo vous rendre l'opprobre detour Iſraël.

Ifraël. 1 3 . Les anciens de Jabés lui répondirent :

3. Et dixerunt ad eum feniores Jabes. | Accordez -nous ſept jours , afin que nousen

Concede nobis feptem dies , ut mittamusvoiyonsdesmeſſagersdans tout Ifraël: & s'il

nuntios aduniverſos terminos Ifraël : ( ne ſe crouve perſonne pour nous défendre ,

fi non fuerit quidefendat ros, egrediemur nous nous rendrons à vous.

ad te.

4 . Venerunt ergo nuntii in Gabaa Saü 14.Lesmeſſagers étantvenus à Gabaa , où

lis : « locuti funt verba hæc , audiente Saüldemeuroit , firent ce rapport devant le

populo : levavit omnis populus vocem i peuple : & tout le peuple élevant la voix fe

fuam & flevir. | mit à pleurer.

COMMENTAIRE.

On a pû remarquer ailleurs , qu’aſſez ſouvent les Rois de ce pays pre

noient des noms d 'animaux , comme le loup , le ſerpent, le corbeau , & c .

Les Ammonites avoient d 'anciennes prétentions ſur le pays de Galaad :

du temsde Jephté ( a ) ils avoient déja déclaré la guerre aux Iſraëlites de

delà le Jourdain , & l' Ecriture ne nous apprend rien de ce pays-là depuis

la paix procurée par Jephté juſqu'à ce tems; c'eſt-à -dire pendant environ

quatre-vingt-dix ans.

Ý . 2 . UT ERVAM OMNIUM VESTRUM OCULOS DEXTROS.

La compoſition que je ferai avec vous, fera de vous arracher à chacun l'æil

droit. Etrange propoſition ! La plậpart des Commentateurs ( b ) croyent ,

que le deſſein de Naas étoit , non-ſeulement d 'expoſer cesmalheureux au

mépris de tout Iſraël, commeil le déclare ici; mais encore de les rendre

inutiles à la guerre , en leur ôtant l'æil droit ; cet æil étoit plus néceflaire

que le gauche dans les combats , parce que le gauche étoit ordinairement

couvert du bouclier: peut- être auſſi qu'il vouloit les mettre hors d'état de

tirer de l'arc , qui étoit une ſorte d 'arme fort uſitée en ce pays -là , & on fait

ouren tireron ferme l'æilgauche , & on tient l'ail droit ouvert. Il ne

vouloit pas les rendre entierement aveugles : il ſe feroit privé des ſervices

& des tributs qu'il en eſperoit.

Ý . 3. CONCEDE NOBIS.SEPTEM DIES. Accordez -nous ſept jours.

On trouve parmiles anciens quelques exemples de pareilles promeſſes de

ſe rendre au bout d'un certain terme, ſi l'on n 'étoit pas ſecouru ; (c ) mais

cela doit s'entendre , ſuppoſé que le ſecours qui vient, ſoit tel qu'il puiſſe

mettre la ville hors de danger. Sanscela l'obligation de ſe rendre ſubſiſte ,

& les conditions doivent s 'exécuter .

(a ) Iudic. xi. (c ) Vide Grot de jure bell. e pac. lib . 3 . 6. 23.

(6 ) Tbeodorei. Lir. Tir. Menor. Eft. Grot. sand . i ari. 14 . Vide eó Notas in eund. lib .
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An do M . 5. Et ecce Saül veniebat , fequens bo- l S . Saül retournoit alors de la campagne,

2909.
ves de agro , ait : Quid habet popu- en ſuivant ſes bæufs ; & il dit : Qu'a le peu

lus quod plorar ? Et narraverunt ei ver ple pour pleurer de cette forte ? On lui ra

ba virorum Jabes. conta ce que les habitans de Jabés avoient

envoyé dire.

6 . Et infiluit Spiritus Dominiin Saül, 6 . Auſſi-tôt que Saül eut entendu ces pa

cum audiſſet verba hæc, iratus eft fueroles, l’Eſprit du Seigneur ſe ſaiſit de lui , &

ror ejus nimis. ſ il entra dansune trés- grande colére.

COMMENTAIRE.

$ . 5 . ECCE SAUL VENIEBAT SEQUENS BOVES DE AGRO',

Saül retournoit alors de la campagne , en (uivant les bæufs. Les Hébreux

avoient des ſentimens biens différens des nôtres ſur la grandeur de la

Royauté , & fur la dignité des occupations des Princes. Saül va à la cha

ruë depuis qu 'il fut Roi, demême qu 'auparavant: David retourne gardor

ſes troupeaux , aprés avoir reçû l'onction royale des mains de Samuëf,

comme avant ſon ſacre. Abſalom fon fils va avec tous les Princes ſes fre

res, aux tondailles de les brebis :David depuis qu'il fut Roi, avoit pluſieurs

Intendans de ſes troupeaux de brebis , d'ânes , de chameaux ; il faiſoit

cultiver beaucoup de terres & beaucoup d 'arbres. Mais ſansaller chercher

des exemples dans cette antiquité , qu 'on ſe figure comme ruſtique &

groſſiere , & qu 'on croit avoir plûtôt ignoré, que mépriſé les plaiſirs de

la vie , on a vû chez les Grecs & les Romains, dans les temsde profpé

rité , d 'abondance & depoliteſſe , des Princes & d'autres grands hommes,

qui bien loin de regarder l'agriculture comme indigne de leur attention ,

ontmême compoſé desLivres ſur cettematiere . ( a ) LesRois Hieron,Phi

lomecor , Attalus, Archelaus, font connus; les Généraux Xénophon , &

Mago le Carthaginois ont auſſidonné leurs ſoins à compoſer de ſemblables

ouvrages . Pline nous apprend que les Romains firent tant de cas des

Ecrits de ce dernier , qu'aprés la priſe de Carthage , ayant abandonné les

autres Bibliotheques de cette fameuſe ville aux Rois du pays ; ils conſervé

rent les vingt-huit volumes de Mago , touchant l'agriculture , & les firent,

traduire en Latin .Nous avons encore aujourd'hui les Ouvrages de Caton,

de Varron , (6 ) & de Columelle ſur ce ſujet ; & avant eux Syllanus d'une

famille trés-illuftre, s'étoit diſtingué par de ſemblables écrits. Cen 'étoit

donc pas ſeulement parmiles Hébreux qu'on voyoit des Héros cultiver

la terre , des Jair , des Samgar, des Saül & des David ; on en trouve auſſi

chez les autres peuples , commeManius, Curius', Serranus, Cincinnatus ,

Caius Attilius , & tant d 'autres parmi les Romains. ( c )

( a ) Plin . lib . 18. c. 3 .

06 Vide Varron . lib. 2 . Inisio. Calumebi

Prafation , in lib. de Re Ruff.

) Ovid . Fajt. lib. 1

Jura
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7 . Et affumens utrumque bovem , con- I 7 . Il prit ſes deux boufs , les coupa en

ridir in frufta , misítque in omnes termi- , morceaux , & les fit porter par des envoyez An du Moyo

nos Ifraël permanum nuntiorum , dicens: | dans toutes les terres d 'Iſraël , en diſant : 2909.

Quicumque non exierit , ſecutus fuerit C 'eſt ainſi qu'on traitera les bæufs de tous

Sant & Samuël, fic fiet bobus ejus. In - ceux qui ne ſe mettrontpoint en campagne

vafit ergo timor Domini populum , “ pour ſuivre Saül & Samuël. Alors tout le

egreſi ſunt quafi vir unus. peuple fut frappé de la crainte du Seigneur ,

& ils ſe rendirent tous au lieu aſſigné ,com

| me s'ils n 'euſſent été qu 'un ſeul homme.

8 . Et recenſuit eos in Beſech : fue- | 8 . Saül en ayant fait la revuë à Béfech ,

rúntque filiorum Ifraël trecenta inillia : / il ſe trouva dans ſon armée trois censmille

virorum autem Juda triginta millia . | hommes des enfans d' Iſraël , & trente mille

| de la tribu de Juda.

COMMENTAIR E.

Jura dabat populis , pofito modò prætor aratro ,

Pafcebátque ſuas ipſe ſenator oves .

Ý . 7 . ASSUMENS UTRUMQUE BO VEM CONCIDIT IN

FRUSTA, Il prit ſes deux bæufs & les coupa en morceaux. Ces fortes

d 'exemples ſont tout autrement touchans que des ordres ou desménaces

verbales. Les Prophétes ont ſouvent uſé de ſemblables moyens, pour in

ſinuer plus avant dans l'eſprit ce qu'ils diſoient. Jérémie ( a ) envoye des

à divers Princes , pour leur prédire leur futur aſſujettiſſement au Roi

de Babylone. Le faux Prophéte Sédécias ( 6 ) ſe fit des cornes de fer ,pour

faire connoître au Roi d'Iſraël qu 'il diſliperoit la Syrie , comme un taureau

jecte la terre au vent avec ſescornes. Agabus ( c ) prend la ceinture deſaint

Paul & s'en lie les mains, pour allurer cet Apôtre de ſon prochain empri

ſonnement. Le Lévite dont la femme avoit été deshonorée à Gabaa , la

coupa en douze piéces, & l'envoya aux douze tribus d 'Iſraël. ( )

PER MANUM NUNTIO RV M . Par des envoyez . Ou par les en

voyez même de Jabés , ou plûtôt par d'autresmeſlagers envoyez exprés ;

car ceux de Jabés n 'écoient pas en allez grand nombre.

Timor DOMINI. La crainte du Seigneur ; ou plûtôt une grande

crainte , une frayeur extraordinaire . On ajoute le nom de Dieu aux choſes

dont on veut exagérer la grandeur. .

. 8. RECENSUIT EOS IN BESECH. En ayant fait la reveuë à

Béfech . Cette ville étoit à dix-ſept mille de Siehem , en tirant vers Scy

thopolis , à peu prés vers l'endroitoù il falloit paſſer le Jourdain pour aller

à Jabés. Cette derniere étoit environ à dix lieuës du Jourdain . Les

Rabins (e ) prennent Béfech pour une pierre ; ils veulent qu 'il ne foit jar

fo) Joyem XXV11. 2 .

( 6 ) 3. Reg. xxi] . id,

c) AX . XXI. 10,

( d ) Iudie. XIX . 29. .

(e ) Vide selden . deSynedr. lib . 3. cap. il.
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„ M . : 9 . Et dixerunt nuntiis, qui venerant : 1 9 . Et ils firent cerce réponſe aux envoyez

Sic dicetis viris , qui ſunt in Jabes Ga- qui'étoient venus de Jabés : Vous direz ceci

29.09.

rit rol. Venerunt ergo nuntii , a annun - | ſecourus demain , lorſque le ſoleil ſera dans

tiaverunt viris Jabes , quilætati funt. ſa force. Les courriers portérent donc cette

nouvelle aux habitans de Jabés, qui la reçûrentavec grande jove sabes , qui la reçû

: Mane exibimus ad
: 10 . Et dixerunt : Mane exibimusad 10 . Et ils dirent aux Ammonites : Demain

vos : & facietis nobis omne quod placue- au matin nous nous rendrons vers vous , &

rit vobis. i vous nous traiterez commeil vous plaira.

· Il. Et factum eſt , cum dies craftinus 11. Le lendemain étant venu , Saüldiviſa

veniſſet , conſtituit Saülpopulum in tres con armée en trois corps , & entra dés la

partes ; c ingreffus eft media caftra in ! pointe du jour dans le milieu du camp des

vigilia matutina , percuſſit Ammon | Ammonites , & ne ceſſa de lestailler en pié

ufque dum incalefceret dies : reliqui au - | ces , juſqu 'à ce que le ſoleil fût dans ſa force.

tem difperfi funt , ita ut non relinqueren - | Ceux qui échappérent furent diſperſez çà &

tur in eis duo paritur, là , ſans qu'il en demeurâc ſeulement deux

enſemble i

COMMENTAIR E .

mais permis de compter les Juifs par leur perſonnes , mais ſeulement par

quelquechoſe qui ſoit à eux , commepar des pierres , ou des anneaux qu'ils

portent ; dans cette occaſion chaque ſoldat Iſraëlite jetta une pierre en un

monceau , & enſuite on compta ces pierres. Fables.

TRECÉNTA MILLIA . Trois cens mille. Joſeph ( a ) compte ſept

censmille Iſraëlites , & ſoixante & dix mille hommes de la tribu de Juda.

Ý . 9 . DIXERUNT NUNTIIS . . . . CRAS ERIT VOBIS SA

LUS, CUM INCALUERIT SOL. Ils firent cette réponſe aux envoyez

. . . . Vous ſerez ſecourus demain , lorſque le ſoleil ſera dans ſa force . Ce

ne fut apparemment que dans l'aſſemblée du peuple à Béfech , qu’on pro

mit aux envoyez de Jabés que le lendemain au matin ils auroient du ſe

cours. Les meſſagers s'en étant retournez avec cette promeſſe , les habi

tans de Jabés déclarerent à Naas Roi des Ammonites, que le lendemain

matin ils ſe rendroient auprés d'eux, & qu 'ils les traiteroientcommeils vou

droient, cachant fous cet équivoque la réſolution de fondre ſur eux , dans

le même temsque Saül les attaqueroit avec ſes troupes. Ce Prince ſemit

en marche ſur le ſoir , paffa le Jourdain , & ayantmarché toute la nuit ,

il arriva prés du camp des Ammonites au point du jour , à la veille di

tin , & ſurprit ainſi les ennemis , qui ne s'attendoient à rien moins. Ce

pouvoit être le quatriémejour de la tréve accordée à ceux de Jabés, pour

attendre du ſecours.

4

. (* ) 7 ofeph . Antig. !: 2 6 . 6.



12 . Et ait populusad Samuëlem : Quis | 12 . Alors le peuple dit à Samuël : Qui font
An du M .

eſt iſte qui licit : Sarlnum regnabit ſuo ceux qui ont dit : Saül ſera- t- il nôtre Roi?

per nos ? Date viros, o interficiernuseos. Donnez-nous ces gens-là , & nous les ferons ? 90 .

mourir préſentement.

13. Et ait Saül: Non occidetur quif . 13. Mais Saül leur dit : On ne fera mou

quam in die hac , quia hodie fecit Domi- rir perſonne en ce jour , parce que c'eſt le

nus falutem in Ifraël. jour auquel le Seigneur a ſauvé Iliaël.

14 . Dixit autem Samuël ad populum : | 14. Aprés cela Samuël dit au peuple : Ve

Venite ,ceamusin Galgala , @ innove- nez , allons à Galgala , & y renouvellons l'é

mus ibi regnum . Tlection du Roi.

15. Et perrexit omnis populus in Gal- 15 . Tout le peuple alla donc à Galgala , &

gala , ó fecerint ibi Regem Saül coram y reconnut de nouveau Saül pour Roi en la

Domino in Galgala , o immolaverunt préſence du Seigneur. Ils immolérent au sein

ibi vi&timas pacificas coram Domino. Et i gneur des victimes pacifiques; & Saül & tous

lætatus cft ibi Saül, ó cuncti viri Iſraël les Iſraëlites firent en ce lieu -là une trés
nimis.

I grande réjouiſſance.

COMMENTAIRE

CUM INCALUERIT SO L . Lorſque le ſoleil ſera dans ſa force. Vous

ſerez délivrez demain , avant que le ſoleil ſoit arrivé au milieu du jour.

. 10 .MANE EXIBIMUS. Demain au matin nous nous rendrons vers

vous. Ce n 'eſt point un menſonge , mais c'eſt une ironie , ou un équivo

que , ou même, ſi l'on veut , un ſtratagême.

v . 11. INGRESSUS EST MEDIA CASTRA. Il entra dans le mi

lieu du camp des Ammonites. Il pénétra juſqu'au centre de leur camp.Qu

bien , ayant partagé ſon armée en trois corps , il fit attaquer les Ammoni

tes par trois endroits ; pour lui, il attaqua le milieu. Ce camp n ' étoit pas

fortifié. Nousne remarquons pas que niles Hébreux , nileurs voiſins for

tifiaflent leur camp , ſeulement ils plaçoient des ſencinelles ſur les ave

nuës. .

VIGILIA MATUTINA. Dés la pointe du jour , à la veille du ma

tin . Les Anciens partageoient la nuit en trois veilles , ou en trois parties,

La veille du matin comprenoit la troiſiéme partie de la nuit , & finiſloit

au lever du ſoleil.

Ý . 14 . INNOVEMUS IBI REGNUM . Renouvellons-y l'élection du

Roi. Ce qui s'étoit paſſé à Mafphach n 'ayant pas été agréé de tout le peu .

ple , il falloit procéder à une nouvelle élection pour ratifier la premiere ,

afin que Saülfutreconnu de tout Iſraël. Cette cérémonie ſe paſſa coram

Domino , en la préſence du Seigneur, ſoit qu'on y cûr fait venir l'Arche ,

& les Prêtres pour immoler les vi&times, ſoit que l'affemblée étant con

voquée au nom du Seigneur , avec un Prophéte à ſa tête , & l'onction qui

s’y devoit faire étant confirmée par des fermens au nom du Seigneur , tout

cela l’ait fait appeller une aſſemblée du Seigneur , ou faire en préſence

du Seigneur. Les Septante & Joſeph portent que Samuel oignit Saül en

S 1 B
n
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An du M . cette occaſion ; au lieu de ce qui eſt dans l'Hébreu ( a ) & dans la Vulgaa

2909. te , qu 'il le fit Roi. Fecerunt ibi Regem Saül coram Domino.

CHAPITRE XII.

Samuel oblige le peuple à reconnoître la juſtice ego l'innocence de fa

conduite ; il lui reproche con ingratitude" envers Dieu ; il l'exhorte

à demeurer fidéle à Dieu , ego promet de continuer à prier pour lui.

9 . 1. D Ixit autem Samuël ad univer- | . 1. Lors Samuël dit à tout le peuple

1 ſum Ifraël : Ecce audivi vocem d 'Iſraël : Vous voyez que je me

veſtram , juxta omnia quæ locuti eftis ad ſuis rendu à tout ce que vous m 'avezdeman

me, & conftitui ſuper vos Regem . dé , & que je vous ai donnéun Roi.

2 . Et nunc Rex graditur ante vos : cgo 2. Et vousavez maintenantun Roi à vôtre

autem fenui, á incanui : porrò filiimei têre.Pourmoije ſuis vieux déja toutblanc,

vobifcum ſunt : itaque converſatus coram & mes enfans ſont avec vous. Ayant donc

vobis ab adoleſcentia mea uſque ad hanc vécu parmivous depuis ma jeuneſſe juſqu'à

diem , ecce præſtò fum , ce jour,me voici en vôtre préſence, prêtde

| répondre de toutema vie,

COMMENTAIRE.

* . 1. CCE AUDIVI VOCEM VESTRAM . Vous voyez que jeme

. ſuis rendu à tout ce que vous m 'avez demandé. Aprés la confir

mation du Roi Saül, & avant que l'aſſemblée de Galgal ſe ſeparât, Sas

muël sûr de ſon innocence s'expoſe au jugement de tout le peuple , & du

Roi ; & aprés avoir juſtifié ſa propre conduite , il fait au peuple de juſtes

reproches d'inconſtance & d'infidélité , & parle non pas commeun hom

me, mais comme un Prophéte , & avec toute l'autorité que lui donnoic

le caractére d 'envoyé du Seigneur.

Ý . 2. Nunc R EX GRADITUR ANTĘ Vos. Vous avez mainte

nant un Roi à vôtre tête . Vous voilà contens ; vous vouliez un hommequi

fùtà votre tête , quimarchât devant yous, qui vousmenât à la guerre , qui

vous gouvernât : vous l'avez ,

PORRO FILII MEI VOBISCUM SUNT. Mes enfans font avec

vous. Vous vous étes plaint de leur conduite , je les ai deſtitué de l'emploi

que je leur avois confié , & je les ai réduit au nombre des derniers du peu

(a ) niin ugot 5980 na DV hoang 70. | wlov xveis.

Daj imektey erő Lajenja sår Exxa sis Barinéa sias
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3. Loquimini de me coram Domino , 3 . Déclarez devant le Seigneur & devant

An du M .
o coram Chriſto ejus , utrum bovem cu- lon Oint, ſi j'aipris le bæuf ou l'âne de per

jufquam tulerim , ant afinum : fi quem - | lonne ; ſi j'ai imputé à quelqu'un defaux cri- ? 90 %.

piam calumniarus fum , ſi oppreſſi ali- mes ; ſi j'en ai opprimé par violence ; fi j'ai

quem , fi demanu cujuſquam munusac- | reçû des préſens de qui que ce ſoit ; & je

cepi : contemnam illud hodie , refti- | vous ſatisferai , & vous le rendrai préſentes

tuámque vobis. ment.

4 . Et dixerunt : Non es calumniatus 4 . Ils lui répondirent : Vousne nous avez

nos , neque opprefſifti,neque tuliſti dema- | point opprimez,ni par de faux crimes, nipar

' nu alicujusquippiam . violence , & vous n 'avez rien pris de per

ſonne.

5. Dixitque ad eos : Teftis eft Domia S. Samuëlajoûta : Le Seigneur m 'eſt donc

nus adverſum vos , teſtis Chriſtus ejus témoin aujourd'hui contre vous , & ſon

in die hac , quia non inveneritis in manu i Oinc m 'eſt auſſi cémoin , que vous n 'avez

mca quippiam , Et dixerunt : Teftis, rien trouvé dans mes mains. Le peuple lui

| répondit :Oüi, ils en font témoins
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ple ; vousne pouvez pas vous plaindre que j'aye ni ſouffert , ni approuvé

le mal dans leurperſonne. ( a ) Si quelqu'un a à ſe plaindre d'eux , ils ſont

au milieu de vous , on peut lesaccuſer devantle Roi que voilà .

Ý . 3. LOQUIMINI DE ME CORAM DOMINO , ET CORAM CHRISTO

EJUS. Déclarez devant le Seigneur , & devant ſon Oint, devant ſon Chriſt ,

ſon Roi, celui qu 'il a conſacré par l'onction . Le nom de Chriſt , vient

du Grec Chriſtos , qui ſignifie celuiqui a reçû l'onction . On donne ce nom

principalement aux Rois , l'Hébreu Mejjah a la même étenduë de ſignifi

cation. Nous donnons le ſurnom de Chrift & de Melie à Jeſus fils de Dieu ,

comme au vrai Roi des ſiécles , & de toutes les nations, & au Pontife

éternel , ſelon l'ordre de Melchiſédech. Il n 'a pas reçû l'onction ſenſible

de lamain des Pontifes , mais il en a reçû la réalité & l'abondance des gra

ces du Pere, dont l'onction des anciensRois de Juda n 'étoit que le cype

& la figure.

Samuël juſqu 'alors avoit écé reconnu ſeul chef du peuple de Dieu . Il

n 'avoit à rendre compte de ſa vie qu'au Seigneur ; aulli-tôt que Saül eſt

reconnu Roide tout Ifraël, il reconnoît ſa lupériorité, & ne feint point

de le prendre pour jugedela conduite. L'Hébreu porte : (b ) Me voici , ré

pondez-moi , ou ( c ) contre moi, devant le Seigneur ew devant son Oint.

J'ai un différend à vuider avec vous ; voici nos Juges ; voilàmes chefs d'ac

cuſations ; répliquez . Ou ,mevoici ; accuſez-moi, . .

( a ) Jun . Menoch . Malv . Pifc.

(b ) 2 129 121

I (6) 70 . Amoxetine xwt'épiš.

S iij
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6 . Et ait Samuël ad populum : Domi- ' 6 . Samuël dit au peuple : Le Seigneur

An du M . nus , qui fecit Moyfen @ Aaron , edu - qui a fait Moyſe & Aaron , & qui a tiré nos

2909. xit patres noftros de terra Ægypti. peres de la terre d 'Egypte , eſt ici préſent.

COMMENTAIR E.

SI QUEM QUAM CALUMNIATUS SUM , SI OPPRESSI ALI

QUE M . Si j'ai imputé à quelqu'un de faux crimes, ſi j'en ai opprimé quel

qu'un .On peuttraduire le Texte par: ( a ) Si j'ai fait violenie à quelqu 'un ,

ſi je l'ai frappé. Ou , ( b ) fi j'aiuſé de violence ou de concuſſion ; ou enfin ,

· ſi j'ai employé la fraude & la calomnie pour priver quelqu 'un de ſes biens;

ou fi par complaiſance & par amitié , j'ai violé les loix de la juſtice . ( c )

SI DE MANU CUIUSQUAM MUNUS ACCEPI. Si j'ai reçii

préſens de qui que ce ſoit , pour opprimer l'innocent, ou pour abſoudre le

coupable , en un mot pour juger contre la juſtice . Samuël recevoit appa

remment quelqucfois des préſens de reconnoiſſance , de foûmiſſion , &

d 'honnêteté, mais jamais il ne ſe laiſla corrompre par l'intérêt. Voici com

meon peut traduire l'Hébreu de la fin de ce paſſage : ( d ) De la main de

qui ai-je reçû un préſent , ou un droit , ce qu'on donne pour ſe rachetter ,

en général, une récompenſe, un prix , a je cacherai mes yeux , da je le

reftitucrai ? Si je ſuis convaincu d 'avoir reçu quoi que ce loit , je veux me

cacher de confuſion , & le reſtituer tout à l'heure. Autrement , Si j'ai re

çû quelque choſe , á que j'aye fermé les yeux ſur la cauſe de celui quime

faiſoit ce préſent, je le reſtituerai. Ou bien : (e ) Si j'ai reçû quelque choſe ,

ali j' y ai ditaché mes yeux , li j'ai tourné mes yeux de ce côté - là ,

l'airegardé avec complaiſance. Les Septante (f ) ont lû autrement ce paſ

fage , que nous ne le liſons dans l'Hébreu : Si j'ai reçû de la main de quel

qu'un un préſent , ( à la lettre , ce quiſert à appaiſer , à réconcilier , ) ou un

Soulier , dites-le contre moi , é je vous le rendrai. La premiere explica

tion meparoît la plus naturelle , & la plus conforme à la conſtruction , &

au génie de l'original. Dans la confuſion on fe couvre le viſage & les yeux.

L 'Auteur de la Vulgare a ſuivi un autre ſens , qu'on peut donner à la mê

me expreſſion : Si j'ai reçủ quelque choſe , je la mépriſerai, a je la rendrai ;

je cacheraimes yeux pour ne la pas voir , je ne daignerai pas la regarder , je

la rendrai ſans peine.

¥ . 6 . DOMINUS QUI FECITMoysen et AARON. Le Sei

gneur qui a fait Moyfe & Aaron ; qui les a élevé , établi, envoyé, enſeigné,

(a}יתוצרימתאיתקשעימתא-

( 6 ) 70. * Tía trên xe : w : ; 3- ca , .

wiera ur @ y,

(c ) Cajet Malw .

(e ) Syr. Arab.

if jin xress tive ipeão em20 % ižina ruce,

fewódnice , timate xał, peš, xj est.odcou suir, Ils ont

ןluםילענpourםילעא

(4)בישאוובינעםילעאורפכיתחקלימדיק|



9 . Nunc ergo ftate , ut judicio conten- r 7 . Venez donc aujourd'hui , afin que je Andu M .

dam adverſum vos coram Domino, de om - | vous accuſe devant lui de l'abus de toutes

nibusmiſericordiis Domini,quasfeçit vo- | les miſéricordes , que le Seigneur a faites à

biſcum , cum patribusveſtris. vous & à vos peres.

8. Quomodo Jacob ingreffus eft in Æ - | 8 . De quelle ſorte Jacob entra dans l'E

gyptum , c clamaverunt patres veftri ad gypre ; comment vos peres criérent au Sei

Dominum : & miſit Dominus Moyſen & igneur ; & le Seigncur envoya Moyſe & Aa

Aaron, á eduxit patres veſtrosde Ægy. ron , tira vos peres de l'Egypre, & les établit

pto , collocavit eos in loco hoc. en ce pays- ci.

19. Qui obliti ſunt Domini Dei fui,al 9. ils oubliérent depuis le Seigneur leur

tradidit eos in manu Sifaramagiſtrimi- | Dieu ; & il les livra entreles mainsde Siſara

litie Hafor , Ġ in manu Philifthinorum , Generalde l'armée d 'Haſor , entre lesmains

in manu Regis Moab , & pugnave- des Philiſtins, & entre lesmains du Roi de

runt adverſum eos. | Moab , qui combattirent contr'eux.

COMMENTAIRE.

formé, quiles a fait tout ce qu'ils ont été , qui leur a donnétoute la gloire
dont on les a vû environnez . Les Septante : ( a ) Le Seigneur qui a fait Moy

Je & Aaron , eſt témoin . Quelques Exemplaires Latins liſent adeſt , Dieu

eſt préſent :mais le Texte Hébreu , la Vulgate & le Caldéen laiſſent la

propoſition ſans verbe , & ſuſpenduë. Faire", ſe prend quelquefois pour ,

établir , conſtituer dans un emploi. ( b )

Ý . 7 . STATE , UT JUDICIO CONTENDAM ADVERSUM VOS. .

Venez aujourd'hui, afin que je vous accufe en fa préſence. On peut traduire

le Texte : ( c) Venez aujourd'hui, préſentez -vous, & je ferai jugé avec

vous devant le Seigneur. Venez ſubir avec moi le jugement du Seigneur.

C ' eſt une citation juridique devant leur Juge commun : Je vous appelle

devant le Seigneur.

DEOMNIBUS MISERICORDIIS DOMINI. De l'abus de tou

tes les miſericordes du Seigneur. L 'Hébreu ; ( d ) De toutes les juſticesdu Sei

gneur. Les Septante : ( e ) Et je vous annonceraitoute la juſtice du Seigneur.

Je vous remettrai devant les yeux tout ce que le Seigneur a fait envers

vous , tant pour vous combler de ſes graces, que pour vous punir de vos

infidélitez . Samuël ſe charge de plaider la cauſe du Seigneur contre le

peuple , & en établiſlant la juſtice du Seigneur , de faire voir l'iniquite

du peuple.

7 . 9 . TRADIDIT EOS IN MANUS SISAR Æ . Il les livra entre

lesmains de Siſara . CeGénéral des troupesduRoid 'Haſor ſe ſervit de l'au

torité de ſon maître pour opprimer les Ifraëlites , qui lui étoient aſſujettis.

V

(a ) pcéztus xvero o govýcus Til Mxov sij zor 1 (d ) 7770777778 42 .
AuEwn. (e) Και επαγγελώ υμίν πάσαν την δικαιοσύνω

16 ) Vide Ferem .XXXVII. 15 .Cleric.hic. xveir.

(6)הוהיינפלםכתאהטפשאוובציתיהתעו|
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Andun

2009.

10. Poſtea autem clamaveruntad Do- I 10 . Ils criérent enſuite au Seigneur , &

minum , ~ dixerunt : Peccavimus, quia | ils luidirent :Nousavons péché , parce que

dereliquimus Dominum , & fervivimus | nous avons abandonné le Seigneur , pour

Baalim & Aſtaroth : nunc ergo erue nos ſervir Baal & Aſtaroth : mais délivrez-nous

demanu inimicorum noftrorum , fer - |maintenant de la main denos ennemis , &

viemus tibi. nous vous ſervirons.

11. Etmifit DominusJerobaal & Ba - ! 11. Le Seigneur envoya enfuite Jerobaal ,

dan , Jephte , & Samuël , eruit vos ! Badan , Jephté , & Samuël , & vous délivra

de manu inimicorum veftrorum per cir- de la main des ennemis qui vous environ

cuitum , & habitaftis confidenter. noient , enſuite de quoivous étes demeurez

| dans une pleine aſſurance.

COMMENTAIRE.

de ,

On fait la glorieuſe victoire que Barac & Débora remporterent ſur lui. ( a )

IN MANU REGISMOAB. Entre lesmains du Roi de Moab ;Appa

remment Eglon Roi de Moab , quiopprima les Ifraëlites pendantdix -huit

ans. ( 6 ) Peut-être auſſi qu 'il veutmarquer la ſervitude ſous les Rois d'Am

mon , dont Jephté les délivra. fi) Deux raiſonsſemblent favoriſer ce ſen

timent. La premiere , que Jephté , dont il parle au X . ſuivant, fut choi

fi de Dieu pour procurer à Ifraël la délivrance de ſes ennemis : la ſecon

que Samuël ne parle de cette ſervitude ſouslesMoabices , qu'apréscel

les que le peuple ſouffrit ſous les Cananéens & ſous les Philiſtins. Enfin if

eit clair par l'hiſtoire deJephté, que leRoides Ammonites étoit aufli Roi

des Moabites , & qu'alors Amiñon & Moab étoient reünis, & n 'avoient

qu'un ſeul & mêmeintérêt. ( d )

8 . 11. JER O BAAL ET BADAN. Jérobaal eſtGédéon , qui vainquit

les Madianites. Badan ne ſe trouve point fous cenom dans l'hiſtoire des Ju

ges. Les Septante liſent Barac , qui défir Siſara , & l'armée du Roi d'Ha

ſor . D 'autres ( e ) foutiennent que Badan eſt le même que Jaïr de la tribu

deManaſſe , qui jugea Iſraëlpendant vingt-trois ans. (17 Il y a un Badan

arriere - petit- fils de Machir ; ( e ) Jaïr étoit de la même famille , defcen

du d 'une fille de Machir . ( b ) Mais la plớpart des Commentateurs ( ; )

Toutiennent que Badan eſt le même que Samſon , qui étoit de la

de Dan . Le Paraphraſte Caldéen , & les Juifs , Auteurs peu certains, ont

fait recevoir cette opinion ſans aucune bonne preuve . J'aimerois beau

coup mieux l'entendre de Jair , comme nous l'avons dit ; ce n ' eſt point

une choſe rare dansl'Ecriture de donner pluſieurs nomsà un mêmehome

( ) Tudic . IV. V .

( 6 ) Iudic. 111. 14 .

( c ) indic. x . xj.

( d ) Vide Isdic. XI. ¥. 15. 0 zg.

(e) liin . Pifs.

of) la lic . X . 3.

í (8 ) 1. Par. VII. 17 .

( b ) 1. Par. 11. 21. 22.

1 (i) Lyran.Menoch . Tir. Eft. Cornel.San& .alii

pallim .

me,
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12. Videntes autem quòd Naas Rex 1 12. Cependant voyant que Naas Roi des An du M :

filiorum Ammon veniffet adverſum vos , ) enfans d 'Ammon marchoit contre vous,vous2009.

dixiftis mihi : Nequaquam , fed Rex im - ; m ' étes venu dire : Non , mais nous aurons

perabit nobis : cum Dominus Deus veſter un Roi quinous gouvernera , quoiqu'alors le

regnaret in vobis. Seigneur vôtre Dieu fût vôtre Roi.

COMMENTAIRE.

CO

me; il eſt ſans exemple , & contraire à toute l'analogie de la Langue fain

te , de nommer un Danite , Bé-dan , non plus qu 'un homme de Juda ,

bé-juda, ou un homme d'Ephraim , Bé-ephraim

ÉT SAMUEL. Samuel parle de lui-même commeil feroit d'un autre ; il

ne devoit pas dans une rencontre où il s'agiſſoit de ſoutenir les intérêts &

la gloire de Dieu , diſſimuler par unemodeſtie hors de ſaiſon , les ſervi

ces qu'il avoit rendu à la République , & dont toute l'aſſemblée étoit té

moin .

Ý . 12 . VIDENTES AUTEM QUOD NAAS. . . . . VENISSET

ADVERSUM vos, DIXISTIS MIHI : NEQUAQUAM , SED

REX IMPERABIT NOBIS, Cependantvoyant que Naas marchoit con

tre vous , vous m 'étes venu dire : Non , mais nous aurons un Roi qui nous

gouvernera . Il ſembleroit par cet endroit que la guerredes Ammonites étoit

commencée depuis quelque tems, & que ce fut à cette occaſion que les

Ifraëlites allérent demander un Roi à Samuël , de la maniere qu'on l'a

vû auparavant.. ( a ) Selon cette ſuppoſition , on pourroit dire que le Roi

des Ammonites ayant appris l'élection d 'un Roi de toute la Nation , ſuf

pendit pendant quelque tems ſes actes d 'hoſtilité contre les Iſraëlites de

de-là le Jourdain ; mais environ un mois aprés , voyant que l'élection de

Saül n 'avoit point été agréée de tout Iſraël, il recommença à faire la

guerre , & aſſiégea Jabés , qui étoit une des meilleures places de cepays-là .

Mais ſans recourir à cette explication , on peut dire que dans l'aſſem

blée de Galgal , où l'on étoit encore , Samuël avant que de procéder à

une nouvelle élection , ou plûtôt à la ratification de celle qui avoit été

faite à Maſphath , remontra de nouveau au peuple l'injure qu'ils faiſoient

au Seigneur , & lesmaux qui leur arriveroient à eux -mêmes , s'ils perſi

ſtoient dansl'envie d 'avoir un Roi, & que le peuple encouragé par l'heu

reux ſuccez qu 'on venoit de voir ſous la conduite de Saül, dans la guer:

re contre Naas , demeura ferme dans ſa premiere réſolution d'avoir un Roi.

Onpourroit donc traduire le Texte de cette forte : ( 1 ) Mais ayant vú que

Naas Roi des Ammonites étoit venu contre vous, & avoit été vaincu , vous

m 'avez dit : Non , mais nous ſouhaitons d 'avoir un Roi, & c. ou , nous

la ) 1. Rrg. VIII. 4 . 5. X. 1, 2 . 0 fegu .

ונילעךלמיךלמיכאלילורמאתו
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:* ; ' . 13. Nunc ergo preſto eft Rex vefter , | 13. Vousavez donc maintenantvôtre Roi,

Andu M . quem elegiſtis dan periſtis : ecce dedit vobis que vousavez choiſi & demandé;le Seigneur

2909. Dominus Regem . vous l'a enfin accordé.

14 . Sitimueritis Dominum , & fervie- 1 14 . Sivous craignez le Seigneur , ſi vous

ritis ei , & andieritis vocem ejus , & non le ſervez , ſi vous écoutez la voix , & que

exaſperaveritis osDomini: eritis er vos , vous ne vous rendiez pointrebelles à la pa

Rex quiimperat vobis ,fequentes Do- j cole ; vous ſerez heureux , vous & le Roi qui

minum Deum veftrum . | vous gouverne, en ſuivant le Seigneur vo

tre Dieu.

15. Si autem non audieritis vocem Do- i 15. Que li au contraire vous n 'écoutez .

mini, fed exaſperaveritis fermones ejus , point la voix du Seigneur , & que vous vous

grit manus Domini fuper vos , é ſuper rendiez rebelles à la parole , la main du Sei

patres veſtros. gneur ſera ſur vous, comme elle a été ſur

! vos peres.

16 . Sed & nunc ftate , videte rem | 16 . Et aujourd 'hui ſoyez attentifs , & con

iftam grandem , quam fa &turus eft Domi- | fidérez cette merveille , que le Seigneur va .

nus in confpe&tu veſtro , | faire à vosyeux.

COMMENTAIRE.

perſiſtons à vouloir un Roi. Samuël ſuppoſe dans tout ceci, que li le

peuple ſe fut repentide ſa premiere réſolution , & qu'il fut rentré ſous l'o

béillance du Seigneur , l'élection précédente de Saül n 'auroit point fait

d 'obſtacle à cette volonté.

Ý . 13 . PRÆSTO EST REX QUEM ELECISTIS. Vous voilà avec

le Roi que vous avez choiſi .Vous venez de confirmer par vôtre choix , ce

lui que le ſort vous avoit préſenté. S. Auguſtin trouve ici quelque choſe

de picquant & d 'ironique , dans ce que dit Samuël : Vous avez un Roi

comme vous l'avez voulu , vous verrez ce qui vous en arrivera.

Ý . 14 . ET NON EXASPER A VERITIS OS DOMINI. Et que

vous ne vous rendiez point rebelles à la parole du Seigneur. A la lettre ,

que vous n 'irritiez point ſa bouche, ou ſon viſage ; que vous ne l'obligiez

point à vousregarder avec un viſage menaçant & irrité ; ( a ) ou qu'il ne

Te voye point obligé de vous parler d 'une maniere dure, commeun maî

tre en colére ; ( b ) ou enfin : (0 ) Ne répandez point l'amertume dans ſa bou

che, ne l'irritez point, ne lemettez point en colére : il veutmarquer la bi

le , qui le repand dans la bouche de ceux qui ont quelque fächerie .

Ý . 15 . SUPER VOS, ET SUPER PATRES VESTRO S . Sur vous,

fur vos peres. Qu'elle ne s'appéfantiſſe pas ſur yous , comme elle a fait

ſur vos peres. ( d ) Les Septante, ( e) Sur vous, & ſur vôtre Roi. Les Rois,

( a )Menoch .Cornel. à Lap.

( 5 ) San &t .

{ ) 07179 18 nx 1707 849

(d ) lonas. Syr. Arab.Iun. Vat. Druf.alii pas
fim .

(e) Koj 524 xaip supir i opãs, si isti Tiv Barro

sé ce jpãy. Ita en Mendoz.
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bisin conta

que
voeur , le

makos.

17 . Numquid non meffis tritici eft hoo ! 17 . N 'eſt - il pas à préſent la moiſſon du

die Invocabo Dominüm , adabit vo- ! froment ? Et cependant je vais invoquer le An du M .

ces & pluvias : & fcietis , videbitis , Seigneur , & il fera éclater les tonnerres & 2909.

quia grandemalum feceritis vobis in con - ! tomber les pluies , afin que vous ſachiez &

fpectu Domini, petentes super vos Re- que vous voiyez combien eſt grand devant le

gem .
Scigneur , le mal que vous vous êtes fait en

demandant un Roi.

18 : Et clamavit Samvelad Dominum , i 18. Samuëlcria donc au Seigneur, & alors

o dedit Dominusvoces & pluvias in illa | le Seigneur fit éclater les tonnerres , & com

die. ber la pluie .

19. Et timuit omnis populus nimis Do- i 19. Et tout le peuple redouta la puiſſance

minune e Samuëlem , dixit univerſus du Seigneur & de Samuel. Et ils dirent tous

populus ad Samuëlem : Ora pro ſervis enſemble à Samuël : Priez le Seigneur vô

tuis ad Dominum Deum tuum , ut non cre Dieu pour vos ſerviteurs , afin que nous

moriamur: addidimus enim univerfis pec ne mourions pas. Car noụs avons encore

catis noftris malum , ut peterenpus nobis | ajoûsé ce peché à tous les autres que nous

Regem . avions faits , de demander un Roi qui nous

gouverne.

20. Dixit antem Samuëlad populum : 20. Samuël répondit au peuple : Necrai

Nolite timere , vos feciftis univerſum ma- i gnez point. Il eſt vrai que vousavez fait tout

lum hoc , verumtamen nolite recedere à ce mal; mais neanmoins ne quittez point le

tergo Domini , fed fervite Domino in om - Seigneur , & ſervez-le de tout vôtre çuur, ·

nicorde veftro.

21. Et nolite declinare poft vana , qua ! 21.Nevous détournez pointde lui, pour

non proderunt vobis , neque eruent vos , fuiyre des Dieux vains, qui ne vous ſerviront

quia vana ſunt. de rien , & qui ne vous délivreront point ,,

1 parce qu'ils n 'ontaucune réalité,

COMMENTAIRE.

les Princes , les Maîtres ſont ſouventappellez les Peresdes peuples.

Ý . 17 .NUMQUID NON MESSIS TRITICI EST HODIE? N 'eſta

il pas à préſent la moiſſon du froment ? Lamoiſſon du froment dansla Pa

leftine ſe commençoit , ſelon la remarque de S . Jérôme, ( a ) vers la fin

du mois de Juin , ou au commencement de Juillet ; les pluies & les con

nerres n 'étoient point à craindre en cette ſaiſon - là , mais ſeulement au:

rintems & en automne , qui étoient les ſeuls cemsoù l'on vît de la pluie

en ce pays-là. Amos ( b ) dit que Dieu a retenu la pluie , quoiqu'il y eût en

core trois mois juſqu'à la moiſſon , c'eſt- à-dire , dans le temsoù les pluies

font lesplus fréquentes , vers le commencement du Printems. Samuël veut

donc faire comprendre ici par ce préambule, la grandeur du miracle qu’on !
va voir .

DABIT VOCES. Il fera éclater des tonnerres. A la lettre : Il donne

(a ) lcron. in Amos iv. Nunquam enim in fine i ciis , maximéque in Judas , pluvias vidiraus.

menfis Junii , five in menſe7ulio , in his provine l. (6 ) Amos- 1v . 7

Tij
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Andum . 22. Et non derelinquet Dominus po- 22. Le Seigneur pour la gloire de font

2909. Pull

100 pulum ſuum propter nomen fuum magnum : 1 grand nom n 'abandonnera point ſon peuple ;

quia juravit Dominus facere vos parce qu 'il a juré qu' il feroit de vous ſon

pulum .
propre peuple .

COMMENTAIR E.

ra des voix . L'Ecriture appelle ſouvent le tonnerre , des voix : ( a ) Le Sei

gneur a donné fa voix , il a fait entendre ſon tonnerre .

21.NOLITE DECLINARE POST VAN A . Ne vous détournez

point de lui , pour ſuivre des Dieux vains. L 'Hébreu à la lettre : (6 ) Ne

vous détournez point , parce que c'eſt aprés un rien , ou une choſe vuide ,

vaine , inutile . ( c ) On convient qu'il parle des Idoles ; il leur donne le

nom de Tohu , qu 'on a vû au commencement de la Geneſe , pour mar

quer la mariere plongée dans le chaos avant la création .

QUÆ NON PRODERUNT VOBIS. Qui ne vous ſerviront de rien .

Qui ne pourront vous fauver , ni vous garantir de vos ennemis. Ou plû .

tôt , qui yous attireront les derniers malheurs . C 'eſt ainſi que Moyſe

dit , que Dieu ne tiendra point pour innocent , celuiquiprendra ſon nom en

vain ; c'eſt- à -dire , qu 'il le punira comme trés - coupable ; Et ailleurs ,

qu'il fit mourir Nadab & Abiu , pour avoir offert l'encens avec du feu

nger , ce qui ne leur étoit point commandé , ( e ) c 'eſt- à -dire , ce qui leur

étoit révérement défendu . Enfin les Anciens dans leurs défenſes , ajoû .

toient ordinairement : Vous ne ferez point cela , ( f) car ce n'eſt pas le

mieux ; c'eſt- à dire , c'eſt trés-mal fait .

Ý . 22. NON DERELINQUET POPULUM SUUM , PROPTER

NOMEN SUUM MAGNUM . Le Seigneur pour la gloire de ſon grand

Nom , n 'abandonnera pas fon peuple. Dieu ſe ſert ſouvent de ce motif ( a )

pour conſerver ſon peuple ; ii fe répréfente comme un Dieu jaloux de

ia gloire de ſon nom , & qui ne veut pas que les nations étrangeres ſes

ennemies , & les ennemies de ſon peuple , puiſſent l'accuſer ou de foibleſ

fe , ou d 'inconſtance , commes'il n 'avoit pû garantir les Ifraëlites des maux

que les infidéles attribuoient à la fortune , ou que s'étant lafie de proté

gerfa nation choiſie , il eût tourné ſon inclination d'un autre côté. Dans

toutes les Ecritures, Dieu ne tend qu'à nousinſpirer l'humilité , & la per

ſuaſion de notre foibleſſe & de nôtre dépendance , & à élever ſon infinie

grandeur , ſa force , ſon indépendance , & le rapport que toutes choſes

( a ) Pfal. xvII, 14. ll (f) ó gis õpesiyor , Vide Hefiodi opera o dies. V .

16175 yrs 70 % 100n sonx 979100 850 750 . Not. Heins.

(c ) 1. Cor. VIIT. 4 . Idolum nihil ef in mundo. ! (8 ) Vide Exod. XXXII. 12 . Num . XIV. 13 . Jan

( d ) Exod . xx. 7 . Sue VII. 8. 9. Pfal. LXVIII. 9. 10 . CXII. 2 .

fe) Levit. x . 2.



SUR LE I. LIVRE DES ROIS. CHAP. XII. 149

23. Abfit autem àmehoc peccatum in 23. Pourmoi, Dieu megarde de commer
An du Ma

Dominum , ut ceffem orare pro vobis ; tre ce peché contre lui, que je ceſſe jamais An duMa

docebo vos viam bonam rectam . | de prier pour vous. Je vous enſeignerai toû - 290g.

. i jours la bonne & la droite voye.

24. Igitur timete Dominum , & fervi. 24 . Craignez donc le Seigneur , & fer

te ci in veritate , & ex toto corde veftro ; vez -le dans la vérité & de tout vôtre cour ;

vidiftis enim magnifica que in vobis gef - ; car vousavez vû lesmerveilles qu' il a faites

parmi vous. '

25. Quòd fiperfeveraveritis in malitia , T 25. Que ſi vousperſeverez dans votrema

o vos Rex vefter pariter peribitis. lice, vous perirez tous enſemble , vous &

| vôtreRoi.

COMMENTAIR E.

ferit.

doivent avoir à lui, comme à leur fin . Pour la gloire de fon nom , pour lui

même, & non pour vos mérites.

¥ . 23 . DOCEBO VOS VIAM BONAM ET RECTAM. Je vous en

reignerai toujours labonne & la droite voye. Je n 'abandonneraipasla condui

te du peuple dans ce qui concernemon miniſtére , qui regarde l'inſtruc

tion & l'exhortation. Tant que Samuël vécut , il ne ceſſa point d 'inſtrui

re Iſraël , & perſonne ne contribua plus que lui à conſerver le culte du

Seigneur fous le regne de s

. 24. SERVITE EI IN VERITATE, Servez -le dans la vérité ,

dans la ſincérité , dans la fidélité ; ſansmélange d'idolâtrie , de ſuperſti

tion , & de tout culte faux & hypocrite,

Tiij
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忠忠老老老老老老央央决密忠忠老化必然

CHAPITRE XIII.

Guerre entre les Philiſtins a les Ifraëlites. Jonathas défait la garni

fon de Gabaa. Les Philiſtins aſſemblent leur armée ; les Ifraëlites

menus à Galgal avec Saül, prennent l'épouvante ego ſe cachent.

Saül offre des ſacrifices contre l'ordre du Seigneur ; Samuël lui dé

clare que Dieu l'a rejetté , et en a choiſi un autre. Adreſſe des

· Philiſtins pour empêcher que les Hébreux nepuiſſentavoir des armese

dom *. 1. I llius unius anns erat Saülcum { * . 1. Aül étoit comme un enfant d'un an
An du M . r reanare cæpiſſet , duobus anten loriqu'il commença de regner , &

2911. insieme Gone
avant J. C . annis regnavitſuper Ifraël. . | il segna deux ans ſur Iſraël.

1093.
COMMENTAIR E.

TILIUS UNIUS ANNI ERAT SAUL EUM REGNÁR E

COEP ISSET , DUOBUS AUTEM ANNIS REGNAVIT

SU P E R I S R AE L . Saül étoit commeun enfant d 'un an , lorſqu'il com

menca à regner, & il regna deux ans fur Ifraël . Ce paſſage ne fe lit point

dans l'édition GrecquedeRome, ni dans celle d ’Alde , ni dans le Manuf

crit d 'Alexandric ;mais on le trouve dans le texte Hébreu , & dans tou

tes les autres Verſions & Editions. Il y a peu d'endroits dans l'Ecriture qui

foient plus obſcurs que celui-ci: on peur juger de ſon obſcurité par les

divers ſens qu 'on a cherché pour l'expliquer. Les uns croyent qu 'il man

que une lettre dansle texte Hébreu , & que cette lectre marquoit l'âge de

Saül; enforte qu ' il faudroit traduire ainti : ( a ) Saül étoit agé de . . . ans ,

lor/qu'il commença à regner , & il regna deux ans ſur Iſraël ; ( b ) ou bien

ſupléer le nombre de ſes années de cette forte : Saül étoit agé de trente ou

quarante ans , & c. La plûpart ( c) des anciens & des nouveaux Interprétes

l'expliquent dans le ſens que nousavons exprimé dans la traduction : Saül

avoit l'innocence , la fimplicité , la modeſtie d'un enfant , lorſqu'il fut

chargé du gouvernement;mais ilne gouverna que deux ans dans cet eſprit;

il changea bien -tôt demæurs & de conduite . Mais cette explication eſt

(a) 950 Ergo nuo 73903 Sino 730 13 1 10) Theodoret. qu. 28.Greg.Mag.lib .s.c.3.
Serwis 171. Reg. Procop. Lir. Damian .Rupert. Toft.

( L) 1: A Scalig. es Canus lib . xi. 6. .de Loc. | recentespallim .

Ii.col. Cajal,
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l'hiſtoire rap

plûtôt morale , que litterale , & ne réſoud pas la difficulté ,puiſqu'elle ne An du v .

nous apprend pas comment il eſt vrai à la lettre , que Saül n 'avoit qu'un 29.11.

an lorſqu 'il commença à regner , & qu'il neregna que deux ans; car en

fin , le lens allégorique ſuppoſe le ſens littéral. Dire que l'humilité & l'in

nocence de Saül font le fondement de cette expreſſion ; c'eſt faire parler

l'Hiſtorien ſacré d 'une maniere inintelligible , en le faiſant paſſer tout

d 'un coup d'un récit ſimple ,hiſtorique & naturel , à un diſcours figuré 8c '

métaphorique.

D 'autres ( a ) traduiſent ainſi le texte Hébreu : Saül eut un fils la pre

miere année de ſon regne , es ayant regné deux ans , il choiſit les troupesmar

quées dans ce Chapitre. En effet , liboſet fils de Saül , commença àregner

la quarantiéme année de ſon âge; or ſon pere regna quarante ans , (6 )

ainli Ilboſer naquit la premiere année du regnedeSaül. Mais quel rapport

peut avoir la naiſſance d 'Ilboſer avec les circonſtances de l'hiſtoire ra

portée en cet endroit ? D 'ailleurs , ni la conſtruction de l'Hébreu , ni celle

de la Vulgate , ne peuvent naturellementſouffrir cette explication .

Le Syriaque & l'Arabeont pris ce paſſage dansun ſens plus vague que

les autres ; ils traduiſent: La premiere ou la feconde année du regne de Saül,

ce Prince prit trois mille hommes d 'élite ; comme fi l'Auteur Sacré fans fé

mettre en peinedefixer fi préciſément l'époque de la guerre contre les

Philiſtins , ſe fut contenté d'en marquer en general le commencement

dans les premieres années du regnede Saül. Les Hébreux ( c ) fuivis d 'une

foule de Chronologiſtes & de Commentateurs , ( d ) foutiennent qu 'à la

lettre Saül ne regna quedeux ans, conformément au Texte de ce paſſage ;

mais ces deuxanss'expliquent d'unemaniere aſſez diverſe. Les unsles fixent

au commencement du regne de Saül, & les autres à la fin . Il regna deux

ans légitimement avant que Dieu l'eût réprouvé , & en eût choiſi un au

tre ; ou il regna deux ans ſeul aprés la mort de Samuël. Depuis ſa répro

bacion il n 'eut plus de droit au Royaume, ilne le gouverna que comme

un uſurpateur; Samuël reprit le gouvernement & le conſerva juſquesdeux

ansavant la mortde Saül. Aprés la mortde Samuël, Saül ſe remit en poffef

fion , & regna encore deux ans : C 'eſt ce que diſent ces Auteurs.

Uſſerius ( e ) veut queSaül ait été fait Roi un an aprés la liberté procu

rée aux Ifraëlites par Samuël. Iſraël fut encore deux ans en paix ſous fon

regne : aprés quoirecommença la guerre entr'eux & les Philiſtins ; (f ) ces

ennemis opprimérent les Iſraëlites ; & Saül pendant ce tems n 'avoit aucun

exercice de ſa royauté , enforte qu'à proprement parler il n 'avoit juſques

là regné que deux ans : mais enſuite s'écant affranchi du joug des Philif

Serar.( a ) Raban . con Strabus ,

( 6 ) A &t. x . JII.

( 6 ) Hebrai in Seder Olam .

(d ) Montan . Mercat. Adrichom . alii,

( e ) Ulter. ad an.mundi2909.

V r. Reg. xiv .
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2911.

2 . Et elegit fibi Saül tria millia de IFI 2 . Il choiſit trois millc hommes du peuple

An du M . .?raël: on erant cum Saül duo millia in | d 'Iſraël , dont il y en avoir deux mille avec

Machmas , in monte Bethel : mille autem | lui à Machmas , & ſur la montagne de Bethel,

cum Jonatha in Gabaa Benjamin : porró i & mille avec Jonathas à Gabaa dans la tribu

ceterum populum remiſit unumquemque de Benjamin : & il renvoya le reſte du peuple

in Tabernacula ſua . chacun chez ſoi.

raël: event fibi Saültria,

COMMENTAIRE.

ſtins , il regna de nouveau juſqu'à ſa mort. Cette explication eſt un peu

violente . Quelques-uns ( a ) croyent diſſiper la difficulté , en diſant que

Saül eſt le premier Roi qui ait regné, qui ait porté le titre deRoi, dont le

nom ait entré dans les ſupputations des années dans Ifraël; ce fut ſous lui

que s'introduiſit le gouvernementRoyal , la contumede marquer les évé

nemens par les années des Princes. On compra pendant deux ans les an

nées par le regne de Saül;mais le peuple ayant içû la réprobation dece

Prince , négligea demarquer lon nom dans les actes publics : Ainſi Saülne

regna que deux ans ; on ne continua pas à lui faire l'honneur de le comp

ter pour Roi. Mais je ne vois pas que cela touche ce quinous embaraſle

dans le Texte : Eſt -il naturel de dire , ce Prince eſt fils de l'année , pour dé

ſigner que de ſon temson commença à compter par les années des Rois ?

Voici la maniere quinousparoît la plus juſte & la plus naturelle de tra

duire ce paſſage ſi difficile . ( 6 ) On doitle conſidérer & commela conclu

fion du Chapitre précédent , & comme le préambule ,ou ſi l'on veut, l'é

poque de ce qui ſuit, Saül étoit fils de l'année dans ſon regne ; il avoit été

faitRoi cette année dans l'aſſemblée de Galgal; cette allemblée ſe tint

la premiere année de ſon élection ; & la ſeconde année de ſon regne , il choi

fit trois mille hommes. On ſait que les Hébreux au lieu de dire la premie

re, ou la ſeconde année, diſent une, ou deux années ; ce fut donc la

ſeconde année de Saül qu'arriva la guerre dont on ya parler. Le fils de

l'année ,marque celui qui eſt né , ou qui a commencé dans l'année dont

on parle . Le commencement du regne des Princes étoit conſideré comme

le jour de leur naiſſance ; on comptoit leurs années depuis ce tems , on

l'appelloitmêmeleurnaiſlance , comme on le peut voir ailleurs. ( o ) C 'eſt

en ce ſensque Saül eſt appellé fils de l'année , fait Roidansl'année .

y . z . ELEGIT SIBI SAUL TRIA MILLIA , Saülchoiſit trois mil

le hommes, Ceci ſe parla dans une aſſemblée générale du peuple , comme

la ſuite lemontre évidemment; mais en quelle aſſemblée ? Si c'eſt dans

celle de Galgaloù ce Prince fut confirmé , & en quelque ſorte élû de

veau ; il faudra dire que la guerre contre les Ammonites n’arriva que la.

1x) Harduinus Chronol.Vet. Tolt. I à Lapid . Cleric.

H ) Vide Vatab. Groz. Drul. Munft. Cornell ( ) Matt. XIV . 6.

feconde
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a erat in Gabaa. Quoir baà.De quoi les Phibublier à ſon de trom

m ,
Sanlamdiant

3. Etpercuffit Jonathasſtationem Phi- I. 3. Jonathas avec ſesmille hommes batrit

lifthinorum , qua erat in Gabaa. Quod | la garniſon des Philiſtins qui étoient à Ga- And
* An du Mi

cúm audiffent Philifthiim , Saül cecinit baa. De quoi les Philiſtins furent aulli- tôt 29 31.

buccinâ in omni terra , dicens : Andiant

Hebrai. pe danstout le pays, en diſant : Que lesHé.

| breux entendent ceci..

COMMENTAIRE.

avec lang

feconde ou la troiſiéme année du regne de Saül, & que celle des Philif

tins arriva auſſi-côt aprés , ce qui eſt contraire , 1º. Au Texte du Chapi

tre xi. Ý . 1. qui marque que ce fut un mois aprés l'élection de Saül que

Naas attaqua la ville de Jabés. Ec29 . au Texte de ce Chap . XIII. pris dans

le ſens quenousluiavons donné,quieſt que Saülétoit fils de l'année, ou Roi

de l'année , lorſque cette guerre arriva . zº. Enfin cette hypothéfe enferme

une contradiction ; car comment Saül eſt-il dans fa premiere année , & en

même-temsdans la ſeconde, lorſqu 'il choiſit ces trois mille hommes 2

Il faut donc diſtinguer l'allemblée de Galgal, où il fut reconnu Roi de

tout Ifraël , d'avec cette autre aſſemblée , qui eſt inſinuée en cet endroit.

dans laquelle Saül prit trois mille hommes d 'élite , pour commencer la

guerre contre les Philiſtins. On ne jugea pas apparemment à propos de les

attaquer en corps, & tous enſemble ; mais de commencer par chaſſer les

garniſons qu'ils tenoient à Gabaa , à Machmas, & à Bethel. On attaqua

donc ces trois poſtes ſéparément. Jonathas ſe chargea de l'attaque du fort

de Gabaa , il l'emporta & en chaſla les Philiſtins. L 'Ecriture ne nousap

prend aucun détail de cette importante action , qui donna le branle à tou

te cette guerre .

Ý . 3. SAUL CECINIT BUCCINA IN OMNI TERRA , DI

CENS: AUDIANTHEBRÆI. Saül le publia à fon de trompe dans tout

le pays , en diſant : Que les Hébreux entendent seci. On a déja pû remar

quer par l'exemple d 'Aod , aprés la mort d ’Eglon Roi des Moabites , ( a )

queles Hébreux dans de pareilles occaſions, Ionnoient l'allarme à ſon de

trompe dans tout le pays. Au premierſon de la trompette tousles lieux voi

Lins s'entre -répondoient demême, & dans fort peu de temsune nouvelle

ſe répandoit dans tout le pays. Le rendez -vous général étoit à Galgal ;

ſoit que Saül l'eût ainſiordonné à ceux qu 'il envoya de tous côtez ; ſoit

qu’on fût convenu auparavant qu'on ſe trouveroit dans ce lieu -là au pre

mier ſignal. Audiant Hebræi. Que les Hébreux entendent ieci. Il y en a

(b ) qui croyent que ces paroles regardent principalement ceux de delà le:

ta ) Judic. 111.27. Et ſtarim infonuit buccina I

in monte Ephraim , deſconderúneque cuin co filii

Ifraël.

(6) Ofand. Symm. xxrótarar ós cv tão

reger.
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2911.

4 . Et univerfus Ifraël audivit hujuf- I 4 . Ainſi le bruit ſe répandit dans tou If

'cemodi famam : Percuſſit Saül ſtationem raël , que Saül avoit battu la garniſon des

Philifthinorum : & crexit fe Ifraël ad- | Philiſtins. Alors Ifraëlcommença à prendre

verſus Philifthiim . Clamavit ergo popu - courage contr'eux ; & le peuple s'aſſembla

lus poft Saül in Galgala . | avec de grandscris auprés de Saülà Galgal.

COMMENTAIR E.

Jourdain , qui font encore appellez demêmenom au Ý . 7 . de ce Chapitre .

Les Hébreux , ſelon la force du terme original , ſignifient proprement

ceux qui font de delà ; d'où vient qu 'on appella Abraham Hébreu , parce

qu'il venoir de delà l’Euphrate . Le prompt ſecours que ceux de Jabés

avoient reçû de la part de Saül contre les Ammonites , les rendit ſans dou

te plus ardens à venir au ſecours de leurs freres ; auſſi voyons-nous qu'ils

paſſentle Jourdain , & ſe rendent à Galgal despremiers. Les Septante ont

traduit l'Hébreu par: ( 1 ) Les ferviteurs ont été déſobéiſſans, comme li ç'eût ére

une forte de cris de guerre : Mais cette verſion n 'eſt fondée que ſur une

erreur de Copiſte , non plus que celle d'Aquila qui porte : ( 6 ) Que les

ferviteurs écontent.

¥ . 4 . EREXIT SE ISRAEL ADVERSUS PHILISTHIM. If

raël commença à prendre courage contre les Philiſtins, à s'élever contr'eux ,

commedes eſclaves quicommencent à ſe dégager de leur joug & de leurs

chaînes. L 'Hébreu porte : ( c ) Ifraël fut de mauvaiſe odeur aux Philiſtins.

Il fut à leur égard comme une choſe puante & infectée ; ils l'eurent en

horreur. C 'eſt dans le mêmeſens que les Hébreux dans l’Egypte diſoient

à Moyſe : ( d ) Vousnous avez rendu de mauvaiſe odeur devant Pharaon ,

il'ne veut plus nousſouffrir. Les Septante : (e ) iſraëlmépriſa les Philiſtins.

Le Syriaque & l'Arabe : Ifraëlles vainquit. Jonathan : il fut animé, pouſſé

contre eux.

CLAMAVIT POPULUSPOST SAUL IN GALGAL A. Le peu

ple s'aſſembla avec de grands cris auprés de Saülà Galgal. Ou , le peuple

vint à Galgal , demandant avec de grands cris que Saül vînt ſe mettre à

leur têre , & lesmenât à l'ennemi. Quelques -uns croyent que le peuple

cria contre Saül , de ce qu'il avoit ſans raiſon irrité les Philiſtins , & déclaré

la guerre
V . S . TRIGINTA MILLIA CURRUUM , ET SEX MILLIA

E QUIT V M . Trente mille chariots , & fix mille chevaux. Ce nombre de

chariots de guerre paroît incroyable à bien des gens;on n 'en a jamais tant

( a ) 98Týnzo di Ngao.. Ils ont lû ,

auםיבנעה lieude

(6 ) Aqu. cxxoátway or diaop.

( 5) Dinuga 4870 WXDI

973;yn | (d ) Exod . v . 21. Fætere feciftis odorem noſtrum

coram Pharaone dos ſervi; ejus.

( c) Kαι εξαδένωσεν Ισοκήλ της αλόφυλες.

v Ojiand.
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Ŝ. Et Philifthiim congregati funt ad s. Les Philiſtins s'aſſemblérent auſſi pour

préliaridum contra Ifraël, triginta mil combatere contre Ifraël, avec trente mille An du M .

lia curruum , fex millia equitum , a chariots , ſix mille chevaux , & une multitu - 2911. ' ;

reliquum vulgus, ficut arena que eſt in de de gens de pied auſſi nombreuſe que le fa

tittore maris plurima. Et aſcendentes ble, qui eſt ſur le rivage de lamer. Et ils vin

caſtrametatijunt in Machmas ad orien- rent le camper à Machmas , vers l'orient de

tem Berhaver . | Bethaven.

ao

lion

COMMENTAIRE.

vû à la fois. Pharaon Royd'Egypte ayant ramaſſé tous les chariotsde fon

pays pour pourſuivre les Iſraëlices , n 'en avoit pourtant que ſix cens ; ( a )

du moins l'Ecriture n 'en exprime que ce nombre . Jabin Roy d'Aſor ( 6 )

n 'en avoit que neuf cens : Salomon quatorze cens: ( ) Seſac Roy d'E

gypte , douze cens: ( d )Zara Roi d'Ethiopie ,dont l'armée étoit d'un mil

d 'hommes , n 'avoit que trois cens chariots. ( e ) Adarezer Roi de Sy

rie en avoit mille , & ſept mille cavaliers. ( AntiochusEupator trois cens

chariots armez de faulx , cinq mille chevaux , & cent dix mille hommes

de pied. ( 8 ) Mais trentemille chariots chez les Philiſtins , qui étoient ſi

peu de choſe en comparaiſon des Princes dont nous venonsde parler , c'eſt

ſans doute un nombre un peu fort. De plus , ce nombre de chariots ne

paroît pas aſſez proportionné à celui des cavaliers qui n 'étoient que lix

mille. Le Syriaque & l'Arabe ne liſent que trois mille chariots , au lieu

de trente mille ; & de trés-habiles Critiques ( h ). croyent qu 'il fauts'en te ,

nir à ce nombre , le Texte originalayant apparemmentété alteré par l'ad ,

dition dedeux lettres. ( i)

· En examinant divers paſſages de l'Ecriture où il eſt parlé de chariots ,

je remarque quatre choſes : La premiere , que le nom de chariots ſe prend

non ſeulement pour le chariot matériel ,mais auſſipour celuiqui le mon

te , pour le cocher , & pour ceux quil'accompagnent : La ſeconde , que

les chariots étoient pour l'ordinaire tirez par deux chevaux : La troiſiéme,

qu 'il n 'y avoit qu 'un homme fur ie chariot , & un cocher qui conduiſoit

les chevaux : La quatriéme, que dans labataille le chariot étoit accom

pagné de quelques ſoldats , & qu'on pouvoit compter dix hommes pourun

chariot , mille chariots pour dix mille hommes : Ces remarques peuvent

ſervir à concilier quelques paſſages de l'Ecriture , qui onę paru juſqu'ici

preſque inexplicables , & elles nous font trouver beaucoup derapport en

(a ) Exod . x11. 7 . Tulie ſexcentos currus elec -

nos , con quicquid in Ægy to curfuum fuit.

16 iudic . 1V . 3 .

( c ) 3 . Reg. X . 26 .

( d ) 2 . Par. XII. ; . I
(6 ) 2. Par. xiv. 3 .

1 s. Par.XVIII. 4 .

18 ) 2 . Macc. XIII. 2 .

in ) Boch . de animal. Sacr. part. 1. tið. 4. 6.Si

Grot.hic. Capell. Critic.

i ),Il faut lire', 337 gho poho au lieu de
םישלש

V fj
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An do M . tre les chariots des Philiſtins, des Syriens , & des Cananéens, & ceux des

2011. " Héros de la guerre de Troye, qui ſont les plus anciens dont on ait con

noiffance par les Auteurs Profanes, Il y avoit d'autres chariots armez de

faulx , dont on a parlé ailleurs , ( a ) aſſez différens de ceuxdontnous trai
tons ici.

On lit dans les Livres des Rois ( b ) que David mit à mort rept cens cha

riots qu 'ilavoit pris ſur les Syriens; & ailleurs ( c ) qu'il coupa les jarets à

cent chariots ; expreſſions qui ne ſe peuvent prendre à la lettre , qu 'en les

expliquantdes chariots & deshommes qui lesmontoient, & des chevaux

qui les conduiſoient, & des ſoldats qui les accompagnoient. Maisune dif

ficulté plus conſidérable , c'eſt que dans un paſſage paralléle des Parali

poménes , ( d ) il eſt dit , qu 'il mit à mort ſepi milie chariots. La différence

entre ſept cens & ſeptmille eſt grande ; mais on peutla concilier en ſup

poſant dix hommes à chaque chariot ; un qui le monte , un autre qui le

conduit , & huit qui le ſuivent & l'accompagnent ; le premier écoit ce

que l'Ecriture appelle un chef de dix ; les autres compoſõient ſa brigade,

ou ſa compagnie. Dans cet endroit des Rois que nous expliquons, on peut

faire la mêineremarque. Les Philiſtinsavoient troismille chariots ,accom

pagnez chacun de dix hommes , les trois mille chariots donnent trente

mille hommes , & l'Ecriture aura pû dire , que leur armée écoir de trente

mille chariots , en mettant le charior pour tous ceux qui le montent, &

quil'accompagnent. Dans un autre endroit de ces Livres , le , on dit que

David prit dix - ſept cens hommes de cheval. Er dans le paſſage des Para,

lipoménes ( qui contient la mêmehiſtoire , ilprend mille chariots & fept

mille hommes ; enforce qu'en mettant les chariots & les hommes enſemble,

il en réſultera la ſomme de dix- ſeptmille , oppoſée à celle de dix- ſept cens.

Comment accorder certe varieté ſi ſenſible & li conſiderable ? il n ' a qu'à

faire lamêmeſuppoſition qu'on a faite au commencement ; dix - ſept cens

chariots donnant chacun dix hommes , produiſent le nombre de dix -ſept

mille hommes.

Je ne vois jamais dans l'Ecriture plus d'un homme fur un chariot de

guerre. Şiſara' ( 8 ) étoit ſeul ſur ſon chariot ,Roboam , ( h ) Achab , ( i)

Naaman , (k ) Jehu , ( 1 ) Joram , & Ochozias ( m ) paroiſſent ſeuls ſur leurs

chariots. Achab ſe ſencant bleſſé , dit à ſon cocher de le rirer du combat ,

& de tourner la bride. Quant au nombre des chevaux , les uns en mettent

quatre , & les autres deux. Iſaïe ſemble dire qu 'il n 'y avoit qu 'une cou ,

t ) 1. Par. XVIII. 4 ,

18 ) Judic. iy . 15 .

(a ) Voyez la Diſſertation ſur la Milice des

anciens Hcbreux .

B6) 2 . Reg. x . 18.

( c ) 2 . Reg. VIII. 4 . Ex Hebrao.

dd ) 1. Par. XIX . 13. Interfecis de Syris feptem

millia curruum .

(c) 2 . Reg . 7111. 4 .

XXI11. 34: 35 .(i ) 3. Reg . XVIII. 45.

(k ) 4 . Reg. v . 21.

(11 4 . Reg . ix . 16 .

(m ) 4 . Reg . XXI.
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6 . Quod cùm vidiffent viri Ifraël fel 6 , Les Iſraëlites ſe voyant fore à l'étroit ; Andur

in arcto pofitos , ( afflictus enim erat po- ( car le peuple étoit tout conſterné , ) s'allé- og

pulus, j 'abſconderunt fe in fpeluncis , so I rent cacher dans les cavernes , & dans les

in abditis , in petris quoque , 6 in Antris, | lieux les plus ſecrets , dans les rochers , dans

o in ciſternis. les antres , & dans les cîternes.

COMMENTA I R E .

pie de chevaux : ( a ) Il vit un chariot à deux montures ;un chariot d'ânes,

e un chariot de chameaux . Mais le chariotdu Seigneur, que vit Ezéchiel,

avoit quatre animaux qui le conduiſoient. (b ) Oneſtàpeu présdans la mê

meincertitude ſur les chariots des anciens :Achilles n'a quedeux chevaux

à ſon chariot, ( c ) mais il ſemble qu'Hector y en avoit quatre , ( d ) auſſi.

bien que Neptune. (c ) Voyez nôtre Dillercation ſur la Milice desanciens

Hébreux.

CASTRAMETATI SUNT IN MACHMAS AD ORIENTEM

BE THAVEN . Ils vinrent fe camper à Machmas à l'orier.t de Bethaven .

Berhaven , eſt la mêmeque Bethel; on lui donna le nom de Bethaven , ou

maiſon d 'iniquité, depuis que Jéroboam y eut placé un des veaux d 'or, qu'il

propoſa à ſes ſujets comme l'objet de leur culte. Cela neprouve pas que

le premier Auteur dece Livre ait vécu aprés le ſchiſine des dix tribus

ceux qui l'ont recouché aprés lui ont pû changer le nom de Bethel, qui

kgnifie la maiſon de Dieu , en celui de Bethaven . On ſait que cette ville

eit dans la tribu de Benjamin . On voit par le Chapitre ſuivant $ . s. que

Machmas étoit au nord de Gabaa. Euſébe & faint Jérôme aſſurent que

Machmas étoit à neuf milles , ou à trois lieuës de Jéruſalem du côté de

Rama : mais il faut qu'elle ait été plus avant vers le nord ; & tout cela

nous fait croire que Bechelétoit plûtôt à l'orient deMachmas, queMach

fias à l'orient de Bethel , comme le Texte le ſemble dire ; ainſi il faut

traduire : ( f) ils campérent à Machmas, ayant Bethaven à leur orient ; Ils

occupérent le poſte que Saül avoit pris auparavant à Machmas , & à la

moi.tagne de Bethel. Voyez ci-deyant y . 2 . les Editions des Septante de

Rome & d 'Alde , & le Manuſcrit Aléxandrin , liſent Bethoron , au lieu de

Bethaven, ce quiparoît bien plus probable.

Ý . 6 . QUOD CUM VIDISSENT VIRI ISRAEL SE IN ARCTO

POSITOS. Les Ifraëlites le voyant fort à l'étroit. Saül s'étant retiré à

Galgal, ſon armée ſe vit reſſerrée par celle des Philiſtins, qui étoit à Mach

mas; il n 'y avoit pas loin de Machmas , & de Bethel, à Galgal, & l’ar

( a) Ifai. XXI. 7 . 317Q1078 ,708 397 11871 (d ) Ilind. H .

Soz 2371 von zerbiting au védepye , me mbar, daywere dis .

(* ) Ezech . 1. g . le ) Orpheus de Nepiuno . . .. reregío por äppee

(c ) Iliad . n . diwear,

Zárdor reg Benior gã ães wronjoi monden (1)ןואתיבתמדקסמכמבונחיו

V ij
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An du M . ,
w 7 . Hebræi autem tranfierunt Jordan 1 7 . Les autres Hébreux paſſérent le Jour

Wonem in terram Gad & Galaad. Cúmque dain & vinrent au pays de Gad, & de Galaad.

29.1.1.
... adhuc effet Saül in, Galgala , univerſus i Comme Saül étoit encore à Galgal, tour le

populus perterritus eft , qui fequebatur peuple quilc ſuivoit fut faifi d'effroi.

euin .

COMMENTAIRE. -

mée des Philiſtins, quiétoit extraordinairement grande, fermoit le retour

à toutes les gribus quiavoient leurs demeures au nord de la Paleſtine , &

les mettoit hors d 'état de tirer des vivres de leur pays , & de ſe mettre à

couvert des courſes. & du brigandage de leurs ennemis : C 'eſt ce qui les

jetra dans la conſternation , & qui les obligea de ſe cacher dans les caver,

nes des montagnes. Tout le monde ſait que dans ce pays -là on avoit pra

tiqué un grand nombre de cavernes , qui fervoient de retraite aux peuples

pendant lestemsde trouble & de guerre. . :

IN SPELUNCIS, ET IN ABDITIS , IN PETRIS QUOQUE ,

ETIN ANTRIS, ET IŅCISTERNIS. Dans lescavernes, dans les lieux

fecrets , dans les rochers , dans les antres , dans les citernes. Il ſemble

qu'on rapporte ici trois fois lamêmechoſe : Dans les rochers , dans les an

tyes , dans les cavernes. Voici l'Hébreu à la lettre ; ( 2 ) Ils ſe cachérent

dans des cavernes , dans des épines , ( ou dans des lieux incultes & fauva

ges , ) dans des rochers , dans des tours , ou dans des citernes. Le Caldéen :

Le peuple ſe cacha dans des cavernes , dans des lieux forts , dans des trous

de rochers, dans des,antres ,dans des folles. Les Scptante : ( b ) Ils ſe ca

chérent dans des cavernes , dans deshayes , (ou dans des parcs où l'on re,

cire les, animaux , ) dans des rochers , dans des foffes , e dans des cia

ternes.

· . 7 .HEBRÆI AU TĘM TRANSIERUNT JORDANEM , IN

TERRAM GAD ET GALAA D . Et les Hébreux paſſerert le Jourdain ,

en vinrent au pays de Gad , de Galaad . Le texte Hebreu ( c ) fait un ſens

tour différent : Les Hibreux paffrent le Jourdain , la terre de Gad & deGa

Laad. LesHébreux quidemeuroient au-delà du Jourdain dansles pays de

Gad & de Galaad , pafferent ce fleuve , & vinrent au ſecours deleurs fre

çes. ( d ). Les Septante ſemblent l'avoir entendu demême que S. Jérôme:

* ) Les paſſagers passent le Jourdain dans la terre de Gad a de Galaad i

ils s'en retournerent dans leur pays. On peut auſli fort bien donner à l'Hés

breu le ſensqu’a fuivi la Vulgate .

{}םיעלסבוםיחוחבותורעמבואבחתיז(c)דעלגודגץראןדריתאורבעםירבעו

( 5) expusin casos de rois ournaias, xj rais i les Kamos diceBebvoles drißrally sor l'opolárny sis

perdagis, xj do seis wiregis , we ar tocs Boegis , I rar råd xj ranoad.

CS This was .
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8 . Et expectavit feptem diebus juxta | 8 . Il attendit ſept jours , commeSamuël le

placitum Samuëlis , non venit Samuël lui avoit ordonné. Cependant Samuëlne ve . AnAn du M .

in Galgala , dilapsúfque eſtpopulus ab eo. ( noit point d'Galgal , & peu à peu toutle peu - 2911.

i ple abandonnoic le Roia '

9 . Ait ergo Saül: Afferte mihi holo- 9 . Saül dit donc alors : Apportez -moi

cauſtum o pacifica. Et obtulit holocaufl 'holocauſte & les pacifiques. Et il offrit l’ho

tum . locaufte .

10 . Cúmque compleffet offerens bolos

cauftum , ecce Samuël veniebat : S 10 . A peine avoit- il achevé d 'offrir l'ho

agreſſus eft Saul abviàm eiut falutaret \ locaufte , que Samuël arrivą. Er Saülalla au

cuin .

11. Samaliai pour le Calliera. Et Saülallaa

i Saul: Quim
11. Locutúfque eft ad eum Samuël : 1 Il. Samuël lui dit : Qu'avez - vous fait ?

Quid feciſti? Refpondit Saül: Quia vi- Saül lui répondit : Voyant que les Iſraëlites

di quod populus dilaberetur- à me, tu me quittoient l'un aprés l'autre , quevousne

non veneras juxta placitos dies , porrò veniez point au jour que vous aviez dit , &

Philiftbiim congregati fuerant in Mach que les Philiftins s'étoient aſſemblez àMach

mas ; mas ;

comme Samuël le lui avoit dit , ou commeon étoit convenu d 'attendre.

Samuël avoit dit à Saül dés la premiere fois qu 'il le vit , (a ) del'attendre

ſept jours à Galgal ;mais cela étoit paſlé il y avoit environ trois ans, ainſi

il faut qu 'il le lui ait dit de nouveau , ou que ç'ait été une régle générale ,

que le Roi n 'entreprendroit rien , qu'il n'eûtattendu le Prophéte au moins

ſept jours. Saülſe hâta apparemment de ſacrifier avant la fin du ſeptiéme

jour; (6 ) car s'il eût attendu les fept jours entiers , Samuël n 'auroit pû

lui imputer de s'être trop hâté ; il auroit plutôt dû lui-mêmes’accuſer d'a

voir trop différé dansune occafion ſi preſſante. Cependant le Texte pa

roît trés-poſitif pour excuſer Saül; il dit ici que ce Prince attendit jept

jours , commeSamuël le luiavoit ordonné ; & un peu aprés Saül dit au Pro

phéte : ( ) j'aivê que vous ne veniez point au jour que vousaviez dit :

non veneras ſuxta placitos dies. Pour ſauver cette contrarieté appa

rente , on peut dire , que Saül attendit juſqu 'à la fin du ſeptiéme jour, &

juſqu'à uneheure , où il ne voyoit pas d 'apparence que Samuël dût arriver .

En effet , ce Prophéte arriva dans le moment que Saülachevoit ſon ſacri

fice. Cependant ce manque d'exactitude dans une choſe qui paroiſſoit ſi

peu conſidérable en elle-même, & dansdes circonſtances qui ſembloient

fournir de Gi ſpecicux prétextes d'excuſes à Saül, fut la premiere cauſe de

ſa réprobation . Que les jugemens de Dieu ſontimpénétrables , & que l'o

béiſſance qu'il veut qu'on ait pour ſes ordres doit être ponctuelle !

(a ) 1. Reg . x . 8 .

Dj Gregor. Mag. Lir. Menoc. Eft. Cornel.

Tirin . alii.

(1) *. 11.
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An dim . 12. Dixi: Nunc defcendent Philifthiim 12. J'ai dit en moi-même: Les Philiſtins vont

2911. .
ad me in Galgala , faciem Domininon venir m 'attaquer à Galgal , & je n 'ai point

placavi. Neceſſitate compulſos , obtuli encore offert les hoftiespour appaiſer le Sei

bolocauftum . gneur. Contraintpar cette néceficé , j'ai of

fere l'holocauſte .

13. Dixitque Samuël ad Saül: Stultè 13. Samuël dic à Saül : Vous avez fait une

egifti , nec ouſtodiſti mandata Domini | folie ; & vousn 'avez point gardé le comman

Dei tui, que pracepit tibi. Quod fi non dement que vousaviez reçå du Seigneur vô

feciſts , jam nunc præparafſet Dominus tre Dieu. Au lieu que ſi vous n 'aviez point

regnum tuum fuper Ifraël in fempiter - fait cette faute , le Seigneur auroic main - .

mum . tenant affermi pour jamais vôtre regne ſur

Ifraël.

COMMENTAIRE.

¥ . 12 . FACIEM DOMININON PIACAV I. Je n 'ai point encoxe

appaisé le Seigneur. On peut traduire l'Hébreu : ( a ) Je n 'ai point prié la

fices.

NECESSITATE COMPULSU s. Contraintpar cette néceſſité . L 'He

breu : (b ) Je meſuis fait violence , & j'ai immolé ; ou jemeſuis yû con

traint ; j'ai pris la hardieſſc de facrifier : la néceſſité n 'a pointde loi..Mais

on demande ſi Saül ſacrifia lui-même, ou s'il fit facrifier en la préſence

par les Prêtres ? Il y a beaucoup d'apparence qu'iloffritlui-mêmele ſacri
fice : Les termesdu Texte le marquent aſſez clairement. Samuël a ſacri

en plus d 'uneoccaſion , quoiqu'il n 'eût pas plus de caractére pour cela que

Sail. Il ſacrifia à Maſphath , ( c) à Ramacha , ( d ) à Bethléem . ( e ) Elie

offre auſſi des ſacrifices ſur lemontCarmel. (1 ) David en offre dans la cé

rémonie du tranſport de l'Arche , ( e ) & enſuite dans l'aire d 'Areuna. ( b ).

du commencement du regne de Salomon , ce Prince & fon peuple ſacri

fioient ſur les hauteurs. ( i) Il eſt ditexprellement dans les Paralipoménes

2 . Par. 1. 5 . qu 'ilmonta à l'aurel d 'airain deGabaon , & qu'il y offrit des

hofties. Si nonobſtant les défenſes du Seigneur , on a crû pouvo

des autels & offrir des ſacrifices hors du Tabernacle , dans cestems, où

Dieu n 'avoit pas encore déterminé le lieu qu'il choiſiſſoit pour y fixer ſon

Tabernacle ; pourquoi n 'aura-t'on pû ſe diſpenſer de l'obſervance de la

Loi , dans une cérémonie quin 'eſt pas plus effentielle que celles donton

vient de parler , en ſe permettant dans certaines occaſionsparticulieres de

facrifier ſoi-même ſeshoſties ? Certainement on ne voit pas que Saül s'en

(a ) 40 85 79.79

10 ) 03'NT POROK :

(c ) j . Rrg. vu . 9 .

( d ) Ibidem 18 . 12. ,

i ) abid. xv10.S.:

4 . Reg . xvd11. 336 .

is ) 2 . Reg . vi. 13.

16 ) 2 . Reg. XXIV. 14 :

(i) 3. Reg. 111. 2 . 3. 48 ,

foit
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14 . Sed nequaquam regnum tuum ul- 14 . Mais vôtre regne ne ſubſiſtera point à

trà conſurget. Quæfivit Dominus fibivi- l'avenir . Le Seigneur a cherché un homme An du M .

rum juxta cor fuum : precepit ei Do. ! ſelon ſon cæur ; & il l'a deſtiné pour être le 2911.

minus ut effet dux ſuper populum fuum : chef de ſon peuple ; parce que vous n 'avez

eo quòd non fervaveris que præcepit Do point obſervé ce qu 'il vous a ordonné.

minus.

COMMENTAIRE.

ſoit fait aucun ſcrupule ,ni qu'il en ait jamais été repris. Samuël lui avoit

dit uneautre fois ( á ) d 'offrir des ſacrifices à Galgal. L 'Ecriture remarque

au Chapitre ſuivant, ( b ) que ce Prince bâtit ſon premier autel , aprés la

victoire contre les Philiſtins , commepour inſinuer qu'il en érigea d'autres

dans la ſuite , ou pour lui faire un reproche ſecret de n 'en avoir pas élevé

plutôt. Il offre des holocauſtesau retour de la guerre contre Amalec. Il y

a de fort habiles gens qui ſoutiennent que David s'eſt revétu plus d 'une

fois de l'Ephod facerdotal , ( c ) & a conſulté avec cet habit ſacré le Sei

gneur ſur les entrepriſes qu'il avoit à faire :On luia vû donner la bénédic

tion ſolennelle au peuple . ( d ) Salomon en a uſé de même. ( e ) LesRois

Hébreux n 'ont pas crû outrepaſſer leur pouvoir de faire quelquefois des

fonctions , qui paroiſlent propres aux Prêtres , ſur tout avant la conſtruc

tion du Temple ; car depuis ce tems, ils ont été plus réſervez ; & tout le

monde ſait de quellemaniere Aſa fut puni, pour avoir oſemettre la main

å l'encenſoir. ( )

Les anciensRois des nations étoient toûjours Sacrificateurs ; le Sacer

doce étoit un privilége attaché à leur dignité : Et c'eſt pour conſerver une

apparence de cet ancien uſage , qu'on créoit ordinairement un Roi des

Cérémonies , ou des ſacrifices , (e ) qu'on choiſiſfoit parmi les plus illuſtres

des citoyens , & dont la femme , qui étoit auſſi Reine des ſacrifices , devoit

être citoyenne d 'origine, d'une vie pure , & quin 'eût pas étémariée à un

autre .

y . 14 . QUÆSIVIT DOMINUS SIBI VIRUM IUXTA COR

SU U M . Le Seigneur a cherché un homme ſelon lon cæur. Tout le monde

fait que cet homme ſelon le cæur de Dieu , eſtDavid ,dont on verra bien

tôt l'hiſtoire . On s'étonne avec raiſon de la ſévérité de la ſentence du Sei

gneur contre Saül. Sa faute à nos yeux paroît ſi digne de pardon ;environ

( 1 ) 1. Reg . x . 8.

Tā ) 1. Reg. XIV. 3. Ædificavie Saülaltare Do

mino , tuncquę primum capit ædificare altare Doo

wino.

fo ) Vide 1. Reg . XVIII. 9 . By XXX . 7 .

(d ) 1. Reg .vs. 18.

( ) 3, Rig . Vill. 53. 56.

f . 4 . Reg . xv. s . en 2 Par . XXVI. 19.

(8 ) Deno)'b . in Near. Tas di Surias ondoas

• Barilocs e Tue , se tos pepero 45 x dp 85 si goreng

CUTÂ wobey , vixéta's Bucíliasc Suco. éaudir de Inc

σευς συνώκησε αυτες . . ουδέν ήτίον ο δημος ηρειτα ,

κ προκρίτων κατ' ανδραγαθιαν χειροτονών.
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In den 19 . Porrò faber ferrarius non invenie- 1 19 . Or ilne ſe trouvoit point de forgeron

** batur in omni terra Ifraël. Caverant danstoutes les terres d 'Ifraël. Car les Phi

29 " enim Philiſthiim , ne fortè facerent He- i liftins avoient pris cette précaution , pour

bræi gladium aut lanceam . empêcher que les Hébreux ne forgeaſſent ni

épees ni lances.

COMMENTAIR E.

AD ITER TERMINI IMMINENTIS VALLI SEBOIM .

CONTRA DESERTUM . Vers le chemin du côteau , qui lorne la vallée de

Seboim , au coté du déſert . Seboim étoit unedes villes qui furent conſu

s par le feu du cielavec Sodome & Gomore. La vallée de Seboim de

voit donc être vers la mer morte ; mais on n 'en ſait pas au juſte la ſitua

tion . Quelques-uns prennent Seboim ( ) dans un ſens génerique : Dans

la vallée des Biſiliques, ( % ) ou dans la vallée des Hy.enes , (o ) ou des Che

vreüils. ( ú ) Séboi n s'étoit rétablie depuis l'incendie de Sodôme.

Ý . 19 .FABER FERRARIUS NON IN VEN IEBATUR IN OMNI

orgeron dans toutes lester

res d 'Ifrael. Comment accorder cela avec la paix dont les Ifraëlites jouï

rent ſous le gouvernement de Samuëi , & avec ce que dit l'Ecriture , ( ( )

que lamain du Seigneur fut ſur les Philiſtins , tout le tems que Samuëlgou

verna? Reculer ceci au tems de Samgar , qui cua ſix cens Philiſtins avec

le fer de ſa charuë , ou au temsde Samſon , qui fic la guerre aux Philiſtins,

fans employer jamais les armesni le fer : c'eſt faire violence aux paroles de

l'Ecriture . Dire que Samuël conſerva ſimplement les Ifraëlites en paix ,

ſans permettre aux Philiſtins de leur impoſer de nouveaux jougs , ( ) mais

auſſi fans affranchir entierement Ilraël de leurs anciens aílujettiflenens ,

dont la défenſemarquée ici étoit l'un des plus durs : c'eſt ,cemeſemble ,

aller contre le témoignage exprés des Ecritures , quimarquentune par

faire liberté ſous Samuël. Il vaut mieux dire que les Philiſtins ayant ôté

l'uſage des armes aux Hébreux du temsd'Héli, & les ayantmême empê.

ché d'avoir des forgerons dans leur pays ; les Iſraëlites durant les vingt an

nées du gouvernement de Samuël, ne s'étoient pasmis beaucoup en peine

de forger des armes, parce qu'ils jouiſſoient d 'une profonde paix , ni de

faire venir des forgerons dans leur pays, parce qu'ils étoient accoutumez

de ſe ſervir des Philiſtins , pour forger les inſtrumens du labourage. On

peut croire auſſi , que ſur la fin du regne de Samuël, & au comirencement

de Saül,les Philiſtins érant devenus lesplus forts, empêcherentdenouveau

les Iſraëlites de forger desarmes & de s'en ſervir.

(a ) O 'yox7 1 (d ) Theodoret, cu rýxonado, cãrdopxácov. Ila

c) Cald . Apax noms Itn Heb . Vat. I lì apparemment O 'NIK,

( c) Fortè Aquil. apud Drei imi Qubegrytae Fãy l ) 1. Reg . VIII. 13.

pauiar. I l Mondoz: Menoch .
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Mais ſi cela eſt , comment Saül défit-il les Ammonites , & Jonathas les a
An du M .

Philiſtins ? Quelles étoient les armes de ces troismille hommes que Saül, ou

choiſit , & dont il eſt parlé au commencement de ce Chapitre ? Peut-on

entendre à la lettre ce quiſe lit ci-aprés , qu'il n 'y avoit que Saül & Jona

chas quieuſſent une lance & une épée ? Où ſes gensprirent- ils des armes

pour battre les Philiſtins, commenous le verrons au Chapitre ſuivant ?

Il eſt donc fort croyable qu'il y a un peu d'exagération dans ce qui eſt dit .

ici de Saül & de Jonathas. On peut remarquer aufli que les Ilraëlites

uſoient alorsbeaucoup de la fronde & de l'arc , ils écoient trés habiles en

cette maniere de faire la guerre , qui rendoit allez inutiles les autres ar

mes offenſives , qu'on ne peut employer quedans les combats de main à

main . On fait la maniere dont la tribu de Benjamin ſe défendit ſeule

contre tout Ifraël, aidée principalement de la frondc ; & la fameuſe vic

coire de David contre Goliat ; celui-ci armé detoutes piéces , & David

¡n 'ayant que ſa fronde. Deplus, les Hébreux avoient les inſtrumens du la

bourage, leurs hâches , leurs coignées, leurs éguillons, leurs fers de cha

ruës , dont on peut s 'aider dans la guerre , avec autantde luccez que de

l'épée & de la lance. Enfin , ne voil-on pas dans l'antiquité des guerres

trés-rudes & trés -ſanglantes entre des peuples barbares , & des payſans ar

mez ſimplement de bâtonsde boisdurci , & brûlé par le bout. (a )

. . . . . Non jam certami..e agiefti .

Stipitibus duris agitur , fudilúfque preuſtis.

Les Braves ,dont il eſt parlédans lesParalipoménes, (? ) qui vinrent trou

ver David pendant qu'il fuyoit Saül, ne ſont louez que de leur adreſle à

manier l'arc , & à jetter des pierres dela fronde également avec les deux

mains. Dans la célébre défaite de Sifara , ( C) il n 'y avoit pas un bouclier

ni une lance dans quarante mille Ifraëlites.

Au reſt: , la précaution des Philiſtins d 'ôter l'uſage des armes aux Hé

breux , & d 'empêcher qu 'ils n 'euſlent des forgerons dans leur pays , n 'eſt

pas ſi extraordinaire ;mais c'eſt le premier exemple de cette ſervitud :, que

l'Hiſtoire nous ait conſervé : Les Ifraëlites , tout perſécutez qu 'ils étoient

dans l’Egypte , en ſortirent pourtant armez , & en ordre de bataille .

( d ) Mais les Caldéenss'étant rendusmaîtres de la Judée ſous Nabucodo

noſor , emmenérent en Babylone tous les ouvriers du pays. ( ) Poiſenna

dans la paix qu'il donna aux Romains, leur défendit tout autre uſage du

fer , que celui qui eſt néceſſaire pour labourer la terre . ( f) Ne ferro , niſi

in agricultura uterentur. Cyrus ayant allujecti.les Lydiens , & craignant

(a ) Virgil. Æneid. 7 . i rint in quadraginta millibus Ifraël.

16 ) 1. Par.X11. 2 Viri fortiſſimi dom egregii pugo (d ) Exod . x111. 18

Datores , tendentes arcum den utraqueminu fun - ; ( e ) 4 . Reg . XXIV. 14 . o Ierem . XXIV. 1.

dis (axa jacienies, es dirigentes ſi gittis. XXIX . 2 . 72001 07717

(0 ) 7udic. V . 8 . Clypers com hafa fi apparue- (f ) Plin . lib. XXXIV. 1. 14.

xiij
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20. Defcendebat ergo omnis Ifraël ad 20. Et tous les Iſraëlites étoient obligez

An du M . Philiſthiim , ut exacueret unuſquiſque d 'aller chez les Philiſtins pour faire aiguiſer

2911. vomerem ſuum , & ligonem , fecurim , le loc de leurs charuës , leurs hoyaux , leurs

á farculum . I coignées , & leurs ſerfouettes.

COMMENTAIRE.

qu'ils ne ſe portaſſent à la révolte, leur ôta l'uſage des armes, & les fit paſ

ſer des exercices laborieux de la guerre, à une vie plus douce , & plus ai

ſée ; ( 4 ) ce qui fut cauſe que cette nation autrefois guerriere & puillante ,

tomba dans la molleſſe & dans le luxe , & perdit toute ſon ancienne va

leur. Et fic gens induſtria quondam , potens, & manu ftrenua , effeminata

mollitie luxuriáque, virtutem priftinam perdidit.( ') L 'on nepermettoit point

aux eſclaves d'aller à la guerre , & deporter des armes ; & l'Hiſtoire a re

marqué commeun effet de l'extrémenéceſſité où ſe trouva la République

Romaine , qu'on tira des fers & de la chaîne les eſclaves pendant la feconde

guerre Punique ,pourles oppoſer aux ennemis avec les anciennes troupes.

Les Romains étoientmême ſi jaloux de l'honneur de leur milice , qu 'ils

ne recevoient point dans leurs armées des hommes de lamenuëpopulace,

quoique de condition libre , lorſqu 'ils étoienttrop pauvres pour ſoutenir les

charges de la République. (c )

Ý . 20 . DESCENDEBAT AD PHILISTHIIM. Ils étoient obligez

d 'aller chez les l'hiliſtins. Cela eſt aflezmal- aiſé à croirede tous les Juifs ,

tant de deça que de delà le Jourdain ; il eſt trés-croyable que l'Empire des

Philiſtinsne s'étendoit pas au -delà de ce fleuve, nipeut-être dansles parties

les plus ſeptentrionalesdu pays , vers la Phénicie ; mais au moins les tribus

deJuda, de Simeon , de Dan , de Benjamin , d ’Ephraim & de Manafle ,

étoient réduites à cette extrémité ; elles étoient obligées d'aller juſques

dans le pays des Philiſtins, ou dumoins juſqu'aux lieux où ils avoient des

garniſons , comme à Machmas , à Bethel, à Gabaa . ( d )

UT A CUERET VOMEREM . Pour faire éguiſer le foc de leur cha

quë. L 'Hébreu (e ) peut ſignifier toute ſorte d 'inſtrumens,ou d 'outils ,des

ouvriers en bois , en pierres , enmétaux. Le Syriaque , l'Arabe , & les Sep

tante ( ?) l'expliquent d'une faulx : mais on peut fort bien l'expliquerdes

inſtrumens du labourage & de la charuë.

LIGONE M . Leur boyaux . On croit que l'Hébreu ( 2 ) ſignifie propre

ment le fer tranchant, le coutre qui coupela terre dansla charuë, le foc de la

(a ) Herodot. lib. 1. cap. 145. W pis oợi 1. citui fuo adjecit.Valer.Max.lib. 7 . 6. 6 .art. 1.
fubas un loc deprise per cxtñ04 , donc . f (d ) Menoch . Sanét.

(6 ) Iuſtin lib . 1. c . 7 .

(c ) Qise civitas ad id tempus ingenue quoque (f) xdAxety (x45%; Tỷ sau:kay đựng

originis capite cenſos habere milites faſtidierat, (8 ) ina nal.

eadem cellis ſervilibusextracta corpora . i . exer.

(e)ותשרחמתאשיאשוטלל
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21. Retuſa itaqueerant acies vomerum , 21. C 'eſt pourquoi le tranchant des focs Andows

ligonum , tridentum , fecurium , de charuë , des hoyaux , des fourches & des

ufque ad ſtimulum corrigendum . coignées étoit couc uſé, ſans qu 'ils euſſent

ſeulement dequoi éguiſer une pointe.

22. Cúmque veniſſet dies prelii , non eſt 22. Et lorſquele jour du combat furvenu ,

inventus enſis á lancea in manu totius por hors Saül & Jonathas ſon fils , il ne ſe trou

puli , quierat cum Saüle & Jonatha,ex- va perlonne de tousceux qui les avoient ſui

cepto Saul & Jonatha filio ejus. vis , qui eûc une lance ou une épée à la main .

23. Egreſſa eſt autem ftatio Philifthiim , 23. Et la garniſon des Philiſtins étant ſor

ut tranſcenderet in Machmas, e tie de Machmas, vint ſe poſter vers Gabaa.

COMMENTAIR E.

charuë.Les Septante : ( a )Vos inſtrumens.Les Prophétes diſent ſouvent (6)

que dans les temsde paix & de proſpéritez , les Ilraëlites feront de leurs

épées cet inſtrument dont il eſt parlé ici; & au contraire , que dans la guer

re ils feront des épées de leurs coutres de charuë. ( 0)

ET SECURIM . Leurs coignées. Le Syriaque , ſon hoyau . La plûpart

ſontpour la coignée . (d ).

ET SARCU LU M . Leurs ſerfoüettes. Les Septante, le ) leurs faulx .

C 'elt le même terme Hébreu , ( f) qui eſt traduit ci-devant par le foc de

de la charuë . Cetermeeſt générique , comme on l'a déja remarqué.

Ý . 21. RETUSÆ ERANT ACIES VOMERU M . Le tranchant des

charuë étoit tout uſé. L 'Hébreu eſt traduit fort diverſement : ( ) Les

inſtrumens du labourage étoient comme des ſcies ; Leur tranchant étoit gâcé

& chargé de dents commeune ſcie . Ou, l'on étoit obligé de ſe ſervir de

limes pour racommoder le taillant des outils , fi on ne vouloit point aller les

éguiſer chez les Philiſtins. Le Syriaque : Ils ſe ſervoient de limes, au lieu

de faulx : cela revient au premier ſens. Leurs faulx , leurs inſtrumens de la

bourage étoient auſſi peu propres à couper, que des limes. Les Septante :

Th ) Et la vendange étoit prêté à être cueillie. Le Scoliaſte : ( ) li itoit ve

nu des bouches à leurs focs de charuë. Ils avoient le tranchant toutémouſſé.

ET TRIDENTUM , ET SECURIUM , USQUE AD STIMULUM

CORRIGENDUM . Des fourches , des coignées , ſans qu'ils eulent feu

lement dequoiéguiſer une pointe . On peut traduire l’Hébreu par : ( { ) Leurs

fourches à trois dents , leurs coignées, & pour mettre une pointe à un éguil

lon de bæufs.

* . 23. EGRESSA EST STATIO PHILISTHINORUM , UT

)(g)תושרחמהלםיפהריצפההתיהו 4 ) và cktues surg.

(6 ) fai. 11. 4 . Mich . iv. 3. .

( c ) Toel 111. IS .

1d) 10777 70. ožíslu , Tonat. yahya

( e ) to opewa YO ,

in070

Th ) Kas ir ó spugntós stoppe og geellav.

(i) Scoliaft. apud Druf.néglingon sj apgofadásu

sórce se toīsdegregis.

(k ) 3'8777 D 'A77777 )שלשלו

ןברדה
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Andu M . TRANSCENDERET IN MACHMAS. Les troupes des Philiſtins vin

2911. rent je poſter à Machmas. N 'y étoient -elles pas des auparavant : Voyez ci

devant ý . 6 . 11. 16 . L 'Hébreu eſt plus clair : Etles troupes des Philiſtins al

lérent au paſſage de Machmas ; elles ſe poſtérent dans le défilé quieſt entre

Machmas & Gabaa , où Saül étoit alors.

chicleckoholickclickscbgcokaklematickoberen

CHAPITRE XIV.

Terreur panique répanduë dans le camp des Philiffins. Saül les pour

fuit juſqu'au foir. Jonathas en danger de périr, pour avoir violé ,

ſans le ſavoir, les ordres de fon pere:il est garanti par le peuple.Vic

toires de Saül contre différens peuples.

* . 1. F T accidit quadam dieut diceret 1 ¥ .1. I TN jour il arriva que Jonathas fils.
Jonathas filius Saül ad adolef de Saül dit au jeune homme qui

centem armigerum fuum : Veni , tran- étoit ſon écuyer : Venez avecmoi , & pallons

feamusadſtationem Philifthinorum , quæ i juſqu 'au camp des Philiſtins , qui eſt au -de

eſt trans locum illum . Patri autem ſuo hoc là de ce lieu que vous voyez ; & il n 'en dit

ipfum non indicavit. | rien à ſon pere .

2. Porrò Saülmorabatur in extrema 2. Saül cependant étoit logé à l'extremité

parteGabaa , fubmalogranato , qua erat de Gabaa ſous un grenadier qui étoit dans

in Magron : ( erat populus cum eo qua- Magron ; & ilavoit environ ſix cens hommes

fi fexcentorum virorum . | avec lui.

1

COMMENTAIR E.

Ý . 1. TRANSEAMUS AD STATIONEM PHILISTHINO

1 RUM. Paffons juſqu 'au camp des Philiſtins. L 'action de Jona
thas conſidérée en elle-même, eſt ſans doute téméraire & contre les loix

de la guerre , qui ne permettent pas aux ſoldats de combatere, ni de fai

re aucune entrepriſe de conſéquence ſans l'ordre du Général. Mais on

prétend ( u ) que le fils de Saül ne ſuivit point en cela ſon propre eſprit ;

& le fuccez miraculeux qu'il plut à Dieu de lui donner , eſt une aſſez bon

ne preuve , que ſon deſlein venoit du ciel .

V . 2 . SUB MALOGRANATO , QUÆ ERAT IN MAG-RON.

Sous un grenadier qui étoit dans Magio ". Magron étoit apparemment un

village allez prés de Machmas & de Gabaa . Iſaïe nous en parle ſur ce

pied -là . (3 ) Les Septante , au lieu de Magron , liſent Magdon . Voici com

(a ) Tot Cajet. Cornel.Mendoz . Mart.

b ) Ifai. xi.28. Vinist in Ajath , tranſibit in
| Magron , apud Machmas commendabit vafa fua .

me
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- 3. Et Achias filius Achitob fratris l 3. Achias fils d 'Achitob frere d'Ichabod , An du M .

Ichabod filii Phinees , qui ortus fuerat ex fils de Phinées , fils d'HeliGrand-prêtre du zo is.

Heli facerdote Domini in Silo , portabat Seigneur a Silo , portoit l'éphod. Et le peu

ephod. Sed populus ignorabat quo if i ple ne ſavoit point non plus où étoit allé Jo

ſet Jonathas. nathas.

4 . Erant autem inter aſcenſus, per quos1 4 . Le lieu par où Jonathas tâchoit de pal

nitebatur Jonaihas tranfire ad ſtationem ſer à la garde des Philiſtins, étoit bordéde

Philiſthinorum ,eminentes petra ex utra côté & d 'autre par deux rochers fort hauts

que parte , á quaſi in modum dentium & fore eſcarpeż , qui s'élevoient en pointe

ſcopuli hinc inde prærupti, nomen uni | commedes dents. L'un s'appelloit Bolés, &
Bares e nomen alteri Sene.

i l'autre Sené.

5. Urus ſcopulusprominensad Aqui- s. L'un de ces rochers étoit ſitué du côté

Meridiem contra Gabaa. | l'autre du côrédu midi , vis-à -vis de Gabaa.

COMMENTAIR E.

me on peut traduire l'Hébreu : ( a ) Saül étoit ſur les confins de Gabaa , au

dejſous de Rimmon , qui eſt dans Magron. Le nom de Rimmon ſignifie un

grenadier ; mais le rocher ſur lequel les Benjamites fe fauvérent aprés leur

défaite , s'appelle auſſi Remmon ; on croit communément ( b ) que c'eſt

dans les cavernes de ce rocher, que Saülétoit avec ſon monde. Comment

fix cens homnies ſe fuſſent - ils logez ſous un grenadier ? Le rocher de

Remmon avoit autrefois ſervi de retraite à un pareil nombre de Benjami

tes , qui s'y étoient retirez. ( c ) L ' endroit étoit imprenable , & il y avoir de

vaſtes cavernes pour loger tout cemonde. Ce rocher devoit être prés de

Magron , & dans la banlieuë.

Ý . 3 . ACHIAS FILIUS ACHITOB, FRATRIS ICHABOD , FI

LII PHINEE S. Achias fils d ' Achitob , frere d ' Ichabod , fils.de Phinées. Phi

nées fils du grand-Prêtre Héli eut deux fils , Achitob , & Ichabod : celui

ci eſt connu par ſa naiſſance , qui arriva dans le moment que famere eut

reçû la nouvelle de la priſe de l'Arche ; Achias fut fils d 'Achitob ; cet

Achias eſt auſſiappellé Achimélec ( d ) au Chap. XXII. Ý . 9 . L 'Ecriture dit

ici qu'il portoit l'Ephod , c'eſt-à -dire qu'il faiſoit les fonctions de Grand

Prêtre ; cela paroît encore par le ý . 18 . où l'on voit que l'Arche étoitau

camp.

· Ý . 4 . ERANT INTER ASCENSUS. . . EMINENTES PETRÆ .

Le lieu par où Jonathas tâchoit de paffer , étoit borclé des deux côtcz par deux

rochers. A la lettre : Il y avoit deux rochers entre le défilé ; c 'eſt tout le con

traire ; le défilé étoit entre ces deux rochers . On voit pluſieurs exem

ples d'un pareil senverſement de conſtruction ; Par exemple : ( e ) An

fa ) 71077 nnn nygan 13pa 3Di 498011

1700 70x

(6 ) Monocb . Tir. Sanet, Iun . Piſc.' L

(6) Judir.xx. 47.
( ) Ita Ef . Menoch. Mendoz . San & .alii.

(e) Pfal.XXI. 3.2.
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6 . Dixit autem Jonathasad adolefcen - | 6 . Jonathas dit donc au jeune homme ſon

An du M . tem armigerum fuum : Veni, tranfeamus écuyer : Venez , pallons juſqu'au camp de

911. ad ftationem incircumciſorum borum , fi ces'incirconcis ; pour voir ſi le Seigneur eſt

fortè faciat Dominus pro nobis : quia non pour nous ; car il lui eſt également aifo de

eft Domino difficile salvare ,velin multis, donner la victoire avec un grand , ou avec

vel in paucis. un petit nombre.

7 . Dixitque ci armiger fuus : Pac om - ; 7 . Son écuyer lui répondit : Faires roue ce

nia que placent animo tuo : perge quò cu - qu' il vous plaira ; allez où vousvoudrez , &

pis , & ero tecum ubicumque volueris. i je vous ſuivrai par tour.

8 . Etait Jonathas : Ecce nostranfimus 8. Jonathas lui dit : Nousallons vers ces

ad virosiſtos. Cúmque apparuerimus eis , gens-là . Lors donc qu'ils nous auront ap

perçûs,

9. Sitaliter locuti fuerint ad nos, ma- | 9. S'ils nous diſent: Demeurez -là juſqu'à

nete donec veniamus ad vos : ſtemus in lo - ce que nous allions à vous; demeurons à nộ.

Co noftro , nec afcendamusad eos. . tre place , & n 'allons point à eux.

10 . Si autem dixerint : Afcendite ad 10.Mais s'ils nous diſent : Montez ici,

nos , afcendamus, quia tradidit eos Do- mon :ons- y : car ce ſera la marque que le Sci

minus in manibus noftris : hoc erit nobis igneur les aura livrez entre nosmains.

fignum .

11. Apparuit igitur uterque ſtationi | 11. Lors donc que la garde des Philiſtins

Philifthinorum , dixerúntque Philifthiim : ; les eut apperçûs tous deux , les Philiſtins di

En Hebræi egrediuntur de cavernis , in rent : Voilà les Hebreux qui ſortent des ca

quibus abfconditi fuerant, vernesoù ils s' étoient cachem.

COMMENTAIRE.

nuntiabitur Domino generatio ventura ; & ci-aprés , ( a ) Applica Arcam ,

& ailleurs : (b ) Civitatem miſerunt in ignem ; & dans Virgile : ( 0)

. . . . . . Onerantque caniſtris

Dona laborate Cereris.

Le défilé dont il eſt parlé ici, elt celui deMachmas, déſigné au chapitre

XIII. ¥ . 23. dans l'Hébreu .

Boses, ſignific gliſfant ; Sene, des épines. L'un étoit au ſepten

trion , & l'autre au midi du paſſage. Ce fut par ce dernier que Jonathas

pénétra dans le camp des Philiſtins.

Ý . 6 . AD STATIONEM INCIR CONCISO'R UM HORUM . 15

camp de ces incirconcis . Les Hébreux n 'avoient que du mépris pour les peu

ples incirconcis ; c'eſt ce quiparoît par toute l'Ecriture ; ils les regardoient

comme des impurs & des profanes. Les Gentils au contraire traitoient les

Hébreux comnie des ridicules, & des ſuperſtitieux. Recutiti, Verpa , Apella .

SIFORTE DOMINUS FACIAT PRO NOBIS. Pour voir la le

Seigneur fait pour nous. S'ilnous favoriſe , s'il nousaide , s'il eſt avec nous.

Jonathas ſemble tenter Dieu dans tout ceci ; il s'exprime avec doute ,

( a ) Hicy .18.

(6 ) J najc . 1. 8 .

1 (c) Virgil.Æneid. v .
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12. Et locuti funt viri de ſtatione ad | 12. Et les plus avancez de leur camp s'a

Jonathan , o ad armigerum ejus , dixe- dreſlant à Jonathas & à ſon écuyer , leur di- An du Mo

rúntque : Afcendite ad nos, & oftende- rent : Montez ici , & nous vous ferons voir 29.11.

mus vobisrem . Et ait Jonathas ad armi- i quelque choſe. Jonathas dit alors à ſon és

gerum ſuum : Aſcendamus, ſequereme: cuyer : Montons, ſuivez -moi ; car le Sei

tradidit enim Dominus cos in manus IF gncur les a livrez entre les mains d 'Iſraël,

raël.

13. Afcendit autem Jonathasmanibus 13. Ainli Jonathas monta grimpant avec

o pedibus reptans, armiger ejus poft ! les mains & les piés , & ſon écuyer derriere

cum . Itaquealiicadebant ante Jonathan, lui. Une partie des ennemis tomba donc

alios armiger cjus interficiebat ſequens ſous la main de Jonathas , & ſon écuyer qui

CKM . le ſuivoit tuoit les autres.

ĆOMMENTAIR E.

Pour voir ſi le Seigneur nous favoriſe ; mais cette expreſſion nemarque

pas toûjours un doute véritable dans celuiqui parle ainſi : elle ſignifie fiin

plement que la choſe qu ’on tente , ou qu 'on demande, n 'eſt point dans

nôtre pouvoir , qu 'elle dépend de Dieu , qu 'on n 'en attend le ſuccez ni

de ſes propres forces, nide ſesmérites. La ſuite fait voir que Jonathas ne

ſavoit ni les moyens, nile tems, ni les circonſtances , ni le ſuccez de la

choſe à laquelle il ſe ſentoit pouſle . C 'eſt cette incertitude qu'il exprime

ici. Et lorique Cl-aprés il paroit prelcrire à Dieu un ligne ou un prélage

de la volonté, on peut dire que lemême eſprit qui luiavoit inſpiré ce def

ſein , lui inſpiroit auſſilesmoyensde l'exécuter , & luimettoit dans le cæur

ce qu'il demandoir à Dieu. On doit regarder ce qu'il dit , comme une

priere qu'il fait à Dieu de lui découvrir la maniere dont il veut qu 'il agiſ

ſe , de même qu 'Eliézer ſerviteur d'Abraham ( a ) prioit le Seigneur de lui

donner quelque ligne , qui lui filt diſtinguer la perſonne qu'il deſtinoit

à Iſaac , & commeGédéon ( 6 ) demandoit que Dicu -lui donnât des mar

ques de fa miffion . Si on vouloit condamner l'action de Jonathas, il fau

droitcondamner Moyſe lui-même, qui demandedes prodiges , ( c )avant

que d'aller dans l’Egypte.

. 12 . ASCENDITE AD NOS , ET OSTENDEMUS VOBIS

REM . Montez ici , nous vous ferons voir quelque choſe . Il faut que la

ſentinelle quiapperçut Jonathas , fût placée ſur le rocher qui étoit du cô

té du feptentrion , puiſqu 'elle dit à Jonathas demonter , & qu 'elle lui fe

ra voir quelque choſe , c'eſt-à -dire , qu'elle lui apprendra à s'expoſer ainſi

témérairement ; ou qu'elle veut lui dire quelque choſe , qu 'elle veut lui

parler , commepour l'inſulter, ou pour l'attirer juſqu'à ſon poſte . Héro

dote (...) raconte une choſe qui a un rapportmerveilleux avec ce que nous

lu ' Genef. XXIV. 12 .

16 3udic. vi. 15 : 36. 37 . 38. 39 .

(c ) Exod . iv. 1 . 2 . 3 .

(a ) Herodot. los. initio

Yij
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Andum . 14. Et facta eſt plaga prima, quâ per- 1 14. Ce fut-là la premiere défaite des Phi

2 cuſſit Jonathas & armiger ejus , quaſi vi- | liſtins, où Jonathas & ſon écuyer tuérent d'a

ointi virorum , in media parte jugeri, 1 bord environ vingt hommes , dans la moitié

quam par boum in die arare confuevit. d 'autant de terre , qu 'une paire de bæufs en

peut labourer en un jour.

16. Et factum eſtmiraculum in caſtris, i 15. Et on vit une choſe ſurprenante dans

per agros : fed & omnispopulus ſtationis le camp, & dans toute la campagne : ceux

eorum , qui ierant ad prædandum , obftu même de leur armée qui étoient ſortis pour

puit , conturbata eſt terra : “ accidit piller , furent frappez d 'étonnement , tout

quaſi miraculum à Deo . le canton fut dans le trouble , & il arriva

comme un miracle de la part de Dieu .

COMMENTAIRE,

diſons ici: Les peuples de la Péoníe ayant déclaré la guerre aux Périnthiens,

reçûrentun ordre de l'Oracle de n'attaquer pas leurs ennemis , qu'ils n'en

fuſſentdéfiez les premiers , & défenſe de combattre s'ils n 'étoient point

défiez par les ennemis. Les armées vinrent en préſence ; on demeura quel ,

que tems fans combattre , mais enfin les Perinthiens ayan ; fait le défi aux

Péoniens , ceux -ci livrerent la bataille & la gagnerent.

· Ý . 14 . IN MEDIA PARTE IU GERI , QUAM PAR BOUM IN

DIE ARARE CONSU EVIT, Dans la moitié d 'autant de terre , qu'une

paire de beufs en peut labourer en un jour. On a déja fait voir ailleurs ( a )

que les Anciensméſuroient quelquefois les longueurs , par le terrain qu'un

bæuf peut labourer par jour. Varron , (6 ) Pline , (c ) Feftus font la lon

gueur du ſillon de cent vingt pieds ; Columelle ne veut pas qu'il ait plus

de ſoixante & dix pieds. ( d ) Si on ſuit la premiere meſure , Jonathas &

ſon Ecuyer tuérent vingthommes dans l'eſpace de ſoixante pieds; ſi on

ſuit celle de Columelle , il n 'y aura que trente-cinq pieds. Louis deDieu

s'éloigne en cet endroit de tous les autres Interprétes , il prétend que leur

opinion n 'eſt fondée que fur de pures conjectures : Voici comme il traduit

l'Hébreu : ( e ) Ils tuèrent vingt hommes dans preſque la moitié de la lon

gueur d'un fillon , & dans la largeur qu'il y a entre deux fillons d 'un champ.

En ſorte que les ennemis étoient li prés l'un de l'autre , qu'ils pouvoient

aiſément s'entreſecourir ;mais dans l'opinion ordinaire , ajoûte -e'il , quel

le merveille que deux hommes en cuent vingt, dans l'étenduë de ſoixan

te , ou ſi l'on veut, de trente-cinq pieds de long ? Le Texte à la lettre :

Preſque dans la moitié d 'un fillon d 'une paire de champs . Ce qu'on nepeut

guéres entendre que de la longueur d'un fillon tiré par une paire d'animaux

( a ) Genef.xxxv . 16 .

(6 ) Varro lib . i de Re ruft. c . 10 .

ich Plin . lib . 18 . 6. 3 .

10 ) Columel.de Re ruft. I. 2 .6. 2 .Sulcum duce

| re longiorem quàm pedum Lxx. contrariam pecori

. (e) 70 70x npo 'ynas

1 eft .
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16. Et refpexerunt ſpeculatores Saül, 16 . Les ſentinelles de Saül , qui étoient à

@ An du M
qui erant in Gabaa Benjamin , & ecce Gabaa de Benjamin , jettant les yeux de ce

29 11.

multitudo proftrata , ó buc illúcque dif- côté -là , virent un grand nombre de gens294

fugiens. étendus ſur la place, & d'autres quifuyoient

en déſordre çà & là .

17. Et ait Saül populo , qui erat cum 17 . Alors Saül dit à ceux qui étoient avec

co : Requirite , & videte quis abierit ex lui : Cherchez , & voyez qui eſt ſorti du

nobis. Cíemque requififfent , repertum eft camp. Et quand on eut fait cette recher

non adeffe Jonatham armigerum ejus. che , on trouva que Jonathas & ſon écuyer

a'y étoientpas.

COMMENTAIR E .

qui labourent les champs, c'eſt-à-dire , par une paire de bæufs. Je pen - '

ſe donc que l'Auteur ſacré ne fait attention qu'à la longueur du ſillon , &

non pas à la largeurdu champ , comme le voudroit Louis de Dieu .

Ý . 15 . FACTUM EST MIRACULUM IN CASTRIS , ET PER

AGRO S. Et on vit une choſe ſurprenante dans le camp , a dans toute la

Campagne. L 'Hébreu : ( a ) il y eut une frayeur , ou un étourdiſſementdans

le camp , dans la campagne , en dans tout le peuple . C 'eſt- à -dire , au bruit

de ce carnage une terreur panique , & l'eſprit de vertige & de confu

fion ſe répandit dans tout le camp des ennemis , & de-là paſſa dans les

campagnes voiſines , ſans que perſonnepût découyrir la cauſe de ce trouble

& de cet effroi répandu dans l'armée ; les Philiſtins s'étant fauſſement

imaginé que toute l'armée d'Iſraël avoit pénétré dans leur camp.

SED ET OMNIS POPULUS EORUM QUI IERANT AD PRÆ

DANDUM OBSTUPUIT , ET CONTURBATA EST TERRA, ET

ACCIDIT QUASIMIRACULUM A DEO. Ceux aufide leurarmée

qui étoient allez pour piller , furent frappez d 'étonnement , tout le canton

fut dans le trouble , & il arriva comme un miracle de la part de Dieu . Voi

ci l'Hébreu à la lettre : Et le peuple de la garniſon , ( ceux qui étoient à

Machmas , ) & cette partie de l'armée qui étoit allée au pillage , furent auſſi

troublez : & toute la terre fut dans l'effroi , & ce fut une terreur de Dieu ,

c'eſt- à-dire , une terreur extraordinaire, une tres -grande frayeur; ou une

terreur panique , & envoyée de Dieu . Dans les terreurs envoyées du ciel ,

dit Pindare , ( b ) il n 'eſt pas juſqu 'aux enfans des Dieux qui ne prennent

la fuite . Il y en a qui croyent que dans cette occaſion il arriva un trem

blement de terre, qui jetra l'effroiparmiles ennemis: conturbata eft terra.

Ý . 16 . SPECULATORES SAUL QUIERANT IN GABA A . Les

Sentinelles deSaülquiétoient àGabaa deBenjamin . Comment ces ſentinel

( a ) 1702 173Mpa 0771 int 70. sejégfísto | E'v 78 d'arpesviors póßors

τηςασις ώ τη παρέμβολη , και αν το πεδίο . wouto ng wandes gear,

(6 ) Pindar. Nemeis.

Y iij
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An du M .

18. Et ait Saülad Achiam : Applica | 18. Saül dit donc à Achias : Conſultez

· Arcam Dei. ( Erat enim ibi Arca Dei in l'Arche de Dieu : car-l'Arche de Dieu étoit

2911,
illa die cum filiis Ifraël. ) ; là alorsavec les enfans d'Iſraël,

19 . Cúmque loqueretur Saül ad facer - 19 . Pendant que Saülparloit au Prêtre , on

dotem , tumultus magnus exortus eft in entendit un bruit confus comme d 'un tumul

Ciftris Philifthinorum : creſcebátque pau - | to ; quivenant du camp des Philiſtins, s'aug

latim , clariùs refonabat. Et ait Saülimentoit peu à peu, & fe faiſoit entendre plass

ad facerdotem : Contrahe manum tuam . diſtinctement. Alors Saül dit au Prêtre : Aber

baiſſez vos mains.

20. Conclamavit ergo Saül, omnis 20 . Et auſſi-tôt il jetta un grand cri , qui

populus quierat cum co , venerunt uf - fut accompagné de celuide tout le peuple ; &

que ad locum certaminis : & ecce verſus étantvenus au lieu du combat, ils trouvérent

fuerat gladius uniuſcujuſque ad proxi i que les Philiſtins s'étoient percez l'un l'autre

mum fuum , & cædesmagna nimis. de leurs épées, & qu 'il s'en étoit faicun grand

carnage.

COMMENTAIRE.

les font-elles à Gabaa , pendant que Saül étoit avec ſes gens dans le rocher

de Remmon prés de Magron , comme on l'a vû ci-devant ? Il faut que

Sail ait eu des ſentinelles ſur la hauteur de Gabaa, qui lui firent con

noître par quelque ſignal, ce qui ſe paſſoit dans le camp des ennemis ,

ou qui lui envoyerent donner avis en diligence de la fuite des Philiſtins.

Il eſt mal-aiſé de ſatisfaire à toutes les difficultez , tant à cauſe qu'on ne

fait pas parfaitement la ſituation des lieux , que parce que cette hiſtoire

eſt décrite d 'une maniere fort abrégée .

· ECCE MULTITUDO PROSTRATA HUC ILLUCQUE DIFFU

GIENS. Ils virent un grand nombre de gens étendus ſur la place , & d 'auo

tres qui fuyoient en déſordre çà & là . Letexte Hébreu porte : ( 2 ) Voilàune

multitude ſans cæur , qui s'en alloit , & qui le froiſſoit. L 'armée découragée

& toute abattuë de frayeur , ſe ſauvoit avec précipitation , & ſe fouloiçaux

picds.

l'Arche pour conſulter le Seigneur ; les Septante : (bj Apportez l’Ephod ,

revétez-vous de cet habit ſaint pour conſulter le Seigneur. Spencer (c )

l'entend avec les Rabbins, d'une caffette où il croit qu 'on ferroic l’Ephod &

le Pectoral , lorſqu 'on les portoit à l'armée : Apportez ce coffict où eſt

l'Ephod.Mais pourquoi recourir à cetteexplication ?

Ý . 19 . CONTRAHEMANUM TUAM . Abrilfez vos mairs.Le Pré

tre revéru de l’Ephod prioit les mains élevées & étenduës . Saül voyant

que l'occaſion étoit bellc , & que Dieu s'étoit aſſez expliqué en la faveur

( a ) 47775992193 710737 17377 bift. Arca fæ deris'c . z .

167998 709072 @gtarjále zi év éd. Ita Abar 1 (6) Spencer. lib . 3. Differt. 7 .

wan . dio svobom cis Kincbi. Vide, fi habet, Buxtorf:



21. Sed do Hebræi, qui fuerant cum 21. Les'Hébreux aulli qui avoient été avec An

Philifthiim heri nudiufertius, afcen - les Philiſtins il n 'y avoit que deux ou trois ;
2911.

derántque cum eis in caftris , rewerſi ſunt jours, & qui étoientallez avec eux dans leur

wt effent cum Ifraël , qui erant cum Saüli camp , vinrent ſe joindre aux Ifraëlices , qui

Jonatha. étoient avec Saul & Jonathas.

22. Omnes quoque Ifraëlitæ qui fe abf 22. Et tous les Ifraëlites qui étoient cae

Sonderant in monte Ephraim , audientes chez dans la montagne d 'Ephraïm , ayant ap ..

quod fugiffent Philifthæi, fociaverunt fe pris que les Philiſtins fuyoient, ſe réünircnc

cum fuis in pralio. Et erant cum Saül, avec leurs gens pour les combattre , & Saül

quaſi decem millia virorum . I avoit déja environ dix mille hommes .

COMMENTAIRE.

par les circonſtances où il l'avoitmis , & par la nature des affaires , qui ne

demandoient plus de délibération , mais une promte exécution , dit au

Prêcre de celler . Les Oracles ne ſont que pour les choſes douteuſes, ( a )

Sortilegis egeant dubii , femperque futuris

Caſibus ancipites .

diſoit Caton ; Un autre Romain ne craignoit point d'avancer , que tout

ce qui ſe faiſoit pour le bien de la République, ſe faiſoit toûjours avec

de bons augures : ( 6.) Oprimis aufpiciis ea geri , quæ pro Reipublicæ falute

fierent. Heitor répondit ſagement à Polydamas , (c ) que le meilleur de

tous les préſages , étoit de combattrepour ſa patrie . .

y . 21. SED ET HEBRÆI QUI FUER ANT CUM PHILIS

THIIM . Les Hébreux qui avoient été avec les Philiſtins ; qui s'étoient

joints à cux , qui étoient dans leurs armées. Les Philiſtins étoient les maî

tres du pays, ils tenoient les Ifraëlites dans l'aſſujettiſſement; ceux- ci cé

dent au tems., & dans l'extrêmenéceſſité où ils ſe trouvent, ils demeu

rent dans le camp des Philiſtins, ou en qualitéde transfuges , ou de ſer

viceurs. L 'Hébreu porte ( d ) qu 'ils étoient allez dans leurcamp tout autour :

commepourmarquer qu ' ils ſe tenoientautour du campavec lebagage; ( e )

ou plûtôt qu'ils s'étoientrendusdans ce camp de tous les lieux des environs,

pour éviter une perte entiere de la part des pillars , s'ils étoient demeurez

dans leurs maiſons.

Ý . 22 . ET ER HANT'CU'M SAUL QUA'S I 'DECE M MILL'IA VI

RORUM . Saül avoit déja environ dix mille hommes , de ceux quil' écoient

venu joindre au bruit de ce déſordre ; car auparavant il n 'avoit que fix cens

hommes ſur la roche de Remmon. it) Nil'Hébreu , ini le Caldéen , ni

les Seprance en cec endroit , ni pluſieurs 'Exemplaires ·Latinis ne parlent

( a ) Lucan. Pharſal. lib . y .

* 76 ) FabiusMax.aprid Tull: lib . de Sened .

(c) Homer . Ilind. M .

Dis own's mesc duúrovy wees na'rpys.

1 (0) 3'30 nanos by 15 -
lej Piſc. Mart.

i supr. $ . 2. Erat populus cum ad quafifex

centorum virorum .
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23. Et ſalvavit Dominus in die illa If I 23. En ce jour-là le Seigneur ſauva Iſraël;

An du M . raël ; pugna autem pervenit ufquead Be- on pourſuivic les ennemis juſqu 'à Bethaven ;

2911. thaven.

24. Et viri Ifraël cociati ſunt fibi in 24. Et les Ifraëlites ſe réünirent, Saül fic

die illa : adjuravit autcm Saiilpopulum , alors devantle peuple cette proteſtation avec

dicens : Maledi&tusvir quicomederit pa - | ferment:Maudit ſoit celui quimangera avant

nem ufque ad vefperam , donec ulciſcar ! le ſoir , juſqu 'à ce que je me fois vengé demes

de inimicismeis. Etnon manducavituni- ennemis. C 'eſt pourquoi cour le peuple s’ab

verſuspopuluspanem .
ſtinc demanger.

COMMENTAIRE
.

point de ces dix mille hommes. Les Septante les marquent au y . 240

où ils n 'y font pas non plus dans l'Hébreu .

· Ý . 23. PUGNA PERVENIT USQUE AD BETHAVEN . Ce com

bat palfa juſqu'à Béthaven . Les Philiſtins continuerent à s' entretuer fans

ſe connoître , juſqu'à Béthaven . Leur camp s'étendoit de ce côté-là , &

du côté de Machmas. Il paroît par la ſuite que le gros de l'armée des Phi

liſtins ſe ſauva du côté d'Aialon , ( a ) tout oppoſé à Béthaven , c'eſt-à -dire

qu'ils ſe retirérent du côté deleur pays , où les Ifraëlites les pourſuivirent.

Ainſion ne doit pas prendre ce pailage, comme ſi le combat des Hébreux

contre les Philiſtins ſe fut étendu juſqu'à Béthaven ;maison peut l'expliquer

du bruit de ce carnage , quife fit entendre juſqu'à Béthaven.

V . 24 . ET VIRI ISRAEL SOCIATI SUNT; . . .ADIURAVIT

AUTEM. SAUL POPULUM. Et les Ifraëlites ſe réünirent ; Saül fit alors

devant le peuple cette proteſtation avec ferment. Il y en a qui traduiſent ain

fi l'Hébreu : (6 ) Et les Ifraëlites furent referrez ce jour-là ; Saül réprima

trop inconſidérement leur ardeur , il mit lui-même un obſtacle à ſa vic

toire ; il conjura le peuple. Ou , les Ifraëlites s'approchérent , & Saül ju

gea à propos de dire au peuple . Mais la Vulgate fait un meilleur ſens. Voic

ci ce que portent les Septante : Et Ifraël étoit avec Saülau nombre de dix

mille hommes , & la guerre ſe répandit dans toutes les villes de la montagne

il maudit le peuple , diſant : Maudit ſoit celui qui mangera avant le coucher

du ſoleil. Saül fit fans doute dans cette rencontre un jurement précipité

& téméraire . Son zéle le porta trop loin , & ilne vit pas que par cette pro

teftation inconſidérée , il agiſſoit contre ſes propres intérêts , & contre

ſon deflein principal, en mettant le peuple hors d'état de pourſuiyre l'en

nemi. Onnepeut pas inférer de ce qui ſuivit , que Dieu l'ait approuvé,

ni quc Saül fút agréable à Dieu ; il falloit apprendre aux ſujets l'obéiſſan

ce qu'ils doivent à leur Prince , & lever le ſcandale que l'action de Jona

(a ) Voyez le Ý .31.
'. ! (6) Dann byrd Sa' Dad 4870 VN?

thas ,
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25. Omnéque terræ vulgusvenit in fal- ' 25. Enmêmetemsils vinrentdans un bois,

tum , in qko eratmel fiiper facicm agri. ou la terre étoit couverte demiel.
pols, AndoM

26 . Ingreffuseft itaque populus falium , 26. Lepeuple y étant entré, vit paroître ce 29.11

Ő apparuit fluens mel , nullufque appli- i miel qui découloit , & perſonne n 'ola en

cuit illanum ados fuum , timebat enim po- prendre , ni le porter à la bouche, parce

pulus juramentum . qu'ils craignoient tous le ſermentduRoi.

COMMENTAIRE.

thas, toute innocente qu'elle étoit ;auroit pû donner au peuple ; Saülmé

ricoit d'être puni par là de ſa précipitation à jurer ; enfin le peuple avoit

beſoin de cette inſtruction , pour nepasmépriſer les ſermens & lesmalé

dictions , où le nom du Seigneureſt interpoſé, ſur-tout quand ils ſont éma

nez d'une autorité ſouveraine .

Ý . 25. VENIT IN SALTUM IN QUO ER AT MEL SUPER FA

CIEŃ AGRI. Ils vinrent dans un bois , où la terre étoit couverte demiel.

Cela ne doit pas paroître exagéré, le miel eſt trés- commun dans la Paleſ

tine ; cncore aujourd'hui, comme le remarquent les voyageurs, en plu

ſieurs endroits de ce pays on ſent une odeur demiel & de cire , comme fi

l'on étoit prés d'une ruche. ( a ) Il y a peu de repas où l'on n 'en ſerve, &

peu de ſauces où il n 'y en entre . Les forêts étoientremplies de mouches

à miel, qui avoient leur retraite dans les creux des arbres , dans les rochers ,

& dans la terre ; ( b ) dans ce bois où les Ifraëlites paſlérent dans la plus grans

chaleur du jour , on voyoit le miel qui decouloit lur la terre en pluſieurs

endroits. Sanctius dit qu 'en Eſpagne on voit quelquefois en certains lieux

ſauvages , où il y a quantité d'abeilles , des ruiſſeaux de miel , quicoulent

ſur la terre. Et Maſdonat aſſure qu'il avû de pauvres payſans dans la Bé

tique , ou Andalouſie , qui gagnoient lcur vie à amafler du miel dans les

forêts , & dans les creux des arbres. L 'Ecriture fait ſouvent alluſion à cet

te abondance de miel qui ſe trouvoit dans la Paleſtine & ailleurs ; c'eſt

ſur quoi ſont fondées ces expreſſions : ( ) Une terre où coulent le lait,öle

miel ; & , ( d ) il les a nourri du miel qui coule du rocher ; & ailleurs : ( 0 )

Il les a introduit dans ce pays, pour fuccer le miel de la pierre, &

rocher. Et Job : 1 ) Que l'impie'ne voye pas des ruiſſeaux de miel & de

trême ; & dans les Profanes : ( 3 )

Mella fluant illi , ferat & rubus afper amomum .

( a ) Voyez Maundrel voyage de Jéruſalem , | 24. do paffim .

pag. 110 . & 14. 4 . I ( 0 ) Pful Lix. 17 .

(b ) Virgil. Georgie. 4 . le) Deut. XXX11, 13 .

Sape eriam effofis , ( fo vera eft fama , ) latebris l if) 70b. xx. 17. Vide fi lubet Boch . de anime

S ..b terra fodere larem , penituſque reperta , 1 Carr. part. 4 . 1. 2 . 6. 12 .

Pumicabúique caris exejaque arboris antro. I (8 ) Virgil. Eglog . 11,

(c ) Exod . 11. 8 , X111. S . XXXIII. S . Levit. xx.
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M . 27. Porrò Jonathas non audierat cum 27. Jonathas n 'avoit point entendu cette

* * adjuraret pater ejus populum : extendit- proteſtation que ſon pere avoit faire avec

que fummitatem virge , quam habebat in | ſerment devant le peuple : c'eſt pourquoi

manu , intinxit in favum mellis : étendant le bâton qu'il avoit à lamain , il

convertit manum fuam ad os fuum , il- en trempa le bour dans un rayon de miel, &

luminati ſunt oculi ejus. en ayant enſuite porté à ſa bouche avec la

main , ſes yeux reprirent une nouvelle vi

gueur.

28. Refpondenſque unus de populo , 28. Quelqu'un du peuple lui dit : Votre

ait : Jurejurando conſtrinxit pater tuus ! pere a engagé tout le peuple par ſerment, en

populum dicens : Malediétus vir , qui diſant :Maudit ſoit celui quimangera d 'au

comederit panem hodie. Defecerat autem jourd'hui. Or ils étoienttous extrêmement

populus. , abattus.

29 . Dixitque Jonathas : Turbavit pa- 1 29. Jonathas répondit :Mon pere a trou

termeus terram : vidiſtis ipſi quia iilu - blé tout le monde ; vous avez vù vous-mê.

minati funt oculi mei , eò quòd guſtave mes que mes yeux ont repris une nouvelle

rim paululum demelle iſto ; . vigueur , parce que j'ai goûté un peu de ce

miel.

30. Quantò magis ſi comediſſet popu - 30 . Combien donc le peuple ſe ſeroit- il

lus de preda inimicorum ſuorum , quam ! plus fortifié , s'il eût mangé de ce qu'il a ren

reperit ? Nonne major plaga facta fuiffet contré dans le pillage des ennemis ? La dé

in Philifthiim ? faite des Philiſtins n 'en auroit-elle pas été

plus grande ?

COMMENTAIRE,

¥ . 27 . ET ILLUMINATI SUNT OCULI EJUS. Et ſes yeux re.

prirent une nouvelle vigueur , ſes yeux furent éclairez . Comme la fatigue

& la faim affoibliffent la vûë , auſſi le manger & le repos la conſervent &

la réparent. Sanctius aſſure avoir vû un homme qui l'avoit entierement

perduë par le jeûne , & qui la recouvra en mangeant. Jérémie ( a ) mar

que ce même effet de la faim ; Les ânes ſauvages jorit ſur les rochers , hu

mans l'air comme des dragons , & leurs yeux ſont obfiurcis , parce qu 'ils

n 'ont rien à manger. Hipocrate ( 1 ) remarque que ceux qui ontaccoutu

mé, & qui ontbeſoin de manger en une certaine heure , s'ils laiſſent

paſſer ce tems, ſe trouvent dans un grand épuiſement, leurs yeux paliſ

ſent , & ils ſentent une cſpéce d 'étourdiflement & de verrige. Ces effets

ſont tous naturels ; la fatigue, la faim , & la ſoif épuiſentles eſprits & les

humeurs: les nerfs ſerelâchent, l'humeur qui remplir la cornée ſe diſſipe,

les nerfs optiques ſe détendent , & l'économie de cet organe étant aind

troublée , s'enſuit l'affoibliſſement de la vùë.

Ý . 29 . TURBAVIT PATER MEUS TERRAM . Mon pere a trol

blé tout le monde. A la lettre : Il a troublé la terre ; il a fait un tort irré

(a ) Jerem . xiv . 6. I 16 ) Hippocrat.lib.de priſca Medicina
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guine.

31. Percufferunt ergo in die illa Philif | 31. Les Hébreux battirent les Philiſtins en

théos à Machmis ufquein Aialon . De- ce jour-là , & les pourſuivirent depuis Mach

fatigatuseft autem populus nimis. mas juſqu'à Aïalon. Et le peuple étantextre

mément las , e épuiſé ,

32. Et verſus ad prædam , tulit oves 32 . Se jetra ſur le butin , prit des brebis ,

& boves , a vitulos , & maltaverunt des boufs & des veaux , & les tuérent ſur la

in terra : comedit que populus cum ſana ! place ; & le peuple mangea de la chair fans en

bien épurer le lang.

33. Nuntiaverunt autem Saüli dicen - 33 . Saiil en fut averti, & on lui dit : Que

tes , quòd populus peccaffet Domino , Co- le peuple avoit pechécontre le Seigneur, en

medens cum ſanguine. Qui ait : prava mangeant de la viandeavec le Sang. Saülleur

ricati eſtis : volvite ad mejam nunc ſa dit : Vousavez violé la Loi ; qu'on me roule

xum grande. ici une grande pierre .

34. Et dixit Saül: Diſpergimini in i 34 . Et il ajoûra : Allez par tout le peuple,

vulgus , â dicite eis , ut adducat ad me & dices - leur : Que chacun améne ici ſon

untefquifque bovem fuum , arietem , bouf & ſon bélier : égorgez-les ſur cette

occidite ſuper iſtud , á vefcimini , non pierre , & aprés cela vous en mangerez , &

peccabitis Domino cornedentes cum fan vousne pecherez pas contre le Seigneur , en

guine. Ad durit itaque omnis populus mangeant de la chair avec le ſang. Chacun

unuſquiſque bovem in manu (ua uſquead | vint doncaméner là ſon bæuf juſqu'à la nuit,

35. Ædificavit autem SaülaltareDol 35. Alors Saül bâtit un autel au Seigneur ;

mino ; tuncque primùm coepit edificare , & ce fut-là la premiere fois qu 'il lui éleva un

altare Domino. | autel.

COMMENTAIRE.

DU

LI

parable au pays. Jonathas parle ſelon ſon cæur; il auroit pû ménager da

vantage la reputation de ſon pere , 8e fon pere , & reſpecter l'auto Il n 'eſt

pas permis de reprendre en public lesordres d 'un Prince.

Ý . 31. A MACHMIS USQUE IN A1ALON . Depuis Machmas,

juſqu'à Aïalon . Avalon étoit de la tribu de Dan , & vers les frontieres

des Philiſtins ; elle pouvoit être éloignée deMachinas detrois ou quatre

lieuës.

Ý . 32 . COMEDIT POPULUS CUM SANGUIN E . Le peuple man .

gea de la chair faris en bien épurer le fang . Dés avant la Loi la défenſe de

manger le ſang ſubſiſtoit : ( a ) Les Hébreux avoient accoûcumé d

gner tous lesanimaux , & de les ſuſpendre , afin de laiſſer égouter le ſang,

qu’on avoit ſoin de couvrir de terre. (b ) Dans l'occaſion dont il eſtpar

lé ici , le peuple preſſe de la faim , tua avec précipitation des animaux ,

& ne prit pas le tems ni de faire écouler le ſang , ni de le couvrir de

terre .

$ . 35 . TUNCQUE PRIMUM COEPIT ÆDIFICAREALTARE

(a ) Genef. 18 . 4 . Levit.XV11. 14. Deut.x11. [ 16) Vide Levit.xvII.sz.16 .

Zij
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2911. .

An dum. 12 . Dixi : Nunc defcendent Philifthiim ! 12. J' ai dit en moi-même: Les Philiſtins vont

" admein Galgala , faciem Domininon venir m 'atraquer à Galgal, & je n 'ai point

placavi. Neceſſitate. compulfus , obtuli encore offert les hofties pour appaiſer le Sei

bolocauftum . gneur. Contraintpar cerre néceficé , j'aiof

fere l'holocauſte .

13. Dixitque Samuël ad Saül: Stultè 13, Samuël dic à Saül :Vous avez fait une

cgifti , nec ouſtodiſti mandata Domini | folic ; & vous n 'avez point gardé le comman

Dei tui, que precepit tibi. Quod fi non dement que vous aviez reça du Seigneur yö

feciſis , jam nunc præparaſet Dominus tre Dieu. Au lieu que li vous n 'aviez point

. regnum tuum fuper Ifraël in fempitera | fait cette faute , le Seigneur auroit main

num . tenant affermi pour jamais vôtre regne ſur

Ifraël.

COMMENTAIRE. .

7 . 12 . FACIEM DOMININON P'L ACAVI. Je n'ai point encore

appaisé le Seigneur. On peut traduire l'Hébreu : ( a ) Je n 'ai point prié la

face du Seigneur ; je ne lui ai point demandé ſon ſecours par des ſacri

fices.

NECESSITATE COMPULSU S. Contraint par cette néceſſité . L 'Hé

breu : ( 6 ) Je me ſuis fait violence , & j'ai immo me ſuis yû con

traint; j'ai pris la hardieſſe de facrifier : la néceſſité n 'a pointde loi..Mais

on demande ſi Saül ſacrifia lui-même, ou s'il fit facrifier en ſa préſence

par les Prêtres ? Il y a beaucoup d'apparence qu'il offrit lui-mêmele ſacri

fice : Les termesdu Texte le marquent aſſez clairement. Samuël a ſacrifié

en plus d 'uneoccaſion , quoiqu 'il n 'eût pas plus de caractére pour cela que

Sail. Il ſacrifia à Mafphath ( 0) à Ramacha , ( d ) à Bethléem . ( e ) Elie

offre auſſi des ſacrificesſur le mont Carmel. ( f ) David en offre dansla cé

rémonie du tranſport de l'Arche , ( 8 ) & enſuite dansl'aire d 'Areuna. ( h ).

Au commencement du regne de Salomon , ce Prince & ſon peuple ſacri

fioient ſur les hauteurs. ( 1) Il eſt dit exprellement dans les Paralipoménes

2 . Par. 1. . qu'il monta à ľaurel d'airain de Gabaon , & qu 'il y Offrit des

des autels & offrir des ſacrifices hors du Tabernacle , dans ces tems, où

Dieu n 'avoit pas encore déterminé le lieu qu 'il choiſiſſoit pour y fixer ſon

Tabernacle ; pourquoi n'aura-t'on pû ſe diſpenſer de l'obſervance de la

Loi, dans une cérémonie qui n 'eſt pas plus eflentielle que celles dont on

vient de parler , en ſe permettant dans.certaines occaſions particulieres de

facrifier ſoi-même ſes hofties : Certainement on ne voit pas que Saül s'en

(4)יתילחאלהוהיינפו

10 ) 'n Pornx ;

| (+ ) J . Rig. VUI 9 :

( d ) ibidem 18 . 12. .

el Ibid. XVID- S :

1. . 1 4 . Reg. xvii. 336

18) 2 . Reg. vi. 13 .

16 ) 2 . Reg . XXIV . 24

(i) 3. Reg. 11 ). 2 . 3. 4 .

fois
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14 . Sed nequaquam regnum tuum ul- 1 14 . Mais vôtre regne ne ſubſiſtera point à

trà conſurget. Quæfivit Dominus fibi vi- l'avenir . Le Seigneur a cherché un homme An du M :

rum juxta cor fuum : & præcepit ei Do. ! ſelon ſon cæur; & il l'a deſtiné pour être le 2911.

minus ut effet dux ſuper populum ſuum : chef de ſon peuple ; parce que vous n 'avez

eo quòd non fervaverisque præcepit Do point obſervé ce qu'il vous a ordonné.

minus.

COMMENTAIR E.

ſoit fait aucun fcrupule ,ni qu'il en ait jamais été repris. Samuël luiavoit

dit une autre fois ( a ) d 'offrir des ſacrifices à Galgal. L 'Ecriture remarque

au Chapitre ſuivant, ( b ) que ce Prince bâtit ſon premier autel , aprés la

victoire contre les Philiſtins , commepour inſinuer qu'il en érigea d'autres

dans la ſuite , ou pour lui faire un reproche ſecret de n 'en avoir pas élevé

plutôt. Il offre des holocauſtes au retour de la guerre contre Amalec. Il y

a de fort habiles gens qui ſoutiennent que David s'eſt revétu plus d 'une

fois de l’Ephod facerdotal , ( c ) & a conſulté avec cet habit ſacré le Sei

gneur ſur les entrepriſes qu'il avoit à faire : On luia vû donner la bénédic

tion ſolennelle au peuple. ( d ) Salomon en a uſé demême. ( e ) Les Rois

Hébreux n 'ont pas crû outrepaſler leur pouvoir de faire quelquefois des

fonctions, qui paroiſſent propres aux Prêtres , ſur tout avant la conſtruc

tion du Temple ; car depuis ce tems, ilsont été plus réſervez ; & tout le

monde fait de quellemaniere Afa fut puni , pour avoir oſemettre la main

à l'encenſoir . ( A)

Les anciensRois des nations étoienttoûjours Sacrificateurs ; le Sacer

doce étoit un privilége attaché à leur dignité : Et c'eſt pour conſerver une

apparence de cet ancien uſage , qu'on créoit ordinairement un Roi des

Cérémonies , ou des ſacrifices , ( e ) qu 'on choiſiſſoit parmi lesplus illuſtres

des citoyens, & dont la femme, qui étoit auſſi Reine des ſacrifices , devoit

être citoyenne d 'origine, d'une vie pure , & quin 'eût pas étémariée à un

autre.

. 14 . QUÆ SIVIT DOMINUS SIBI VIRUM IUXTA COR

U U M . Le Seigneur a cherché un homme ſelon ſon cæur. Tout le monde

fait que cet homme ſelon le cæurde Dieu , eſt David , dont on verra bien

tôt l'hiſtoire. On s'étonne avec raiſon de la ſévérité de la ſentence du Sei

gneurcontre Saül. Sa faute à nos yeux paroît ſi digne depardon ; environ

( *) 1. Reg . x . 8 . lo 4 . Reg. xv. s . en 2 Pay XXVI. 19 .

Tb) 1. Reg. xiv. 3 . ÆdificavieSaülaltare Do (8 ) Demo' b . in Near. Tas di Surias indras

mino , tuncque primum capit adificare altare Do- 1 ó Bucsacs esve , to's Ofuro Chus x appúries s gering

xino. GUTŷ wobey , cinétas Burireasa ivoo , éãeld in de fue

c ) Vide 1. Reg. XVIII. 9 . XXX . 7 . συς συνύκησε αυτες . . ουδέν ητ7ον ο δημος ηρειτε

( d ) 1. Reg. vi. 18. | κ προκρίταν κατ' ανδραγαθιαν χειροτονων.

( e) 3. Reg. Vill. 53. 56 .
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An duM . . Surrexit autem Samuël, á afcen - . 15. Samuël s'en alla enſuite , & palla de

2911.
dit de Galgalis in Gabaa Benjamin . Et Galgal à Gabaa de la tribu de Benjamin : &

reliqui populi aſcenderunt poft Saül ob - le reſte du peuple marchant avec Saül contre

viam populo , qui expugnabant eos ve- les troupes qui les attaquoient, paſſa auſſi de

nientes de Galgala in Gabaa , in colle Galgal à Gabaa , ſur la colline de Benjamin ,

Benjamin . Et recenſuit Sail populum , Saül ayant fait la revûë du peuple qui étoit

quiinventi fuerant cum eo , quaſi ſexcen - demeuré avec lui, trouva environ lix cens

tos viros. hommes.

16 . Et Saul & Jonathas filius ejus , 36 . Saül & Jonathas ſon fils étoient donc

populúsque qui inventus fuerat cum eis , à Gabaa de Benjamin avec ceux qui les

erat in Gabaa Benjamin : porrò Pbili i avoient ſuivis ; & les troupes des Philiſtins

thiim confederant in Machias. | vinrent ſe poſter à Machmas. •

COMMENTAIRE.

né d'ennemis, abandonné de ſes troupes , déſeſpérant de la venuë de Sa
muël, il fait une action trés-digne de louange en elle -même , & toute plei

ne depieté & de religion ; il facrifie , contraintpar la néceſſité ;cependant

parce que ce ſacrifice n 'eſt point accompagné de la préſence du Prophéte,

qu 'il avoit ordre d 'attendre , il eſt rejecté ; le Royaume eſt ôté à fa pofté

rité , & paſſe dans la famille d'un autre. Si on n 'écoit aufli perſuadé de la

Juſtice de Dieu , & de l'équité de ſes Jugemens, qu'on le doit être , il fau

droit ou ſuppoſer dans Sail des crimes cachez , qui lui auroient attiré cer

te diſgrace , ou accuſer Dieu de ne proportionner pas ſes châtimens aux

fautes desmortels. Mais il ne nous eſt pas permis de ſonder l’abyme de ſes

Jugemens; toutes les peines temporelles & paſſagéresne pourroient jamais

égalerpar elles-mêmes l'offenſe qui eſt faite à la Divinité. Dieu par un ef

fer de la ſageſſe a accoutumé de punir plus ſévérement les premiers tranſ

greſſeurs de ſes Loix : ( a ) on a les exemples de Nadab & d 'Abiu , de l'Il

raëlite quiamalloir du bois le jour du Sabbat ,du blafphemateur dans le

déſert , d'Achan qui prit quelque choſe de l'anathêmede Jéricho , d'A .

nanie & de Saphire , dans les Actes des Apôtres. D 'ailleurs , on remarque

( b ) que ce que dit ici Samuël n ' étoit apparemment que comminatoire .

Saülauroit pû par une obéiſtance plus éxacte , mériter la révocation de cet

arrêt;mais ce qui acheva ſon malheur , & quimit le comble à ſa diſgrace ,

c 'eſt la déſobéiſſance qu'il fit paroître dans la guerre contre les Amaléci

tes. Juſqu 'alors l'exécution de la ſentence avoit été comme ſuſpenduë ;

mais depuis cette infidélité , Dieu ordonne à Samuël d'aller ſacrer David ,

& il retire ſon Eſprit de Saül.

Ý . 15 . SURREXIT AUTEM SAMUEL , ET ASCENDIT DE

GALGALIS IN GABA A. Samuël s'en alla enſuite , & pafa de Galgal

(a) Iſidor. Peluſ.Ep. 181. Menoch.e Tirin . I (6) Toff. Sanet.Menoch ,
Sard .
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. Et corelli funt ad prædandum del 17 . Ilſorrit alors trois partis du camp des An du

'caftris Philibinorum tres cunei. Unus | Philiftins pour aller piller. L 'un prit le che
new29 11. ,

cuneuspergebat contra viam Ephra & min d 'Ephra vers le paysde Sual :

terram Sual:

18. Porrò alius ingrediebatur per viam 18 . L 'autre marcha comme pour aller à

Beth-horon , tertius autem verterat se i Beth-horon . Et le troiſiéme tourna vers le

ad iter termini imminentis valli Seboim chemin du côreau , quiborne la vallée de Se

contra defertum . | boin du côtédu déſert.

COMMENTAIRE.

à Gabaa. Il accompagna Saül avec le peu de troupes qui lui étoient restées,

& ils allérent enſemble à Gabaa , où l'armée demeura quelque-tems, jul

qu'à l'avanture qu’on verra au Chapitre ſuivant. Piſcator croit que le nom

de Samuël s'eſt gliſle iciau lieu de Saül : il n 'est plus parlé de Samuël dans

la ſuite de cette guerre , & Saül ne le conſulte point , ce qu'il n 'auroit pas

manqué defaire, s'il eût été à Gabaa. Mais ces raiſons de vrai-ſemblance

ne doivent point nous faire abandonnerun Texte , qui ſe trouve confirmé

par toutes les Verſions.

RELIQUI POPULI ASCENDERUNT POSTSAUL OBVIAM

POPULO , QUI EXPUGNABANT EOS VENIENTES DEGAL

GALA IN GABA A , IN COLLE BENJAMIN . Et le reſte du peuple

marchantavec Saül contre les troupes qui les attaquoient , paſſa aulli de Gal

baa , ſur la colline de Benjamin . Tout cela ne le lit ni dans l'Hé

breu , ni dans le Caldéen , ni dans pluſieurs exemplaires des Septante , ni

dans lesanciens Manuſcrits de la verſion de ſaint Jérôme ; ou li on l'y voit ,

il eſtmarqué d'une obéle , comme ayant été ajoûté au Texte . Cette addi

tion paroît allez inutile en cet endroit ; & je ne vois pas ce qu 'on veut dire

par cette colline de Benjamin , à moins qu'on ne veuille marquer Gabaa de

la tribu de Benjamin . Gabaa ſignifie une colline.

Ý . 17 . ET EGRESSI SUNT AD PRÆDANDUM . Il fortit du camp

trois partis pour aller piller.Les Philiſtins voyant que les Ifraëlites n 'oſoient

en venir à un combat, envoyérent des partis en trois endroits pourpiller,

Jonathas profita de l'abſence de ces trois partis pour attaquer le reite de

l'armée qui étoit demeurée à Machmas, comme on le verra au Chapitre

fuivant.

CONTRA VIAM EPHRA AD TERRAM SUAL. L'un prit le

chemin d 'Ephra , vers le pays de Sual. Ephra eſt la patrie de Gédéon , dans

la demie tribu de Manaſſé au -deçà du Jourdain . La terre de $ual, ou la

terre du Renard , n 'en devoit pas être éloignée; mais on n 'en ſait pas au

vrai la ſituation .

y . 18 . BETH -HORON. On croit que c'eſt Beth-horon la baſe,au coul

chant & au nord deGabaa , où étoit Saül.

X ij
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19 . Porrò faber ferrarius non invenie- 19. Or ilne ſe trouvoit point de forgeron
An du M .

' batur in omni terra Ifraël. Caverant dans toutes les terres d 'Ifraël. Car les Phi

enim Philifthiim , ne fortè facerent He- liftins avoient pris cette précaution , pour

bræi gladium aut lanceam . empêcher que les Hébreux ne forgeaſſent ni

épées ni lances.

eam .

COMMENTAIR E.

A

AD ITER TERMINI IMMINENTIS VALLI SEBOIM

CONTRA DESERTUM . Vers le chemin du côteau , qui lorne la vallée de

Seboim , au coté du déſert . Seboim étoit unedes villes qui furent conſu

méespar le feu du ciel avec Sodôme & Gomore. La vallée de Seboïm de

voit donc être vers la mer morte ; mais on n'en fait pas au juſte la ſitua

tion . Quelques-uns prennent Seboim ( 1 ) dans un ſens génerique ; Dans

la vallée des B filiques, ( ) ou dans la vallée des Hyenes , ( c ) ou desChe

vreüils. ( a ) Séboi.n s'étoit rétablie depuis l'incendie de Sodôme.

Ý . 19 .FABER FERRARIUS NON IN V ENIEBATUR IN OMNI

TERRA ISRAEL. Il ne ſe trouvoit point de forgeron dans toutes les tere

res d'Iſrael. Comment accorder cela avec la paix dont les Iſraëlites jouï

rent ſous le gouvernement deSamuëi, & avec ce que dit l'Ecriture ( 0 )

que la main du Seigneur fut ſurles Philiſtins, tout le temsque Samuël gou

verna ? Reculer ceci au temsde Samgar , qui tua ſix cens Philiſtins avec

le fer de ſa charuë , ou au temsde Samſon , qui fic la guerre aux Philiſtins,

fans employer jamais les armesni le fer : c'elt faire violence aux paroles de

l'Ecriture. Dire que Samuël conſerva ſimplement les Ifraëlites en paix ,

ſans permettre aux Philiſtins de leur impoſer de nouveaux jougs , ( ) mais

auſſi fans affranchir entierement Ifraël de leurs anciens aflujettiſlemens,

dont la défenſemarquée ici étoit l'un des plusdurs : c 'eſt , ce meſemble ,

aller contre le témoignage exprés des Ecritures , qui marquent une par

faite liberté ſous Samuël. Il vaut mieux dire que les Philiſtins ayant"ôté

l'uſage des armes aux Hébreux du temsd'Héli , & les ayantmême empê

né d 'avoir des forgerons dans leur pays ; les llraelites durant les vingt an

nées du gouvernement de Samuël, ne s'étoientpasmis beaucoup en peine

de forger des armes, parce qu'ils jouiſloient d 'une profonde paix , ni de

faire venir des forgerons dans leur pays , parce qu'ils étoient accoutumez

de ſe ſervir des Philiſtins , pour forger les inſtrumens du labourage. On

peut croire auſſi , que ſur la fin du regne de Samuël, & au commencement

de Saül,les Philiſtins érant devenus lesplus forts, empêcherent de nouvсau

les Ifraëlites de forger des armes & de s'en ſervir.

( a ) D 'yasi

16) Cald. N 'yasorin Ita Heb.Vat.

( c) Fortè Aquil. apud Draaf. évi pácorta Tây

bauiar.

i (d ) Theodoret, er rý xonadi, ræv doprečov. Ila

lù apparemment on

re ) 1. Reg . VIII. 13 .

V Mondon: Menoch .
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Mais ſi cela eſt , comment Saül défit -il les Ammonites , & Jonathas les a.
An du M .

Philiſtins ? Quelles étoient les armes de ces trois mille hommes que Saül,

choiſit , & dont il eſt parlé au commencement de ce Chapitre ? Peut-on

entendre à la lettre ce quiſe lit ci-aprés , qu'il n 'y avoit que Saül & Jona

chas qui euſſent une lance & une épée ? Où ſes gens prirent- ils des armes

pour battre les Philiſtins , commenous le verrons au Chapitre ſuivant ?

Il eſt donc fort croyable qu'il y a un peu d 'exagération dans ce qui eſt dit.

ici de Saül & de Jonathas. On peut remarquer aufli que les Ilraëlites

uſoient alors beaucoup de la fronde & de l'arc, ils étoient trés habiles en

cette maniere de faire la guerre , qui rendoit allez inutiles les autres ar

mes offenſives, qu 'on ne peut employer que dans les combats de main à

main . On fait la maniere dont la tribu de Benjamin ſe défendit ſeule

contre tout Ifraël, aidée principalement de la fronde ; & la fameuſe vic

.coire deDavid contre Goliat ; celui-ciarmé de toutes piéces, & David

n 'ayant que ſa fronde. Deplus , les Hébreux avoientles inſtrumens du la

bourage, leurs hâches , leurs coignées , leurs éguillons, leurs fers de cha

ruës, dont on peut s'aider dans la guerre , avec autant de luccez que de

l'épée & de la lance . Enfin , ne voit-on pas dans l'antiquité des guerres

trés-rudes & trés-ſanglantes entre des peuplesbarbares , & des payſans are

mez ſimplementde bâtonsde boisdurci, & brûlé par le bout. ( a )

. . . . . Non jam certami..e agreſti

Stipitibus duris agitur , ludilúfque preuſtis .

Les Braves ,dontil eſt parlé dans les Paralipoménes , (! ) qui vinrent trou

ver David pendant qu'il fuyoit Saül, ne font loücz que de leur adreſle à

manier l'arc , & à jetter des pierres de la fronde égalementavec les deux

mains. Dans la célébre défaite de Sifara , ( c ) il n 'y avoit pas un bouclier

ni une lance dans quarante mille Ifraëlites.

Au reſt ? , la précaution des Philiſtins d 'ôter l'uſage des armes aux Hé

breux , & d 'empêcher qu'ils n'euſſent des forgerons dans leur pays , n 'eſt

pas ſi extraordinaire ;mais c'eſt le premier exemple de cette ſervitude, que

l'Hiſtoire nous ait conſervé : Les Iſraëlites , tout perſecutez qu 'ils étoient

dans l’Egypte , en ſortirent pourtant armez , & en ordre de bataille.

( d ) Mais les Caldéens s'étant rendusmaîtresde la Judée ſous Nabucodo

noſor , emmenérent en Babylone tousles ouvriers du pays. ( ) Porſenna

dans la paix qu 'ildonna aux Romains, leur défendit tout autre uſage du

fer , que celui qui eſt néceflaire pour labourer la terre. ( f) Ne ferro , niſi

in agricultura uterentur. Cyrus ayant allujecti.les Lydiens , & craignant

( a ) Virgil. Æneïd. 7 . 1 rint in quadraginta millibus Ifraël.

(6 ) 1. Par.x11. 2 Viri fortiſſimi don egregii pug- 1 (d ) Exod . x111. 18

natores , tendentes arcum on straqueminu fun ( e ) 4 . Reg . XXIV, 14. do lesem , XXIV. 1. de

dis axa jacientes , es dirigentes fagittis. XXIX . 2 . 2001 097117

16 ) Judic. V. 8 . Clypeus dem hafa ji apperub- 6 ) Plin . lib. XXXIV. 6. 14.

xiij
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20. Defcendebat ergo omnis Ifraël ad ; 20 . Et tous les Ifraëlites étoient obligez

An du M . PhM . Philiſthiim , ut exacueret unuſquiſque d 'aller chez les Philiſtins pour faire aiguiſer

2911. vomerem ſuum , ligonem , fecurim , le loc de leurs charuës, leurs hoyaux , leurs

Ć farculum . coignées , & leurs ſerfoücctes.

COMMENTAIRE.

qu'ils ne ſe portaſſent à la révolte, leur ôra l'uſage des armes, & les fit paſ.

fer des exercices laborieux de la guerre , à une vie plus douce, & plus ai

ſée ; ( a ) ce qui fut cauſe que cette nation autrefois guerriere & puiflante ,

tombadansla molleſſe & dans le luxe , & perdit toute ſon ancienne va

leur. Et fic gens induſtria quondam , potens , & manu ſtrenua , effeminata

mollitie luxuriáque, virtutem priſtinam perdidit.(') L 'on nepermettoit point

aux eſclaves d'aller à la guerre , & de porter des armes ; & l'Hiſtoire a re

marqué comme un effet de l'extrémenéceſſité où ſe trouva la République

Romaine, qu’on tira des fers & dela chaîne les eſclaves pendant la ſeconde

guerre Punique , pour les oppoſer auxennemisavec les anciennes troupes .

Les Romains étoient même ſi jaloux de l'honneur de leur milice , qu'ils

nerecevoient point dans leurs armées des hommes delamenuëpopulace ,

quoiquedecondition libre ,lorſqu'ils étoient trop pauvres pour ſoutenir les

charges de la République. (c )

Ý . 20 . DESCENDEBAT AD PHILISTHIIM . Ils étoient obligez

d 'aller chez les Philiſtins. Cela eſt aflez mal- aiſé à croirede tous les Juifs ,

tant de deça que de delà le Jourdain ; il eſt trés-croyable que l'Empire des

Philiſtinsne s'étendoit pas au -delà dece fleuve,nipeut- être dans les parties

les plus ſeptentrionalesdu pays , vers la Phénicie ; mais au moins les tribus

de Juda, de Simeon , de Dan , de Benjamin , d'Ephraim & deManaſſe ,

étoient réduites à cette extrémité ; elles étoient obligées d'aller juſques

dans le pays des Philiſtins, ou du moins juſqu'aux lieux où ils avoient des

garniſons, commeà Machnas, à Bethel, àGabaa . (d )

UT ACUERET VOMERE M . Pour faire éguiſer le foc de leur cha

ruë. L 'Hébreu ( e ) peur ſignifier toute ſorte d 'inſtrumens, ou d 'outils , des

ouvriers en bois , en pierres , en métaux. Le Syriaque, l'Arabe , & les Sep

tante ( ?) l'expliquent d 'une faulx : mais on peut fort bien l'expliquer des

inſtrumensdu labourage & de la charuë.

LIGONE M . Leur boyaux. On croit que l'Hébreu ( 2 ) ſignifie propre

mentle fer tranchant,le coutre quicoupe la terre dans la charuë, le loc de la

(a ) Herodot. lib. 1. cap. 145. The pair ou1. cisui fuo adjecit. Valer.Max. lib. 7 . 6. 6 .art. I.
némes des deprise per entrou , donc . (d ) Menoch. Sanet.

(6 ) Iuffin lib . 1. c . 7 .

( c) Que civitas ad id tempus ingenua quoque (f ) Yaaroten čxasos tó Inerskerov áuti.

originis capite cenſos habere milites fastidierat , 18 ) in na

eadem ce!!is feruilibusextracta corpora . . exer :

(e)ותשרומתאשיאשוטלל
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21. Retuſ& itaque erant acies vomerum , / 21 . C 'eſt pourquoi le tranchant des focs

& ligonum , tridentum , & ſecurium , de charuë ,des hoyaux , des fourches & des
S An du N .

wifquead ſtimulum corrigendum . coignées étoit cout uſé , ſans qu'ils euſſent
$ 2911.

ſeulement dequoi éguiſer une pointe.

22. Cúmque veniſſet dies prelii , non eſt 22. Et lorſquele jour du combat fuc venu ,

hors Saül & Jonathas ſon fils , il ne ſe trou

puli , quierat cum Saüle & Jonatha,ex - va perlonne de tous ceux qui les avoient ſui

cepto Saül G . Jonatha filio ejus. vis , qui eûtune lance ou une épée à la main .

23. Egreſa eſt autem ftatio Philifthiim , 23. Et la garniſon des Philiſtins écant ſor

ut tranſcenderet in Machmas, tie deMachmas, vint ſe poſter vers Gabaa.

COMMENTAIRE.

charuë. Les Septante : ( ) Vos inſtrumens. Les Prophétes diſentſouvent (6 )

que dans les tems de paix & de proſpéritez , les Ilraëlites feront de leurs

épées cet initrumentdont il eſt parlé ici; & au contraire , que dansla guer

ET SECURIM . Leurs coignées. Le Syriaque, ſon hoyau . La plâpart
ſont pour la coignée. ( d ).

ET SARCULUM. Leurs ſerfoüettes. Les Septante, (e ) leurs faulx .

C 'elt le même termeHébreu , ( f) qui eſt traduit ci-devant par le foc de

de la charuë. Ce terme eſt générique , comme on l'a déja remarqué.

Ý . 21. RETU S Æ ERANT ACIES VOMERU M . Le tranchant des

inſtrumens du labourage étoient comme des ſcies ; Leur tranchant étoit gâté

& chargé de dents comme une ſcie. Ou, l'on étoit obligé de le fervir de

limes pour racommoder le taillant des outils , fi on ne vouloit pointaller les

éguiſér chez les Philiſtins. Le Syriaque : Ils ſe ſervoient de limes,au lieu

de faulx : cela revient au premier ſens. Leurs faulx , leurs inſtrumensde la

bourage étoient auſſi peu propres à couper , que des limes. Les Septante :

Th ) Etla vendange étoit prête à être cueillie . Le Scoliaſte : ( ) il itoit ve

nu des bouches à leurs focs de charuë. Ils avoient le tranchant tout émouſſé.

ET TRIDENTUM , ET SECURIUM , USQUE AD STIMULUM

CORRIGENDUM . Des fourches, des coignées , ſans qu'ils eulent feu

lement dequoi éguiſer une pointe. On peut traduire l'Hébreu par: ({ } Leurs

fourches à trois dents , leurs coignées , & pour mettre une pointe à un éguil

lon de bæufs.

. . 23. EGRESSA EST STATIO PHILISTHINORUM , UT

a)(g)תושיחמהלםיפהריצפההתיהו ) to creud's durs .

(6 ) fai. 11. 4 . Mich . iv . 3.

( c) Toel 111. IS .

12) 10777 70. ážírlw , Tonat. jasna

( e ) i pozuvor.

in ) Kas o spugntos stood @ iš Jeet ?ov.

(i) Scoliaft. apud Druſ. xi églishIn sjaogobrico 66

sópia Pue tots egregis.

(4) Burnt Dataproba pro hp bholz
inunna ןברדה
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.: CHAPITRE XIII.

Guerre entre les Philiſtins Og les Ifraëlites. Jonathas défait la garni

fon de Gabaa . Les Pbiliſtins aſſemblent leur armée ; les Ifraëlites

venus à Galgal avec Saül, prennent l'épouvante ego ſe cachent.

Saül offre des ſacrifices contre l'ordre du Seigneur ; Samuël lui dé

clare que Dieu l'a rejetté', og en a choiſi un autre. Adreſſe des

Philiſtins pourempêcher que les Hébreux ne puiſſent avoir des armesa

*. . 'llius unius anns erat Saxl cum { * . 1.
An du M

Aül étoit comme un enfant d 'un an

I regnare cæpiffet , duobus autem lorlqu 'il commença de regner , &
2911.

navit fuper Ifraël. a deux ans ſur Ifraël.
avant ) . C .

- '. COMMENTAIRE. .
1093•

V . 1.DILIUSUNIUS ANNI ERAT SAUL CUM REGNÁR E

COEP ISSET , DUOBUS AUTEM ANNIS REGNAVIT

S V PER ISRAEL. Saül étoit comme un enfant d 'un an , lorſqu 'il com

mença à regner , & il regna deux ans fur Ifraël . Ce paſſage ne fé lit point

dans l'édition Grecque de Rome, ni dans celle d ’Alde, ni dans le Manul

crit d'Alexandric ;mais on le trouve dans le texte Hébreu , & dans tou

tesles autres Verſions & Editions. Il y a peu d 'endroits dans l'Ecriture qui

foient plus obſcurs que celui-ci: on peut juger de ſon obſcurité par les

divers lens qu’on a cherché pour l'expliquer. Lesuns croyent qu 'il man

que une lettre dans le texte Hébreu , & que cette lectre marquoit l'âge de

Saül; enforte qu'il faudroit traduire ainſi : ( a ).Saülétoit âgé de . . . ans ,

loríqu'il commença à regner , & il regna deux ans ſur Ifraël ; ( b ) ou bien

ſupléer le nombre de ſes années de cette forte : Saül étoit ágé de trente ou

quarante ans , & c. Laplûpart ( 7) des anciens & des nouveaux Interprétes

l'expliquentdans le ſens que nousavons exprimé dans la traduction : Saül

avoit l'innocence , la ſimplicité , la modeſtie d'un enfant , lorſqu 'il fut

chargédu gouvernement;mais il ne gouverna que deux ans dans cet eſprit;.

il changea bien -tôt demæurs & de conduite. Mais cette explication eft

go 0 inorghoa b780 1720 121 (c) Theodoret. qu. 28. Greg.Mag. lib. 5. c.3.

R33 | 1 % 1. Reg. Protep. Lir. Damian RwPet. Teft. Ở

11) Ita Scalig . es Cunus lib . x1. 6,.5 . de Loc. recentes paſſim .

Ij.col. Cajtab
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plûtôt morale , que litterale , & ne réſoud pas la difficulté , puiſqu 'elle ne An du M .

nous apprend pas comment il eſt vrai à la lettre , que Saül n 'avoit qu'un 29.11.

an lorſqu 'il commença à regner , & qu'il ne regna que deux ans; car en

fin , le lens allégorique ſuppoſe le ſens littéral. Dire que l'humilité & l'in

nocence de Saül font le fondement de cette expreſſion ; c'eſt faire parler

l'Hiſtorien ſacré d 'une maniere inintelligible , en le faiſant paſſer tout

d 'un coup d'un récit ſimple , hiſtorique & naturel , à un diſcours figuré &

métaphorique,

· D 'autres ( a ) traduiſent ainſi le texte Hébreu : Saül eutun fils la pre

miere année de ron regne , es ayant regné deux ans , il choiſit les troupes mar

quées dans ce Chapitre. En effet , Ilbofet fils de Saül, commença àregner

la quarantiéme année de ſon âge; or ſon pere regna quarante ans, ( 6 )

aint Ilboſer naquit la premiere année du regne de Saül. Mais quelrapport

peut avoir la naiſſance d'Ilboſer avec les circonſtances de l'hiſtoire rap

portée en cet endroit ? D 'ailleurs , ni la conſtruction de l'Hébreu , ni celle

de la Vulgate , ne peuvent naturellementſouffrir cette explication . .

Le Syriaque & l'Arabe ont pris ce paſſage dans un ſens plus vague que

les autres ; ils traduiſent: La premiere ou la ſeconde année du regne de Saül,

ce Prince prit trois mille hommes d 'élite ; comme fi l'Auteur Sacré fans ſe

mettre en peine de fixer ſi préciſément l'époque de la guerre contre les

Philiſtins, le füt contenté d 'en marquer en general le commencement

dans les premieres années du regnede Saül. Les Hébreux ( c ) fuivis d'une

foule de Chronologiſtes & de Commentateurs , ( d ) ſoutiennent qu 'à la

lettre Saül ne regna que deux ans, conformément au Texte de ce paſſage;

mais ces deux anss'expliquent d 'unemaniere aſſez diverſe.Les unsles fixent

au commencement du regne de Saül, & les autres à la fin . Il regna deux

ans légitimement avant que Dieu l'eût réprouvé, & en eût choiſi un au

tre ; ou il regna deux ans ſeul aprés la mort de Samuël. Depuis ſa répro

bation il n 'eut plusde droit au Royaume, il ne le gouverna que comme

un ufurpateur ; Samuël reprit le gouvernement & le conſerva julques deux

ans avant lamortde Saül. Aprés la mort de Samuël, Saülſe remit en poffef

fion , & regna encore deux ans : C 'eſt ce que diſent ces Auteurs.

Uſſerius ( e ) veut que Saül ait été fait Roiun an aprés la liberté procu

rée aux Iſraëlites par Samuël. Iſraël fut encore deux ans en paix ſousfon

regne : aprés quoirecommença la guerre entr'eux & les Philiſtins; ( f ) ces

ennemis opprimérent les Ifraëlites & Saül pendant ce temsn 'avoit aucun

exercice de ſa royauté , enforte qu’à proprement parler il n 'avoit juſques

là regné que deux ans:mais enſuite s'érant affranchi du joug des Philif

Serar .( a ) Raban . do Strabus,

(6 ) A & . X . III.

To ) Hebrai in Seder Olam .

(d ) Monian , Mercat. Adrichom . alii ,

(e ) offer. ad an.mundi2909.

In 1 . Reg. xiv .
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2911.

2 . Etelegit fibi Saültria millia de IFI 2. Il choiſit trois mille hommes du peuple

An du M .Meraël : & erant cum Saül duo millia in d' Iſraël , dont il y en avoir deux mille avec

Machmas , in monte Bethel : mille autem lui à Machmas , & ſur la montagne de Bethel,

cum Jonatha in Gabaa Benjamin : porró i & mille avec Jonathas à Gabaa dans la tribu

ceterum populum remiſit unumquemque de Benjamin : & il renvoya le reſte du peuple

in Tabernacula ſua. chacun chez ſoi.

COMMENTAIRE.

ſtins , ilregna de nouveau juſqu'à ſa mort. Cette explication eſt un peu

violente . Quelques-uns ( a ) croyent diſſiper la difficulté , en diſant que

Saül eſt le premier Roi qui aitregné, qui ait porté le titre de Roi, dontle

nom ait entré dans les ſupputations des années dans Ifraël; ce fut ſous lui

que s'introduiſit le gouvernementRoyal, la coutume demarquer les évé

nemenspar les années des Princes. On compta pendant deux ans les an

nées par le regne de Saül ;mais le peuple ayant ſçû la réprobation de ce

Prince , négligea demarquer ſon nom dans les actes publics : Ainſi Saül ne

regna que deux ans; on ne continua pas à lui faire l'honneurde le comp

ter pour Roi. Mais je ne vois pas que cela touche ce quinous em

dans le Texte : Eſt-il naturel de dire , ce Prince eſt fils de l'année , pour dé

ſigner que de ſon temson commença à compter par les annéesdes Rois ?

Voici la maniere qui nous paroît la plus juſte & la plus naturelle detra

duire ce paſſage ſi difficile . ( b ) On doit le conſidérer & comme la conclu

fion du Chapitre précédent, & comme le préambule , ou ſi l'on veut, l'é

poque de ce qui ſuit , Saül étoit fils de l'année dans fon regne ; il avoit été

fait Roi cette année dans l'aſſemblée de Galgal; certe allemblée ſe tint

la premiere année de ſon élection ; & la ſeconde année de ſon regne , il choi

fit trois mille hommes. On ſait que les Hébreux au lieu de dire la premie

re , ou la ſeconde année , diſent une , ou deux années ; ce fut donc la

ſeconde année de Saül qu’arriva la guerre dont on ya parler. Le fils de

l'année ,marque celui qui eſt né, ou quia commencé dans l'année dont

on parle . Le commencement du regne des Princes étoit conſideré comme

le jour de leur naiſſance ; on comptoit leurs années depuis ce tems , 002

l'appelloit mêmeleur naiſlance, commeon le peut voir ailleurs . ( o ) C 'eſt

en ce ſens que Saüleſt appellé fils del'année , fait Roi dans l'année.

¥ . 2 . ELEGIT SIBI SAUL TRIA MILLIA , Saül choiſit trois mil

le hommes. Ceci ſe paſſa dans une aſſemblée générale du peuple , comme

la ſuite lemontre évidemment; mais en quelle aſſemblée ? Si c'eſt dans

celle de Galgaloù ce Prince fut confirmé , & en quelque ſorte élû denou

veau ; il faudra dire que la guerre contre les Ammonites n 'arriva que la

( a ) HarduinusChronol.Ver. Tot.

16 ) Vide Varab. Gror. Dowl. Munt. Cornel.

i à Lapid . Clerit.

(0 ) Matt. XIV. 6,

feconde
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3. Et percuſſit Jonathas ſtationem Phi. I 3. Jonathasavec ſes mille hommes battita

lifthinorum , qua erat in Gabaa. Quod | la garniſon des Philiſtins qui étoient à Ga- *

ciem audiffent Philifthiim , Saül cecinit baa. De quoi les Philiſtins furent auſſi-tộc 29 31.
1 .

Hebrai. . pe danstout le pays , en diſant : Que lesHé

|breux entendent ceci..

COMMENTAIRE.

feconde ou la troiſiéme année du regne de Saül, & que celle des Philif

tins arriva auſſi-tôt aprés, ce quieſt contraire , 1° . Āu Texte du Chapi

tre xi. Ý . 1. quimarque que ce fut un mois aprés l'élection de Saül que

Naas attaqua la ville de Jabés. Et29. au Texte de ce Chap. XII .pris dans

le ſens que nous lui avonsdonné, qui eſt que Saül étoit fils de l'année,ou Roi

de l'année , lorſque cette guerre arriva. 3º. Enfin cette hypothefe enferme

une contradiction ; car comment Saül eſt -il dans fa premiere année , & en

même-tems dans la ſeconde , lorſqu 'il choiſit ces trois mille hommes 2

Il faut donc diſtinguer l'allemblée de Galgal , où il fut reconnu Roi de

tout Ifraël, d'avec cette autre aſſemblée, qui eſt inſinuée en cet endroit.

dans laquelle Saül prit trois mille hommes d 'élite , pour commencer la

guerre contre les Philiſtins. On ne jugea pas apparemment à propos de les

attaquer en corps , & tous enſemble ; mais de commencer par chaſſer les

garniſons qu'ils tenoient à Gabaa , à Machmas, & à Bethel. On attaqua

donc ces trois poſtes ſéparément. Jonathas ſe chargea de l'attaque du fort

de Gabaa , il l'emporta & en chaſla les Philiſtins. L 'Ecriture ne nous ap

prend aucun détail de cette impoitante action , qui donna le branle à tou

te cette guerre.

Ý . 3 . SAUL CECINIT BUCCINA IN OMNI TERRA , DI

CENS: AUDIANTHEBRÆI. Saül le publia à fon detrompe dans tout

le pays, on diſant : Que les Hébreux entendent eeci. On a déja pû remar

quer par l'exemple d'Aod , aprés la mort d ’Eglon Roi desMoabites , ( a )

que les Hébreux dans de parcilles occaſions, ſonnoient l'allarme à ſon de

trompe dans tout le pays . Au premier ſon de la trompette tous les lieux voi

Lans s'entre-répondoientdemême, & dans fort peu de temsune Inouvelle

ſe répandoit dans tout le pays. Le rendez - vous général étoit à Galgal ,

ſoit que Saül l'eût ainſi ordonnéà ceux qu 'il envoya de tous côtez ; Toit

qu 'on fût convenu auparavant qu'on ſe trouveroit dans ce lieu -là au pre

( b ) qui croyent que ces paroles regardent principalement ceux de delà le :

(a ) Judic. 111. 27. Et ftatim infonuit buccin à 16) ofand. Symm . xxoáterav år er tão

in monte Ephraim , deſconderúnique cum co filii | slager.

Ifraël.
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2911.

4. Et univerfus Ifraël audivit hujuf- 4 . Ainſi le bruit ſe répandit danstout If

cemodi famam : Percuffit Saul ſtationer raël , que Saül avoir battu la garniſon des

Philifthinorum : & crexit fe Iſraël ad - | Philiſtins. Alors Ifraël commença à prendre

verſus Philifthiim . Clamavit ergo popu - courage contr'eux ; & le peuple s'aſſembla

lus poft Saül in Galgala. | avecdegrands cris auprés de Saülå Galgal.

COMMENTAIRE.

Jourdain , qui font encore appellez demêmenom au Ý . 7 . de ce Chapitre .

Les Hébreux , ſelon la force du terme original , ſignifient proprement

ceux qui font de delà ; d 'où vient qu'on appella Abraham Hébreu , parce

qu'il venoit de delà l’Euphrate . Le prompt ſecours que ceux de Jabés

avoient reçû de la part de Saül contre les Ammonites , les rendit ſans dou

te plus ardens à venir au ſecours de leurs freres ; auſſi voyons-nousqu'ils

paſſent le Jourdain , & ſe rendent à Galgal des premiers. Les Septante ont

traduit l'Hébreu par: (- )Les ferviteurs ont été déſobéiſſans, comme ſi ç'eût été

une ſorte de cris de guerre : Mais cette verſion n 'eſt fondée que ſur une

erreur de Copiſte , non plus que celle d 'Aquila qui porte : (6 ) Que les

Serviteurs écoutent.

¥ . 4 . EREXIT SE ISRAEL ADVERSUS PHILISTHIM. If

raël commença à prendre courage contre les Philiſtins , à s'élever contr'eux ,

comme des eſclaves quicommencent à ſe dégager de leur joug & de leurs

chaînes, L'Hébreu porte : ( c ) Ifraël fut de mauvaiſe odeur aux Philiſtins.

Il fut à leur égard comme une choſe puante & infectée ; ils l'eurent en

horreur. C 'eſt dans le mêmeſens que les Hébreux dans l’Egypte diſoient

à Moyſe : ( d ) Vous nous avez rendu de mauvaiſe odeur devant Pharaon ,

il ne veut plus nous ſouffrir. Les Septante : ( e ) iſraëlmépriſa lesPhiliſtins .

Le Syriaque & l'Arabe : Ifraël-les vainquit. Jonathan : Il futanimé, pouſſé

contre eux .

CLAMAVIT POP U LUS POST SAUL IN GALGALA. Le peu

ple s'aſſembla avec de grands cris auprés de Saül à Galgal. Ou , le peuple

vint à Galgal , demandant avec de grands cris que Saül vînt ſe mettre à

leur têre , & lesmenâtà l'ennemi. Quelques-uns i /) croyent que le peuple

cria contre Saül, de ce qu'il avoit ſans raiſon irrité les Philiſtins , & déclaré

la guerre .

V . S . TRIGINTA MILLIA CURRUUM , ET SEX MILLIA

EQUÍT U M . Trente mille chariots , & ſix mille chevaux . Ce nombre de

chariots de guerre paroît incroyable à bien des gens; on n 'en a jamais tant

ingyn

aulieuקירבעה de

(a) tScrijenos ir dg70 . Ils ont lů ,

(b ) Aqu. alsoátwooey or .

jo sinuhaa 4870 ' UNIJ DIT

(d ) Exod. v. 2 1. Fæterefeciſtis odorem noftrum
coram Pharaone en ſervis ejus.

Tel Kcepitediyw Tev irodnja oss sóqu285.

Oſiand .
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§. EtPhilifthiim congregati funt ad . Les Philiftinss'aſſemblérent auſſi pour

préliandum contra Iſraël , triginta mil combatere contre Ifraël, avec trente mille An du M .

lia curruum , fex millia equitum , chariots , lix mille chevaux, & unemultitu - 2911. ' .

reliquum vulgus, ficut arena quæ eft in de de gens de pied auſſi nombreuſe que le fa

tittore maris plurima. Et aſcendentes ble, qui eſt ſur le rivage dela mer. Et ilsvin

caſtrametari ſuntin Machmasad orien - | rent ſe camper à Machmas, vers l'orientde

tem Berhaven . | Berhaven .

COMMENTAIR E.

vû à la fois. Pharaon Roy d'Egypte ayant ramaſſé tous les chariots de fon

pays pour pourſuivre les Ifraëlites , n 'en avoit pourtant que ſix cens ; ( a )

du moins l'Ecriture n 'en exprime que ce nombre . Jabin Roy d'Aſor ( 6 )

n 'en avoic que neuf cens : Salomon quatorze cens: ( ) Seſac Roy d'E

gypte , douze cens : ( d ) ZaraRoid 'Ethiopie ,dont l'armée étoit d'un mil

lions d 'hommes , n 'avoit que trois cens chariots. ( e ) Adarezer Roi de Sy

rie en avoitmille , & ſept mille cavaliers. Antiochus Eupator trois céns

chariots armez de faulx , cinq mille chevaux , & cent dix mille hommes

de pied . ( 8 ) Mais trentemille chariots chez les Philiſtins, qui étoient ſi

peu de choſe en comparaiſon des Princes dont nous venonsde parler , c'eſt

ſans doute un nombre un peu fort . De plus , ce nombre de chariots ne

paroît pas affez proportionné à celui des, cavaliers qui n 'étoient que fix

mille. Le Syriaque & l'Arabe ne liſent que trois mille chariots , au lieu

de trentemille ; & de trés-habiles Critiques (h ) croyent qu'il faut s'en te

nir à ce nombre , le Texte original ayant apparemment été alteré par l'ads

dition dedeux lettres. ( i )

En examinant divers paſſages de l'Ecriture où il eſt parlé de chariots ,

je remarque quatre choſes : La premiere , que le nom de chariots ſe prend

non ſeulement pour le chariot matériel ,mais auſſi pour celui qui lemon

te , pour le cocher, & pour ceux quil'accompagnent : La ſeconde , que

les chariots étoient pour l'ordinaire tirez par deux chevaux: La troiſiéme,

qu 'il n 'y avoit qu 'un homme fur le chariot , & un cocher qui conduiſoit

les chevaux : La quatriéme, que dans la bataille le chariot étoit accom

pagné de quelques ſoldats , & qu'on pouvoit compter dix hommes pourun

chariot , mille chariots pour dix mille hommes : Ces remarques peuvent

ſervir à concilier quelques paſſages de l'Ecriture, qui ont paru juſqu'ici

preſque inexplicables , & elles nous font trouver beaucoup de rapport en

14 ) Exod . x1v. 7 . Tulie ſexcentos currus elec- 1 1 1. Par.XVIII. 4 .

sos , a quicquid in Ægypto Curtuum fuit. 18 ) 2 . MACC. X111. ?

( 6 ) judic. 1V . 3 . Wh ) Boch . de animal. Sacr, part. 1. tiš. 4. 6. ;

( c ) 3. Reg. x . 26 . . Grot.hic. Capell. Critic.

(d ) 2 . Par. Xu . j . fi), Il faut lire , 297 ghw who au lieu de
( 6 ) 2 . Par, xiy. 9 . I mouton

V fi
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An do M . tre les chariots des Philiſtins, des Syriens , & des Cananéens, & ceux des

2911. " Héros de la guerre de Troye , qui ſont les plus anciens dont on ait con

noiſſance par les Auteurs Profanes. Il y avoit d'autres chariots armez de

faulx , dont on a parlé ailleurs , ( a ) aſſez différens de ceuxdont nous trai

cons ici.

On lit dansles Livres desRois ( b ) que David mit à mort ſept cens cha

riots qu 'il avoit pris ſur les Syriens ; & ailleurs (c ) qu'il coupa les jarets à

cent chariots ; expreſſions qui ne ſe peuvent prendre à la lettre , qu'en les

expliquant des chariots & des hommes qui lesmontoient, & des chevaux

qui les conduiſoient, & des ſoldats qui les accompagnoient.Mais une dif
ficulté plus conſidérable , c'eſt que dans un paſſage paralléle des Parali

poménes, ( d ) il eſt dit , qu'ilmit à mort ſepimilie chariots. La différence

entre ſept cens & feptmille eſt grande ; mais on peutla concilier en ſup

poſant dix hommes à chaque chariot ; un qui le monte , un autre qui le.

conduit , & huit qui le ſuivent & l'accompagnent; le premier éroit ce.

que l'Ecriture appelle un chef de dix ; les autres compofoient ſa brigade ,

ou ſa compagnie. Dans cet endroit des Rois quenousexpliquons, on peut

faire la mêineremarque. Les Philiſtinsavoient troismille chariots , accom

pagnez chacun de dix hommes , les trois mille chariots donnent trente

mille hommes, & l'Ecriture aura pû dire , que leur armée écoir de trente

mille chariots , en mettant le chario : pour cous ceux qui le montent , &

qui l'accompagnent. Dans un autre endroit de ces Livres , ( e ) on dic que

David prit dix -ſept cens hommes de cheval. Er dans le paſſage des Para

lipoménes ( ) qui contient lamêmehiſtoire , il prend mille chariots & fept

mille hommes ; enforce qu 'en mettant les chariors & les hommes enſemble ,

il en réſultera la ſommededix -ſeptmille , oppoſée à celle de dix - ſept cens.

Commentaccorder certe varieté la ſenſible & li conſiderable ? il n' a qu 'à

faire la même ſuppoſition qu 'on a faite au commencement; dix -ſept ćens

chariots donnant chacun dix hommes ,produiſent le nombrede dix -ſept

millehommes.

Je ne vois jamais dans l'Ecriture plus d'un homme ſur un chariot de

guerre. Şiſara' ( 8 ) étoit ſeul ſur ſon chariot , Roboam , ( h ) Achab , (i )

Naaman , ( k ) Jehu , ( 1 ) Joram , & Ochozias ( m ) paroiſſent ſeuls ſur leurs

chariots.'Achab fe fenrant bleſſé , dit à ſon cocher de le rirer du combat ,

& de tourner la bride. Quant au nombre des chevaux , les uns en mettent

quatre , & les autres deux. Iſaïe ſemble dire qu'il n 'y avoit qu'une cou

(a ) Voyez la Diſſercation ſur la Milice des

anciens Hebreux .

B ) 2 . Reg . x . 18 .

(c ) 2. Reg. vill. 4. Ex Hebrao.

fd ) 1. Par. XIX . 18. Interfecis de Syris feptem

millia curruum .

le) 2. Reg. Flis. 4 .

19 1. Par .XVIII. 4 ,

18 ) Judic. 1. . IS .

( b ) 3 . Reg. XII, 18 .

(i ) 3. Reg . XVIll. 45. d . XX111. 34 : 35.

(k ) 4 . Reg. V . 21.

(1 ) 4 . Reg . 1x , 16 .

(m ) 4 . Reg . XXI.
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6 . Quod cùm vidiffent viri Ifraël fel. 6 , Les Iſraëlices ſe voyant fort à l'étroit ; Andina

in arEto pofitos , ( afflictus enim erat po- | ( car le peuple étoit tout conſtecné , ) s'allé- 20

pulus, ) abſconderunt fe in fpeluncis , I rent cacher dans les cavernes , & dans les

in abditis , in petris quoque, o in antris, | lieux les plus ſecrets , dans les rochers , dans

o in ciſternis. les antres , & dans les cîternes.

COMMENTAIRE.

pie de chevaux : ( a ) Il vit un chariot à deax montures ;un chariot d 'änes,

& un chariot de chameaux . Mais le chariot du Seigneur, que vit Ezéchiel,

avoit quatre animaux qui le conduiſoient. (b) Oneſtà peu prés dans lamê

meincertitude ſur les chariots desanciens :Achilles n 'a que deux chevaux

à ſon chariot , (c ) mais il ſemble qu'Hector y en avoit quatre , ( d ) auffi

bien que Neptune. (c ) Voyez notre Differtation ſur la Milice desanciens

Hébreux,

CASTRAMETATI SUNT IN MACHMAS AD ORIENTEM

BETHAVEN. Ils vinrent fe camper à Machmas à l'orient de Bethaven ,

Berhaven , eſt la mêmeque Bechel; on lui donna le nom de Bethaven , ou

maiſon d'iniquité, depuis queJéroboam y eut placé un des veaux d 'or , qu'il

propoſa à ſes ſujets comme l'objet de leur culte . Cela ne prouve pas que

le premier Auteur de ce Livre ait vécu aprés le ſchiſine des dix tribus ;

ceux qui l'ontretouché aprés lui ont pû changer le nom de Bethel, qui

kgnifie la maiſon de Dieu , en celui de Bethaven . On ſait que cette ville

etdans la tribu de Benjamin . On voit par le Chapitre ſuivant $ . s. que

Machmas étoit au nord de Gabaa . Euſébe & faint Jérôme aſſurent que

Machmas écoit à neufmilles , ou à trois lieuës de Jéruſalem du côté de

Rama: mais il faut qu 'elle ait été plus avant vers le nord ; & tout cela

nous fait croire que Béthel étoit plûtôt à l'orientdeMachmas , queMach

kias à l'orient de Bethel, comme le Texte le ſemble dire ; ainſi il faut

traduire : ( f ) ils campérent à Machmas, ayant Bethaven à leur orient ; Ils

occupérent le poſte que Saül avoit pris auparavant à Machmas , & à la

montagne de Bethel. Voyez ci-devant ¥ . 2 . les Editions des Septante de

Rome& d 'Alde , & leManuſcrit Aléxandrin , liſent Bethoron , au lieu de

Bethaven, ce quiparoît bien plus probable .

7 . 6 . QUOD CUM VIDISSENT VIRI ISRAEL SE IN ARCTO

POSITOs. Les Iſraëlites le voyant fort à l'étroit. Saül s'étant retiré à

Galgal, ſon armée ſe vit reſſerrée par celle des Philiſtins , quiétoit à Mach

mas ; il n 'y avoit pas loin de Machmas , & de Bethel , à Galgal , & l’ar

( a ) Ifai. xxx. 7 . 297Q1012 , 708 239 78 771 ( d ) Iliad. H .

503 2971 71On Zerbiting av wódepye, selar, nevezete die.

(* ) Ezech . 1. 5. . le ) Orpheus de Neptuno . .. . Teregío por appea
ic) Iliad. n . diwxar,

Gárdor sig berior gã ăgus wrojot mariboru. 1 (f) nenunoop DADDO 1349.

Vilj
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An du M . ,

2v 7. Hebræi autem tranfierunt Jordal 7 . Les autres Hébreux pafférent le Jour

Winem in terram Gad Galaad. Cúmque dain & vinrent au paysde Gad, & deGalaad.

adhuc effct Saül in Galgala , univerſus Comme Saül étoit encore à Galgal, tout le

Pojklus perterritus eft , qui ſequebatur peuple qui le ſuivoit fut ſaiſi d 'effroi.

eum .

COMMENTAIRE.

mée des Philiſtins, qui étoit extraordinairement grande , fermoit le retour

à toutes les gribus qui avoient leurs demeures au nord de la Paleſtine , &

lesmettoit hors d'état de tirer des vivres de leur pays , & de ſe mettre à

couvert des courſes, & du brigandage de leurs ennemis : C 'eſt ce qui les

jerta dans la conſternation , & quiles obligea de ſe cacher dans les caves

nes des montagnes. Tout le monde fait que dans ce pays -là on avoit pra

tiqué un grand nombre de cavernes , qui fervoient de retraite aux peuples

pendant les temsde trouble & de guerre. . . . : :

IN 9 PELUNCIS, ET IN ABDITIS , IN PETRIS QUOQUE ,

ET IN ANTRIS , ET IŅCISTERNIS. Dans les cavernes, dans les lieux

ſecrets , dans les rochers , dans les antres , et dans les cîternes. Il femble

qu’on rapporte ici trois fois lamêmechoſe : Dans les rochers , dans les an

tres , dans les cavernes. Voici !Hébreu à la lettre : ( a ) Ils ſe cacherent

dans des cavernes , dans des épines , ( ou dansdes lieux incultes & fauva

ges , ) dans des rachers , dans des tours , con dans des citernes. Le Caldéen :

Lepeuple ſe cacha dans des cavernes , dans des lieux forts , dansdes trous

derochers , dans des,antres , dans des folles. Les Septante : (b ) ils ſe ca

chérent dans des cavernes , dans des hayes , (ou dans des parcs où l'on re

tire les, animaux , dans des rochers , dans des foffes , en dans des ci

ternes.

W . 7 . HEBRÆI AUTEM TRANSIĘ RUNT JORDANEM , IN

TERRAM GAD ET GALA A D . Et les Hébreux paſſérert le Jourdain ,

* vinrent au pays de Gad , deGalaad. Le texte Hebreu ( c ) fait un ſens

cout différent : Les Hébreux paffirent le Jourdain , la terre deGad & deGa

laad . Les Hébreux quidemeuroient au-delà du Jourdain dans les pays de

Gad & de Galaad , paſlérent ce feuve , & vinrent au ſecours de leurs fre

ſes. ( d ). Les Septante ſemblençl'avoir entendu demême que S. Jérôme:

* C.) Les pasſagers paſsent le Jourdain dans la terre de Gado de Galaad

ils s'en retournerent dansleur pays. Onpeut auſſi fort bien donner à l'Hé

breu le ſensqu 'a ſuivi la Vulgate .

(e}םיעלסבוםיחוחבותורעמבואבחתיז (c)דעלגודגץראןדריתאורבעםירבעו

. . . 171723 177577 (d ) Nobil. Tigur. San &t .

( 5) Η ρύβη έλαός ον τοίς σου ηλαίοις , και ο ταίς ι (c) Και οι διαβαίνετες διέβησαν τον Ιορδάνην εις

peabrdagis , s w Tuis wiregis , c rois Bómegis , I vô råd xj raddad.

και τοίς λάκκο45,
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8 . Et expectavit feptem diebus juxta | 8 . Il accendit ſept jours., comme Samuëlle

in Galgala ,dilapsúfque eſt populus ab eo. noit point & Galgal, & peu à peu tour le peu . 29 11.

: ple abandonnoic le Rose

9 . Ait ergo Saül : Afferte mihi holo- 9 . Saül dir donc alors : Apportez -moi

cauftum pacifica. Et obtulit holocaufl 'holocauſte & les pacifiques.Et il offrit l'ho

tum . locaufte .

10. Cúmque compleſſet offerens holo- ?

cauftum , ecce Samuël veniebat : com 10 . A peine avoit- il achevé d 'offrir l'ho

agrellus eft Saül abviam ei ut falutaret } locaufte , que Sainuëlarrivą. Er Saülalla au

luin . | devantde lui pour le falüer.

II. Locutúrgue eſt ad eum Samuël : Il. Samuël lui dit : Qu'avez - vous fait ?

Quid feciſti ? Refpondit Saül: Quia vi- | Saül lui répondit : Voyant que les Iſraëlites

diquod populus dilaberetur àme, tu me quittoient l'un aprés l'autre , que vous ne

non veneras juxta placitos dies , porrò veniez point au jour que vous aviez dit , &

Philifthiim congregati fuerant in Mach- que les Philiftins s'étoient aſſemblezaMach

mas ; mas ;

COMMENTAIR È.

. . y . 8 . EXPECTAVIT SEPTEM DIEBU S . Il attendit fept jours ,

comme Samuël le lui avoit dit , ou commeon étoit convenu d'attendre .

Samuël avoit dit à Saül dés la premiere fois qu'il le vit , ( a ) de l'attendre

ſept jours à Galgal ;mais cela étoit parlé il y avoit environ troisans, ainſi

il faut qu'il le lui ait dit de nouveau , ou que ç'ait été une régle générale ,

que le Roi n ’entreprendroit rien , qu'il n 'eûtattendu le Prophéte au moins

lept jours. Saülſe hâta apparemment de ſacrifier avant la fin du ſeptiéme

jour; ( b ) car s'il eût attendu les fept jours entiers , Samuël n 'auroit pû

lui imputer de s'être trop hâté ; il auroitplutôt dû lui-mêmes’accuſer d'a

voir trop différé dansune occafion fi preſſante . Cependant le Texte pa

roît trés-poſitif pour excuſer Saül; il dit ici que ce Prince attendit jept

jours , comme Samuël le lui avoit ordonné ; & un peu aprés Saül dit au Pro

phéte : ( 0 ) j'ai vú que vous ne veniez point au jour que vous aviez dit :

Et tu non veneras juxta placitos dies . Pour ſauver cette contrarieté appa

rente , on peut dire , que Saül attendit juſqu 'à la fin du ſeptiéme jour , &

juſqu'à uneheure , où il ne voyoit pas d 'apparence que Samuël dût arriver .

En effet , ce Prophére arriva dansle moment que Saülachevoit ſon ſacri

fice. Cependant ce manque d'exactitude dans une choſe qui paroiſſoit ſi

peu conſidérable en elle-même, & dans des circonſtances quiſembloient

fournir de 4 fpecieux prétextes d 'excuſes à Saül, fut la premiere cauſe de

béiſſance qu'il yeut qu'on ait pour ſes ordres doit être ponctuelle !

( a ) 1. Reg. x. 8 . -

(6 ) Gregor. Mag. Lir. Menoc. Efl . Cornel.

Tirin . alii.

(c ) Ý . 11.
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An du M . 12. Dixi: Nunc defcendent Philifthiimi 12 . J'ai dit en moi-même: Les Philiſtins vont

2911 .
ī admein Galgala , & faciem Domininon venir m 'attaquer à Galgal , & je n 'ai point

placavi. Neceſitate compulfus , obtuli | encore offert les hofties pour appaiſer le Sei

holocauftum . igneur. Contraint par cecse néceflicé , j'aiof

fere l'holocauſte .

13. Dixitque Samuël ad Saül: Stultè 13 . Samuël dit à Saül :Vous avez fait une

egiſti , nec ouſtodiſti mandata Domini | folic ; & vous n 'avez point gardé le comman

Dei tui, que pracepit tibi. Quod fi non dement que vousaviez reçà du Seigneur vô.

feciſis , jam nunc præparaffet Dominus tre Dieu . Au lieu que li vous n 'aviez point

regnum tuum fuper Ifraël in ſempitera | fait cette faute , le Seigneur auroit main - .

num .
tenant affermi pour jamais vôtre regne ſur

Ifraël.

COMMENTAIRE.

7 . 12 . FACIEM DOMININON PIACAV I. Je n 'ai point encore

appaisé le Seigneur. On peut traduire l'Hébreu : ( a ) Je n 'ai point prié la

face du Seigneur ; je ne lui ai point demandé ſon ſecours par des ſacri

fices.

NECESSITATE COMPULSU S. Contraint par cette néceſſité . L 'Hé

breu : 66 ) Je me ſuis fait violence , j'ai immolé ; ou je meluis yû con

traint ; j'aipris la hardieſſc de facrifier la néceſſité n 'a pointde loi. Mais

on demande li Saül ſacrifia lui-même, ou s'il fit ſacrifier en la préſence

par les Prêtres? Il y a beaucoup d 'apparence qu'il offrit lui-mêmele ſacri

fice : Les termesdu Texte le marquent aſſez clairement. Samuël a ſacrifié

en plus d 'uneoccaſion , quoiqu'il n 'eût pas plus de caractére pour cela que

Sail. Il facrifia à Mafphath ," ( c) à Ramatha , ( d ) à Bethléem . ( e ) Elie

offre auſli des ſacrifices ſur lemontCarmel. (f ) David en offre dansla cé

rémonie du tranſport de l'Arche , ( 8 ) & enſuitc dans l'aire d ’Areuna. ( h )

Au commencement du regne de Salomon , ce Prince & fon peuple ſacri

fioient ſur les hauteurs, ( i ) Il eſt dit exprellement dans les Paralipoménes

2 . Par. 1. 8 . qu'ilmonta à l'aurel d'airain de Gabaon , & qu 'il y Offrit des

hofties. Si nonobſtant les défenfes du Seigneur , on a crû pouvoir ériger

des autels & offrir des ſacrifices hors du Tabernacle , dans ces tems, où

Dieu n 'avoit pas encore déterminé le lieu qu'il choiſiſſoit pour y fixer ſon

Tabernacle ; pourquoi n 'aura -t'on pû fe diſpenſer de l'obſervance de la

Loi, dans une cérémonie quin 'eſt pas plus effentielle que celles dont on

ent de parler , en ſe permettant dans certaines occaſions particulieres do

facrifier foi-même ſes hofties ? Certainement on ne voit pas que Saül s'en

(4)יתילחאלהוהיינפ

10) Text PDXDX :

( c ) 1 . Rrg . vu : 9 .

( d ) Ibidem 18 . 12 . ,

6 ) Ibid . XV10. 8.:

v 4 . Rog. XV111. 33. .

(8 ) 2 . Reg. vi. 13 .

16) 2 . Reg . XXIV . 24

(i) 3. Reg . 111. 2 . 3. 4 . ,
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14 . Sed nequaquam regnum tuum ul- 1 14 . Mais vôtre regne ne ſubliſtera point à

trà conſurger. Quæfivit Dominus fibi vi- | l'avenir. Le Seigneur a cherché un homme An du M .

rum juxta cor fuum : precepit ei Do. ! ſelon ſon cæur ; & il l'a deſtiné pour être le 29.11.

minus uteffet dux ſuper populum fuum : chefde ſon peuple ; parce que vous n 'avez

eo quòd non fervaveris que præcepit Do point obſervé ce qu'il vous a ordonné.

minus.

COMMENTAIR E.

ſoit fait aucun ſcrupule ,ni qu 'il en ait jamais été repris. Samuël luiavoit

dit une autre fois (a ) d 'offrir des ſacrifices à Galgal. L 'Ecriture remarque

· au Chapitre ſuivant, ( b ) que ce Prince bâtit ſon premier autel , aprés la

victoire contre les Philiſtins , comme pour inlinuer qu 'il en érigea d 'autres

dans la ſuite , ou pour lui faire un reproche ſecret de n 'en avoir pas élevé

plutôt. Il offre des holocauſtes au retour de la guerre contre Amalec. Il y

a de fort habiles gens qui ſoutiennent que David s'eſt revétu plus d 'une

fois de l’Ephod facerdotal, ( c ) & a conſulté avec cet habit facré le Sei

gneur ſur les entrepriſes qu'il avoit à faire :On lui a vû donner la bénédic

tion ſolemnelle au peuple . ( d ) Salomon en a uſé de même. (e ) Les Rois

Hébreux n 'ont pas crû outrepaſler leur pouvoir de faire quelquefois des

fonctions, qui paroiſſent propres aux Prêtres , ſur tout avant la conſtruc

tion du Temple ; car depuis ce tems , ils ont été plus réſervez ; & tout le

monde ſait de quellemaniere Ala futpuni , pour avoir oſemettre la main

à l'encenſoir. ( )

Les anciensRois des nations étoienttoûjours Sacrificateurs ; le Sacer

doce étoit un privilége attaché à leur dignité : Etc'eſt pour conſerverune

apparence de cet ancien uſage , qu'on créoit ordinairement un Roi des

Cérémonies , ou des ſacrifices , ( $ ) qu ’on choiſiſfoit parmi les plus illuſtres

des citoyens, & dont la femme, qui étoit auſſi Reine des ſacrifices , devoit

être citoyenne d'origine, d'une vie pure , & quin 'eût pas étémariée à un

autre.

Ý . 14 . QU Æ SIVIT DOMINUS SIBI VIRUM IUXTA COR

SUUM . Le Seigneur a cherché un homme ſelon fon cæur. Tout le monde

fait que cethommeſelon le cour de Dicu , eſt David , dont on verrabien

tôt l'hiſtoire. On s'étonne avec raiſon de la ſévéritéde la ſentence du Sei

gneur contre Saül. Sa faute à nos yeuxparoît ſi digne de pardon ; environ

e

(** ) 1. Reg . x . 8. lo 4 . Reg . xv. s .en 2 Pat:XXVI. 19 .

(b ) 1. Reg.XIV. 3. Ædificavit Saülaltare Do 18 ) Demolb. in Near. Tas di Surios oudras

mino , tuncque prinum capit adificare altare Do- | • Bacild 's sue, set tos oeuvoli45 x appýres siguin

pino. áutgewolen , cixéras Bucíroasce ouoo , éãeld in de que

fc) l’ ide 1. Reg. XVIII. 9 . xxx. 7. abus currence auzis. .. Ovden ut?ov ó comos viesire

( d ) . Reg.vi. 18 . κ προκρίτων κατ' ανδραγαθιαν χειροτονών.

( e ) 3, Rig. vill. ss. 56.

y
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An du M . 15. Surrexit autem Samuël , & aſcen - | 15 . Samuël s'en alla enſuite , & paſſa de

sou dit de Galgalis in Gabaa Benjamin . Et | Galgal à Gabaa de la tribu de Benjamin : &

reliqui populi afcenderunt poſt Saul ob- le reſte du peuplemarchant avec Saül contre

viam populo , qui expugnabant eos ve- i les troupes quiles attaquoient, paſſa auſſi de

nientes de Galgala in Gabaa , in colle Galgal à Gabaa, ſur la colline de Benjamin ,

Benjamin . Et recenſuit Saiil populum , Saül ayant fait la revûë du peuple qui étoit

qui inventi fuerant cum eo , quaſi ſexcen - ! demeuré avec lui, trouva environ lix cens

tos viros. hommes.

16 . Et Saül & Jonathas filius ejus , 36 . Saül & Jonathas ſon fils étoient donc

populúſque qui inventus fuerat cum eis , à Gabaa de Benjamin avec ceux qui les

erat in Gabaa Benjamin : porró Philif- i avoient ſuivis ; & les troupes des Philiſtins

thiim confederant in Machinas. vinrent ſe poſter àMachmas. .

COMMENTAIRE.

, Saül & Jonathas ..

erat in Gabaa buventus fueratcum eis: lo

amais

né d'ennemis , abandonné de ſes troupes , déſeſpérant dela venuë de Sa

muël, il fait une action trés-digne de louange en elle-même, & toute plei

ne de pieté & de religion ; il facrifie , contraintpar la néceſſité ; cependant

parce que ce ſacrifice n 'eſt point accompagné de la préſence du Prophéte,

qu'ilavoit ordre d'attendre , il eſt rejecté; le Royaume eſt ôté à fa poſté

rité , & paſſe dans la famille d'un autre . Si on n 'étoit auſſi perſuadé de la

Juſtice de Dieu , & de l'équité de ſes Jugemens , qu'on le doit être , il fau

droit ou ſuppoſer dans Saül des crimes cachez , qui luiauroient attiré cet

te diſgrace , ou accuſer Dieu de neproportionner pas ſes châtimens aux

fautes des mortels. Mais il ne nous elt pas permis de ſonder l’abyme de ſes

Jugemens ; toutes les peines temporelles & pallagéres nepourroient jan

égaler par elles -mêmesl'offenſe qui eſt faite à la Divinité . Dieu par un ef

fet de la ſageſſe a accoutumé de punir plus ſévérement les premiers tranſ

greſſeurs de ſes Loix : ( a ) on a les exemples deNadab & d 'Abiu , de l'Il

raëlite qui amatſoit du bois le jour du Sabbat, du blafphemateur dans le

déſert , d'Achan quiprit quelque choſe de l'anathême de Jéricho , d'A

nanie & de Saphire , dans les Actes des Apôtres. D 'ailleurs , on remarque

( 6 ) que ce que dit ici Samuël n 'étoit apparemment que comminatoire .

Saül auroit pû par une obéiſſance plus éxacte ,mériter la révocation de cet

arrêt ; mais ce qui acheva ſon malheur, & quimit le comble à ſa diſgrace ,

c'eſt la déſobéiſſance qu'il fit paroître dans la guerre contre les Amaléci

tes. Juſqu'alors l'exécution de la ſentence avoit été comme ſuſpenduë ;

mais depuis cette infidélité , Dieu ordonne à Samuël d'aller ſacrer David,

& il retire ſon Eſprit de Saül.

Ý . 15 . SURREXIT AUTEM SAMUEL , ET ASCENDIT DE

GALGALIS IN GABA A. Samuël s'en alla enſuite , & palla de Galgal

(a ) Iſidor. Pelus. Ep.181.Menoch. e Tirin . 1
sar .

(6) Toff.Sanct.Menoch,
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is . Et egrelli funt ad prædandum de 17 . Il ſortit alors trois partis du campdes An du M :

caftris Philiffbinorwn tres cunei. Unus | Philiftins pour aller piller . L 'un prit le che

cuneus pergebat contra viam Ephra o min d’Ephra vers le paysde Sual:
Che-2911. . .

terram Sual :

18. Porrò alius ingrediebatur per viam 18 . L'autre marcha comme pour aller à

Beth -horon , tertius autem verterat ſe Beth -horon . Et le troiſiéme tourna vers le

ad iter termini imminentis valli Seboim chemin du côteau , quiborne la vallée de Se

contra defertum . boïm du côtédu déſert.

COMMENTAIRE.

à Gabaa. Il accompagna Saülavec le peu de troupes quiluiétoient reltées ,

& ils allérent enſemble à Gabaa , où l'armée demeura quelque-tems, jul

qu'à l'avanture qu 'on verra au Chapitre ſuivant. Piſcator croit que le nom

de Samuël s'eſt gliſle ici au lieu de Saül: il n 'est plus parlé de Samuël dans

la ſuite de cette guerre, & Saül ne le conſulte point , ce qu 'il n'auroit pas

manqué de faire , s'il eût été à Gabaa . Mais ces raiſons de vrai-ſemblance

ne doivent pointnousfaire abandonner un Texte , qui ſe trouve confirmé

par toutes les Verſions.

RELIQUIPOPULI ASCENDERUNT POSTSAUL OBVIAM

POPULO , QUI EXPUGNABANT EOS VENIENTESDE Gal

GALA IN GABA A , IN COLLE BENJAMIN . Et le reſte du peuple

marchant avec Saül contre les troupes qui les attaquoient, paſſa auſſi deGal

gal à Gabaa , ſur la colline de Benjamin . Tout cela ne ſe lit ni dans l'Hé

breu , ni dans le Caldéen , nidans pluſieurs exemplaires des Septante , ni

dans les anciens Manuſcrits de la verſion de ſaint Jérôme; ou ſion l'y voit,

il eſtmarqué d 'une obéle , comme ayant été ajoûté au Texte . Cette addi

tion paroît aſſez inutile en cet endroit ; & je ne vois pas ce qu'on veut dire

par cette colline de Benjamin , à moins qu'on ne veuille marquer Gabaa de

la tribu de Benjamin . Gabaa ſignifie une colline.

Ý . 17 . ET EGRESSI SUNT AD PRÆD ANDUM . Il fortit du camp

trois partis pour aller piller. Les Philiſtins voyant que les Ifraëlites n 'oſoient

en venir à un combat, envoyérent des parcis en trois endroits pour piller.

Jonathas profita de l'abſence de ces trois partis pour attaquer le reite de

l'armée qui étoit demeurée à Machmas, comme on le verra au Chapitre

fuivant.

CONTRA VIAM EPHRA AD TERRAM SUAL. L 'un prit le

chemin d 'Ephra , vers le pays deSual. Ephra eſt la patrie de Gédéon , dans

la demie tribu de Manaffé au -deçà du Jourdain . La terre de Sual, ou la

terre du Renard , n 'en devoit pas être éloignée ;maison n 'en fait pas au

vrai la ſituation .

Ý . 18. BETH - HORON. On croit que c'eſt Beth - horon la baſſe, au coul

chant & au nord de Gabaa , où étoit Saül.

X ij
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19 . Porrò faber ferrarius non invenie- 1 19. Or ilne ſe trouvoit point de forgeron
An du M .

' batur in omni terra Ifraël. Caverant danstoutes les terres d 'Ifraël. Car les Phi

29 " : enim Philiſthiim , ne fortè facerent He i liſtins avoient pris cette précaution , pour

bræi gladium aut lanceam . empêcher que les Hébreux ne forgeaſſent ni

épéesnilances.

COMMENTAIR E .

AD ITER TERMINI IMMINENTIS VALLI SEBOIM :

CONTRA DESERTUM , Vers le chemin du côteau , qui lorne la vallée de

Seboim , au coté du déſert. Seboîm étoit unedes villes qui furent conſu

mées par le feu du cielavec Sodôme & Gomore. La vallée de Seboïm de

voit donc être vers la mer morte ; mais on n 'en fait pas au juſte la ſitua

tion . Quelques-uns prennent Seboim ( a ) dans un ſens génerique : Dans

la vallée des Bifiliques , (" ) ou dans la vallée des Hyenes , (c ) ou des Che

vreüils. ( 6 ) Séboiin s'étoit rétablie depuis l'incendie de Sodôme.

Ý . 19 . FABER FERRARIUSNON IN VENIEBATUR IN OMNI

TERRA ISRAEL, Il ne ſe trouvoit point de forgeron dans toutes les ter

res d 'Ifraël . Comment accorder cela avec la paix dont les Ifraëlites jouï

rent ſous le gouvernement de Samuëi , & avec ce que dit l'Ecriture , ( c )

que la main du Seigneur fut ſur les Philiftins , 10ut le tems que Samuël gou

verna. Reculer ceci au temsde Samgar , qui tua ſix cens Philiſtins avec

le fer de la charuë , ou au temsde Samſon , qui fic la guerre aux Philiſtins,

fanss employer jamais les armesni le fer : c 'eſt faire violence aux paroles de

l'Ecriture. Dire que Samuël conſerva ſimplement les Ifraëlites en paix ,

ſanspermettre aux Philiſtins de leur impoſer de nouveaux jougs , ( f) mais

auſſi fans affranchir entierement Ilraël de leurs anciens allujettiſiemens ,

dont la défenſe marquée ici étoit l'un des plus durs : c'eſt , cemeſemble ,

aller contre le témoignage exprés des Ecritures , quimarquent une par

faite liberté ſous Samuël. Il vautmieux dire que les Philiſtins ayantôté

l'uſage des armes aux Hébreux du temsd 'Héli , & les ayantmêmeempê

ché d'avoir des forgerons dans leur pays ; les Ifraëlites durant les vingt an

nées du gouvernementde Samuël , ne s'écoient pas mis beaucoup en peine

de forger des armes , parce qu 'ils jouiſſoient d 'une profonde paix , ni de

faire venir des forgerons dans leur pays , parce qu'ils étoient accoutumez

de ſe ſervir des Philiſtins , pour forger les inſtrumens du labourage . On

peut croire auſſi , que ſur la fin du regnede Samuël , & au comrencement

de Saül, les Philiſtins étant devenus les plus forts,empêcherent de nouveau

les Ifraëlites de forger des armes & de s'en ſervir.

ve

( a ) O 'Y ] n ( d) Theodoret, cu tỹ xornad , rãodopxácwx. Il a

b ) cala .איעפאתליחל .lie Heb .Vat itםיאבצ apparemmentך

(c) Foriè Aquil.apud Draf. ini peugeota tãy

danar.

ro) 1. Reg. VIII. 13 .

Vi Mendoz: Menoch .
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Mais ſi cela eſt , comment Saüldéfit-il les Ammonites , & Jonathas les ..
Andum .

Philiſtins? Quelles étoient les armes de ces trois mille hommes que Saül, o .

choiſit , & dont il eſt parlé au commencement de ce Chapitre ? Peut-on

entendre à la lettre ce quiſe lit ci-aprés , qu'il n 'y avoit que Saül & Jona

thas quieuſlent une lance & une épée ? Où ſesgens prirent-ils des armes

pour battre les Philiſtins, commenous le verrons au Chapitre ſuivant ?

Il eſt donc fort croyable qu'il y a un peu d 'exagération dans ce qui eſt dit.

ici de Saül & de Jonathas. On peut remarquer aufli que les Ilraëlites

uſoient alors beaucoup de la fronde & de l'arc , ils écoient trés habiles en

cette maniere de faire la guerre , quirendoit allez inutiles les autres ar

mes offenſives, qu 'on ne peut employer quedansles combats de main à

main . On fait la maniere dont la tribu de Benjamin ſe défendit ſeule

contre tout Iſraël, aidée principalement de la fronde ; & la fameuſe vic

toire de David contre Goliat; celui-ci armé de toutes piéces, & David

n 'ayant que ſa fronde. Deplus , les Hébreux avoient les inſtrumens du la

bourage, leurs hâches , leurs coignées , leurs éguillons , leurs fers de cha

ruës , dont on peut s 'aider dans la guerre , avec autant de luccez que de

l'épée & de la lance. Enfin , ne voil-on pas dans l'antiquité des guerres

trés-rudes & trés -ſanglantes entre des peuplesbarbares , & des payſans are

mez ſimplementde bâtons deboisdurci , & brûlé par le bout. (a )

. . . . . Non jam certami:e agiefti

Stipitibus duris agitur , fudilúſque preuſtis.

Les Braves , dont il eſt parlé dans les Paralipoménes , (l ) quivinrent trou

ver David pendant qu'il fuyoit Saül,ne ſont louez que de leur adreſle à

manier l'arc , & à jetter des pierres de la fronde également avec les deux

mains. Dans la célébre défaite de Sifara , ( c ) il n 'y avoit pas un bouclier

ni une lance dans quarante mille Iſraëlites.

Au reſt , la précaution des Philiſtins d'ôter l'uſagedes armes aux Hé

breux , & d'empêcher qu'ils n 'euſſent des forgerons dans leur pays , n 'eſt

pas ſi extraordinaire ; mais c'eſt le premier exemple de cette ſervitude, que

l'Hiſtoire nous ait conſervé : Les Iſraëlites, tout perſécutez qu'ils étoient

dans l’Egypte , en ſortirent pourcant armez , & en ordre de bataille.

( d ) Mais les Caldéens s'étant rendus maîtres de la Judée ſousNabucodo

noſor , emmenérent en Babylone tous les ouvriers du pays. ( ) Porſenna

dans la paix qu'il donna aux Romains , leur défendit tout autre uſage du

fer , que celui qui eſt néceſſaire pour labourer la terre. ( f) Ne ferro , niſi

in agricultura uterentur. Cyrus ayant allujetti.les Lydiens, & craignant

(2 ) Virgil. Æneïd. 7 . i rint in quadraginta millibus Ifraël.

( 6 ) 1. Par.x11. 2 Viri fortiſſimi don egregii puge 1 (d ) Exod . x111. 18

nalores , tendentes arcum den utraque minu fun - i (e ) 4 . Reg. XXIV . 14 . do Terem , XXIV. 1.

dis laxa jacienies, es dirigentes ſe gittis. XXIX . 2 . 2001 17717

10 ) Judic. V . 8 . Clypens can hafta fi apparue- 1 ) Plin . lib. xxxiv . 6. 14.

X iij
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20. Defcendebat ergo omnis Ifraël adi 20. Er tous les Iſraëlites étoient obligez

An du M . Phil Ahiim

1. Philifthiim , ut exacueret unuſquiſque
ut exacuer

d'aller chez les Philiſtins pour faire aiguiſer

2911. vomerem fuum , & ligonem , fecurim , | le ſoc de leurs charuës , leurs hoyaux , leurs

farculum . coignées , & leurs ſerfoüettes.

COMMENTAIRE.

qu'ils ne ſe portaſſent à la révolte , leurora l'uſage des armes , & les fit pal

fer des exercices laborieux de la guerre , à une vie plus douce , & plus ai

ſée ; ( a ) ce qui fut cauſe que cette nation autrefois guerriere & puillante ,

tomba dans la molleſſe & dans le luxe , & perdit toute ſon ancienne va

leur. Et fic gens induſtria quondam , potens , & manu ſtrenua , effeminata

mollitie luxuriague, virtutem priftinam perdidit. (') L 'on ne permettoit point

aux eſclaves d'aller à la guerre, & de porter des armes; & l'Hiſtoire a re

marqué comme un effet de l'extrémenéceſſité où ſe trouva la République

Romaine , qu 'on tira des fers & de la chaîne les eſclavespendant la ſeconde

guerre Punique ,pour les oppoſer aux ennemis avec les anciennes troupes.

Les Romains étoient mêmeſi jaloux de l'honneur de leur milice, qu'ils

ne recevoient point dans leurs armées des hommes de la menuë populace,

quoiquede condition libre , lorſqu'ils étoient trop pauvres pourſoutenir les

charges de la République. (c )

. 20 . DESCENDEBAT AD PHILISTHIM. Ils étoient obligez

d 'aller chez les Philiſtins. Cela eſt aflez mal-aiſé à croiredetous les Juifs ,

tantde deça que de delà le Jourdain ; il eſt trés-croyable que l’Empire des

Philiſtinsne s'étendoit pas au -delà dece fleuve,nipeut- être dans les parties

les plus ſeptentrionalesdu pays , vers la Phénicie ; mais au moins les tribus

de Juda, de Simeon , de Dan , de Benjamin , d’Ephraim & de Manaflé ,

étoient réduites à cette extrémité ; elles étoient obligées d'aller juſques

dans le pays des Philiſtins, ou du moins juſqu'aux lieuxoù ils avoient des

garniſons , commeà Machmas , à Bethel , à Gabaa . ( d )

UTACUERET VOMEREM . Pour faire écuifer le foc de leur cha

ruë. L 'Hébreu (e ) peut ſignifier toute forte d'inſtrumens, ou d 'outils , des

ouvriers en bois , en pierres , en métaux . Le Syriaque , l'Arabe , & les Sep

tante ( ?); l'expliquent d'une faulx : maison peut fort bien l'expliquer des

inſtrumensdu labourage & de la charuë .

LIGONE M . Leur boyaux. On croit que l'Hébreu ( ? ) ſignifie propre

ment le fer tranchant, le coutre qui coupela terre dansla charuë, le foc de la

( ) Herodot. lib. 1. cap. 145. awesome pis o 1.cirui ( 940 adjecit.Valer.Max. lib. 7. 6. 6. art. I.
Déclas Candles opnis pene carich , donc . (d ) Menoch. Sanet.

(6 ) Iuſtin lib . 1. 0 . 7 .

(c ) Que cioitas ad id tempus ingenue quoque (f) zadxoter exa505 Ti Irensierov áursi

originis capite cenſos habere milites faſtidierat, (8 ) in na !

eadem cellis fervilibus extracta corpora , á . exers

(e)ותשרחמתאשיאשוטלל
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21. Retufa itaque erant acies vomerum , 1 21. C ' eſt pourquoi le tranchant des focs an
CS An du M .

& ligonum , tridentum , & ſecurium , de charuë, des hoyaux , des fourches & des

ufque ad ſtimulum corrigendum . coignées étoit cout uſé, ſans qu'ils euſſenty
Tanr 2911.

ſeulementdequoi éguiſer une pointe.

22. Cúmque veniſſet dies prelii , non eft1 22. Et lorſque le jourdu combat fur venu ,

inventusenfis & lancea in manu totius por hors Saül & Jonathas ſon fils , il ne ſe trou

puli, qui erat cum Saüle & Jonatha, ex - ! va perſonne de tous ceux qui les avoient ſui

"cepto Saul & Jonatha filio ejus. vis , qui eûtune lance ou une épée à la main .

23.Egreſſa eſtautem ftatio Philifthiim , 23 . Etla garniſon des Philiſtins étant for

tie deMachmas , vint ſe poſter vers Gabaa.

COMMENTAIR E.

uttranſcen
deret

autem ftatio Philifth
im

I vis, qui eût unetous ceux quil

charuë.Les Septante : ( 1) Vos inſtrumens.Les Prophétes diſentſouvent (6)

que dans les temsdepaix & de proſpéritez , les Ilraëlites feront de leurs

épées cet initrument dontil eſt parlé ici ; & au contraire , que dansla guer

re ils feront des épées de leurs coutres de charuë. ( 0)

ET SECURIM . Leurs coignées. Le Syriaque , ſon hoyau . La plûpart

ſont pour la coignée. (d )

ET SARCU LU M . Leurs ſerfoüettes. Les Septante , le ) leurs faulx .

même termeHébreu , ( f ) qui eſt traduit ci- devant par le foc de

de la charuë. Ce terme eſt générique , comme on l'a déja remarqué.

Ý . 21. RETU S Æ ERANT ACIES VOMERU M . Le tranchant des

focs de charuë étoit tout ufe . L 'Hébreu eſt traduit fort diverſement: ( ) Les

inſtrumens du labourage étoient commedes ſcies ; Leur tranchant étoit gâté

& chargé de dents comme une ſcie. Ou , l'on étoit obligé de le fervir de

limes pour racommoder le taillant des outils , ſi on ne vouloit point aller les

éguiſér chez les Philiſtins. Le Syriaque : Ils ſe ſervoient delimes ,au lieu

de faulx : cela revient au premier ſens.Leurs faulx , leurs inſtrumensde la

bourage écoient auſſi peu propres à couper, que des limes. Les Scptante :

Th ) Etla vendange étoit prête à être cueillie. Le Scoliaſte: ( ) li itoit ve

nu des bouches à leurs focs de charuë. Ils avoient le tranchant tout émouſſé .

ET TRIDENTUM , ET SECURIUM , USQUE AD STIMULUM

CORRIGENDUM . Des fourches , des coignées , ſans qu'ils eulent feu

lement dequoi éguiſer une pointe. On peut traduire l’Hébreu par : ( 1 ) Leurs

fourches à trois dents , leurs coignées , & pourmettre une pointe à un éguil

lon de bæufs.

EGRESSA EST STATIO PHILISTHINORUM , UT

)(g)תושיחמהלםיפהריצפההתיהו a ) se exeud's curf .

(6 ) 'fai. 11. 4 . Mich . iv. 3 .

(c ) Toel in . is.

( 2 ) 10777 70. ážishw , Tonat. 72412

lel si opinie voy.

Winw700

ih ) Kas y o spugntós štose u og geeklov.

(i) Scoliaft.apud Druf. xj égfonton j wogofres16

góplce as tots egregis.

"(*)ביצהלוםימדרקהלוןושלקשלשלו
ןברדה
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Andu M . TRANSCENDERET IN MACHMAS. Les troupes des Philiſtins vin

2911.
rent jè poſter à Machmas . N 'y étoient- elles pas dés auparavant? Voyez ci

devant ¥ . 6 . 11. 16 . L 'Hébreu eſt plus clair : Etles troupesdes Philiftins al

lérent au paſſage de Mathmas ; elles ſe poſtérent dans le défilé qui eſt entre

Machmas & Gabaa , où Saül étoit alors.

whicleclockckckckcollectedblockckckckckckcole

CHAPITRE Xiv.

Terreur panique répanduë dans le camp des Philiſtins. Saül les pour

fuit juſqu'au foir. Jonathas en danger de périr , pour avoir violé ,.

ſans le ſavoir, les ordres de fon pere: il eſt garanti par le peuple.Vic

* . 1. FTaccidit quadam die ut diceret | ¥ . 1. I TN jour il arriva que Jonathas fils.

[ Jonathas filius Saülad adolers de Saüldit au jeune homme qui

centem armigerum fuum : Veni , á tran - éroit ſon écuyer : Venez avecmoi , & paſſons

feamusad ſtationem Philifthinorum , quæ i juſqu'au camp des Philiſtins, qui eſt au -de

eſt trans locum illum . Patri autem fito hoc là de ce lieu que vous voyez ; & il n 'en dit

ipſum non indicavit. rien à ſon pere.

2 . Porrò Saül morabatur in extrema 2. Saül cependant étoit logé à l'extremité

parte Gabaa , fubmalogranato , quæ erat de Gabaa ſous un grenadier qui étoit dans

| Magron ; & il avoit environ fix cens hommes

fi fexcentorum virorum . . | avec lui.

COMMENTAIR E .

Ý . 1 . TRANSEAMUS AD STATIONEM PHILISTHINO

I RUM . Paffons juſqu'au camp des Philiſtins. L 'action de Jona

thas conſidérée en elle -même, eſt ſans doute téméraire, & contre les loix

de la guerre , qui ne permettent pas aux ſoldats de combattre , ni de fai

prétend ( a ) que le fils de Saül ne ſuivit point en cela ſon propre eſprit ;

& le fuccez miraculeux qu'il plut à Dieu de lui donner , eſt une aſiez bon

ne preuve , que ſon dcflein venoit du ciel.

V . 2 . SUB MALO GRANATO , QUÆ ERAT IN MAG-RON.

Sous un grenadier qui étoit dans Magio . Magron étoit apparemment un

village aflez prés de Machmas & de Gabaa. Iſaïe nous en parle ſur ce

pied -là . ( 6 ) Les Septante, au lieu de Magron , liſent Magdon . Voici com

fc. ) To Coijer. Cornel. Mendoz. Mart.

b ) Ifai. x . 28. Venist in Ajath , tranſibit in

i Magron , aputMachmas commendabit wala ſua.

me
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3 . Et Achias filius Achitob fratris 3. Achias fils d 'Achitob frere d'Ichabod , Andu M .

Ichabod filii Phinees , qui ortus fuerat ex fils de Phinées , fils d'Heli Grand -prêtre du zo is.

Heli ſacerdote Domini in Silo , portabat Seigneur à Silo , portoit l'éphod. Et le peu -

ephod . Sed & populus ignorabat quo if i ple ne ſavoit pointnon plus où étoit allé Jo

ſet Jonathas. nathas .

4 . Erant autem inter afcenfus,per quos1 4 . Le lieu par où Jonathas tâchoit de pal

nitebatur Jonathas tranſire ad ftationem ſer à la garde des Philiſtins, écoit bordéde

Philifthinorum , eminentes petra ex utra- côté & d 'autre par deux rochers fort hauts

que parte , á quaſi in modum dentium & fore eſcarpez , qui s'élevoient en pointe

ſcopuli binc eâ inde prærupti , nomen uni | commedes dents. L'un s'appelloit Bolés , &

Boſes , & nomen alteri Sene. l'autre Sené.

s. Urus ſcopulus prominensad Aqui- s. L 'un de ces rochers étoit ſitué du côté

lonem ex adverfo Machmas , o alter ad du feptentrion , vis-à -vis de Machmas , &

Meridiem contra Gabaa. l'autre du côté du nidi , vis -à - vis deGabaa.

COMMENTAIR E.

me on peut traduire l'Hébreu : ( a ) Saül étoit ſur les confins de Gabaa , au

dellousde Rimmon , qui eſt dans Magron . Lenom de Rimmon ſignifie un

grenadier : mais le rocher ſur lequelles Benjamites fe fauvérent aprés leur

défaite , s'appelle auſſi Remmon ; on croit communément (6 ) que c'eſt

dans les cavernes de ce rocher , que Saülétoit avec ſon monde. Comment

fix cens hommes ſe fuſſent - ils logez ſous un grenadier ? Le rocher de

Remmon avoit autrefois ſervi de retraite à un pareil nombre de Benjami

tes , qui s'y étoient retirez. ( c ) L ' endroit étoit imprenable , & il y avoit de

vaſtes cavernes pour loger tout cemonde. Ce rocher devoit être prés de

Magron , & dans la banlieuë.

. ACHIAS FILIUS ACHITOB , FRATRIS ICHABOD , FI

LII PHINEE S. Achias fils d 'Achitob , frere d' Ichabod , fils de Phinées. Phi

nées fils du grand-Prêtre Héli eut deux fils , Achitob , & Ichabod : celui

ci eſt connu par ſa naiſſance , qui arriva dans lemoment que famere eut

reçû la nouvelle de la priſe de l'Arche ; Achias fut fils d’Achitob ; cet

Achias eſt auſſiappellé Achimélec ( d ) au Chap. XXII. ř . 9 . L 'Ecriture dit

ici qu'il portoit l' Ephod , c'eſt- à-dire qu 'il faiſoit les fonctions de Grand

Prêtre ; cela paroît encore par le ý . 18. où l'on voit que l'Arche étoitau

camp.

Ý . 4 . ERANT INTER ASCENSUS . . . EMINENTES PETRÆ .

Le lieu par où Jonathas tâchoit de paſſer , étoit bordédes deux côtez par deux

rochers. A la lettre : Il y avoit deux rochers entre le défilé ; c'eſt tout le con

traire ; le défilé éroit entre ces deux rochers . On voit pluſieurs exem

ples d 'un pareil senverſement de conſtruction ; Par exemple : ( e ) An

(a ) 71077 nnn nyaan 73 pa juv S18011

727200 qwx

(6 ) Monocb .Tir. Sand, Iun. Piſc.' L

( ) Judic.xx.47.

( ) 11a Ej .Menoch ,Mendoz , San& .alii.

(8 ) Pfal.XX1.3.2 .
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6. Dixit autem Jonathasadadoleſcen - 1. 6 . Jonathas dit donc au jeune homme ſon

An du M . tem armigerum fuum : Veni, tranſeamus écuyer : Venez , paſſons juſqu'au camp de

911. ad ſtationem incircumciforum horum , fi ces 'incirconcis ; pour voir ſi le Seigneur eſt

fortè faciat Dominus pro nobis : quia non i pour nous ; car il lui eſt également aiſé de

eft Domino difficile salvare , vel in multis, donner la victoire avec un grand , ou avec

vel in paucis. un petit nombre.

7. Dixitque ei armiger fuus : Bac om - ! 7 . Son écuyer lui répondit : Faires rour ce7. Son écuyer lui répondit : Prir

mia qua placent animotuo : perge quò cua qu'il vous plaira ; allez où vous voudrez , &

pis , & ero tecum ubicumque volueris. i je vous ſuivraipar tout.

* 8 . Et ait Jonathas : Ecce nos tranfimus | 8 . Jonathas lui dit : Nous allons vers ces

ad viros iſtos. Cúmque apparuerimus eis , gens-là . Lors donc qu'ils nous auront ap

perçûs ,

9. Si taliter locuti fuerint ad nos ,ma-1 9 . S 'ils nous diſent : Demeurez- là juſqu 'à

nete donec veniamus ad vos : ſtemus in lo - ce que nous allions à vous; demeurons à nộ .

co noftro , nec aſcendamusad eos. . cre place , & n 'allons point à eux.

10 . Si autem dixerint : Afcendite ad 10. Mais s'ils nous diſent : Montez ici ,

nos , aſcendamus, quia tradidit eos Do- monzons- y : car ce ſera la marque que le Sci

minus in manibus noftris : hoc erit nobis igneur les aura livrez entre nosmains.

fignum .

11. Apparuit igitur uterque ſtationi | 11. Lors donc que la garde des Philiſtins

Philifthinorum , dixerúntque Philiſthiim : ; les cut apperçûs tous deux , les Philiſtins di

En Hebræi egrediuntur de cavernis , in rent : Voilà les Hebreux qui ſortent des ca

quibus abfconditi fuerant, vernesoù ils s'étoient cachez .

COMMENTAIRE.

nuntiabitur Domino generatio ventura ; & ci-aprés , ( a ) Applica Arcam s

& ailleurs : (6 ) Civitatem miſerunt in ignem ; & dans Virgile : (c )
. . . . . . Onerantque caniftris

Dona laborate Cereris.

Le défilé dont il eſt parlé ici, eſt celui de Machmas , déſigné au chapitre

XIII. ¥ .23. dans l'Hébreu .

Boseś, ſignifie gliſſant ; Sene, des épines. L 'un étoit au fepten

trion , & l'autre au midi du paſſage. Ce fut par ce dernier que Jonathas

pénétra dans le camp des Philiſtins.

Ý . 6 . AD STATIONEM INCIRCONCISORUM HORUM. All

camp de ces incirconcis .Les Hébreux n 'avoient que du mépris pour les peu

ples incirconcis ; c'eſt ce quiparoît par toute l'Ecriture ; ils lesregardoient

comme des impurs & des profanes. Les Gentils au contraire traitoient les

Hébreux comnie des ridicules, & des ſuperſtitieux . Recutiti, Verpa , Apella .

SIFORTE DOMINUS FACIAT PRO NOBIS. Pour voir la le

Seigneur fait pour nous. S 'ilnous favorife , s'il nousaide, s'il eſt avec nous.

Jonathas ſemble tenter Dieu dans tout ceci ; il s'exprime avec doute ,

( a ) Hic y . 18 .

(6 ) Fnajc, 1. 8 .

| (c) Virgil. Æneid.Yı.
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12. Et locuti funt viri de ſtatione ad l. 12 . Et les plus avancez de leur camp s'a

Jonathan , ad armigerum ejus, dixe- dreſlant à Jonathas & à ſon écuyer , leur di- An du Me

rúntque: Afcendite ad nos , & oftende- | rent : Montez ici , & nous vous ferons voir 29.11.

mus vobis rem . Et ait Jonathas ad armi- i quelque choſe. Jonathas dit alors à ſon és

gerum ſuum : Afcendamus, fequereme: cuyer : Montons, ſuivez-moi ; car le Sei

tradidit enim Dominus cos in manus ifgncur les a livrez entre lesmains d 'Iſraël,

raël.

13. Afcendit autem Jonathasmanibus 13. Ainſi Jonathas monta grimpant avec

o pedibus reptans , armiger ejus poft ! les mains & les piés , & ſon écuyer derriere

eum . Itaquealiicadebantante Jonathan, lui. Une partie des ennemis tomba donc

alios armiger ejus interficiebat ſequens ſous la main de Jonathas , & ſon écuyer qui

| le ſuivoit tuoit les autres.CKM .

COMMENTAIR E.

Pour voir ſi le Seigneur nous favoriſe ; mais cette expreſſion ne marque

pas toûjours un doute véritable dans celui quiparle ainſi : elle ſignifie fiin

plement que la choſe qu ’on tente , ou qu'on demande, n 'eſt point dans

nôtre pouvoir , qu'elle dépend de Dieu , qu 'on n 'en attend le ſuccez ni

de ſes propres forces, nide ſesmérites. La ſuite fait voir que Jonathas ne

ſavoit ni les moyens, ni le tems, ni les circonſtances , ni le fuccez de la

choſe à laquelle il ſe ſentoit pouflé. C 'eſt cette incertitude qu'il exprime

ici. Et lorſque ci-aprés il paroît preſcrire à Dieu un ſigne ou un préſage

de la volonté , on peut dire que lemême eſprit quilui avoit inſpiré ce def

ſein , lui inſpiroit auſſi lesmoyensde l'exécuter , & luimettoit dans le cæur

ce qu 'il demandoit à Dieu . On doit regarder ce qu'il dit , comme une

priere qu'il fait à Dieu de lui découvrir la maniere dont il veut qu'il agif

ſe , de même qu 'Eliézer ſerviteur d'Abraham (a ) prioit le Seigneur de lui

donner quelque ſigne , qui lui filt diſtinguer la perſonne qu'il deſtinoit

à Iſaac , & commeGédéon (b ) demandoit que Dieu lui donnât des mar

ques de la million . Si on vouloit condamner l'action de Jonathas , il fau

droit condamner Moyſe lui-même, qui demande des prodiges , (c ) avant

que d'aller dans l’Egypte.

Ý . 12 . ASCENDITE AD NOS , ET OSTENDEMUS VOBIS

REM . Montez ici , e nous vous ferons voir quelque choſe. Il faut que la

ſentinelle qui apperçut Jonathas , fùt placée ſur le rocher qui étoit du cô

té du feptentrion , puiſqu 'elle dit à Jonathasdemonter , & qu 'elle lui fe

ra voir quelque choſe , c'eſt-à- dire , qu 'elle lui apprendra à s'expoſer aingi

témérairement ; ou qu'elle veut lui dire quelque choſe , qu 'elle veut lui

parler , commepour l'inſulter , ou pour l'attirer juſqu 'à ſon poſte . Héro

dote (.. ) raconte une choſe qui a un rapportmerveilleux avec ce que nous

( 4 ! Genef. xxiv. 12 .

163: dic. vi . 15: 36. 37 . 38. 39.

( c) Exod. iv . 1. 2 . 3 .

(a ) Herodot, los. initio,

Yij
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An dum . 14. Et facta eſt plaga prima , quâ per - 1 14 . Ce fur-là la premiere défaite des Phi

2011. cuſſit Jonathas & armiger ejus, quaſi vi liſtins, où Jonathas & ſon écuyer tuérent d 'a

ginti virorum , in media parte jugeri, bord environ vingt hommes , dans la moitié

quam parboum in die arare confuevit. d 'autant de terre , qu'une paire debeufs en

peut labourer en un jour.

16. Et factum eſt miraculum in caftris , ; 15 . Ec on vit une choſe ſurprenante dans

per agros : red de omnis populus ſtationis | le camp, & dans toute la campagne : ceux

eorum , qui ierant ad predandum , obſtu - mêmedeleur armée qui étoient ſortis pour

puit , a conturbata eft terra : accidit ! piller , furent frappez d 'éronnement , tout

quaſi miraculum à Deo. le canton fut dans le trouble , & il arriyą

| comme un miracle dela part de Dieu .

COMMENTAIRE,

liſonsici : Les peuples de la Péonie ayant déclaré la guerre aux Périnthiens,

reçûrentun ordre de l'Oracle de n'attaquer pas leurs ennemis, qu'ils n'en

fuſſent défiez les premiers , & défenſe de combattre s'ils n 'étoient point

défiez par les ennemis. Les armées vinrent en préſence ; on demeura quel

que tems fans combattre , mais enfin les Périnthiens ayant fait le défi aux

Péoniens, ceux- ci livrerent la bataille « la gagnerent. .

· Ý . 14 . IN MEDIA PARTE JU GERI , QUAM PAR BOUM IN

DIE ARARE CONSUEVIT, Dans la moitié d 'autant de terre , qu'une

paire de bæufs en peut labourer en un jour. On a déja fait voir ailleurs ( a )

que les Anciensméſuroient quelquefois les longueurs , par le terrain qu'un

bæuf peut labourer par jour. Varron , (b ) Pline , (c ) Feſtus font la lon

gueur du ſillon de cent vingt pieds ; Columelle ne veut pas qu'il ait plus

de ſoixante & dix pieds. (d ) Si on ſuit la premiere méſure , Jonathas &

ſon Ecuyer tuérent vingthommes dans l'eſpace de ſoixante pieds; ſi on

ſuit celle de Columelle , il n 'y aura que trente -cinq pieds. Louis de Dieu

s'éloigne en cet endroit de tous les autres Interprétes, il prétend que leur

opinion n 'eſt fondée que fur de pures conjectures : Voici comme il traduit

l'Hébreu : ( e ) Ils tụérent vingt hommes dans preſque la moitié de la lon

gueur d'un fillon , & dans la largeur qu'il y a entre deux fillons d 'un champ.

En ſorte que les ennemis étoient li prés l'un de l'autre, qu'ils pouvoient

aiſément s' entrefecourir ;mais dans l'opinion ordinaire , ajoûte -t'il , quel

le merveille que deux hommes en tuent vingt , dans l'étenduë de ſoixan

te , ou ſi l'on veut, de trente-cinq pieds de long ? Le Texte à la lettre :

Preſque dans la moitié d 'un fillon d'une paire de champs.Ce qu'on ne peut

guéres entendre que de la longueur d'un fillon tiré par une paire d 'animaux

left.

( a ) Genef. xxxv. 16 .

(b ) Varro lib . i de Reruft . c. 10 .

( c ) Plin . lib. 18. 6. 3 .

(a) Columel.de Re ruft. I. 2 .6. 2 .Sulcum duce

re longiorem quàm pedum Lxx .contrariam peceri

(el070 728 73yo 'xnad
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* 16 . Et refpexerunt ſpeculatores Saül, I 16 . Les ſentinelles de Saül, qui étoient à

qui erant in Gabaa Benjamin , & ecce Gabaa de Benjamin , jettant les yeux de cece An du Mei

multitudo proſtrata , huc illúcque dif côté-là , virent un grand nombre de gens 29

fugiens. écendus ſur la place , & d'autres qui fuyoient

en déſordre çà & là .

17. Et ait Saïl populo , qui erat cum 1 17 . Alors Saüldit à ceux quiétoient avec

eo : Requirite , & videte quis abierit ex | lui : Cherchez , & voyez qui eſt ſorti du

nebis. Cúmque requififfent , repertum eft camp. Et quand on eut fait cette recher

non adeffe Jonatham á armigerum ejus. che, on trouva que Jonathas & lon écuyer

a 'y étoient pas.

COMMENT A I R E .

qui labourent les champs , c'eſt-à-dire , par une paire de bæufs. Je pen

ſe donc que l'Auteur ſacré ne fait attention qu’à la longueur du ſillon , &

non pas à la largeur du champ , comme le voudroit Loüis de Dieu .

Ý . 15 . FACTUM EST MIRACULUM IN CASTRIS , ET PER

AGRO S. Et on vit une choſe ſurprenante dans le camp , & dans toute la

campagne. L 'Hébreu : ( a ) il y eut une frayeur , ou un étourdiſſementdans

le camp , dans la campagne, & dans tout le peuple . C ' eſt-à -dire , au bruit

de ce carnage une terreur panique , & l'eſprit de vertige & de confu

fion ſe répandit dans tout le camp des ennemis , & de-là paſſa dans les

campagnes voiſines , ſans que perſonne pûr découyrir la cauſe de ce trouble

& de cet effroi répandu dans l'armée ; les Philiſtins s'étant fauſſement

imaginé que toute l'armée d'Iſraël avoit pénétré dans leur camp.

SŁD ET OMNIS POPULUS EORUM QUI IERANT AD PRÆ

DANDUM OBSTU PUIT , ET CONTURBATA EST TERRA, ET

ACCIDIT QUASI MIRACULUM A DEO . Ceux auſſi de leur armée

qui étoient allez pour piller , furent frappez d 'étonnement , tout le canton

fut dans le trouble , il arriva commeun miracle de la part de Dieu . Voi

'ci l'Hébreu à la lettre : Et le peuple de la garniſon ; ( ceux qui étoient à

Machmas , ) & cette partie de l'armée qui étoit allée au pillage, furent auſſi

troublez : & toute la terre fut dans l'effroi, de ce fut une terreur de Dieu ,

c'eſt-à-dire , une terreur extraordinaire , une tres-grande frayeur ; ou une

terreur panique, & envoyéede Dieu . Dans les terreurs envoyées du ciel ,

dit Pindare , ( b ) il n 'eſt pas juſqu 'aux enfans des Dieux qui ne prennent

la fuite . Il y en a qui croyent que dans cette occaſion il arriva un trem

blement de terre, qui jetra l'effroiparmiles ennemis : conturbata eft terra .

Ý . 16 . SPECULATORES SAUL QUI ERANT IN GABA A . Les

Sentinelles de Saül quiétoient à Gabaa da Benjamin . Comment ces ſentinel

( a ) 1703 Inga 1771 voint 70. og égfósto | Ev 98 coupesvious póßors

xsets o Tỹ spideo , x ở Tp se ? | oyeurirkets 3 ),

(6 ) Pindar. Ne meis.

Y iij
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An du M .

18. Et ait Saül ad Achiam : Applica | 18 . Saül dit donc à Achias : Conſultez

Arcam Dei. ( Erat enim ibi Arca Dei in | l'Arche de Dieu : car l'Arche de Dieu étoit

2911,
illa die cum filiis Ifraël. ) . là alors avec les enfans d'Iſraël, .

19 . Cúmque loqueretur Saül ad facer- 19 . Pendant que Saülparloit au Prêtre , on

dotem , tumultus magnus exortus eft in cntendit un bruit confus comme d'un tumul

Ciftris Philifthinorum : creſcebátque pau - | te ; quivenant du camp des Philiſtins, s'aug

latim , clarins reſonabat. Et ait Saül mentoit peu à peu , & fe faiſoit entendre plus ,

ad facerdoten : Contrahe manum tuam . diſtinctement. Alors Saül dit au Prêtre : Abu

baiſſez vosmains.

20 . Conclamavit ergo Saül, omnis i 20. Et auſſi-côt il jetta un grand cri , qui

populus qui erat cum eo , c venerunt uf- fut accompagné de celui de toutle peuple ; &

que ad locum certaminis : & ecce verſus étant venus au lieu du combat, ils trouvérent

fuerat gladius uniuſcujuſque ad proxi i que les Philiſtins s' étoient percez l'un l'autre

mum ſuum , & cedes magna nimis. de leurs épées, & qu'il s'en écoit fait un grand

| carnage.

fue . Et auli
nas
.

uniuſ
cujus

& ecce vote

COMMENTAIRE.

les font-elles à Gabaa , pendant que Saül étoit avec ſes gens dans le rocher

deRemmon prés de Magron , comme on l'a vû ci-devant? Il faut que

Saül ait eu des ſentinelles ſur la hauteur de Gabaa , qui lui firent con

noître par quelque ſignal , ce qui ſe paſſoit dans le camp des ennemis ,

ou qui lui envoyerent donner avis en diligence de la fuite des Philiſtins.

Il eit mal-aiſé de ſatisfaire à toutes les difficultez , rant à cauſe qu 'on ne

fait pas parfaitement la ſituation des lieux , que parce que cette hiſtoire

eſt décrite d 'une maniere fort abrégée.

- ECCE MULTITUDO PROSTRATA HUC ILLUCQUE DIFFU

CIENS. Ils virent un grand nombre de gens étendris ſur la place , da d 'auo

tres qui fuyoient en défordre çà & là . Le texte Hébreu porte : ( 1 ) Voilà une

multitude fans cæur , qui s'en alloit , & qui le froilloit. L 'armée découragée

& toute abattue de frayeur , ſe ſauvoit avec précipitation , & fe fouloit aux

pieds.

y . 18 . APPLICA ARCAM . Conſultez l'Arche. Approchez-vous de

l'Arche pour conſulter le Seigneur ; les Septante : (b ) Apportez l’Ephod ,

revétez-vous de cet habit ſaint pour conſulter le Seigneur. Spencer (5 )

l'entend avec les Rabbins, d 'une caffette où il croit qu 'on ſerroir l’Ephod &

le Pectoral, lorſqu 'on les portoit à l'armée : Apportez ce coffice où cft

l'Ephod.Mais pourquoirecourir à cette explication ?

Ý . 19 . CONTRAHEMANUM TUAM . Abaiſſez vos mairs.LePré

tre revéru de l’Ephod prioit les mains élevées & érenduës. Saül voyant

que l'occaſion étoit belle , & que Dieu s'étoit aſſez expliqué en la faveur

( a ) 401 non alpo 7907377 0077
hiſt . Arca fæderis c. 3 .

167798 170 2.7 megtarjále ri é¢éd. Ita Abarai (6) Spencer. lib . 3. Differt. 7 .

man die Sodom a Kincbi. Vide, ſi lasbe B14x !orf: 1
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27 . Sed Hebræi, qui fuerant cum 21. Les'Hébreux auſſi quiavoient été avec A

etc avec An du M .
Philifthiim heri nudiuffertsus , afcen - les Philiſtins il n 'y avoit que deux ou trois

2911.
derántque cum eis in caſtris , rewrfi funt jours , & qui étoient allez avec eux dans leur

We effent cam Ifraël , qui erant cum Saüli camp , vinrent le joindre aux Ifraëlites , qui

on Jonarba. étoient avec Sail & Jonathas.

22. Omnes quoque Ifraëlitæ qui fe abf 22. Et tous les Ifraëlites qui étoient ca

conderant in monte Ephraïm , audientes chez dansla montagne d'Ephraïm , ayantapa

quod fugiffent Philifthæi, ſociaverunt ſe pris que les Philiſtins fuyoient, fe réünircnc

cum fuis in prelio. Er erant cum Sail , avec leurs gens pour les combattre , & Saül

quafi decem millia virorum . l avoit déja environ dix millehommes.

COMMENTAIR E.

par les circonſtances où il l'avoit mis, & par la nature des affaires , qui ne

demandoient plus de délibération , mais une promte exécution , die au

Prêcre de celler. Les Oracles ne ſont que pour les choſes douteuses , ( a )

Sortilegis egeant dubii , femperque futuris

Caſibus ancipites.

diſoit Caton ; Un autre Romain ne craignoit point d'avancer , que touc

ce qui ſe faiſoit pour le bien de la République, ſe faiſoit toûjours avec

de bons augures : ( 6.) Oprimis aufpiciis ea geri-, que pro Reipublicæ falute

fierent. Heitor répondit ſagement à Polydamas, (c ) que le meilleur de

tous les préſages, étoit de combattre pour ſa patrie.

$ . 21. SED ET HEBRÆI QUI FUERANT CUM PHILIS

THIIM . Les Hébreux qui avoient été avec les Philiſtins ; qui s'étoient

joints à eux , qui étoient dans leurs armées. Les Philiftins étoient les maî

tres du pays, ils tenoient les Ifraëlites dans l'aſſujettiſſement;-ceux-ci cé

dent au tems., & dans l'extrême néceſſité où ils ſe trouvent, ils demeu

rent dans le camp des Philiſtins , ou en qualité de transfuges , ou de ſer

viceurs. L 'Hébrou porce ( d ) qu'ils étoient allez dans leur-camptout autour :

commepourmarquer qu 'ils ſe tenoientautour du campavec le bagage; ( e )

ou plutôt qu 'ils s'étoient rendus dans ce camp de tous les lieux des environs,

pour éviter une perte entiere de la part des pillars, s'ils étoient demeurez

dans leurs maiſons.

Ý .-22. ETEIR ANT CUM SAUL DUA'S'I 'DE C EM M 'IL L'IA VI

RORUM . Saül avoit déja-environ dix mille hommes , de ceux quil'étoient

venu joindreau bruitde ce déſordre ; car auparavant il n 'avoit quefix cens

hommes ſur la roche de Remmon . ( 4 ) Nil'Hébreu , ini le Caldéen , ni

les Sepcante en cet endroit , ni pluſieurs 'Exemplaires Latins ne parlent

( a ) Lucan. Pharſal. lib. 9 .

by Q FabiusMax.apud Tul:lib. de Sened .

(c ) Homır. Ilind. M .

It'es wids äerre épuraat my wees ra'ipes,

1 (d ) 3'30 nanna Day 748
e) Piſc.Mari.

in supr. ¥ . 2 . Erat populus cum ad quafi ſex

centor um virorum .
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23. Et ſalvavit Dominus in die illa If- ! 23. En ce jour-là le Seigneurfauva Iſraël;

An du M .raël; pugna autem pervenit ufquead Be- on pourſuivic les ennemisjuſqu'à Bethaven ;

2911. thaven .

24. Et viri Ifraël fociati funt fibi in 24. Et les Ifraëlites ſe réunirent, Saül fit

;. die illa : adjuravit autcm Saülpopulum , alors devantle peuple cette proteſtation avec

dicens: Maledi&tusvir quicomederit pa - | ferment:Maudit ſoit celui quimangera avant

nem ufque ad vefperam , donec ulciſcar ! le ſoir, juſqu'à ce que je me ſois vengé demés

de inimicis meis. Et non manducavit uni- ennemis . C 'eſt pourquoi tour le peuple s'ab

- verſus populus panema Itint demanger .

COMMENTAIRE
.

point de ces dix mille hommes. Les Septante les marquent au y . 240

où ils n 'y font pasnon plus dans l'Hébreu .

• V . 23. PUGNA PERVENIT USQUE AD BETHAVEN . Ce como

bat pala juſqu'à Béthaven . Les Philiſtins continuerent à s'entretuer ſans

ſe connoître , juſqu'à Béthaven. Leur camp s'étendoit de ce côté-là , &

du côté de Machmas. Il paroît par la ſuite quele gros de l'armée desPhi

liſtins fe fauva du côté d 'Aialon , ( a ) tout oppoſé à Béthaven , c'eſt-à - dire

qu'ils ſe retirérent du côté de leur pays , où les Ifraëlites les pourſuivirent.

Ainſion ne doit pas prendre ce paiſage, comme ſi le combat des Hébreux

contre les Philiſtins ſe fût étendu juſqu'à Béthaven ;maison peutl'expliquer

du bruit de ce carnage , quife fit entendre juſqu'à Béthaven .

¥ . 24. ET VIRI ISRAEL SOCIATI SUNT; . . .ADIURAVIT

-AUTEM. SAUL POPULU M . Et les Ifraëlites ſe réünirent; Saül fit alors

devant le peuple cette proteſtation avec ferment. Il y en a qui traduiſent ain

fi l'Hébreu : (6 ) Et les Ifraëlites furent reſſerrez ce jour-là ; Saül réprima

trop inconſidérement leur ardeur , il mit lui-même un obſtacle à ſa vic

toire ; il conjura le peuple . Ou , les Ifraëlites s'approchérent , & Saül ju

gea à propos de dire au peuple. Mais la Vulgate fait un meilleur ſens. Voi

ci ce que portent les Septante : Et Ifraël étoit avec Saülau nombre de dix

mille hommes , & la guerre ſe répandit dans toutes les villes de la montagne

d 'Ephraim , Saül tomba dans un grand peché d'ignorance ce jour-là ,

il maudit le peuple , diſant : Maudit ſoit celui qui mangera avant le coucher

du ſoleil. Saül fit fans doute dans cette rencontre un jurement précipité

& téméraire . Son zéle le porta crop loin , & il ne vit pas que par cette pro

teſtation inconſidérée , il agiſſoit contre ſes propres intérêts , & contre

ſon deſlein principal, en mettant le peuple hors d 'état depourſuivre l'en

nemi. On ne peut pas inférer de ce qui ſuivit , que Dieu l'ait approuvé ,

ni quc Saül füt agréable à Dieu ; il falloit apprendre aux ſujets l'obéiſſan

ce qu 'ils doiventà leur Prince , & lever le ſcandale que l'action de Jona

( ) Voyez le Ý . 316 ' 3 . 1 (6) Dayt Sisu Skºr Dad 4x70 VINT

i thas ,
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15. Omnéque terre vulgusvenit in ſal- 25. Enmêmetemsils vinrent dansun bois,
bois, An du M .

tum , in quo eratmel ſliper facicm agri. où la terre étoit couverte de miel.

26 . Ingreffus eft itaquepopulus falium , 26 . Le peuple y étantentré, vit paroître ce 2915

& apparuit fluens mel, nullufque appli- , miel qui découloit , & perſonne n 'ola en

cuit inanum ad os fuum , timebat enim po- prendre , ni le porter à la bouche , parce

pulus juramentum . qu 'ils craignoient tous le ſermentdu Roi.

COMMENTAIRE.

thas , toute innocente qu 'elle étoit ; auroit pû donner au peuple; Saülmé

ritoit d 'être puni par là de ſa précipitation à jurer ; enfin le peuple avoit

beſoin de cette inſtruction , pour ne pas mépriſer les ſermens & lesmalé

dictions , ou le nom du Seigneur eſt interpoſé , ſur-tout quand ils ſontéma

nez d 'une autorité ſouveraine.

* Y . 25. VENIT IN SALTUM IN QUO ER AT MEL SUPER FA

CIEŃ AGRI. Ils vinrent dans un bois , où la terre étoit couverte demiel.

Cela ne doit pas paroître exagéré, le miel eſt trés- commun dans la Paleſ

tine ; encore aujourd'hui , comme le remarquent les voyageurs , en plu

fieurs endroits de ce pays on ſent une odeur de miel & de cire , comme ſi

l'on étoit prés d 'une ruche. ( a ) Il y a peu de repas où l'on n 'en ſerye , &

peu de ſauces où il n 'y en entre. Les forêts étoient remplies de mouches

à miel , qui avoient leur retraite dans les creux des arbres, dans les rochers .

& dans la terre ; (b ) dansce bois où les Ifraëlitespaſlérent dans la plus gran

de chaleur du jour, on voyoit le miel qui découloit ſur la terre en pluſieurs

endroits. Sanctius dit qu'en Eſpagne on voit quelquefois en certains lieux

ſauvages , où il y a quantité d'abeilles , des ruiſleaux de miel, quicoulent

ſur la terre . Er Maldonar aſſure qu 'ila vû de pauvres payſans dans la Bé

tique , ou Andalouſie , qui gagnoient leur vie à amafferdu miel dans les

forêts , & dans les creux des arbres. L 'Ecriture fait ſouvent alluſion à cet

te abondance de miel qui ſe trouvoit dans la Paleltine & ailleurs ; c 'eſt

Tur quoi ſont fondées ces expreſſions: (: ) Une terre où coulent le lait ,ale

miel ; & ; ( d ) il les a nourri du miel qui coule du rocher ; & ailleurs : ( )

Il les a introduit dans ce pays ,pour ſuccer le miel de la pierre , & l'huile du

rocher. Et Job : ( 8) Que l'impie ne voye pas des ruiſſeaux de miel & de
trême ; & dans les Profanes: ( 5 )

Mella fluant illi, ferat á rubus aſper amomum .

ral Voyez Maundrel voyage de Jéruſalem , | 24 . & paffim .

pag . 110 . & 144. ( a ) Pful Lix . 17 .

(b ) Virgil. Georgie. 4 . le ) Deut.XXX11. 13 .

Sepe eriam effoffis , (fi vera eft fama , ) latebris ! ( 17ob . xx. 17. Vide fi lubet Boch . de animi

sib terra fodere larem , peniruſque reperta , i ſacr. part. 4 . 6. 2 . 6. 12.

Pumicatújqué caris exeague arboris antro. (8 ) Virgil. Eglog. 111,

(5 ) Exod . 11. 8 , XIII. S . XXXIII, s . Levit. xx.
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M . 27 . Porrò Jonathas non audierat cum 1 27. Jonathas n 'avoit point entendu cette

* * adjuraret pater ejuspopulum : extendit- proteſtation que ſon pere avoir faire avec

que fummitatem virge , quam habebat in ſerment devant le peuple : c'eſt pourquoi

manu , intinxit in favum mellis : i étendant le bâton qu'il avoit à la main , il

convertit manum ſuam ad os ſuum , á il- en trempa le bour dans un rayon demiel , &

luminati ſunt oculi ejus. en ayant enſuite porté à ſa bouche avec la

main , ſes yeux reprirent une nouvelle vi

gueur.

28 . Refpondenſque unus de populo , 28. Quielqu 'un du peuple lui dit : Votre

ait : Jurejurando conſtrinxit pater tuus ! pere a engagé tout le peuple par ferment , en

populum dicens : Maledictus vir , qui diſant :Maudit ſoit celui quimangera d 'au

comederit panem hodie. Defecerat autem jourd'hui. Or ils écoient tous extrêmement

populus. abattus.

29. Dixitque Jonathas : Turbavit pa- 1 29 . Jonathas répondit :Mon pere a trou

ter meus terram : vidiſtis ipfi quia iilu - blé tout le monde ; vous avez vû vous-mê.

-minati funt oculi mei , eò quòd guſtave mes que mes yeux ont repris une nouvelle

rim paululum demelle iſto ; vigueur , parce que j'ai goûté un peu de ce

miel.

30. Quantò magis ſi comediſſet popu 30 . Combien donc le peuple ſe ſeroit- il

lus de preda inimicorum ſuorum , quam ! plus fortifié , s' il eûcmangé dece qu'il a ren

reperit ? Nonne major plaga facta fuiſſet contré dans le pillage des ennemis ? La dé

in Philifthiim ? faite des Philiſtins n 'en auroit-elle pas été

I plus grande ?

COMMENTAIRE,

¥ . 27 . ET ILLUMINATI SUNT OCULI ETUS. Et ſes yeux re

prirent une nouvelle vigueur , ſes yeux furent éclairez . Comme la fatigue

& la faim affoibliſſent la vûë , auſſi lemanger & le repos la conſervent &

la réparent. Sanctius aſſure avoir vù un homme qui l'avoit entierement

perduë par le jeûne , & qui la recouvra en mangeant. Jérémie ( a ) mar

que ce mêmeeffet de la faim : Les ânes ſauvages jont ſur les rochers , hu

mans l'air comme des dragons , & leurs yeux ſont obfiurcis , parce qu'ils

n 'ont rien à manger. Hipocrate ( 1 ) remarque que ceux qui ont accoutu

mé, & qui ontbeſoin demanger en une certaine heure , s'ils laiſſent

paſſer ce tems, ſe trouvent dans un grand épuiſement, leurs yeux paliſ

ſent , & ils ſentent une eſpéce d 'étourdiſſement & de verrige. Ces effets

ſont tous naturels ; la fatigue , la faim , & la ſoif épuiſent les eſprits & les

humeurs : les nerfs ſerelâchent, l'humeur qui remplir la cornée ſe diſſipe,

les nerfs optiques ſe détendent , & l'économie de cet organe étant aind

troublée , s'enſuit l'affoibliſlement de la vuë.

V . 29 . TUR BAVIT PATER MEUS TERRAM . Mon pere a trosbe

blé tout le monde. A la lettre : Il a troublé la terre ; il a fait un tort irré

( a) Jerem . xiv. 6, 1 16) Hippocrat. lib. de priſca Medicina
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31. Percufferunt ergo in die illa PhilifI 31.LesHébreux battirent les Philiſtins en
en An duM .

thaos à Machmis uſque in Aialon. De- ce jour-là , & les pourſuivirent depuis Mach - -

fatigatus eſt autem populus nimis. mas juſqu'à Aialon . Et le peuple étant extrê- 2 90%.

mément las, a épuiſé ,

32 . Et verſus ad prædam , tulit oves 32. Se jetta ſur le butin , prit des brebis ,

& boves , C vitulos , e małtaverunt des beufs & des veaux , & les tuérent ſur la

in terra : comeditque populus cum fan- ! place ; & le peuple mangea de la chair fans en

guine. bien épurer le lang.

33. Nuntiaverunt autem Saüli dicen- | 33. Saül en fut averti , & on lui dit :Que

tes , quòd populuspeccaffet Domino , co - le peuple avoit pechécontre le Seigneur , en

medens cum ſanguine. Qui ait : prava - | mangeantde la viandeavec le Sang . Saülleur

ricati eftis : volvite ad mejam nunc fa - | dit : Vous avez violé la Loi; qu'on me roule

xum grande. iciune grandepierre.

34. Et dixit Saül.: Diſpergimini in i 34. Ec il ajoûta : Allez par tout le peuple ,

vulgus , dicite eis , ut adducat ad me & dices - leur : Que chacun améne ici ſon

unufquifquebovem fuum , arietem , bouf & ſon bélier : égorgez- les ſur cette

occidite ſuper iftud, e veſcimini , e non pierre , & aprés cela vous en mangerez , &

peccabitis Domino comedentes cum fan - | vous ne pecherez pas contre le Seigneur , en

guine. Ad durit itaque omnis populus | mangeant de la chair avec le ſang. Chacun

unufquifquebovem in manu (ua uſque ad | vint donc amener là ſon bæuf juſqu 'à la nuit ,

noctem : 6°occiderunt ibi.

35. Ædificavit autem Saülalt are Dol 35. Alors Saül bâtit un autel au Seigneur ;

mino ; tuncque primim cæpit edificare , & ce fuc-là la premiere fois qu'il lui eleva un

altare Domino.

COMMENTAIRE.

& ils lestuérent ſur la boufjuſqu'à lanuit,

utem Saülaltare Do

parable au pays. Jonathas parle ſelon ſon cæur; ilauroit pû ménager da

vantage la réputation de ſon pere , & reſpecter l'autorité Royale . Il n 'eſt

pas permis de reprendre en public lesordres d'un Prince.

Ý . 31. A MACHMIS USQUE IN ALALON. Depuis Machmas ,

juſqu'à Aialon. Ajalon étoit de la tribu de Dan , & vers les frontieres

des Philiſtins ; elle pouvoit être éloignée deMachmas de trois ou quatre

lieuës.

Ý . 32 . COMEDIT POPULUS CUM SANGUIN E . Le peuple man

gea de la chair faris en bien épurer le fang. Dés avant la Loila défenſe de

manger le ſang ſubſiſtoir : ( a ) Les Hébreux avoient accoứcuiné de fai

gner tous les animaux , & de les ſuſpendre , afin de laiſſer égouter le ſang,

qu ’on avoit ſoin de couvrir de terre. ( b ) Dansl'occaſion dont il eſt par

lé ici , le peuple preſſe de la faim , tua avec précipitation des animaux ,

& ne prit pas le tems ni de faire écouler le ſang , nide le couvrir de

terre.

$ . 35 . TUNCQUE PRIMUM COEPIT ÆDIFICARE ALTARE

(a) Genef: 1x. 4. Levit. XVII.14. Deut.x11.
VII. 1 1 . XII.

16) Vide Levit.XV11.3}.
VII

Zij
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pulon

An du M . 36. Etdixit Saül:Irruamus ſuper Phi- 1 36 . Saül dit enſuite : Jetcons-nous cette

R911.

liſthæos nocte, & vaſtemus eos uſque dum | nuit ſur les Philiſtins , & taillons-les en pié

illuceſcat manè , nec relinguamus ex eis ces , de telle ſorte qu'il n 'en reſte pasun ſeul

virum . Dixitque populus : Omne quod i au point du jour. Le peuple lui répondit :

bonum videtur in oculis tuis , fac. Etait Faites tout ce qu'il vous plaira. Alors le Pre

Sacerdos: Accedamus huc ad Deum . tre lui dic : Allons ici conſulter Dieu.

37 . Et confuluit Saül Dominum : : 37 . Saül conſulta donc le Seigneur , & lui

Num perfequar Philiſthiim ! Si trades dit : Pourſuivrai-je les Philiſtins , & les livres

eos in manus Ifraël ? Et non refpondit ei rez-vous entre les mains d 'Iſraël? A quoi le

in die illa . Seigneur ne lui répondit rien cette fois.

38 . Dixitque Saül : Applicate buc 38 . Alors Saül dit : Faites venir ici toute

univerfos angulos populi : & ſcitote , la multitude du peuple ; qu'on cherche par

videte ,per quem acciderit peccatum hoc tout, & qu'on ſache qui eſt celui, par qui le

hodie. " i peché eſt venu aujourd 'huiparminous.

39. Vivit Dominus falvator Ifraël , 39 . Je jure par le Seigneur , quieß le Sau

quia ſi per Jonathan filium meum factum veur d 'Iſraël , que li Jonathas mon fils ſe

eft , abſque retractationemorietur. At trouve coupable de ce peché , il mourra ſans

quod nullus contradixit ei de omni po- remiſſion. Er nuldu peuple de le contredit

lorſqu 'il parla de la forte .

COMMENTAIR E.

DOMINO. Ce fut la premiere fois qu 'il lui éleva un Autel. Juſques-là

c 'étoit Samuël qui avoit érigé des autels , dans les occalions qui l'avoient

demandé ; ici Saül commence à exercer de ſon chef ces actes de Religion,

qui ne convenoient qu'au Prophéte , ou au grand Prêtre, Il crut qu 'en

qualité de Roi, cela lui étoit permis; il voulut conſacrer au Dieu des Ar

mées un monument de la victoire . On veut ( - ) qu'il ait érigé cet autel

fur la même pierre ſur laquelle le peuple avoir tué ſes animaux ; & l'Hé.

breu peut fort bien recevoir ce ſens: ( b ) il båtit un auiel au Seigneur, il

commença d 'ériger cette pierre pour autel au Seigireur.

Ý . 36 . ACCEDAMUS HUC AD Deum . Allons ici conſulter Dieu ,

Approchons-nous de l'Arche avantde rien entreprendre ; ou , allons con .

ſulter l'Oracle prés l'aureldu Seigneur.

Ý . 38 . APPLICATE UNIVERSOS ANGULOSPOPULI, Faites

venir toute la multitude du peuple. D 'autres traduiſent : ( ) Faites venir

tous les principaux du peuple. Voyez ce qu'on a dit ſur les Juges chap .XVIII,

9. & xx . 2 .

V . 39 . AD QUOD NULLUS CONTRADIXIT DE POPULO . Nul

du peuple ne contredit , lorſqu'il parla de la fo: te ; ſoit par reſpect pour la

perſonne, ſoit qu 'on ne crût pas que ce qui avoit été fait par Jonathas ,

( ) Rab. Levi apud Druſ. Malu, quidam in 1 (6) nueas son ins 01.75moto baño ya'y

V & t .

I (0)Dyn nip sa photos
הוהילחנזמ
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40. Et ait ad univerſum Ifraël : Se- 1 40 . Saül dit donc à tout Ilraël :Mettez- Anidum .

paramini vos in partem unam , & ego vous tous d 'un côté ; & je metiendrai moi ,
1729 11.

cum Jonatha filio meo ero in parte altera. \ & mon fils Jonathas de l'autre. Le peuple

Refponditque populusad Saul: Quod bo- répondit à Saül : Faites tout ce qu 'il vous

num videtur in oculis tuis , fac. | plaira.

41. Et dixit Saül ad Dominum Deum 41. Et Saül dir au Seigneur le Dieu d 'il

Ifraël: Domine Deus Ifraëlda judicium : ! raël : Seigneur Dieu d 'Ilraël, prononcez le

quid eft quòd non reſponderis fervo tuo | jugement ; faites-nous connoître d 'où vient

hodie ? Si in me, aut in Jonatha filio que vous n 'avez point répondu aujourd'hui

meo , eſt iniquitas hæc , da oſtenſionem : 1 à vôtre ſerviteur : Si cette iniquité eſt en

ant ſi bec iniquitas eſt in populo tuo , da | moi, ou en mon fils Jonathas , découvrez- le

fanctitatem . Et deprebenjus eſt Jonathas nous ; ou ſi elle eſt dans votre peuple , ſancti

Saul; populus autem exivit. . fiez-le. Le fortromba ſur Jonathas & ſur Saül,

& le peuple fur hors de péril.

42. Etait Saül : Mittite fortem in - ' 42. Saüldit alors : Jettez le ſort entremoi

ter me, ó inter Jonatham filium meum . & Jonathasmon fils ; & le fort tomba fur

Et captus eft.Jonathas. Jonathas.

COMMENTAIRE.

eût pû mériter la colére de Dieu . Saül donne encore ici une preuve de fa

précipitation à jurer ; & le peuple par ſon ſilence , donne un conſentement

tacite à tout ce que le Roi prononce , & s'engage à ſubir la loi qu'il ima

poſe. Leſerment du Roidevient par la commun à tout le peuple .

Ý . 40 . EGO CUM JONATHA FILIO MEO , ERO IN PARTE

ALTER A . Je me tiendrai moi er mon fils Jonathas de l'autre côté . Saül

dans la rigueur du droit auroit pû s'exempter lui & ſon fils de tirer au ſort .

La défenſe qu 'il avoit faite de manger , n'étoit que pour ſes troupes. Ce

fur ſeulement pour le bon exemple, ou par une ſurabondance de zéle , qu'il

voulut s'y aſſujettir.

Ý . 41. DOMINE Deus ISRAEL DA IUDICIUM . Seigneur

Dieu d 'Ifraël prononiez le jugement. L 'Hébreu à la lettre : ( a ) Donnez la

pureté , ou l'intégrité. Faites ici paroître l'équité devos Jugemens; faites

nous connoître ſans diſtinction , ſansfaveur, fans acception de perſonnes,

qui eſt le coupable ou l'innocent : Autrement , déclarez -nous qui eſt l’in

nocent , ou montrez ici quelle eſt vôtre ſainteté . Les Septante ( b ) ſem

blentavoir lû Tummim , au lieu de Tammimi ; ils inſinuent qu 'on conſulta

l'Urim & Tummim .

y . 42. CAPTUS EST JONATHAS. Le fort tomba fur Jonathas.

Dieu voulut punir Saül de ſon ferment inconſideré, en permettant que

Jonathas, tout innocent qu'il étoit , füt expoſé au danger de perdre la vie.

Ce futpour Saülune inſtruction dene pas jurer témérairement , & pour le

O sos Jónss. Tie traduiſent Urim ( Thum - 1 "

miza par dýrmour, rj árýFæv. Exod. xxvI11.30.

Z iij



182 COMMENTAIRE

LITTERAL

2911.

43. Dixit autem Saül ad Jonatham :1 43. Saül dit donc à Jonathas :Découvrez

Indica mihi quid feceris. Et indicavit moi ce que vous avez fait . Jonathas avoua

ei Jonathas , ait : Guſtans guſtavi in tout , & lui dit : J'ai pris un peu de miel au

fummitatevirgæ , quæ erat in manumea, bout du bâcon que je tenois à la main , &

paululum mellis , ecce egomorior. j'en ai goûté : & jemeurspour cela .

44. Et ait Saül : Hæc faciat mihi 44. Saül lui dit : Que Dieu me traite avec

Deus , hæc addat , quia morte mo- toute la ſévérité , fi vousne mourrez aujoura

rieris, Jonatha. d 'hui , Jonathas.

· 45. Dixitque populus ad Saül : Er- ! 45. Le peuple dit à Saül : Quoi donc , Jon

góneJonathasmorietur , qui fecit falutem nachasmourra-t'il , lui qui vient de ſauver

hancmagnam in Ifraël ? Hoc nefas eft : Ifraël d 'unemaniere ſi pleine de merveille ?

vivit Dominus , ſi ceciderit capillus de Cela ne ſe peur.Nous jūronspar le Seigneur,

capite ejus in terram , quia cum Deo ope qu'il ne tombera pas ſur la terre un ſeul poil

ratus eſt hodie. Liberavit ergo populus de la tête ; car il a agiaujourd 'huitrop viſi

Jonatham , utnon moreretur. blement avec Dieu . Le peuple délivra donc

Jonathas , & lui ſauva la vie . . .

46. Receßitque Saül, nec perſecutus 46 .Aprés cela Saül ſe retira , fans pourſui

eſt Philifthiim : porrò Philifthiim abie- vre davantage les Philiſtins ; & les Philiſtins

runt in loca ſua. | s'en retournerent chez eux.

. COMMENTAIRE, -

peuple , de ne pasmépriſer les ordonnancesde leur Prince.

¥ . 44.MORTE MORIERIS , JONATHA. Si vous nemourrez au

jourd 'hui , Jozathas. On voit ici deux choſes bien remarquables : La pre

micre , le reſpect des anciens pour leur ſerment , & leur fidelité à tenir

leurs paroles ſans adouciſſement , ni ſans explication . La ſeconde, l'aveu

glement & l'endurciſſement de Saül , qui condamne Jonathas avec autant

de précipitacion , qu'il avoit proferé ſon ſerment , & quicroit beaucoup

honorer Dieu , & faire une action fort religieuſe , de faire mourir ſon fils :

La chofe mericoitbien qu 'ilconſultât denouveau le Seigneur pour ſavoir

fi on lui feroit ſouffrir la mort. L'action de Jonathas n'étoit certainement

pas criminelle ; le ſilence du Seigneur, & le ſuccez des ſorts ,neprouvoient

pas qu 'ilméritât la inort. Si Saül eût été plus éclairé & plus hurrble , il

auroit conclu , que c 'étoit contre lui, & non pas contre Jonathas que Dieu

étoit irrité ,

y . 45. CUM DEO OPERATUS EST HODIE. Il a agi aujour

d'hui tiop v lily cmentavec Dieu . Il a trop heureuſement ſeconde les defa

feinsde Dieu ; il a trop heurcuſement réüffi, pournepasnous perſuader que

Dieu étoit avec lui. Les Sepcante : ( a ) Ii . Prir kjourd 'hui la miſericorde

de Dieu , une grandemiſéricorde; il eſt trop viſiblement l'inſtrument donc

Dicu s’eſtſervi pour nousgarantir.

LC

Din nos 78 sep 19 70. örı ixeou diš izniyoev es tū vijmeege Córy.
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47. Et Saül, confirmato regno fuper 47. Saül ayant ainſi affermi ſon regne ſur

Depuis
Ifraël , pugnabat per circuitum adver - | Iſraël , combattoitdecous côtés contre tous ,,Depuis

fum omnes inimicos ejus , contra Moab , ſes ennemis ; contreMoab , contre les enfans " an

o filios Ammon , Ġ Edom , a Reges , d 'Ammon , contre Edom , contre les Rois de ? 910:

Soba , Philiſtheos quocumque se Soba , & contre les Philiſtins. Etde quelque aquen

verterat, fuperabat. côté qu' il tournât ſes armes , il en revenoit 2920.

| victorieux.

ontr
e
lessenfa

ns
l'an Louis

COMMENTAIRE.

LIBERAVIT ERGO POPULUS JONATHAN . Lepeuple délivra

donc Jonathas. Il obtine du Roiqu'on ne le feroit pointmourir ; il lui fau

ya la vie par ſa médiation . Onnedevoit point ſouffrir l'exécution du fer

ment du Roi, qui enfermoit une choſe atroce, & une injuſtice crian

te. ( a )

Ý . 47 . CONFIRMATO REGNO . . . . . PU CN A BAT CONTRA

MOAB , & c . Saul ayant ainſi fermi fon regne , combattoit contre Moab ,

& contre d'autrespeuples des environs. Nousne ſavons aucune circonſtan

ce de toutes ces guerres , quidurentoccuper long-temsles armes de Saül.

Dieu favoriſa toujours les entrepriſes de ce Prince ; ce qui nous doit bien

perſuader , qu'il ne faut pas toûjours juger du mérite des perſonnes , par

lesheureux Tuccez doncDieu ſemble les favoriler.

REGES SOBA. Les Rois de' soba. Le pays de Soba eſt connu dans

l'Ecriture ſous le nom d'Aram -Zoba , Syrie guerriere ; elle étoit au nord de

la Terre -ſainte , & dans les environs de la grande Emath ; (6 ) Adarezer

Roide Soba étoit en guerre avec le Roi d'Emath ; & les Rois deRohob ,

deDamas & deMacha , ſe trouvent liguez avec le Roi de Soba contre

David . ( c ) Le pays de Soba étoit abondant en airain , & David en tira

beaucoup aprésavoir vaincu Adarezer. ( d ) L 'Ecriture y marque Béché, &

Béroch dans les Livres des Rois, & Thebath & Cun dansles Paralipoiné

nes. ( e ) Aphec étoit dans le mêmepays. ( f ) Tous ces caractéres nous

Rohob l'autre partie . Celle- ci étoit plusau midi, & plus prés de la terre

de Canaan , quiétoit bornée au nord par la ville & le pays de Rohob ; ( 8 )

& Aram -Soba étoit plus avant vers Emath , ou Eméſe. La ville de Cun

marquéedansles Paralipoménes, eſt viſiblement Cunna de l'Itinéraire d 'An

tonin , ſur le chemin de Damasà Eméſe , entre Heliopolis & Laodicée ,

à diſtance égale de ces deux villes , c'eſt-à-dire à trente-deux mille de l'une

( a ) Grot. hic on lib . 2 . cap. 13. art, 6 . de jure |

Belidon Pac.

( 6 ) 1 . Par. XV111. 3 . Percuffie David etiam í

Adarezer Regem soba , regionis Emath .

( c ) 2 . Reg. x . 6 . do 8 .

( d ) 2 . Reg . vill. 8 .

le ) 1. Par. XVIII. 8 .

1f) 3 . Reg. xx. 26 . 4 . Reg. XIII. 17 .

(8 ) Vide Num . XIII. 22. fofue XIX . 30.

Reg. x . 6. 8 .

2 .
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Vara Tan 48. Congregatóque exercitu , percuſſit | 48. Ayant aſſemblé ſon armée , il défirles

du monite Amalec , eruit Ifraël de manu vaſta - | Amalécites , & délivra Iſraëlde la inain de

torum ejus. ceux quipilloient toutes ſesterres.

2930.
49. Fuerunt autem filii Saül, Jona- 49.Or Saüleut trois fils , Jonathas, Jellui,

thas, Jeffui , Ó Melchifua : & nomi- & Melchiſua ; & deux filles , dont l'aînée

na duarum filiarum ejus , nomen primo- s'appelloit Mérob , & la plus jeune Michol."

genitæ Merob , nomen minoris Mi

chol.

50 . Et nomen uxoris Saül, Achinoam so . La femme de Saül fe nommoit Achi

filia Achimaas , & nomen principismili- noam , & étoit fille d 'Achimaas. LeGénéral

tiæ ejus Abner , filius Ner , patruelis i de ſon armée étoit Abner fils de Ner , cou

Saul, fin germain de Saül.

si. Porrò Cis fuit pater Saül, Ner si. Car Cis perede Saül, & Ner pere d 'Ab

ner étoient tousdeiex fils d 'Abiel.

52. Erat autem bellum potens adver- 52. Pendant tout le regne de Saül, il y eut

fum Philiſtheos omnibus diebus Saul. une forte guerre contre les Philiſtins. Etauf

Nam quemcumque viclerat Szul virum | li-côt que Saül avoit reconnu qu'un homine

fortem , Ġ aptum ad prelium , Sociabatéroit vaillant & propre à la guerre , il le pre

eum fibi. noit auprésde lui.

COMMENTAIR E.

& de l'autre, Aphec étoit entre Heliopolis & Biblos, dans fesmontagnes

du Liban . ( a ) Joſeph s'eſt lourdement trompé en mettant la Syrie de So

ba ,dansla Séphene au -delà de l’Euphrate , dans la Méſopotamie . ( b ) Cel

larius veut quela Syrie de Soba ait été vers l’Euphrate , & que Palmyre air

écé bâcie dans ce pays. (c )Mais ce que nous avons dit juſqu'ici ne nous

permet pasd 'être de fon ſentiment en cela .

. 48. PERCUSSIT AMALEC . Il défit les Amalécites. On verra le

détail de cette guerre au Chapitre ſuivant. "

Y . 49. FILII SAU L. Les fils de Saül. On ne parle point d 'Isboſet ,

parce qu'apparemment il étoit encore trop jeune; on n'exprimeici que ceux

qui étoient avec Saül dans ces guerres.

Jes $ U I ; Il eſt nommé Abinadab dans les Paralipoménes , Chap. vir .

33.

* ( a ) Zozim . lib . 1. c. 58.

16 ) 7oſeph. Antiq. lib .716. 50

i (c) Cellarius lib. 3 . c. 12. 8. 280,

heyeta ce

CHAPITRE
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CHAPITRE X V .

Guerre contre les Amalécites; Saül les défait; mais il réſerve leur

Roi Agag, & beaucoup de burin . Samuël lui reproche já déſobéif

ſance , lui déclare que Dieu l'a rejetté , e qu'il ne veut plus

qu'il ſoit Roi. Samuël revient à Galgal,co ſe ſépare enſuite de Saül;

juſqu'à ſa mort.

°. 1. FT dixit Samuël ad Saül : Me| ¥ . 1.. A Brés cela Samuël vine dire à Saül: v .

I miſit Dominus, ut ungerem te Le Seigneur m 'a envoyé pour vous

in Regem fisper populum ejres Ifraël : | facrer Roi ſur ſon peuple d'Iſraël. Ecoutez
ş du monde

nunc ergo audivocem Domini. donc maintenant ce que le Seigneur vous 2930:

Vous avantJ.C .
commande : :

2. Hæc dicit Dominus exercituum : 2 . Voici ce que dit le Seigneur des Ar- '074. .

Recenſui quacumque fecit Amalec Ifraël, mées : J'ai rappellé en mamémoire tout ce

quomodo reſtitit ei in via cùm aſcenderet qu 'Amalec a fait à Iſraël, & de quelle forte

de Ægypto. il s'oppola à lui dans ſon chemin , lorſqu'il

ſortoit de l'Egypte .

COMMENTAIRE.

¥ . 1. D ECENSUI QUÆ CUMQUE FECIT AMALEC ISRAELI.

R J 'ai rappellé dans mamémoire tout ce qu' Amalec a fait à Ifraël.

Les Amalecites étoient un peuple de l'Arabie Pétrée , qui avoient leur dc

nieure ſur les frontieres de l'Egypte & de la Paleſtine.On connoît un Ama

lec defcendu d’Eſaüsmais on doute qu'il ſoit le perede ce peuple , qui étoit

déja nombreux & puiſſant , lorſque les Iſraëlites fortirent de l’Egypte . Les

Amalécites dontnous parlons, font apparemment ſortis d 'un autre Amalec

plus ancien . Le Seigneur parle ici d 'unemaniere humaine, lorſqu'il dit ;

qu'il a rappellé en la mémoire , qu 'il a revû ſes regiſtres , ( a ) qu'il a fait

une revûë ſur la manicre pleine de cruauté dont les Amalécites avoient

a agi contre les Iſraëlites , en les attaquant au ſortir de l’Egypte , comme ils

étoient abattus & fatiguez , ( 6 ) & en ſe jettant impitoyablement ſur ceux

qui écoient reſtez derriere , parce qu 'ils ne pouvoient ſuivre le reſte de

l'armée. L 'arrêt de leur deſtruction avoit été prononcé deſlors ; mais Dieu

en avoit réſervé l'exécution juſqu 'au tems de Saül; c'eſt- à-dire juſqu'à

laj psov hoy 708 NX 'npa I (6) Voyez Exod.XVII. 14 . & Deut. xxv. 17.

Aa
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An du M . 3. Nunc ergo vade , e percute Ama- I 3 . C 'eſt pourquoimarchez contre Amalec,

2930. lec , demolire univerſa ejus : non parcas | taillez-le en piéces , & détruiſez tout ce qui

ei , non concupiſcas ex rebus ipſius ali- eſt à lui. Ne lui pardonnez point; ne déſi

quid : fed interfice à viro ufquead mu- i rez rien.de ce qui lui appartient ; mais tuez

lierem , á parvulum , atque lactentem , tout, depuis l'hommejuſqu 'à la femme, jula

bovern ( ovem , camelum & afinum , qu 'aux petits enfans , & ceux qui ſont encore

à la mamelle , juſqu'aux beufs , aux brebis ,

aux chameaux & aux ânes.

4 . Pracepit itaque Saül populo , & re - 4 . Saül donna donc ſes ordres au peuple ;

cenſuit eos quaſi agnos : ducenta millia & s'étant aſſemblez comme des agneaux , il

peditum , decern millia virorum Juda, ſ ſe trouva dans la revûë qu'il en fit, deux cens

mille hommes de pied , & dix mille hommes

I de la tribu de Juda.

COMMENTAIRE.

plusde quatre cens ans de là . La vengeance de Dieu eſt lente & tardive,

mais elle n 'en eſt queplus terrible , & pius inévitable,

QUOMODO RESTITIT, De quelle forie il s'oppoſa à lui. L 'Hé

breu : ( a ) Ce qu'il lui mit dans le chemin comme il fortoit de l'Egypte ;

comme un ennemi qui dreſſe des embuches. (b ) Les Septante : ( c )

Comme il vint à la rencontre , lorſqu'il fortoit de l'Egypte . Il vint l'atta

quer ; mais il le prit plûtôt en trahiſon , qu'il nel'attaqua à force ouverte,

puiſqu'Amalec ne ſe jetta que ſur ceux qui étoient demeurez derriere .

V . 3. DEMOLIRE UNIVERSA EJUS. Détruiſez tout ce qui eſt à

lui. L 'Hébreu : ( d ) Et vous ſoumettrez à l'anathême tout ce quilui appara

tient. Les Septante : ( e ) Vous l'exterminerez lui , & tout ce qui eſt à lui,

On ſait que ſoumettre uneville , un pays , une nation , à l'anathême, étoit

la ruiner , la perdre entierement ; bruler , laccager , mettre tout à feuu & à

ſang ; à moins que le Seigneur n 'eût limité , ou excepcé quelque choſe .

Dieu comprend ici les enfans à la mamelle , & les animaux même ſous

cette condamnation . Les Ifraëlites devoient' éxécuter ſes ordres à la let

tre , ſans examen , & fanş picié ; Dieu ne leur laiſſoit que le mérite de

l'obéiſſance. Le ſouverain Maître de la vie & des biensdes hommes l'or

donnoit ainſi; il n 'y avoit dans ſon ordonnance rien quede parfaitement

juſte.

NON CONCUPISCAS EX REBUS IPSIUS ALIQUID. Ne dé

firez rien de ce qui lui appartient. Cela ne ſe lit pointdans l'Hébreu , ni

dans les Septante . Ces paroles ſont marquées d'une obéle dans les an .

ciens Manuſcrits Latins.

(alSion inbya 7772 15 AV TON y asyózols .
(d ) 15 08h3ns no no1 '.

bej mis ewysuce eurõ év og idão, ayaBaisorto isl ie) izono.Apótoros autòr , rejsero caso durš.

( 6 ) Ita Caldeus
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les trou

. 5. Cinque veniffet Saülufque ad cia i s . Il marcha enſuite juſqu'à la ville d 'A

vitatem Amalec , tendidit inſidias in tor - malec , il dreſſa des embuſcades le long du- An du Miu

* 2930.
renter torrent ,

COMMENTAIRE.

7 . 4 . RECENSUIT EOS QUASIAGNOS. S'étant aſſemblez com

medes agneaux . Les Hébreux comparent ſouvent leurs armées à des

peaux demoutons. Le nom même de Zabaot qui ſignifie des armées ,

marque auſſi des troupeaux de chévres ; rien n 'eſt plus ordinaire danstou

te l'Ecriture, que de comparer le peuple d 'Iſraël à un troupeau , dont

Dieu eſt le Paſteur. ( 4 ) Mais la plupart des nouveaux Interprétes pren

nent l'Hébreu dans un autre ſens : ( b ) il en fit la revuë à Telaim , qui

elt , dit- on , un nom de lieu , peut- être le même que Telem , dont il eſt

parlé dans Joſué. ( c ) Les Septante : ( d ) il en fit la revuë à Galgal. En effet,

li l'on avoit à choiſir un lieu pour cette revûë , ce devoit être à Galgai

plutôt qu'ailleurs. Sous le regne de SaülGalgal fut toûjours le lieu d'aflem

blée , & ce fut là qu'on ſe rendit aprés que cette guerre fut achevée . Le

Syriaque a lû Telia , & l'Arabe , Tarvilia ; le Caldeen a conſervé la ſigni

fication de Telaim , qui marque inconteſtablement des agneaux ; mais il

s'eſt imaginé qu'au lieu de compter lesHébreux par têce , ce qui n 'eſt pas

permis, ſelon les Rabbins,on les compra par lesagneaux qu'ils apportérent,

ou par ceux qu'ils offrirent dans la fête de Pâque ; à peu prés demêmeque

long- tems depuis, les Prêtres du Temple comptérent le nombre de perſon

nes qui s'étoient renduës à Jéruſalem pour cette fête , par le nombre

d'hoſties qu’on offrit. Ce ſens eſt ſuivi par les Hébreux , & par quelques

Commentateurs : ( v ) toute cette explication n 'eſt fondée que ſur un faux

principe. David ne fut punipour avoir voulu faire le dénombrementde tout

fon peuple , ( f ) que parce qu 'il ſe porta à cette action par des raiſons d 'or

güeil , que Dieu ne pouvoit approuver : Mais qui a jamais vû que la ven

geance du Seigneur ſe ſoit fait ſentir contre un Général, qui fait la revûe

& le dénombrement de ſes troupes ? Il vaut donc mieux lire dans l'Hé

breu Ketelaim , comme a fait ſaint Jérôme, que Betalaim , comme on y lit

aujourd 'hui.

DUCENTA MILLIÀ PEDITŮ M . Deux censmille hommes de pied .

Les Septante de l'édition Romaine : ( ) Quatre cens mille rangs, ou qua

(8)םיאלטבםדקפי אל

( a ! Pſal. LXXVII. sz.lai. xl. 11. Jerem . X111. I part. 1. lib. 2 . 6. 43.

17 . Ezech . xxxiv . 2 e alibi paffim . ) 2 . Reg XXIV. IO . II . 12. .

( g) τετρακοσίας χιλιάδας ζιγμάτων, και τον έσω

ici 7 ofue xv. 24. | τε εκ νέο χιλιάδες ωομάτον. ί μα marque quel

( d ) izitue'a ? ezus évoy's as rengámois. quefois un étendard dans les Septante. Num . Ido

le ) Vide Munft.Druj. Vai.Bocho de anim . facr. 117. 111. 10.18.25.

Aa ij
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2930.

indum . 6 . Dixitque Saül Cinco : Abite, re- l 6 . Et il dit aux Cinéens : Allez , retirez

cedite , arque defcendite ab Amalec : ne vous , léparez- vous des Amalécites , de peur

fortè involvam te cum eo ,tu enim fecifti que je ne vousenveloppe avec eux : Car vous

mifericordiam cum omnibus filiis Ifraël , avez uſé de miſericorde envers tous les en

cùm aſcenderent de Ægypto. Et recefſit fans d 'Iſraël, lorſqu'ils revenoient de l'E

Cinaus demedio Amalec . gypte . Les CinéensTe retirérent donc dumi

lieu des Amalécites.

7. Percußitque Saül Amalec , ab Hea - 7 . ErSaül tailla en piéces les Amalécites,

vila , donec venias ad Sur , qua eſt è re - depuis Hevila juſqu'à Sur , qui eft vis -à -vis

gione Ægypti. de l'Egypte.

COMMENTAIRE.

tre cens mille drapeaux , ou compagnie. Le Manuſcrit Alexandrin , dix

mille. L 'édition d 'Alde & de Complute, deux censmille drapeaux , ou

rangs. Jofeph , quatre mille hommes.

Ý . 5. AD CIVITATEM A MALEC. Juſqu 'à la ville d 'Amalec. On

ne connoit aucune ville dans l'Arabie du nom d'Amalec , & il eſt fort

croyable que l'Auteur Sacré n 'a pas prétendu nous donner ici le nom pro

pre de la capitale desAmalécites. Peut-êtremême cette ville n ' étoit point

fixée ; les Amalécites étoient des peuples vagabonds , qui n 'avoient point

dedemeure aſſurée ; la ville capitale étoit apparemnient la ſeule du pays ;

elle étoit tantôt dans un lieu , tantôt dans un autre ; ſelon que le Roi

changeoit de demeure , on tranſportoit les tentes qui compofoient cette

ville ambulante. On dit qu'aujourd 'hui dans l' Ethiopie , il n 'y a propres

ment point de villes ; (a ) le lieu où le Prince a ſon camp eſt la capitale

du pays , & ce camp eſt tantôt dans un canton , & tantôtdansun autre.

TETENDIT INSIDIAS IN TORRENTE. Il drella des embuſcas

des le long du torrent ; ou ſi l'on veut dans la vallée ; car le nom Hébrey

(6 ) ſignifie l'un & l'autre. Saül plaça donc pendant la nuit ſon armée prés

de la ville , dans la ravine du torrent deſſéché , & ſe rendit maître de la

place par ſtratagême. Ilne nous eſt pas permis de deviner la maniere dont

il s'y prit , puiſque l'Ecriture n 'en dit rien .

* . 6 .Dixit SAUL CINÆ O :ABITE. Il ditaux Cinéens ; allez ,

retirez -vous. Les Cinéens avoient marquébeaucoup d'affection aux Ifraë

lices. Jétro beau-pere de Moyſe étoit Ĉinéen ; Jobab ſon fils ſervitde gui

de au peuple pendant le yoyage du déſert. On aſſigna aux Cinéensdel,

cendans de Jétro , un partage de la Terre- ſainte vers la ville d 'Arad : ( 0 )

le voiſinage les engagea à ſemêler avec lesAmalécites. Saül fit avertir les

Cinéens , apparemment en ſecret, de ſe ſéparer des Amalécites , qu'il avoit
ordre d'exterminer.

(0 ) Voyez les Rélations des Millionaires

d 'Ethiopie.

(6) 40733 279

(c ) Vide Num . XXIV . 21. 6 . Judic. 1. 16 .
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8. Et apprehendit Agag Regem Ama- 8 . Il pric vif Agag Roi desAmalécites , & Andum .

lec vivum : omne antem vulgus interfecit | fit pafler tout le peuple au fil de l'epee . 2010.

in ore gladii.

9. Et pepercit Saül, & populus, Agag, 9. Mais Saülåvec le peuple épargna Agag.

oprimis gregibus ovium carmento- Il réſerva ce qu' il y avoit de meilleur dans

rum , veſtibus arietibus , cá uni- les troupeaux debrebis & de boufs, dans les

verfis que pulchra erant , nec voluerunt beliers , dans les meubles & leshabits, &

diſperdere ea : quidquid verò vile fuit o généralement toutce qui étoit de plus beau,

reprobum , hoc demoliti ſunt. & ils ne le voulurent pointperdre; mais ils

tuérent , ou ils détruiſirent touç ce qui ſe

trouva de vil & deméprilable .

10. Factum eſt autem verbum Domini 10 . Le Seigneur adreſſa alors la parole à

ad Samuël , dicens: Samuël, & il lui dit .

11. Pænitetme quod conſtituerim Saul í 11. Jemerepens d 'avoir fait Saül Roi, par

Regem : quia dereliquitme, & verbamea ce qu'il n 'a abandonné , & qu'il n 'a point

opere non implevit. Contriftatufque eft exécurémesordres. Samuël en fut attriſté ,

Samuël, clamavit ad Dominum tota & il cria au Seigneur toute la nuit .

nocte .

COMMENTAIRE.

7 . 7 . AB HEVILA , DONEC VENIAS AD SUR. Depuis Hevila

juſqu'à Sur. Voyez ce qu'on a dit ſur la Geneſe xxv. 18 . & Exod .xv .22 .

Ý . 9 . ET VESTIBU S. Et les habits. Le termeHébreu ( a ) eſt traduit

par pluſieurs Interprétes : Des animaux gras. ( b ) S . Jérômel'a pris comme

lignifiant des habits à changer ,ou des paires d'habits. D 'autres l'entendent

desbæufsde deux ans, ( c) ou en général desanimaux les plusbeaux & les

plus gras ; ( d ) Secundarios. Les Septante : (e ) Les choſes à manger. .

Ý . 11. POENITET ME QUOD CONSTITUERIM SAUL. Je

me repens d 'avoir fait Saül Roi. Dieu ne peut ni faire le mål , ni prendre

demauvaiſes réſolutions dont il puiſſe ſe repentir. Ilne peut ni changer

de ſentimens , nipaſſer du mal au bien ; ſes connoiſſancesne croiſſent ni

ne diminuent; l'hommeavec toute ſa liberté ,nepeut déranger les projets

de Dieu , ni produire rien de nouveau & d'imprévû à ſon égard . Ainſi le

repentir ne peut jamais lui convenir : mais il arrive ſouvent que Dicu ſe

retire de ceux qu 'il avoit prévenu de ſes faveurs , & de ſon choix , & à qui

il avoit fait des promeſlesmagnifiques; parce qu'eux-mêmes ſeſont rendus

indignesde la continuation de ſes graces par leurs infidélités, & qu'ils ont

fait le premier pas pour abandonner le Seigneur. Le changement de leur

conduite , attire un changement à l'extérieur de la part de Dieu ; c'eſt ce

qui eſt ordinairementmarqué dans l'Ecriture par le nom de repentir. ( f)

( a ) D 'IVOT quafi D ' own .

16 ) Ita lonas. Pag. Mont, Syr. Vat .

( c ) Malv.

(d ) fun.

le) ed operar.

( f) Vide Iuftin . Mart. ad Grac. pag. 22. 2 3 .

A a ilj
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12. Cúmque de noéte furrexiffet Sa- | 12. Er s'étant levéavant le jour pour aller

An du M .1. muël, ut iret ad Saülmanè , nuntiatum trouver Saül au matin , on lui vint dire que

2930 . eft Samuëli , eò quòd veniſſet Saul in Saül étoit venu ſur le Carmel , où il s'étoit

Carmelum , & erexiffet fibi fornicem dreſſé un arc de triomphe , & qu'au ſortir de

triumphalem , & reverſustranfiffet , def- | là il écoit deſcendu à Galgal. Samuël vint

cendiſfetque in Galgala . Venit ergo Sa donc trouver Saül , quioffroic au Seigneur

inuël ad Saül, & Saül offerebat holocau - ! un holocauſte des prémices du butin qu 'il

ftum Domino de initiis prædarum que avoit emmené d 'Amalec.

attulerat ex Amalec.

13. Et cùm veniffet Samuël ad Saül, 1 13. Samuël s'étantapproché de Saül, Saül

dixit ei Saül : Benedictus tu Domino , | lui dit : Beni ſoyez-vous du Seigneur. J'ai.

implevi verbum Domini. accompli la parole du Seigneur.

14. Dixitque Samuël : Et quæ eft hæc | 14 . Samuël lui dit : D 'où vient donc ce

vox gregum , que refonat in auribusmeis, bruit des troupeaux de brebis & de beufs

armentorum , quam ego andio ? . que j'entends ici , & qui retentit à mes oreil

ſ les

COMMENTAIRE.

CONTRISTATUS EST SAMUEL, Samuël en fut attriſté. L 'Hé

breu : ( a ) Samuël en fut irrité . A la lettre; ſon viſage, ou ſon nez en fut

enflamé. LeCaldéen : La choſe fut dure à Samuël; elle lui caufa du chagrin ,

de la fâcherie ,

Ý . 12. QUOD VENISSET SAUL IN CARMELUM , ET ERE

XISSET SIBI FORNICEM TRIUMPHALEM . QueSaülétoit venu

Sur le Carmel , où il s'étoit dreſſé un arc de triomphe. Cet endroit fait bien

voir queles honneurs changent les mưurs, & que la ſouveraine puiſſance

découvre le fond du naturel de l'homme. ( b ) Saül ci-devant fi humble

& fi petit à ſes yeux , fe laiſſe éblouir par l' éclat d'une victoire qu 'ilne te

noit que de la main de Dieu , & érige à ſa vanité un monumentde triom

phe. Le texte Hébreu & les Septante portent : ( c) Saiil eſt venu au Car

mel, a voilà qu'il s'eſt érigé une main , ou un monument. On donnele

nom de main au monument qu’Abſalom ſe fit dreſler dans la vallée du

Roy prés de Jéruſalem . ( d ) D 'autres traduiſent : Il ſe fit un eſpace , il choi

ſit un lieu libre & étendu , pour y faire la diſtribution du butin à ſes trou

pes , dit Jonathan. ( e ) On ſait qu 'en Hébreu , la main ſignifie ſouvent

une étenduë ; par exemple : ( f) La mer fpatieuſe en mairs. Enfin , on peut

traduire : Il a été au Carmel , & voilà qu'il y a mis une garniſon pour ce

canton , ou poạr cette étenduë de pays. Le Carmel dont il eſt parlé ici ,

le ) 978907 y 20. juunge Samsun'a . cum adhuc viveret , titulum , qui eft in valle

(6 ) Apyn average denxerósi. Pistacus,apud Leërt. | Regis. Hébreu : Manum .

fc) po yn d'vn 712071 ohonan 5 ,80 x i Te) Ita enKimchi in Munft.Vat.

ld ) 2 . Reg . xyuld, 18 . Abfalom erexerat fibi (f) Pfal. c111 . 25. Hoc maremagnum dos Spa

riolum manibus
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15. Et ait Saül: De Amalec adduxe- | 15 . Saül lui dit : On les a amenez d 'Ama- An duM .

runt ea : pepercit enim populusmelioribus lec ; car le peuple a épargné ce qu 'il y avoit ,
it 2930.

ovibus ☺ armentis , ut immolarentur de meilleur parmi les brebis & les bæufs ,

Domino Deo tuo ; religna verò occidi- i pour les immoler au Seigneur vôtre Dieu ;

mnus.
& nous avonstué tour le reſte .

16 . Ait autem Samuël ad Saül: Sine 16 . Samuël dit à Saül : Permettez-moi de

me, Ū indicabo tibi qua locutus fit Do- vous dire ce que le Seigneur m 'a dit cette

minus ad me nočte. Dixitque ei : Lo- nuit. Dites, répondit Saiil.

quere .

17 . Et ait Samuël : Nonne cùm par- ! 17 . Samuëlajoûta : Lorſquevous étiez pe

vulus eſſes in oculis tuis , caput in tribu - tir à vos yeux , n 'êtes-vouspasdevenu le chef

bus Ifraël factus es :unxitque te Domi- de toutes les tribus d'Iſraël ? Le Seigneur

nus in Regem ſuper Ifraël ; . vous a ſacréRoi ſur Ifraël ;

18 . Etmifit te Dominus in viam , á i 18 . Il vous a envoyé à cette guerre , & il

ait : Vade , a interfice peccatores Ama- vous a dit : Allez , faites paller au fil de l'é

lec , & pugnabis contra cos ufquead in pée ces pécheurs d'Amalécites : combattez

ternecionem eorum . contr'eux juſqu 'à ce que vous ayez tout

τμέ.

19 . Quare ergo non audiſti vocem Do- 19. Pourquoidonc n 'avez-vous point écou

mini: red verſus ad predam es , fecifti té la voix du Seigneur ? Pourquoi l'amour

malum in oculis Domini ? du butin vous a - t'il fait faire le mal en préa

| ſence du Seigneur ?

COMMENTAIR E.

n 'eſt point la fameuſe montagne de ce nom , prés des côtes de lamédia

terranée . Celle - ci étoit dans la partie méridionale de la tribu de Juda ,

allez prés des frontieres d ’Edom ; c'eſt là où Nabal époux d 'Abigail avoit

ſes troupeaux. (á )

Ý . is . PEPERCIT POPULUS MELIOR I BUS OVIBUS , . . . .

UT IMMOLAR EN TUR DOMINO. Le peuple a épargné ce qu'il y

avoit de meilleur parmiles brebis , pour les immoler au Seigneur. Saúl veut

rejetter ſur le peuple la faute de ce qui s'étoit fait ; comme ſi c'eût été

contre ſon inclination. Ilrépéte lamême choſe d'unemaniere encore plus

expreſſe au Ý . 21. & 24 . & il avouë enfin , forcé par l'évidence du fait ,

qu'il avoit péché par trop de complaiſance pour ſes troupes ; Timenspopri

lum & obediens voci eorum . Comme ſi le Prince & le Chef n ' étoient pas

reſponſables du crimedu peuple , qu'ils ont pû & dû empêcher : Et quelle

excuſe pour un Roi, de dire qu'il a été entraîné par la volonté de ſon peu

ple , contre les ordres exprésde Dieu ?

Ý . 18 . INTERFICE PECCATORES AMALEC . Faites paſſer au

fil de l'épée ces pecheurs d 'Amalécites. L 'Hébreu : (6 ) Soumettez à l'ana

thême , exterminez , ces pecheurs , cet Amalec . Les Septante : ( ) Exter

( a ) 2 , Reg . xxv . 2 .

Phoy na D 'NDAN NN 7a717

(c) išoro? peuren til åfanojx , og's mcptv.xé7,5

I iis ipod.
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Andum

2930.

20. Et ait Saül ad Samuëlem : Immò , 20 . Saül dit à Samuël : Au contraire , j'ai

audivi vocem Domini, & ambulavi in écouté la voix du Seigneur : j'ai ſuivi la voie

via per quam mifitme Dominus , ad qu'il m 'amarquée : j'aiamenéAgag Roi d 'A

duxi Agag Regem Amalec , & Amalec ! malec , & j'ai tué les Amalécites.

interfeci.

21. Tulit autem de prada populus oves 21.Mais le peuple a pris du butin , desbre

boves , primitias eorum quæ cæfabis & des bæufs , commeles prémices de ce

funt , ut immolet Domino Deo fuo in Gal- 1 qui a été tué , pour les immoler au Seigneur

galis. ſon Dieu àGalgal.

22. Et ait Samuël : Numquid vult 22. Samuël luirépondit : Sont-ce desho

Dominus holocauſta & vi&timas , non locauſtes & des victimes que le Seigneur de

potiùs un obediatur voci Domini ? Me- mande , & ne demande t'il pas plûtôi que

lior eft enim obedientia quàm vi&time: l'on obéiſſe à ſa voix ? L 'obéiſſance eſtmeil

auſcultare magis quàm offerre adipem leure que les victimes , & il vaut mieux

arietum . luiobéir , que delui offrir les béliers les plus

gras .

23. Quoniam quafi peccatum ariolandi | 23. Car c'eſt une eſpece de magie de ne

eft , repugnare : & quafi fcelus idolola - | vouloir pas ſe ſoumettre ; & lui réſiſter , c'eſt

triæ , nolle acquiefcere. Pro eo ergo quod | commele crimede l'idolâtrie. Commedonc

abjeciſti fermonem Domini , abjecit te vous avez rejecté la parole du Seigneur , le

Dominus ne fis Rex. Seigneur vous a rejetcé, & ilneveut plus que

vous ſoyez Roy.

COMMENTAIRE.

minez Ainalec, qui a peché contremoi.

¥ . 20 .IMMO AUDIVI VOCEM DOMINI. Au contraire, j'aiécou

té la voix du Seigneur. Les Septante ont lû : J'aiécouté la voix du peu

ple .

Ý . 21. TULIT POPULUS PRIMITIAS EORUM QUÆ CÆSA

SUNT. Lepeuple a pris ces choſes commeles prémices de ce qui a étémis à

mort. L 'Hébreu : ( a ) Les prémices de l'anathểme; la plus belle & la meil

leure partie de ce qui devoit être mis à mort.

Ý . 22. NUMQUID DEUS VULT HOLOCAUSTA. Sont-ce des

holocaultes que le Seigneur demande, lorſqu'il s'agit de luiobéir , & lorſ

qu 'il a déclaré ſa volonté pour autre choſe ? Les offrandes & les ſacrifi

ces ſont bons , parce qu'ils marqucnt nôtre dépendance & noshommages ·

envers Dieu : mais l'obéiffance qui eſt dûë au Seigneur , eſt de droit na

turel, & antérieur à toutes les loix , & à tous les ſacrifices. .

Ý . 23. QUASI PECCATUM ARIOLANDI EST REP U G NA

XE , ET QUASI SCELUS IDOLOLATRIÆ , NOLLE AC

QUIESCERE. C ' eſt une eſpéce demigie de ne vouloir pas ſe foumettre ;

lui réjaſter , et comme le crime d'idolâtrie , L 'Hébreu à la lettre : ( b )
722me

( ) 777 7 'UXT
}(6)רצפהםיפרתוןואוירמםסקתאטחיכ
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24. Dixitque Saülad Samuëlem : Pec- 24. Saül dit à Samuël : J'ai péché, parce

cavi, quia prævaricatus fum fermonem que j'ai agi contre la parole du Seigneur , & An du M .

Domini , ő verba tua , timens populum , contre ce que vous m 'aviez dit , par la crain - 2930.

á obediens voci eorum . te du peuple , & par le déſir de le ſatisfaire.

25. Sed nunc porta , quæfo , peccatum 25.Mais portez , je vous prie ,mon peché,

meum , & reverteremecum , ut adorem & revenez avecmoi, afin que j'adore le Sei

Dominum . Igneur.

COMMENTAIRE.

La rébellion , la contumace, la déſobéiſſance , eſt le peché de divination ,

ou de magie ; & la réſiſtance , ou l'oppoſition , jont la vanité & les Téra

phims. Selon Symmaque, (a ) irriter Dieu eſt le peché de divination ,

être déſobéiſſant, eft l'injuſtice des Idoles. Lamagie , l'idolâtrie , & le cula

te impie & ſuperſtitieux des Téraphims, ſont tout ce qu'il y a de plus

odieux , & de plus déſagréable à Dieu .Cependant la déſobéiſſance, & top

poſicion que vousavez apportées aux ordres du Seigneur , ſont encore plus

injuſtes. L'Hébreu Kejem , ſe prend en général pour toute ſorte demagie,

de divination , de ſortileges. La vanité marque l'idolâtrie , le culte vain

& trompeur de la créature : Les Térophims font des Idoles , ou des figures

magiques & ſuperſtitieuſes :nous en avonsdéja parlé ſur la Geneſe . (6 )

Nous croyons que ces Téraphims étoient une ſorte d'idole d 'origine

Caldéene. Les Téraphimsde Laban , ( ) ceux de Nabucodonofor; ( d )

le nom de Téraphim , qui peut venir de la même racine que Séraphim en

Hébreu , & quiſignifie brûlans, le feu , & le ſoleil adoré par les Perſes ;

tout cela peut confirmer nôtre conjecture. On atribuë des oracles aux

Téraphims, (e )mais on ignore quelle étoit leur figure . Maimonides ( 1)

dit que les Zabiensavoient des figures d 'or , qui repréſentoient le Soleil ,

& des figures d'argent , qui repréſentoient la Lune ; ils les plaçoientdans

des niches , & leur attribuoient la vertu de découvrir l'avenir , par une in

fluence ſecrette des Altres. La plûpart desRabbins confondent les Téra

phimsavec les Taliſmans & figures conſtellées. L 'Interprére Perſan a tra

duit Téraphim , par un aſtrolabe ; & le Rabin Moſes Nachman veut que

ç'ait été des eſpéces d 'horloges , quimontroient les heures, & qui décou

vroient l'avenir. Louis de Dieu croit que c'étoient des Dieux Penares

qu’on adoroit , pour obtenir d 'eux l'augmentation , & la conſervation

des biens de la famille. Il dérive Téraphim deTaraph , qui en Arabe & en

Ethiopien ſignifie rendre abondant. Rachel ne ſe porta à dérober les Téar

raphims à Laban ſon pere, que dansl'eſpérance d'emporter avec eux touc

(s ) spastice vis peavtobus to regoitíſtiv ,xdi

Bryopals Tay élicaeuy ti amibiay.

16 ) Genej , XXX1. 19 .

i ) Ibid . c . XXX !. .30.

Id ) Ezech .XXI: 21.

re) Ivdic . XVII. S. XVIII. 5. 0 Zach . x . 23

(f) More Ncboch part. 3. 6 . 292

Bb
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Andum . 26 . Et ait Samuël ad Saül: Non re- 1 26 . Samuël répondit à Saül: Je n 'iraipoint

29 30 .
" * vertar tecum , quia projeciſti fermonem avec vous , parce que vous avez rejercé la pa

Domini, e projecit' te Dominus ne fis role du Seigneur , & que le Seigneur vous

Rex ſuper Ifraël. | a rejetté , & ne veut plus que vous ſoyez Roi

d 'Iſraël.

27. Et converſus eſt Samuëlut abiret : 1 27 . En même-tems Samuël ſe retourna

ille autem apprehendit fummitatem pal- 1 pour s'en aller :mais Saülle prit par le haut

lii ejus , qua fciſa eſt. 1 de ſon manteau , qui ſe déchira.

28 . Etaitadeum Samuël: Scidit Do- | 28. Alors Samuël lui dit : Le Seigneur a

minus regnum Ifraëlà te hodie , e tra - déchiré aujourd'hui d 'entre vos mains le

didit illud proximo tuo meliori te Royaume d 'Ifraël, pour le donner à un au

tre, qui vautmieux que vous.

29. Porrò Triumphator in Ifraël non ! 29 . Car le Triomphateur dans Iſraël , ne

parcet , & pænitudine non flectetur : ne- | pardonnera point , & il demeurera inflexible

que enim homo eſt ut agat pænitentiam . lans ſe repentir de ce qu 'il a fait ; parce qu'il

I n 'eſt pas un homme pour ſe repentir.

COMMENTAIRE.

.

A

le bonheur de la maiſon ; c'eſt peut- être ce qui rendit Laban ſi ardent à

les rechercher. Pérérius , ( a ) Bonfrere , Rivet , ( 6 ) & quantité d 'autres

font perſuadez que ſouvent on donne le nom de Teraphim à des idoles ,

ou à des figures en général ; c'eſt ce qui nous paroît aufli fort vrai-ſem

blable .

: .25. PORTA PECCATUM MEUM . Portez mon peché . D 'autres

traduiſent: (* ) Otez mon peché. Priez Dieu qu 'il l'efface , qu'il le pardon

ne. Obtenez-moi le pardon de cette faute , ou pardonnez -le moi vous

même, diſſimulez - le , n 'y ayez point d'égard dans vôtre conduite exté

rieure enversmoi.

REVERTEREMECUM . Revenez avecmoi . Ou plûtôt : Venez avec

moi. Car Samuël n 'avoit point encore écé à Galgal ; mais Saül y retour

noit ; ainſi il vouloit dire, retournons enſemble à Galgal.

UTADOREM DOMINUM . Afin que j'adore le Seigneur , que je lui

offre des ſacrifices en vôtre préſence; que toute l'armée voye que vous

n 'êtes point ſéparé de moi. Adorer ſe met ici pour ſacrifier , de même

quau v . 31.

Ý .29.PORRO TRIUMPHATOR IN ISRAEL NON PARCET.

Car le Triomphateurdans Ifraëlne pardonnera point. Dicu tout-puiſſant , le

Seigneur des victoires ne vous pardonnera point cette faute ; car il n'eſt

pointcommeles hommes pour changer de réſolution , & pour ſe repentir

de ſes defleins. Ou en le rapportant à Saül: Un Prince tout glorieux &

(0 ) OROM OX XING(a ) Vide in Geneſ. XXXI. 19.

16 ) In Oſce 111.
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30. At ille ait : Peccavi : ſed nunc ho- | 30. Saül lui dit : J'ai peché , mais hono - An du .

nora mecoram fenioribuspopuli mei , rez-moi maintenant devant les Anciens de 2020.

coram Ifraël , revertere mecum , ut mon peuple , & devant Ifraël , & revenez

adorem Dominum Deum tuum . avec moi , afin que j'adore le Seigneur votre

Dieu .

31. Reverſus ergo Samuël fecutus eft 38. Samuël retourna donc , & ſuivit Saül ;

Saulem : adoravit Saül Dominum . , ! & Saül adora le Seigneur.

32. Dixitque Samuël : Adducite ad 32. Alors Samuël dit : Amenez-moi Agag

me Agag Regem Amalec . Et oblatus eft Roi d 'Amalec ; & on lui prélenta Agag , qui

bi Agag pinguiſſimus, o tremens. Et | étoit fort gras, & tout tremblant. EtAgag

dixit Agag : Siccine ſeparat amara | dit : Faut-il qu'une more amére me lépara

mors: ainſi de tout ?

COMMENTAIRE.

triomphant comme vous , qui s'érige des arcsde triomphe , ne ſe démnen

tira point,, ne ſe repentira point; il n 'eſt pas comme les autres hommes ,

pour avouer ſa faute , & pour en demander pardon. Saülterrallé par certe

ironie piquante , répond à cela : J'ai peché , mais honoriz -moi devant le

peuple . Voici l'Hebrell : ( a ) Le victorieux dans Ifraël ne mentira pas , ( Oul

ne ſe démentira pas , nemanqucra pas deparole , ne changera pasde réſo

lucion , ) & il ne ſe repentira point , parce qu'il n 'eſt point homme, pour ſe re

pentir. Les.Septante font allez différents : ( b ) Et Ifraël fera fiparé en deux ,

Ole Saint d 'Ifraël ne retournera point , nine ſe repentira point ; parce qu'il

n 'eſt point comme un homme pour ſe repentir . Cette derniere dénonciation

de la réprobation de Saül für effective & ſans retour ; les larmes de Sa

muël ne furent point capables d'obtenir à ce Prince la grace de la récon

ciliation avec le Seigneur.

. 32 . AGAG PINGUISSIMUS ET TREMEN S. Agagʻqui étoit fort

gras, & tout tremblant . On peut traduire l'Hébreu par : ( ) Agag dans les

délices. A la lettre : Agag des délices , Agag délicat & nourri dans les dé

lices. Autrement ,. Agag dans les liens : ( d ) Le Texte ne dit pas qu'il ait

été tremblant; & quelques Interprétes veulentmême qu 'il ſe foit préſen

té en équipagedeRoi, avec un air hardi & content. ( e ) Les Septante , ( )

fimplement Agag tremblant.

SICCINE SEPARAT AMARA MORS. Faut-il qu'unemort amére

me fepare de tout ? Rien n 'eſt plus triſte , niplus éfrayant pour un homme

qui aime les plaiſirs , & quiles trouve en ce monde , que lamort, puiſque

c 'eſt la fin de tout ce qui peut attacher à la vie . ( ) O mort, que ton

(a ) 'Jon3 .70€ , D (d) Itæ Kimchi da Caiet. Vide iob . XXXVIII

con xin nữx 1 I.

16 ) Kce gradnjo o toegera éis duo , wg śre izi- (e ) Vide Vatab. Munft.

spel in de peyvcích odric l'opgesla , o te óx as ifj Ayany opépeav.

Spare ésiog Melgevonoon . . . I ) Arift . Ethic. ad Nicomac. lib . 3 . cap. 6 .

( 6 ) midny0 248 I poßeparatov dè ó Scratis , évesyo

Bb ij
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33. Et ait Samuël : Sicut fecit abfque. l 33. Samuël lui dit : Comme vôtre épée a

Au du M . liberis mulieres gladius tnus , fic abfque ravi les enfans à tant demeres ; ainſi vôtre

6230. liberis erit inter mulieres mater tua. Et |mere parmi les femmes ſera ſans enfans. Et

in fruſta concidit eum Samuël coram il le coupa en morceaux devant le Seigneur

Domino in Galgalis. . à Galgal.

34 . Abiit autem Samuël in Ramatha : 34. Samuël s'en retourna enſuite à Rama

Saülverò aſcendit in domum fuam in Ga- i cha ; & Saüls'en alla en la maiſon à Gabaa.

baa .

35. Et non vidit Samuël ultrà Saül 35. Depuis ce jour- là Samuël ne vit plus

uſque ad diem mortis fuæ : verumtamen | Saül juſqu 'au jour de lamort; mais il le pleu

Lugebat Samuël Saülem , quoniam Domi- coit ſans ceſſe , parce que le Seigneur ſe re

num pænitebat quòd conſtituiſſet eum Re- pentoit de l'avoir établiRoi ſur Iſraël.

gem ſuper Ifraël.

COMMENTAIRE.

Souvenir eſtamer à celui qui vit en paix au milieu de fes biens ! à un homme

qui n 'a rien qui le trouble , & à quitout réü ;jt heureuſement. ( a ) L 'Hébreu

porte : ( b ) veritablement l'amertume de la part s'eſt éloignée , comme ſi

Agag par une rodomontade ridicule diſoit , que la mort n 'a rien de terri

ble , ni d'amer pour lui : Ou plûtôt , que ſe flatant d'être épargné par Sa

muël , il dit qu 'il ne craint plus la mort. Quelques-uns traduiſent : L 'a

mertumede la mort eſt venuë fondre ſurmoi. Les Septance: ( c ) Eſt-ce ain

fi , ô mort amere ! LeCaldéen : Je vous prie , Monſeigneur, quelle eſt l'as

mertume de la mort ?

V . 33. IN FRUSTA CONCIDIT EUM SAMUEL. Samuël le cou

pa en morceaux. Le zéle dont ce Prophéte écoit animé, luimit l'épée en

main dans cette occaſion , pour venger la gloire du Seigneur , & pour con

fondre Saül, qui par une compaſſion hors de ſaiſon , avoit épargné Agag.

On préſume qu'il ne ſuivit en cela que l'impreſſion de l’Eſprit Saint , &

qu'ilne fit qu'imiter le zéle des Lévites , dans la vengeance qu'ils tirérent

des adorateurs du veau d 'or ; ( d ) & celui de Phinées dansle meurtre de

Zambri. (e ) La mort d ’Agag avoit été formellement prédite plus de qua

tre cens ansauparavant par leDevin Balaam , parlantau Roi de Moab : ( f)

Tolletur propter Agag Rex ejus , & auferetür regnum illius .

. 35 .NON VIDIT ULTRA SAUL. Samuël ne vit plusSail; il n 'eut

plus de liaiſon avec lui; il ne luirendit plus en public aucun devoir d 'ami

tié , & de reſpect. Il conſerva intérieurement pour lui la charité qu'il de

voit à ſon prochain , il le pleura tous les jours de ſa yie ;mais il n 'eut plus

de commerce avec lui. On voit ci-aprés ( ) que Saül alla à Najot de Ra

( 2 ) Ecli. xLl. 1. 2 .

(b ) non 70703

( ) ei Š TC arxeos ó Sávate ,

* ) Exid. XXXII. 27 :

le) Num . xxv. 8 .

f ) Num . XXIV . 7 .

(8 ) 1. Reg . xix. 19.
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matha, où étoit Samuël avec les autres Prophétes ; ce Prince y put voir An du M .

Samuël ; mais cela ne détruit point ce que nous lifons ici. Samuël & Saül 2930. ·

ne ſe virent point commeamis & en bonne intelligence , comme avant cet

te guerre contre les Amalécites.

农业党党史党史党党忠必定是否老化忠忠忠老老老老老老老

CH A P.ITRE X V I.

Samuël est envoyé de Dieu à Berhléem pour ſacrer David. Saül

ayant reſſenti les impreſſions d'un malin eſprit qui l'agitoit , fait

venir David pour le foulager , en jouant desinſtrumens auprés de lui.

1 . 1. DIxitque Dominus ad Samuë - 1 * . 1. Lors le Seigneur dit à Samuël: An du M .

b lem : vfquequò tu luges Saul, | Juſqu'à quand pleurerez - vous coat

cum ego projecerim eum ne regnet ſuper If Saiil , puiſque je l'ai rejetté , & que je ne avant).

raël Imple cornu tuum oleo , a veni , veux plus qu'il regne ſur Iſraël ? Empliſſez 10

utmittain te ad Iſaï Bethlehemitem : pro- d 'huile vôtre. corne, & venez , afin que je

vidienim in filiis ejusmihi Regem . vous envoye à Iſaïde Bethlehem : car je me

ſuis choiſi un Roi entre les enfans.

COMMENTAIR E.

8 . 1. [ TSQUEQUO TU LUGES SAUL ? Juſqu 'à quand pleurerèz

U vous Saül? Samuëlrempli d 'une charité conſtantepour Saül,ne

ceſie de pleurer la perte , & dedemander à Dieu le pardon de ſon péché ,

juſqu 'à ce qu'il lui déclare poſitivement que ſes prieres ſeront ſans effet,

que la réſolution priſe de tranſporter le Royaume entre les mains d 'un

autre , n 'eſt pas une fimple menace , que c'eſt un deſſein fixe , & inva

riable. Et pour ne lui pas laiſſer lieu d 'en douter , il l'envoye à Bethléem

pour y ſacrer le ſucceſleur de Saül.

IMPLE CORNU TUUM O LEO. Rempliſſez d 'huile vôtre corne. Les

Anciens ſe ſervoient autrefois beaucoup de cornes , ſoit pour contenir

fimplement les liqueurs , ſoit pour ſervir de vaſes à boire . On conſervoit

l'huile ſacrée du Tabernacle dans une corne ; ( a ) Sumpſit Sadoc Sacer

dos cornu olei de Tabernaculo , & unxit Salomonem .Gallien ( b ) remarque

qu'à Rome on meſuroit l'huile , le vin , le miel , le vinaigre dansdes va

les de corne tranſparante , qui tenoient deux ou trois livres. Horace en

parle auſſi- fort clairement. ( c ) : :

( 2 ) 3 . Reg . 1. 39 . I da ſpeculatione. . .

(6 ) Galer. l. 1. de compoſit. medicament. fecun - 1 (c) Horat. Sermon . I. 2. Satyr. 2 .

Въ iij
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2 . Et ait Samuël : Quomodovadam ? | 2. Samuëlluirépondit : Comment irai-je ?

An du M . audiet enim Saül, ca interficiet me. Et Saül l'apprendra ; & il me fera niourir. Le

ait Dominus : Vitulum de armento tolles ! Seigneur lui dic : Prenez avec vous un veau

in many tua , o dices : Ad immolandum ; du troupeau , & vous direz : Je ſuis venu la

Domino veni. : crifier au Seigneur,

COMMENTAIR E .

. . : : . . . Cornu ipſe bilibri -

Caulibus inftillat , veteris non parcus aceti.

Les vaſes à boire étoient ou de véritables cornes , ou demétal en for

me de cornes. Jules Cézar ( a ) dit que les peuples qui habitoient la fo

rêt Hercinie , ont de vaſtes taſſes faites de cornes d'Urus, dont ils em

belliflenę les bords avec des lames d 'argent , & douu ils ſé fervent dans

leurs repas de cérémonie. Hæc ( cornua ) ftudiosè conquifita à labris argen

to circumctudunt , atque in ampliffimis epulis pro poculisutuntur. Pline (6 )

dit la même choſe en général des Barbares qui habitoient le ſeptentrion , &

il ajoûte queles deux cornes d 'un Urus tiennent juſqu'à deuxurnes. Cetuſa

ge aduré Fort long-tems dans ces pays; car Bartolin aſſure qu 'en Dannemarç
juſqu 'aux Calices étoient faits de corne , comme les autres vaſes à boire .

Xénophon ( c ) remarque la mêmechoſe chez les. Thraces d'Alie & d'Eu

rope , & chez les Paphlagoniens. On aſſure que la premiere coupe de

Bacchus étoit une corne. (d ) Les anciens Poëtes, Pindare, Æſchyle ,

Sophocles , Hernippc nous répréſentent lesHérosbuvant dans des cornes.

Le Roi Philippe quand il régaloit ſes amis , buvoit dans cette ſorte de va --

ſe. Les Rois de Peonie ſe plaiſoient à nourrir des bæufs , dont les cornes

étoient li extraordinairement grandes , qu 'une ſeule tenoit juſqu 'à trois &

quatre conges. Ils les ornoient d'une bordure d 'argent , & s'en ſervoient

pour boire . Les anciennes coupes des Atheniens étoient d'argent en for

mede cornes , Athenée ( e), prouve tout cela par le témoignage de plu

ſieurs Auteurs qu 'il rapporte , en ſorte qu 'il n 'y a point de difficulté de

prendre à la lettre ce qui eſt dit ici de la corne pleine d'huile , que Sa

muël porta à Bethlécm pour ſacrer David .

¥ . 2 . VITULUM. DE ARMENTO. TOILES IN MANY TUA..

Prenez avec vous un veau du troupeau. A la lettre ſuivant l'Hébreu : (1)

Vous prendrez en vôtre main une génile de bæufs . Vous conduirez vôtre

victimevous-même, comme un homme qui va ſacrifier. Les hoſtiespaci,

fiques pouvoient être d'un mâle , ou d'une femcllc. ($ ).Samuëlméneune

géniffe .

( a ) Jul. Cafar lib. 6 . de bello Gallico .

(6 ) Plin . lib .XI. 6. 37 . Trorum cornibus Barba-

ri ſeptenirionales potant, urnaſque binas capitis

unius cornua implent.

(c ) Xenophon Anabaf. Cyri junioris lib. 6 . 7 .

( d ) Nonnus Dionyſiac. 12 .

le) Vide Alben aum l. xi. c . 7 . pag. 476.

(f) 77 ' 3 mpo pinay 70.hecße eis ton xerego

08 dépanov Bsar.

(8 ) Levit. 111. 1. Quod fi hoftia pacificorum

fuerit ejus oblatio , de bobus voluerit offerren

E marem , five feminam , immaculata offeret.
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3. Etvocabis Iſaïad victimam , cgel 3. Vousappellerez Iſaï an feftin dela victi

oftendam tibiquid facias, unges quem - | me ; je vous ferai ſavoir ce que vous aurez à An du M .

cumque monftravero tibi. faire , & vous ſacrerez celuique je vous au- 2934. .

raimontré.

4 . Fecit ergo Samuël, ficut locutus eſt 4 . Samuël fit donc ce que le Seigneur lui

ei Dominus. Venitque in Bethlehem , avoit dit. Il vint à Bethlehem , & les anciens

admirati funt feniores civitatis , occurren- de la ville en furent tout ſurpris : ils allérent

tes ei, dixeruntgue : Pacificúrne eft in - au - devant de lui, & lui dirent : Venez

greffus tuus ? vous ici dansun eſprit de paix ?

5. Et ait : Pacificus : ad immolandum ! 5. Il leur répondit : Je viens en paix pour

Domino veni. Sanétificamini, & verite ſacrifier au Seigneur. Purifiez-vous , & ve

inecum nt immolem . Sanctificavit ergo ! nez avecmoi, afin que j'offre la victime. Sa

Laï filios ejus, vocavit eos ad facri- muël purifia donc llaï & ſes fils , & il les ap

ficium . pella à ſon ſacrifice,

1 . กวะ

COMMENTAIRE.

· AD IMMOLANDUM DOMINO VENI. Te ſuis venu facrifier au

Seigneur. Il exprimeune des raiſons de ſon voyageà Bethléem ;mais il diffi

mule la principale . Samuël va ſacrifier à Bethléem , quoique nil'Arche ,

ni le Tabernacle n 'y fuſſent pas ; mais en ce téms- là cela paſſoit pour

permis ; d 'ailleurs Samuël obéiſſoit aux ordres de Dieu , qui eſt toûjours

au deſſus des loix cérémonielles. Les Prophétes eux-mêmes ont droit de

facrifier par tout où ils ſe trouvent, diſent les Hébreux , & ilspeuvent dif

penſer des loix rituelles. ( a )

: $ . 3. VOCABIS ISAI AD VICTIMAM . Vous appellerez ifaï au

feſtin de la victime. Dans les ſacrifices pacifiques , on mangeoir lameilleu

re partie de la victime avec ſes amis : mais il falloir conſumer toutes les

chairs le jourmêmedu ſacrifice , ou le lendemain . Ce qui reſtoit au troi

ſiéme jour étoit jetté au feu . ( 6 )

Ý . 4 .ADMIRATI SUNT. Ils en furent tout ſurpris . Ils admirérent

qu'il fut venu de cette ſorte , ne ſachant pas le ſujet de ſon voyage. L 'Hé

breu : ( c ) ils furent troublez , épouvantez ; ils vinrent tout tremblans au

devant de lui , craignant que quelque diſgrace ne l'eût obligé de ſereti

rer chez eux , ou qu 'il ne leur apportât quelque fâcheuſe nouvelle . Il pa

roiſſoit peu en public depuis le regne de Saül.

Ý . S . SANCTIFICAMINI, ET VENITE MEC U M . Purifiez

vous, & venez avec moi. Si quelqu'un de vous a contracté quelque ſoüil

lûre , qu 'il ſe lave, qu'il change d 'habit , & qu'il ſe conſerve dans la pure

té , pour pouvoir participer au ſacrifice que je vais offrir ; l'Ecriture ajoû

(a ) Autoritas Propheta facit , ut facrificium 4 - | Hebrais. Grot.hic.

bicumque is adeft , imperat, ritè fiat. Subſunt | 16 ) Levit. VII. 16 . 17 . 18.

enim Propheta imperio leges rituales , fatentibus I (c) 1970 ' 70. rj ižesýrur.
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An duM . 6 . Cúmque ingreffi effent , vidit Eliab , ! 6 . Et lorſqu'ils furent entrez , Samuël dit

2934.
c ó ait : Num coram Domino eft Chriſtus en voyant Eliab : Eſt-ce là celui que le Sei

gneur a choiſi pour être ſon Chriſt ?

7 . Et dixit Dominus ad Samuëlem : 7 . Le Seigneur dit à Samuël: N 'ayez égard

Ne reſpiciasvultum ejus , neque altitudi nià la bonnemine, ni à ſa taille avantageuſe,

nem ſtaturæ ejus : quoniam abjeci eum , parce que je l'airejetté , & que je ne juge pas

nec juxta intuitum hominis ego judico : des choſes par ce qui en paroît aux yeux des

homo enim videt ea quæ parent, Domi hommes ; car l'hommene voitles choſes que

nus autem intuetur cor. par le déhors ; mais le Seigneur voit le fond

¡ du cæur.

8 . Et vocavit Ifür Abinadab , o ad - 8 . Iſaï appella enſuite Abinadad , & le pré

duxit eum coram Samuele. Qui dixit : ſenta à Samuël. Et Samuël lui dit : Ce n 'eſt

Nec hunc elegit Dominus. point non plus celui-là que le Seigneur a

choiſi.

9 . Adduxitautem Ifaï Samma, de quo 9 . Il lui préſenta Samma ; & Samuëllui

ait : Etiam hunc non elegit Dominus. dit : Le Seigneur n 'a point encore choiſi ce

! lui-là .

10 . Adduxit itaque Ifai feptem filios 10 . Ili fit donc venir ſes ſept fils de

fuos coram Samuële. Et ait Samuël ad vant Samuël; & Samuëllui dit : Dieu n 'en a

choiſi aucun de ceux-ci.

COMMENTAIR E.

te que Samuël les fanctifia , c'eſt-à -dire , qu'il leur ordonna de fe fancti

fier , ( a ) ou qu'il purifia par quelques aſperſions ceux qui ſe trouverent

avec quelque ſouillure. Il y en a (6 ) qui croyent que le Prophéte arriva

ſur le loir , & qu 'il n 'offrir le ſacrifice que le jour ſuivant ; ainſi la purifi

cation qu'il exigeoit d 'eux regardoit principalement la nuit : Que chacun

ſe conſerve pur pendant la nuit. Le terme de ſanctifier ſe prend ſouvent

fimplement pour, préparer , diſpoſer ; la pureté du corps & la continence ,

( c ) étoient des préparations ordinaires à tous les peuples pour les choſes

ſaintes, .

: Ý . 6 .NUM CORAM DOMINO EST CHRISTUS EJUS ? Eſt

ce celui- là que le Seigneur a choiſi pour être fon Chrift ? L 'Hébreu : ( d )

Certainement l'oint du Seigneur eſt en la préſence. Samuël jugeantdumé

rite dece jeune hommepar ſa bonnemine, dit d'abord en lui-même: Ap

paremment voilà celui que Dieu deſtine à la Royauté. Ce Prophére par

loir , ou penſoit alors ſelon ſon propre cſprit ; il n 'étoit pointactuellement

inſpiré. Tout ce dialoguemarqué dans ce y . & dans le ſuivant, ſe parla dans

le ſecret entre Iſai & Samuël.

Ý . 10 . ADDUXIT ISAI SEPTEM FILIOSCORAM SAMUEL.

Ifai fit donc venir ſes ſept fiis di vant Sam čl. David n 'étoit pasdu nom

( a ) Vatan . Vide Cemil. XII. 11.

16 , Sandt . Lifan . Tir.Cornel.

(c ) Vide Exod'. XIX. 14 . 15.

{4}וחישמהוהידגנךא

bre
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ū Dixitque Samuël ad Iſaï : Num - I 11. Alors Samuël dit à Iſaï : Sont-ce- là An du M .

quid jam completi funt filii ? Qui refpon- | tous vos enfans ? Iſaï lui répondit : Il en reſte :
2934.

dit : Adhuc reliquus eſt parvulus, encore un petit qui garde les brebis. En

pafcit ovjes. Et ait Samuëlad Ifaż: Mit voyez-le querir , dit Samuël : car nous ne

te , for adduc eum : nec enim difcumbe nous mettrons point à table qu'il ne ſoit

mus priùs quàm huc ille veniat. venu.

12 . Miſit ergo , o adduxit eum . Erat ! 12. Iſaï l'envoya donc querir , & le pré

autem rufus, & pulcher aſpectu , deco ſenta à Samuël. Or il étoit roux , bienfait ,

ráque facie , ait Dominus : Surge , & beau de viſage. Le Seigneur lui dit : Sa

crez - le préſentement ; car c'eſt celui-là .

13. Tulit ergo Samuël cornu olei ,el 13 . Samuël prit donc la corne pleine d 'huia

unxit eum in medio fratrum ejus: & di le , & il le ſacra au milieu de ſes freres. De

rectus eſt Spiritus Domini à die illa in ! puis ce jour-là , & en avant , l'Eſprit du Sei

David , 6 deinceps : furgénfque Samuël | gneur le repoſa ſur David. Quantà Samuël ,

abiit in Ramatha. il s'en retourna à Ramatha.

del Samuël. Or iloa

ungecum

ipfe eft enim.ominus: Surge,

COMMENTAIRE.

bre des ſept. Ifai avoit donc en tout huit fils , comme il eſt dit expreſfé

ment au chap . ſuivant V . 12 . Cependant on n 'en trouve que lept , y com

pris David , dans les dénombremens qu'on en voit ailleurs. ( a ) Ainſi on

doit reconnoître ou qu'Iſaï fir venir devant le Prophéte quelqu'un de ſes

petits-fils , ou que quelqu 'un des freres de David elt omis dans le dénom

brement des Paralipomenes.

Ý . 11. ADHUC RELICTUS EST PARVULU S. Il en reſte encore un

petit ; ou il reſte encore le cadet. David pouvoit alors avoir quinze ans; il

'étoit le plus jeune de ſes freres.

Ý . 12 . ERAT RUFUS, ET PULCHER ASPECT V . Il étoit roux ,

bien-fait. On peut l'entendre d'un teint vif , ardent , ſanguin , plein de

feu ;ou des cheveux roux , & dorez . L 'Hébreu lit : (6 ) Il étoit rouge, avec

la beauté des yeux . On dit qu'Aléxandre le Grand avoit les cheveux do

rez , & entortillez en anneaux . ( c ) Bochart ſoutient que David étoit roux ,

( d ) L 'Epouſe du Cantique dit que ſon bien - aimé étoit blanc ew rubicond ,

ou blanc & roux , ( e ) commeiciDavid .

Ý . 13. UN XIT EUM IN MEDIO FRATRUM EJUS. Il le facra

au milieu de ſes freres , en la préſence de toute ſa famille , & de tous ceux

qu'il avoit invité à cette cérémonie , & au facrifice qui l'avoit précédé ,

Ce ne fut apparemment qu'aprés avoir pris les précautions néceſſaires pour

les obliger au ſecret , dans cette affaire , qui n 'auroit pas manqué d'atii

rer ſur la famille d 'lſai les derniersmalheurs , li Saül en eût été averti.

C .

( a ) 1 . Par. 11. 13. 14 .

161 Ou'v ' by '91278 X977 70. s I (e ) Cant. V . 10. Dilectus meus candidus

αυτές ήν πυράκης με τα κάλας οφθαλμών. rubicundus. Heb . 1787 178

( 6 ) Vide Freinshem lib. 1 . Addis,ad Q .Curt.

C6
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An du M . 14. Spiritusautem Domini rèceſſit às 14 . En même temsl’Eſprit du Seigneurſe

** Saül , á exagitabat eum ſpiritus ne- retira de Saül, & Dieu permit qu'il fut agité
1934

quans, à Domino. par un mauvais eſprit.

COMMENTAIR E.

Commecette onction étoit un acte ſolemnel, & le ſeultitre qu 'avoit Dam

vid pour prétendre à la Royaucé , il étoit néceſſaire qu 'elle ſe filt en pré

ſence de témoins ; & l'on n'en pouvoit choiſir de plus interreſſez à luigar

der le ſecret , & à le ſecourir , lorſqu'il s'agiroit de faire valoir ſes préten

cions, que ſa famille & ſes compatriotes. Au reſte , l'onction queDavid

reçoit ici , lui donnoit le droit , mais non pas la poſſeſſion du Royaume

d'Iſraël ; ce droit devoir demeurer commeendormi & ſansaction , juſqu 'à

la mort de Saül ; David étoit à cet égard comme un fils, quiregarde les

biens de ſon pere comme ſon fond & lon héritage , mais non pas comme

unechoſe dont il ait la diſpoſition , & la jouiſſance.

Il y en a qui prennent ces paroles: Il le ſacra au milieu de les freres , com

mes'il y avoit : Il le choiſit du milieu de ſes freres pour le ſacrer en par

ticulier , & en préſence ſeulement de ſon pere ; ou que s'il l'oignit devant

ſes freres , il ne leur découyrit pas le myſtére de cette onction , ( a ) ni le

choix que Dieu ayoit fait de David pour regner. Joſeph ( 6 ) veut qu 'il

l'ait dit ſeulement à Iſai, & tout bas à l'oreille : ilparoît par toute la luis

te que David n 'avoit aucune diſtinction dans la famille , & que ſes freres

traitoient point commeun homme deſtiné à la Royauté. Quelques

vouloit dire l'on tion qu'il avoit reçûë , & qu'il ne connut point alors qu'il

dût être Roi.

DIRECTUS EST SPIRITUSDEI IN DAVID . L'Eſprit du Sei

gneur ſe repoſa ſur David . On peut traduire l'Hébreu : ( c ) L' Eſprit du Sei

gneur vint avec prospérité., ou avec abondance ſurDavid . Ou, il vint avec

impétuoſité , ( d ) avec force ſur lui. Dieu lui communiqua l'eſprit de for

ce , de conſeil , de ſageſſe , deprudence , de grandeur d 'ame, de libérali

té , en un mot il lui donna par infuſion les qualitez d 'eſprit & de corps

néceſſaires pour gouverner .

V . 14 .EXAGITABAT EUM SPIRITUSNEQUAM A DOMINO ,

Dieu permit que Saülfutagité par un mauvais eſprit. On peut traduire : (e) il

fut troublé , enflé , étouffé ( f) par un méchant eſprit. Qui étoit ce mauvais

.

( a ) Vidi Caiet.Menoch. Sant .Martyr . (d ) 70 . Infiluit Spiritus. épano WlEūped xveis

16) Foreph . lib . 6 . c. 9 . Antig . šrou isiy, mayizi Aavid.

soura zegs autix Expóna , ó Baardoor dépéras tâ ; (e ) 0717' na nyn min inny ) ,

(f) 7ο. σιγο αυτόν πνεύμα πονήσου,96@ .

(c)דודלאהוהיחורחלצתו
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35. Dixerúntque ferui Saül ad eum : 1 15. Alors les Officiers de Saülluidirent:

Ecce Spiritus Deimalus exagitatte. Vous voyez que Dieu a permis que vous
An du M .

ſoyez inquiété par un mauvais eſprit. 293 4

16 . Jubeat Dominus noſter , & fervi | 16 . S' il plaît au Roinôtre Seigneur, vos

tui qui coram te funt , quærent hominem ſerviteurs , qui ſont auprés de vôtre per

fcientem pſallere citharâ , ut quando ar- ſonne, chercherontun homme qui ſache tou

ripnerit te Spiritus Dominimalus , pfal- cher de la harpe , afin qu'il en joue lorſque

lat manu ſuà , levius feras. le malin eſprit vous agitera , & que vous ex

| receviez du ſoulagement.

COMMENTAIR E.

eſprit envoyé de la part du Seigneur? La plậpart des Peres ( a ) & des Com

mentateurs croyent que Saül étoit réellement poſſédé du Démon . Jos

feph (6 ) veut qu'il ait été attaqué d 'une maladie violente , produite par

le démon , qui ſui cauſoit une ſuffocation ſi grande , que les medecins

n 'y trouvérent point demeilleur remede quedel'enchanter , ou de la char

er par le fon des inſtrumens. Cet Auteur a cru lans doute que le mal

de Saülétoit du nombre de ceux que les Anciens guériſſoient par les char

mes & par la muſique. Homére nous aſſure que les fils d'Autolyque arrê

terent le ſang qui couloit de la playe d'Ulyſle par des charmes. ( c ) On

dit (d ) que la goutte ſcyatique le guérit par le chant de certains airs ſur

la fùce ; Varron donne aux charmes un pouvoir contre les douleurs de la

goutte ;mais tout cela doit être mis au nombre des effets de lamagie , qui

étoit ſévérement interdite aux Hébreux.

LesDocteurs Juifs, ( e ) ſuivis de pluſieurs Auteurs Chrétiens, (f) veu

fent que la maladie de Saül ait été cauſée par la mélancholie , & par une

bile noire enflammée ; en ſorte qu 'il étoit plutôthypocondriaque, & frap

pédemanie , que véritablement poſledé ; les fréquens accez de cettema

ladie , les ſymptômes quil'accompagnoient , & le remede qu’on apportoit

pour la ſoulager , ſont d'aſſez bonnes preuves de ce ſentiment. On ſait

quels ſont les effets de la manie , & à quels excez elle a ſouvent porté ceux

quien étoientattaquez . Comme elle ne vient que d 'unehumeur atrabi

laire trop échauffée , & répanduë dans le ſang , & des vapeurs mélan

choliques qu'elle envoye au cerveau , & qui en altérent la température; il

1a) Theodoret. qu. 38. Greg. lib . 2 . Moral. | Sitelan' diódusre ágúvonen von9 6060

Ifidor . in Libb. Reg. Rupere. lib. 2 . ix cap. I. Reg . Azouvé 150. s , f'aaoodin doapico nehavaly

ibid . Eucherius hic. Lir. Tot. Dionyf. Hugo. Meo Egety

noch . Sanet. Tir . Serar. alii. id ) Theophraſt. apud Plin . lib . 28.cap . 2 . trin

( 6 ) joſeph. lib. 6 . Antig . c. 9 . iv Exnov del i Athen . lib . 4 . 6. 5 . pag. 624. 070 di revórys iron

σιριήρχετο παθη δανα , και δαιμόνια , πνιγμές αυ - Ι μεσικη Θεόφρασε ισόρησεν ώ το σιρο το θυσια

rã , seggbéres izspizgube , WS Tøs ia tpos de su levouš , igrax 's pelox @ evórys datidan o xalusconi

pour vro 9139huv šx étonnar, á dè tis isio išd - ois tə Tówr tña O quyisé deppeorią .

din disewa bei yamelv éa ' xovúga . CSc. (e } Apud Geneb . Chronic. an. 3066 .

(c) HomerusOdylloT, di vi Caiet, Cornel Sanct. coe.

Сся.
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17. Et ait Saülad ſervos ſuos : Provi- | 17. Saül dit donc à ſes Officiers : Chera

An du M .
M . dete ergo mihi aliquem benepſallentem , chez-moi quelqu 'un qui ſache bien jouer de

29 3 4 . adducite eum adme. I la harpe , & amenez-le moi.

COMMENTAIRE.

eſt aiſe de concevoir que la joye , & les initrumens demuſique ſont fort

propres à diſliper cesmauvaiſes humeurs , & à rendre aux humeurs & au

Tang ſa température , & ſon mouvement égal & naturel. L 'Ecriture attri

buě ſouvent à Dieu les effets qui tiennent du ſurnaturel , & dont les cau

ſes ſont obſcures & cachées ; c 'eſt pour cela qu 'elle dit ici que Saül étoit

agité par un mauvais eſprit de Dieu ; le tempéramment de Saül contri

buoit encore ſans doute à ſon incommodité ; ce Prince paroît dans tou

te ſa conduite ſoupçonneux , défiant , vindicatif , cruel , emporté, défauts

qui ſont des ſuites d 'une humeur atrabilaire , à laquelle on s'abandonne,

Les remordsde ſa conſcience, lesmenaces de Samuël, l'abandon de Dieu,

la crainte continuelle de ſe voir détrôné, & réduit à une condition pri

vée , ou mis à mort par ſon compétiteur, forţifiérent & augmentérent les

dilpolịtions natureiles qu' il avoit a ce mal. S . Chryfoftome ( a ) pa

l'incommodité de Saül, l'appelle unemanie , & il ſemble attribuer à l'art

de David , qui joijoit des inſtrumens en ſa préſence , le ſoulagement qu 'il

en recevoit.

Quelques-uns ( b ) ont prétendu que cet eſprit quiaffligeoit Saül, étoit

un Ange, à quiDicu avoit ordonnéde faire ſouffrir cette peine à ce Prin

çe . Il eſt conſtant que Dieu employe ſouvent ſes Anges pour châtier les

méchans ; on a pû remarquer ſur l'Éxode, (c ) le ſentimentde pluſieurs

Peres , qui ont crû que les playes de l’Egypte avoient été cauſées par des

Anges envoyez deDieu . Mais il y a ici un terme quinous empêche d 'ap

prouver cette opinion ; c'eſt que cet eſprit eſt toujours appellé un eſprit

mauvais ; ( d ) il eſt vrai qu'on pourroit traduire le Textepar : un eſprit de

mal, d'amiction , un eſprit vengeur ; & cn ce ſens, rien n 'empêcheroit

qu'on ne pûr l'entendre d 'un Ange exécuteur de la yengeance du Seigneur

ſur Saul. Mais rien n 'oblige à s'écarter de l'explication commune.

. y . 17 . PROVIDETE MIHIALIQUEM BEN E PSALLENTEM .

Cherchez-moi quelqu'un qui fache bien jorier dela harpe. On ne peutlire ſans

étonnement les merveilleux effets queles Anciens nous racontent delamu

fique . Si nousn 'en avions que le ſeul exemple que l'on voit ici , on pour

roit peut-être nous le conteſter , puiſqu'il y a pluſieurs habiles gens( e ) qui

(a ) Chryfoft. bumil. 1. de Davide do sajle , 1 (c) Exod. x1. 4 .

pag . 1014. Arnav David izrrespoñi me pi gons ; ! id) ,777 nnn 19 717

Τέλονα και κατασέλονία αυτά την μανίαν. ( « ) Vine Theodoret.'qu.33. Lirax . Serar. Vide

(6 ) Quidam apud Sanct . eo Cornel. à Lap. i Boch .deanim facr.parie 1. . 2 . 6 . 44.
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attribuent l'effet de la harpe de David ſur Saül, à une cauſe ſurnaturelles

& miraculeuſe. Mais nous avons dansl'Ecriture même des preuves du pou

voir de la muſique. Saülarrivant à Gabaa, rencontre une troupe de Pro

es avec des joueurs d 'inſtrumens demuſique ; & auſſi - tôt il ſe fent

tranſporté d 'un elprit tout nouveau , ( a ) il imite lesmouvemens & les en

thouliaſmes des Prophétes , & devient l'objet de la ſurpriſe de toute la

ville . Eliſée étant prié par le Roi Joſaphat de lui découvrir quel ſeroit le

ſuccez d'une entrepriſe contre les Moabites , ce Prophéte demande qu 'on

lui amene un muſicien , (b ) pour exciter dans lui-mêmel'eſprit de Pro

phétie : Adducite mihipſaltem . Cumque caneret pſaltes, facta eſtſuper eum
manus Domini.

Les Lacédémoniens (c ) pour réveiller leur courage, alloient au com

bat au ſon des inſtrumens. Les Pytagoriciens auſſi-côt qu 'ils ſe ſentoient

tranſportez de quelque paſſion violente , ou qu'ils en voyoientd 'autres dans

de pareilles émotions, ils les calmoient par le ſon de la fûte & de la gui

tarre . Pytagore ( d ) ayant un jour apperçu un jeune débauché pendant la

nuit avec une joueuſe d 'inſtrumens , & des Aambeaux , qui ſe diſpoſoit à

rompre une porte pour entrer par violence , ce Philoſophe dit au muſi

cien de changer d 'air , & de jouer un ton plus grave , & plus ſérieux. Il

n 'eut pas joué long-tems, que l'on vit tomber les armes des mains de ce

jeune cmporté. Timothée fameux joueur d 'inſtrumens, remuoit les par

fions avec tant d'art & de facilité, que jouant un jour en préſence d'Alé

xandre le Grand , ce Prince courut tout d 'un coup aux armes. Terpan

der ( e ) appaiſa une ſédition à Lacédémone par le fon de fa lyre. Empé

docles diſciple de Pytagore voyant un jeune homme qui avoit déja tiré

l'épée contre un autre pour le tuer , modéra ſi promptement & fi à propos

ſa fureur, qu 'il l'empêcha de paſſer outre . On aſſure que Xenocrates a

guéri des furieux par cemêmemoyen . Théophraſte ( f) reconnoît que

la muſique eſt un excellent remede contre pluſieursmaladies du corps &

de l'eſprit , commeles défaillances , les frayeurs , les abſences d 'eſprit , en

fin on lui attribuë de la vertu contre la ſcyatique & l'épilepſie. Gallien par

le en quelque endroit du chant ou des enchantemens qu'on employoit

pour guérir les playes ; ( ?). Apollonius aſſure qu’encore de ſon temps les

Thébains employoient ſouvent ce remede,

la ) 1. Reg. X.10. re) Plut. lib . de Muſica .

1b) 4 . Reg. 111. 15 . (f) Theophrafi. apud Apollon . in Hift.de Mira

(c ) Vide Hermogen , sees idiwe. Apud Calamb. bilib. cap . 48. any usoinning world two weej tury
in Alben . lib . 14 . 6. s. . | κ το σώμα γινομων παθων ιατρούειν και καθάπερ

( d ) Quintilian . Pytagoram accepimus, consi- 1 26070.fuglar , 46385 x Cas inipeaxegy geryvoplares

tatos αλ υιη γκλίμ άοκκι afferendam juvenes , της διανοίας εκτάσεις ιατι δ φησιν ή καβύλησις

juſſâ mutare in ſpondaum modos tibicina , com - ni igráda , jigsarkivv.

pofuiſſe. 18 ) xalquacy rê róar.

Cc iij
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18. Et reſpondensunus de pueris , ait : 1 18. L 'un d 'entr'eux lui répondit : l'ai yű

· Ecce vidi filium Iſaï Bethlehemitem , I l'un des fils d 'Ilai de Bethléem , qui fait fort

29346
ſcientem pfallere, fortiſſimum robore, I bien jouer de la harpe. C 'eſt un jeune homme

e virun bellicorum , & prudentem in trés-fort , propre à la guerre , fage dans les

verbis , e virum pulchrum : & Dominus | paroles , d 'une mine avantageuſe ; & le Sei.

eſt cum eo. gneur eſt avec lui.

COMMENTAIRE. .

Henri Etienne ( a ) étant en Angleterre , voulut éprouver avec quel

ques-uns de ſes amis , s'il étoit vrai , comme on le dit , que le lion eft fen

lible au ſon des inſtrumens. Il fit venir un jeune homme qui en joüoit ; &

auſli-tôt qu'il eut commencé un air , on vit un lion , qui étoit enfermé,

& dont tout lemondeparloit comme d'unebête furieuſe , quitter la chair

qu'ilmangeoit , écouter attentivement la muſique , & le ſon de l'inſtru

ment, & enſuite ſe remuer & ſe retourner , comme s'il eût voulu en quel

que forte danſer. Aufli-tôt que le joüeur d'inſtrument cefloit , la bête re

tournoit à ſa viande , & la quittoit enſuite, dés qu'elle entendoit le ſon

de l'inſtrument . Henri Etienne fit encore la mêmeépreuve quelques jours

aprés avec lemêmeſuccez , mais avec une moindre ſurpriſe , parce que

nimal nemangeoit point alors , comme la premiere fois . On peut voir

Bochart , (6 ) & le Commentaire de Mr le Clerc ſur ce paſſage.

Doit-il aprés cela paroître incroyable que Saül ait été ſoulage par le ſon

de la harpe ? Soit que la maladie' fut une véritable obſeſſion du démon ,

foit que ce fût une ſimple mélancholie , la muſique & le ſon des inſtru

mens étoient trés-propres à le ſoulager . La muſique égaye l'eſprit , re

muë les humeurs , modére les paſſions, & diſſipe par conſéquent la mém

lancholie , & ces humeursnoires & triſtes, qui répandent des vapeurs dans

le cerveau , & la douleur & le chagrin dans le cæur. Le fon des inſtru

mens ne peut rien directement ſur le démon , mais il agit indirectement

contre lui, en ôtant les mauvaiſes diſpoſitions du corps, & des humeurs

dont ce malin eſprit ſe ſert contre ceux qu'il obſéde. Ainſi iln 'eſt point.

néceſſaire de recourir au miracle , pour expliquer l'effet dont nous parlons

ſur la perſonne de Saül. On doit ſeulement remarquer qu 'apparemment

les Anciens étoient plus ſenſibles que nous, ou que leur muſique étoit

plus touchante que la nôtre. Il ſeroit mal-aiſé aujourd'huide trouver des

exemples pareils , à ceux que nous avonsproduit des effets de la muſique.

C 'eſt peut-être auſſi que nous ſommes plus en garde contre nos paſſions ,

& quenousnous livronsmoins aux impreſſions de douleur & de joye , que

les Anciens ; nous nous accoutumons de bonne heure à nousdéguiſer ,

{n } Vide Prafit. in Pretar. Princip . apud (6 ) Bochart de animal. facr. part. 1. lib . 2 .

Theodor, japon . ab Amelvolt , de Viris Stopha - | car: 4456

morum pag. 6S
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19 . Miſit ergo Saül nuntios ad Ifai , I 19. Saülfit donc dire à Iſaï : Envoyez-moi An dun

dicens : MitteadmeDavid filium tuum , | vôtre fils David , qui eſt avec vos troupeaux. 2o2

qui eft in paſcuis.

COMMENTAIRE.

P
O

& à nousmodérer dansles démonſtrations extérieures de nos ſentimens,

Ý . 18 . VIDI FILIUM ISAI SCIENTEM PSALLERE. J'ai vú

s fils d ' Iſaï , qui fait fort bien jouer de la harpe. Les Juifs ( a ) en

ſeignent que ce fut Doëg l’Iduméen , dont on parlera ci-aprés , qui fug

géra à Saül de faire venir David auprés de la perſonne , pour trouver oča

caſion de le perdre , & de venger ſes inimitiez particulieres contre lui.

Mais tout cela n 'a pour fondement que des traditions incertaines. Il y a

quelque difficulté de ſavoir ſi David fut appellé auprés du Roidevant ou

aprés la victoire remportée ſur Goliat. L 'Ecriture , qui rapporte ici cette

hiſtoire , a engagé la plupart des Interprétes , (b ) à la placer avant la vic

toire contre Goliat, dont elle n 'a encore rien dit ; on ne doit s'éloigner

de l'ordre du récit marqué dans le Texte , que quand on y eſt forcé par

la néceſlité ; l'Ecriture dit poſitivemenč au chapitre ſuivant , (c ) que Da

vid étoit revenu d 'auprés de Saül, pour patre les troupeaux de fon pere ;

il faut donc reconnoître que la guerre des Philiſtins , & la victoire que

David remporta contre Goliat, arrivérent depuis qu'il fut fait Ecuyer du
Roi.

On ne laiſſe pas d'oppoſer à ce ſentiment des raiſons qui ne ſont point

à mépriſer. La premiere , que quand David parut devant Saül pour com

battre le Philiſtin , ce Prince en parle comme d'un étranger , & deman

de qui il eſt , & de qui il eſt fils. ( d ) CommentSaül auroit -il ignoré le

nom , la patrie , & la perſonne de David , qu'il avoit vû ſouvent jouer de

la harpe devant lui, & qu 'il avoit fait ſon Ecuyer ? La ſeconde : Sur quoi

ſeroit fondé l'éloge que les gens de Saül donnent ici à David , qu'il étuit

un homme fort e vigoureux , vaillant, ſage , de bon conſeil , & favoriſé de

Dieu , s'il n 'étoit jamais ſorti de Bethléem , & s'il n 'avoit pas donné aupa

ravant des preuyes de la valeur devant la Cour de Saül : ( 0 )

Mais on répond que David érant alors dansun âge où les traits du viſa

ge ſe forment , & s'impriment davantage , & où les joues ſe charg

barbe , il n 'eſt pas fort extraordinaire que Saül occupé de toute autre cho

ſe, ne le reconnût pas d'abord ; il ne faut qu 'une année d 'abſence pour

rendre un viſage aſſez diffrent de lui-même, & pour donner à un jeune

( a ) Hebraiapud Sanet bic. I ftirpe deſcendit hic adolefcens ? Dixitque Abner :

(6 ) VideGrot. Vatab. Tir . Cornel, Sandt. Vivit anima tua , Rex , ſo novi.

( c ) i Reg .XVII.ols. Abiit David , reverfus (e ) Vide fun . Poft. Malv . hic. in cap.

eff à Saül , ui pafceret gregem patris fui. . XVII. 2 .

( d ) Chap. XVII. ss. dit ad Abner : De qua )
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20 . Tulit itaque Iſaï afinum plenum | 20. Iſaï auſſi-tôt prit un âne , qu'il chargea

panibus & lagenam vini, á hædum de de pain , d 'une bouteille devin , & d 'un che

caprisunum , mifit per manum David vreau , & il les envoya à Saül par ſon fils

filii ſui Saüli. David .

21. Et venit David ad Saül, ſtetit 25. David vint trouver Saül, & ſe pré

coram eo : at ille dilexit eum nimis , ſenta devant lui. Saül l’aima fort , & il le fit

fa &tus eft ejusarmiger . fon écuyer.

COMMENTAIRE.

AS

hommeune taille , & un air qu'il n 'avoit point auparavant. Deplus ,Da

vid avoit paru par le paſſé devant Saülen habit d'un joueur d 'inſtrument ,

ici il fe prélente en habit deberger ; enfin Saül diſtrait par de plus gran

des & de plus ſérieuſes affaires, & d 'ailleurs peut- être affoibli par les ate

taques de manie qu 'il rellentoit de tems en tems, a pû ne pas reconnoî

tre David . Quant à la troiſiémeraiſon , il eſt aiſé que David dés l'âge de

vingt ans fe für déja diſtingué dans le pays, & parmiles autres paſteurs ,

par ſa valeur , & par ſa ſageſſe , ſur tout depuis qu'il eut reçû l'onction

Royale par les mains de Saül, & l'infuſion de l’Eſprit de Dieu , qui s'étant

retiré de Saül, & repoſé ſur lui , lui communiqua uneabondance de gra

ces , & perfe & ionna les qualitez acquiſes & naturelles.
Ý . 20 . TULIT ISAI ASINUM PLENUM PANIBUS. Ilaj prit un

ane , qu'il chargea depains. L 'Hébreu à la lettre : ( a ) Un âne de pain , com

meon dir un ſac de pain , une bouteille de vin . Le Poëte Soſibius ( 6 ) a

employé une façon de parler toute ſemblable : Ilmange trois ânes de pain .

Les Septante : ( c ) Ifai prit un âne , & mit ſur luiun gomor de pain. On ſaic

que le gomor étoit une méſure , qui tenoit environ trois pintes. Mais il y

a beaucoup d'apparence que ces Interprétes avoient lû dans l'Hébreu cho

mer , qui eſt unemeſure, au lieu de chamor, qui ſignifie un âne. Le cho

mer tient 298 . pintes , chopine , & demi-ſeptier , fort différent du gomor

des Septanté. On voit encore ici le goûtdes Anciens, & l'uſage denepa

roître pas devant les Rois , ſans leur faire quelque préſent. Mais un préſent

commeceluideDavid , ſeroit fans doutemal reçu aujourd 'huiauprés d 'un

grand Prince.

LAGENAM VINI. Une bouteille de vin . L 'Hébreu , ( d ) un outre de

vin , une peau de bouc couſuë & préparée pour contenir du vin ; on s'en

ſervoit communément en orient pourmettre les liqueurs. En Eſpagne on

tranſporte encore le vin dans des outres.

Ý . 21. FACTUS EST EJUS ARMIGER! Il le fit fon Ecuyer. Il por

toit les armes du Roi. C ' étoit un emploi conſidérable ; Cyrus avoit été

(a ) on on

(6 ) Sofibi apud Caſaub. in Notis Caracter .

Theophraſt, E'cose ufur ägtwy opers övås xavfýmiss

1 . (c) én« Bev l’earej ösov, seh,ixtIneev eurõ rjópeop
I apowy.

' (d ) " 783 70, arxòy övs. .

Ecuyer
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22. Misitque Saülad Ifai, dicens: 1 22. Il envoya enſuite dire à llaž : QueDa

Stet David in conſpectu meo : invenit vid demeure auprés demaperſonne ; car il a

enim gratiam in oculis meis. | trouvé grace devant mes yeux.

23. Igitur quandocumque SpiritusDo- ! 23. Ainſi toutes les fois que l'eſprit malin

mini malus arripiebat Saül, David tol | envoyé du Seigneur , ſailiſſoit Saül , David

lebat citharam , & percutiebatmanu ſua, prenoit ſa harpe , & en joüoit , & Saül en

refocillabatur Saül , a leviùs habe- étoit ſoulagé , & ſe trouvoit mieux ; car l'ela

bat , recedebat enim ad eo fpiritns ma- pritmalin ſe retiroirde lui.

Ins .

COMMENTAIR E.

Ecuyer de ſon ayeul Aſtyages , avant que de parvenir à l'Empire. (a )

V . 22. Misit SAUL AD ISAI. Il envoya dire à Iſaï. On pourroit

traduire : Il envoyoitquerir David , pour marquer qu'au commencement ,

& avant que David eût épouſé Michol , ilne demeuroit pas toûjours au
és du Roi :mais on le faiſoit venir auſſi ſouvent que Saüllentoit lesac

cez de lamaladie.

ผ้าฟ้ากากนางฟ้ากฟังควานฟ้าฟ้านฟ้าฟ้าฝ่าฟ้า ฟ้าฝ่าฟัน

CHAPITRE XVII.

Guerre des Philiſtins contre Ifraël. Inſultes de Goliat contre l'armée

de Saül; David eſt envoyé au camp ; il abbat Goliat d'un coup

de fronde.

¥ . 1. nongregantes autem Philiſthiim | v . 1. Es Philiſtins aſſemblérent de nou . Andy M .

agmina ſua in prælium , conve e vean toutes leurs troupes pour com - 2042.

nerunt in Socho Judæ : & cajtrametati batere Ifraël : ils ſe rendirent tous à Socho ,

funt inter Socha Azeca , in finibus dans la tribu de Juda , & ſe campérent entre

Dommim . Socho & Azeca , ſur les confins de Doin

mim .

COMMENT A IRE.

ONGREGANTES PHILISTHIM AGMINA SU A . Les

L Philiſtins aſſemblérent leurs troupes. Certe guerre arriva environ

huit ans aprés l'onction deDavid , & dix ou douze ans aprés la guerre con

tre les Amalécites. L 'Ecriture nous a averti ci-devant, (b ) que pendant

tout le regne de Saül, les Philiſtins furent en guerre avec Ifraël ; ainfi

( 2 ) Athen . lib.14. Dipnoj.cx Dinone. i sùs Philiſthaos omnibusdiebusSaël.

(6 ) j. Reg . xiv. 52. Erat bellum potensadver- )

Ꭰd
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· An du M . 2. Porrò Saül é filii Ifraël congrega - | 2. Saül & les enfans d'Iſraël de leur côté

29.12. ti venerunt in vallem Terebinthi , s'étant allemblez , vinrent en la vallée du Tea

direxerunt aciem ad pugnandum contra | rebinthe, & mirent leur armée en bataille ,

Philifthiim . pour combattre les Philiſtins,

3. Et Philiſthiim ftabant fuper mon 3 . Les Philiſtins étoient d 'un côté ſur une

tem ex parte hac , & Ifraëlftabatfupra montagne, Ilraël étoit de l'autre ſur une au

montem ex altera parte : valliſque erat tre montagne ; & il y avoit une vallée entre

inter cos.
I deux.

COMMENTAIR E.

il ne faut point chercher de nouvelles raiſons de celle -ci.

INTEŘ Soco ET AZECA IN FINIBUSDOMMIM . Entre Soco

Ø Azeca , ſur les confins de Domwim ; ou dans le canton de Dommim , Soco &

Azeca étoient au midide Jéruſalem , & au couchant de Bethléem , éloi

gnées de cette derniere d 'environ quatre lieuës, & à cinq lieuës de Jéruſa

Iem . On ne ſait pas la ſituation de Domm m . Il eſt clair qu 'elle étoit dans la

tribu de Juda , & aſſez prés de Soco , & d'Azeca . On trouve dans cette

tribu Dimonia , ( . ) qui a quelque rapport à Dommim . Les Septance liſent

ici Aphefdommim , & le TexteHébreu , & même la Vulgate dans les.Pa

ralipoménes , (b ) liſent Phefdommim : ce qui fait juger qu'Apheſdommim ,

ou Phefdommim , eſt le vrai nom de ce lieu . Mais on n'en fait pas mieux

la ſituation ſous ce nom , que ſous celui de Dommim . .

Ý . 2. In Valle TEREBINTHI. Dans la vallée du Térébinthe. Les

nouveaux voyageurs ( ) placent la vallée du Térébinthe à une lieuë , ou

trois mille de Jéruſalem , du côté d 'Emmaüs;mais on ne peut faire aucun

fond ſur leur recit. Cette vallée devoit être entre Soco & Azeca , au mi

di, & aſſez loin de Jéruſalem . On pourroit traduire l'Hébreu ( d ) par la

vallée du Chêne. ( e ) Symmaque , la vallée d'Ela . .

Ý . 3. PHILISTHIIM STABANT SUPRA MONTEM EX

PARTE HAC , ET ISRAEL SUPRA MONTEM EX ALTERA

PARTE. Les Philiſtins étoient d' un côté ſur unemontagne, & les Ifraëlites

étoient de l'autre ſur une autre montagne. C 'étoit donc au milieu de ces

deux montagnes qu 'étoit la vallée de Térébinthe , & le torrent d 'où David

prit ſes cinq cailloux . C 'eſt dans cette vallée que les deux armées deſcen

doient pour ſe ranger en bataille , (f ) & où Goliat ſe préſentoit pour des

fier quelqu 'un au combat. S . Jerôme ſemble donner au même endroit le

nom de Magala , dans le Ý . 20 . C 'eſt ce qu'on examinera ſur cet endroit.

EGRESSUS EST VIR SPURIUS DE CASTRIS PHI. .

TIC

l( a ) Tofue xv. 22.

( 6 ) 1. Par. XI. 13.

( c ) Doubdan ch . 7 .

d ) 1787 pas

le) Ita Aguil. en Theodot. apud Eufeb .

in locis

(f) Y . 19 .
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2 . Et egreſſus eft vir Spurius de caf- I 4. Oril arriva qu'un homme qui étoit bâ- A

tris Philiſthinorum , nomine Goliat, de tard , ſortir du camp des Philiſtins. Il s'ap

Geth , altitudinis fex cubitorum pala pelloit Goliat; il étoit de Geth , & il avoit 294 2 .

mi: Tix coudées & un palinede haut.

s . Et caſſis area ſuper caput ejus , 5. Il avoit en tête un caſque d 'airain : il

lorica [quamatâ induebatur, porrò pon- étoit revêtu d 'une cuiraſſe à écailles , qui pe

dus loricæ ejus quinque millia ſiclórum | ſoit cinq mille ſicles d 'airain .

aris erat :

COMMENTAIRE.

LISTHIN ORU M . Un homme qui étoit bâtard , fortit du camp des This

liſtins. Quelques habiles Interprétes appuyent cette traduction ; mais

d 'autres la rejettent , & fepartagent en divers ſentimens. L 'Hébreu porte

à la lettre : (á ) il fortit du camp des Philiſtins un homme de deux fils , ou

un des fils , un homme d'une origine obſcure , & incertaine ; ( 6 ) autre

ment , un homme d 'entre deux , né de deux peres, ou d 'un pere inconnu .

( c ) L 'Ecriture ne parle jamais du pere deGoliat,mais ſeulement de ſa

mere , de genere Araha :mais il yautmieux dire qu'elle neparle ni de ſon

pere ,ni de fa mere; car la race d'Arapha,marque ſimplement ( d ) que

Goliat , & les autres géans qu’on vit fous David parmi les Philiſtins ,

étoient de la race des anciens Raphaïm , fameux géansdu pays. Sanctius

veut que fpurius,ou bâtard , ſignifie la même choſe que géant ,parce que

les géans ſont nommez des enfans de la terre , de même que les bâ

tards. (e )

. . . Preſto es mihi maniusheres

Progenies terre .

La preuve n 'eſt pas aſſurément fort convaincante. Caſtalion :Un homme

des fils , un grandhomme, un homme excellent , un homme qui en vaut

pluſieurs autres , un hommeforc diſtinguéparmiles Philiſtins. Junius, &

quelques autres : Un homme qui demande en duel , ou qui appelle à un

combat ſingulier. LesHébreux , & le plus grand nombre des Interprétes :

( f ) Un hommemitoyen , qui ſe met entre les deux armées , & qui eſt

comme chargé de la part de ſes gensde terminer la guerre avec un ſecond,

par un combat d 'hommeà homme. C ' eſt ainſi qu'autrefois on vit ce Gau

lois , qui ſe préſenta pour combattre devant l'armée Romaine : Il ſe poſta

ſur un pont, qui feparoit les deux armées , & défia le plus vaillant des

Romains :Mais il fut vaincu par Manlius Torquatus. LeCaldéen : ( ) il

fortit d ' entre eux , du camp des Philiſtins, un homme, nommé Goliat. Les

(e)סיתשלפתונחממםינבהשיאאציו

16) 182 Grür.

( c ) Cornel à Lap.

( d ) 2 . Reg . XX1. 16

le ) Perf. Safyr. 6 .

o Kimchi in Munft.Vat.Glaſ.Cleric.

(8 ) 1979'30 x732 FOST
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An du M . - 6 . Et ocreas areas habebat in cruri. I 6 . Il avoit ſur les jambes des bottes d 'ai

1942. bus: clypeus arcus tegebat humeros | rain , & un bouclier d ’airain lui couvroit les

ejus. . 1 épaules.

COMMENTAIR E.

Septante : ( a ) il fortit un hommepuiſſant dumilieu des rangs des Philiſtins,

appellé Goliat.

ALTITUDINIS SEX CUBITORUM ET PALMI. Il avoit fix

coudées en un palme de haut. C 'eſt - à -dire , environ douze pieds & demi,

en prenant la coudéc à vingt pouces & demi, & le palme à trois pouces, &

un peu plus. Ainſi Goliat avoit la hauteur de plusdedeux hommes de la

plus belle taille. Ceux quinient l'exiſtence des géans, n 'auront , je penſe,

rien à dire contre un témoignage ſi formel de l'Ecriture . On peut voir ce

qu'on a dit des géans ſur la Geneſe . (6 )

CASSIS ÆREA SUPER CAPUT EJU S. Il avoit en tête un caſque

d 'airain . On a prouvé ailleurs (3 ) l'uſage ancien des armes de cuivre.

LORICA SQUAMATA IN DU E B A T U R . Il étoit revêtu d'une cui

raſſe à écailles. Quelques Exemplaires Latins portent , conformément aux

Septante : ( d ) Lurica hamata , une chemiſe demailles . Mais le termeHé

breu ( e ) ſignifie proprement des écailles de poiſſons. Cette cuiraſle peſoit

cing mille Jicles ; c'eſt- à- dire, cent cinquante -ſix livres & un quart , en

prenant le ficle à demic once , & la livre à ſeize onces . Ce poid paroîtroit

incroyable , ſi Goliat n 'eût eu des forces proportionnées à la grandeur de

ſon corps. Plutarque décrit comme unechoſe extraordinaire une cuiraſle

du poid de quarante livres. ( f )

. 6 . O CREAS AREAS H A B E BAT IN CRURIBU S . Il avoit

ſur les jambes des bottes d 'airain . On pourroit traduire l'Hébreu : ( 8 ) Et

un frontal d 'airain ſur les pieds. Ce n 'étoit pasun cuiſſard , qui pendît au

devant de la cuirailc , pour défendre les cuilles ; c'étoit une lame d’airain ,

qui couyroit le devant de la jambe , depuis les genoux , juſqu'aux pieds.

Juſte Lipſe ( h ) a repréſenté des ſoldats Romains , tirez des anciens mo

numens , avec cette forte d 'arme defenſive . Il remarque qu'ordinairement

ils n 'en portoient qu'à une jambe. Vegece : ( i) Pedites ſcutati etiam fer

reas ocreas in dextris cruribus cogebantur accipere . Tite - Live dit que les

Samnites les portoient à la jambe gauche; & Silius aſſure la mêmechoſo

des Sabins :

nu

(a ) Kad avję wizte i'n tñs Du 24 gews I (f) Plutarch . in Demetrio. Iesaxes d'ús. órxis ·

tão emocórwy. éxátop TEOIN Ohxoval. Liple veut qu'ils n 'aycat

r (6 ) Geneſ. v . 4 . pag. 154. peſe chacun quevinge livies.

(c ) Voyez nôtre Differtation ſur la Milice des

Hébreux, (h ) Vide Analeet. ad Alilit. Rom . lib. 3 . 6. 1.

( α ) θώρακα ιλισιδωτιν αυτις ενδεσυκώς. (i) Lib . 1. 6. 15 . pied. Lipf. liv . 3 . Dialog:7 . de

: (e) bupop 77'7' 0
Mflis. Rom .

(4)וילגרלעתשחנתחצמו
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• 7 . Haſtile autem haſte ejus, erat qua - 7 . La hampe de la lance étoit comme ces

ſi liciatorium texentium , ipfum autem grands bois dont ſe ſervent les ciſſerans , & AAn du M .

ferrum hafte ejus , fexcentos ficlos ha - ! le fer de la lance peloit ſix cens ficles ; & fon 2 9 42.

bebat ferri : & armiger ejus antecedebat Ecuyermarchoit devant lui.

еит.

COMMENTAIR E.

Vertice & implumes , & levi tegmine cruris
Ibant.

Tout cela étoit différent des brodequins ou des bottines de métal, quc

portoient les Grecs au ſiege de Troye , ( a ) & dont on lit pluſieurs exem

ples dans l'antiquité ; & de ce qu'on appelloit des greves en François.

CYPEUS ÆREUS TEGEBAT HUMEROS EJUS. Un bouclier

d'airain lui couvroit les épaules. C 'eſt ainſi que les anciens portoient leurs

boucliers , commeon l'a montré ailleurs. ( b ) Les Rabbins ( c ) ſoutiennent

que le terme de l'original ( d ) ſignifie une arme qu 'on mettoit ſur les

épaules , pour les mettre à couvert. Mais quelle neceſſité de cette précau

tion à un homme qui étoit déja reyêcu d'une cuiraſſe d 'airain ? Bochart

veut que ç’ait été un javelot ou un dard ,moins long que ſa piqueou que

ſa lance. Caltalion l'explique d'une lance , & d 'autres d'une malſuë ou

d 'une épée. Mais je ne vois rien quime détermine à abandonner les Sep

tante , & la Vulgate , quil'entendentd 'un bouclier. On peut voir ce qu'on

a dit ſur Joſué viii. 18 .

Ý . 7 . HASTILE HASTÆ EJUS, ERAT QUASI LICIATO

RIUM TEXENTIU M . La hampe de la lance étoit comme ces grandsbois

dont ſe ſervent les tiſſerans, & autour deſquels ils roulent le fil dont ils

font la toile. L 'Hébreu ( e ) Le bois de fa lance étoit comme le jong des tiſ

ferans. Ou : La fléche de la lance étoit comme le bois des tiſſerans. Les uns

l'entendent du bois autour duquel on roule la toile ſur le métier , & les

autres du bois autour duquel on enveloppe le fil. ( f ) Lebois ou la ham

pe de ſa lance étoit de cette groſſeur , mais beaucoup plus longue . On ne

doit pas juger de la groſſeur ni de la grandeur de cette hampe , ſur les

pieces du métier des tiſſerans d 'aujourd'hui , puiſqu 'autrefois les métiers

des tiſlerans étoient aſſez différens des nôtres.

FERRUM HASTÆ EJU S SEXCENTOS SICLOS HABEBAT

FERR I. Le fer de la lance peſoit fix cens ficles , c'eſt-à -dire , prés de vingt

RI

( ) Homer. xenxoxvquides A ’zunos. paſiim . le) O ': 7 79393 in ' n yet 70. ó Kortos

( 6 ) Diſiertation ſur la Milice des anciens & Sóegt ÁUTÊ WTH plecekstrov UQ arvórtwv. Quel

Hébreux.
ques Exemplaires portent pu le bois de la lance,

(c ) Rabb. Salom . Kim .Non Levi. apud. Boch . De qui eſt la leçon qu 'on ſuit ordinairement.

animal facr part. 1. lib . 2 . 6 . 28. 1 ) Vide Braun . lib . 1. c . 16. art. 8 de Veſtitu

I sacerd. Heb.(4)ויפתכןיבתשחנןודיכו
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8 . Stanfque clamabat adverſum pha - I 8 . Cet homme ſe vint préſenter devanc

An du M . langas Ifraël, dicebat eis : Quare ve- lesbataillons d 'Iſraël , & il leur crioit :Pour

niſtis parati ad prælium ? Numquid ego quoi venez-vous pour donner bataille : Ne

non fum Philiſtheus , vos ferviSaül? ſuis- je pas Philiſtin , & vous ſerviteurs de

Eligite ex vobis virum , defcendat ad Saül ? Choiſillez un homme d'entre vous , &

fingulare certamen . qu'ilvienne ſe battre ſeulà ſeul.

COMMENTAIRE.

livres. L 'Hébreu : (a) La pointe ( la flame) de fa lance étoit de fix cens ficles .

Un Auceur , (b ) quia examiné fcrupuleuſement la peſanteur de l'armure

de Goliat , trouve , en donnant un poid proportionné à chaquepartie qui

la compoſoient , qu'elle devoit être de deux cens ſoixante & douzelivres ,

& treize onces. Il donne au fer de ſa lance dix - huit livres , & trois quarts ;

à la hampe de cette lance , qui devoit avoir vingt-ſix pieds de long , au

moinsautant de poid qu'au fer dont elle écoic armée ; au caſque quinze

livres ; au bouclier crente ; à l'épée quatre livres & demie ; à la cuiraſſe

cent cinquante -ſix livres , & un quart . Ajoutez les bandes de cuivre qu 'il

avoit ſur les jambes , & le bouclier ou la lance que portoit ſon Ecuyer ;

& vous trouverez à peu prés le poid qu'il demande. Plutarque nousap

prend que le poid ordinaire ( 3 ) de l'armure d'un ſoldar , éroit d 'un talent,

ou de loixante livres ; & qu'on avoit regardé dans l'arınée de Démétrius

commeun prodige , un nommé Alcime, dont l'armure peſoit deux ta

lens , ou ſix vingt livres.

ET ARMIGER EJUS ANTECEDEBAT EUM . Et fon Ecuyer

mar hotdevant lui. L 'Hébreu : ( d ) Celui qui portoit ſon bouclier marchoit

devant lui. Nousavons déja vû un bouclier ſur les épaules de Goliat : ce

lui dont il eſt parlé en cet endroit , s'appelle d 'un autre nom ; & il nous

paroît que c'étoit un de ces grands & vaſtes boucliers , dont on ſe cou

vroit dans le combat , où l'on étoit arrêté en un lieu . C 'eſt d 'un femblable

bouclier , dont il eſt dit dans l'Ecriture : ( e ) Seigneur , vous nous environ

nerez comme d'un bouclier, Etdans Homére, ( Ajax eſt repréſenté avec

un grand bouclier comme une tour , couvert de ſept épaiſfeurs de cuir ,

d 'une plaque d ’airain par deſſus. C 'étoit apparemment un pareil bouclier

que portoit l'Ecuyer de Goliat. Pour lui, il en avoit encore un autre plus

petit ,mais tout d'airain ,ſur ſes épaules. Ou bien l'Ecriture appelle celui

qui marchoit devant lui, fon porte-bouclier ; non pas qu'il le portât alors

(4 ) cpt ngo ve nan non

(1 ) Hoftiús in Hiſtor.Monomach.cos.

(c ) Plutarch. in Demetrio , ’axire e onepáry5,

evra pouzd1W ATS, ós proveo erotico dianer zur

reuniu , taycwv megm 'wa Rachurtiaia .

(ad) 1928 7777 77220772031 70. aápany C Cara

eurs. .

le ) Pſal. iv . 13. 1999 yn yuyung na

( f) Vide Homer. Iliad. 2

Acce's do soy lower inge, ¢épwv páxBu rüte úpyor

Xéixboy , (W16610m
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9 . Siquiverit pugnaremecum , cá per - | 9 . S 'il oſe ſe battre contre moi , & qu 'il anden

cufferit me, erimus vobis fervi: fi autem m ’ôre la vie , nous ſerons vos eſclaves :mais

ego prevaluero , percuffero eum , vos lij'ail'avantage ſur lui, & que je le tü'e, vous -94

fervi eritis , & fervietis nobis. ſerez nos eſclaves , & vousnous ſerez aſſu

10 . Et aiebat Philiftheus : Egoexpro - l jectis.

bravi agminibus Ifraëlhodie : Datemi- 10. Et ce Philiſtin diſoit : J'aidéfié aujour

bi virum & ineat mecum fingulare cer - ! d 'hui toute l'armée d 'Iſraël , & je leur ai dit :'

tamen . Donnez -moi un homine , & qu 'il vienne ſe

battre contre moi.

II. Audiens autem Saül , de omnes ! 11. Saül & tous les Iſraëlites entendant ce

Ifraëlitæ , fermones Philiſthæi hujufce- | Philiſtin parler de la forte , étoient frappez

modi , ſtupebant, metuebant nimis. d ' étonnement , & trembloient de peur.

12. David autem erat filius viri E - 12. OrDavid étoit fils de cet homme d'E

phrathai de quo fuprà di tum eſt , de phrata , dont il a été parlé auparavant, de la

Bethleem Juda , cuinomen erat Ifaï ,qui į ville de Bethléem en Juda , qui s'appelloid

habebat octo filios , & erat vir in diebus Iſaï , & avoit huit fils , & il étoit l'un des

Sail fenex , o grandavus inter viros. plus avancez en âge de ſon tems , ſous le

regne de Saül.

COMMENTAIR E.

actuellement , mais parce que la fonction ordinaire éroit de porter le bou .

clier , ou d 'autres armes de ce géant. En effet , il ſeroit aſſez ſingulier que

Goliat porcât deux boucliers au combat.

* . 8. ELIGITE EX VOBIS VIRUM , ET DESCENDAT ME

CUM AD SINGULARE CERTAMEN . Choiſiſſez un homme d 'entre

vous, & qu'il vienne ſe battre ſeul à ſeul avec moi . Ces ſortes de combats

linguliers ſont aſſez communsdans l'antiquité . On voit dans Homére Paris

& Ménélaüs, ( a ) & enſuiteHector & Ajax , ( ú ) qui combattent entre les

deux armécs , pour finir la guerre par la victoire & la mort de l'un des d ’eux.

Du tems d'Ocryades , on vit la mêmechoſe entre les Argiens & les Lace

démoniens ; & depuis , parmi les Romains, entre les Horaces & les Cu

riaces . ( )

Ý . 9 . SI PERCUSS ERIT ME .. . ERIMUS V OBIS SERVI. S ' il

m ’ôte la vie , nous ſerons vos e/claves. Ilne paroît pas que cette condition

ait été acceptée , & ratifiée de part ni d'autre. Les Philiſtins ne ſe ſoumi

rent pas aprés la mort de Goliat , & les Hébreux lespourſuivirent , & les

battirent, ſans avoir égard à ce qui avoit été propoſé par le Géant. ( d )

C 'étoit apparemment une fanfaronade de ſa part , ou une ſimple propo

ſition , à laquelle on ne répondit point. La ſervitude & l'aſſujettiflement

écoient la condition ordinaire des peuples vaincus.

¥ . 12 . QUIHABEBAT OCTO FILIOS. Quiavoit huit fils. Voyez

11

( a ) Iliad. r .

(6 ) Iliad . H .

( c ) Livius lib . 1. 6. 23.

(d ) Vide Ejt.
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Andim 13. Abierunt autem tres filii ejusma- l 13 . Les trois plus grands de ſes fils avoient

29 42.

** jores poſt Saül in prelium : nomina | ſuivi Saül à l'armée : l'aîné de ces trois qui

trium filiorum ejus qui perrexerunt ad étoient allez à la guerre, s'appelloit Eliab , le

bellum , Eliab primogenitus , & fecundus ſecond Abinadab , & le troiſièmeSamma.

Abinadab , tertiúſque Samina.

14 . David autem eratminimus. Tribus 14. David étoit le plus petit de tous. Er

ergomajoribus ſecutis Saulem , : les trois plus grands ayant ſuivi Saiil, ...

15 . Abiit David , c .reverſus eſt à 15. Il étoit revenu d’auprés de Saül, &

Saül, ut pafceret gregem patris fui in s'en étoit allé à Bethléem , pourmener paître

Bethleem . I les troupeaux de ſon pere.

16 . Procedebat verò Philiſthausmane 16 . Cependant ce Philiſtin ſe préſentoit

& vefpere , á ſtabat quadraginta dice au combat le matin & le ſoir , & cela dura

bus. pendant quarante jours .

COMMENTAIRE.

ce qu'on a dit ci-devantſur le Chap. xvi. ¥ . 10 .

SENEX ETGRAND Æ .V U S INTER VIR O S . Des plus vieux ,

des plusavaniez en âge de fon tems, ſous le regne de Saül. L 'Hébreu : (a )

il étoit vieux , & étoit venu parmi les hommes du tems de Saül. Il avoit vú

bien des jours parmi les hommes. Il avoit paſté fon cerns. Les Septan

te : (6 ) l'étoit vicux , e avancé dans les années. Le Caldeen : C ' étoit un

vieillard qu'on mettoit alliang des jeunes, ou des choiſis. Il jouiſſoit d 'une

vigoureuſe ſanté dans la vieilleſſe .

Jam fenior , fed cruda ſeni viridiſque fene&tus.

Ý . 13 . ABIERUNT TRES FILII EIUS MAJOR ESPOST SAUL

IN PRÆ L IU M . Les trois plus grands de fes fils avoient ſuiviSaül à l'ar

mée. Dans ces forces de guerres , tous ceux qui étoient capables de porter

les armes , y alloient , autant qu'il étoit poſſible .

. - . 15 . DAVID REVERSUS EST A SAUL , UT PASCER ET

GREGEM PATRIS SUI. David étoit revenu d 'auprés de Saiil , & étoit

allé paltre les troupeaux de fon pere . Avant cette guerre , David ne demeu

roit auprés de Saül que pendantles accez de fa mélancholie. Lorſque le

Roi ſe portoit mieux , David retournoit à ſon occupation ordinaire . Le

métier de paſteur qu'il exerçoit , lui fournit vingt occafions de ſignaler ſa

valeur contre les ours & les lions: c'étoit comme un apprentiſſage dumé

tier de la guerre, où il ſe diſtingua ſi fort dansla ſuite . On a dit quelque

chole ailleurs de l'eſtime que les anciens faiſoient du métier de paſteurs .

Les plus grandshormesde l'antiquité ont exercé cette profeſſion , comme

le re.marque Varron : (v).Ex antiquis illuſtrijjimus quiſ que paſtor erat.

L
O

(a ) DYDIRD NIMIT

(d ) e dinję w porßitipan innaosascititi.

(c) Varro lib . 2 . deReRuſt. 6. 1.

. 17.
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17. Dixit autem Ifaï ad David filium 17 . Or Iſaï dit à David ſon fils : Prenez

fuum : Accipe fratribus tuis ephi polen - pour vos freres un éphi de farine d 'orge , An du M .

ta , decem panes iſtos , curre in caf- & ces dix pains , & courez à eux juſqu'au 2 9 42.

tra ad fratrestuos ,

18. Et decem formellas caſeihas ,de 18 . Portez auſſi ces dix fromagespour leur

feres ad tribunum : & fratres tuos viſi - Meſtre-de- camp : voyez comment vos freres

tabis, fi rectè agant : & cum quibus or - ſe portent , & ſachez en quelle compagnie

ils Tont.

- 19. Saul autem , & illi , & omnes filii į 19 . Or Saül & les fils d' Ilaï , & tous les

Iraël in valle Terebinthipugnabant ad enfans d 'Iſraël étoient à la guerre contre les

verſum Philifthiim . Philiſtins , en la vallée du Térébinthe.

. COMMENTAIR E.

tabis, fi vellem os france
si

bas de campo19. Sunt dijce. " - o cum quibus undMeſtre-de-ez auſſi ces dig forIfraëlinvalient
em
, illi , Miles porten

t
, poi voyez comma

ges
pourleur

Ý . 17 . ACCIPE FRATRIBUS TUIS EPHIPOLENT Æ . Prenez

pour vos freres un éphi de farine. L ' éphi contenoit vingt-neuf pintes,

'chopine , demi- ſettier , & un poſſon . La farine (a ) qu ’lſai envoyoit à ſes

fils , écoit plûtôt un froment pilé , & concaſſé , ou une farine faite avec de

l'orgemouillé , puis ſeché , & rôti , & enfin caſſé ſous la meule , dont on

faiſoit un ragoutavec du lait , ou de l'huile , de l'eau , ou du miel. Cette

ſorte de nourriture étoit fort commune en ce tems-là , ſur tout à la cam

pagne. On en voit l'uſage dans les anciens AuteursGrecs. Saülne payoit

ni ne nourriſſoit pas ſes troupes. Les Hébreux firent long- tems, & peut

être toûjours la guerre à leurs propres dépens. Le Prince tiroit quelques

tributs de ſes ſujets ; (i ) mais ils n 'étoient point ſuffiſants pour entretenir

une armée nombreuſe . .

· Ý . 18 . DECEM FORMELLAS CASEI. Dix fromages . Des froma

ges avec leurs petites formes ,du fromage frais. Quelques Interprétes tra

duiſent l'Hébreu pour ( 1) des fromages de lait. Les Septante : ( a ) Dix

morceaux de lat, ou dix morceaux de fromage moû. Onne trouve qu'en

ce ſeul endroit le mot Hébreu Chari2 , pour marquer du fromage. Ce

préſent étoit pour le Meſtre de Camp ;l'Hébreu , pour le Prince demille.

ET CUM QUIBUS ORDINATI SUNT DISC E . Sachez en quelle

compagnie ils font. Avec qui ils fontchambrée. L 'Hébreu à la lettre : ( e )

Vous apprendrez leur mélange, leur troupe. Les Septante : ( 7 ) Vous verrez ie

dont ils 0 :t befoin . Le Syriaque & l'Arabe ſimplement : Vous medirez de

leurs noi:vel'es. Commeſi on diſoit : Faites un amas de tout ce qui les re

gardera , un mélange de tout cela, & rapportez-lemoi. D 'autres ( ) tradui

ſent: Vous prenditz leur gage ; vous retirerez ce qu 'ils pourroient avoir

fals- 007 noix i . (e) HPO Cnit na
fe ) Voyez ci-aprés le ¥ . 25. ( f) κ όσα αν χρηζωσι γνώση .

18 ) fun Pifc. Caft. Vatab. Hubrai Videos

} as caTfAvas vẽ xay,exp . Vide | Cleric. hic..
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parati.

ve 20 . Surrexit itaque David manè, el 20 . David s'étant donc levé dés la pointe

3 commendavit gregem cuſtodi : & onuftus | du jour , lailla à un homme le ſoin de ſon

i abiit . ficut preceperat ei Ifai. Et venit troupeau , & s 'en alla chargé au camp , ſelon

ad locum Magala', ad exercitum , qui ; l'ordre qu'Iſaïluiavoit donné. Ilvint au lieu

egreßus ad pugnam vociferatus erat in appellé Magala , où l'armée s' étoit avancée

certamine.
pour donner bataille ; & l'on entendoit déja

les cris pour ſignal du combat.

. Direxerat enim aciem Ifraël, fed 21. Car Ifraël avoit rangé en bataille tou

& Philiſthiim ex adverfo firerant pre- tes les troupes ; & de l'autre côté , les Phi

| liſtins ſe préparoient à les attaquer.

22. Dereliquens ergo David vafa quæ1 22. David ayant donc laiſſé au bagage

attulerat , ſub manu cuſtodis ad ſarcinas, | tout ce qu'il avoit apporté , entre les mains

cucurritad locum certaminis , o . interro- | d 'un homme pour en avoir ſoin , courut au

oabat li omnia reétè agerentur erga fra - į lieu du combat, & s'enquit de l' état de ſes

tres fuos.
| freres , & s'ils ſe portoient bien .

zz. Cúmque adhuc ille loqueretur eis , 23. Lorſqu'il parloit encore , ce Philiſtin

apparuit vir ille fpurius afcendens ,Go- , de Geth , appellé Goliat , qui étoit bâtard ,

Liat nomine , Philiſthaus , de Geth , de ſortit du camp des Philiſtins ; & David lui

caltris Philifthinorum : quo loquente co entendit dire les mệines diſcours qu 'aupa

bec ead.m verba audivit David . ravant.

24. Omnes autern Ifraëlitæ , cùm vi- i 24. Tous les Iſraëlites ayant vû Goliat ,

diſſent virum , fugerunt à facie ejus , tie fuïrent devantlui , tremblansde peur.

menteseum valde.
25. Et dixit unus quiſpiam de Ifraël:1 25. Et quelqu'un du peuple d 'Iſraël ſe mit

Num vidiſtis virum hunc qui aſcendit ? | à dire : Voyez-vous cet homme qui ſe pré

Ad exprobrandum enim Ifraëli aſcendit. ſente au combat? Il vientpour inſulter Iſraël.

Virum ergo quipercufferit eum , ditabit i Que s'il ſe trouve un homme qui le puiſſe

Rex divitiis magnis , & filiam ſuam da- tuer , le Roi le comblera de richeſſes , lui

bit ei, & domum patris ejusfaciet abfque donnera ſa fille en mariage , & affranchira

tributo in Ifraël,
I de tribur la maiſon de ſon pere dans Iſraël.

COMMENTAIR E.

laiſſé pour gage. LeCaldeen : Vous rapporterez leur bon état ; vous m 'en

rapporterez de bonnes nouvelles.

3 . 20 . VENIT AD LOCUM MAGALA. Il vint au lieu appellé Ma

gala . Onne connoît point ce lieu. La plûpart entendent l'Hébreu ( a ) du

camp ou de l'armée; Il vint au Camp ; ou du lieu où étoit le bagage. A la

. lettre : Il vint aux chariots , ou au cercle . C 'eſt dans ce dernier lens que

les Septante ( b ) l'ont traduit ; commeſi le camp , ou au moins le bagag

eût été diſpoſé en rond , pour le défendre plus aiſément. On dit que c'eſt

ainſi que les Arabes diſpoſent leurs tentes , lorſqu'ils campent en quelque

endroit.
Ý . 23. DECASTRIS PHILISTHINORUM. Du camp des Philif

fa) mbayan xI" | 16) inger sis tuuseelyénwoer,
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percufferit Phoes Ifraël? Quis enim eft hominem | pour inſultera

: 26 . Et ait David ad viros qui ftabant 1
os aui itabant . 26 . David dit donc à ceux qui étoient au- An du Mi

26 . David dit donc à ceux qui

fecum , dicens: Quid dabitur viro , qui prés de lui : Que donnera-t-on à celui qui 29 420

perciyferit Philijchaum hunc on tulerit ücra ce Philiſtin , & quivengera l'opprobre

opprobrium de Iſraël? Quis enim eft hic d 'Iſraël Car quieſt ce Philiſtin incirconcis ,

Philiſthaus incircumciſus , quiexprobralpour inſulter ainſi l'armée du Dieu vivant ?

vit acies Dei viventis ?

27. Referebat autem ei populus eun - ! 27. Et le peuple lui répétoit les mêmes

dem fermonem , dicens : Hæc dabuntur choſes , en diſant : On donnera telle récoin

viro , qui percufferit eum . . penſe à celuiquil'aura tué.

28. Qiiod cùm audiffet Eliab frater ! 28. Mais Eliab , frere aîné de David ,

ejusmajor , loquente eo cum aliis , iratus l'ayant entendu parler ainſi avec d 'autres , ſe

eft contra David ,Gait : Quare veniſti, mit en colére contre lui , & lui dit : Pour- .

Ć quare dereliquifti pauculas oves illas quoi êtes-vous venu', & pourquoi avez-vous

in deferto ? Ego novi fuperbiam tuam , abandonné dans le déſert ce peu debrebis :

nezuitiam cordis tui : quia ut videres Je fai quel eſt vôtre orgueil , & la malignité

pralium , defcendifti. de vôtre cour , & que vous n 'êtes venu ici

que pour voir le combat. .

29. Et dixit David : Quid feci ? Num - 29. David lui dit :Qu'ai- je fait ? N 'eft-ce

quid non verbum eft ? : pasune parole ?

30 . Et declinavit paululium ab eo ad ! 30. Et s'étant un peu détourné de lui , il

alium ,dixitque eumdem fermonem . Et s'en alla d 'un autre côté , où il dit la même

refpondit ei populus verbum ficut prius. chole ; & le peuple lui répondit comme au

paravant.

31. Audit a funtautem verba , que lo - ! 31. Or ces paroles de David ayant été ena

cutus eft David , annuciata in con - tenduës, elles furent rapportées à Saül.

pe&tu Saul. .

32. Ad quem cum fuiſſet adductus , | 32 . Et Saül l'ayant fait venir devant lui ,

locutus eſt ei : Non concidat cor cujuf- | David lui parla de cette ſorte : Que perſonne

quam in eo : ego fervus tuus vadam , ne s'épouvante des inſultes de ce Philiſtin :

pugnabo adverſus Philifthæum . vôtre ſerviteur eft prêt à l'aller coinbattre.

. COMMENTAIR E.

D
e

tins. L'Hébreu : ( a ) De l'armée rangée en bataille. Il fortit de ſes rangs , &

vint ſe mettre entre les deux armées. .

Ý , 25. DOMUM PATRIS EJUS FACIET ABSQUE TRIBUTO,

Il affranchira de tribut la maiſon de ſon pere. Il l'exemptera des charges

auſquels ſont ſoumis le reſte de ſesſujets.Ce qui regardenon -ſeuleinentla

franchiſe des tributs , mais de toutes les autres charges & impofitions.

$ . 28. Novi SUPERBIAM TUAM . Je fai quel eſt votre orgiieil. Ib

faut avoüer, à n 'en juger que par les apparences, que David fuivoit avec un

peu trop d'ardeur lemouvement de ſon courage ;mais auſſi Eliab ſon frere

aîné eniploya des termes trop forts contre celui qu'il devoit regarder avec

reſpect , ſuppoſé qu 'il fçûr qu'il avoit reçû l'onction royale .

¥ . 29. NUMQUID NON VERBU M EST? N 'eſt-ce-pas une parole ? "

( * ) 7137oo in oſs wantias,

Te ij



£20 : COMMENTAIRE LITTERAL

de medio
greprequebar cos eorum :

in i les dents noisà la
gorges)

33. Et ait Saül ad David : Non va- | . 33. Saiil lui dit : Vous ne ſauriez réſiſter à

An du M . les reſiſtere Philiſtheo iſti , nec pugnare ce Philiſtin , ni combattre contre lui ; parce

2942. adverfus eum : quia puer es , hic autem

i nach derece media huc autem
que vous êtes encore jeune , & que celui-ci a

vir bellator eſt ab adolefcentia fua . decursdei toûjours écé à la guerre depuis la jeuneſſe .

34. Dixitque David ad Saül : Pafce ; 34. David lui répondit : Lorſque votre ſer

bat fervus tuus patris ſui gregem , & ve viceurmenoit paître le troupeau de ſon pere,

niebatleo , vel urſus , o tollebat arietem il venoit quelquefois un lion ou un ours, qui

emportoitun bélier du troupeau :

35. Et perſequebar eos , o percutie- 35. Alors je courois aprés eux , je les atta

bam , eruebámque deore eorum : illi ! quois , & je leur arrachois la proye d 'entre

conſurgebant adverſum me, apprehen - les dents ; & lorſqu'ils ſe jettoient ſurmoi ,

debam mentum eorum , ó fuffocabam , je les prenois à la gorge , je les étranglois , &

interficiebámque eos. je les tuois.

36. Nam & leonem & urſum interfe - 1 36 . C 'eſt ainſi que votre ſerviteur a tué

ci ego fervus tuus : erit igitur & Philif | un lion & un ours , & il en fera autant de ce

theus hic incircumciſus , quaſi unusex Philiſtin incirconcis. J'irai de ce pas , & je

eis. Nunc vadam , á auferam oppro ferai ceſſer l'opprobre du peuple :Car qui eſt

brium populi : quoniam quis eſt ifti Phi- ce Philiſtin incirconcis , pour oſer maudire

liſthaus incircumciſus , quiaufus eſt ma- l'armée du Dieu vivant ?

ledicere exercitui Dei viventis ?

37. Etait David : Dominus qui eri- 37. Er David ajoûra : Le Seigneur qui m 'a

puitme de manu leonis , & demanu urſi, délivré des griffes du lion , & de la gueule de

pre me liberabit demanu Philiſthæi hu - ! l'ours , me délivrera encore de la main de ce

ius. Dixit autem Saül ad David : Va- Philiſtin . Saül dit donc à David : Allez , &

de , & Dominus tecum ſit. que le Seigneurſoit avec vous.

38. Et induit Saul David veſtimentis 38 . Il le revêcit enſuite de ſes armes , lui

fuis ; et impoſuit galeam aream ſuper i mit ſur la tête un caſque d'airain , & l'arına

caput ejus , veſtivit eum loricâ . . l d 'une cuiraſle.

COMMENTAIR E.

Quelmal y a-t'il dans cela ? Ce n'eſt qu 'une parole , qui ne tire point à

conſequence . N 'eſt-il pas permis deparler ?

7 . 33 . QUIA PUER E S. Parce que vous êtes encore jeune . Il pouvoir

avoir vingt-deux ou ving -trois ans. Il n 'avoit jamais été à la guerre.

. V . 34 .VENIEBAT LEO VEL URSU s. Il venoit quelquefois un lion ,

ou un aurs. David ramaſſe ici deux hiſtoires qui lui étoient arrivées , &

qui l'avoient rendu aſſez hardi, pour oſer attaquer Goliat. Il avoit fait

ſon apprentiſſage de la guerre dans le métier deberger , & il y avoit auſſi

appris les vrais devoirs d'un Prince. ( a )

.. ¥ . 36 . NUNC. YADAM ET AUFER AM OPPROBRIUM PO

PULI; QUONIAM QUIS EST ISTE PHILISTHÆUS INCIR

CONCISUS? J'irai de ce pas , da je ferai ceſſer l'opprobre du peuple : car

fa ) Philo deVita Mof. noise werd maa on x 309. , as. pam wy I5& tāvariams, xa Jkwep sej rois modis,

Fópevespece Bacongius tão méix ov?e rãs spesgoetus tão pessoīs la's Qúteis e xuvryesia .
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39. Accinctus ergo David gladio ejus | 39. Et David s'étantmis une épée au côrć , An du M .

fuper veſteni fuam , cæpit tentare ſi ar- cominença à eſſayer s'il pourroit marcher 200

matus poffet incedere : non enim habebat avec ces armes, ne l'ayant point fait juſqu'a

conſuetudinem .Dixitque David ad Saül: lors. Et il dit à Saül: Je ne ſaurois marcher

Non poffum ſic incedere ,quia non uſum ainſi; parce que je n 'y ſuis pas accoûtumé.

habeo . Et depoſuit ea. Ayant donc quitté ces armes ,

40. Et tulit baculum fuum , quem ſem . 1 40. Il prit lebâron qu'il avoit toûjours à la

per habebat in manibus, & elegit ſibi | main ; ilchoiſit dans le corrent cinq pierres

quinque limpidiffimos lapides de torrente, polies , & les mit dans la paneriére , qu 'il

á miſit eos in peram paſtoralem , quàm i avoit ſurlui; & tenantà lamain ſa fronde, il

habebat ſecum , & fundam manu tulit : | marcha contre le Philiſtin .

6 proceffit adverfum Philiſtheum .

41. Ibat autem Philiſthaus incedens , 41. Le Philiſtin s’avança auſſi, & s’approa

á appropinquans adverfum David , cha de David , ayant devant lui fon Ecuyer.

armiger ejus ante eum .

42. Cúmquein pexiffet Philiſtheus , 42. Et lorſqu'il eut apperçû David , &

vidiffet David , defpexit eum . Eratenim qu 'il l' eur enviſagé , voyant que c'écoit un

adoleſcens,rufus, & pulcher ajpectu. jeunehomme roux , & fort beau , il le mé

priſa ,

43. Et dixit Philiſthaus ad David : i . 43. Et luidit : Suis-je un chien , pour que

Numquid ego canis fum , quòd tu venis tu viennes à moi avec un bâcon ? Et ayant

ad mecum baculo ? Et maledixit Phili- | maudit David , en jurant par ſes Dieux ,

sthaus David in diis fuis :

COMMENTAIR E .

quieft te Philiſtin incirconcis ?Ceci n 'eſt nidans l'Hébreu , ni dans les Sep

tante ; & il eſt n comme une addition dans les anciensManuſcrits.

Y . 40 . QUINQUE LIMPIDISSIMOS LAPIDES. Cing pierres

polies. L 'Hébreu : Cing pierres gliſſantes. On prétend que des cailloux li

cez & polis vont plus droit , frappent plus roide, & partent plus promp

tement de la fronde , que d'autres. L 'air s'oppoſe moins à leur rapidité ,

parce qu'ils n 'ontpoint les inégalitez raboteules, qui retardent néceſſai

rement leur force . Louis de Dieu eſt de ſentiment contraire . Il veut que

des pierres mal polies , & brutes , ayent été plus propres au deſſein de

David . Elles frappent plus vivement , & pénétrent plus aiſément , que les

pierres lices. Il traduit l'Hébreu ( a ) par : Cinq morceaux de pierres , cinq

fragmens d 'une pierre écaillée , & rompuë. Il faut avouer qu'on peut

donner ce ſens à l'original, en abandonnant la ponctuation des Maſlo

retes.

MISIT EOS IN PERAM PASTORALEM. Il les mit dans ſa pa

netiere. On vouloit que les frondeurs portaſſent toûjours leur malle pleine

de pierres . ( 6 )

(a ) S 'IN Ypho muoi igupiñas aízwy ffery possas 25 cm.9éages

16 ) Xenophon 'lib. s . Anabaſ. wagviveide 's
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44. Dixitque ad David : Veni ad me1 44. Il ajoûta : Viens à moi, & je donne:

An du M .de dabo carnes tuas volatilibus cæli , & rai ta chair à manger aux oiſeaux du Ciel, &

2942. beftiis terra .
aux bêres de la terre.

45. Dixit autem David ad Philif- 1 45. Mais David dit au Philiſtin : Tu viens

thaum : Tu venis ad me cum gladio , c à moi avec l'épée , la lance , & le bouclier ;

haſta , c clypeo : ego autem venio ad te mais moi je viens à toiau nom du Seigneur

in nomine Dornini exercituum , Dei ag- i des armées , du Dieu des troupes d 'Iſraël,

minum Ifraël, quibus exprobraſti auſquelles tu as inſulté aujourd'hui.

46 . Hodie , dabit te Dominus in 46 . Le Seigneur te livrera entremesmains ;

manumea , percutiam te , auferam je te cuërai, & je te couperai la tête : & je

caput tuum à te: dabo cadavera caf- | donnerai aujourd'hui les corps morts des

trorum Philiſthiim hodie volatilibus coeli, | Philiſtins aux oiſeaux du Cicl, & aux bêtes de

á beſtiis terre : ut fciat omnis terra, quia I la terre; afin que toute la terre fache qu'il y

eft Deus in Ifraël , a un Dieu dans Iſraël,

47. Et noverit univerſa ecclefia hæc, 47 . Et que toute cettemultitude d'hom

quia non in glalio ,nec in baſta ſalvat mes reconnoille, que ce n 'eſt point par l' épée

Dominus : ipfius enim eſt bellum , tra - i hipar la lance que le Seigneur fauve ; parce

det vos in manus noftras. qu'il eſt l'arbitre de la guerre , & ce ſera lui

quivouslivrera entre nos mains.

48. Cùm ergo ſurrexiſſet Philifthenes , 48. Le Philiſtin s'avança donc , & marcha

& veniret , C appropinquaret contra contre David. Etlorſqu'il en futproche ,Dan

David , feſtinavit David , cucurrit vid ſe hâta , & courut contre lui pour le com

ad pugnam ex adverfo Philiſthæi. battre.

COMMENTAIRE.

V . 44. VENIAD ME,ET DABO CARNES TU AS VOLATILIK

BUSCOEL I. Viens à moi, da je donnerai ta chair à manger aux oiſeaux

du ciei . Cedialogue entre Goliat & David , nous fait voir la piété deDa

vid , qui n 'oppoſe aux rodomontades de Goliat, que la confiance au ſe

cours de Dieu . C 'étoit aſſez. la maniere des anciens Héros ( a ) d 'épilo

guer , avant que de commencer à combattre, de faire de grandes menaces

à leurs ennemis , & de vanter leurs hauts faits d'arınes. Cela n 'eſtplus du

goût d 'aujourd 'hui. On ne portera plus ſa vengeance à laiſſer manger le

corps de ſon adverſaire aux chiens & aux oiſeaux du ciel. Nos ſentimens

font plusmodérez , au moins au dehors.

Ý . 47. IPSIUS ENIM EST BEL L U M . Parce qu 'il eſt l'arbitre de la

guerre. Ou : C 'eſt ici ſa propre guerre; c'eſt une guerrede Dieu , deRe

ligion ; ſon honncur eſt intéreſſé dans le ſuccez de cette guerre . C 'eſt

Dieu que vous attaqucz par vos inſultes ; il faura venger fon honneur ou

tragé : enfin , nôtre Dieu eſt le Dieu des arınées , & de la guerre; il difa.

tribuë les victoires à qui il veut.

Ý . 48. Cum SURREXISSET PHILISTH Æ vs. Le Philiſtin

aula

(0 ) Voycz Homére en pluſieurs endroits.
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49. Et mifit manum fuam in perain : 1 49. Ilmir la main dans ſa pancriére , il en

An du M
tulitque unum lapidem , fun lå jecit prit une pierre , la lança avec ſa fronde , &

circumducens percuſſit Philifthanmen frappa le Philiſtin dans le front. La pierre 2942.

in fronte : Ở infirus eft lapis in fronte į s'enfonça dans le front du Philiſtin , & il

ejus , ý cecidit in faciem fiam fuper ter- comba le viſage contre terre.

ram .

so . Prevaluitque David adverfum i so . Ainſi David remporta la victoire ſur

Philiſthæum in funda do lapide , percuf- le Philiſtin , avec une fronde & une pierre

súmque Philifthæum interfecit. Cúmque ! Seule : il le renverſa par terre , & le tua. Ec

gladium non haberet in manu Davit, comme il n 'avoit point d 'épée ,

S1. Cucurrit , & ftetit ſuper Philif s i. Il courur , & ſe jetta ſur le Philiſtin ;

théum , á tulit gladium ejus, á eduxit mit lamain ſur ſon épée , la tira du foureau ,

eum de vagina ſua : interfecit eum & acheva de luiôter la vie , en luicoupant la

præciditque caput ejus. Videntes autem tête . Les Philiſtins voyant que le plus vaillant

Philifthiim , quod mortuus effet fortifſi- d 'entr'eux étoitmort, s'enfuirent.

mus eorum , fugerunt,

COMMENTAIR E.

s'étant levé. Attendoit -il ſon adverſaire allis , comme le Texte l'inſinue ?

Cet uſage ſe remarque chez divers peuples dans l'antiquité . Les Gaulois ,

par exemple , & les ſoldats Romains , qu'on appelloit Triarii , attendoient

allis l'heure du combat.

¥ . 49. INFIXUS EST LAPIS IN FRONTE ESUS. La pierre

s'enfonca dans le front du Philiſtin . L 'adreſſe des anciens frondeurs eſt

connuë, & par l'Ecriture , & par les profanes. Les habitans des Illes Ba

léares ſe diſtinguoient par deſſus tous les autres dans ce genre de combat.

Ils y étoient li adroits, qu 'ils ne manquoient preſque jamais de toucher
l'endroit auquel ils buttoient. Et Tite-Live ( a ) aſſure que non -ſeulement

ils étoient sûrs de frapper leur ennemidans la tête ,mais inême de l'at

teindre à l'endroit de la tête qu'ils vouloient : Utnon folùm capita hoſt um

vulnerarent , fed quem locum deftinaffent oris. C 'eſt ainſi que David abattit

Goliat :

Et media adverſi liquefacto tempora plumbo

Diffidit , ac multâ porrectum extendit arena.

Le Caldéen veut que ce jeune Héros ait choiſi l'ouverture des yeux ,

que la viſiére du caſque lui préſentoit , & que la pierre ſoit entrée par -là

dans la tête du géant:mais l'Ecriture parle clairement du front; & on ne

doit pas chercher des détours , pour expliquer comment il a pû avec ſa

fronde briſer la viſiére , & enfoncer la pierre dans le front du géant. On

a des exemples depareils effets de la fronde. Diodore de Sicile (6 ) mar

( a ) Livius Decad . 8 . c. 4 .
i

( 6 ) Diodor . Sicil . lib . s.cap. 207. rés: Supeo's |

region , we não eximusresor at hoy owtek3856.
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An dum . '52. Et confurgentes viri Ifraël 6 Ju - 1 52. Ec les Iſraëlites , & ceux de Juda s' éle

29.42.
2 . da vociferati ſunt , perſecuti ſunt i vant avec un grand cri, les pourſuivirent

Philiſthæos uſque dum venirentin vallem , juſques à la vallée , & aux portes d 'Accaron .

aufguead portas Accaron , ceciderunt- Er plufieurs des Philiſtins tombérent percés

que vulnerati de Philifthiim in via Sac de coups , dans le chemin de Saraïm juſqu'à

raim , ufque ad Geth , ufque ad Geth & Accaron .

Accaron .

· S3. Et revertentes filii Ifraëlpoſtquam sz. Les enfans d 'Ifraël étant revenus aprés

perfecutifuerant Philiſthæos , invaferunt avoir pourſuivi les Philiſtins , pillérent leur

caſtra eorum . | camp.

COMMENTAIRE.

que expreſſément que ni les boucliers , ni les caſques, ni aucune forte

d 'armes n 'eſt capable de leur réſiſter , & que leur effort n 'eſt pasmoindre

que celui des catapultes, ſorte de machine de guerre d 'une force ſurpre

nante . ( a ) On aſlùre que lorſque la balle étoit de plomb , ſouvent elle ſe

fondoit en l'air par la rapidité du mouvement :

. . . . . Plumbea verò

Glans etiam longo curſu volvendo liquefcit,

Mais peut-être que la difficulté qu'on formeſur cela eſt chimérique ,puiſ

qu'il n 'eſt nullement certain que les caſques anciens ayent eu des vilieres

qui couvriſlent le front & le viſage. Je n'en remarque point dans les def

criptions des caſques qu 'on lit dans Homére : Souvent cette armure n 'é

toit que de cuir ; ( b ) & alors on convient qu'elle étoit ſans viſiere. Cel

le d'Hector étoit d 'airain , auſſi-bien que celle de Goliat ; mais elle n 'étoit

pas fermée par devant. Aftyanax fils d'Hector étant entre les bras de fa

nourrice , eur peur de ſon pere, en voyant l'éclat de l'airain de ſon caſque,

& le mouvementde l'aigrette de poil decheval; ( c ) ilne voulutembraſ

ſer ſon pere , qu'aprés qu'il eut quitté ſon caſque.

· Ý . 52 . IN VIA SARAIM , USQUE AD GETH , ET USQUE AD

ACCARON. Dans le chemin de Saraim , juſqu'à Geth , e juíqu 'a Acca

ron. On trouve la ville de Saraïm dans Joſué , ( d ) parmicelle de Juda :on

n 'en ſait pasla vraie ſituation ; mais elle devoit être entre la vallée du Té

rébinte & Geth & Accaron . Elle n 'eſt peut- être pas diferente de Surua ,

quiſelit au même endroit de Joſué v . 33. Gerh & Accaron font deux villes

célébres des Philiſtinis ; Geth eſt fort au midi à l'égard d 'Accaron . Nous

avonsmontré ailleurs que Geth étoit la plusméridionale des villesdes Phi

liſtins,

(a ) Idem ibid . Fáx850 203 85 goaù peilys tã, I (c) Iliad. O .

de la ão, outos e rews , 20€ Coxso to Bhefer ozė | Topf mois xaaxórze iol 20¢ or izmioyo

ziva nu a fare acpeasup.. Afror az exegaty s répuso rówoice youcas.

(! ), 'ine Homer ., I., (d ) 78{ue xv. 36.

. 54.
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34. Aſumens autem David caput Phia | 54 . Et David prit la tête du Philiftin , da
iliftin ,da An du M .

lifthæi, attulit illud in Jerufalem , ar- porta à Jéruſalem , & il mit ſes armes dans

maverò ejus poutin tabernaculo fuo. la cente .

55. Eo autem tempore , quo viderat i ss . Lorſque Saiil vit David quimarchoir

Saúl , David egredientem contra Phili- pour combattre le Philiſtin , il dit à Abner ,

Ahaum , ait ad Abner Principem mili Général de ſon armée : Abner , de quelle fa

tie : De , qua ftirpe deſcendit hic adoles , mille eſt ce jeunç homme: Abner lui répon

cens, Abner Dixitque Abner : Vivit I dit : Seigneur, je vous iudit : Seigneur , je vous jure que je n 'en ſai

animus tua , Rex , fi novi. rien .

56 . Et ait Rex : Interroga tu , cujus 56 . Et le Roi lui dit : Enquerez -vous de

filius fit iſte puer ? qui il eſt fils.

57 . Cúmque regreffus effet David , 57. Er lorſqueDavid futretourné du com

perculfo Phili,theo, tulit eum Abner , j bat, aprés avoir tué le Philiſtin , Abner l'a

introduxit coram Saule , caput Philifthai mena , & le préſenta à Saül , ayant la tête du

babentem in manu . Philiſtin à la main .

58 . Et ait ad eum Saül: Dequa proge- 58. Et Saül dit à David : Jeune homme,

nie es , ô adolefcens ? Dixitque David : de quelle famille êces -vous ? David lui ré

Filius fervi tui ifaï Bethleemita ego pondit :Je ſuis fils de votre ſerviteur Iſaï ,

fum . I qui eſt de Bethléem .

. . COM MENTAIRE

Ý . 54. CAPUT PHILISTHÆI'ATTULIT IN JE Ř U 'SALEM ,

Il prit la tête du Philiſtin , la porta à Jéruſalem . Comment cela , puiſque

Jéruſalem étoit encore aux Jébuſéens ? Onrépond , que la partie baſſe de

cette ville étoit aux tribus de Juda & de Benjamin ; ou plûtôt, quela tête

de Goliat , ne fut miſe dans cette ville qu'aprés que David en eut fait la

conquête , & qu'il y eut tranſporté l'Arche du Seigneur. C 'eſt ainſi que

l'entendent pluſieurs bons Interprétes , (u') qui croyent que la tente , ou

le Tabernacle deDavid , dont il eſt parlé ici , n 'eſt autre que le Taberna

cle que David érigea à Jéruſalem en l'honneur du Seigneur. .

ARMA VERO EJUS POSUIT IN TABERNACUL O Svo. Il

mit jes armes dans la tente , ou dans la tente de ſes freres , ou dansle Ta

bernacle du Seigneur à Jéruſalem . Il eſt certain que quelque-tems aprés

l'épée deGoliat écoit à Nobé dans le Tabernacle. On voit ici la trés-an

cienne coûtume des temshéroïques , de conſacrer les armes priſesſur l' en

nemi, dans les Temples des Dieux , dont on croyoit avoir éprouvé le ſe .

cours. (6 ) Neco Roi d 'Egypte ,aprés la victoire qu'il remporta ſur Joſias

Roi des Juifs , envoya à Branchides des Miléſiens les habits dont il étoit

véru dans cette occaſion , pour les conſacrer à Apollon . ( 6 )

. . SS. DE QUA STIRPE DESCENDIT HIC ADOLESCENS?

Liit

(a ) Juv . Pifc. alii tefte Malvendai

(6 ) Homer. Ilied . H .

Termes ovatcas 15 words 'm -ipho

J. Kaj nepepeo nori véo ézzóstwo exacerbro.

(c) Vide Herodo . lib, 2 , 0,159.
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Anda M . De quelle famille eſt ce jeune homme? Ileſt étonnant que Saül ne connail

2942. " ſe point David ,aprés l'avoir vû li ſouvent dans ſa mailon , Voyez ce qu'on

a dir ci-devant ſur ley . 18 . du Chapitre précédent, Ce Prince dans cette

occaſion avoit d'autant plus d'interêt àconnoître quelle étoit la famille de

ce jeune homme, qu'il s'étoit engagé de donner ſa fille en mariage à celui

qui vaincroit Goliat. '

* Les cinq derniers verſets de ce Chapitre ne ſe liſent point dans les Sep

tante, ils ne ſont que dans le ſeul Manuſcrit Grec d'Alexandrie ; mais on

les voit dans l'Hébreu ,dans le Caldéen, dans le Syriaque, dans l'Arabe,dans

tous les Exemplaires Latins; & Theodoret les liſoit dans ſes Exemplaires.

Grecs, commeon le voit par ſa queſtion 43. ſur ce Livre. Enfin dans d'au

tres Exemplaires Grecs on lit à la fin de ce Chapitre une longue addition ,

ou répétion du combat de David & deGoliat . Voyez les Notesſur l'édition

Romaine , & la nouvelle édition des Hexaples.

2 MOEDERESIE SIE SIE BESTE KOE Beats Bees

CHAPITRE XVIII.

Amitié de Jonathas @gui de David : Jalouſie de Saül; il tâche de percer

David d'un dard qu'il lance contre lui: Il donne contre la promeſſe,

Mérob ſa fille aînée , à Hadriel. David épouſe Michol áprésl'avoir

achetée deux cens prépuces de Philiſtins.

7 . 1. [ T factum eſt cum compleßet lo - 1 * . 1. Avid ayant achevé de parler à

qui ad Saül , anima Jonatha Saül, l'ame de Jonathas s'attacha -

conglutinata eſt anime David , dile- j étroitement à celle de David , & il l'aima

xit eum Jonathas quaſi animum fuam . commelui-même. . .

COMMENTAIR E.

7 . 1. nonGLUTINATA EST ANIMA JONATHÆ , ANIMÆ

U DAVID . L'ame de Jonathas s 'attacha fortement à celle de Da

vid . A la fecere : Elte fe colla à ľame de David . L 'Hébreu : Elle ſe lia avec

corps, & qu 'un ami étoit un autre ſoi-même. (a ) La conformité d

timens & d 'humeur forma ce næud , & la perfuaſion du mérite réciproque

de Jonathas & de David , l'augmenta , & le fortifia dans l'un & dansl'au

tre. Il ſeroit mal-aiſé de trouver deux ames plus belles , plus tendres , plus

| (w) x xiay icarở v4, % tíay #vì ; Tờquay trees use . Pytager,
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ouis vuurwuj w And M2. Tulitque eum Saül in die illa , I 2 . Saül depuis ce jour- là voulor toûjours

non conceſſit ei ut reverteretur in domum avoir David auprés de lui , & il ne lui permit

patris fui. .
plus de retourner en la maiſon de fon pere. -94

3. Inierunt autem David & Jonathas 3. David & Jonathas firent auſſi alliance

fædus : diligebat enim eum gnaſianimam enſemble : car Jonathas l'aimoit comme lui

ſuam .
même.

4. Nam expoliavit fe Jonatbas tuni. 4 . C 'eft pourquoi il ſe dépoüilla de la tu .

câ , gna erat indatus , dedit eam Da- nique dont il étoit revêtu , & la donna à Da

vid , reliqua veſtimenta fua , ufque i vid avec le reſte de ſesvêtemens , juſqu'à ſon

ad gladium o arcum fuum , Ġ ufque ad épée , ſon arc, & ſon baudrier.

balteum .

s. Egrediebatur quoque David ad om - i 5. David alloit par touroù Saül l'envoyoit,

nia quæcumque mififfet eum Saül , & il fe conduifoit avec beaucoup de pruden

prudenter fe agebat : pofugue eum Saül ce : & Saül lui donna le commandement ſur

fuper viros belli , acceptus erat in ocu - | quelques gens de guerre : il écoit fort aimédu

lis univerſi populi ,maximéque in con - | peuple , & ſur tout des Officiers de Saül.

peétu famulorum Saül. :

* 6 . Porrò cin reverteretur percufo Phi. 6 . Or quand David revint de la guerre

liſtheo David , egreffe ſunt mulieres de aprés avoir tuéle Philiſtin , les femmes forti

univerſis arbibus Ifraël , cantantes , cho- | rent de toutes les villes d 'Iſraël au devant du

róſque ducentes in occurfium Saül Regis in i RoiSaül, en chantant & en danſant , témoi

tympanislætitiæ , in fiftris, gnant leur réjouiſſance avec des cambours &

des filtres.

COMMENTAIR E.

généreuſes , que celles de ces deux amis. Jonathas ſur tout fit paroître.

envers David une grandeur d'ame, une conſtance , & un défintérellement

dont l'hiſtoire profane ne nousfournit aucun exemple.

Ý . 2 . TULIT EUM SAUL IN DIE ILL A . Saiil depuis ce jour-là

voulut toujours avoir David amprés de lui. Par le paſſé , il ſe contentoir de

le faire venir lorſqu'il ſe ſentoit incommode ;mais depuis la victoire que

David remporta contre Goliat, Saül le retint auprés de la perſonne.

. 4 . EXPOLIAVIT SE TUNICA . . .USQUE AD GLADIUM

ET ARCUM SUUM , ETUSQUE AD BALTE U M . Il ſe dépoüilla de

fa tunique , la donna à David , & juſqu'à ſon épée ; fon arc, & fon bau

drier . Il lui fit préſent de tous ſes habits généralement , & de toutes ſes.

armes. La cunique eſt l'habit de deflous , & le baudrier eſt la derniere

piéce de l'armure . Ces ſortes de préſens d'habits & d'armes ſont communs

dans l'antiquité.

Ý . F . PRUDENTER SE A CEBAT. Il fe conduiſoit avec beaucoup de

prudence ; ou , ( a ) il réißifoit en tout'. Sa conduite étoit trés-fage & trés

prudente.

Ý . 5 . CUM REVERTERETUR PERCUSSO PHILISTHÆO,

fa) from

Ffij
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An duM .
7. Etpracinebantmulieres ludentes at-7. Etprecinebantmulieres ludentes 7. Et elles entonnoient dans leurs danfes

que dicentes : Percuſſit Saül mille , & dans leurs chanſons, & diſoient : Saül en

29 42.. David decem millia. I a tuémille , & David en a tué dix mille .

COMMENTAIRE.

Quand il revint aprés avoir tué le Philiſtin Goliat. Je ne ſai pourquoi

quelques Interpréces ( a ) veulent que ceci ſoit arrivé dansuneautre occa,

ſion , & que le Philiſtin ici, foitmis pour les Philiſtins en général.

CANTANTES CHOROSQUE DUCENTES, . . IN TYMPANIS

LÆTITIÆ , ET IN SISTRIS. En chantant en en danſant , témoignant

leur réjouiſſance avec des tambours eu des ſiſtres. On peuttraduire l'Hébreu

par : ( 6 ) En chantant , avec des flûtes , des tambours , & des inſtrumens à

trois cordes. LemotHébreu , qui ſignifie des danſes , ſignifie auſſi des flû .

tes , ou de pareils inſtrumens à venc : les tambours , ſont des tympanum

anciens, dont on donnera la deſcription ailleurs : ( c) les ſchalifchim , ſont ,

à ce qu 'on dit , une pandure , inſtrument à trois cordes , dont les Aſſyriens

font inventeurs. ( d ) Les Septante l'entendent des cymbales. Le filtre

dont il eſt parlé dans la Vulgate , eſt un inſtrument fort commun en Egyp

te , compoſé d 'un manche, & d 'une bande de cuivre recourbée , au travers

delaquelle paſſent quelques baguettes demêmemétal, qui ſe remuënt, &

qui rendent un ſon aigų , pendant qu 'on agite le ſiſtre.

* Ý . 7 . ET PRÆCINEBANT. Et elles entonnoient. L 'Hébreu : (e ) Elles

re répondoient l'une à l'autre ; elleschantoient , & ſe répondoient par cere

frain , & à divers cheurs : Saül en a tuémille , & David en a tué dix mil

le. Lesunes chantoient les premiersmots de ce verſet , & les autres répon

doient: Et David en a tué dix mille . Ces proceſſions de femmes , qui ve

noient en réjouiſſance au devant des vainqueurs , ou quifaiſoientdes la

mentations ſur le malheur des vaincus, ſe remarquent en quelques autres

endroits de l'Ecriture. ( f)

PERCUSSIT SAULMILLE. Saül en a tué mille. L 'Hébreu : ( 8 )

Saül a tué avec mille , & David avecdix mille . L 'un vautmille guerriers ;

mais l'autre en yaurdix mille ; ou , Saül a donné ſur l'ennemiavec mille

hommes , & David avec dix mille. Mais le ſens de la Vulgate revient

mieux à l'Hébreu : David a tué dix mille hommes , en tuant Goliat ; la

victoire que Saül a remportée contre les Philiſtins, n 'eſt qu'une ſuite de

cette action .

(a ) Fun . Piſc. Malv.

(&)החמשבםיפתבתילחמהורישל

le ) TS'IYAT

(f) Vide Exod . xv. 20. 2 . Reg . 1. 10. Judica

Sid02 XI. 34 .

( c) Diſſertation ſur les Inſtrumens de muſic (8 ) 79713373 71771853 189 1938

que des Hébrelix ; ſur les Pleaumes, 170. émely to Eaša á xinoelor duti , rj Acuid ca

(d ) Pollux lib. 4 . c. 9 . I havolási cuts.



que:
Dederunterunt: quid ei ſupereft,ni

qued'êtreRoi ?
, Saülne regarda plus

8 . Iratus eft autem Saül nimis , 6L 8. Cette parole mit Saül dans une grande

diſplicuit in oculis ejus fermo ifte , dixit- | colére , & lui déplus étrangement. Ils ont
An du M .

que : Dederunt David decem millia , á donné, dit- il , dix mille hommes à David , 294 2.

mihimille dederunt: quid ei ſupereft , ni- & à moi mille : que lui reſte -t'il aprés cela

fi folum regnum ?

9 . Non rectis ergo oculis Saül afpicie- 9 . Depuis ce jour- là , Saülne regarda plus

bat David à die illa , á deinceps. | David de bon vil.

10 . Poft diem autem alteram , invafit ! 10 . Le lendemain l'eſprit malin ſe ſaiſir

fpiritus Deimalus Saul, prophetabat de Saül, & ce Prince étoit au milieu de la

in medio domús fue : David autem pfal- i mailon , commeun homme tranſporté. Da

bebat manu fua ,ficut per ſingulos dies , vid joüoit de la harpe devant lui, comme il

tevebatque Saullanceam . avoit accoûtumé de faire ; & Saül ayant la

lance à la main ,

COMMENTAIRE.

- y . 8 . IRATUS EST SAUL NIMIS. Cette parole mit Saüldans une

grande colere. Ces femmes commirent une indiſcrétion par un excez de

zéle , en relevant David , au deſſus de Saül. (a ) Il eſt toûjours odieux , ſur

tout pour un Prince , de ſe voirmis au deffous d'un de ſes ſujets. Saülde

voit être plus ſoupçonneux qu'un autre , aprés que Dieu l'avoitmenacé de

le priver du Royaume: il voyoit dans David des qualitez dignesde regner ;

il entendoit les éloges outrez à ſa fantaiſie , qui lui étoient donnez par le

peuple : tout cela lui cauſoit une violente jalouſie .Un mauvais Prince

regarde toûjours commeun concurrent , celui en qui il découvre plus de

merite qu'iln 'en a lui-même: ( b ) A malo Principe tamquam ſucceſſor time

tur , quiſquis eft dignior. Mais devoit-il s'en prendre à David , & le rendre

reſponſable de ce qu'on diſoit en ſa faveur ?

Ý . 9 . NON RECTIS OCULIS A SPICIEBAT DAVID . Saül ne

regar da pins David de bon æil. L 'Hébreu , & les Scptante : ( c ) Saül re

gardoit David ; il l'obſervoit ; ilavoit les yeux ſur lui, comme ſurune per

ſonne qui lui étoit ſuſpecte , & dont les démarches lui faiſoientombrage.

Le Caldeen : Saül tendoit des piéges à David ; il l'épioit , il étoit attentif à

le ſurprendre, s'il eût fait quelques fauſſes démarches. Enfin on pourroit

traduire le Texte par : Saül commettoit une injuſtice contre David , en le

croyant capable de nourrir des ſentimens d 'orgueil & d'ambition , & de

vouloir le faire Roi en la place .

Ý , 10 . PROPHETABAT IN MEDIO DOMUS SU Æ . Il étoit au

milieu de fa maiſon commeun hommetranſporté . A la lettre : Il prophétiſoit

au milieu de la maiſon ; il paroiſſoit comme un homme en fureur, ou

1013.

(a) Cbryfoft.homil.I.deDavid. In Saülpag. 407.717 nN puy SRO 9,799 xey hn Eas's corso

(új Plin. Panegyr. Trajani.

· Ffiij

βλέπομενα τον Δαυίδ.
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Andus M . 11. Etmifit eam , putansquòd confige- 1 . 11. La pouſſa concre David ,dans le deſſein

re poffet David cum pariete : declina- de le percer contre la muraille :mais David

. 1942.
vit David à facie ejus fecundò . le détourna , e évita le coup par deux fois.

12. Et timuit Saül David , eò quòd ! 12 . Saül voyant donc que le Seigneur

Dominus effet curn eo , e à fe receßiffet. | étoit avec David , & qu'il s'étoit retiré de

lui , il commença à apprehender David .

13. Amovit ergo eum Saiil à re , fe- ! 13 . C 'eſt pourquoi il l'éloigna d'auprés de

cit eum tribunum fuper mille viros: € | ſa perſonne , & luidonna le commandement

egrediebatur , intrubat in conſpectu po- demille hommes. AinſiDavid menoit le peu

puli. . ple à la guerre , & le ramenoit.

14 . In omnibros quoque viis fuis David i 14. Il ſe conduiſoit dans toutesſesactions

prudenter agebat , Dominus erat cum avec grande prudence , & le Seigneur étoit :

00. avec lui.

COMMENTAIRE.

comme un hommerempli d'un Eſprit divin ; il ſe donnoit desmouvemens,

& faiſoit des concorſions , comme dans un enthouſiaſme violent. Le terme

Hébreu peut auſſi ſignifier ( 4 ) faire le prophete , imiter les mouvemens

d'un Prophete , ſans aucune impreſſion réelle d'un Eſprit bon , ou mauvais.

Mais ici Saülétoit tranſporté de l'eſprit malin ,ou ſimplement agité par une

bile noire échauffée. (6 )

Incerta qualis entheos curſus tulit ,

Cum jam recepto menas inſanit Deo .

Ý . 11. DECLIN AVIT A FACIE EJUSSECUNDO . Il évita le coup

par deux fois. Ce fut apparemment pendant le même tranſport que Saul

effaya deux fois de percer David . Quelques-uns traduiſent : Il évita le

coup pour la ſeconde fois ; comme ſi dans une autre occaſion il eût déja

couru le même danger . On voit toûjours Saül avec une lance. Il paroît

avec cette arme au chap. XIX . 10 . Il la tenoit mêmeà table , lorſqu'il en

entra dansſon camp & dans ſa tente , ci- aprés chap. XXVI. 7 . Les anciens

Rois portoient la lance au lieu de diadême, dit Juſtin : (d ) Per ea tempora

Reges haftas pro diademate habebant. D 'où vient qu 'on nousrepréſente or

dinairement les Dieux & les Héros avec la haſte : Ab origine rerum , pro

Diis immortalibus veteres baſtas coluere , ob cujus Religionis memoriam ,

adhuc Deorum fimulacris hafte adduntur.

* . 13 . AMOVIT ERGO EUM SAUL A SE. Saw! l'éloigna d 'auprés

de ſa perſonne. Sous prétexte de lui faire honneur, il lui donna un emploi

honorable ,maisperilleux ; afin de s'en défaire. C 'eſt aſſez le fort deshom

mes d'unmérite éclarant : leshiſtoires ſont pleines d'exemples pareils.

( a ) Xiang

(b) Senec. in Meden ,

(6 ) 1. Reg. xx . 3 ;.

(d ) Iuftin . lib . XLII ,
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15. Vidititaque Saül quod prudensef l 15. Saütvoyant qu'il étoit extraordinaire Andu ve

fet nimis, & cæpit cavere eum . | ment prudent , commença à s'en donner plus 2042.

de garde.

16 . Omnis autem Ifraël Juda dili- 1 16 . Mais tout Ifraël & couc Juda aimoit

gebat David : ipfe enim ingrediebatur de David , parce que c'étoit lui qui alloir en

egrediebatur ante eos. campagne avec eux , & qui marchoic à leur

1 cêre.

17. Dixitque Saülad David : Ecce fi- 17 . Alors Saül dit à David : Vous voyez

lia mea major Merob , ipfam dabo tibi Merob ma fille aînée , c'eſt elle que je vous.

uxorem : tantummodò ejto vir fortis , com i donnerai en mariage : ſoyez ſeulement cou

preliarebella Domini. Saiil antem repu- rageux , & faites les guerres du Seigneur. Et

tabat , dicens : Non fit manus mea in en mêmetems il diſoit en lui-même : Je ne

eum , fed fit fuper eum manus Philiftbi- I veux point le faire mourir inoi-même;mais

yorum , je veux qu'il meure par la main des Philiſ

tins,

18 . Ait autem David ad Saül: Quis 18 . David répondit à Saül : Qui ſuis- je

ego fum , aut quæ eſt vita mea , aut cog- / moi a quelle eſt la vie que j'ai menée , &

natio patris mei in Ifraël , ut fiam gener quelle eſt dans Iſraël la famille demon pere ,

Regis ? pour que je devienne gendreduRoi?

19 . Factum eſt autem tempus, cùm de - ! 19 . Mais le tems étant venu que Merob

beret dari Merob filia Saul David , data fille de Saüldevoit être donnée à David , elle

eft Hadrieli Molathiteuxor . futdonnée en mariage à HadıielMolathitc.

20 . Dilexit autem David Michal filia I 20 . Michol la ſeconde fille de Saül avoit

Saülaltera. Et nuntiatum eſt Saül, de l'affection pour David : ce quiayant été

placuit eie rapporté à Saul', il en fur bien aiſe ,

COMMENTAIRE

. 17 . ESTO VIR FORTIS , ET PRÆLIAR E BELLA DOMI

NI. Soyez feulement courageux , & faites les guerres du Seigneur. Soutenez

les interêts du Seigneur , en défendantſon peuple contre ſes ennemis. Les

guerres desHébreux , tandis qu'ilsfe font conduits par les ordres de Dieu ,

étoientvéritablement les guerres du Seigneur:mais lorſque l'ambition &

l'eſprit de domination s'y ſontmêlez , ce n 'a plus écé que des guerres pro

fanes , & de cupidité.

. 18 . QUÆ EST VITA MEA , AUT QUÆ COGNATIO ? Quelle

eſt la vie que j'ai menée , & quelle eſt la famille de mon pere ? L 'Hébreu ,

& les Septante: ( a ) Quelle eſt la vie de la famille demon pere dans Ifraël ?

Quelle figure a fait juſqu'ici la famille de mon pere dans Íſraël? Quel em

ploi, quelle dignité a - t'elle eu ? Quelſervice ai-je rendu à l'Etat , & à la fa

mille Royale , pourmériter d'y entrer par une alliance auſſihonorable , que

d 'épouſer la fille du Roi?

À . 20 .DILEXIT DAVID MICHOL FILIA SAUL. Michol la

feconde fille de Saül, avoit del'affection pour David . Quelques Exemplaires

(a ) 48902' N nnovo 70 tis j Swing tõs ourplurics tinatesfete
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An du M . fiat ei in
ſcaninorum . Dixitque meus eris pourd'hui deux choſes poo

21. Dixitque Saül: Dabo eam illi , ut ' 21. Eril dit : Je donnerai celle - ci à David ,

An au M . fiat ei in fcandalum , á fit fuper eum ma- | afin qu 'elle ſoit la cauſe de la ruine , & qu'it

2942. nues Philifthinorum . Dixitque Saül ad tombe entre les mains des Philiſtins ; c'eſt

David : in duabus rebus gener meus eris į pourquoi il lui dit : Je vous demande au

bodie. jourd'hui deux choſes pour êtremon gendre,

22. Etmandavit Saül ſervis ſuis : Loc 22. Ec Saül donna cet ordre à ſes ſervi

quimini ad David clam me, dicentes : , teurs : Parlez à David , commede vous-mê

Ecce places Regi , & omnes fervi ejus mes , & dites-lui : Vous voyez que le Roi a

diligunt te. Nunc ergo eſto gener Regis. de la bonne volonté pour vous , & que tous

| ſesOfficiers vous aiment. Penſez doncmain

| tenant à devenir gendre du Roi.

13. Et locuti funt fervi Saül in auri- 23. Les Officiers de Saül dirent tout ceci

bus David omnia verba hæc. Et ait Da- | à David . Et David leur répondit : Croyez

vid : Num parum videtur vobis , gene- i vous que ce ſoit peu de choſe que d ' être

rum effe Regis ? Ego autem ſum vir pau- gendre du Roi? Pour moi je ſuis pauvre , je

per & tenuis. n 'ai point de bien.

24. Et renuntiaverunt fervi Saiil di- 24. Les ſerviteurs de Saül lui rapporté

centes : Hujufcemodi verba locutus eſt rent ceci , & lui dirent : David nous a fait

David . | cette réponſes

COMMENTAIR E.

Latinsliſent au contraire, que David avoir de l'affection pour elle. Dilexit

David Michol filiam Saül aiteram .Mais le Texte Hébreu , & les Septante

font conformes à la Vulgate.

V . 21. IN DUA BUS REBU S GENER MEUS ERIS HODIE. Je

vous demande aujourd'hui deux choſes , pour être mon gendre. Quellesſont

cesdeux choſes ? Quelques-uns croyent que Saüllui propoſa l'option ,ou

d 'une dot proportionnée à la qualité de la fille , ou de cent prépuces de

Philiſtins, David prit ce dernier parti. D 'autres veulent que Saüi lui pro

mir ſa fille Michol pour deux motifs : le premier , pour avoir tué Goliat ;

& le ſecond , pour cent prépucesdePhiliſtins , qu 'il devoit luilivrer . ( a ).

D 'autres enfin prétendent que David donna deux fois des prépuces à Saül:

l'une, pour avoir Merob , qu'on lui avoit promiſe ; & l'autre , pourMi

chol , qu'il epoula . On peut aufli traduire : Pour cette ſeconde fous , vous

épouſerez ma fille : j'ai eu des raiſons particuliéres de ne vous pas donner

Merob ma fille aînée ;mais pour cette fois , je vous donnerai Michol ſa

cadette ; pour cette ſeconde, vous l'épouſcrez. L 'Hébreu met ſimple

ment: ( . ) Dans deux , vous ſerez mon gendre aujourd'hui. Or on ſait que

dans cette Langue , on met ſouvent un , deux , trois , & c . pour, premier ,

fecond , troiſiéme. Vousépouſerez l'uneou l'autre des deux ; ſi vous n 'avez

pas la premiere , vous prendrez la ſeconde. Autrement: Puiſque c'eſt la fe

conde fois que vous recherchez à épouſer unedemesfilles, & c.

(2) Rupert. Toft.Menoch. Tir. Sa , Sant.6.c.. ] 16) 17 a innn Danus.
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25. Dixit autem Saül: Sic loquimini 1 . 25. Mais Saülleur dit : Voicice que vous And M .

ad David : Non habet Rex fponfalia direz à David : Le Roi n 'a point beſoin de
€ 2942.

neceffe , niſi tantùm centum præputia Phi- | douaire pour ſa fille ; il ne vous demande

lifthinorum , ut fiat'ultio de inimicis Re- i pour cela que cent prépuces de Philiſtins ,

gis. Porrò Saülcogitabat tradere David afin que le Roi ſoit vengé de ſes ennemis.

in manu Philifthinorum . Mais le deſſein de Saül étoit de faire tomber

David verba que distallent ſervi ejus i David entre les mains des

26 . Cúmque renuntiaffent fervi ejus 26 . Les ſerviteurs de Saül ayant rapporté

David verba quæ dixerat Saül, placuit à David ce que Saülleur avoit dit , il agrea

fermo in oculis David , ut fieret gener la propoſicion qu 'ils lui firent , pour devenir

Regis. i gendre du Roi.

27. Et poft paucos dies furgens Da- 27 . Peu de jours aprés il marcha avec les

vid , abiit cum viris , qui ſub eo erant. gens qu 'il commandoit ; & ayant cué deux

Et percuffit ex Philifthiim ducentos vi cens Philiſtins , il en apporta les prépuces au

ros , & attulit eorum præputia , & annu - Roi , qu 'il lui donna par compie , afin de de

meravit ea Regi, ut effet gener ejus. De- venir ſon gendre. Saül lui donna donc eu

dit itaque Saul ei Michol filiam ſuam mariage ſa fille Michol.

nxorem .

· 28. Et vidit Saül, & intellexit quòd 28 . Er il comprir clairement que le Seit .

Dominus effet cum David . Michol av - lgneur étoit avec David . Quant à Michol ſa

tem filia Sauldiligebat eum , fille , elle avoit beaucoup d'affection pour

David . .

COMMENTAIRE.

. 25 . NON HABET REX SPONSALIA NECESSE. Le Roi n 'a

pas beſoin dedouaire pour ſa fille. Parmi lesHébreux , c'étoit le mari qui

donnoit la dot à la femme, comme on l' a fouvent remarqué ailleurs.

L 'hommedevoit acheter ſon épouſe .

CENTUM PRÆ P U TIA PHILISTHINORUM . Cent Prépuces de

Philiſtins ; pour éviter toute tromperie , & afin qu'il ne pût pas attaquer

d 'autres peuples , que des incirconcis. Les Arabes deſcendus d ’Iſmaël, &

les deſcendans d'Eſaü prenoient la circonciſion , comme les Hébreux. Il

n 'y avoit point de peuples incirconcis plus prés que lesPhiliſtins. Cette in

fulce ne pouvoit être que ſouverainement odieuſe aux Philiſtins. Saül ne

cherchoit qu'à les irriter de plus en plus contre David . Joſeph dit que

Saül lui demanda ceni têtes de Philiſtins. C 'eſt aſſez ſa coûtumede dé

guiſer la vérité de l'Ecriture , lorſqu'il craint que ſes Lecteurs ne conçoi

vent quelque mépris de la Nacion , s'il rapportoit les choſes dansleur lim

plicité naturelle ,ou s'il en diſoit de trop incroyables.

¥ . 27 . POST PAUCOS DIES. Peu de jours aprés. Hébreu : ( a ) Les

jours ne furent point achevez . Il n 'attendit pas la fin du tems qu'on lui

avoit donné ,pour compter ce nombre de prépuces ; il les apporta debon

(a ). D 'DA 1840 857
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An duM . 29 . Et Saülmagis cæpit timere Da- 1 29. Saül commença à le craindre de plus

2942. vid : fačtúrque eſt Saul inimicus David en plus; & ſon ayerſion pour lui croiſloic

cunétis diebus. ſ tous les jours.

30 . Etegreffi funt Principes Philifthin 30 . Aprés cela les Princes des Philiſtins

norum . A principio autem ëgreſſionis eo - | fe mirent en campagne, Et dés le com

rum , prudentius se gerebat David , mencement de la guerre , David fit paroître

quàm omnes ferviSaül, & celebre fa &tum plus de conduite que tous les Officiers de

eft nomen ejus nimis, Saül; de ſorte que Ton nom devint trés-cé .

lébre.

COMMENTAIR E.

neheure , & peut- être avant que le tems qu 'on mettoit entre les fiançail

les & les nộces , fut écoulé .

PERCUSSIT DUCENTOS. Ayant tué deux cens Philiſtins. Au lieu

de cent qu'on lui demandoit , il en donnadeux cens. Il y a des Exemplai

res Hébreux , (a ) qui ne portent pas le nombre de cent prépuces. Ils liſent

ſimplement : Le Roi ne ſouhaite point d 'autre douaire pour la fille , que des

prépuces de Philiſtins. Mais ce qui confirme que Saül luiavoit fait deman

der cent prépuces , c'eſt que David lui-même dit ci- aprés , ( b ) qu'il a

donné cenombre de prépuces pourMichol. Il en avoir délivré deux cens ;

mais il n 'étoit chargé que d 'en préſenter cent.

V . 30 . EGRESSI SUNT PRINCIPES PHILISTHINORUM .

Les Princesdes Philiſtins ſe mirenten campagne ; apparemment pourvenger

l'outrage que David yenoit de leur faire. Onne fait aucun détail de cette

guerre , ſinon que David continua à s'y ſignaler toutle tems qu'elle dura,

(a ) Oriental. Heb . legunt niny DX '3116) 2. Reg . 111. 14. Reddeuxorem meam Min

Loco nihoy xo ' . Vide Capell. Critic. lib . i chol , quam defpondimihi cenium praputiis Philif

1 tliim .
3 . cap . 17 .

Categy
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CHAPITRE XIX.

Jonathas fait changer à Saül la réſolution qu'il avoit priſe de tuer

David. Saül retombé dans ſa manie, táche de percer David , qui

ſe fauve: il fait entourer ſa maiſon ;mais Michol, femme de Da

vid , le defiend par une fenêtre. David ſe retire auprés de Samuël

à Naioth. Ceux que Saül envoye pour le prendre , prophetiſent

avec les Prophetes. Saül lui-même y vient, eg prophetiſe comme

les autres.

9 . 1. 7 Ocutus eſtautem Saülad Jona - | . 1. n R Saül parla à Jonathas fon fils , Vers lari

than filium ſuum , dar ad omnes & à tous ſes Officiers , pour les du monde

fervos fuos ut occiderent David . Porrò porter à tuer David :mais Jonathas ſon fils ,2942,

Jonathas filius Saül diligebat David qui aimoit extrêmement David ,

valdè.

2 . Et indicavit Jonathas David , di- 2 . Lui en vint donner avis , & lui dit :

cens : Quærit Saülpater meusoccidere te: Saiil mon pere cherche le moyen de vous

qua propter obſerva te quafo , manė , tuer : c'eſt pourquoitenez-vous ſur vos gar - ,

manebis clam , abſcondêris. des, je vous prie , demain matin : retirez

vous en un lieu fecret , où vous vous tien

drez caché.

3. Ego autem egrediens ftabo juxta pa 1 3 . Et pour moi, je ſortirai avecmon pere ,

trem meum , in agro ubicumque fueris : & je metiendrai auprés de luidans le champ

ego loquar de te ad patrem meum : ( i où vous ſerez . Je parlerai de vous à mon

quodcumque videro , nuntiaba tibi, pere , & je vous viendrai dire tout ce que

I j'aurai pû apprendre .

COMMENTAIRE.

8 . 3. C TABO IUXTA PATREM MEUM IN AGRO, UBICU M

D QUE EUERIS , ET EGO LOQUAR DE TE. Je me liendrai

auprés de éui dans le champ où vous ſerez , je parlerai de vousà moi pere.

Jonathas dit à David de ſe tenir caché dans un certain champ, où Saüt

devoit aller le lendemain marin ; afin que David ſoit témoin de la maniére

dont il parlera de lui à Saül. Mais il vaut beaucoup mieux prendre l'Hé

breu de cette ſorte , en le joignant au y .précédent : 147€2 -7 vus ſur vos

gardes demain matin , & vous vous tiendrez cathé : ( & pendant ce tems

là , j'irai, & je me tiendrei en la préſence demon pere ;) vous vous cache

rez , dis-je , dans un champ,où vous demeurerez ,co je parierai de voris ad

Ggij
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M 4. Locutus eft ergo Jonathas de Da- 4 . Jonathas parla donc favorablement de

vid bona ad Saül patrem fuum : dixit- David à Saül(on pere , & luidit : Seigneur ;

1943. gue ad eum : Ne pecces Rex in fervum ne pechez point contre David vôtre ſervi

tnum David , quia non peccavit tibi, teur , parce qu'il n 'a commis aucune faute

opera ejusbona ſunt tibi valdè. contre vous , & qu 'il vousrend au contraire

des ſervices trés-importans.

s. Et poſuit animam fuam in manu s . Il a expoſé ſa vie à un extrême péril ; il

ſua , percuſſit Philiſtheum : fecit a tué le Philiſtin , & le Seigneur a ſauvé tout

Dominus falutem magnam univerſo If Iſraël d'une maniere pleine de merveilles.

raëli : vidiſti , 6 latatus es. Quare era | Vous l'avez vû , & vous en avez eu de la

go peccas in ſanguineinnoxio , interficiens 1 joye. Pourquoi donc voulez -vous mainte

David , qui eft abfque culpa ? nant faireunefaute, en répandant le ſang

innocent, & en cuantDayid , quin 'eſt point

coupable ?

6 . Quod cùm audiffet Saül , placatus 6 . Saül ayant entendu ces diſcoursde Jo

voce Jonathe , juravit : vivit Dominus , nathas , fut apaiſé par ſes raiſons , & fic.cet

quia non occidetur. te proteſtation : Vive le Seigneur , il ne

mourra point.

7 . Vocavit itaque Jonathas David , 7 . Jonathas enſuite fit venir David ; lui

& indicavit ei omnia verba hæc : in - ! rapporta tout ce qui s'étoit paſſé ; le préſen

troduxit Jonathas David ad Saül, ta de nouveau à Saül; & David demeura au

fuit ante eum , ficut fuerat beri á nu- prés deSaülcomme auparavant,

'diuſtertius.

8 . Motum eſt autem rurſum bellum : 1 8 . Alors la guerre recommença , & Da

& egreffus David , pugnavit adverfum vid marcha contre les Philiſtins ; les com

Philiſthiim : percußitque cos plagâ ma - | battit , & en tailla en piéces un grand noin

gnâ , & fiugerunt à facie ejus. i bre , & mit le reſte en fuite. !

9 . Et factus eſt Spiritus Dominima- 9 . Il arriva que le malin eſprit envoyé par

lus in Saül ; fedebat autem in domo ſua le Seigneur, ſe faiſit encorede Saül : il étoit

ď tenebat lanceam :porrò David pſalle- | aſſis dans la maiſon une lance à la main . Et

batmanu fua , comme David joüoit de la harpe ,

COMMENT A I R E .

mon pere. Il y a ſouvent dans le Texte de l'Ecriture de ſemblables recits

tranſpoſez & interrompus.

: 8 : 6 . PLACATUS VOC E JONATHÆ , JUR AVIT. Saül appaiſé

par les raiſons de Jonathas , fit cette proteſtation . Etoit -il véritablement ap

paiſé , ou feignit-il ſimplement de l'être ? Si l'on fait attention à la condui

te qu 'il tint enyers David dés la premiere occaſion ,on jugera ſans doute

qu'il n'étoit rien moins que converti ſur ſon iujet ; mais ſi on enviſage en

gros toute la vie de Saül, on verra dans ſa perſonne unmauvais cæur, une

inconſtance dans le bien ,une foibleſle de réſolution qui éconne. Il n'eſt

donc pas impoſſible , inconſtant comme il étoit , qu'ayant voulu ſur le

champ pardonner à David , il n 'ait pris une autre réſolution dans la pre ,

miere occaſion qui ſe préſenta .

¥ . 9 . FACTUS EST SPIRITUS DEIMALUS IN SAU L. Le
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10 . Nisúfque eft Saül configere David 10 . Saül tâcha de le percer d 'outre en ou .

lanceâyin pariete , & declinavit David à tre de la lance avec la muraille ; mais David An du

facie Saül : lancea antem carro vulnere qui s'en apperçut , le détourna , & la lance 2 9 4 3•

perlata eft in parietem , & David fugit, ſans l'avoir bleſſé donna dans la muraille. Il

& Salvatus eft nocte illa . s'enfuit auſſi - côt, & ſe ſauva pour cette

nuit - là .

11. Mifit ergo Saül ſatellites fuos in ! 11. Saül envoya donc ſes gardes en lamai

damum David , ut cuſtodirent éum ſon de David , pour s'aſſurer de lui, & le tuer

interficeretur manè. Quod cum annun - le lendemain dés le matin . Michol femine

tiaffet David Micholuxor fua , dicens : | deDavid lui rapporta tout ceci, & luidit :

Nifi falvaveris te nocte hac , cras mo- Si vousne vous ſauvez cette nuit , vous êtes

rieris : mort demain an marin .

12. Depoſuit eum per feneftram . Por 12 . Elle le deſcendit donc en bas par une

rò ille abiit “ aufugit , atque falvatus i fenêtre. Ainſi David s'échappa, s'enfuit , &

eft. ſe ſauva.

13. Tulit autem Michol ſtatuam , & 13 . Michol enſuite prit une ſtatuë qu'elle

poſuit eam ſuper lectum , pellem pilo - coucha ſur le lit de David . Elle luimit au

Sam caprarum poſuit ad caput ejus , e tour de la tête une peau de chévre avec le

operuit eam veſtimentis. poil , & ſur le corps la couvercure du lit.
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malin eſprit ſe faiſit de Saül. Son accez revint , & fa paſſion ſe ralluma,

apparemment à la veuë de ces heureux ſuccez , dont Dieu avoit favoriſé

les armesde David , dans la derniere guerre contre les Philiſtins.

Ý . II . UT CUSTODIRENT EUM , ET INTERFICERENT MA

NE. Pour s'aſſurer de lui , & le tuer le lendemain dés lematin . Pourquoi

ne le fit-il pas mourir dés le ſoir ? Les Philiſtins avoient déja eu cet égard

pourSamſon enfermédans la ville de Gaza. ( a ) Pharaon étantarrivé ſur le

ſoir auprés du camp d'Iſraël, (6 ) ne voulutpasles attaquer à cette heure -là .

Encore aujourd 'hui lesMalrométans, non plus qu 'autrefois les Parthes , ne

font rien la nuit. Jene ſai s'il n 'y avoit pas en cela quelques ſuperſtitions,

ou ſi Saül craignoit que les gens ne manquaſſent David pendant la nuit , ou

s'il vouloit être témoin lui-même de la mort en plein jour , de peur qu'on

ne lui en ſupposât un autre ; ou enfin s'il n 'avoit pas deſlein de le faire ac

cuſer & condamner ,avec quelque forme de juſtice,

Ý . 13 . TULIT Michol's TATUAM . Micholprit une ſtatuë. L 'Hé

breu : ( c ) Elle prit des Téraphims. On a déja parié plus d 'une fois des Té

raphims. ( d ) En cet endroit il ſemble qu 'on doit l'entendre de quelque fi

gure groliere faite de linges , ou de bois enveloppez de hardes, formée å

la hâte , à peu prés de la grandeur d 'un homme; demaniere qu'elle put

. (a ) Iudic. XVI. 2. Ikį totâ nocte cum filentio | ( c) Orn0 nxe bain noni 70. Kero? :014 .

prestolantes , ne factomane exeuntem occiderent. 1 ( d ) Voyez Geneſe xxxi. 19. & ci-devantchap.

( 6 ) Exod . xiv. 20 . 1 X1. 7. 23.

Ggiij
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14. Miſit autem Saül apparitores , | 14 . Saül envoya dés le matin des archers

An du M . qui raperent David : reſponſum eſt pour prendre David , & on leur dit qu 'il

2943. quòd ægrotaret. étoit malade.

15. Rursúmque mifit Saül nuntios ut i 15. Il envoya encore d 'autres gens avec

viderent David , dicens : Afferte eum ad ordre de le voir , & il leur dic : Apportez-le

me in le&to , ut occidatur . : moi dans ſon lit , afin qu'il meure.

16 . Cúmque veniffent nuntii,inventum 16 . Ces gens étant venus , on ne trouva

eft fimulacrum ſuper lectum , pellis cas ſur le lit qu'une ftatuë , qui avoit la tête cou

prarum ad caput ejus. verte d 'une peau de chéyre .

COMMENTAIRE.

répréſenter David couché ſous ſes couvertures . Il n 'en falloit pas davani

tage pour tromper les gardes envoyez par Saül ; le nom de Téraphim ,

fe peut donner en général à toutes ſortes de figures ſacrées ou profanes,

de quelque forme, & de quelque matiere qu'elles ſoient; ainſi rien n 'em

pêche qu'on n'appelle de ce nom des hardes tortillées, & faites en forme

de ces épouventails,qu 'on met dansles champs pour chaſſer les oiſeaux, ( a )

ou de ces figures de paille qu ’on oppoſoit aux taureaux dans le cirque ,

pour eſſuyer leur premier feu . Les Septante traduiſent, Cénotaphia ; une

répréſentation d'un mort , ou un tombeau vuide. Ceux qui veulent que

les Teraphims ſignifient toûjours des Idoles, croyent que David en put

conſerver dans la maiſon , ou ſimplement pour l'ornement, ou pour s'en

mocquer, & leur inſulter. ( b ) D 'autres ( ) ne pouvant ſe perſuader qu 'un

hom ne auſſi pieux que David eût voulu conſerver chez lui des figures ido

lâtres , à cauſe du danger d'idolâtrie pour ſa famille , prétendent que cet

te ſtatuë étoit une figure permiſe , une Image ſacrée, ou une ftatuë de

quelque grand homme.

PELLEM PILOSAM CAPRARUM POSUIT AD CAPUT EJUS.

Elle lui mit autour de la tête une peau dechévre avec le poil. Afin apparem

ment qu 'on prît cette peau avec ſon poil pour la chevelure deDavid . Con

clure de-là que les chévres avoient ordinairement le poil roux , ( a ) puiſ

que David avoit les cheveux roux, c'eſt inférer une choſe incertaine, d 'une

autre auſſi'incertaine. Il n 'eſtpas certain que David ait eu les cheveux roux ,

& encore moins que les chévres ayent été de cette couleur. D 'autres ont

voulu que ç'ait été une eſpéce de perruque de poil de chévres ; ( ? ) il eſt

sûr que les chévres de ce pays ont un poil fort long , & qui peut aiſément

répréſenter la chevelure d'un hommedansle lit.

Quelques Interprétes traduiſent ainſi l'Hébreu : (f) Elle mit un chevet

( a ) Vide Boch . de anim . facr. part. 1. lib . 2 . 1 (d ) Sarct. Menoch . Tir. alii. .

map. si. (e ) Vide Vat. Pagnin en Boch. de animal. facr.

161 Vide Mercer. ad Genef . xxxI. i com . I. lib . 2 . c. 52 . Murft Kimchi.

(c) Geneb . in Chronic. A tarz 6 . in Pfalm . 10x7 MOV O 'TN 72) nk
EXX ? 11, 8 . Kimchi , Maim
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17. Dixitque Saülad Michol: Qua - 17 . Alors Saül dit à Michol : Pourquoi An dari

re fic illuſifti mihi , á dimiſiſti in mi- | m 'avez-vous trompé de la forte , & pourquoi 294 3 .
cum meum ut fugeret ? EtreponditMi- ! avez-vous laiſſé échappermon ennemi? Mi

chol ad Saul: Ouia ipfe locutus eftmi- , chol répondit à Saül ; c 'eſt qu'il m 'a dit :

bi: Dimitteme, alioquin interficiam te. Laiſſez-moi aller , ou je vous tuerai.

18 . David autem fugiens , falvatuseſt, 18 . C 'eſt ainſi que David s'enfuit , & fc

& venit ad Samuëlin Ramatha, & nun- ſauva : & étant venu trouver Samuël à Ra

tiavit ei omnia quæ fecerat fibi Saül: macha , il luirapporta la maniere dont Saül

abierunt ipfe Samuël, “ morati funt | l'avoit traité , & ils s'en allérent enſemble à

in Naioth . Nažoth , où ils demeurérentquelque-tems.

19 . Nuntiatum eſt autem Saüli à di- 19. On en vint donner avis à Saül , &

Lentibus : Ecce David in Naïoth in Ra on lui dit : David eft à Naïoch de Ramas

matha. tha .

20. Miſit ergo Saül li&tores , ut rape 20 . Saül donc envoya des archers pour

rent David : qui cùm vidiffent cuneum prendre David ; mais les archers ayant vû

Prophetarum varicinantium , & Samuë unetroupe de Prophétes quiprophérizoient,

lem ſtartem fuper eos , factus eſt etiam & Samuël quipréſidoit parmieux ; ils furent

Spiritus Domini in illis , prophetare ſaiſis eux-mêmes de l'Elprit du Seigneur , &

sæperitur etiam ipfi. ils commencérent à prophérizer comme les

| autres.

COMMENTAIRE.

de poil de chévres à ſa tête , ou en la place de ſa tête. Elle lui fit un che

vet de poil de chévres , ou d'une peau de chévre. On voit dans quelques

endroits de l'Ecriture , (a ) que quelquefois on couchoit dans des peaux.

Bochart : Elle mit un grand (poil) de chévre ſur la tête , ou à ſon chever .

Les Septante de l’Edition Romaine , (b ) & Joſeph : Elle mit un foye de

chévre à ſa têze ; comme ſi Michol eût caché ſous les couvertures un foye

de chévre tout chaud , qui par un reſte demouvement & depalpitation ,

pûr faire croire qu'il y avoir un homme couché dans le lit ;mais cette tra

duction n 'eſt fondée que ſur une mauvaiſemaniere de lire l'Hébreu . Les

Sepcante de Complute portent : ( ( ) Ellemit un peloton de poil de chévre

à ſon chevet ; Aquila avoit traduit demême , & c'eſt apparemmentdecet

Interpréte que l'on a emprunté cette traduction .

Ý . 17 . DIMITTE ME, ALIOQUIN INTERFICIAM TE. Laiſ

i aller , ou je vous tuerai. C 'eſt un menſonge officieux de Michol.

On dit que ce fut dans ce danger que David compoſa le Pleaume LVIII.

Eripe me de inimicis meis , die

. 19 .Ecce DAVID IN NAIOTH INRAMATH A . David eft à

( a ) Levit. xv. 17. Vir de quo egreditur femen (6 ) 70 . Kas Tap tão cincor Imre wegs xogo

coiris . . . . . veſtem dan pellem quam habuerit , la - lañs durſ. Ils ont lu 732 ,au lieu denad

vabit aquâ , ego inomunda srit " que ad vefpe - (c) rey coolrús pece Terxã aigão e next wegs

747 . xegangs auti.
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v . 25. Quod cùm nuntiatum eſſet Saüli , I. 21. Saül en ayant été averti envoya d'au

* mifit & alios nuntios : prophetaverunt tres gens , qui prophétizérent auſſi comme

29 4 3. autem & illi. Et rurfum mifit Saül ter- les premiers. Il en envoya pour la troiſiéme:

tios nuntios : qui & ipſi prophetaverunt. fois , quiprophétizérent encore. Et alors en

Et iratus iracundiâ Saul , trant dansune grande colére ,

: 22. Adiit etiam ipfe in Ramatha , & 22. Il s'en alla lui-même à Ramatha , s'a

venit ufque ad ciſternam magnam quæ eft | vança juſqu'à la grande cîterne qui eſt à So

in Socho , á interrogavit , dixit : In cho , & il demanda en quel lieu étoient Sa

quo loco ſunt Samuël om David ? Dic- i muël & David : On luirépondit : Ils ſont :

tumque eſt ei : Ecce in Naioth funt in Naioch de Ramatha.

Ramatha.

23. Et abiit in Nažoth in Ramatha , ! 23 . Aufli-tôt iſ s'y en alla , & fut ſaiſi lui

& factus eſt etiam ſuper eum Spiritus | mêmede l'Eſprit du Seigneur ; & il prophé .

Domini, & ambulabat ingrediens , tizoit durant tout le chemin , juſqu'à ce qu'il

prophetabat uſque dum veniret in Nažoth fût arrivé à Naïoch prés de Ramatha.

in Ramatha.

2:4. Et expoliavit etiam ipfe fe vefti- ! 24. Il ſe dépoüilla auffi lui-même de ſes

mentis fuis , ☺ prophetavit cum cæteris habits ; prophétiza avec les autres devantSa

coram Samuële , ó ceciditnudustota die 1 muël , & demeura nud par terre tout le jour

illa á nočte. Unde á exivit proverbium : & toute la nuit : ce qui donna lieu à ce pro

Num & Saülinter Prophetas ??

phéte

mentis ſuis , o po cecidit nudustotadie

s toute la nuit: ce qui aulli devenu Pro

COMMENTAIRE.

Naïoth de Ramaiha. Nažoth étoit un lieu prés de Ramatha,où Samuëlavoid

aſſemblé un nombre de Prophétes ;,on dit ( a ) qu'il avoit là une Ecole

de Prophétie.

· Ý . 23 . AMBU LAVII INGREDIENS, ET PROPHETABAT. Il

prophétiſoit durant tout le chemin . Il parut tout hors de lui-même & tout.

agité , commeun homme qui prophétiſe , depuis la citerne de Soco , juſ

qu'à Naioth. Scs envoyez n'avoientcommencé à reſlentir l'impreſſion de

l'eſprit de prophétie que dans Naïoch ;. Saül en fut faiſi dés la piſcine de

Soco.

. 24 . EXPOLIAVIT IPSE SE. Il ſe dépoüilla ; il ſe mit en chemi

ſe , ou en tunique. Il ne faut pas croire qu'il ſe ſoit dépouillé d'une ma

niere indécente , devant Samuël & les autres Prophéres. On dit qu'un hom

me eft nud , lorſqu 'il n 'a pas ſes habits ordinaires , dans des lieux où il les

tavoir .Heliode (6 ) & Virgile ( 1 ) veulent que le laboureur ſeme, qu'il

laboure, & qu'il moiſſonne nud ; c'eſt-a -dire , qu'il faſſe tout cela dans.

un ſi beau temps , qu 'il puiſle ſe paſſer de ſes habits ordinaires.

- Nudus ara , fere nudus : hienis ignava colono.

(a ) Rabb. Jun . Pifc. lii .

(6) Hesiod, Opera & nies ¥ .3925

(c) Virgil. Georgic. lib. 1. Vide Serv . in eum

I locum ,

C 'eſt
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C 'eſt dans le même ſens que Michée dit qu'ilmarchera nud & dépoüil

lé dans ſon deüil ; ( a ) Vadam fpoliatus da rudus , faciam planctum ve- An duMa

lut iraionum ; & que Michol reprocha à David de s'être découvert devant 2943

le peuple , dans la cérémonie de l'arrivée de l'Arche à Jéruſalem . ( 6 ) N4

daius eft,quafi fi nudetur unusde fourris. On dit communément qu'un hom

me eſt nud , quand il eſtmal vétu ; Quimalè veſtitum & pannofum vidit ,

nudum je vidije dicit , dit Sénéque. (1 )

Mais malgré ces raiſons, il y en a qui ſoutiennent que Saül quitta réel

lement tous les habits , & ſe coucha ſur la terre tout nud. C 'eſt le pre

mier ſens que les parolesdu Texte préſentent à l'eſprit. L 'indécence que

nous trouvons dans cela , ne doit pas s'eſtimet ſur le pied de nosmæurs.

Dans les pays chauds il n'eſt pas rare encore aujourd 'hui, de voir des

précendus Prophéres, ou impoſteurs , qui ſe donnent pour inſpirez , aller

tout nuds ; les eſclaves n 'alloient guéres autrement. Quand Dieu dit à

Iſaïe ( d ) d'ôter le ſac qui étoit ſur ſes reins, & de ſe déchauſſer & demar

cher ainſi trois ans au milieu du peuple ; on ne peut guéres l'entendre au

trement que d 'une nudité parfaite. Joſeph ( c ). ſemble dire que Saül étoit

tout vécu , contre le témoignage exprés de l'Ecriture.

CECIDIT NUDUS. Il demeura nud par terre. Pluſieurs Manuſcrits

liſent , cecinit , il chanta , au lieu de cecidit ;mais c'eſt une faute. Il ſe jet

ta par terre , ou tout nud, ou en chemiſe .

NUM ET SAUL INTER PROPHETAS ?.Saül eſt-il donc auſſi de

venu Prophére ? On a vû l'explication de ce proverbe ci-devant. ( f) Le

peuple ſurpris de voir Saülau milieu des diſciples de Samuël, à Naioth

prés de Ramatha , ſe ſouvint du proverbe qu ’on avoit dit la premiere fois

qu'on l'avoit vû prophétiſer , & il en confirma l'uſage & l'application , à

une rencontre aufli ſinguliere que celle-ci.

2 wauus il n'eſt pas rare encore anria....In

( a ) Mich. 1. 8 . Gelenius traduit : Atjiftóque veftiru nudus per

16) 2 . Reg. vi. 20. diem ac nodem jacuit. En effet , Heſychius &

10 ) Seneca de Benefic. lib . 5.c. 13 . Pollux remarquent que ripbouw a quelquefois la

(d ) Iſai. XX. 1. 2. 3. même ſignification quc áwádymo

le ) 70;eph . Antiq. lib . 6 . 8. 14. Kos Trive is toe (f) 1. Reg. X . II.

wierdúras autir , Xi'y.WETWY &Xento do caos ypéens. I

Bebeggen
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老忠忠老党忠之光S老老老老老老老老老老

CHAPITRE XX.

David vient prier Jonathas de fonder les diſpoſitions de Saül à ſon

égard . Ces deux amis renouvellent leur alliance. Saül perſevere

dans le deſſein de perdre David . Jonathas lui en donne avis. Ils

se ſéparent.

Andu M . * . 1. Fugit autem David deNaïoth , 1 ¥ . 1. FNmême tems , David s'enfuit de

quæ eft in Ramatha , veniénfque L ' Naïoth prés deRamatha, vint par

29 4 4.

avantJ. C . locutus eju
c. locutus eſt coram Jonatha : Quid feci ? ! ler à Jonathas , & lui dit : Qu'ai- je fait ?

1060.
Quæ eſt iniquitas mea , ở quod peccatum | Quel eſtmon crime ? Quelle faute ai-je com

meum in patrem tuum , quia quærit ani- | miſe contre vôtre pere , pour l'obliger à

mam meam ? vouloir ainſi m 'ôter la vie ?

2 . Qui dixit ei : Abfit , non morieris : 2 . Jonathasluidit :Non , vous ne mour

neque enim faciet patermeus quidquam rez point; car mon pere ne fera aucune cho

grande velparvum ,niſi priùsindicaverit fe , ni grande , ni petite , ſans m 'en parler .

mihi ; hunc ergo celavit me pater meus N 'y auroit-il donc que cela ſeul qu'il m 'au

ſermonem tantummodò ? Nequaquam roit voulu cacher ?Non , cela ne ſera point.

erit iſtud.

COMMENTAIR E.

Ý . 1. T UGIT AUTEM DAVID DE NAIOTH. David s'enfuit de

F Naioth . Aufli-tôt que Saülfut arrivé à Nažoth , David ne crut

pas qu'il fut sûr pour lui d 'y demeurer ; il ſe fauva promtement, & alla

trouver Jonathas à Gabaa.

7 . 2 .NEQUE ENIM FACIET PATER MEUS QUIDQUAM .

Car mon pere ne fera aucune choſe fans m 'en avertir. Jonathas apparem

ment n 'étoit pas informé de ce quis'étoit paſſé quelques jours auparavant ,

où l'on avoit voulu prendre David dansſamaiſon : ni de l'ordre que Saül

avoit donné de l'arrêter à Nažoth : il jugeoit des ſentimens de ſon pere par

les ſiens , & il ſe fondoit ſur la parole qu 'il lui avoit donnée peu aupa .

ravant , de ne rien attenter contre David . Il croyoit peut-être que ce que

ſon pere avoit fait juſqu'alors , étoit plûcôt un effet de la maladie , qu ’u

ne réſolution priſe de ſang froid ; enfin il ne pouvoit ſe perſuader que Saül

voulût entreprendre une choſe de cette conſéquence , ſans prendre ſon avis ,

comme il avoit accoutumé de le faire dans toutes les autres choſes.

Ý . 3 . UNO TANTUM GRADU EGO MORSQUE DIVIDIMUR,

Il n'y a qu 'un point entrema vie & mamort. A la lettre : ( a ) Il n y a qu'un

(2)תומהןיבויניבעשפכיכ
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3. Er juravit rurſum David. Et ille 3. Et il ſe lia de nouveau à David par fer. An do Me

dit : Scitprofectò pater tuus quia inveniment. Mais David lui dit : Votre père ſait ,

gratiam in oculis tuis , dicet : Nefciat trés-bien que j'ai l'honneur d'être dans vos

koc Jonathas ,ne fortè triſtetur. Quinim - , bonnes graces ; c'eſt pourquoiil aura dit en

mòvivit Dominus , vivit anima tua , | lui-même : Il ne faut point que Jonathas ſa

quia uno tantum ( ut ita dicam ) gn che ceci , afin qu'il ne s'en afflige point ; car

ego morſque dividimur, je vous jure par le Seigneur , & je vous jure

par votre vie , qu 'il n 'y a , pour ainſi dire ,

qu 'un point entrema vie & mamort,

4 . Et ait Jonathasad David : Quod 14. Jonathas lui répondit : Je ferai pour

cumque dixeritmihi anima tua , faciam | vous tout ce que vousmedirez ,

tibi.

5. Dixit autem David ad Jonathan : S . Il eſt demain , dit David , le premier

Ecce calenda funt craftino , ego ex jour dumois , & j'ai accoûcumé de m 'aſſeoir

more federe ſoleo juxta Regem ad vefcen - à table auprés du Roi : permettez -moidonc

dum : dimitte ergo me ut abfcondar in demecacher dans un champ juſqu'au ſoir du

agro, uſque ad vefperam dici tertia. croiſiéme jour.

COMMENTAIRE.

pas. Les Septante : (a ) C'eſt une choſefinie entre vôtre pere e moi juſqu'à

ainſi qu 'on dit que ceux qui s'engagent ſur mer , ne ſont éloignez de la
mort que de quatre doigts.

I nunc, & ventis animam committe dolato

Confiſus ligno , digitis à morte remotus

Quatuor , aut ſeptem , fi fit latiljima tada.

¥ . 4 . QUODCUMQUE DIXERIT MIHI ANIMA TUA, Tout

ce que vousmeairez . L 'Hébreu : 7b ) Tout ce que votre amie medira ; tout

ce que vous ſouhaiterez . L 'ameeſt ſouventmiſe pourle délir. Par exem

ple : ( ) Nemelivrez point à l'ame de mes ennemis. Et Job : ( d ) Rempli

rez -vous l'ame des lionceaux ? contenterez-vous leur appétit , les raſſaſie

rez-vous ?

Ý . 5. ECCE CALENDÆ SUNT CRASTINO. Il eſt demain le pre

mier jour du mois. Les premiers jours du mois , ou néomenies , étoient

jours de fête chez les Juifs. La Loi ne commandoit point le repos ce

jour-là , mais elle ordonnoit le ſon des trompettes , & certains ſacrifices

particuliers. L 'uſage avoit érabli qu'on y facrifiât, & qu'on y traitât ſes

arnis & ſa famille , comme on le voit par cet endroit , où Saül donne

à manger à ſes officiers : & David feint d 'aller à Bethléem à un ſacrifice

de ſa famille .

(a ) wewhouten dypeéros émy , medya pilowy tê

πατρός σε έως θανάτο.

16 ] 70 BJ TORN NO

(c ) Pfal. XXVI. 12 .

(d ) Job. XXXVIII. 391

Hh ij
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: Les Docteurs Juifs enſeignent que leurs mois étoient lunaires , & qu 'on

Andu M . ne commençoit les mois que lorſque la lune paroiſſoit ſur l'oriſon . Sa pre

$ 244. miere apparition étoit ſoigneuſementobſervée par deshommes gagez pour

cela , & placez ſur des montagnes , d 'où ils donnoient le ſignal au ſon du

cors , ou autrement , afin qu'on courût en avertir à Jéruſalem . Alors com

mençoit la néomenie. Mais de peur de s'y méprendre , & pour éviter

toute erreur dans l'obſervation de cette fête , on la faiſoit pendant deux

jours ; c'eſt , à ce qu'ils prétendent , ce qui ſe voit clairement par çet en

droit , où Saül fait un feſtin deux jours de ſuite , pour honorer le premier

jour du mois.

Mais il n 'eſt rien de moins vrai que tout cela. David ſans avoir égard

à ce que pourroient annoncer les védertes placées ſur les montagnes ,

dit à Jonathas que le lendemain étoit le premier jour du mois ; à la lettre :

( a ) il eſt demain le mois. Cela étoit fixe , & connu de tout le peuple,

Saüldevoit faire un feſtin les deux jours de ſuite ; David en étoit informé;

mais c'eſt que le ſecond jour du mois étoit encore jour de fête : c'étoit

le jour du Sabbat , & Saül avoit accoutumédedonner à manger ce jour

là á ſa famille & å ſes officiers , comme le jour des néomenies. Cé qui

prouve que ce ſecond jour étoit un Sabbat,c'eſt que David ſe trouva au lieu

marqué un jour ouvrable , (b ) die quo operari licet , & le lendemain du Sab .

bat. Ce fut ce jour -là qu 'il ſe ſépara de Jonathas, & qu'étant allé à No.

bé , il n 'y trouva à manger chez le grand-Prêtre , que les grands pains de

propoſitions qu’on avoit ôté le jour précédent de devant le Seigneur , (c )

Neque enim erant ibi panes , nifi tantùm panes propoſitionis ,qui ſublati fue

Yant à facie Domini , ut ponerentur panes calidi. Ortout lemondelait qu'on

ne changeoit ces pains que le Samedi, pour y en mettre de frais : ( d ) Per

fingula Sabbathamutabuntur ; David arriva doncchez Achimélec le lende

main du Sabbat ; & par conſéquent le jour précédent , auquel il devoit

manger auprés du Roi, étoit un jour de Sabbat. . .

Les Payens avoient des fêtes au commencementde tous les mois , à peu

prés demême que les Hébreux. Les Calendes étoient jours de fêtes , &

conſacrées à Junon , &c on lui offroit ce jour-là certains ſacrifices , parmi

les Romains. (e) Les fêtes parmieux étoient diſtinguées des autres jours

par les ſacrifices, par les feſtins, par les jeux ,parle repos. ( f ) Feſtis inſunt

facrificia , epule , ludi , ferie . Horace parle de la neomenie des Juifs ſous lę

nom detrentiéme Sabbat : 13 )

,, (a ) 170 171 MINT 70. idet dy veprvim | Idus omnes govi , ita et omnes Calenda Junoni

veror. tributa . Vide den Menedemi Vit.apud Laërt, e

16 ) 1 . Reg. xx . 19 . | No:. Menag. lib . 2 . ſegm . 129,

( c ) 1. Reg . XX1. 6 . ( 9 Macrob . lib. 1. c. 16 . Saturn .

( d ) Levit. XXIV. 8 . (8 ) Horas. Serm .lib . 1. Satyr. 9 .

e) Vide Macrob . Saturnal. lib. 6. . V :
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. . . . Hodie triceſima Sabbatha. Vix tu
An du M .

Curtis Judæis oppedere ? 2944.

EX MORE SEDERE SOLEO JUXTA REGEM . J'ai accoutumede

m 'aſſeoir à table auprés du Roi. L 'Hébreu : ( a ) Je m 'aſſoieraiavec le Roi

pour manger. Les Anciens s'aſſeioient à table , comme on le voit par l’E .

criture & par les Profanes. Les Egyptiens & Joſeph ſont aſſis à table ; (b )

& les Hébreux tout de même en cet endroit, & dans les Proverbes de

Salomon : ( 0 ) Quando federis ut comedas cum Principe . Les anciens Grecs

n 'étoient point couchez à table , mais aſſis , commeon le voit par toutdans

Homére ; ( d ) les premiers peuples d 'Italie avoient le mêmeuſage ;

Perpetuis foliii Patres conſidere menſis ,

dit Virgile ; ( e) ils étoient aſſis l’un auprés de l'autre à de longues tables ;

coutume qu'ils avoient priſe des Lacédémoniens & des Crétois , commele.

remarque Servius aprés Varron .

Mais les Perſes étoient couchez à table ſur des lits , auprés de petites ta

bles fortballes ; c'eſt ce qu 'on voit clairement dans l'Ecriture . Afluérus

fit dreſſer un grand nombre de lits , pourdonner àmanger à tousles Grands

de ſon Royaume: ( 1) Lectuli quoque aurei & argentei ſuper pavimentum

Smaragdino e pario ſtratum lapide, diſpoſiti erant. Aman ayant été invité par

Eſther à manger, & cette Princeſſe ayantdécouvert au Roi quiétoit à table,

ſa trahiſon , le Prince ſortit pour un moment, & Aman ſe jetta au pied de

la Reine ſur le lit detable où elle étoit couchée : (3 ) Repuit Aman ſuper
lectulum in quo jacebat Eſther. Je crois pourtant que les femmes parmiles

Perſes , demêmeque parmilesRomains , ( h ) demeuroient ordinairement

aſſiſes à table ;Néhémie favoriſe ce ſentiment; il répréſente la Reine aſſiſe

à table auprés d'Arcaxercés : ( i ) Dixitque mihi Rex , Reginaquæ fedebat

juxtà eum ; & dans le paſſage d' Eſther , que nous venons de citer , le Texte

Hébreu ne dit pas que cette Reine fût couchée , jacebat ; il porte ſimplement

qu'elle étoit ſur le lit , & le Caldéen en fixe la maniére , en diſant qu 'elle

ỹ étoit aſlife. Nousavons dit qu 'ils étoient auprés de petitestables fort bar

ſes ; c 'eſt ce qu 'il eſt aiſé de montrer par la table de Darius; on la mit ſous

les pieds d'Alexandre le Grand , (k ) pour lui ſervir demarche-pied , lorſ

qu'il fut aſſis ſur le Trône desRois de Perſe , parce que ce trône ſe trouva

trop hautpour lui. Les plus honnêtes gens encore aujourd'hui parmi les

Turcs, ont une table ronde portée ſur un pied de la hauteur d 'une paume,

ſur laquelle ils mangent aſſis ſurdes tapis.

sohle
auprés d ' Alta

r e d'
Eſther ,

quumebat ; il
portet

qu'elle

(a) 7h01 DY JUN JU (b ) Valer . Maxim . lib. 2 . 6. 1.

( ) Genef . x1111. 33. (0) 2 . Eſdr. 11. 6 .

( c ) Prov . IXXIII. I. (k } Quint. Curt. lib . s . Alexander conſedit

I in regia ſella ,multo excelſiore, quàm pro habi

(8) Virgil. Ænejd. vii. v . 176. t* corporis. Itaque pedes cum imum gradum non

bi Esther. 1. 6 . attingerent , uousex Regiis puerismenfam fubdi

L ) ijtb.v11. 8. otobynnos on noon by I dis pedibude

Hh iij
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6 . Si reſpiciens requiſierit me pater I 6 . Si vôtre pere me demande , vous lui

An du M . tuus , reſpondebis ei : Rogavitme David , répondrez : Dayid m ’a prié que j'agréaſſe

2944 ut iret celeriter in Bethlehem civitatem | qu' il fît promptement un tour à Bethléem ,

fuam : quia vittima rollemnes ibi funt d 'où il eſt , parce qu'il y a là un ſacrifice fo

univerſis contribulibus ſuis. lemnel , pour tous ceux de la tribu .

COMMENTAIRE.

La coutume de manger aſſis ſur des lits de table , étoit déja connuë chez

les Hébreux dés le temsde Saül. La magicienne qu'il fut conſulter à En

dor, le fic aſſeoir ſur un lit . ( a ) Nous en voyons auſſi des traces dans le Can

tique des Cantiques : (3 ) Dum efjet Rex in accubitu fuo , nardus mea dedit

odorem fuum . 'Amos qui vivoit ſous Ozias Roide Juda , & ſous Jeroboam

ſecond Roid 'Iſraël , ( c) reprocheaux riches d'être couchez à table ſur des

habits pris à gage , auprés de leurs autels. Ezéchiel ( d ) remarque la même

choſe : Vous étes afliſé ſur un fort beau lit , il y a une table préparée devant

vous. L 'Auteur de l’Eccleſiaſtique , qui a vécu depuis la captivité, montre

les deux uſages ; on s'aſſoioit quelquefois à cable , (e ) & d 'autrefois on s'y

couchoit. (.. ) Il en étoit demêmechez les Grecs ; Quoique la coutumedes

lits de table fùt commune des le temsde Platon , & avant Aléxandre ; ce

pendant on remarque ( 3 ) que ce Prince ,mêmedepuis ſes conquêtes ,man

geoit quelquefois affis. J. C . dans la derniere Céne, étoit couché à table

avec les Apôtres. ( b )

USQUE AD VESPERAM DIEI TERTIÆ . Juſqu'au foir du troj.

fiémejour . Juſqu'au ſoir du ſecond jour du mois , qui , commeon la vû ,

étoit un jour de Sabbat. Il n 'étoit pas permis ce jour-là d'entreprendre de

longs voyages. Et David ne pouvoit pas ſavoir avant ce terme, la diſpoſi

tion du Roi à ſon égard . Ce jour étoit le troiſiémedepuis qu 'il avoit parlé à

Jonathas. MaisJonathas ne ſorcit point le jour du Sabbat : il ne parla à Da

vid que le lendemain , qui étoit jour ouvrable . 7 . 19 .

ř . 6 . SI RESPICIENS REQUISIERIT ME. Si vôtre pere me de

mande. On a peine à concevoir tout ceci. David ſavoit que le Roi en

vouloit à ſa vie , qu'il l'avoit voulu percer d 'une lance , qu'il l'avoit fait

pourſuivre , & pourſuivi lui-mêmejuſqu 'à Ramatha; cependantSaüleſpé

re que David viendra ſe mettre entre les mains, & David croit devoir

( a ) 1. Reg . XXVIII. 23.
Eccli. XXXS. 12. Super menfam magnam

16 ) Cant. 1. 12. fedifti ten aperias ſuper illam failem TWAIN ,

(c ) Super veſtimentis pigznatis arcubeserunt prior.

j -xta omne altare. Amos. II. 8 . i (8 ) Aihen . lib . 1. Dipnoſoph. cap.14• radiloro

(d ) Ezech. XX111. 41. Sediſte in ledo palcher - ran do tois owd's vous ós mpwes , Š xelazizasy

rime , comen a ornata eft ante te .
| ται, τέτο δε κ παρ' Αλεξάνδρω το βασίλει αιότε

(e ) Eccli. 14. 12. Cum alienamuliere ne ſedeas ! v , os Oño Ašers.

omäino , nec accuebas cum ea ſuper cubitum , Cool (h ) Johan .X111. 23. Erat ergo recumbens uosts

on alie : ceris cum e. bez 31940 .
Lex diſcipulis ejus in finu fe's .
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7 . Si dixerit , benè : pax erit fervo 7 . S'il vous dit : A la bonne heure , il n 'y a
tre , il ny An du M .

tuo. Si autem fuerit iratus, fcito quia | a rien à craindre pour votre ſerviteur :mais

completa eftmalitia ejus. I s'il ſe mer en colère , ſoyez perſuadé que fa

mauvaiſe volonté eft arrivée à ſon comble.

2944.

COMMENTAIRE.

chercher des prétextes pour s'excuſer s'il ne le fait point. Il eſt croyable

que Saülvouloit faire paſſer tout ce qui s'étoit paſſé , pour autant d 'effets

de la maladie : la facilité avec laquelle David écoit revenu auprés de lui,

aprés qu'il eut eſſayé la premiere fois de le percer , ( a ) lui faiſoit croire

qu 'il ne feroit pas plus d 'attention , à tout ce qui étoit arrivé les jours prés

cédens.

ROGAVITME DAVID UT IRET CELERITER IN BETH .

LEEM . David m 'a prié que j'agréable qu'il fit promptement un tour à

Bethléem . On ne doit pas légérement accuſer ici Jonathas demenſonge.

( 6 ) Il n 'eſt pas certain que David n 'ait pas été à Bechléem ; & il paroît au

contraire par le y . 19 . qu 'il s'étoit abſenté de Gabaa , depuis le jour qu'il

parla à Jonathas , juſqu'au troiliéme du mois , qu'il le vit pour la derniere

fois , & qu'il ſe retira des Etats de Saül. Voyez le Ý .21.

VICTIMÆ SOLEMNES IBI SUNT. Il y a là un facrifice folemnel

pour tvus ceux de la tribu . L 'Hébreu : ( c ) il y a un ſacrifice des jours , à

toute la tribu . Ce ſacrifice des jours , marque apparemment un ſacrifice

annuel , que toute la tribu , ou plutôt toute la famille de David , offroit

dans Bechiéen , pour enſuite faire un repas ſolemnel, où toute la parenté

ſe trouvoit. On a déja remarqué que juſqu'au regne de Salomon , & jul

qu'à la couſtruction du Temple de Jéruſalem , le peuple ſe crut permis d'of

frir des ſacrifices au Seigneur en divers lieux , éloignez de l'Arche & du

Tabernacle . Les ſacrifices , nommez Chariſtia parmi les Romains, avoient

beaucoup de rapport à ceuxdont parle iciDavid . On n'y recevoit que les

parens, & les alliez de la famille : ( d ) Convivium ſolemne majores inſti

tuerunt , idque Chariſtia appellaverunt, cui præter cognatos e affines , nemo

interpo; chetur.

V . 7 . SCITO QUIA COMPLETA ESTMALITIA EJU S. Soyez

perſuadé que la mauvaiſe volonté eſt arrivée à fon comble . L 'Hébreu ( e ) à

la lettre : s. chez que lemal eſt fini de fa part ; que ma perte , que mon

malheur ſont réſolus. Vous reconnoîtrez le fond de la volonté à mon

égard , par la maniere dont il prendra cela . S'il le déſapprouve , il le fera en

des termes qui trahiront ſon ſecret. S'ilne dit rien ,marque qu'il ne penſe

(a ) 1. Reg. XVII. 11. do XIX. 7 .

(6 ) Vide Eft. hic .

f ) noowongahaw ' y nai 's

( d ) Valer . Mox. lib . 2 . 6. 1. art 6 .

Tel 739 70 777 775g 'a yg Comparez à ce

paſſage. Eſ h . vii. 7 .
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Andum . 8. Fac ergo miſericordiam in fervum 8 . Faites donc cette grace à votre ſervis

tuum : quia foedus Domini me famulum teur , puiſque vous avez bien voulu faire

2944.
tuum tecum inire feciſti : fi autem eft | avec moi une alliance trés-étroite . Que li je

iniquitas aliqua in me, tu me interfice , fuis coupable de quelque choſe , ôtez-moi

& ad patrem tuum ne introducasme. vous-même la vie ;mais ne m 'obligez point

de paroître devant vôtre pere.

9 . Et ait. Jonathas : Abfit hoc à te : ! g . Jonathas lui dit : Dieu vous garde de ce

neque enim fieri poteft ut ſi certè cognove- malheur : mais ſi je reconnois que la haine

ro complet am effe patris mei malitiam quemon pere a conçûë contre vous, ſoit fans

contra te , non annuntiem tibi. retour , allûrez-vous que je ne manquerai

pas de vous le faire ſavoir.

10 . Refponditque David ad Jonathan. 10. David dit à Jonathas : S 'il arrive que

Quis renuntiabit mihi , fi quid fortè ref lorſque vous parlerez demoi à votre pere ,

ponderit tibipater tuus duré deme ? il vousdonneune réponſe fâcheuſe , pår qui

le ſaurai-je ?

11. Et ait Jonathas ad David : Veni , | 11. Jonathas lui répondit : Venez , & loro

o egrediamur foras in agrum . Cúmque tons à la campagne. Erant tous deux ſortis.

exiſent ambo in agrum . dans les champs,

12. Ait Jonathas ad David : Domi- 12 . Jonathas dit à David : Seigneur Dieu

ne Deus Ifraël, fi inveſtigavero senten- ! d' Iſraël , ſi je puis découvrir le derlein de

tiam patrismei craſtino vel perendie : 6 mon pere demain ou aprés demain , & fi

aliquid boni fucrit ſuper David , non voyant quelque choſede favorable pourDa

ftatim miſero ad te notum tibi fe vid , je ne luienvoye pas dire auſſi-tôt , &

k ne le lui fais pas ſavoir ;

COMMENTAIRE.

ferom

plus à moi , & qu'il eſt bien aiſe de mon éloignement. Side ſon propre

mouvement , & de ſon chef, il me demande , & témoigne de la boncé

pourmoi, alors je pourrai m ’y fier , & me préſenter devant lui.

V . 8 . FOEDUS DOMINI. Une alliance trés- étroite. A la lettre : Une

alliance de Dieu , une alliance jurée par les plusfacrez fermens, confirmée

par le nom de Dieu ; enfin la plus grande, la plus parfaite , la plus étroite

de toutes les alliances.

y . 9 . A BSIT HOE A TE :NEQUE ENIM FIERI POTEST , UT

SI COGNOVERO . . .NON ANNUNTIEM TIB 1. Dieu vous gardede

ce malheur :mais ſi je reconnois . . . aſſurez-vous que je ne manquerai pas de

vous le faire ſavoir . L 'Hébreu eſt pluscourt : ( a ) A Dieu ne plaiſe que ce

la vous arrive; parce que ſi je fai que la malice de mon pere eft montée à for

comble , & je ne vous en avertirois pas ?

Ý . 12. CRASTINO VEL PERENDIE. Demain on aprés demain .

L 'Hébreu : ( 1 ) Vers le temsdedemain ,du troiſiéme jour; c'eſt-à -dire , vers

ce mêmetems, à cette mêmeheure demain ,ou aprés demain . Les Sep

10) 8 51....DIS 187E82 76 mbolom i 16) nomlan IND 033
ךלדיגאהתוא}

cante



SUR LE I. LIVRE DESROIS. CHAP. XX. 249

13. Hæc faciat Dominus Jonathe , 13. Traitez , ô Seigneur , Jonathas avec
An du M

hæc addat. Si autem perfeveraverit pa- | toute vôtre ſévérité. Mais ſi la mauvaiſe vo

tris mei malitia adverſum te ,revelabo lonté demon pere continuë coûjours contre 2944.

aurem tuam , dimittam te , ut vadas | vous, je vous en donnerai avis , & je vous

in pace , 6 fit Dominus tecum , ficut fuit laiſſerai aller en paix ; & que le Seigneur

sum patre meo. ſoit avec vous, comme il a été avec mon

pere.

14. Et fi vixero , facies mihi miferi- 14. Que ſi je vis , vous me traiterez avec

sordiam Domini : fi verò mortuus fuero, toute la bonté poſfible : & li je meurs, . .

15. Non auferes mifericordiam tuam à . 15. Vous ne ceſſerez jamais d 'en uſer avec

domo mea uſque in fempiternum , quan bonté a compaſſion envers ma maiſon ,

do eradicaverit Dominus inimicos David , i quand le Seigneur aura exterminé les enne

unumquemque de terra. Auferat Jona- mis de David de deſſus la terre , juſqu'au der

than de domofua , e requirat Dominus | nier . Que ſi je vous manque de parole , que

date manu inimicorum David . | Dieu retranche Jonathas de la maiſon , &

. I que le Seigneurvenge David de ſes ennemis .

COM MEN I AIR E.

tante : ( a ) l'interrogerai mon pere à tems, juſqu 'à trois fois .

Ñ . 13 . HÆC FACIAT Deus JonkrHÆ. Traitez , ô Seigneur ,

Jonathas avec toute votre ſévérité. On croit qu'il exprima les maux dont

il prioit Dieu de le frapper , s'il n 'exécutoit pas la parole. Voyez 1. Reg.

III. 17 .

SIT DOMINUS TECUM , SICUT FUIT CUM PATRE MEO,

Que le Seigneur joit avec vous, comme il a été avec mon pere . Jonathas

prévoyoit que David ſuccéderoit à Saül dans le Royaume. Il ſouhaite à

ſon ami le même bonhcur qui accompagna les commencemens de ſon

pere ,

Ý . 14 . SI VIXERO , FACIESMIHI MISERICORDIAM . Si je

vis , vous me traiterez avec toute la bonté posible. Il ſemble par l'Hébreu

de ce verfet, & du ſuivant , que Jonathas veut dire à David : Si je manque

à ma parole , je veux bien que pendantma vie vous n 'ayez aucune conſi

dération pourmoi ; & qu'aprés mamort , vous n 'ayez nul égard pourma

famille. À la lettre : (b ) Si je vis, vous ne ferez pointavecmoi la miſericorde

du Seigneur ; & fi je meurs , vous ne retirerez point vôtre bonté de deſſus

a famille . Ce qui paroît contraire au delicin de Jonathas , & cmporter

quelque contradiction. Il faut s'en tenir au ſens de la Vulgate , ou à ce

lui que nous avons propoſé d'abord .

AUFER AT JONATHAN DE DOMO SUA , ET REQUIRAT

DOMINUS DE MANU INIMICORUM DAVID. Que Dieu rea

serosas.

(a ) é exeán tù caldeges per res del maregn

06 ) 7Dy nuyn Nh7 977 971 EN349

Ilאלו! emble sue le quattiemeיתיבםעמ
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vie .

Airdu M . IG . Pepigit ergo Jonarbas foedus cum 1 16 . Jonathas fit donc alliance avec lamai

domo David : requiſivit Dominus de ſon de David :mais le Seigneur voulut punir
19 44.

manu inimicorum David . | les ennemis de David .

17. Et addidit Jonathas dejeraro Dan i 17 . Jonathas fit encore cette promeſſe à

vid , eò quòd diligeret illum : ficut enina David avec ferment , à cauſe de l'amour

animam fuam , ita diligebat eum . qu 'il lui portoit ; car il l'aimoit comme ſa

18. Dixitque ad eum Jonathas : Cras | 18. Er il dit à David : C 'eft demain le pre

calendæ funt , ó requirêris : mier jour du mois ; & on demandera où vous

ſerez.

19 . Requiretur enim feffio tua ufque 19 . Car on verra vôtre place vuide ces

perendie. Defcendes ergo feſtinus ,dve deux jours-ci. Vousviendrez donc prompte

nies in locum ubi.celandus es , in die qua ment le jour d 'aprés la fête ; vous vous ren

operari licet , fedebis juxta lapidem , drez au lieu où vous devez être caché , &

ani nomen eft Ezela . vousvous tiendrez prés de la pierre qui s'ap .

pelle Ezel.

COMMENTAIR E.

tranche Jonathas de fa maiſon , & que le Seigneur venge David de ſes ens

nemis. Čes paroles ne ſe liſent nidans l'Hébreu , ni dans pluſieurs Manuf

crits Latins de la verſion de S . Jerôme , ni dans quelques éditions Latines

& Grecques . . .

Ý . 16 . PEPIGIT ERGO JONATHAS FOE DUS CUM DOMO

DAVID : ET REQUISIVIT DOMINUS DE MANU INIMI

ÇORUM DAVID. Jonaihas fit doncalliance avec la maiſon de David :

Mais le Seigneur voulut punir les ennemis de David . Saul, & les autres

ennemis. de David , furent châtiez en leur tems; & l'alliance jurée entre

Jonathas & David , eut auſſi ſon exécution dans la ſuite. Quelques-uns

doment ce ſens à l'Hébreu .: Jonathas. fit alliance avec David , & ilajoûta

par forme d'imprécation ; Que le Seigneur puniſſe les ennemis de David .

Autrement : Ces deux amis ſe jurérent fidelice , ſouhaitant toute ſorte de

malheurs à ceux qui en vouloient à David ,

. X . 18 . REQUIRĘTUR SESSIO TUA USQUB PER EN DIE.

( 19 . ) DESCENDES. ERGO FESTINUS. On verra vôtre place vuide

ces deux jours- ci . ( 19 . ) Vous viendrez donc promptement. L 'Hébreu fait

un autre ſens, de la manière dont on le partage d 'ordinaire : ( a ) On fera

attention à vôtre place. ( 19 . ) Et le troiſiéme jour, vous defcendrez vite . On

verra vôtre place vuide , & on la remarquera le premier jour du mois ;mais

le troiſiéme jour , vous viendrez ici au rendez-vous. D 'autres tradui.

fent : On verra vôtre place vuide ; defcendez donc aprés trois jours , ve

nez promptement le troiſiéme jour. Le Syriaquc & l'Arabe:On vous de

*(+)דאמדרתתשלשוךבשומדקפייכתרקפנו
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gnum .

: 20. Et ego tres fagitt asmitram juxta | 20 . Je cirerai trois Aêches'prés de cette

eum , jaciam quaſi exercensme ad fi- pierre , comme ſi je m 'exérçois à cirer au AnAndu M .

blanc.
2944.

21. Mittam quoque á puerum , di- i 21. J'envoyerai auſſi un petit garçon , &

cens ei : Vade, e affer mihi fagittas. je lui dirai : Allez , & apportez-moimesfê.

ches.

22. Si dixeropuero : Ecce fagitta in - ! 12. Si je lui dis : Les Heches ſont en deçà

tra te funt , tolle e as : tu veni adme , quia | de vous, ramallez -les : venezme trouver ;

'pax tibi eft , nihil eftmali , vivit Do- car tout ſera en paix pour vous , & vive le

minus. Si autem fic locutus fuero puero : | Seigneur , vous n 'aurez rien à craindre. Que

Ecce fagitta ultra te funt : vade in pace , | li je dis à l'enfant : Lesfêches ſont au delà

qua dimiſit te Dominus.. devous , allez-vous-en en paix ; parce que le

Seigneur veut que vous vous retisiez .

COMMENTAIRE.

doncpromptement. Autrement : Venez pendant tous les trois jours. Și je

ne puis rien découvrir demain , je ſaurai les diſpoſitions du Roi aprés de

main : ainſi. venez tous les trois jours , de peur que je nevousmanqué. (ay

IN DIE QUA O P ERARILICET. Le jour d 'aprés la fête . A la let

tre :Un jour ouvrable. Quelques Auteurs ( 6 ) inférent de cet endroit ,

qu 'on ne travailloit pas le jour de la néoménie' ; niais l'opinion contraire

eſt trés -conſtante , la Loi f 'ordonnant en aucun endroit le repos pour ce

jour-là. Le jour ouvrable , dontil eſt parlé ici, étoit le lendemain du Sab

bat , comme on l'a déja dit , & le troiſiéme jour du mois . Mr le Clerc

traduit : Le jour de l'affaire,le jour où cette affaire ſe doit finir , où je dois
vous donner avis de tout. ( 0 )

JUXTA LAPIDEM EZEL. Prés de la pierre qui s'appelle Ezél. Plu

fieurs Interprétes croyent que c'étoit une pierre quimontroit le chemin ,

femblable à celle que les Payens appelloient pierre de Mercie. Mais une

ſemblable pierre ne paroît guérés propre pourune entrevue,où l'olië , où l'on cher

choit le ſecret . Les Septante, le Syriaque , & l'Arabe ſimplement: Prés de

cette pierre . Junius & Tremellius : ( d ) 14xta ſpeculam hanc lapideam , prés

de cette pierre d'où l'on voit de loin , présdecette butte.

Ý . 21. ECCE SAGITTÆ INTRA TÉ S U N T . Les flêches conLes flèches ſont en de

ça de vous. David ſe devoit tenir à portée , pour entendre ce que diroit

Jonathas ; & ils étoient convenus, que s'il diſoit au petit garçon , qui iroit

ramaſſer ſes flêches: Venez , elles ſont en deca de vous , ce ſeroit unemar

que que David pourroit revenir en ſûreté ; & au contraire , s'il diſoit : Al.

( a ) Caietan.

(6 ) Sane .

(6) Pagn .Mont, Pifc. Vat.

Luca) SIKIT JN17 45X 70. warmi sme
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An dem 23. De verbo autem quod locuti fumus | 23: Mais pour la parole que nous nous

ego tu , fit Dominus inter me e te ſommes donnée l'un à l'autre , que le Sein

ufque in fempiternum . gneur en ſoit le témoin pour jamais entre

vous & moi. .

24. Abfconditus eft ergo David in agro, 24. David ſe cacha donc dans le champ ;

to je venerunt calenda , G fedit Rex ad co- & le premier jour du mois érant venu , 'le

medendum panem . | Roiſe mit à table pourmanger ,

. . 25. Cúmque rediſſet Rex fuper cathe- 25. Et érant affis , ſelon la coûtume , ſur

dram ſuam ( ſecundum confuetudinem , ) | ſon liege , qui étoit contre la muraille , Jona

gue erat juxta parietem , ſurrexit Jona - chas ſe leva , Abner s'affit à côté de Saül ,

thas , « fedit Abner ex latere Saül,va- 1 & la place de David demeura vuide.

cuúfque apparuit locus David.

26 . Etnon eft locutus Saül quidquam 26 . Saüln 'en parla point ce premier jour ,

in die illa : cogitabat enim quòd fortè , ayant crû que peut-être David ne ſe feroit

eveniſſet ei , ut non eflet mundus ,nec pu - pas trouvépur ce jour-là .

rificatus.

COMMENTAIR E.

lez , les flèches ſont plus avant , allez vite : cela voudroit dire que David

n 'avoit qu'à ſe ſauver , que Saül étoit réſolu de le perdre.

Ý . 24 . ABSCONDITUS EST IN AGRO. Il ſe cacha dans le champ.

S'il s'y cacha dés ce jour-là , il faut reconnoître que Jonathas fit un men

ſonge , lorſqu'il dit que David étoit allé à Bethléem . Mais David putne

ſe cacher dans le champ que le troiſiémejour , & ilpụt être les jours pré

cédens à Bethléem . Voyez le ř . 6 . de ce chapitre. ,

V . 25 . SUPER CATHEDRAM SUAM QUÆ ERAT JUXTA PA

RIETEM . Sur ſon fiége qui étoit contre la muraille . C 'étoit la place d'hon

neur. Voyez ci-devant, ch . IX . X . 22.

ET STETIT JONATHAS. Jonathas fe leva , par honneur, lorſque le

Roi arriva , ou ſimplement pour lui faire place. Mais il s'aſſit enſuite à

table , commeon l'infere du $ . 34 . Les Septante : ( a ) Et le Roi précédoit

Jonathas, & Abner s'aſſit au côté de Saül. Ľ Arabe dit que Jonathas ſe mit

à la droite , & Abner à la gauche du Roi. LeRoi étoit à la tête , Jonathas

le ſecond , & Abner le troiſiéme. Ainſi il eſt vrai , commeportent les Sep ,

tante ,que le Roiprécédoit Jonathas.

V . 26 . COGITABAT ENIM QUOD FORTE E VENISSET EI ,

UT NON ESSET MUNDUS. Ayant crû quepeut- être David ne ſe feroit

pas trouvé pur ce jour-là . L 'Hébreu : ( b ) il y a un accident ; parce qu'il n'eſt

pas pur , il n'eſt pas pur. Il lui eſt arrivé quelque choſe qui l'a ſouillé , & il

n'a pû encore ſe purifier. D 'autres traduiſent ainſi : Il luieſt arrivéun acci

(a) xj zegi@ geot viv l'ovakav, znal 'Sp !
Les Septante ont lû 7P "

16 ) 170 NS 13 8177 2170 unha x17 mpo



SUR LE 1. LIVRE DESROIS. CHAP . XX. 253

29. Cúmque illuxiſſet dies ſecunda poft | 27. Le ſecond jour de la fête écant venu ,
' An du M .

calendas, rurfus apparuit vacuus locus la place de David ſe trouva encore vuide. "

David . Dixitque Saül ad Jonathan fi - | Alors Saül dit à Jonathas ſon fils : Pourquoi 29 440

lium fuum : Cur non venit filiis Iſaï, nec ; le fils d ' Iſaï n 'eſt-il point venu manger ni

beri , nec bodie ,ad vefcendum ? - hier , ni aujourd'hui?

28 . Refponditque Jonathas Saüli : Ro- ! 28. Junachas dit à Saül : Il m 'a prié avec

gavitmeobnixè , ut iret in Bethlehem . beaucoup d 'inſtance d'agréebeaucoup d 'inſtance d 'agréer qu'il allât à

Bethléem , .

· 29. Et ait : Dimitté me quoniam ra . 29. En me diſant : Laiſſez -moi aller , je

crificium follemne eſt in civitate , unus de vous prie , parce qu'il y a un ſacrifice Colema

fratribus meis accerfivitme : nunc ergo ſi nel en nôtre ville , & l'un demes freres m 'eſt

inveni gratiam in oculis tuis , vadam venu prier d 'y aller : ſi donc j'ai trouvé grace

citò , videbo fratres meos. Ob hanc devant vos yeux , permettez-moi d'y faire

caufam non venit admenfam Regis. un tour pour voir mes freres. C 'eſt pour cela

qu'il n ' eſt pas venu manger avec le Roi.

30. Iratus autem Saül adverſum Jo 30 . Alors Saül entrant en colére contre

matban , dixit ei : Filimulieris virum Jonathas, lui dit : Fils de femme proſtituée ,

ultrò rapientis , nuinquid ignoro quia di- eſt-ce quej'ignore que tu aimes le fils d'Ilaï ,

ligis filium Ifai , in confuſionem tuam , à ta honte , & à la honte de con infamemere

in confirfionem ignominiofæ matris

tua ?

31. Omnibus enim diebus , quibus filius 31. Car tant que le fils d ' Iſaï vivra ſur la

Iſaï virerit ſuper terram , non ſtabilieris terre, tu ne ſeras jamais en ſûreté , nita per

th ,neque regnum tuum . Itaque jam nunc i fonae ,ni ton Royaume. Envoye donc préa

mitte , & adduc eum adme: quia filius | ſentementle chercher , & améne-le-moi; car

mortis eft. I il faut qu 'il meure.

COMMENTAIRE.

dent ; outre qu'il n'eſt pas pur, il n 'eſt pas purifié. Il a quelque affaire , qui

l'empêche de ſe trouver ici, ou peut-être qu'il n 'eſt pas purifié . Ce feſtin

étoit donc de la chair des hofties pacifiques , auſquelles il n 'étoit pas per

mis de participer , qu'on ne fût purifié. Ou Saül l'entend de quelque im

pureté caſuelle , qui excluoit du commerce ordinaire deshommes ;comme

celle quiprovenoit des funerailles ou d'avoir touché le cadavre d 'un animal

immonde; ce qui ſoüilloit l'homme, & l'excluoit du camp juſqu'au ſoir . (a )

7 . 30. FILIMULIERIS VIRUM ULTRO RAPIENTIS. Fils de

femme proſtituée. L 'Hébreu : ( b ) Fils d 'une injuſte révolte ; fils rebelle &

révolté contre ſon propre pere. Les Septante : ( c ) Fils des filles desdéfer

teurs ;ou plûtôt, fils de ces femmes impudentes , qui vont rechercher les

hommes. C 'eſt le même ſens que celuide la Vulgate .

$ . 31 . FILIUS MORTIS EST. Il faut qu'il merre. A la lettre : Il eſt

( a ) Levit. XI. 44. Voyez auſſi Num . V. 2 . 1 (c) ji xong ców ÁUTT PLO > ývtwy. Ils ont lû ninya

Levit . XV. 2 . dos au lieu de 1779 ) , demême que la Vulgate.

16 ) 7777017 yiys ja
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An der M . 32. Refpondens autem Jonathas Saüli | 32. Jonathas répondit à Saül ſon pere ::

2944. patri fuo, ait : Quare morietur ? Quid Pourquoi mourra-t'il ? Qu'a-t'il fait ?

fecit ?

33. Et arripuit Saüllanceam ut pera i 33 . Saül prit ſa lance pour l'en percer ..

cuteret eum . Et intellexit Jonathas quòd | Jonathas reconnut donc que ſon pere étoit

definitum effet à patre fuo, ut interficeret réſolu de faire mourir David ,

David. "

34. Şurrexit ergo Jonathas à menſa 34. Et il fe leva de table tout en colére ,

in ira furoris , & non comedit in die can & nemangea point ce ſecond jour de la fê

lendarum fecunda panem . Contriſtatus | te ; parce qu'il étoit affligé de l'état de David ,

eft enim fuper David , eò quòd confudif- | & de ce que ſon pere l'avoit outragé lui

fet eum pater ſuus. même.

35. Cumque illuxiſſet manè, venit Jo- 35 . Lelendemain , désle point du jour, Jo

nathas in agrum juxta placitum David , i nathas vint dans le champ , ſelon qu'il en

puer parvulus cum co . étoir demeuré d'accord avec David , & il

amenaavec lui un petit garçon ,

36 . Et ait ad puerum fuum : Vade en 36. Auquel il dit : Allez , & rapportez

affermibi ſagitt as, qnas ego jacio. Cúm - moi les flèches que je tire. L ' enfant ayant

que puer cncurriffet , jecit aliam ſagit- couru pour rapporter la premiere , Jonathas

tam trans puerum . | en tira une autre plus loin ..

. . COMMENTAIR E.

filsde la mort. C 'eſt ainſi qu 'on dit fils de la géhenne, ( a ) fils de la colé

re , (b ) fils de la lumiére , ( c) fils des ténébres , ( d ) filsde Bélial , ( e) fils

de la force , ( f) fils de perdition , ( 3 ) fils de défiance , ( b ) fils de l'adop

tion , (i ) fils de l'incrédulité , ( k ) fils de la promeſſe , ( 1 ) fils de la chair ,

( m ) fils d'obéiſſance . ( n ) Toutle crime de David , étoit ſon mérite trop

éclatant , & fa trop grande & trop belle réputation . Ces choſes font ſous

vent fatales aux grandshommes , fous un Prince défiant & jaloux. ( 0 ) Nec

minuspericulum ex magnâ famâ, quàm ex mala .

· *. 34 . EO QUOD CONFUDISSET EUM PATER SU U s. De ce

que fon pere l'avoit outragé lui-même. On peut le rapporter dans l'Hébreu

p ) à David , ou à Jonathas. Saül les avoit chargé de confufion lun &

l'autre ; David , en lui imputant le deſſein de le décrôner ; & Jonathias , en

le traitant de fils de proſtituée. Les Septante : (9 ) Parce que fon pere avoit

réſolu de le faire mourir.

la ) Matt. XXIII.

16 ) Epheſ. 11. 3.

(c ) Epheſ. v . 8 do 1. Theſal. v . s.

(d ) 1. Thill. v . s .

fe ) Deur. XIII. 3. dos paffim .

iFi 2. Reg. 11. 3. Eftote filii fortitudinis,
(s ) 2 . Thesal, 11. 3 .

b ) Ephef. 11. 2 .

(i) Rom . vill , 18 .

(k ) Color 111. 6 .

( 1) Rom . IX . 8 .

(m ) Rom . 1x 8 .

(n ) i Petri 1 . 14 .

1o) Tacit. in Vita Agricola .

(ק)ויבאומילכהיכ

( 9) 70. ősi éßsabloato o walang kuts owTE
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37. Venit itaque puer ad locum jacu - | 37 . L 'enfant étant donc venu au lieu où Andi
2 ou Andum .

li , quod miſerat Jonathas : “ clamavit | étoit la premiere Aệche que Jonathas avoit :

. 294 4.
Jonathas poſt tergum pueri, & ait : Ec- tirée , Jonathas cria derriere lui , & luidit : "

6c ibi eft fagitta porrò ultrà te. | Voilà la Aêche qui eſt au delà devous.

38. Clamavitque iterum Jonathas poft 38. Il lui cria encore , & il lui dit : Al

tergum pueri, dicens : Feſtina velociter , lez vîre , hâcez-vous , ne demeurez point.

ne ſteteris. Collegit autem puer Jonathe | L 'enfantayantramaſſé les Aèches de Jona

fagittas , attulit ad Dominum fuum . I thas , les rapporta à ſon maître ,

39. Et quid agereretur , penitus igno- . 39 . Sans rien comprendre à ce qui ſe fai

rabat : tantummodo enim Jonathas a loit ; car il n 'y avoit que Jonathas & David

David rem noverant. . qui le fuſſent.

40. Dedit ergo Jonathas arma fua 40 . Jonathas enſuite donna ſes armes à

puero , dixit ei :vade , é defer in ci- l'enfant, & lui dit : Allez , & reportez-les à

vitatem . la ville . .

41. Cúmqueabiiſſet puer , furrexit Da- 41. Quand l'enfant s'en fut allé , David

vid de loco , qui vergebat ad Auſtrum , lorcit du lieu où il étoit , quiregardoit le mi.

cadens pronus in terram , adoravit | di. Il fit par trois fois une profonderévéren

tertiò : & ofculantes ſe alterutrum fle- | ce à Jonathas , en ſe baiffant juſqu'en terre ;

verunt pariter, David autem ampliús. | & s'écant ſaluez en ſe baiſant , ils pleurérent

tous deux ,mais David encore plus.

42. Dixit ergo Jonathas ad David : | *42. Jonathas dit donc à David : Allez en

Vade in pace : quæcumque juravimus paix ; que ce que nous avons juré tous deux

ambo in nomine Domini, dicentes : Do au nom du Seigneur , demeure ferme ; & que

minus fit interme “ te , inter ſemen le Seigneur ,comme nous avons dit , ſoit té

meum , & femen tuum uſque in ſempiter - ! moin entre vous & moi , & entre vôtre race

num . & ma race , pour jainais.

43. Et furrexit David , & abiit : fed 43. David en même tems ſe retira , &

♡ Jonathas ingreßus eft civitatem . Jonathas rentra dans la ville.

paix ; qu

o te, contes: De

COMMENT A I R E .

. ECCE IBIEST SAGITTA PORRO ULTRA TE. Voila la !

flêche qui eft au -delà de vous. Il faut ſe ſouvenir que Jonathas étoic

convenu avec David de lui donner pour ſignal , s'il devoit ſe ſauver , ces

paroles : Les flêches ſont plus avant , allez vite. Etant donc arrivé dans le

champ ou David étoit caché , il tira d'abord une fêche , & dit à un petit

garçon de l'aller chercher ; & lorſque cet enfant fut aſſez prés de la fê

che , il lui cria : Elle eſt plus loin , allez víte ; ce qui étoit le ſignal dont il

étoit convenu avec lon ami, L 'Auteur de la Vulgate a conçu que Jona

thas avoit jeccé deux fêches ;mais le Texte Hébreu , le Caldeen , & les

Septante n 'en reconnoiſſent qu'une , ou au moins ils en parlent indéfini

ment, ſans diſtinguer la premiere d 'avec la ſeconde.

g . 41. DELOCO QUI VERGEBATAD AUSTRU M . Du lieu où

il étoit , qui regardoit le midi. Le Caldéen croit que c'eſt le mêmelieu qui

eſt nommé Ezel au Ý . 19 . dans l'Hébreu . Il traduit : Il ſe leva du côté du

rocher d 'Asha , ( c'eſt Ezel ,) qui eft vers le midi. Voici l'Hébreu à la let
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www .tre : ( ) Il fe leva d 'Ezel du midi. Il eſt vrai qu'Ezel en cet endroit s'écrit

294 4.
* autrement qu'au Ý . 19 .mais la différence eſt peu conſidérable , étant cer

tain d'ailleurs qu’on étoit convenu qu'il ſe tiendroit caché à Ezel.

dleckckckckckckckckckckckckckckckckckche

CHAPITRE XXI,

Fuite de Davidà Nobé. Il y reçoit des painsfanétifiez , prend l'épée

deGoliat. Il ſeretire à Geth , vers Achis.Il est obligéde contrefaire

• le fou , pour ſe fauver.

7 .1. 77 Enit autem David in Nobead | ¥ . 1. A Prés cela David alla àNobé,vers

V Achimelech Sacerdotem : & obs ! A le grand-Prêtre Achimelech . A

ftupuit Achimelech ,eò quòd veniſſet Da- chimelech fut ſurpris de la venuë , & luidit :

vid . Et dixit ei : Quare tu rolus nullus D 'où vient que vous venez ſeul, & qu'il n ' y

cft teciem ? a perſonne avec vous?

COMMENTAIRE.

7 . 1. TTENIT DAVID IN NOBE. David alla å Nobé.On connoît

V deux villes de Nobé; l'une en deçà , l'autre au delà du Jour

dain . Quelques Interprétes (6 ) ont crû que c'étoit dans cette derniere que

David s'écoit retiré , parce qu'il dit ci- aprés , qu'il étoit parti d'auprés de

Saül depuis deux ou trois jours. Or de Gabaa à Nobé de Benjamin , il n 'y

a pas fi loin . Il faut donc 'entendre de Nobé de delà le Jourdain . Mais la

plupart l'entendent de Nobé de la tribu de Benjamin . Ils croyent que Da

vid déguiſa la vérité , en parlant au grand Prêtre , & qu'il arriya à Nobé

le jour même qu'il avoit quitté Jonathas ; car pour Saül, il ne l'avoit pas

vû , depuis qu 'il fe fut retiré de Naioch prés de Ramatha. Nobéde Benja

min écoit environ à trois parafanges , ( ) ou quatre lieuës de Gabaa , ſe

Ion Benjarnin de Tudele , vers le nord occidental , en tirant au pays des

Philiſtins. ( d )

Nobéne ſe trouve pas au nombre des villes ſacerdotales dans Joſué, ( e )

& l'Ecricure nenous dit pas par quelle occaſion le Tabernacle y fut tranf

porté de Silo . H eſt certain que l'Arche demcura à Cariath -iarim , & que

Nobé dans la ſuite paſſa pour ville ſacerdotale. On lui donne ce nom au

chap. ſuivant , . 19 . Nobe autem civitatim facerdotum perckijit gladio ; &

(a ) 7237 98xo em :

- (b ) Serat. hic .

ts) La puaſange étoit communément de

| trente ftades.

(d ) Vide Cellar. lib . 3. 6. 13. $. 3397 .

[ ( ) 30fue XXI.

L .

aprés
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2 . Etait David ad Achimelech Saal 2 . David luirépondit : Le Roim 'a donné Ande
My

çerdotem : Rex præcepit mihi ſermonem , un ordre , & m 'a dit : Que perſonne ne ſache
1 2944.

dixit : Nemo fciatrem , propter quam pourquoi je vous envoye ,nice que je vous

miſſus es à me , cujujmodipræcepta tibi ai commandé. J'aimême donné rendez -vous

dederim : nam pueris condixi in illum à mes gens en cel & tellieu .

illum locum .

COMMENTAIRE.

aprés le retourde la captivité ,Nobé futunedes villes deBenjamin , qu'on

alligna aux Lévites. (a )

AD ACHIMELECH SACERDOTEM , Vers le grand Prêtre Achi

meleih. Il eſt appellé Abiarhar dans l'Evangile , ( b ) & Achia ci-devant ,

ch . xiv . 3. Mais on croit qu 'il avoit deux noms. En effet , dans les Parali

poménes , l'on nomme les grands Prêtres du tems de David , ( i ) tantôt

Sadoc & Abiathar , & tancôt Sadoc & Achimelech . ( d ) D 'autres ( e ) veu

lent que S. Marc ait mis Abiathar , au lieu de ſon pere Achimelech ; par

ce que Abiathar étoit plus célébre qu'Achimelech , & que d'ailleurs il étoit

à Nobé , lorſque David y arriva .

QUARE TU SOLUS , ET NULLUS EST TECUM ? D 'où vient

que vous venez ſeul , & qu 'il n'y a perſonne avec vous ? Il eſt certain par

l'Evangile , ( f ) que David avoit du mondeavec lui;mais non pas dans le

moment qu'il parut devant le grand Prêtre. Il avoit laiſſé ſes gens dans

quelque endroit hors de la ville , où il les vint rejoindre enſuite, avec les

pains que le grand Prêtre lui donna. Il eſt fort croyable qu 'il renvoya fes

gens, avant que d 'entrer dans le pays des Philiſtins, puiſqu'il n 'étoit pas

accompagné, lorſqu'il ſe préſenra devant Achis. Quelques-uns ( $ ) croyent

que le grand Prêtre dit à David qu'il étoit ſeul, parce qu'il le vit moins

accompagné qu 'à l'ordinaire ;comme on dit qu 'unGénéral , qu ’un Prince

eſt ſeul, lorqu 'il n'a que trés-peu degens à få ſuite :mais il n 'eſt pas be

ſoin de recourir à cette ſolucion . David vint ſeulchez Achimelech. Il ne

jugea pas à propos d'expoſer ſes gens au danger d 'encourir la diſgrace de

Saül, li ce Prince eût été averti qu 'ils l'euffent ſuivi.

Ý . 2 . REXPRÆCEPIT. Le Roi m 'a donné un ordre . Tout ceci eſt un

menſonge. David n 'étoit point infaillible . Il a pû croire , comme pluſieurs

autres grands hommes, ( b ) que pour ſauver ſa vie , on pouvoir faire un

(a ) 2 Eſdras xi. 32 .

. (6 ) Marc. II. 32 .

. (c ) 1. Par. xv 11. Vocavit David Sadoc og

Abiarhua Sacerdotes ; Bon i Par.XVIII. 16 . Sadoc

aurem filius Achitob , s A bimeleih filius Abia

thor Sarkotes. Ita tớ : . Reg.11.17.

(d , Ita Janſen . Tolet , Salmer. San &t.

(e ) Ith Beda , Salion . Marian. Sa ,0c.. .

of) Matt. xil. ; Luc. VI Marc. 11.

ig ) Vido Hugon Toft Dionyf.Menoch . Sanita

Th ) Diphilus in Grot.

Yacha pepoés ou to trūdų éai owinekce

Asróugov , oder wierauitatcu dugipés.
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An duM .
3. Nunc ergo fi quid habes admanum , 3. Si donc vousavez quelquechoſe à man :

Mi vel quinque panes , da mihi , aut quida ger , quand ce ne ſeroit que cinq pains , ou

29 44.
quid inveneris. quoi que ce ſoit , donnez-le-moi.

4 . Et reſpondens Sacerdosad David i 4 . Le grand-Prêtre répondic à David : Je4 . Le grand -Prêcre répond

ait illi : Non habeo laicos panes ad ma - n 'ai point ici de pain , dont les laïcs puiſſent

num , fed tantùm panem sanctum : fi manger ,mais ſeulement du pain ſanctifié ,

mundi ſunt pueri ,maximè à mulieribus. 1 pourvû que vos gens ſoient purs , particuliés

| rementà l'égard des femmes.

COMMENTAIR E.

menſonge officieux . Mais ce qui eſt maldela nature,ne peut jamais de

venir permis.

IN ILLUM ET ILLUM LOCUM . En tel & tel lieu . Il put leur

marquer quelque endroit du voiſinage. Les Septante ont pris l'Hébreu ,

( a ) commes'ildéſignoit le nom propre dece lieu : Dans le lieu nommé pe

lanni almoni. Mais ces derniers termes s'employent dans lemême ſens

qu'en François tel ou tel , ou un certain .

Ý . 4 . NON HABE O PAN ES LAICOS, SED TANTUM PAN E MË

SANCTUM , Je n 'ai point de pains dont les Laïcs puiſſent manger , mais

feulement du pain fančtifié . L 'Hébreu à la lettre: ( 6 ) Je n 'ai point de pain

profane ,mais du pain ſaint. Ceſont les pains de propoſition , qu'ilavoit ôté

le jour précédentde deſlus la table d 'or. Ces pains n 'étoientpoint à l'uſage

des Laics ; Dieu les avoit réſervez aux Prêtres ſeuls. (c)

SIMUNDI SUNT PUERI, MAXIME A MULIER I BU S . Pour

vú que vos gens ſoient purs , particuliérement à l'égard des femmes. Le grand

Prêtre conſulta apparemment le Seigneur ſur le ſujet du voyage de David ,

comme Doëg le dit à Saül, ( d ) & ſur ce qu' il avoit à faire dans cette oc

caſion . Ainſi on doit conſidérer cette diſpenſe comme accordée de Dieu

même.Mais quand Achimelech n'auroit point eu derévélation particuliére

dans cette rencontre , il auroit aiſément pû ſe déterminer ,par la vûë de la

néceſſité de David , & de l'utilité publique, ſuppoſant qu'il étoit envoyé

du Roi pour quelque affaire trés-importante, & trés-preſſante. J. C . dans

l'Evangile , ne parle que de cette raiſon , pour excuſer David . Et quant à

ce qu'Achimélech demande que David & ſes gens ſoient purs à l'égard des

femmes, il jugea prudemment , que comme Dicu , dansdiverſes occaſions,

exige cette pureté , pour approcher des choſes ſaintes , il devoit auſſi la de

mander pource cas particulier , quin 'étoit point exprimé dans la Loi. C 'eſt

(a ) sah saha ipo 58 70. áo tíz 28.
γούω φελανι αλκονί.

76) DopOnS O ' Soon por

70. déprou Bißndol. Aquil. ad1x01.

(c) Levit. XXIV. 9. Erunt Aaron filiorum

sjus ut comedant eos in loco ſando,quin Sangam

Sanet rum eft. Et Mart XII. 4 . Panes Propoſi

| tionis comedit , quos non licebat ei comedere, ne

que his qui eum eo erant , niſi folis facerdoti

bus.

(d) 1. Reg. XXII. 10 ,
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s. Et refpondit David Sacerdoti, & i s . David répondit au grand-Prêtre , & luiAndam .

'dicit ei : Équidem , ſi de mulieribus agi- | dit :Pour ce qui regarde les femmes , depuis ,

tur , continuimus nos ab heri ca nudiu - | hier & avant hier que nous ſommes partis ,

ſtertius , quando egrediebamur , á fue- i nous ne nous en ſommes point approchez , &

runt vafa puerorum ſancta. Porrò via les habits demes gens étoient purs. Il eſt vrai

hæc polluta eft , fed ca ipſa hodie fancti- qu'il y eſt arrivé quelque impureté légale en

ficabitur in vafis. chemin :mais ils en ſeront aujourd'hui puris

fiez.

6 . Dedit ergo ei Sacerdos fanctifica - 6 .Le grand-Prêtre luidonna donc du pain

tum panem , neque enim erat ibi panis , ! ſanctifié ; car il n 'y en avoit point là d 'autre ,

niſi tantùm panes propofitionis , qui fub- i que les pains expoſez devant le Seigneur ,

blati fuerant à facie Domini, ut pone- qui avoient été orez de devant la prelence ,

rentur panes calidi. pour y en mettre dechauds en la place.

COMMENTAIRE.

2

unemaxime générale , que dans les cas quineſont pointmarquez diſtinc
tement dans les Loix , on ſe détermine par la vûë des autres cas , quiy ont

du rapport, & qui font exprimez .

. 5 . CONTINUIMUS, NOS AB HERI ET NUDIU STE R

TIUS. Pour ce qui eſt des femmes , nousne nous en ſommes point approchez ,

depuis hier e avant hier. Il y a trois jours que nous vivons loin d

merce des femmes. Il ſemble que ce nombrede trois jours étoit néceſſaire

pour une parfaite purification .Moyſe , pour préparer le peuple à recevoir

la Loy , leur dit : ( a ) Purifiez -vous pour d'ici à trois jours , ở n'approchez

point de vos femmes.

FUERUNT VAS A PUÉRORUM SANCTA. Les habits demes gens

étoient purs, lors qu'ils ſont partis avec moi. Ils n 'avoient alors contracté

aucune ſoüillure , qui les obligeât à laver leurs habits. On peut auſſi l'en

tendre deleurs corps. S . Paul prend quelquefois le nom vas , en ce ſens,

Par exemple : (6 ) Nous poſſedons ce tréſor dans des vaſes d'argile . Et ail

leurs : ( c ) Afin que chacun de vous fache poſſeder fon vaſe dans la ſainteté .

D 'autres l'entendent en général des armes , des habits , de tout l'équipage

d 'un ſoldat. Les Auteurs Latins prennent quelquefois vafa de cette forte :

( d ) Les Septante : ( e ) Mes gens ſont tous purifiez .

PORRO VIA HÆC POLLUTA EST , SED ET IPSA HODIE

SANCTIFICABITUR IN VASIS. Il eſt vrai qu'il eſt arrivé aujour

d'hui quelque impureté en chemin ; mais ils en feront aujourd 'hui purifiez .

J'aurai ſoin qu 'ils n 'uſent pas de ces pains', qu 'ils ne ſe ſoient purificz des

fa ) Exod . xix . 15. Ellore parati in diem ter - | poffidere in fan & ificatione. 3. Theſal. iv. 4 .

sium , o neappropinquetis uxoribus veftris. ( d ) Livius lib. 1. Faciſne me iu regium nuna

(6 ) 2. Cor. iv . 7 . Habemus thefaurum iftum irium , . . . . Dafa , comitéſque meos.

in vafis fitilibus. 1 (e) wävle Gaudágra sjyroopafúce.

(c) Vi fciat unusquiſque veftrüm vas, Suum I
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indum . 7. Erat autem ibi vir quidam de fer - 7 . Or un certain hommedes Officiers de

vis Saül, in die illa , intus in Taberna- Saül ſe trouva alors au Tabernacle du Sein,

2944.
culo Domini: & nomen ejus Doëg, Idu - gneur . C ' étoit un Iduméen , nomméDoög ,

maus,potentiſſimus paſtorum Saül. & le plus puiſſant d 'entre les bergers de

Saül.

8 . Dixit autem David ad Achime- 8 . David dic encore à Achimelech : Nam

lech : Si habeshic ad manum haſtam , aut ! vez-vous point ici une lance , ou une épée ?

gladium ? Quia gladium meum , & arma Car je n 'ai point apporté avecmoimon épée,

mea non tuli mecum . Sermo enim Regis | nimes armes, parce que l'ordre du Roi preſo

urgebat. loic fort.

COMMENTAIR E.

foüillures qu'ils ont pû contracter dans ce voyage. Voici ce que dit l'Hé.

breu : ( a ) Et ce chemin eft impur ; parce qu'aujourd 'ui il ſera purifié dans'le

vafe. Quoique l'entrepriſe , ou le voyage ne ſoit point pour une choſe pu .

re, nous aurons ſoin de nous purifier ,avant que d’uſer de ces pains. Ou

bien : Quoique cette expédition ne ſoit point pure en elle -même , &

qu'elle nous expoſe à contracter des ſouillures , en cuant les ennemis du

Roi: cependant aujourd'hui, nous nous trouvons tous dans la pureté , &

en état de manger des choſes ſaintes. Ou enfin ; Quoiqu 'il ſoit contre la

Loi, que des Laïcs mangent des pains ſanctifiez , cependantnousne les

mangerons que dans la pureté & avec le reſpect qu'on doit aux choſes fain

tes. Il faut avouer que laphraſeHébraïque eſt très- obſcure .

Ý . 7 . INTUS IN TABERNACULO DOMINI, Dans le Taberna

cle du Seigneur. L'Hébreu : ( b ) Un homme lié devant le Seigneur. Quel

ques-uns croyent qu'il étoit retenu là par quelque incommodité, ou parce

qu'il étoit poſſédé du démon . C 'eſt ainſi que l'explique Théodoret. D 'au

tres l’entendent de quelque væu qu'il avoit fait , & dont il s'acquittoit au

Tabernacle ,ou de quelque conſécration particuliére , qu'ilavoit contrac

tée. J'aimerois mieux dire ſimplement qu 'il étoit du nombre deceux qui

étoient aſſemblez ce jour-là au Tabernacle . Le terme Azar , ſe prendordi

nairement dans l'Hébreu pour les aſſembléesau Tabernacle , & les fêtes y

ſont appellées jours de retenuë , ou d 'aſſemblée, Azeret.

DOEG IDUMÆUS. Doëg Iduméen . Il eft appellé Iduméen , ou à

cauſe de ſon origine , ou à cauſe de la naiſſance ; ou même pour avoir de

meuré quelque tems en Idumée. Les Septante & Joſeph diſent qu 'il étoit

Syrien . Ils ont lû dans l'Hébreu (6 ) Arami, Syrien , au lieu d'Hedomi ,

nt

(H) 0181 Din "3 4787 52 777 $ 1 zaréen ; ou ils ont voulu garder le terme de
nga l'original.

16 ) 7979was nxys 70. owerósclue créatov (c) Hanrami. 90787. Haedomi. 1987. -

sevels. Eilit Rom .Nioscess NWZIOy xugix . Ils ſem - | Ita do cap. xx11. 9 .

blent vouloir dire qu'il avoit fait up yąu de Na- .
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9. Et dixit Sacerdos : Ecce hic gla: 1 . 9. Le grand- Prêtre lui répondit : Voilà Andon

dius Goliat Philiſthei , quem percuſſiſti | l'épée de Goliat le Philiſtin , que vous avez

in valle Terebintbi, eſt involutus pallio | tué dans la vallée du Térébinthe. Elle eſt en - “ :

poſt epbod : fi iftum vis tollere, tolle. Ne veloppée dans un drap derriere l'Ephod. Si

que enim hic eft alius abfque eo. Et ait vous la voulez , prenez- la ; parce qu'il n 'y en

David : Non eft huic alter fimilis ,da a point ici d 'autre. David lui dit : Il n 'y en ,

mihieum . a point quivaille celle- là ,donnez-la moi. .

10 . Surrexit itaque David , fugit 10. David s'enfuitdonc alors , pour évitec

in die illa à facie Saül : 6 venit ad A - la colére de Saül , & fe refúgia vers Achis , .

chis Regem Geth. Roi de Geth .

COMMENTAIRE.

Iduméen . Ils ajoûtent qu'il étoit pafteur des mulets de Saül, au lieu de ce

qui eſt dit dans la Vulgate , qu'il étoit le pluspuiſſant des paſteurs de Saül;

ou ſelon d 'autres , le premier des paſteurs de ce Prince .

. 9 . Ecce hic GLADIUSGOLIAT . . .EST INVOLUTUS

PALLIO POST EPHOD. Voilà l'épée deGoliat , qui eſt enveloppée dans

un drap derriere l’Ephod . David avoit conſacré au Seigneur l'épée deGo

liat , comme unemarque qu'il le reconnoiſloit pour auteur de la victoire .

L 'uſage demettre dans les Temples les armes priſes ſur l'ennemi, eſt tréso

ancien chez les Payens, demême que chez les Hébreux. Un Lacédémo

nien interrogé pourquoion ne pratiquoit pas cela chez eux , comme parmi

les autres peuples : C 'eſt,dit -il, que ces armes ſontles dépoüilles d'hommes

lâches, & queles Dieux ne peuvent les avoir pour agréables , nila jeuneſſe

les regarder commedesmonuinens de valeur. (..) Epaminondas, Capitaine

Thébain , fir dépendre pendant unenuit touteslesarmes quiétoient dansles

Temples, & fic accroire à ſestroupes que les Dieux les avoient priſes, pour

venir à leur ſecours. (% ) Dans les cas d 'une guerre juſte , il eſt permis ,

pour ſe défendre , de tirer des Temples , ce qui leur ſeryoit d 'ornement.

Pro Republica plerumque Templa nudant, dit Sénéque. ( c )

Le Caldéen traduit ainſi : Il lui dit : Voilà l'épée deGoliat le Philiſtin . . .

aprés qu'il eut conſulté le Seigneur avec l’Ephod. Le grand Prêtre ne luiper

mit de prendre cette épée, qu'aprés avoir conſulté le Seigneur. ( d ) En ef

fet , Doëg rapporta à Saül, que le grand Prêtreavoit conſulté le Seigneur

pour David , (e ) comme on l'a déja remarqué.

V . 10 . VENIT AD ACHIS REGEM GETH. Il ſe refugia vers

Achis , Roi de Geth . Comment David , hai comme il l' étoit des Philiſtins ,

& connu pour leur plusgrand ennemi, oſe-t'il ſe mettre entre lesmains

d'Achis ? Et cela , avec l'épée de Goliat, quine pouvoit être inconnuë

' ( ) Plut. in Apophteg. Laconic.

16) Frontin . Sirasag. lib . 1.

( c ) Senec. Controverf. apud Grota hic. Video

I lib. 3. c. s.art. 2 . de jure Bellido Pacis.

( d ) Ita Jun . Piſc. Rab. Salom Glaff. v .llet.

(e ) 1. Reg. XXII. 10 .
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11. Dixerúntque fervi Achis ad eum | 11. Lesofficiers d'Achis ayant vũ David ,

An du M . cum vidiſſent David : Numquid non iſtedirent à Achis : N 'eſt- ce pas là ce David , qui

29 + 4• eft David Rex terre ? Nonne huic can- eſt comme Roi dans ſon pays ? N ' eſt -ce pas

tabant per choros , dicentes : Percuſſit i pour lui qu'on a chancédans les danſes publi

Saül mille , & David decem millia ? ques : Saül en a tué mille , & David dix

mille ?

12. Poſuit autem David fermones iſtos ! 12 . David remarqua attentivement ces

in corde fuo , & extimuit valdè à facie diſcours ; & il commença à craindre extrês

Achis Regis Geth . J mement Achis , RoideGeth . .

COMMENTAIRE.

aux Philiſtins, à cauſe de la groſſeur extraordinaire :Dira-t'on que Dieu

lui fit dire de ſe retirer dans ce pays ? Mais ſi David conſulta le Seigneur

ſur ſon voyage , comme il eſt fort probable qu 'il fit , il faut qu 'il l'air con

ſulté ſeulement en général , li fon voyage ſeroit heureux , & fi ſon deſſein

réüſſiroit ; & que Dieu ait répondu de même, ſans rien ſpécifier : autre

mentle grand Prêtre , & Doeg lui-même , auroient-ils ignoré ſa fuite , &

le lieu de la retraite ? La protection que Dieu donna à David , au milie

du plus grand danger , eſt une aflez bonne preuve, que ce voyage , tout

périlleux qu'il étoit , ne s'étoit point fait fans la volonté . Dire que David

Te fattoit de n 'être pas connu dans Geth , c'eſt luiprêter une penſée , qui

n 'a rien de vrai-ſemblable : mais il crut apparemment qu'Achis ſepiqueroit

de généroſité , & ſeroitbien aiſe de s'attacher un aufli brave homme, qui

faiſoit toute la force des armes de Saül, & toute la terreur des Philiſtins.

David ne ſongea à ſe retirer d'auprés d ’Achis , que lors qu'il vit les Cour

tilans animez contre lui, inſpirer au Roi le deſſein de le faire périr , en lui

remettantdevant les yeux les victoires de David , & la grande eſtime où il

étoit dans Ifraël.

intérêts dansune autre occaſion . Lorſque David ſe refugia chez lui pour la

ſeconde fois , ( a ) il le reçutgénéreuſement, luidonnaune ville deretraite ,

& voulut mêmelemenerau combat contre Saül. On a diversexemplesde

grandshommes, quiſe ſont vû obligez de ſe retirer chez leurs ennemis , &

qui en ont été trés-bien reçûs. Themiſtocles ſe refugia chez les Perſes, Al

cibiades chez les Lacédémoniens, Coriolanus chez les Volſques. C 'eſt

une véritable victoire contre ſes ennemis ,de leur enlever leur conſeil &

leur force , & de groſſir ſon propre parti de leur débris , & de leurperte .

Ý . 11. NUMQUID NON ISTE EST DAVID REX TERRÆ ?

N ' eſt-ce pas là ce David , qui eſt comme Roi dans ſon pays ? A la leti

eft Roi du pays . La deſtination de David à la Royauté , n 'étoit pasapparema

(a) 1. Reg. XXVII. I. 2.
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13. Et immutavit os fuum coram eis ; l 13. C 'eſt pourquoiil ſe contrefit le viſage And M .

collabebatur inter manus eorum , devant les Philiſtins , il ſe laiſſoit tomber en
294 * .

impingebat in oſtia portæ , defluebántque tre leurs mains, il ſe heurtoit contre les bat- " 97

- Saliva ejus in barbam . tans de la porte , & la ſalive découloit ſur la

barbe.

14. Et ait Achis ad fervos ſuos : Vic ! 14 . Achis dit donc à ſes Officiers : Vous

diftis hominem infanum : quare adduxif- voyiez bien quecethomme étoit fou , pour

kis eum ad me ? | quoime l'avez- vous amené ?

COMMENTAIRE.

ment bien connuë parmiles Philiſtins ; mais on jugeoit bien aprés tant

d 'actes devaleur & deconduite de la part de David , que ſi jamais la fouye.

raine autorité ſortoit de la maiſon de Saül, elle nemanqueroit point d'en

trer dans celle de David . Peut- être même que la réprobation de Saül , 8

l'élection de David s'étoient déja répanduës inſenſiblement parmile peu

ple , & étoient paſſées juſques chez les Philiſtins : Enfin cesparoles : N 'eſt

ce pas là ce David , qui eſt le Roi du pays ??peuvent ſignifier ſimplement que

Saülne regne, ne combat , ne ſe ſoutient que par David ; tout Iſraël le

regarde comme s'il étoit le Roi du pays. Quelques-uns (a ) l'entendent

autrement : N 'eſt-il pas Roide ce pays de la ville de Gerh , du pays des

Philiſtins ; à qui ce paysappartient- il de droit, depuis la victoire contreGo

liar , li ce n 'eſt à David ? Les Philiſtinsavoient promis par la bouche du

géant , de demeurer allujettis au vainqueur. ( 6 )

Ý . 13 .ETMUTAVIT OS SUUM . Il ſe contrefit le viſage. L 'Hébr.( c )

il changea fon goût, ou fon ſentiment . Le Caldéen , Sa raiſon ; il feignit d 'ê

tre inſenſé. Il changea de viſage, de diſcours , d'air ; ilne parut plus ſage ,

poſé , prudent , raiſonnable , fenſé , comme auparavant.

COLLABEBATUR INTER MANUS EORUM . Il ſe laiſſoit tom

ber entre leurs mains ; non d'une chûte de foibleſſe ,mais comme s'il eût

été attaqué du haut-mal. L 'Hébreu : ( d ) il contrefaiſoit l'inſensé , ou le fu

rieux entre leurs mains. ( e ) Le Caldeen : Il parut ſtupide entre leursmains.

ET IMPINGEBAT IN OSTIA PORT Æ . Il trébuchoit contre le feuil

des portes ; ou , il ſe heurtoit contre les battans des portes. On peut traduire

l'Hébreu par : ( f ) Il crayonnoit , il écrivoit , il traçoit des lignes & des fi

gures ſur lesbattans des portes , ( s ) commefont les enfans, ou les fols .

DEFLUEBANT SALIVÆ EJUS IN BARBA M . Sa ſalive décou

loit ſur ſa barbe. Il parut comme un épileptique , qui écume; on en voit

(a ) Vatab. Piſc.

(b ) 1. Reg. XVII. 9 . Si percufferit me, erimus

vobis ſervi.

(c ) joyo nx 9099

(d ) to 55777799

(el Ita Mont. Grot. Jun. Vat. Munft.

(fl nyon nin7 58 179

(8) Ita Jonat. Rab. sal, Munft. Gros. Juu.

aliis
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An du M .
15. An deſunt nobis furiofi , quòd in - 15 . Eſt-ce que nous n 'avons pas aſſez de

troduxiftis iſtum , ut fureret mepræfente ? | foux , ſansnousamener celui-ci , afin qu'il fîr.

29 4 4 Hiccine ingredietur domum meam ? I des folies en ma préſence ? Un tel homme

| doit-il entrer dansmamaiſon ? :

COMMENTAIRE.

quelques-uns dans l'Evangile de cette maniere. (a )On craignoit ces fortes

de gens, on croyoit que leur crachat communiquoit leur mal aux autres ;)

on les traitoit d'enragez & de furieux , comme on voit qu'Achis traite ici

David. (6 )

· Hegio . Hic homo rabiofushabitus eſt in Alide ,

Nam iſtic haſtisinfiltarus eft domimatrem & patrem ,
. . Et illic iſti quifputatur, morbus interdum venit.

. * . 15. HICCINE INGREDIETUR DOMUM MEAM ? Un tel

homme eritrera -t 'il dansma maiſon ; Recevrai- je un furieux au nombre de

nes ſerviteurs ? Les gens d 'Achisallarmez de la venuë de David , voulu

tent le rendre ſuſpect au Roi; David qui s'apperçut de leurmauvaiſe vo

lonté , feignit d 'être inſenſé pour ſe tirer desmains du Roi, & pour éviter

les piéges de ſes Courtiſans. Achis étonné de cet accident arrivé à David ,

déclare qu 'il n 'a garde de le retenir dans lamaiſon .

ที่ข้าพเจ้ากข้างพื้ นที่เข้าฟ้าวาฟ้าาาาา

CHAPITRE XXII.

Retraite de David dans la caverne d'Odollam , eg'enſuite chez le Roi

de Moab. Le Prophéte Gad lui dit de revenir dans le pays de Juda .

- Saül fait mourir tous les Prêtres de Nobé , excepté Abiathar , qui

ſe ſauve vers David.

1. A Biit ergo David inde, & fül- . 1

Il git in fpeluncam Odollam . '

Avid ſortit donc ainſi deGeth, &

ſe retira dans la caverne d'Odol

nis domus patris ejus , deſcenderunt ad pere l'ayantappris , l'y vinrent trouver,

eum illuc.

COMMENTAIRE.

* . 1. TUGIT IN SPEL U 'N CAM ODOLLAM . Il ſe retira dans la

I caverne d 'Odollam . Odollam , ou Adullam , ou Adollam , eft

* ) Marc. IX . sz . Luc. 1X . 396 (6 ) Plaut. in Captivisi

une
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2. Et conveneruntad eum omnes , qui ' 2. Et tous ceux quiavoient de méchantes

erant in anguſtia conſtituti , & oppreſſi affaires, & ceux qui étoient, ou accablez de An du Mc

are alieno , camaro animo : á factus decres , ou mécontens , s 'aſſemblérent auprés 2 9 4 4 .

ejt eorum princeps , fuerúntque cum eo de lui. Il devint leur chef, & il ſe trouva

quaſi quadringenti viri. avec lui environ quatre censhommes.

3. Et profeétuseft David inde in Mar 3 . Il s'en alla de là à Mafpha , qui eſt au

pha , quæ eſt Moab : & dixit ad Regem ! pays de Moab , & il dit au RoideMoab : Je

Moab :Maneat , oro,patermeus á ma- vous prie de permettre quemon pere & ma

ter mea vobiſcum , donec fciam quid fa - | mere demeurentavec vous , juſqu'à ce que je

ciat mihi Deus. | lache ce que Dieu ordonnera de moi.

COMMENTAIR E .

une ville de la tribu de Juda , à dix milles d'Eleuthéropolisvers l'orient.

( 4 ) C 'eſt dans une caverne du territoire de cette ville que David alla ſe re

tirer . La plûpart des montagnes de la Paleſtine étoient remplies de vaſtes

cavernes, où l'on ſe retiroit en ſuretépendant les tems de guerre .

V . 2 . QUI ERANT IN ANGUSTIA CONSTITUTI, ET OP

PRESSI ÆRE ALIEN O . Qui avoient de méchantes affaires , & ceux

qui étoient chargez de dettes. Si David cût voulu ouvrir un azyle à tous

les mécontens du Royaume, au préjudice del'autoritéRoyale ; & à ceux

qui étoient obérez , au préjudice de leurs créanciers , on ne pourroit ſans

doute l'excuſer d'avoir violé les Loix de la juſtice , & de la charité qu 'on

doit à ſon prochain , & de s'être élevé contre la ſoumiſſion qui eſt dûë à

ſon Souverain . Mais il eſt à préſumer qu'il ne reçut ſous ſa protection ,

que ceux que l'injuitice & la violence de Saülobligérentde ſe ſauver , &

lesdébiteurs qu'une impuiſſance réelle & abſoluëdeſatisfaireà leurs créan

ciers , mettoit dans la néceſſité de quitter leur patrie , ou de vendre leur

liberté. La ſoumiſſion & la diſcipline danslaquelle David contint ſes gens,

& le reſpect qu 'il leur inſpira toûjours pour le gouvernement & pour la

perſonne du Roi, montrent aſſez ſon éioignement de tout cſprit de ré

volte ; & à l'égard des débiteurs, cn mêmetemsqu 'il les met à couvert

d 'une véxation injuſte , ou qu'il les garantit de la ſervitude , il s'engage

à les ſecourir auſli-tôt que l'état de ſes affaires le lui permettra , & dés à

préſent il les met en état d 'acquérir juſtement du bien pour ſatisfaire leurs

créanciers, en les menantcontre les ennemis du Seigneur & de l'Etat ; &

on nepeut pas dire qu 'il n 'eût pas droit de faire la guerre , puiſque ſon

droit à la Couronne étoit inconteſtable.

· Ý . 3. IN MASPHA , QUÆ EST IN MOAB. A Marha , ani

eſt au pays de Moab. Nous croyons que c'étoit la ville de Maſpha dans

les montagnesde Galaad, qui étoit la patrie de Jephté. (b ) Si cela eſt ,

A

(a ) Eufeb. & leren .in locis. 1 16 ) Vide Iudic. X . 17 . 85 XI.1.

LI
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An du M . 4 . Et reliquit eos ante faciem Regis 1 . 4. Il les laiſſa auprés du Roide Moab , &

1424 4 .
Moab : Manferúntque apud eum cunc- | ils y demeurérent tout le tems queDavid fuc

tis diebus , quibus David fuit in præſi- dans cette fortereſſe.

dio.

DixitqueGad Propheta ad David : 1 s. Alors le Prophete Gad dit à David :Ne.

Nóli manere in præſidio , proficiſcere, demeurez point dans ce fort ; fortez-en , &

vade in terrani Júda. Et profe &tus eft allez en la terre de Juda. David parcit donc

David : 6 venit in altum Haret. de ce lieu -là , & vint au bois de Haret.

16. Et audivit Saülquòd apparuiffet 6 . Saül aulli-tôt fut averti que David &

David . & viri quierant cum eo. Saül | les gensavoient paru . Or pendant qu'il des

autem cùm maneret in Gabaa , eßet | meuroit à Gabaa , un jour qu 'il étoit dansun

in nemore , quod eft in Rama, haftam | bois prés de Rama , tenant une lance à la

manu tenens, cunétique fervi ejus circum main , & écant environné de tous ſes Offi

ſtarent eum . | ciers ,

COMMENTAIRE.

il faudra dire que les Rois deMoab s'étoientrendusmaîtres de cette place

depuis la mort de Jephté. Mais je croirois plûtôt que Mafpha de Moab ,

fe prend ici pour un lieu fort d 'alliette , diſtingué de Mafpha de Galaad .

Mafpha ſignifie une hauteur , où l'on poſte une ſentinelle , un lieu d'u

ne ſituation avantageuſe. C 'eſt apparemment la même Mafpha , qui eſt

nommée ci- aprés au v . 4 . ( a ) Præfidium , une fortereffe , ou un fort ; un

lieu où l'on met une garniſon .

Au reſte , David ſe retire chez le Roi de Moab , parce que ce Prince

étoit ennemide Saül, & que ce dernier lui avoit fait la guerre. ( 6 ) Da.

vid n 'eut pas lesmêmes inquiétudes chez ce Prince , qu 'il avoit euésà la

Cour d'Achis Roi de Geth , parce qu 'apparemment il étoit moins odieux

aux Moabites , & qu'il leur avoit faitmoinsdemal, qu'aux Philiſtins.

Donec SCIAM QUID FACIAT MIHIDEUS. Juſqu'à ce que je

fache ce que Dieu ordonnera de moi . Dieu lui fit connoître bien -tôt aprés

ce qu'il ſouhaitoit , par le Prophéte Gad , ¥ . 5 .

Ý . 5 . VENIT IN SALTUM HARET. Il vint au bois de Haret. Eu .

ſébe & S . Jérôme connoiſſent un lieu nomméHaret , au couchant de Jéru

ſalem . C 'eſt dans un bois voiſin de Haret que David ſe retira . Il y a

apparence qu'il laiffa ſon pere , & ceux de famille , qui n 'étoient pas

en état de le ſuivre dans ſa fuite , qu 'il les laiſſa à Maſpha de Moab . Les

Septante , ( c ) au lieu du bois de Haret , liſent la ville de Haret. ,

· Y . 6 . CUM MANERET IN GABA A , ET ESSET IN NEMORE

QUOD EST IN RAMA. Saül demeurant à Gabaa , étoit dans un bois prés

de Rama. Nous ſommes perſuadez que Rama en cet endroit ne ſignifie

(a ) 777189 70. wielozn.

16 ) i. Res. XIV . 47 .

1 (c)'70 . zóns xepit. Ils ont lû 7'yn , au

licu de w
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ei: Audite nunc hit filiens Iſai agros e

des vignes, & vous fer

57 . Ait ad fervos fuos qui aſſiſtebant ! 7 . Il dit à tous ceux qui étoient auprés de Andy M .

ci i Audite nunc , filii Jemini , numquid lui : Ecoutez-moi, enfans đe Jemini: Le fils21
e his 29 4 4

omnibus vobis dabit filius Iſaï agros o d'Iſaï vous donnera-t-il à tousdes champs &

vineas , & univerfos vos faciet tribunos , des vignes, & vous fera- t-il cous Tribuns &

centuriones : Centeniers ,

8. Quoniam conjuraſtis omnes adver 8. Pour que vousayez tous conjuré contre

fum me, e non eſt quimibi renuntiet , moi , ſans qu'il y ait perſonne quimedonne

maximè cum & filius meus fædus inie- aucun avis de ce que fait David ; ſur tout

rit cum filio Iſaï ? Non eft qui vicem voyant mon fils lié d 'une étroite amitié avec

meam doleat ex vobis , nec qui annutiet I le fils d 'Iſaï ? Il n'y en a pas un d 'entre vous

mihi: eò quòd fufcitaverit filiusmeus quiſoitcouché demonmalheur , ni qui m 'a

feruum meum adverſum me, infidiantem vertiſſe dece qui se paſſe : & mon propre fils a

mibi ufquebodie. foulevé contre moi l'un demes ſerviteurs ,

quine cefle juſqu 'aujourd'hui de me tendre

des pieges.

9 . Refpondens autem Doëg Idumaus, 9 . Doig Iduméen , qui étoit alors préſent,

qui aſiſtebat , ( erat primus inter fer- & le premier d 'entre les Officiers deSaül, lui

vos Saül. Vidi, inquit , filium Ifai in répondit : J'ai vû le fils d 'Iſaï à Nobé , chez

Nobe , apud Achimelech filium Achitob le grand-Prêtre Achimelech , fils d'Achitob ;

Sacerdotem ,

COMMENTAIR E.

point un lieu particulier , mais ſimplement une hauteur, & qu'il faut tra

duire : ( a ) EtSaül étoit ajjis à Gabaa fous l'arbre qui eſt ſur la hauteur. On

fait qu 'il y avoit une hauteur dans la ville de Gabaa.

. y . 7 . Fil11 JEMINI. Enfans de Jémini. Ou enfans de Benjamin ,

Mesfreres , mes parens. Saül étoit de la tribu de Benjamin . Ilreproche à

ſes compatriotes de n 'être pas allez ſenſibles à ſes intéréts.

Ý . 8 . EO QUOD SUSCITAVERIT FILIUS MEUS. Mon propre

fils a ſoulevé contre moi un de mes ferviteurs. Fauſſe accuſation . Jona

thas étoit ami de David , mais ſon amitié ne lui avoit rien fait faire contre

ſon pere . Il eſt vrai qu'il n 'entra pas dans le deſſein de Saülpour le per

ſécuter ;mais l'auroit -il pû ſanscrime & ſans injuſtice ? Il paroît aſſez par

tout ceci que Jonathas s'étoit retiré de la Cour, depuis que ſon pere le

traita d 'unemaniere ſioutrageuſc , & qu'il voulurle percer d 'une lance. ( 6 )

y . 9 . QUI ASSISTEBAT, ET ERAT PRIMUŚ INTER SE R

vos SAUL. Qui étoit là préſent , & le p :emier des officiers de s.ül.Ona

vû plushaut ( c ) qu'il étoit le premier des bergers de Saül. Les Septante ( d ),

portent ici qu 'il étoit établi ſur lesmules de Saül.

Ý . 10 . QUI CONSULUIT PRO EO DOMINUM . Qui a conful

té le Seigneur pour lui. Il y en a qui veulent queDoëg ait avancé cecicon

fa )1970 Sox nnn mynda JWT Suxo

16 ) 1. Reg. c . XX . 33.

1
;

(c) 1. Reg.xxs. 7:
(d ) ó xa sesuxeos tai 25 ypcióvxs E s'n.

Llij
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10 . Qui conſuluit pro eo Dominum , 1 10 . Qui a conſulté le Seigneur pour lai;

An du M . ( cibaria dedit ei : fed á gladium Go- qui lui a donné des vivres , & l' épée même

$ 244. liat Philiſthæi dedit illi. de Goliat le Philiſtin .

II. Mifit ergo Rex ad accerfendum ; 11. Le Roi envoya donc querir le grande

Achimelech Sacerdotem filium Achitob , | Prêtre Achimelech , fils d 'Achitob , avec tous

o omnem domum patris ejus , Sacerdo les Prêtres de la maiſon de ſon pere , qui

tum , qui erant in Nobe, qui univerſi ! étoient à Nobé; & ils vinrent toustrouver

veneruntad regem . | le Roi.

12 . Et ait Saülad Achimelech : Au- 12. Saül dit alors à Achimelech : Ecou

di, fili Achitob . Qui refpondit : Preſtò tez , fils d 'Achitob .Achimelech lui répondit :

ſum , Domine. Que vous plaît-il , Seigneur ?

13. Dixitque ad eum Sail : Quare 13. Saül ajoûta ; Pourquoiavez -vous con

conjuraſtis adverſum me , tu á filius | juré contremoi, vous & le fils d 'Iſaï ? Pour.

Irái, á dediſti ei panes á gladium , 1 quoi lui avez-vous donné des pains, & une

conſuluiſti pro eo Deum , ut confurgeret épée ? & pourquoi avez -vous conſulté Dieu

adverſum me infidiator uſque hodie per - pour lui, afin qu'il s'élevât contre moi, lui

manens ? quine ceſſe point juſqu'aujourd 'huidecher

cherdesmoyenspour me perdre ?

14 . Reſpondenfque Achimelech regi , 14 . Achimelech répondit au Roi : Y a- t'il

ait : Et quis in omnibus ſervis tuis , ficut quelqu 'un entre tous vos ſerviteurs qui vous

David fidelis , á gener regis , & pergens , ſoit auſſi fidele que David , lui qui eſt le

ad imperium tuum , & gloriofus in domno gendre du Roi , qui marche pour exécuter

tug ? vos ordres , & qui a tanc d 'autoritédans vô

| tremaiſon ?

COMMENTAIR E .

tre la vérité , ( a ) pour rendre le grand -Prêtre plus odieux. Il eſt vrai que

dans le Chapitre où cette hiſtoire eſt racontée , on ne lit pas qu 'Achimé

lech ait conſulté leSeigneur: mais le grand -Prêtre non- ſeulement ne s'en

défend pas , il l'avouë même d'unemaniere aſſez claire , lorſqu 'il dit : Eſt

ce d 'aujourd 'hui que j'ai commencé à conſulter le Seigneur pour lui ? Il eſt

ordinaire dansl'Ecriturede ſuppléer dans un endroit , quelques circonſtan

ces, qui font omiſes dans un autre.

V . 14 . FIDELIS ET GENER REGIS, . . . ET GLORIO SU S IN

DOMO TVA ? Qui vous ſoit au li fidéle que David , qui eſt le gendre du

Roi, e qui a tant d 'autorité dans votremaiſon ?? A la lettre : Et qui eſtglo

rieux dans vôtre maiſon . On a déja remarqué ailleurs (b ) que le nom de fi

déle , en Hébreu néeman , ſignifie ſouvent une dignité de la Cour d'un

Prince . Le nom (1 ) de glorieux , ou honoré dans la maiſon , marque auſſi

une diſtinction particuliere,que nous n 'exprimons pas tout-à -fait par les ter

mes de glorieux ; on dit par exemple , (d ) que Sichem fils d 'Hémor étoit

(a ) Hulgo Card .

(6 ) Num . XI1. 7

(c) nha 7531

( d ) Genef. XXXIV. 19 ,
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lies

Pienaa
oily

15 . Num hodie coepi pro eo confulere | 15. Eſt-ce d'aujourd'hui quej'ai cominen - An dem

Deum ? Abſit hoc à me : ne fufpicetur cé à conſulter le Seigneur pour lui : J' écois ,
$ 2944.

Rex adverfus fervum ſuum rem hujuſce- ! bien éloigné de prétendre rien faire en cela

modi, in univerſa domo patris mei : non contre votre ſervice : & je prie le Roide ne

enim ſcivit fervus tuus quidquam ſuper pas concevoir un ſoupçon ſi déſavantageux ,

hoc negotio , vel modicum , velgrande. ni de moi, nide toute la maiſon de mon

pere : car pour ce qui eſt de ce quevous di

tes préſentement contre David , vôtre ſervi

teur n 'en a ſu quoi que ce ſoit. . .

16 . Dixitque Rex : Morte morieris 16 . Le Roi lui dit : Vous mourrez préſen

Achimelech , tu , omnis domuspatris rement, Achimelech , vous, & toute la mais

tui. . | fon de vôtre pere.

17. Et ait Rex emiſſariis , qui circum - 17 . Et il dit enſuire aux gardes qui l'envi

tabant eum : Convertimini , & interficite ronnoient : Tournez vos armes contre les

Sacerdotes Domini : nam manus eorum Prêtres du Seigneur , & tuez-les ; car ils ſont

cum David eſt : fcientes quòd fugiffet , d'intelligence avec David . Ils ſavoient bien

e non indicaverunt mihi. Nolueruntau qu'il s'enfuyoit , & ils ne m 'en ont point don

tem fervi regis extendere manus ſuas in iné avis. Mais les Officiers du Roi ne voulu

Sacerdotes Domini. rent point porter leursmains ſur les Prêtres

du Seigneur.

COMMENTAIRE.

honoré par deſſus toute la maiſon de fon pere ; il eſt dit que Samuël (a )

étoit glorieux dans toute ſa ville. Que certains braves de David (b ) étoient

plus glorieux que trente autres ; que Jabés ( c ) étoit plushonoré que ſes fre

'res , & c.

Ý . 15. NUM HODIE COEPI PRO EO CONSULERE DEUM ?

Eſt- ce d 'aujourd 'hui que j'ai commencé à conſulter le Seigneur pour lui ? On

pourroit traduire l'Hébreu ſans interrogation : ( d ) c 'eſt la premiere fois que

j'ai conſulté pour lui. Je ne l'ai jamais fait auparavant ; ( e ) & à cette fois ,

c'eſt ſans ſavoir s'il étoit déſagréable au Roi.

¥ . 17 .EMISSAR IIS . Aux gardes. L 'Hébreu : ( ) Aux coureurs ,aux

yalets -de-pied , ou à les gardes. Il eſt ſouvent parlé dans l'Ecriture des cou

reurs quimarchoient devant le Roi; Abſalom , (3 ) & aprés luiAdonias ,

( b ) aſpirant à la Royauté , ſe firent cinquante coureurs , quialloient devant

eux. Ceux de Roboam portoient des boucliers d 'airain devant ce Prince ,

lorſqu'il montoit au Temple. (i ) Samuël avoit prédit aux Ifraëlites que

les Rois prendroient leurs jeunes hommes pour en faire des coureurs de

vant leurs chariots. ( k ) Ces Officiers avoient leur appartement au Pa

(f ) O 'XT 70. Tóās a este 6x8°l,

( 8 ) 2 . Reg. xv. 1. .

( a ) 1. Reg . ix . 6 .

(6 ) 2 . Reg . XXI11, 19.

(c ) 1. Par. 10 .,9 .,

id ) Suha 15 Sohnson

le ) 114 Cald . Munft.

1 ) 3. Reg .XIV. 28.

(b ) 1 . Reg. viii. 11.,

1 1 iij
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18 . Et ait Rex ad Doëg : Convertere 18 . Alors le Roidit à Docg : Vous , Doëg',

An du M . tu , irrue in Sacerdotes. Conversúr allez , & jettez-vous ſur ces Prêtres. Et Doëg

2944, que Doeg Idumans , irruit in Sacerdotes, Iduméen ſe tournant contre les Prêtres , ſe

trucidavit in die ille octoginta quin - i jettą ſur eux , & cua en ce jour- là quatre

que viros veſtitos epbod linea . vingt-cinq hommes , qui portoient l'éphod

de lin .

19 . Nobe autem civitatem Sacerdo- i 19. Il alla enſuite à Nobé , qui étoit la ville

tum percuffit in ore gladii , viros & mu- des Prêtres , & il fit paſſer au fil de l'épée les

lieres , & parunlos, & la &tentes , bovém - hommes & les femmes , fans épargner les

que afinum , á avem in are gladii, petits enfans , ni ceuxmêmes qui étoient à la

mammelle , ni les baufs , ni les ânes , ni les

brebis.

. COMMENTAIR E.

lais, ( a ) & ils étoient fort conſidérez à la Cour. (! )

· INTERFICITE SACERDOTES DOMINI. . .NOLUERUNT

AUTEM SER VIREGIS. Tuez les Prêtres du Seigneur . . . Mais les of

filiers du Roi ne voulurent point porter leurs mains ſur les Prêtres du Sei

gneur. C 'eſt une déſobéiſſance permiſe & louable , de refuſer d 'exécuter

des commandemens impies , & viſiblement injuſtes. Il faut obéir à Dieu

plûtôt qu 'aux hoinmes. L 'obéiſſance qu'on doit aux ſupérieurs , eſt ſubor

donnée à celle qu 'on doit à Dieu . Ce n'eſt pas fans deffein que l'Ecriture

remarque en plus d'un endroit que Doëg étoie Iduméen , comme pour

nous préparer à lui voir commettre l'action qu'il fait ici, en mettant àmort

les Prêtres du Seigneur. "

y . 18 .OCTOGINTA QUINQUE VIROS VESTITOSEPHOD

LINEO. Quatre-vingt cing Prêtres, qui portoient l'Ephod de lin . Qui en

étoient actuellement revétus , croyant par là inſpirer du reſpect à Saul, &

arrêter ſa cruauté. Ou , qui avoient droit de porter l’Ephod , en qualité de

Prêtres ; ou enfin , qui étoient en âge de porter l'Ephod , & de ſervir au

Temple. Il paroît aflez par là que l’Ephod de lin étoit l'habit ordinaire des

Prêtres. Au lieu de quatre - vingt cinqhommes, les Septante ( c ) liſent trois

cens cinq , & Joſeph trois cens quatre -vingt-cing.

Ý . 19 . NOBE CIVITATEM SACERDOTUM PERCUSSIT

OR E GLADI1. Il fit paller au fil de l'épée tout ce qui étoit à Nobé. On

ne doit conſidérer tout ceci que comme une conduite infinimentinjuſte

& irréguliere . Saül abandonne deDieu , ne ſuit plusnirégle , nimeſure .

Il y a beaucoup d 'apparence que ce fut dans cette occaſion qu'on tranf

porta le Tabernacle du Seigneur à Gabaon ; & peut-être que ce fut auſſi

dans ce tems que Saülmit à mort les Gabaonites, & qu'il les chaſſa de leur

(c ) 3 . Reg. xiv. 23. | Alex. Foſeph. Antiq. vi. 14. néite se or dosxove
(b ) 2 . Par.XII. 10 .

i Texcixórios

(s) Telur.Oohes neg tsbyte. Ita Codd. Vatic. Ald .
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20 . Evadens autem unus filius Achio | 20. L 'un des fils d'Achimelech , fils d ’ A - Andel

melech , filii Achitob ,cujusnomen erat, chitob , quis'appelloit Abiathar , écant échap ,

Abiathar , fugit ad David . péde ce carnage , s'enfuit vers David ,

21. Et annutiavit ei quod occidiffet i 21. Et lui vine dire que Saülavoit tué les

Saül Sacerdotes Domini. Prêtres du Seigneur.

22. Et ait David ad Abiathar : Scie- 22 . David répondit à Abiathar : Je ſavois

bam in die illa , quòd cùm ibi effet Doëg ! bien que Doög l'Iduméen s'étant trouvé là ,

{dumans, procul dubiò annutiaret Saüli : lorſque j'y écois , nemanqueroit pas d 'avertir

ego fum reus omnium animarum patris Saül. Je ſuis coupable de la mort de toute la

fui. maiſon de votre pere.

23. Mane mecum , ne timeas , ſi quis | 23. Demeurez avec moi, & ne craignez

quæfierit animam meam , quæret ani- rien . Si quelqu'un entreprend ſurmavie , il

mam tuam ,mecúmque fervaberis. entreprendra aulli ſur la vôtre , & li je ſuis

I en ſureté, vousy ſerez auli.

COMMENTAIRE.

ville , pour y placer le Tabernacle du Seigneur.

Ý . 20 . EVADENS U N U S . L'un des fils d’Achimélech s'étant échappé .

C 'eſt Abiathar , que Dieu vouloit réſerver de cette famille . Il vint crou .

ver David dans la forêt d 'Haret , & il apporta avec lui l'ornement du

grand -Prêtre , commeon le verra au Chapitre ſuivant. ( a )

. 22 . EGO SUM REUS OMNIUM ANIMARUM . Je ſuis coupa

ble de la mort de toute la maiſon de votre pere . L 'Hébreu à la lettre : (6 )

J'ai enveloppé tous ceux qu'on a mis à mort de la maiſon de votre pere . Je

les ai en quelque ſorte mis à mortmoi-même. Il femble faire alluſion à

ce que diſoit Saülà ſes gens: (c ) Enveloppez , & tuez tous les Prêtres du

Seigneur. D 'autres traduiſent : J'aidonné occaſion à la mort de toute vôtre

maiſon .

( a ) Chap. XXIII. 6 . 7 .

1 (0) 17. IN'DITI 130
(ט)ךיבאתיבשפנלכביתבס



272. COMMENTAIRE LITTERAL

322 Ses gelegenen die SAPE SEE Deodos que es gener

CHAPITRE XXIII.

Céila délivrée par David de la main des Philiſtins. David ſe retire

de Céila , e va au déſert de Ziph ; Saül en eſt averti. David

étant enſuite dans le déſert de Maon , Ġ preſt å tomber entre les

mains de Saül ; ce Prince eſt obligé de fé retirer , à cauſe d'une

irruption des Philiſtins.

An do M . ¥ . 1. IT annuntiaverunt David , di- | ¥ . 1. A Prés cela on vint dire à David :

2945.
Dod centes : Ecce Philifthiim oppuI n Voilà les Philiſtins qui attaquent

avaníí. c . gnant Ceilam , & diripiunt areas. ! Ceïla, & qui pillent les aires.

IOS9.
* ° 2. Con uluit ergo David Dominum , 2 . Sur quoi David conſulta le Seigneur ,

dicens: Nun vadam , ő percutiam Phi- & luidit :Marcherai-je contre les Philiſtins,

liſtæos iſtos ? Et ait Dominus ad David : ' & les pourrai- je défaire ?Le Seigneur répon

Vade, á percuties Philiſthaos, Ceïlam dit à David : Allez , vous déferez les Philiſ

fervabis, | tins , & vous fauverez Csila .

COMMENTAIRE.

* . 1. D HILISTHUIM OPPUGNANT CEILAM , ET DIRI

PIUNT AREAS. Les Philiſtins attaquent Ceïla , & pillent les

aires. Céila étoit dans la tribu de Juda, à huitmilles, c'eſt-à -dire à trois

lieuës & demie d 'Eleuthéropolis, en allant à Hébron . ( ) L 'on avoit accou

tumé en ce pays-là d'amafler les gerbes dans des aires à la campagne , où

enſuite on les battoit par le moyen des trainoirs , ou des animaux qu'on

faiſoit marcher par deſſus. Ces aires n 'étoient point couvertes. Les Au

teurs de Re ruftica , ( b ) nousont exactementmarqué la maniere dont on

les faiſoit. On mêloit de la lie d'huile avec la terre , qui en faiſoit le

fond ; quand cette terre en étoit bien imbibée , on la battoit , & on l'ap

planifioit. Ni les rats , ni les fourmis ne pouvoient aprés cela la péné

trer, l'herbe n 'y croiſſoit plus, & lorſqu'il pleuvoit, l'eau ne pénétroit point,

& ne faiſoit point de boue. Il étoit ailez ordinaire parmi ces peuples de ſe

faire la guerre en gâtant leursmoiſſons , & en faiſant le ravage dans la cam

pagne. C 'eſt ainſi que les Madianites en uſoient envers les Ifraelites ; ( )

on ſait le dégât que Samſon cauſa aux Philiſtins, (* ) par les renards qu' il

lâcha dans leurs moiſlons , & dansleurs aires.

( a ) Eufeb. e's Ieron . in loc. Hebr.

(b ) Cnto de Re Raft. cap. 91 . 0 129 . 05

lumell. lib . 2 . 6. 20 esna.

( c ) Iudic . v . 4 .

( d ) Indic. xv. So
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3. Et dixerunt viri, qui crant cum 1 3. Les gens qui étoient avec David , luidi
** An du M

David , ad eum : Ecce nos hîc in Judaa rent alors : Vous voyez qu'étant ici en Judée,

conſiſtentes timemus : quantò magis ſi nous n ' y ſommes pas ſans crainte : que ſera - 294 ) .

ierimus in Ceilem adverſum agmina Ploi- i ce donc , ſi nous allons à Ceïla attaquer les

lifthinorum ? ' troupes des Philiſtins ?

4 . Rurſum ergo David conſuluit Do- 4 . David conſulta encorele Seigneur, qui

minum , qui reſpondens ait ei : Surge , ob | lui répondit : Allez ,marchez à Ceïla ; car je

vade in Ceilam : ego enim tradam Philif vons livrerai les Philiſtins entre lesmains. “

thaos in manu tua.

5 . Abiit ergo David , viri ejus , in S. David s'en alla donc avec ſes gens d

Céilam , pugnavit adverſum Philif- | Ceila ; il combaccit contre les Philiſtins, en

thaos , abegit jumenta eorum , á per - | fic un grand carnage , emmena leurs trou

cuffit eos plagămagnâ fabavit David peaux , & lauva les habitans de Ceila.

babitatores Ceila .

COMMENTAIRE.

V . 2 .CONSULUIT ERGO DAVID DOMINUM. David conſulta

le Seigneur. Il conſulta Abiathar , quiavoit apporté l’Ephod avec lui. Cec

oracle fut d 'un grand ſecours à David , dans l'état où il ſe trouvoit alors. Il

ne fit plus rien de conſéquence depuis ce tems-là , ſans conſulter le grand

Prêtre.

Ý . 3 . ECCE NOS HIC IN JUDÆ A CONSISTENTES TIME

MUS , QUANTO MAGIS SI IERIMUS IN CEILAM ? Etant ici

en Judée , 10145 ni 'y ſommes pas ſans crainte , que fera -ce donc fi nous allons

à čéüla ? Eſt-ce que Céila' étoit dans un autre pays que la Judée ? non

ſans doute . Tout lemonde ſait que Céila n 'étoit pasmoins dans le parta

ge de la tribu de Juda , que Harer où ils étoient alors ;mais les gensdeDa

vid veulent dire ſeulement, que ſi alors qu'ils étoicnt au centre de la ter

re de Juda , ils n 'étoient pas trop à couvert des Philiſtins, à plus forte rai

fon ne ſeroient-ils pas en ſureté en s'avançantà Ceila , où étoit leur armée.

Ou plutôt; fi nous ne ſommes pas en ſureté ici , dans une forêt , & dans des

lieux couverts ; que ſera -ce fi nous allons à Ceila , dansun pays découvert ,

is une ville murée , où Saülpourra nousſuivre , & nous envelopper ?

Ý . 4 . RURSUM CONSULUIT. Il conſulta encore le Seigneur , en

faveur de ſes gens, qui avoient de la répugnance à aller à Céila ; il le fit

apparemment cette ſeconde fois en leurpréſence .

Ý . S . A BEGIT JUMENTA EORUM . Il emmena leurs troupeanx , ou

plutôt leurs bêtes de fomme, & de ſervice . Les ânes & les chameaux des

Philiſtins. L 'Hébreu ſe peut entendre , ( a ) des troupeaux en général , ou

même des biens , des poſſeſſions.

3 . 6 . E PHOD SECUM HABENS DESCENDERAT. Il apporte avec

. 6 )DO'JFD AX 273'70, svýl.coz xTuvo cozãv

Mm
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An du M .

v 6 . Porrò eo tempore , quo fugiebat A - 1 6 . Or quand Abiathar , fils d'Achimelech ,

* biathar filius Achimelech at David in ſerefugia vers David à Ceila , il apporta avec

2.9 45.
Ceilam , ephod ſecum habens defcende- lui l'éphod du grand-Prêtre.

rat.

7. Nuntiatum eſt autem Saüli quod 7 . Lorſque Saüleut appris que David étoit

veniffet. David in Ceïlam : ait Saül: venu à Ceïla , il dit : Dieu me l'a livré entre

Tradidit eum Deus in manusmeas , con- les mains. Il eſt pris , puiſqu'il eſt entré dans

clusúfque eft , introgreſſus urbem in qua une ville où il y a des portes & des ſerrures .

porta fere funt.

8. Etpræcepit Saül omnipopulo vt ad 8 . Il commanda donc à tout le peuple de

pugnam defcenderet in Ceïlam : & obſie |marcher contre Ceïla , & d'y alliéger David

deret David á viros ejus. 1 & ſes gens.

9 . Quòd cùm David refciffet , quia 9 . David fut averti que Saül ſe préparoit

prepararet ei Saiilclàn malum , dixit ad ſecretement à le perdre ; & il dit au Prêtre

Abiathar Sacerdotem : Applica ephod. Abiathar : Prenez l'éphod.

10 . Et ait David ; Domine Deus IF 10 . EtDavid dit : Seigneur Dieu d 'Iſraël ,

raël , audivit famam fervus tuus, quòd vôtre ſerviteur a entendu dire que Saül ſe

diſponat Saül venire in Ceilam , ut ever prépare à venir à Ceïla , pour détruire cette

taturbem propter me: | ville à cauſe demoi;

pugnam asid u viros em percife , quia
recretement à le perdhod.

COMMENTAIR E.

lui l'Ephod. Il étoit arrivé avant l'expédition contre Céila . On remarque

qu'il avoit avec lui l’Ephod , pour expliquer ce qu'on dit ici , que David

conſulta le Seigneur. L 'Hébreu : ( a ) L' Ephod tomba entre ſesmains. Il avoit

heureuſement pris avec luil'Ephod:Dieu avoit permis qu'il luitombậc en

tre les mains. On peut aufi fuivre les Septante & la Vulgate : Il defiendit

ayant l'Ephod dans la main .

V . 8 . PRÆCEPIT OMNI POPULO. Il commanda à tout le peuple.

Apparemment à tout le peuple du voiſinage ; il n 'eſt pas croyable qu'il eût

mis tout Iſraël en mouvement pour pourſuivre un homme. Cette con

vocation , & ces ordres devinrent inutiles par la précaucion de David .

* . 9. APPLICA EPHOD. Prenez l'Ephod . L 'Hébreu : ( 6 ) Faites ap

procher l'Ephod. Ci-aprés ( c ) il dit : Faites approcher l'Ephod ſur moi. Ap

plica ad me Ephod , revétez -moi de l’Ephod. Quelques habiles Critiques

( d ) croyent que véritablement David ferovécoit de cethabit ſacré, & con

ſultoit par lui-même le Seigneur. Nous le voyons au Ý . fuivant, qui pro

nonce les paroles de la conſultation .Mais le commun des Interprétescient

que le grand -Prêtre ſeul pouvoit ſe revétir de l’Ephod , & prononcer des

oracles en conſéquence.

Ý . 10 . AIT DAVID, David dit. Il conſulta lui-même le Seigneur ;

(a ) 1743 772 719x rutin oxay épaid on oño I (c) 1. Reg. xxx. 7
Xenei was. 1 (d ) Cunalls de Rep. Hebr. lib, 1. cap. 4.

16 ) 770NT TWITT spencer. de Vriin ,
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det.

' II. Si tradent me viri Ceila in manus | 11. Les habitans de Ceïla melivreront-ils .

An du M .
ejus ? Et fi defcendet Saül , ficut audivit entre ſes mains ? Er Saül y viendra-t'il , com

fervus tuus ?. Domine Deus Ifraël indi- me vôtre ſerviteur l' a oüi dire ? Seigneur 224 few

ca fervo tuo. Et ait Dominus : Defcen Dieu d 'Iſraël , faites-le connoître à vôtre fer

viteur. Le Seigneur répondit : Saülviendra.

. 12. Dixitque David : Si tradent me ! 12. David dit encorc : Ceux de Ceïla me

viri Ceile , viros qui funtmecum , in livreront- ils avec mes gens entre lesmains

manus Saül? Et dixit Dominus: Tra- de Saül? Le Seigneur lui répondit : Ils vous

dent, livreront.

13. Surrexit ergo David e viri ejus | 13 . David ſe retira donc avec ſes gens ,

quafi fexcenti , & egreffi de Ceğla , huc | au nombre d'environ fix cens hommes ;

atque illuc vagabantur incerti ; nuntis & étant partis de Ceïla , ils marchoient

túmqueeſt Sauli quòd fugiſſet David de tantôt d 'un côté , tantôtd 'un autre , çà & là ,

Ceila , ó falvatus cffet : quam ob rem | ſans ſavoir où s'arrêter.'Saülayant appris que

diffimulavit exire. David s'étoit retiré de Ceïla , & s'étoit fau

vé , il ne parla plus d 'y aller. .

14. Morabatur autem David in defer- 14. Or David demeuroit dans le déſert ,

to in locis firmiſſimis ,mansitque inmon en des lieux trés forts ; & il ſe recira ſur la

te folitudinis Ziph , in monte opaco : qua montagne du déſert de Ziph , qui étoit fort

rebat eum tamen Saülcunctis diebus : couverte d 'arbres. Saül le cherchoir ſans ceſ.

non tradidit eum Deus in manus ejus. fe ; mais Dieu ne le Livra point entre les

| mains.

15. Et vidit David quòd egreffus effet 15 . David étoit informé que Saül s' étoit

Saülut quæreret animam ejus. Porrò Da- mis en campagne , pour trouver moyen de le

vid erat in deſerto Ziph in filva. perdre : c'eſt pourquoi il demeura au déſert de

Ziph , dans la forêt..

COMMENTAIRE.

il forma ſa conſultation. Le Prêtre Abiathar répondoit de la part de Dieu .

Il y en a qui veulent que David ait ſuggeré ces paroles au Prêtre , & que

le Prêtre , revêtu de l'éphod , les ait prononcées , (a ) & ait enſuite répon

du de la part du Seigneur.

II . SI TR-A DENT ME. . .ET SIDEŚCENDET SAUL. Les

habitans de Ceïla me livreront-ils , & Saül viendra -t'il ? Il fit ces deux des

mandes à la fois:mais Dieu n'ayant répondu qu 'à la premiere , il fut obli

géde répéter la ſeconde , pour en recevoir la réponfe . Le Seigneur lui dic

que ceux de Ceila le livreront , & que Saül lc prçndra ;bien entendu , ſi

vous y reſtez , & ſi vous leur en donnez le tems. C 'eſt le ſens de la réponſe.

Dieu parle ſuivant les diſpoſitions des principaux de Ccila , & de Saül.

Ý . 14. ZiPh . Le déſert de Ziph étoit prés d'une ville demêmenom ,

dans la partie méridionale de Juda: S . Jerôme fixe la ſituation de la ville de

Ziph , à huit mille d'Hebron , versl'Orient; & Euſébe dit que le déſert de

mêmenom , eſt prés du mont Carmel, où demeuroit Nabal, époux d 'Abi

gail ; c'eſt dequoi nous ne convenons pas. :

(* ) Menoch .

Mm ij
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An du M .

16 . Et furrexit Jonathas filius Saül: | 16 . Jonathas , fils de Saül, l’y vint trouver,

& abiit ad David in ſilvam , confor - & il le forcifia en Dieu , en luidiſant :

2945. tavit manusejus in Deo : dixitque ei:

17. Netimeas : neque enim inveniet te 17 . Necraignez point ; car Saülmon pere,

manus Saül patris mei , o tu regnabis quoi qu'il faffe , ac vous trouvera point. Vous

Cuper (Graël, & epoero tibi fecundus , fed | ſerez Roi d ' Iſraël , & je ſerai vôtre ſecond ;

• Saül pater meus fcit hoc . ! & mon pere le fait bien lui-même.

18 . Percuſſit ergo uterquefoedus coram 18 . Ils fisent donc cous deux alliance de

Domino : mansitque David in ſilva : Jo- | vant le Seigneur. David demeura dans la for

nathas autem reverſus eft in domum | rêt , & Jonathas retourna en ſa maiſon .

fuam .

19 . Afcenderunt autem Ziphæi ad 19. Cependant ceax de Ziph vinrent trou

Saül in Gabaa , dicentes : Nonne ecce ver Saül à Gabaa , & lui dirent : Ne ſaveze

David latitat apud nos in locis tutiſſimis i vous pas que David eſt caché parmi nous ,

filve , in colle Hachila ,que eftaddexte - dans l'endroit le plus fort de la forêt, versla

ram deferti ? colline d'Hachila , qui eſt à main droite du

déſert ?

20 . Nunc ergo , ficut defideravit ani 20. Puis donc que vous déſirez de le trou

ma tua ut defcenderes , deſcende : nos ver , vous n 'avez qu'à venir , & ce ſera à nous

trum autem erit ut tradamus eum in ma- | à le livrer entre lesmains du Roi.

nus Regis.

COMMENTAIRE.

♡ . 15. IN SILVA. Dans la forêt. Les Septante : ( a ) Dans la neuve ,

ou dans le neuf déſert de Ziph. S. Jerôme a ſuivi Aquila , en traduiſantune

forêt. Euſébe appelle la montagne de Ziph ,unemontagne ſtérile & deſſe.

chée; & S . Jerôme: Mons fqualidus", vel caligans , five nebulofus. ( 6 ) Ce

qui paroît pris de quelque ancien InterpréteGrec . L 'Hébreu Charefiha ,

marque le ſilence quiaccompagneles ſombres forêts.

Ý : 15. CONFORTAVIT MANUS EJUS IN DEo . Il le fortifia en

Dieu , par le ſouvenir des promeſſes de Dieu , ou par le renouvellement de

leur alliance , faite au nom de Dieu ;ou ſimplement ; Il le confola beaucoup.

Lenom de Dieu ſert à augmenter.

Ý . 17 . ERO TIBI SECUNDUS. Je ferai vôtre ſecond. Je vous aide,

rai, je yous ſeconderai en ce quidépendra de moi ;ou plutôt: Je ferai le

ſecond dans vôtre Royaume : Je ne demande quele ſecond rang ; je ſai que

la Royauté vous eſt dûë. Ou enfin : Je ſerai vôtre aſocié. Je préférerois ce

dernier ſentiment. Il y a une expreſſion à peu prés pareille dans l’Ecclé

ſiaſte : ( ( ) Un homme qui n'a ni ſecond ,ni fils ,ni frere , & qui ne ceffe

pas detravailler. Et un peu aprés : Malheur à celui qui eſt ſeul ; car s'il tombe,

Jon fecond ne le relevera pas ,

(al do tñ igúper Coop , is tý kcaseña Ils ont lû1

$787112 au licu de 70172

(6 ) öp expeādes. Euſeb.in locis con loron .ibide

( c) Ecclef. iv. 8 . 11.



SUR LE I. LIVREDESROIS. Chap. XXIII. 277

. 21. Dixitque Saül : Benedicti vos ål 20. Saül leur répondit :Benis ſoyez -vous
An du M .Domino , quia doluiftis vicem meam . du Seigneur , vous quiavez été couchez de Al

mesmaux.
29 45.

22. Abite ergo , oro , & diligentius i 22. Allez donc , je vous prie ; faites toute

preparate , ó curiofius agite , confi- | ſorte de diligence ; cherchez avec tout le

derate locum ubi fit pes ejus , vel quis loin poſſible ; conſidérez bien où il peut être ,

viderit eum ibi : recogitat enina deme, ou qui le peut avoir vû : car il ſe doute que

quòd callidè inſidier ei. je l'obſerve , & que je l'épie pour l'atta .

quer.

23. Conſiderate á videte omnia lati- ! 23. Examinez , & remarquez tousles lieur

bula ejus , in quibus abfconditur : 6 re- où il a accoûtumé de ſe cacher: & lorſque

vertimini ad mead rem certam ,ut va - | vous vous ſerez bien aſſurez de tout , revenez

dam vobiſcum . Quod fi etiam in terram metrouver , afin que j'aille avec vous . Quand

fe abftruferit , perfcrutabor eum in cunc- 1 il ſe ſeroit cachéau fond de la terre , j'irail'y

tis millibus Juda. chercher avec tout ce qu'il y a d'hommes

dans Juda.

24 . At illi furgentes abierint in Ziph ! 24. Ceux de Ziph s'en retournérent ena'

ante Saül : David autem co viri ejus ſuite chez eux ayant Saül. Or David & fest,

erant in deferto Maon , in campeftribus, gens étoient alors dans le déſert de Maone

ød dexteram Jefimon , dans la plaine , à la droite de Jélimon .

COMMENTAIRE.

SED ET SAUL PATER MEUS SCIT HOC. Mon pere le fait bien

lxi-même. Il n 'ignore pas la liaiſon qui eſt entre nous.

y . 22. RECOGITAT ENIM DE ME, QUOD CALLIDE INSI

DIER E1. Il ſe doute que je l'obſerve , e que je l'épie ,pour l'attaquer.

L 'Hébreu : (a ) Parce qu'il m 'a dit : Il ufera de fineſſes. Les Septante : (6 )

Car Saüla dit : De peur que ce ruſé n'uſe de fineſſes. Le cœurme dit que ce

renard m 'échappera encore , ſi je ne prends toutes les précautions pour

rendre mon coup sûr. LeSyriaque : on m 'a dit que c'étoit un rusé . ( c ) ;

Ý . 23. SI IN TERRAM SE ABSTRUSERIT. Quand il feroit cae

ché au fond de la terre , ou dans le creux d 'une caverne , je ſaurai le déter

ſer , & le prendre. ( d )

. . . . . . Opta ardua pennis

Aſtra ſequi , clauſumque cavâ te condere terrâ .

L 'Hébreu : ( e ) Et s'il eſtdans le pays , je le chercheraidans tous lesmilles de

Juda, dans toutes les yilles , ou avec toutes lestroupes de Juda ; car les mil

les , peuvent avoir ces deux ſens. Les Septante : ( f ) s'il eſt ſur la terre, je

le chercherai danstous les milles de Juda.

¥ . 24 . IN DESERTO MAON . Dans le déſert de Maon . La ville & le

1 (d ) Virgil. Æneid . x11.(a ) 8707 S ny iny she mox

( ) ότι εσιν ο Σατλ μη ποτέ πανεργασάμενο

zaroordonam .

f ) Ira Glaßt. Malu

(e)ותאיתשפחוץראבונשיםאהיהו
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Aindu M . 25. Ivit ergo Saül & focii ejus ad qua - 1 28. Saülaccompagné de tous ſes gens , alla

rendum eum : & nuntiatum eft David , doncly chercher. David en ayant eu avis , fis

2945. . ftatimque defcendit ad petram , & verfa - retira auſli-tôt au rocher du déſert deMaon ,

batur in deferto Maon , quod cùm au - i dans lequel ildemeuroit. Saülen futaverti,

diſſet Saül, perſecutus eſt David in de- & il entra dansle déſertdeMaon ,pour l'y

ferto Maon. pourſuivre.

26. Et ibat Saül ad latus montis ex . 26 . Saül côtoyoit la montagne d 'un côté;,

parte una : David autem viri ejus David avec ſes gens , la côtoyoit de l'autre .

erant in latere montis ex parte altera : David déſeſpéroit de pouvoir échapper des

porró David deſperabat fe poffe evadere à ! mains de Saül; car Saül & ſes gens tenoient

facie Saül: itaque Saül viri ejus , in David ; & ceux qui étoient avec lui, envi

modum corona cingebant David & viros | ronnez commedansun cercle , pour les pren --

ejus , ut caperent cos. dre . .

27 . Et nuntius venit ad Saül, dicens: 1 27. Mais en mêmetemsun meſſager vint

Feſtina ; veni , quoniam infuderunt fe dire à Saül:Hâtez-vous de venir ; car les:

Philifthiim fuper terram . Philiſtins ont fait une irruption dans le

pays.

: 28. Reverſus eſo ergo Saül defiftens 28. Saül cella donc de pourſuivre David ,

perſegui David , perrexit in occurſum pour aller faire têre aux Philiſtins. C 'eſt pour

Philifthinorum . Propter hoc vocaverunt quoi l'on a appellé ce lieu-là ,le rocher de

locum illum , petram dividentem . I ſéparation.

COMMENTAIRE.

déſert deMaon étoient fort avant dans la partie méridionale deJuda. Touc

ce canton étoit fortmontueux , & le cavernes étoient vaſtes & fréquentes

dans ces montagnes.Maon étoit à la droite , ou aumidide Jéſimon . Si Jéſia

mon eſt la même qu ' Alemon ,Maon écoit affez avant dans l'Arabic Pétrée.

Y . 26 . DESPERABAT SE POSSE E VADER E. David déſeſpéroit

depouvoir échapperaux mains de Saül. On traduit l'Hébreu diverſement :

( a ) Et David ſé hatoit d 'échapper à Saül; ou , il étoit en peine de ſe fauver

desmains de Saül. Les Septante : ( b ) David étoit à couvert ,pour ſe fauver

de Saül.

v . 28. PETRAM DIVIDENTE M . Le rocher de ſeparation ; le lieu où

Saül fut obligé de ſe ſéparer , & de quitter la pourſuite de David ; ou la

pierre quiſeparoit Saül de David . Il ne reſtoit qu'à la paſſer , pour ſe faiſir

de David . Autrement: La pierre de diviſion ; parce qu'en cet endroit l'efa

prit de Saül, & de ſes gens,ſetrouva partagé , s'il devoit aller au ſecours de

. (a) Sexoyong45 rona 717 90799 (6) rj Aavid hv oxiwasów

wegrár Eas'n.

wopot'satay awo
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ใช้ระล้านฟ้าฟังข้างผู้พัฟ้ฟ้าหัวผ้าฟ้าในบ้าน

CHAPITRE XXIV.

David ſe retire dans la caverne d'Engaddi. Saül y entre pour des

néceſſitez naturelles. David ſe contente de couper le bord de ſon

manteau. Il fort enſuite de cette caverne, fait voir fon innocence

à Sail.Celui-ci en eft touché , e prie David d'épargner ſa pofté

rité.

* .1. Ascendit ergo David inde , & 1 ¥ . 1. Avid étant ſortide ce lieu -lå ,de

Ilhabitavit in locis tutiffimis En meura dans des lieux trés-forts , An du M .

gaddi. prés d'Engaddi. 2. 9 46.

2. Cúmque reverſus effet Saül , poſt-1 2 . Et Saül étant revenu aprés avoir pour- avantJ.C .

quam perſecutus eft Philiſthaos, nuntia - | ſuivi les Philiſtins , on lui vint dire que Da- 1058 .

verunt ei , dicentes : Ecce , David in de- vidétoit dans le déſert d 'Engaddi.

ſerto eſt Engaddi.

3. Aſſumens ergo Saültria millia elec- . 3. Il prit donc avec lui trois mille hom

torum virorum ex omni Ifraël , perrexit |mes choiſis de tout Iſraël , & il ſe mit en

ad inveſtigandum David & viros ejus , campagne , réſolu d 'aller chercher David &

etiam fuper abruptiſſimas petras , quæ fo - i les gens , juſques ſur les rochers les plus ef

lis ibicibus pervia funt, carpés , où il n 'y a que les chévres ſauvages

quipuiſſentmonter.

4. Et venit ad caulas ovium , quare 4 . Ec étant venu à des parcsdebrebis qu'il

offerebant vianti , erátque ibi fpelunca rencontra dans ſon chemin , il ſe trouva là

quam ingreffus eſt Saul , ut purgaret une caverne , où il entra pour une neceſſité

ventrem : porrò David o viri ejus in naturelle . Or David & ſes gens s' étoient ca

interiore parte fpelunce latebant. chés dans le fond de la mêmecaverne..

COMMENTAIR E.

y . 1. UTABITAVIT IN LOCI'S T U TISSIMIS ENGADDI. il

O demeura dans des lieux trés-forts prés d 'Engaddi. Engaddi

étoit ſituée aſſez prés du bord occidentalde la mer morte , pasbien loin

de la plaine de Jéricho. Ses environs étoient pleins de montagnes , & ces

montagnes remplies de vaſtes cavernes. C 'eſt-là où David ſe retira . .

¥ . 4 . VENIT AD CAULAS O VIUM .. .ERATQUE IBI SPE

LUNCA. Etant venu à des parcs de brebis , il ſe trouva là une caverne.

Ces parcs de brebis n 'étoient apparemment autres, que les cavernes où

l'on retiroit ces animaux pendant la grande chaleur du jour, & pendant la

nuit. Il y a dans la Méſopotamie & dans l'Arabie pluſieurs familles de Paſ

tres , qui n 'habitent pointdansdes maiſons,mais qui ſe reçirent avec leurs

troupeaux dans les creux des rochers , à peu prés commePolyphéme ſere

DCS
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5. Et dixerunt fervi David ad eum : 1 s . Les gens de David luj dirent : Voici le

An du M . ES" Ecce dies , de qua locutus eſt Dominus jour dont le Seigneur vous a dit : Je vous li

Adte : Ego tradam tibi inimicum tuum , Ivrerai vôtre ennemi , afin que vous le trai

iet facias ei ficut placuerit in oculis tuis. ciez comme il vous plaira.David s'écant donc

Surrexit ergo David o prácîdit oram , avancé , coupa tout doucementle bord de la

chlamydis Saul filenter. caſaque de Saül.

COMMENTAIRE.

tiroit dans ſon antre avec ſes troupeaux , ( a ) & comme Cacus dans Vir

gile , avoit ſon étable & ſa demeure dans une même caverne. ( t ) Il y

avoit dans la Syrie de ces cavernes ſi vaſtes , qu'elles pouvoient tenir jul

qu'à quatremillc hommes , ſelon Strabon . ( 6 ) Ainlı il n 'eſt pas étonnant

quc David ait pû s'y cacher avec ſes ſix cens hommes , & qu'étant au fond

de la caverne , dont l'entrée étoit fort étroite, ils n 'ayent pas été apperçûs

par Saül, qui n 'entra pas ſi avant. Le Syriaque & l'Arabe veulent qu'il y

foie entré ſimplement pour dormir , ou pour ſe repoſer. . .

V . s . DIXERUNT SERVI DAVID . . . ECCE DIES DE QUA

LOCUTUS EST DOMINUS. Les gens de David lui dirent : Voici le

jour que le Seigneur vous a dit. Onne lit point dansl'Ecriture quand , ni

par qui le Scigncur avoitpromis à David de lui livrer ſes ennemis :mais ,

fans chercher uneprédiction formelle ſur ce ſujet , on peut l'entendre ain

11: Voiciun jourfavorable ,pour vous défaire de vos ennemis: Ce n'eſt pas

fans un effet viſible de la Providence, que vôtre ennemis'eſt venu jetter

cntre vos mains.

• David auroit-il pû en conſcience , dans cette occaſion , porter ſes mains

ſur Saül:Ceux qui veulent que David avoit reçû une promeſſe de la part

deDicu , que ſon ennemilui ſeroit livré, doivent dire auſſi , qu'il auroit

pâ exécuter cette prédiction , & ſe ſervir d'une liberté que Dieu lui avoit

donnée. Il ſembleroit même qu'il ne ſatisfit pas au deiſein de Dieu ,en

laiſſant échapper Saül, que Dieu lui avoit amené , pour lemettre à mort;

comme Saül commit une fort grande faute, en conſervant Agag , Roi des

Amalécites. On ajoûte qu'il eft permis derepouſſer la force par la force ,

& deprévenir un ennemi, qui veut nousdonner la mort. Enfin , que dans

la guerre ,on peuttuer ſon ennemi. Saül faiſoit une guerre injuſte à David :

celui-ci avoit un droit inconteſtable à la Couronne ; Saülne pouvoit alors

paflor que pour un uſurpateur.

. Mais ce ſentiment n 'étoit aſſurément pas celuide David . Il cut toû

jours horreur de cette action , qu'on veut quilui ait été permiſe; & il ſe la

( c ) Homeri Odyl . l. I en bue Súsopese , a ev seg TeThe rigenis's dvdgwars dé

Avec ; His süpü ctia Maxos aloyce permanec. Euat cu dreveseluar Video 7oeph . Antiq. lib. 140

( 6 ) Virgil. Æneid . vil . 10.27. Glis.

1 . Strabo lib.16.öpp durus er Õis xè vabrana ) "

{croit
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6 . Poft hec percuſſit cor fuum David , I 6 . Et auſſi-tôt il ſe repentit en lui-même, an dem

cò quòd abſcidifet oram chlamydis Saül. de ce qu'il lui avoit ainſi coupé le bord de,we Dora 402946.
fon vêtement.

.

COMMENTAIRE.

ſeroit éternellement reprochée , non -ſeulementcomme une choſe illicite ,

& contraire à la juſtice ,mais commeune lâcheté , & une eſpéce de ſacri

lége commis ſur une perſonne ſacrée . David n 'avoit reçû ni ordre , niper

miſſion de tuer Saül. Dieu , qui lui avoitpromis la Royauté , & delemet

tre au deſlusde ſes ennemis ,ne lui avoit pas permis pourcela de monter

ſur le trône par le ſang & par le crime. Cette occaſion écoit une épreuve ,

où Dieu mettoit ſa vertu & fa clémence , en l'expoſant à cette tentation .

Il ne lui tendoit pas un piége , pour le faire tomberdans le meurtre . C 'é

toit à Dieu à exécuter ſes deſſeins ſur ſon ſerviteur, & non pas à David à

les prévenir. Quoique ſon droit au Royaume fût réel & inconteſtable , il

ne lui étoit pas permis de le faire valoir , ni de s'en mettre en poſſeſſion ,

par des voyes de violence , tandis que Saül étoit ſouffert par le Seigneur,

& reconnu par le peuple. Son action auroit été regardée comme un atten

tat, & un ſcandaledans tout Ifraël. David n 'étoit encore que perſonnepri

vée , & n 'avoit aucun caractére , pour pouvoir faire la guerre à Saül. Il lui

étoit permis de ſe défendre contre un injuſte aggreſleur ,mais non pas de

le prévenir. Il pouvoit repouſler la force par la force , juſqu 'àmettre la vie

à couvert ,mais non pas juſqu 'à l'ôter à ſon ennemi. Et ces maximes , qui

doivent s'obſerver entre les particuliers, ont infiniment plus d'étendue en

tre le ſujet & le Prince . Un ſujet doit ſouffrir avec patience les mauvais

traitemens qu'il reçoit de ſon Prince , fût-ilmêmeinnocent. Si Saülavoit

eu la moindre couleur depourfuivre David comme rebelle , & ſéditieux ,

ou comme convaincu de quelqu'autre crime d 'Etat , David n 'auroit pas

mêmepû prendre les armes , & ſe défendre contre ſon Roi. Il n 'y a que les

promefes précédentes de Dieu en la faveur , & les ordres particuliers qu'il

recevoit de jour en jour par l'oracle du grand Prêtre , qui ayent pû rendre

licites ſa fuite & ſa réſiſtance .

V . 6 . PERCUSSIT COŘ SUUM DAVID. Il fe repentit. Ilſentit un

remord de conſcience. L 'Hébreu ( a ) Leceur de David le toucha. L 'action

de David ſur Saül ne laiſſoit pas d 'être une eſpéce d'inſulte contre ce

Prince. David rempli des idées quela Religion lui donnoit , & des ſenti

mensdereſpect que l'uſage de ſon pays lui inſpiroit pourla perſonne ſacrée :

du Roy , lui fit regarder commeun attentat , de lui avoir coupé le bord de

ſon manteau . Les peuples d 'Orient regardoient leurs Rois commedes ef

fa).VN 717 35.799 70. imázğırtor Aavid oj xapoia ausi ,
Nil
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dunca , pergebat coepto whichbolt eum : 1

9 . Davidin aprés lui, & lui dit ;MO

Andum . 7 . Dixitque ad viros fuos : Propitima 7 . Et il dic à fes gens ; Dieu me garde de

2946.
fit mihi Dominus ne faciam hanc rem trairer comme vous dites , celui qui eſt mon

Domino meo, Chriſto Domini, ut mit- | maître & loint du Seigneur , ni de mettre la

tam manum meam in eum , quia Chriſtus main ſur lui, puiſqu 'il eſt le Chriſt « l'Oint

Dornini eft. du Seigneur.

8. Et confregit David viros furos fer- 8. David par les paroles arrêta la violen

monibus, non permiſit eos ut conſur- ! ce de ſes gens, & les empêcha de ſe jetter fur

gerent in Saül: porró Saülexurgens de Saül. Saül ſorci de la caverne , continua ſon

Spelunca , pergebat coepto itinere. chemin .

9 . Surrexit autem o David poft eum : 1 9 . David le ſuivit , & érant forti de la ca

& egreffus de fpelunca , clamavit poft verne , il cria aprés lui, & luidit : Mon Sei

tergum Saül, dicens : Dominemi Rex . gneur, & mon Roi. Saül regarda derriere

Et refpexit Saül poft fe: inclinans fe lui ; & David lui fituneprofonderévérence ,

David pronus in terram ,adoravit. i en ſe baiſſant juſqu' en terre,

10 . Dixitque ad Saül: Quare audis 10. Et lui dit : Pourquoi écoutez-vous

verba hominum loquentium , David que les paroles de ceux qui vous diſent : David

ritmalum adverſum te ? ne cherche qu'une occaſion de vousperdre ?

11. Ecce hodie viderunt oculi tui, quòd 11. Vous voyez aujourd'hui de vos yeux

tradiderit te Dominus in manu mea in que le Seigneur vous a livré entre mes

Spelunca : cogitavi nt occiderem te , ! mains dans la caverne. J'ai eu la penſée de

fed pepercit tibi oculusmeus , dixienim : ( voustuer ;mais je ne l'ai point voulu faire.

Non extendam manum meam in Domi- Car j'ai dit : Je ne porterai point la main ſur

rum meum , quia Chriſtus Domini eſt. mon maître , parce que c'eſt le Chriſt

i l'Ointdu Seigneur.

COMMENTAIRE.

pecesde Divinitez. Regium nomen gentes que fub Regibus funt, pro Deo co

lunt , dit Quinte -Curce. ( a )

Ý . 7 .CHRISTUS DOMINI E S T . Il eſt le Chrift er l'Oint du Sei

gneur. Le nom de Chriſt en Grec, ſignifie celui qui a reçû l'Onction ; le

Chriſt du Seigneur, celui qui a reçù cette onction par l'ordre & par le

choix du Seigneur. La perfonne des Princes , leur noi , & leur autorité ,

doivent être ſacrées & inviolables . Ils ne ſont juſticiables qu ’à Dicu

ſeul. ( 6 )

Regum timendorum in proprios greges ,

: Reges in ipfos imperium eft fovis.

. II . COGITAVI UT OCCIDEREM TE ; SED PEPERCIT

TIBI OCULUS MEU S. J'ai eu la penſée de vous tuer ;mais je ne l'ai

point voulu faire. J'aurois pâ fuivre les reſſentimens dema vengeance , &

vous ôter la vie . L 'Hébreu : ( c ) il a dit de vous tuer , e il vones a pardon

mé ; il a dit : Te ne porterai point mesmains ſur mon Seigneur. Il ſemble

quepar modeſtie , ſur tout dans une choſe odieuſe , David neveut pas par.

( a ) Quint. Curt. lib. 7 .

( 6 ) Horat.
Į (c)XS 72877: onmı. 7-7775_2967
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12. Quin potiùs, pater mi, vide , at I 12. Voyez vous-même, mon pere , & re and

cognofce oram chlamydis tua in manu connoiſſez ſi ce n 'elt pas là le bord de vô

mea : quoniam cum preſcinderem ſummi- tre caſaque que je viens dansmamain , & •

tatem chlamydistuæ , noluiextenderema- qu 'en coupant l' extrémité de votremanteau ,

nurn meam in te : animadverte , vide, je n 'ai point voulu porter la main ſur vous.

quoniam non eft in manu mea malum , | Aprés cela , conſidérez & voyez vous-même ,

neque iniquitas , neque peccavi in te : tu que je ne ſuis coupable d 'aucun mal , ni d 'au .

autem inſidiaris anima mea ut aufer, as cune injuſtice , & que je n 'ai point peché

cam . j. contre vous. Et cependant vous cherchez

tous lesmoyens de m 'ôter la vie.

13. Judicet Dominus inter me te , 13. Que le Seigneur ſoit le juge entre

& ulcifcatur me Dominus ex te : manus vous & moi. C 'eſt à luideme faire juſtice à

autem mea non fit in te . vôtre égard :mais pourmoi, je n 'attenterai

jamais ſur votre perſonne.

14. Sicut Ġ in proverbio antiguo di- ' 14 . C 'eſt aux impies à faire des actions

citur : Ab impiis egredietur impietas: | impies , ſelon l'ancien proverbe. Ainſi Dieu

manus ergomea non ſit in te. I me garde deporcer jamais lamain ſur vous.

COMMENTAIR E.

moi-même : Je m 'en vais le tuer . Autrement : On m 'avoit voulu inſpirer la

volonté de vous tuer. ;mais j'ai dit : Non , je ne porterai point mes mains ſur

mon Seigneur, ( a ) Les Septante : ( 6 ) Je n 'ai point voulu vous tuer ; mais je

vous ai épargné. J 'ai dit : Je ne porterai point mesmains ſurmon Seigneur.

Ý . 14 . AB IMPUIS EGREDIETUR IMPIETAS. C 'eſt aux impies

à faire les aitions impies. A Dieu ne plaiſe que je ſois du nombre desmé

chans, & que je commette uneaction auſſi noire , que celle qu'on a voulu

me font lesméchans. ( c ) D 'autres ( d ) l'expliquent ainſi : Les impies & les

méchans trouveronr leurs bourreaux dans eux-mêmes. Leur crime fera

auſſi leur tourment. Il n'y a qu'à les abandonner à eux-mêmes , ils tombe

ront dans la folle qu'ils creufent aux autres. On ſait que l'iniquité femet

ſouvent dans l'Ecricure, pour la peine & le châtimentquil'accompagne ,

& qui la ſuit. Davidménace indirectement Saülde la vengeancede Dieu.

Quelques Juifs ( e ) l'entendent de cette autre ſorte : Lesméchans ne fe

ront pas toûjours méchans ; ils reviendront de leur erreur , & de leur éga

rement; leur iniquité ſortira du dedans d'eux-mêmes : Ab impiis egredie

tur impietas. Enfin on peut l'entendre ainſi : Pourquoi écourez -vous les

mauvais diſcours que font mes ennemis contremoi; les mauvaiſes langues

16 ) i sx ißwandlu naratiiees oe, e é Qerren | Adag.26 .

σε , κέισα έκ εποίσω την χειρώ με έσι τον κυρίων | (a ) Menoch . Cornel. Sanit .

use | (e ) Apud Munft,

Nn ij
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Andun 15. Quem perſequeris , Rex Ifraël? | 15 . Quipourſuivez -vous, ô Roi d'Iſraël:

" Quem perſequeris ? Canem mortuum per- | qui pourſuivez-vous ? Vous pourluivez un
2946.

Sequeris , pulicem unum . | chien more , & une puce.

16 . Sit Dominus judex , or judicet 16 .Quele Seigneur en ſoit le juge , & qu 'il

inter me te : & videat, ca judicet caue juge lui-même entre vous & moi; qu' il con

fam meam , ó eruat me demanu tua. lidére ce qui ſe pare, qu'il prenne la défenſede ma cauſe , & me deliver prenne la défenſe

quensfermosaure
m

compleſſet David loiz Cim autem compleſſet David lo- ! 17 . Aprés que David eur parlé de cette

auens fermones hujuſcemodi ad Saül, di- | Torte à Saül , Saül lui dit : N 'eſt-ce pas la

kit Saul: Numquid vox hæc tua eſt , fili | vôtre voix que j'entends, ô mon fils David ?

miDavid ? Et levavit Saül vocem ſuam , 1 En même tems il jetta un grand foupir , &

flevit : verſa des larmes ;

18 . Dixitque ad David : Juftior tu es I 18 . Et il ajoûta : Vous êtes plus juſte quc

quàm ego : tu enim tribuifti mihi bona : 1 moi ; car vous ne m 'avez fait que du bien ,

ego autem reddiditibi mala . 1 & je ne vousairendu que dumal.

• 19 . Et tu indicaſti hodie que feceris 19. Et vous m 'avez donné aujourd'hui

mibi bona : quomodo tradideritme Do- une grande preuve de l'affection que vous

avez pourmoi, puiſque le Seigneur m 'ayant

me. livré entre vosmains , vous n 'avez conſer

yéla vie.

20 . Quis enim cum invenerit inimicum 20 . Car quieſt celui, qui ayant trouvé ſon

fuum , dimittet eum in via bona ? Sed | ennemià fon avantage , le laiſle aller ſans lui

Dominus reddat tibi viciſſitudinem hanc, faire aucun mal ? Que le Seigneur récom

pro eo quod hodie operatus es in me. penſe lui-mêmecettebonté que vous n 'avez

| témoignée aujourd 'hui,

COMMENTAIR E.

ne font capables que de répandre le mal e le venin . Ma conduite envers

vous, eſt la plus forte apologie demon innocence . Si j'étois auſſiméchant

qu'on veut vous le perſuader , aurois- jemanqué une occaſion ſi favorable ?

On connoît l'arbre à ſon fruit , & l'ouvrier à fon æuvre ; un mauvais cor

beau , produit un méchant æuf. ( a )

Ý . 15. CANEM MORTUUM PER SEQUER IS. Vouspourſuivez ux

chien mort. Digne objet de vos inquiétudes , & de vos pourſuites : Un

homme ſans armes , ſans défenſe , ſans biens, ſans crédit , ſansréſiſtance;

un grand Prince le battre contre un chien mort : ( b )

Nullum cum victis certamen , & æthere caſſis.

Pour marquer un hommedigne d 'un ſouyerain mépris , on diſoit parmi

les Hébreux ,un chien mort. Abiſaï parlant de Siba , qui yomiſſoit mille

imprécations contre David , diſoit : ( C) Pourquoi ce chien mort outrage-t'il

mon Seigneur , & mon Roi? J'irai , & je lui couperai la tête. Cette expreſ

ſion eſt encore à préſent commune parmiles Orientaux , comme on le voit

dans les Voyageurs.

( 4) Kax8 xásxô xáoy say, (c ) 2 . Reg . xvi. 9 .
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21. Etnunc quia ſcio quòd certiſſime [ 21. Et comme je ſai que vous regnerez anden

regnaturus fis , habiturusin manu tua trés-certainement , & que vous poflederez le :

regnum Ifraël,

" 2946.

Royaumed 'Iſraël,

22. Jura mihi in Domino ,ne deleasſe- 1 22. Jurez-moi parle Seigneur , que vous

men menm poft me, neque auferas no- ne détruirez point ma race aprés moi , &

men meum dedomopatris mei. que vous n 'exterminerez point mon nom de

la maiſon demon pere.

23. Et juravit David Saüli. Abiit ; 23. David le jura à Saül. Ainſi Saül re

ergo Saul in domum fuam : David tourna en la maiſon ; & David & ſes gens le

viriejus afcenderuntad tutiora loca. | retirérent en des lieux plus-ſûrs.

COMMENTAIRE.

ET FLEV IT. Il verfa des larmes. Il y en a qui veulent que ces larmes

de Saül ayent été feintes: Mais pourquoi ce Prince n 'aura-t'il pas été frap

pé d 'une douleur paſlagere , qui lui tira des larmes ? Les plus grands pe

cheurs en répandent quelquefois au milieu de leurs crimes.

Ý .22 .JURA MIHIIN DOMINO NE DELEASSEMEN MEU M .

Jurez-moi par le Seigneur que vous ne détruirez pointma race. Saül sûr du

bon cæur de David , lui demande qu'il épargne ſa race, David exécuta ſa

promeſſe , autant qu'il fut en lui :mais le Seigneur ayant voulu tirer ven

geance de l'injuſtice que Saül avoit faite contre lesGabaonites, David fut

obligé de livrer entre leurs mains toute la famille de Saül, à l'exception

deMiphiboſet , filsdeJonathas. . .

NEQUE AUFER AS NOMEN MEU M . Et que vous n'exterminerez

pointmon nom ,mafamille ,mes enfans,marace. C 'eſt le ſens naturel de

ces paroles : Vous ne détruirez point mon nom ; c'eſt-à- dire, ceux quiſont

appellez mes enfans ,mes deſcendans, & qui perpétuënt la mémoire de

mon nom . C 'eſt ainſi qu 'on dit faire revivre le nom de quelqu 'un , lorſ

qu'on lui donne deshéritiers & des ſuccefleurs. Sanctius l'entend trop ſub

cilement , lorſqu 'il dit qu'on effaçoit les nomsde ceux quiavoientdésho

noré leurs familles ;demêmequ 'on ôta les images de Brutus & de Caſſius

du rang de leurs illuſtres Ancêtres. ( a ) Si Saül eſt omis dans la Généalogie

de Mardochée , (b ) il y en a bien d'autres , qui certainementne le méri

toient pas. Depuis Benjamin juſqu 'à Mardochée , on nemet dans cet en

droit que quatre perſonnes. Les générations ne ſont pas toûjours rappor

tées exactementdansl'Ecriture ,

(a ) Tacit. lib . 3. in fine: de 7unie funere. Pre- l

fulgebant Caffius atque Brutus , eo ipfo quod effi-

gies eorum non viſebantur,

(6 ) Eſth . 11. S. Mardocheus filius faïr , filiä

Semei , filii Cis , filii gemini.

Nn iij
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CHAPITRE XXV.

Mortde Samuël. Deüil de tout le peuple pour lamort de ce Prophéte.

Nabal refuſe à David quelques vivres , qu'il luiavoit envoyé de

* * mander. David s'étant mis en chemin , pour aller ſaccager Nabal egy

fa famille , eſt arrêté par Abigail. Nabal meurt. David épouſe

Abigail. Il prend encoreune autre femme , nommée Achinoam .

Micholeſt donnéeà Phalti.

Andu M . 6 .1. 1 / Ortuus eft autem Samuël; . 1. F ' N ce tems-là , Samuëlmourut. Tout

2947. Va congregatus eft univerfus Iſraël s'étantaſſemblé ,le pleura ; &

avantJ . C . Ifraël , planxerunt eum , fepelie- il fut enterré en la inaiſon de Ramacha. Alors

runt eum in domo wa in Ramatha. Con - | David ſe retira dans le déſert de Pharan ..

ſurgénfque David , deſcendit in deſertum

Pharan.

COMMENTAIR E .

ORTUUS EST SAMUEL. Samuël mourut. Les Juifs

V croyent que Samuël mourut quatre mois avant Saül : ( a )

mais nous mettons la mort environ deux ansavant celle de ce Prince. Sa

muël éçoit alors âgé d'environ quatre - vingt- dix -huit ans, dont il en avoit

paſſé vingt dans le gouvernement d'Ifraël , avant que Saül fut établi Roi.

C 'eſt ſous Samuël que commença l'ordre & la ſucceſſion des Prophétcs.

Avant ſon tems, la parole du Seigneur, & la révélation , étoient rares

dans Ifraël: ( 6 )mais il établit des eſpéces d 'Académies , & d 'Ecoles de

Prophétes , qui continuérentdans le pays juſqu 'au temsde la Captivité de

Babylone; & on peut dire que rien ne contribua davantage au maintien

de la Religion , & à la propagation de la faine Doctrine , queces établiſſe

mens procurez par Samuël.

Ce grand homme illuſtre dés ſa naiſſance , & conſacré à Dieu avant

même que denaître , grand devant le Seigneur & devant les hommes , fuc

dans ſon temsun des plus fermes appuis de la maiſon de Dieu ; il réfor

ma l'Etat , fit revivre la pieté , l'ordre , & la Religion . Il foutint toûjours

avec zéle & avec force les intérêts de Dieu & de la juſtice ; il ſut acqué

( a ) Heb . in Seder Olam . i in diebus illis , non erat vifio manifefta .

16) 1. Reg. 111. 1. SermoDomini erat pretioſus: 1 .
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rir & garder ſur le peuple & ſur le Roymêmeune autorité toûjours ſou - a
Andu M .

tenuë. On le vit parler à Saülaprés fon péché , avec une dignité & une au

torité, quine conviennent qu'à un homme plein de Dieu . Il fait au peu

ple aſſemble des reproches lages , mais hardis , de leur ingratitude envers

Dieu , & envers lui-même : sùrde ſon innocence & de la juſtice , il défie

tout Iſraël , qu 'il avoit gouverné & jugé pendant vingt ans , de le trouver

en rien répréhenſible dans la vie , & dans ſes jugemens. Il paroît par tout

au deſſus de la vanité , de la corruption , & de l'intérêt. Modelte , fans

baflelle , ſévere ſans dureté , clément fans foibleſſe , ferme ſans entête .

ment. Non contumacia , neque inani jactatione libertatis famam fatumque

provocabat. ( a )

Samuëlmépriſé & rejercé d'un peuple volage & inconſtant , qui las d'a

voir Dieu pour Roi, demande un homme pour le gouverner , conſerve

pour ce peuple ingrat un coeur de pere ; il continuë à lui rendre les mê.

mes offices qu'auparavant ; Saül tout abandonné qu 'il eſt de Dieu , n 'eſt

point pour cela entierement abandonné de Samuël. Ce Prophéte verſe des

larmes les jours & les nuits pour obrenir la révocation de ſa condamna

tion . Enfin Samuël danstoute ſa conduite , eſt fans douteun des plusbeaux

modéles que l'Ecriture nous fourniſſe d'un véritable Prince religieux , qui

ſe fait un devoir égal & de fairc fleurir la Religion , & de rendre ſes peu

ples heureux. Un lavant Homme (b ) lemer en paralléle avec Ariſtide, cé

lébre parmiles Grecs par ſon attachement inviolable à l'équité & à la droi

ture , & par ſon mépris pour les richeſſes.

Anne mere dc Samuël, & Samuël lui-même font auſfe des ſymboles

quinousfigurent (c ) lesdeux Teftamens, l'ancien , & le nouveau, Anne de

ſterile qu'elle étoit , devient féconde , á produit Samuël. Samuël eft fub

ſtitué à Héli dans le gouvernement du peuple. La ſtérilité de la mere du

Prophéte , ſignifie la Synagogue , quine produit que des enfans fans vie &

ſans vertu ; elle devient féconde , & donne Samuël , figure de J. C . qui

réünit dans ſa perſonne la Royauté & le Sacerdoce. Mais ſous une auere

vũë , Samuël lui-même , tout parfait qu'il paroiſfoit , devoit céder la pla

plus dione , à David cce homme ſelon le cæur de Dieu , quicroIE

le type & la figure de J. C . l'Oint & le Chriſt du Seigneur. En quoi Sa

muël répréſentoit la Synagogue , qui eſt rejettée , malgré tous les avanta

ges dont elle ſe fattoit.Quelamênie perfonne ſousdifférents regardsrepré

ſente tantôt l'ancien , & tantôt le nouveau Teſtament, c'eſt ce qui eſt

tout commun dans l'Ecriture.

Pour finir l'éloge de ce Prophéte', nous emprunterons les paroles de

ce

( a ) Tacit. Vit. Agricol. ;

(6 ) Grot. Prafat. in Libb. Rogum .

( c) Voyez S . Aug. 1. 17. c . 1. & 4 . de Civi

I tate Dei.
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An du M .
M . l'Eccléſiaſtique , qui nous donne un abregé de ſa vie. ( a ) » Samuël a été

2947.
* » aimédu Seigneur fon Dieu , il a établi un gouvernement nouveau , & a

» facré les Princes de ſon peuple ; il a jugé l'ailemblée d'Iſraël ſelon la Loi

» du Seigneur , & Dieu a regardé favorablement Jacob . Il a paru un vrai

» Prophète dans ſa foi , & il a été réconnu fidéle dans ſes paroles, parce

» qu'il a vû le Dieu delumiere. Il a inyoqué le Seigneur Tout-puiſſant, en

„ lui offrant un agneau ſans tache, lorſque les ennemis l'attaquoient de

» tous côtez ; & le Seigneur tonna du ciel , & fit entendre fa voix avec

» un grand bruit ; il tailla en piéces les Princes de Tyr, & tous les chefs

» des Philiftins. Avant la fin de ſa vie il prit auſſi à témoin le Seigneur &

» ſon Chriſt , en proteſtant qu'il n 'avoit jamais rien pris de quique ce ſoit ,

» en argent, & juſqu 'à un cordon de ſoulié ; & ilne ſe trouva point d 'hom

» me qui pût l'accuſer . Il dormit enſuite dans le tonbeau , il parla au Roi,

» & lui prédit la fin de ſa vie ; & ſortant de la terre il hauſla la voix , pour

» prophétiſer la ruinedu peuple , & la peine dûë à ſon impieté. .

Pluſieurs Anciens ont attribué à Samuël l'honneur & la qualité de

grand -Prêtre, fondez ſur ce qu'on lui a vû offrir des ſacrifices , même

hors du Tabernacle : (6 ) Il portoit l’Ephod , ( c ) quiétoit un habit par

ticulier aux Prêtres ; il a facré deux Rois , Saül, ( d ) & David ; ( e ) enfin

le Pſalmiſte le met au rang des Prêtres , lorſqu'il le joint à Moyfe , & à

Aaron . ( f) Moyfe & Aaron , dit -il, font parmi les Prêtres , Samuel par:

mi ceux qui invoquent fon nom . Joſeph ( 8 ) aſſure que Samuël apparut à

Saül dansun habit facerdotal. On ne voit perſonne aprés la mort d'Hé

li , d 'Ophni, & dePhinées , dansla famille des grands-Prêtres, qui ait pû

leur ſuccéderdansles fonctions du Sacerdoce ; il eſt donctrés-probable que

Samuëlprit en mêmetemsle gouvernement de l'Etat, pour le civil & pour

le ſacré , & qu 'il fut grand-Prêtre & Juge, au moins juſqu 'à ce queles en

fans d'Ophni ou de Phinées fuſſent en âge de faire leurs fondions. On

avouë qu'il n 'étoit pas de la race d'Aaron , & que ſelon les loix ordinai

res ilne pouvoir parvenir au Sacerdoce ; mais Dieu l'ayant choiſi dans ce

cas particulier , il n'étoit plus ſoumis aux régles communes ; c'eſt une ex

ception , & une difpenfe qui ne tirentpointà conſéquence. On cite pour

cette opinion S. Auguſtin , (b ) S. Ambroiſe , (i). S. Chryſoſtôme, (k )

S . Bernard , ( 7).Sulpice Sévere , ( m ) S . Grégoire le Grand , ( n ) S .Eu

chére , Angelomus , Primaſius, Haymon , S. Iſidore, S. Anſelme, l'ancien

( a ) Ecoli. xlvi. 16 . don feq

16 ) 1. Reg. vii. 10 . ix . 12 . 1.3. XVI S.

(c ) 1 . Reg. 11. 18.

d ) - Reg. X +
.

(e ) 1. Reg. xvi. 1.

of Pſalm .XCVIII . 6 .

fel Zofeph . Antiquit. lib . 7 . 6. 1S . isegtexnVE

Εκείμεετον διπλοίδα.

l ( h ) Aug. in Pſal. xcvill. lib . 12. CONITA

| Fauft. c. 33. lib . 17 . de Civit.c. si

(i) Ambrof. in Pſal. cxvill.
(k ) Chryfoft. homil. 1. do 2. deAnna.

(1) Bern . Sententiis. Tres in Sacerdotium alu

muntur , Moyfes , Aaron en Samuël.

( m ) Lib . I. Sacr. Hift.

(n ) In Libb. Regum ,

Auteur
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Auteur du Commentaire ſur les Epîtres de S . Paul, ( a ) qu’on a ſouvent

impriméſous le nom de ſaint Jérôme , & quelquesautres anciens & nou - An du M .

veaux Ecrivains. ( 6 )
29 47:

: Mais l'opinion contraire paroît aujourd 'hui plus univerſellement reçûë,

& elle n 'eſt ni moins forte en preuves , ni moins appuyée d'autoritez ,

que celle qu'on vient de propoſer . Samuëlétoit ſimplement Lévite , com

me tout le monde en convient , & par conſéquent n 'avoit , par ſa naiſ

ſance, aucun droit au Sacerdoce , puiſque cette prérogative étoit réſervée

à la ſeule famille d 'Aaron . Il ne put donc y parvenir qucpar un choix par

ticulier , & par une deſtination marquée & préciſe de la part de Dieu , qui

ait voulu en ſa faveur déroger aux Loix qu 'il avoit établics par Moyſe ,

pour la ſucceſſion du Sacerdoce.Mais comment prouve -t’on certe deſtina

tion , & ce choix : Samuël a porté l'éphod , il a ſacrifié , il a ſacré desRois,

Sclon ce principe , on prouvera quc David a été grand-Prêtre , puilqu 'il a

porté l'éphod ; ( c ) queGédéon ,Saül & Elie ontpoffédé la mêmedignité,

puiſqu 'ils ont ſacrifié ( d ) au Seigncur hors du Tabernacle ; que les Pro

phétes Elie , ( e) & Eliſée (ſ) étoient revêtus du même caractére , puiſ

qu'ils ont auſſi ſacré des Rois. On ne peut pas montrer qu'aucune de ces

fonctions ait été tellement propre au grand-Irêtre , qu'elles n 'ayent pû être

exercéespar d'autres. Le choix de Samuëlpour grand-Prêtre ,ne paroît en

aucun endroit de l'Ecriture. Le Pſalmiſte , qui met Samuël en paralléle

avec Moyſe & Aaron , a ſoin de marquer la différence qu 'il y a entr'eux,

Moyſe & Aaron étoient Prêtres ;mais Samuël étoit du nombre de ceux qui

inviquent le Seigneur , & quichantent ſes louanges; ce quieſt l'occupation

ordinaire des Lévites. On ſuppoſeſansaucune bonne preuve , que les exer

cices de la grande Sacrificature ayent été fixez à un âge particulier , & que

les fils d 'Hěli n 'ayent laiſſéaucun enfant en âge d'en exercer les fonctions.

Nousſavons qu’Ariftobule , frere de Mariamne, joüit de cette dignité, &

en fir les exercices dés l'âge de dix -ſept ans. ( 8 ) Et Samuël lui-même,

lors de la mort d'Héli , avoit- il l'âge néceflaire pour être reçu au nombre

des Prêtres ? Il y a divers Auteurs , qui ne lui donnent pas alors trente

ans.

Quant aux autoritez des Peres & desCommentateurs , qu'on cite ,pour

montrer que Samuël étoit grand-Prêtre, on doitremarquer 1° . que lesuns

ont pris le nom de Prêtre dans un ſens vague & générique , ( b )pour un

homme ſaint , & qui offre au Scigncur des hoſtics de louanges , ou mêino

. (a ) Comext. in 1. Cor. c. I.

16 ) Vide apud Mendoz. in 1. Reg.c . 2 . Num .

I ]. Annet. 17. Le& . 1. do San &t. in 1. Reg. c. 2 .

v . 38.

(c) 1. Reg. Vl. 14

(d ) Vide Indic. VI. 18. 3. Reg. xvIII.

(e) 3. Reg. xix . 14. 15 .

V ) 4 . Reg. 18. 1. 2 .

(8 ) Fofeph . Antiq . lib. 1s . c. 9 .

ib ) vide Mendoz. in 3. Reg . 11. 11. Annet 170

Leat. 2. . 6 . 7 . 8.
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An du M . 2. Erat autem vir quifpiam in folitu - | 2. Or il y avoit un homme dans le dé

dine Maon , porleſio ejus in Carmelo , fert deMaon , quiavoit ſon bien ſur le Car

homo ille magnus nimis : erántque ei mel. Cet homme étoic extrêmement riche.

oves tria millia , mille capra : aca ; Il avoit trois mille brebis , & inille chévres.

cidituttonderetur grex ejus in Carmelo. Ilarriva qu'il fit tondre alors ſes brebis ſur

le Carmel.

COMMENTAIRE.

de véritables ſacrifices. C 'eſt dans ce ſens que David eſt quelquefoisnom

mé Prêtre , que toute la nation des Hébreux eſt appellée ( a ) regne facer

dotale , & quetous les Chrétiens ( 6 ) participent à la mêmedénomination .

20 . La plupart de ceux qui ont attribué cette qualité à Samuël, l'ont fait

dans des endroits écartez , & comme ſans deſſein , ſansbeaucoup appuyer

ſur cette prérogative. Si quelques -uns ſe ſont appliquez à en donner des

preuves , commel'Auteurdu Cominentaire ſur la premiere Epître aux Co

rinthiens , ſous le nom de S . Jerôme, ce ſont des Auteurs de peu d 'auto

rité. S. Auguſtin , qui l'avoit aſſuré d 'une maniere fort poſitive en plus

d 'un endroit ,ne l'a fait que ſur la fauſle ſuppoſition que Samuël étoit de

la race d 'Aaron . ( c ) Enfin on oppoſe à ces autoritezcelles d 'un grand nom

bre d 'autres Auteurs anciens & nouveaux , qui ont enſeigné , & prouvé

que Samuël n'avoit jamais été grand -Prêtre des Ifraëlites. On peut mettre

à leurtête S . Jerôme contre Jovinien , ( d ) l’Auteurdes Queſtionsſur l'an

cien & le nouveau Teſtament, ſous le nom de S . Auguſtin , ( e ) quicen

ſure l'opinion contraire non-ſeulement commeune ignorance,mais com

me une erreur. On leur peut joindre Bede le Vénérable , Raban Maur ,

Denys le Chartreux, le CardinalHugues , Liran , Toftat ,Caieran ,

Genebrard , (3 ) & un grand nombre denouveaux Interprétes.

SEPELIERUNT EUM IN DOMO SUA. Il fut enterré en fa maiſon .

Detout tems, parmi les Juifs , les plus accommnodez ont eu ſoin de ſe fai

re des tombeaux exprés , ou dans leurs champs , ou dans leurs jardins , ou

dans des montagnes voiſines de leur demeure. Il ne faut pas prendre à la

lettre ce qu 'on dit ici,que Samuëlfut enterré dans ſa maiſon. Les Hébreux

n 'avoient garde de laiſler un corps mort dans leur demeure ; ils n 'auroient

pû y entrer , ſans ſe ſoüiller ;mais il put être enterré dans quelque tombeau

pratiqué prés de lamaiſon , ou dans ſon jardin .

IN DESERTUM PHARAN. Dans le déſert de baran . Il quitta le

déſert deMaon , & le retira plus avant dansl'Arabie rétrée , dans le déſert

de Pharan , quiétoit entre lesmontagnes de Juda, & le mont Sinaï. Ilme

N . T .qu. 46.( a ) Exoil. xix . 6 .

(6 ) Vide 1. Petri 11. 9 Mb Apoc. 1. 6 .

( c ) Vide Aug. lib . 2 . Retract. c. 43. e ss.

(d ) leren . copira lovin . lib . 1. in Pfal. , 8.

lel Auth . Quaft. in Vel.

( f ) In Libb . Rra .

(3 ) In Pfal. xcvill.
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: 3. Nomen autem viri illius erat Nal 3. Il s'appelloic Nabal, & ſa femme Abi- An du M .

bal, nomen uxoris ejus Abigail ; erát- gaïl. Abigail étoit trés-prudente , & fortbele 2017,

quemulier illa prudentiſſima & fpeciofa : le :mais pour ſon mari, c'étoit un homme

porrò vir ejus durus , & peſſimus , dur, brutal , & trés-méchant. Il étoit de la

malitiofus : erat autem de genere Caleb . race de Caleb .

4 . Cum ergo audiffet David in deferto, 4 . David ayant donc appris dans le déo

quòd tonderet Nabal gregem ſuum fert, queNabal faiſoittondre ſes brebis ,

S. Miſit decem juvenes , dixit eis : 5. Lui envoya dix jeunes hommes, auſ

Aſcendite in Carmelum , & venietis ad quels il dit : Allez -vous-en ſur le Carmel

Nabal , falutabitis eum ex nominemeo | trouver Nabal. Saluez-le de mapart civile ,

pacifice , ment ,

6 . Et dicet is : Sit fratribus meis , ca 6 . Erdites-lui: Que la paix ſoit à mes fres

tibipax , domuitua pax , & omnibus res , & à vous : que la paix ſoir en votremai

quacumque habes ,fit pax . lon : que la paix ſoit ſur tout ce que vous

poſſedez .

COMMENTAIRE.

paroît par tout ce recit ,que Maon & Carmel étoient plus avant dansl'A

rabie Pétrée, ou, ſi l'on veut ,plus prés de Pharan , qu 'on ne lesmarque

dans nos CartesGéographiques.

Ý . 2 . POSSESSIO EJUS IN CARMELO. Il avoit son bien ſur le

Carmel. L 'Hébreu : ( a ) Son ouvrage étoit ſur le Carmel ; ſon trafic , ſes

biens. ( b ) Dans ce tems- là , le bétail faiſoit encore la principale richeſle

des hommes ; & la plupart des montagnes de la Paleſtine étoient abon

dantes en pâturages: d'où vient qu 'il elt parlé en quelques endroits du foin

ou de l'herbe des montagnes. Opus, l'ouvrage , ſe met quelquefois pour les

biens, les richeſſes : (0 ) Celui qui eſt lâche , eft frere de celui qui diſipe ſes

æuvres , dit le Sage ; c'eſt-à-dire , il eſt frere du prodigue, ſon bien ſera

bien -tôt diſſipé .

. 3. DEGENER E CALE B . De la race de Caleb . C 'eſt ce Caleb , fils

de Jephoné , fameux par ſa fidélité au Seigneur. Les Septante, & l'Arabe :

C 'étoitun homme de chien ; ( d ) ou un Cynique impudent, brutal, féroce.

Le Syriaque , enragé. Joſeph ſemble dire qu 'il ſuivoit la maniere de vie

des Cyniques ;ce quieſt uneabſurdité inſoutenable.

Ý . 6 . SIT FRATRIBUSMEIS ,ET TIBI PAX. Que la paix ſoit

à mes freres e à vous. L 'Hébreu : ( e ) Et vous direz ainſi : Vivez : Et

vouspaix , a vôtre maiſon paix. Je vous ſouhaite la ſanté & la vie , & que

vous & vôtre famille viviez en paix , en tranquillité , en proſpérité . Le

Caldéen :Vous lui direz : Par votre vie : Que vous & vôtre famille ſoyez en

1 .

(a) 40933 110YO 70. épyesia eurš ir tâ l . (d ) aj dvoqucco xmxos. Joſeph. cu xmixins
καρμήλω. | ασκήσεις πιαοιημψώ τον βίον.

16) Ita Cald . Syr. Pag. Vat. (e) 90 '21biswink ) : 1777 : 170 B17287

(0 ) Prov. XVIII. 9 . םולש

Ooij
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7 . Audivi quód tonderent paſtores tui, 7. J'ai lu que vos paſteurs , qui étoient

Andu M . qui erant nobifcum in deferto : numquam avecnousdans le déſert , tondent vos brebis :

2947. eis molefti fuimus , nec aliquando defuit nousne leur avons jamais fait aucune peine ;

quidquam eis de grege , omni tempore quoi & ils n 'ont rien perdu de leur troupeau , pen

erant nobifcum in Carmelo. dant tout le tems qu 'ils ont été avec nous

ſur le Carmel.

8 . Interroga pueros tuos, ♡ indica - ! 8 . Demandez -le à vos gens , & ils vous le

bunt tibi. Nunc ergo inveniant pueri tui diront. Que vos ſerviteurs trouvent donc

gratiam in oculis tuis : in die enim bona maintenant grace devant vos yeux ; car nous

venimus ; quodcumque inveneritmanus venons à vousdansun jour de joye. Donnez .

tua , da ſervis tuis , ó filio tuo David . | à vos ſerviteurs , & à David vôtre fils, tout

ce qu 'il vous plaira .

9 . Cúmqueveniffent pueri David , loc 9. Les gens de David étant venu trouver.

cuti ſunt ad Nabal omnia verba hæc ex | Nabal , lui dirent coutes ces mêmes paroles

upmine David : 6 ſiluerunt, de la part de David , & attendirent la ré

I ponſe,

COMMENTAIRE.

paix. Les Septante : ( a ) Vous lui direz : Longues années : Je vous ſouhaite

'une bonne a heureuſe ſanté , à vous d à vôtre maiſon . Puiſſiez-vous faire

encore dans pluſieurs années,ce que vous faites aujourd 'hui,

Ý . 7 . NUMQUAM EIS MOLESTI FUIMUS. Nous ne leur av

jamais faitaucune peine . C 'en étoit aſſez , pour mériter que Nabal y eût

égard , & les récompensât de leur modération . On doit regarder comme

une grace , lorſque des gens armez , & puiſſans, étant dans lu beſoin , n 'a

buſent point de leur force , pour prendre avec violence , ce qu'on ne peut

les empêcher de ravir. Comme il leur eſt coinme permis demal faire im ,

punément, on doit leur tenir compte de ne l'avoir pas fair. Mais David &

fes gens , au lieu d'exaggérer leur ſervice auprésde Nabal, les exténuënt, &

ne diſent que la moindre partie de ce qu'ils ont fait. Non -ſeulement ils

n 'avoient fait aucune peine aux ſerviteurs de Nabal ; ils leur avoient en

core beaucoup ſervi; ( b ) Boni fatis nobis fuerunt, & non molefti , diſent

ces ſerviteurs à Abigail; ils ont été cauſe quenous n 'avonsrien perdu ,tout

le tems qu'ils ont été avec nous; ils nous ſeryoient comme de remparts

contre les ennemis , jour & nuir : ( ) Promuro nobis erant , tam in noite ,

quàm in die. Tout cela ne valoit-il pas quelque reconnoiſſance de la part

de Nabal?

Ý . 8 . IN DIE ENIM BONA VENIMUS. Çar nous venons dans un

jour de joye. La conjoncture eſt favorable , puiſque toute vôtre maiſon eſt

dans la joye. C'étoit la coûtume de faire des fêtes & des réjouiſſances ,

(4 ) ; a as , co yta day , x = y 2 cat a . [

por'ze. L 'Autour de la Vulgate a lû nay au licu

de 1775 .

( 6 ) v . 15:

(0 ) ¥ . 16. 21.
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10. Reſpondens autem Nabal pueris I ' 10 . Mais Nabal leur répondit : Qui estAdv.

David , ait : Quis eſt David ? quis eft David , & qui eſt le fils d 'Iſaï ? On ne voit
* 2947

filius Iſai ? Hodie increverunt fervi qui autre choſe aujourd'hui que des ſerviteurs.

fugiunt dominosfuos . quifuyent leurs maîtres.

11. Tollam ergo panes meos , á aquas 11. Quoi donc ! j'irai prendre mon pain

meas , em carnes pecorum , qua occidi & mon eau , & la chair des beres que j'ai

tonforibusmeis , “ dabo viris quosnefcio fait tuer, pour ceux qui condentmesbrebis ,

undefint? pour les donner à de celles gens , que je ne

connois point ?

· 12 . Regreffi funt itaque pueri David ! 12 . Les gensde David étant retournez ſur

per viam fuam , reverſi venerunt , & leurs pas , le vinrent retrouver , & lui raps

Buntiaverunt ei omnia verba quæ dixe- porcérenttoutce queNabal leur avoit dit. ,

rat.

13 . Tunc ait David pueris fuis : AC- 13. Alors David dit à ſes gens : Que cha

cingatur unuſquiſque gladio fuo. Et ac- cun prenne ſon épée. Tous prirent leurs é

ciniti funt finguli gladiis fuis , accinctúfpées ; & David prit aufli la ſienne , & marcha

que eſt & David enga fuo ; & fecuti ſunt ; ſuivi d 'environ quatre censhommes , & deux

David quaſi quadringenti viri : porró cens demeurérent pourgarder le bagage. .

ducentiremanferunt ad ſarcinas.

I
L

COMMENTAIR E.

dans le tems qu'on tondoit les brebis. Ce fut dans une de ces fêtes qu’Ab

lalom , qui y avoit invité David ſon pere , & les Princes & Princeſes ,fes

freres & fæurs , y mit à mort Amnon , pour venger l'outrage fait à la fæur

Thamar. ( a ) :

DA FILIO TUO DAVID . Donnez quelque choſe à David vôtre fils.

Ils parlent ainſi , ou à cauſe de l'âge de Nabal, qui étoitplus âgé queDa

vid , ou à cauſe que Nabal étoit de la tribu de Juda , d'où étoit auſſi

David .

Ý . 10 . INCREVERUNT SERVI QUI FUGIUNT DOMINOS

SUOS. On ne voit autre choſe que des ferviteurs qui fugent leurs maîtres.

Commes'il diſoit à ces envoyez de David : Vous , & David , êtes des ef

claves fugitifs , qui vous êtesdérobez de la maiſon de votre maître ; des ſu

jets révoltez contre vôtre Prince. C 'eſt joindre l'inſulte & l'outrage, au re

fus & aumépris.

. 11. TOLLAM AQUAS ME A S. Je prendraimon eau , pour la don

ner à de telles gens. L 'eau eſt miſe pour toute ſorte de boiſſon , comme le

pain pour toute ſorte de nourriture. Les Septante ( b ) traduiſent par du

vin ; le Syriaque, & l'Arabe , de la boiſſon . Nabalnemanquoit pas de vin

dans cette fête , puiſqu 'il s'étoit yvré commeunebête , Ý . 36 .

CARNES PECORU M . La chair des bêtes que j'ai fait tuer pour mes

(a ) 2 . Reg. XIII, 24. 27 . 1 (6) civ ocrow us. Heb. 2 '03

Oo jij
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4 . Abigail autem uxori Nabalnun- 1 14 . Alors un des ſerviteurs de Nabal die

Ản du M .
• tiavit unus de pueris fuis , dicens : Ecce à Abigail ſa femme: David vient d'envoyer

29 47. David miſit nuntios de deſerto , ut bene- du déſert quelques-unsde ſes gens , pour fai

dicerent domino noftro ; averfatus, eft i re un compliment à nôtre maître ; & il les a

COS. rebutés avec rudeſſe.

15 . Homines ifti boni fatis fuerunt no - 15. Ces gens- là nous ont été trés-uriles ,

bis , & non molefti : nec quidquam ali- & ils ne nous ont fait aucune peine. Tanc

quando periit omni tempore quo fuimus que nousavons été avec eux dans le déſert ,

converſaticum eis in deferto. il ne s'eſt rien perdu de ce quiétoit à vous.,

16 . Pro muro erant nobis tam in no&te , ! 16 . Ils nous ſervoient comme de murail

quàm in die ,omnibus diebus quibus pa- le, tantdenuit , que de jour, pendant letems

vimusapud eos greges. que nous avons demeuré au milieu d 'eux

avec nos troupeaux.

17. Quam ob rem conſidera , & reco- i 17 . C 'eſt pourquoi penſez -y un peu , &

gita quid facias : quoniam completa eft voyez ce que vous avez à faire ; parce que la

malitia adverfum virum tuum , á adver - perte entiére de votre mari, & de votremai

fum domum tuam , & ipfe eft filius Be lon , eſt réſoluë : car cet homme-là eſt un fils

lial , ita ut nemo poßit ei loqui. de Belial , & perſonne ne fauroit plus lui

parler .

COMMENTAIRE.

ouvriers. L 'Hébreu : (a ) Ma victime, mes animaux immolez , On ſe ſere

d'un même terme, tant pour marquer les animaux qu'on tuë pour le feſ

tin , que ceux qu'on immole au Seigneur. ( b )

Ý . 14 . A v ERSATUSEST EOS. Il les a rebuttez avec rudelle . A la

lettre : Il les a regardé avec averſion . L 'Hébreu à la lettre : ( c ) il a volé

contre eux , comme un oiſeau qui tombe ſur ſa proye ; il s'eſt emporté , ou ,

il a invectivé contre eux . Le Caldéen : Il les a vû avec dégoût , avec cha

grin , avecmépris. Les Septante : (d ) Il s'eſt ſéparé d'eux , il s'eſt écarté , il

les a évité.

Ý . 17 . COMPLETA EST MALITIA ADVERSUS VIRUM

TUU M . La perte entiére de vôtre mari eſt réſoluë. David ne manquera pas

de venir venger un tel outrage ; & je ne doute pas que la réſolution n 'en

ſoit déja prile. On a deja vù une expreſion à peu près ſemblable

vant , en parlant de Saül: ( e ) Scito quia completa eſt malitia ejus. Le mal

qu'il a réſolu de faire , eſt réſolu , eſt arrêté ; c'eſt commes'il étoit déja ar

rivé.

IPSE FILIUS BELIAL. C 'eſt un fils de Belial ; ou plûtôt , il eſt lui

même Belial: c'eſt un hommequine vaut rien ,un méchanthomme.

. 18. QUINQUE ARIETES COCTOS. Ging moutons tout cuits .

(a ) nngu na C Super Te per .
16) Vide ad Genej.XL111. 16 ,

(6) ND OM !!

(d ) { x }tvey dwó Qurâv,

( e ) 1. Reg. XX . 7 .|
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18. Feſtinavit igitur Abigail, & tu - L. 18 . Enmême tems Abigail prie en grande an du

lit ducentos panes , & duos utres vini , do hâre deux cens pains , deux outres pleins de

2947.
quinque arietes coctos , & quinque fata | vin , cinq mourons tout cuits , cinq boiſ.

polente , centum ligaturas uve pale , leaux de farine d'orge , cene paquets de rai

ducentasmaſſas caricarum , poſuit lins ſecs , & deux cens cabats de figues (é

Super afinos : ches. Ellemit tout cela ſur des ânes ;

COMMENTAIRE.

L'Hébreu : (a ) Cing brebis faites , préparées , engraiſſées ; (b )ou, ſelon

d 'autres ,cuites , prêtes à être ſervies à table ;ou ſimplement tuées , & pre

tes à accommoder , & à faire cuire.

QUINQUE SÁT A POLENTÆ. Cinq boiſſeaux de farine. Le Satum ,

étoit de la capacité de neuf pintes , chopine , demi- ſéptier , un poſſon ,

quatre pouces cubes , & un peu plus. Polenta , étoit une farine d'orge ou

de froment, dont on ſe ſervoit principalement à la campagne , & qu'on

faiſoit frire avec de l'huile . L 'Hébreu (c ) Kali , ſe dit en général des épis ,

& de toute ſorte de grain ,de gruau , ou de farine fritte , & grillée . ( d ) On

ſe ſervoit beaucoup de tout cela , avant qu'on eût l'uſage fréquenc des

moulinsà vent, ou à eau.

CENTUM LIGATURAS U VÆ PASS Æ . Cent paquets de raiſins

fecs. Le terme Hébreu ( e ) Zimmukim , ſignifie des raiſins ſecs : mais il

n 'eſt pas sûr qu'il en ſignifie un paquet de pluſieurs enſemble. David ayant

trouvé dansle déſert un Egyptien , qui avoit été dela compagnie des Ama

lécites, qui avoient pillé Siceleg , il lui fit donner des figues , & deux zim

mukim , ( f ) qu'il mangea. Ainli je croirois que ce terme ſignifie ſimple

ment un gros raiſin , tels qu'on en voyoit dans la Paleſtine. Il eſt ordinaire

d 'en voir de ſept, huit,dix & douze livres. Un Voyageur (8 ) aſlüre qu'en

1634 . on en cueillit un dans la vallée de Sorec , qui peſoir julqu 'à vingt

cinq livres & demie . Le Caldeen : (b ) Cont grapes de raiſins ſecs.Les Sep

tante : (i ) Un gomor de raiſins ſecs. Le Syriaque & l’Arabe : Cent fro

mages.

DUCENTASMASSAS CARICAR U M . Deux cens cabats de figues

féches. L 'Hébreu : ( k ) Deux cens de figues ſéches. Le Caldeen : Deux cens

livres de figues fiches. Il faut en effet ſuppléer quelque choſe à l'Hébreu :

car que veut diredeux cens de figues feches ? Eſt-ceun préſent digne deDa

vid , que deux cens figues ? On doit donc entendre deux censmaſſes , ou

deux cens cabats de figues ſéches.

(a ) n110 77 aivte nemlerle # sol
ποιημα.

(&)gal2.ארככתןאעשמח

(c ) sp O 'RD von

(d ) Voyez ci-devant xvu . 17. & Lcvit. 11.

14. & Joſué v . 11. & Ruch . 11. 14 .

(e) Dipos 7x01
( f) 1. Reg. XXX . 12 .

is ) Voyez le P . Eugene Roger liv . 1. C. 2 .

15) puid' O 'Y774anx 70

(i) wópop èv soupisw .

(k ) 27 BinNO 70. docxoslas watendas ,
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19 . Dixitque pueris fuis : precediteme: | 19. Et elle dit à ſes gens : Allez devant ,

An du M . ,Mo ecce, ego poſt tergum ſeguar vos : viro je m 'en vais vous ſuivre. Et elle ne dit rien

2947. autem ſuo Nabal non indicavit. de tout cela à Nabal ſon mari.

20. Cim ergo aſcendiſſet afinum ,ei 20. Erantdonc montée ſur un âne , com

deſcenderet adradicesmontis , David & 1 me elle deſcendoit au pié de la montagne ,

viri ejus defcendebant in occurſum ejus : elle rencontra David & les gens , qui ve

quibus & illa occurrit. | noient dans le même chemin .

21. Et ait David : Verèfruſtrà ferva- 21. David diſoit alors : C 'eſt bien en vain

vi omnia quæ hujus erant in deferto , e que j'ai conſervé dans le déſert tout ce qui

non periit quidquam de cunétis que ad l étoit à cet homme, ſans qu' il s'en ſoit rien

eum pertinebant : reddiditmihimalum perdu ; puiſqu'aprés cela il me rend le mal

pro bono. pour lebien .

22. Hæc faciat Deus inimicis David , 22. Que tous les malheurs tombent ſur

& hæc addat , fi reliquero de omnibus les ennemis de David , ſi je laiſſe demain aa

quæ ad ipfum pertinent , ufquemanèmin - marin,aucun hommeen vie dans lamaiſon de

gentem ad parietem . Nabal.

COMMENTAIRE. .

N CA

V . 19 . VIRO AUTEM SUO NON INDICAVI T . Elle n ' en dit rien

à Nabal fon mari. La femme, dans lesregles ordinaires , ne doit pas diſpo

ſer des biens de la maiſon , en choſe de quelque conſéquence, contre l'a

veu , & ſans l'agrément de fon mari. Mais dans un cas auſi ſingulier , &

aulli extraordinaire que celui-ci, qui oferoit accuſer la ſageſſe d'Abigail ,

d 'avoir ſauvé ſa maiſon , & ſon mari , en donnant unepetite partie de ſon

bien , contre la volonté , & à ſon inſçu ?Dans de ſemblables rencontres ,

l'on doit ſemettre au deſſusdes Loix communcs,

. ,20 . CUM DESCENDERET AD RADICEM MONTIS, DA

VID ET VIRI EJUS DESCENDE B ANT IN OCCURSUM EJU S .

Comme elle defcendoit au picd de la moniague , elle rencontra David e fes

gens , qui venoient dans le même chemin . L 'Hébreu ( a ) à la lettre : Elle

defiendoit dans l'obſcurité de la montagne , e voilà David & ſes gens , qui

defcendoient à la rencontre. David deſcendoit des monts de Pharan , &

Abigail du mont Carmel. Lobſcurité de la montagne , peut ſignifier un

chemin couvert par les arbres. ( 1 ) Le Caldeen : A coté de la montagne.

Ý . 22. HÆC FACIAT DEUS INIMICISDAVID. Que Dieu

traite dans toute la rigueur les ennemis de David , ſi je laiſle un homme en

vie. Que veut dire ce ſerment ? Commeſi c'étoit un grand mal pour Da

vid , que Dieu traictât ſes ennemis dans toute ſa rigucur ? Les Septante

l'entendent tout autrement: (: ) Que Dieu traite David dans la rigueur ,

& c. Mais l'Hébreu , le Caldéen , la Vulgate , & les Septante eux-mêmes ,

ve

nez IIIC

fal 70INT 777 773711 9707 7703 0775.1 (e ) lo disoysey 91 to David. Ita Editio

GoNp 239779 Nobil. At Complut. con Pariſ. roīs ix.Segis Aavid.
(6 ) 79. ew oxizin rõ 0985

dans
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dans divers Exemplaires , liſent : Qu'il en arrive mal aux ennemis de Da

vid. Il faut donc dire que par cette expreſſion , David le ſouhaite vérita
4. An du Mi

* 2947

blement à lui-même toute ſorte demalheurs , s'il ne ſe venge de Nabal;

mais qu 'au lieu de ſe nommer , ilnomme ſes ennemis , pour éviter lemau

vais préſage qui en pourroit naître.

SI RELIQUERO DE OMNIBUS QUÆ AD IPSUM PERTI

N EN T , USQUE AD MINGENTEM AD PARIETEM . Si je laille de

main matin aucun homme en vie dans la maiſon de Nabal. A la lettre : Si

je laille en vie aucun de ceux qui urinent contre la muraille . Plulieurs

terprétes ( a ) croyent que cette circonlocution déſigne les mâles. Je ne

la llerai aucun male en vie. Uriner contre les murailles , ne convient pro

prement qu'aux hommes, ſelon nos manieres d 'aujourd 'hui. Et ſi on con

ſidére l'exécution desmenaces ſemblables , qu'on lit dans d'autres endroits

de l'Ecriture ,on verra qu 'elles ne tombent que ſur les hommes. Par exem

ple , le Prophéte Ahias ( 6 ) dit que Dieu va faire fondre ſur la maiſon de

Jeroboam toute ſorte de malheurs ; qu'il y fera mourir tout ce qui urine

contre la muraille , ceux mêmes qui font enfermez , & les derniers dans 16

raël; que ceux de cette maiſon , qui mourront dans la Ville , feront mangiz

des chiens ; & ceux au contraire quimourront aux champs , ſeront dévorez

des bêtes. En exécution de cette ſentence , Baſa tuaNabab ,Roi d 'Iſraël.

& toute la famille de Jeroboam , fans en lailler une ſeule ame en vic : 16

Percuſit omnem domum Jeroboam . Non dimiſit ne unam quidem animam de

femine ejus , donec deleret eum . Le Prophéte Elie ayant fait une menace

ſemblable à Achab : ( d ) Interficiam de Achab mingeniem ad parietem ,

claufum , & ultimum in Iſrael ; Jéhu fut exécuteur decet arrêt ; (e ) il fit

tuer tous les fils de ce Řoi impie , ( f ) ſes parens , les Officiers ,'& ſes

Prêtres.

Mais d'autres Commentateurs ,( 8 ) en bien plus grand nombre , ſou

tiennent , qu 'à la lettre , celui quiurine contre la muraille , eſt le chien ; &

que David , pourmarquer d'unemaniere hyperbolique , & par une expreſ.

lion proverbiale , qu 'il fera main bafle ſur tout ce qu 'il trouvera dans la

maiſon de Nabal, declare qu'il n 'y laiſſera pasmêmeun chien en vie. On

fait que cet animalurine contre lamuraille ; & cette coûtume, qui lui eſt

naturelle , ne varie pas , commefont les uſages des hommes. L'Empereur

Aurélien , ( h ) irrité de ce qu 'on lui avoit fermé les portes de Thiane , jura

qu'il n'y laiſſeroit pas un chien :Canem in hoc oppido non relinquam . Tout

( a ) Ita Rabbini, Levi, do Elias, Petr. Mart.

Boch. de animal.facr. tom . 1. lib. 2 . 6. 55.

16 ) 3 . Reg. xiv . 10 .

(c ) 3 . Reg. xv. 29.

( d ) 3 . Reg. xxi. 21.

( c ) 4 . Reg. ix . 8 . 9.

| 4 . Reg . x . 6 . 11.

18 ). Rabb. Jarchi, Kimchi, Ifai. Aquinas ,

Vatab. San &t . Eft. Caftal. Cornel. Menoch . Jun ,

Piſcat. Lud. de Dies , Delrio Adagial. Sack

Adag. 184. Caiet. Sa , Cleric. conc .

Ih ) Vopiſc. in Aureliano.
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Ta den 23. Cùm autem vidiſſet Abigail Da- i 23. Abigail ayant apperçû David , def

" vid , feſtinavit , defcendit ile aſino , I cendit auſſi- côt de deſſus ſon âne , & lui fit

o procidit coram David ſoeper faciem | une profonde révérence , en ſe proſternant

fuam , adoravit fuper terram , , le viſage contre terre ;

COMMENTAIR E.

le monde crur qu'il vouloit dire qu 'il n 'y laiſſeroit rien qui eût vie :mais

la compaſſion de tant demiſerables, lui fit exécuter ſon ferment à la let

tre . Il fit tuer généralement tous les chiens, qui ſe rencontrérent dans la

ville .

Pourappuyer cette traduction ,on remarque que les Anciens n'urinoient

point debout, & contre les murailles,mais abaiſſez , & par-dellous leurs

habits , comme les femmes. Parmi les Egyptiens , die Herodote , ( a ) les

femmes urinent debour , & les hommesbaiſlez . Héliode ( 6 ) ne veut point

auſſi que les hommes urinent debout . Caſaubon ſur les Caractéres de

Théophraſte , remarque que les Anciens n 'urinoient point contre lesmu

railles. ( c) Il cite Denys d 'Halycarnaſſe & Galien pour ce ſentiment.

Louis de Dieu remarque qu’encore aujourd 'hui les hommes en Orient ,

rendent leur urine dans la même poſture que les femmes. Buſbeque le dit

poſitivement des Turcs. ( d ) Demijos coxis ,ut apud nos mulieres , lotium

reddunt. Thévenot le dit de même. Ammian Marcellin l'aſſure des Per

ſes ; ce qui eſt confirmépar Tavernier. (e ) Enfin les Hébreux , pour mar

quer l'urine, ſe ſervent de cette expreſſion , l'eau des pieds , qui a un rap

port viſible à ce quenous venons de dire .

Mais Bochart ( ) ſoutient , malgré tous ces témoignages, que les An

ciens urinoient contre lesmurailles. Il remarque ſur le paſſage qu'on a cité

d 'Hérodote , que cer Hiſtorien dit que les Egyptiens s'éloignent de tous

les autres peuples dans la plậpart de leurs manieres de faire. Les Grecs &

les Romainsn 'étoient pas différens de nos coûtumes à cet égard . Il le prou

ve pour les Grecs, par la vie d'Eſope , & par celle de Diogéne le Cynique.

1 ) On avoit jerté des os à ce dernier , comme à un chien ; il alla auſſi uri

ner commeun chien , contre ceux qui les luiavoient jetté . Il cite Lucréce

pour les Romains. Il prétend que les Turcs eux -mêmes urinent debout ,

& contre lesmurailles ; & il le prouve par Oléarius. ( h ) Il fait voir que ce

( a ) Herodot. lib . 2 . 6 . 35. Športl , a wild peco 1 36. Le P . Eugene Roger I. 2 . c . 12. pag. 363.

x55 op.Joj, o de ürdees , xatý sbor. Vide Henric. | dans la vie de l'Einir Fexerdin .

Steph . Apolog. Herodoti ubi sophocl. dyn Nym - | (e) Tavernier liv . 4 . C . S . voyage de Perfe.

phod. adducit , idem cum Herodoto dicentes. | Ammian . liv . 23. C . 6 .

(6 ) Hefiod. Ojer. en dies. perd op. os ónixãr. f) Vide Boch. de animal. fact . tom . 1. lib . 2 ,

( c ) Cafarb. in Caruct . Theoph . wees Boeruedas. c. 56.

Ubi citat Halycarnaſſeum ó Galenum in exhor (g ) Apud Laërt.

lat. ad artes. Thi olear. iter Perfar. lib.s .p. s7o.

(d ) Bufbegu . Ep. 3. Voyez auſli Thevenot c.
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24. Et cecidit ad pedes ejus, & dixit : 1 24 . Et elle ſe jetta à ſes piés , & luidit :

In me fit , Domine mi, hæc iniquitas : Que cette iniquité , Monſeigneur , tombe

loquatur , obſecro , ancilla tua in auribus ſur moi. Permertez ſeulement , je vous prie ,
29 4.76

tnis , & audiverba famula tne.
à vôtre ſervante de vous parler , & ne refu

ſez pasde l'entendre.

25. Neponat , oro, Dominusmeus Rex 25. Que le ceur de Monſeigneur , & de

cor ſuum ſuper virum iſtum iniquum mon Roi, ne ſoit point ſenſible à l'injuſtice

Nabal : quoniam fecundùm nomen fuum de Nabal ; parce qu'il eſt inſenſé, & ſon

ftultus eft , ftultitia eft cum eo : ego nom mêmemarque la folie . Car pourmoi ,

autem ancilla tua non vidi pueros tuos , |Monſeigneur , je n'ai point vû les gens que

Dominemi, quosmififti. | vous avez envoyez .

COMMENTAIRE.

que dic Louis de Dieu des Orientaux , nepeut s'entendre que des Perſes.

Enfin il rapporte un paſſage du Talmud , qui défend d'uriner contre la mu

raille de ſon voiſin , à moins qu 'on ne ſoit éloigné de troispalmes de celui

à qui on parle.

Le Syriaque & l'Arabe s'éloignent de tout ce que nous venons de dire :

Si je laiſſe demain matin la moindre choſe penduë à la muraille. Je feraimain

baſle ſur tout; j'enleverai tout ce que je trouverai dans la maiſon de Na

bal. Le Caldeen traduit :Sije laiſſe dans ſa maiſon aucun homme qui ait

connoiſſance , qui ſoit en âge de diſtinguer le bien du mal. Mais ni l'une ni

l'autre de ces deux explications ,ne nous paroît découvrir le vrai ſens du

paſſage. On peut s'en tenir à l'uneou l'autre de celles que nous avonsrap

portées au commencement. Celle quil'explique des chiens, nous paroît la

mieux fondée.

. 24 . IN MESIT HÆC INIQUITAS. Que cette iniquité retombe

fur moi ; ou , que la peine de ce malretombe ſurmoi. Imputez-moi cette

faute , & faites-m 'en ſouffrir la peine . L 'iniquité peut égalementmarquer

& lemal , & la punition . C 'eſt dans le mêmeſens, qu'au Ý . 28. elle dit :

Aufer iniquitatem ancillæ tuæ. Remettez l'iniquité de votre ſervante. Para

donnez -moi cette faute , & exemptez-moide la juſte peine qu 'elle mé

rite.

Y . 25. DOMINUSMEUS REX. Mon Seigneur & mon Roi. Le nom

de Roi ne ſe lit ni dans l'Hébreu ,ni dans le Caldeen , nidans les Septante ,

David ne portoit point encore cette qualité.

NEPONAT COR SUUM SUPER VIRUM ISTUM INIQUUM

NABAL , QUONIAM SECUNDUM NOMEN SUU'M STULTUS

EST. Que le cæur de mon Seigneur ne ſoit point ſenſible à l'injuſtice de Na

bal,parce qu'il eſt inſenſé ; & son nom mêmemarque ſa folie. L 'Hébreu :

( a ) Que mon Seigneur ne mette pas fon cæur ſur cet hommede Bélial , fur

.(4)לבנאוהןכומשכיכלבנלעהוהלעילבהשיאלאובלתאינדאםישיאנלא

Рpij



. COMMENTAIRE LITTERAL

, 25 . Nunc ergo Dominemi, vivit Dool 26 . Ainſi ,Monſeigneur, vive le Seigneurs

An au M . minus,
An du M .

vivit anima tua , quiprohio | & vivez vous-même heureuſement ; puiſque

29.4 7 . buit te ne venires in fanguinem , a fal- | Dieu vous a empêché de venir répandre le

vavit manum tuam tibi, & nunc fiant | lang , & qu'il vous a retenu la main . Que

ficut Nabal inimici tui , qui quærunt vos ennemis , qui cherchent les moyens de

Dominomeo malum . vous nuire , deviennent ſemblables à Nabal.

27. Quapropter fufcipe benedictionem 27 . Mais recevez , je vous prie , ce pré

banc , quam attulit ancilla tua tibi Do ſent que vôtre ſervante vous apporte , pour

mino meo : 6 da pueris qui ſequuntur te vous, Monſeigneur, & pour en faire part à

Dominum meum . vós gens.

COMMENTAIRE.

Nabal; car quel eſt fon nom , tel il eſt lui-même: Nabal.Ceterme ſignifie un

fol. Mettre fon cæur ſur une choſe , dans le ſtile des Hébreux , c 'eſt s'en

mettre en peine , s'y appliquer. Un homme de Bélial,marqueun méchant;

& Nabal , un fol. Abigail diminuë ,autantqu'elle peut , la faute de Na

bal , en l'attribuant plutôt à un défaut d 'eſprit & d 'attention , qu'à ſa ma

lice; & dans la rigueur , elle ne luifait point de tort , en traitant ſon action

de folie . .

- V . 26 . VIVIT DOMINUS, ET VIVIT ANIMATUA , QUI

PROHIBUIT TE , NE VENIRES IN SANGUINEM . Vive le Sei

gneur , e vivez vous-même heureuſement , puiſque Dieu vous a empêchéde

venir répandre le fang. Elle félicite adroitement David de n 'avoir pas exé

cuté fon -derlein . On peut le prendre dans un autre ſens. Comme il eſt

vrai que le Seigneur eſt vivant, & que vous vivez vous-même, il eſt vrai

auſſi que Dieu vous a fait naître aujourd'hui l'occaſion de ſignaler votre

clémence , en pardonnant à un coupable, & en conſervant vos mainspures

de ſon ſang .

FIANT SICUT NABAL ÎNIMICI TUI. Que vos ennemis de

viennent ſemblables à Nabal. Qu'ils ſoient auſſi foibles, & auſſi mépriſa

bles que Nabal ; & puiſſiez - vous les voir à vos pieds, pour implorer votre

clémence , comine je fais aujourd 'hui pour Nabal. Il n 'eſt certainement

pas un ennemidigne de vôtre colére . Il faut avouer qu ’ Abigail s'exprime

avec beaucoup d'art dans tout ce qu'elle dit ici à David . On y voie une

Rhétorique toute naturelle ,mais fortbelle , & fort perſuaſive.

V . 27 . SUSCIPE BENEDICTIONEM HANC. Recevez ce préſent.

A la lettre :Cette bénédiction . C 'eſt ainſi que les Hébreux appelloient les

préſens qu'ils donnoicnt ,apparemment parce qu'ils étoient accompagnez

de bénédictions ,ou d 'actions de graces ,de la part de ceux qui les rece

voicnt, ou de complimens, & de felicitations , de la part de ceux qui les

donnoient. S . Paul appelle Eulogie', ( ii) ou bénédiction , lesaumônes qu 'on

1 A

(*) 2. Cor.1x. 5. 6. 7. Ova mexalegrímure tijd wegxarrylongafóny drogíav upeâv,
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tua.

28. Aufer iniquitatem famula tuæ : 1 28. Remettez l'iniquité de votre ſervan

faciens enim faciet Dominus tibi Domino te ; car le Seigneur trés -certainement établi- An du M

meo domum fidelem , quia pralia Domini, | ra vôtre maiſon ; parce que vous combattez 2947

Domine mi, tu preliaris :malitia ergo i pour lui. Qu ' il ne trouve donc en vous,

non inveniatur in te omnibus diebus vita Monſeigneur , aucun mal pendant tous les

jours de votre vie.

29. Si enim furrexerit aliquando ho- 29 . Que s'il s' éleve un jour quelqu 'un ,

mo perfequens te , ea quærens animam qui vous perſecute , Monſeigneur , & qui

tuam , erit anima Domini mei cuſtodita , cherche à vous ôter la vie ; l'ame deMon

quaſi in faſciculo viventium , apud Do- | ſeigneur ſera conſervée parmi celles des vi

minum Deum tuum : porrò inimicorum | vans, par le Seigneur vôtre Dieu : mais cel

tuorum anima rotabitur , quaſi in impe - le de vos ennemis ſera agitée & jerrée bien

tu a circulo funda. . . . loin , commeune pierre lancée d'une fronde

avec grand effort.

COMMENTAIRE.

donnoit aux pauvres ; & on trouve ſouvent cemêmenom ,en ce ſens,dans ·

les Auteurs Eccléſiaſtiques.

Ý . 28 . FACIET DOMINUS TIBI DOMUM FIDEL EM . Le

Seigneur établira certainement vôtre maiſon. A la lettre : Il vous fera une

maiſon fidelle , ſtable , ferme, qui ne périra point, & ne ſera point détrui

te. Elle dit cela par oppoſition à Saül, dont la dignité nedevoit pointpal
ſer à ſes deſcendans.

PRÆLIA DOMINI PRÆLIARIS. Vous combattez pour le Sei

gneur. Vous êtes ſon Général , ſon Commandant. Voyez ci-devant, chap .

xvIII. . 16 . 17 .

MALITIA NON INVENIATUR IN TE. Qu'il ne ſe trouve en

vous aucun mal. Que vousne vous rendicz coupable d 'aucun mal ;ou ,ſe

lon l'Hébreu : ( a ) il ne s'eſt trouvé juſqu'ici aucunmal dans votre perſonne.

Vous vous êtes conſervé juſte & irreprochable . Enfin : Que le Seigneur

vous préſerve de tout malheur pendant tout le cours de votre vie .

Ý . . 29 . ERIT ANIMA DOMINIMEI CUSTODITA QUASI

IN FASCICULO VIVENTIUM APUD DOMINUM . PORRO

INIMICORUM TUORUM ANIMA , ROTABITUR QUASI IN

IMPETU ET CIRCULO FUNDÆ. L ' Amie de mon Seigneur fera c032

ſervée au nombre de celles des vivans , par le Seigneur vôtre Dieu . Mais celle

de vos ennemis fera jettée bien loin , comme une pierre lancée d 'une frondle .

Etre conſervé dans le nombre des vivans; à la lettre : Eire lié dans le faiſ

feu des vivans; fignific être du nombre desames choiſies ,prédeſtinées ,

dont Dieu ſemble prendre un plus grand ſoin que des autres. Il les lic

dansun faiſſeau , commeon faifoit autrefois l'argent,avant qu'il fût ré

(a) 7'0 'pga xxnxs ryny

Pp iij
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2947, tites broches , ou de petits lingots d'argent, qu 'on lioit enſemble , & dont

on faiſoit un faiſſeau . ( a ) Mon mari eſt allé en campagne , dit une femme

dans les Proverbes , il a pris avec lui un faiſſeau d 'argent . C 'eſt apparem

ment ce qu'a voulu marquer le Caldéen , lorſqu'il a dit : L 'amede mon

Seigneur ſera dans le tréſor des vies du ſiécle devant le Seigneur Dieu .

Mais lame desméchans , par un fort bien contraire, eſtabandonnée en

quelque ſorte commeune pierre, qui eſt dans une fronde; toûjours agitée

tandis qu'elle demeure dans la fronde, & jettée au loin auſi-tôt qu'elle

en eſt partie . La vie des impies eſt toûjours inconſtante ,toûjours dans un

ouvement inquiet & déſagréable . Le Prophéte Zacharic (b ) compare

les ennemis du peuple de Dieu à des pierres d 'une fronde , (ubjicient iapi

dibus funda ; & les Iſraëlites , il les compare aux pierres précieuſes d 'une

couronne.

En faiſant un trés-leger changementdans le Texte Hébreu de cet en

droit , on peut lui donner un ſens fort commode :( c ) L'ame de mon sei.

gneur fera conſervée commeune pierre vive auprés du Seigneur Dieu ; mais

l'amede vos ennemis ſera comme agitée dans une fronde. Il oppoſe l'amedes

juſtes à l'ame des méchans , commeune pierre vive , à une pierre de fron

de ; une pierrebonne , ſolide , utile , à une pierre de rebut, & inutile , qui

n 'eſt bonne qu'à être jercée par la fronde. Decette forte , les deuxmem

bres de la comparaiſon ont une oppoſition ſenſible , & on demeuredansla

même idée d 'unepierre . Le faiſſeau de vie , ou le faiſſeau vivant , eſt une

choſe aſſez obſcure ; & quand on mettroit le faiſſeau des vivans, la choſe

n 'eſt guéresmoins confule :mais une pierre de vie , ou une pierre vive , eſt

une expreſſion commune , non-ſeulement dans l'Ecriture , mais encore

dans les meilleurs Auteurs. Par exemple , S . Pierre ( d ) dit que J. C . eft

une pierre vivante ; & il veut que commedes pierres vivantes , nous en

trions dans ſon édifice fpirituel : Ad quem accedentes lapidem vivum , . ..

& vostamquam lapides vivi ſuperadificamini. Les pierres qu 'on employe

dansles bâtimens, font appellées des pierres de vie ; & donner la vie , le

prend quelquefois pour bâtir. ( e ) Joab rendit la vie au reſte de la ville ;

c 'eſt-à -dire, il l'édifia . Et dans Eſdras , ( f) les Samaritainsdemandent avec

rufalem , s'ils pourront les remettre en æuvre pour bâtir. Enfin les Auteurs

les plus polis employent ſouvent cette façon de parler ; une pierre vive.

Virgile : ( 5 )

. . . . Vivóque ſedilia faxo.

( a ) Prov. VII. 20 .

( 6 ) Zachar. ix . 15 .

(c)(רורצכ)ouרורצבהרורצינדאשפנהתיהו 1

( d ) 1 . Petri 11. 4 .

(e) 1. Par. XI. 8 . 7 'ynt 7x0 nx itin 2x7

If, 2 . Eſdras iv, 2 . D '22x7 na rin

(s ) Virgil. Æneid. 1. v . 171.17 10 ' 7777
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30 . Cùm ergo fecerit Dominus tibi | 30. Lors donc que le Seigneur vous aura Andurs.

Domino meo omnia qua locutus eſt bona | fait tous les grands biens, qu' il a prédits de
ac 29.47.

1

de te , conſtituerit te ducem ſuper Ifa vous faire , & qu 'il vous aura établi chef ſur

raël ; Ifraël;

31. Non erit tibi hoc in fingultum , ! 31. Le coeur deMonſeigneur n 'aura point

in fcrupulum cordis Domino meo quód | ce ſcrupule nice remords, d'avoir répandu

effuderis fanguinem innoxium , aut ipfe le ſang innocent , & de s'être vengé lui-mê.

te ultus fueris : cum benefecerit Domi- | me. Et quand Dieu vous aura comblé de

nus Domino meo , recordaberis ancillæ biens, vous vous ſouviendrez ,Monſeigneur,

tua. | devôtre ſervante.

32. Et ait David ad Abigail : Bene- 32. David répondit à Abigail : Que le

diétus Dominus Deus Ifraël , qui miſit Seigneur le Dieu d 'Iſraël ſoit beni, devous

hodie te in occurſum meum , a benedic - avoir envoyée aujourd'hui au- devant demoi.

tum eloquium tuum . Que vôtre parole ſoit bénie.

COMMENTAIRE.

Erailleurs : ( a )

: . . Vivo prætervehor oftia faxo.

Et Ovide : (6 )

Antra ſubit tophislaqueata, & pumice vivo.

Et ailleurs: (0)

Hačtenùs ut fubiit vivo rorantia faxo

Antra .

Ý . 30 . CUM CONSTITUERIT TE DUCEM SUPER ISRAEL.

Lorſque le Seigneur vous aura établi Chef ſur tout Ifraël. On ne doutoit

plus alors que David ne fût deſtiné de Dieu pour ſucceder à Saül, Ce

Prince lui-même ne l'ignoroit pas , comme on l'a pû remarquer ci-de

vant. ( d )

. 31. IN SINGULTUM ET IN SCRUPULUM CORDIS. Mon

Seigneur n'aurą point ce ſcrupule , ni ce remords. L 'Hébreu : ( e ) Cela ne

pointun ſujet d 'anxiété , ou de doute , & de ſcandale , ou de

chûte ; vous n 'aurez point de remords de cette action , & vous ne ſerez

point exposé au ſcandale , ou au danger de luccomber à cette tentation ,

David n 'étant point encore Roi, pouvoit bien ſe défendre ,mais non pas

faire la guerre, ou ſe venger en Roi. ( )

QUOD EFFUDERIS SANGUINEM INNOXIU M . D 'avoir ré

pandu le ſang innocent. La faute de Nabal méritoit ſans doute correction ;

ſon ingratitude étoit puniſſable ;mais elle neméritoit pas la mort, & ceux

que David auroit enveloppé dans la perte , étoient innocens. L 'Hébreu

que enton

( a ) Æneid. 111. q . 688.

(6 ) Ovid. Faft . lib . 2 .

( c ) Idem Faft. s .

( d ) 1. Reg. XXIV. 21.

le )Suapho poh 70. Becaurpees red oneva

d'adon Abominario con ſcandalum .

( Grot.ad y . 26.
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and 33. Et benedi&ta tu ., qua prohibuiſti 33. Et ſoyez bénie vous-même, de ce que

** mne hodie ne irem ad fanguinem , ó ulcif- vous m 'avez empêchéde répandre le ſang ,
2947.

cerermemanu mea . & demevenger de mapropre main .

34 . Alioquin vivit Dominus Deus If- 34. Car ſans cela , je jure par le Seigneur

raël , qui prohibuit me nemalum face- le Dieu d 'Iſraël, qui m 'a empêché de vous

rem tibi : niſi citò veniffes in occurſum | faire du mal , que ſi vous ne fuſſiez venuë

mibi ,non remanfiffet Näbaluſquead lu- promtement au -devant de moi , il ne ſeroit

cem matutinam , mingensad parietem . reſté en vie demain au matin aucun homme

dans lamaiſon deNabal.

. 35. Sufcepit ergo David demanu ejus ! 35. David reçut donc de la main tout cc.

omnia qua attulerat ei , dixitque ei : Va- qu'elle avoit apporté , & il luidit : Allez en

de pacificè in domum tuam , ecce audivi paix en vôtre maiſon ; j'ai fait ce que vous

vocem tuam , honoravi faciem tuam . m 'avez demandé , & c'eſt en conſideration

de votre perſonne que je l'ai fait.

36 . Venit autem Abigaïlad Nabal: 1 36 . Abigail enſuite retourna vers Nabal ;

ed ecce erat ei convivium in domo ejus, & elle trouva qu 'il faiſoit dans la maiſon un

quafi convivium Regis , & cor Nabal ! feſtin , comme un feſtin de Roi. Son coeur

jucundum : erat enim ebrius nimis : nageoit dans la joye; car il avoittantbû , qu 'il

non indicavit ei verbum pufillum aut étoit tout yvre. Abigail ne lui parla de rien

grande,ufquemanè. I juſqu'au matin .

1ac

COMMENTAIR E.

porte : ( a ) D 'avoir répandu le ſang fans raiſon , gratuitement.

X . 32 . BENEDICTUM ELOQUIUM TUUM. Que vôtre parole ſoit

bénie. L 'Hébreu : ( 6 ) Que vôtre ſentiment, vôtre diſcrécion , votre diſcer

nement , vôtre ſageſſe ,ſoit bénie . Les Septante : ( c ) Que vôtre conduite ,

vôtre maniere foit bénie .

Ý . 35 . HONORAVI FACIEM TUAM . C 'eſt en conſidération de vô

tre perſonne que je l'ai fait . A la lettre : J'aihonoré vôtre face , ou votre pré

fence. L 'Hébreu : ( d ) J'ai élevé vôtre viſage. Les Septante : ( e ) J'ai eu du

reſpect pour votre viſage. David avoit juré avec trop deprécipitation & de

légéreté ; il change prudemment de réſolution . Il y a certains cas , dit S.

Ambroiſe , ( f) où ce ſeroit agir contre les devoirs de la juſtice ,de tenir ſa

promeſſe, & d 'exécuter ſon ſerment. Eſt enim contra officium nonnunquam ,

Polvere promiſſum , juramentum cuftodire .

Ý . 36 . NON INDICAVIT EI VERBUM . Abigail ne lui parla de

rien juſqu 'au matin . Merveilleuſe diſcrétion d 'Abigail , & excellent

exemple de la maniere dont on doit faire des reprimandes utiles.

Souvent en voulant guérir la bleſſure à contre-tems, & par des remédes

violens , on aigrit le mal, & on l'augmente. (3 ) Cavendum ne ex remediis

la On 7 you

(6 ) Joyu 7772

ich oczomszós o rega

1dl ) 7'*? NUK

(e) cietugann só algodov.rs.

(fi Ambroſ. Offic. lib. 1. cap.ult.

is) Plin . lib . 17 . 6. 27 .78,

vitia
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37. Diluculo autern cùm digeliffet via I 37 . Mais le lendemain lorſqu'il eut una

n. Andu M .
. . mum Nabal, indicavit ei uxor ſua verba peu diſſipé les vapeurs du vin , la femine lui .

beec ; emortuum eft cor ejus intrinſecus, rapporta tout ce qui s'étoit parlé : & ſon
12947

4

c factus eſt quafi lapis. . caur fue comme frappé de mort en lui-mê

me, & demeura inſenſible commeune pierre .

38. Cimque pertranfiffent decem dies, i 38. Dix joursaprés le Seigneur le frappa ,

percuſſit Dominus Nabal , mortuus & ilmourut.

39. Quod cùm audiffet David mor- ì 39. David ayant appris la mort de Nabal,

tuum Nabal, ait : Benedictus Dominus, dit : Beni ſoit le Seigneur , qui m 'a vengé de

qui judicavit caufam opprobrii mei de la maniere outragcuſe dont Nabal m 'avoit

mann Nabal, á feruum fuum cuftodivit traité ; qui a préſervé ſon ſerviteur du mal

à malo , malitiam Nabalreddidit Do- qu'il étoit prêt de faire ; & qui a fait que

minus in capilt cjus. Miſit ergo David , l'iniquité de Nabal eſt retombée ſur la tête .

Ó locutus eſt ad Abigail;ut Cimeret eam Cependant David envoya vers Abigaïl , &

fibi in uxorem . | lui fic parlerpour la demander en mariage.

40. Et venerunt pueri David ad Abi- i 40 . Les gens de David la vinrent trouver

pailin Carmelum , ö locuti funt ad eam , ſur le Carmel , & lui dirent : David nous a

dicentes : David miſit nos ad te , ut acci- | envoyez vers vous , pour vous témoigner

piat te fibi in uxorem . . I qu' il ſouhaite de vous épouſer.

* 41. Quæ confurgens adoravit prona in 41. Abigail auſfi-tôt le proſterna juſqu 'en

terram , ait : Ecce famula tua fit in ! terre , & elle dit : Vôtre ſervante ſeroit crop

ancillam , ut lavet pedes fervorum Domi- | heureuſe d 'être employée à laver les pieds

ai mei.

torram , ó ait :
Ecclesfervorum Domi- heurcaviceurs de

Monſeigneur.

yvre ?

· COMMENTAIRE.

vitia fiant, quod evenit nimiâ aut intempeſtivá medicina.Un jour quel

qu'un diſoit à Cleoſtrate : N 'avez-vouspas de honte de vousenyvret ? Et

vous, lui repliqua-t'il , n'avez -vous pas de honte de reprendre un homme

$ . 39 . BENEDICTUS DOMINUS, QUI IUDICAVIT CAU

SAM MEAM . Beni foit le Seigneur, qui m 'a vengé . Il ſembleroit par ces

paroles, que David ſe réjouit du malheur de Nabal :mais il eſt bien plus

croyable que ce fage & faint Prince admire les effets de la juſtice & de la

providence du Seigneur , qui l'avoit préſervé du danger de tremper ſes

mains dans le ſang de Nabal, & qui n 'avoit pas pour cela laiſſé le mał

impuni. C 'eſt dans ce même ſens qu'il eſt dit , ( a ) que le juſte verra la

vengeance avec plaiſir , eo qu' il lavera les mains dans le ſang du pécheur. Il

adorera la juſtice de Dieu , & le malheur du méchant ne ſervira qu'à

rendre le juſte , plus pur & plus innocent.

Ý . 41. ECCE ANCILLA TUA. Vôtre ſervante . Elle parle aux en

voyez de David , comme ſi lui-même eût été préſent.

(a ) Pſal. LvII. 10 .
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An dos m . 42. Et feftinavit : ſurrexit Abigail , | 42. Abigaïl enſuite ſe leva promtement ,

2947

afcendit ſuper afinum , quinque monra ſurun âne ; & cinq filles qui la fer

puella ieruntcum ea , pediſegua ejus , Ġ I voient allérent avec elle. Elle ſuivit les gens

fecuta eſt niintios David , ü facta eſt illi de David ; & elle l'épouſa.

uxor.

43. Sed ( Achinoam accepit David ! 43. David épouſa auſſi Achinoam , qui

de Jezraël : fuit utráque uxor ejus. étoit de Jezraël; & l'une & l'autre fut la

femme.

44. Saül autem dedit Michel filiam i 44. Or Saül donna Michol ſa fille , fem

fuam , uxorem David , Phalti filio Lais, me deDavid , à Phalti fils de Laïs , qui étoit

qui erat de Gallim . deGallim .

COMMENTAIR E.

Ý . 43. ACHINOAM . On croit que David avoit épouſe Achinoam

avant Abigail. Achinoam eſt toûjours placée la premiere dans tous les dé

nombremens des femmes de David . Amon , fils aîné de David , étoit né

d 'Achinoam .

DE JEZRAEL. De Jezraël. La plus fameuſe ville de ce nom étoit

dans la tribu d'Iſſachar, & donnoit ſon nom à une longue vallée , qui s'é

tendoit d 'orient en occident , entre lesmontagnes deGelboë , au midi, &

le Thabor , au ſeptentrion . Mais il y en avoir une autre demêmenom

dans la tribu de Juda , ( a ) d 'où l'on croit qu 'étoit Achinoam .

Ý . 44. PHALTI, autrement Phaltiel. ( 6 ) Saül viola toutes les regles

de la juſtice, en ôrant Michol à David , ſans ſon agréement, pour la don

ner à un autre époux.Michol n 'ayant point reçû de lettres de divorce de

David , ne pouvoit contracter demariage avec un autre, ſans tomber dans

une infidélité, & un adultére. David n 'eut aucun égard à ce mariage de

Michol avec Phaltiel. Il la reprit lorſqu'il fut parvenu à la Royauté ; ( c )

ce qui ne lui auroit pas été permis , ſi elle eût été véritablement répu

diée . ( d )

GALLIM . C 'étoit une ville apparemment de la tribu de Benjamin ,

puiſqu'Iſaïe ( e ) la met avec Laïſa & Anathot, qui ſont de cette tribu . Les

Septante de l'édition Romaine , liſentRomma ; & l' édition de Complute ,

Galim . Voyez Ezech . xLvII. 10 .

( a ) Joſue xv. 56.

(b ) 2 . Reg. 111. 15 .

( c) 2 . Reg . 111 . 14 .

( d ) Deut. xxiv. 4 .

ie) Ifai. X. 30 .
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CHAPITRE XXVI.

Les Ziphéensavertiſſent une feconde fois Saül, du lieu où étoit David.

Pendantque Saül detous ſes gens étoient endormis , David entre

dans le camp, ea emporte la lance , e la coupe du Roi. Il crie

enſuite du haut d'une montagne ; Saül ayant reconnu ſa voix ,

eft obligé de ſe condamner lui-même.

T venerunt Ziphaiad Saül in | ¥ . 1. Ependant ceux de Ziph vinrent

I Gabaa dicentes" : Ecce David trouver Sailà Gabaa, & lui dirent:

abfconditus eft in colle Hachila , quæ eft David elt caché dans la colline d 'Hachila ,

ex adverfo folitudinis. | qui eſt vis-à -vis du déſert.

2 . Et ſurrexit Saül, e deſcendit in 2 . Saül auſli-tôt prit avec lui trois mille

deſertum Ziph , & cum ea tria millia hommes choiſis de tout Iſraël, & alla cher

virorum de electis Ifraël, ut quæreret cher David dans le déſert de Ziph.

David in deferto Ziph.

3. Et caſtrameratus eſt Saül in Gabaa i 3 . Il campa ſur la colline d'Hachila , qui

Hachila , quæ erat ex adverfo folitudinis eft vis-à -vis du déſert , ſur le chemin . David

in via : David autem habitabat in de demeuroit alors dans ce déſert. Et comme on

ſerto. Videns autem , quòd veniſſet Saül | luidit que Saüll’y venoit chercher ,

post je in defertum ,

4. Mifitexploratores , didicit quòd ! 4. Ilenvoya des gens pour le reconnoître ,

illuc veniſſetcertiſſimè. & il apprit qu'il étoit venu trés- certaine

ment.

COMMENTAIR E.

9 . 1. 7 IPHÆI. Les Ziphéens s'étant une fois déclaré contre David ,

L jugérent bien que s'ils ne le perdoient , ils devoient s'attendre

aux plus durs effets de ſon refſentiment. Ainſi ils nenégligérent rien , pour

le faire tomber entre lesmainsde Saül.

· In coLLE HACHIL Æ . Dans la colline d 'Hachila .Ou, à Gabaa d 'Ha

chila , comme porte ici l'Hébreu , & commelit la Vulgate au 4 . 3. On ne

fait pas la vraye ſituation de cette colline ; mais elle ne devoit pas être

éloignée de Ziph. L 'Ecriture dit qu'elle étoit (a ) vis-à - vis du déjert , ou

( b ) i la droite du déſert ; apparemment du déſert de Ziph , puiſque c'étoic

les Ziphéens qui parloient.

. . 4 . QUOD VENISSET CERTISSIME. Qu'il étoit venu trés

6 ) Ex adverfo folitudinis, 16 ) Chap. XXI11. 19. Ad dexteram doſerii.

Qq ij



An du M . 5. Et furrexit David clam , & venit . s. Il partit donc ſansbruit , & s'en vint ali

2017. ad locum ubi erat Saül: cúmque vidi | lieu où étoit Saül. Il remarqua l'endroit où

fet locum , in quo dormiebat Saül , écoit la tente de Saül, & Abner fils de Ner ,

Abner filius Ner , princepsmilitia ejus, Général de ſon armée. Er voyant que Saül

Saülem dormientem in tentorio , re - dormoit dans ſa tente , & tous ſes gensautour

liquum vulgusper circuitum ejus , de lui ,

6 . Ait David ad Achimelech He- l 6 . Il dit à Achimelech Héthéen , & à Abi

theum , Abifaï filium Sarvie , fra - | faï, fils de Sarvia , frere de Joab : Qui veut

trem Joab , dicens: Quis defcendet me- ¡ venir avec moi dans le camp de Saül? Abi

cum ad Saül in caſtra ? Dixitque Abifaï: laï luidic : J'irai avecvous.

Ego defcendam tecum .

COMMENTAIR E.

certainement. L 'Hébreu : ( a ) Q 'il étoit venu en un lieu certain & détermi.

mé. Il fut d 'abord averti que Saül s' étoit mis en campagnepourle pourſui

vre ; puis il envoya du mondepour ſavoir préciſément l'endroitoù il étoit.

Les Septante : (b ) Il apprit que Saül étoit venu tout préparé en ce lieu -là .

Le Caldéen : Que Saül étoit venu en vérité. Quelques-uns traduiſent : Il

étoit venu pour une affaire certaine. L 'Auteur de la Vulgate a rendu le mê

me terme ci-devant au chap . XXIII. V . 23. Revertimini ad me ad rem cer

tam . Revenez versmoi, lorſque vous ſerez bien aſſurez du lieu où il eſt.

y . S . CUMQUE VIDISSET SAUL DORMIENTEM IN TEN

Torio . Voyant que Saül dormoit dans ſa tente ; ou plûtôt s'en doutant ;

car ilne le pouvoit pas, ſavoir certainement, n 'ayant pas encore été dans

ſon camp. Le terme Hébreu , ( c) qui eſt traduit ici par ſa tente , peut fi

gnifier un chariot , & il eſt aſſez probable que Saül avoit un de ces cha

riots couverts , dont ſe fervoient les Arabes, & les autres peuples errans &

ſans domicile fixe. Juſtin parlant des Scythes : ( d ) Uxores liberofque fecum

in plauftris vehunt', quibus coriis imbrium hiemifque causâ tectis , pro domi

bus utuntur. Les Septante (e ) l'expliquent auſli d 'un chariot , ou d 'une li

ciere ; & ce qui fait pour une litiere , ou une tente portative , c 'eſt que

la lance de Saül étoit fichée en terre à ſon chevet , ce qui ne ſéroit pas di

aiſé à concevoir dans la ſuppoſition d 'un ſimple chariot. D 'autres tradui.

fent : ( f ) Saüldormoit dans l'enceinte du camp. Ils veulent qu'on ait envi.

ronné le camp de chariots & d'autresbagages en rond , & que Saülait été

dansſa tente au centre de cette enceinte. Aquila , ) dans la rondeur.

Lucifer de Cagliari liſoit : ( ! ) dans des couvertures précieuſes.

7 : 6 . ACHIMELECH HETHÆU M . Achimelech Héthéen.Onne ſait

la ) 1133 48 Na n

16 ye oto 5/XA Easi etorri erã

(•)לגעמבבכשלואש

(1) 10x at. XD172) ir Vallo. Ita inn. MAR ,

Piſc.

'ls) és szolgozótas.

17 ) Lucifer apud Nobil. In ftragulis pretio( d ) fuftin . lib . 2 .

les se pozývg.

1
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7. Venerunt ergo David & Abifaiad ! 7. David & Abiſaï allérent donc la nuit
nue An du 11.

populum noéte , invenerunt Saül jacen dans le camp de Saül , & ils trouvérent

tem o dormientem in tentorio , o har Saül couché , & dormant dans la tente. Sa 29

tam fixam in terra ad caput ejus : Abner | lance écoit à ſon chevet , fichée en terre , &

antem o populum dormientes in circuitu | Abner avec tous ſes gens dormaient autour

ejus.
de lui.

8. Dixitque Abifaï ad David :Con - 8 . Alors Abiſaï dit à David : Dieu vous lic

clufit Deus inimicum tuum hodie in ma- vre aujourd'huivôtre ennemientre lesmains:

nus tuas : nusic ergo perfodiam eum lan- i je m 'en vais donc avecma lance le percer

ceâ in terra femel, o fecundò opusnon juſqu'en terre d'un ſeulcoup, & il n 'en faudra

erit. pas un ſecond.

9 . Et dixit Davidad Abifaï: Nein - 9 . David répondit à Abiſaï : Ne le tuez

terficias eum : quis enim extendet manum point ; car qui érendra la main ſur l'Oint du

fuam in Chriſtum Domini, e innocens Seigneur, & ſera innocent?

erit ?

10 . Et dixit David : Vivit Dominus, 10 . Et il ajoûra : Vive le Seigneur ,

quia niſi Dominus percufferit eum , aut įmoins que le Seigneur ne frappe lui-même

dies ejus venerit utmoriatur , aut in pre Saül, ou que ſon jour n 'arrive , ou qu 'il ne

lium defcendens perierit : : | loic cué dans une bataille , il ne mourra

point.

COMMENTAIRE.

qui étoit cet Achimelech ; il y a beaucoup d 'apparence qu'il étoit Juif,mais

il pouvoit être appellé Herhéen , ou à cauſe de la demeure , comine Caleb

eſt nommé Cineen : ou à cauſe de ſon origine ; il s'écoit peut-être con

verti au Judaïſme.

Ý . 9 . QUIS EXTENDET MANUM SUAM IN CHRISTUM

DOMINI, ET INNOCENS ERIT ? Qui étendrà ſamain ſur l' Ointdu

Seigneur, & ſera innocent ? Quelque injuſte que füt Saül, & quelque ſujet

qu'eût David de ne le pas aimer , il ne croyoit pas pouvoir porter ſesmains

ſur lui. David étoit particulier , Saül étoit Roi. On doit toûjours conſer

ver un ſouverain reſpect pour l'autorité dont les Princes ſontrevérus; leur

caractére rend leurs perſonnes inviolables , quand même ils feroient ty

rans, ufurpateurs , injuſtes, & auſſi méchans que Saül.

Ý . 10 . VIVIT DOMINUS, NISI DIES EJUS VENERIT. Vive

Le Seigneur , à moins que fon jour n 'arrive. Il faut ſuppléer : Je nemeré

ſoudrai jamais à lui ôter la vie. Son jour , marque le jour de la mort natu

relle .On dit qu'un hommemeurt avant jour , qu 'il n 'acheve pas ſes jours ,

qu 'il ne fait pas lamoitié de ſes jours , ( a )pourmarquer unemort prématu

rée. L 'Evangeliſte S .Jean remarque ſouvent que J. C . ne fut pas pris, parce

que ſon heure n 'étoit pas venuë.

Ý . 11. SCYPHUM AQU Æ . Sa coupe. L 'Hébreu à la lettre : ( b ) un

fa) Pfal. Liv. 2 8.Non dimidiabunt dies ſuos. 16) 2017 THEY DR

Qqiij
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mque
tranſißet Dantis de longè , Salez loin , y ayant

An du M . 11. Propitius fit mihi Dominus ne ex - I 11. Dieu megarde de porter la main ſur

tendam manum meam in Chriſtum Do- | l'Oint du Seigneur. Prenez ſeulement la lan

2947.
mini. Nunc igitur to!le haſtam , que eſt ce qui eſt à ſon chevet, & ſa coupe , & al

ad caput ejus , & fcyphum ague , a - . lons-nous-en .

beamus.

12. Tulit igitur David haftan , 12 . David prit donc la lance , & la compe

Scyphum aqua, qui erat ad caput Saül, qui étoit au chevet de Saül , & ils s'en allé.

abierunt : non erat quiſquam , qui vi- rent. Il n 'y eutperſonne qui les vît , niqui ſût

deret intelligeret , evigilaret : ſed ce qui ſe paſſoit , ou qui s'éveillât ;mais tous

omnes dormiebant , quia popor Domini | dormoient , parce que le Seigneur les avoit

irruerat fuper eos. afſoupis d 'un profond ſommeil.

13. Cumque tranfißet David ex adver - I 13 . David étant paſſé de l'autre côté ,

fo , & ftetiſſet in vertice montis de longè , / s'arrêta ſur le haut d 'unemontagne qui écoic

effet grande intervallum inter eos, 1 allez loin , y ayant un grand intervalle entre

lui & le camp.

! 14. Clamavit David ad populum , 14 . Il appella de-là à haute voix les gens

e ad Abner filium Ner , dicens : Nonne de Saül , & Abner, fils de Ner , & lui cria :

reſpondebis Abner ? Et refpondens Ab - Abner , ne répondrez -vous donc point ? Ab

ner , ait : bis es tu , cui clamas , in - ner répondit :Qui êtes-vous qui criez de la

quietas regem ? I forte , & qui troublez le repos du Roi?

15. Et ait David ad Abner : Num - 15. David dit à Abner : N ' êtes-vous pas

quid non vir tu es ? Et quis aliusfimilis un brave homme ? Er y a -t'il quelqu'un dans.

tui in Ifraël ? Qilare ergo non cuſtodiſti | Iſraël qui vous vaille ? Et comment donc

Dominiim tuum Regem ? Ingreffus eft , n 'avez-vous pas gardé le Roivôtre Seigneur ?

enim unus de turba , ut interficeret Re- | Car il eſt venu quelqu'un d 'entre le peuple

gem , Dominum tuum .. 1 pour tuer le Roi vôtre Seigneur.

COMMENTAIR E.

vaſe d 'eau .Un pot plein d 'eau pour boire , pour ſe rafraîchir , ſuivant l'u

fage du pays chaud ; ou pour ſe purifier en ſe levant. ( 1) Le termede l'orie ,

ginal ſe dit des vaſes à mettre de l'eau , ou de l'huile. (6 ) Il y en a ( 1 ) qui

veulent que ç’ait été un pot de commodité , choſe aſſez inutile dansun

camp. D 'autres ( c ) rafinent encore davantage , en diſant que c'étoit

clepſydre , ou horloge à eau , commeſi deflorson s'en für ſervià la guerre .

$ . 12 . SOPOR DOMINI IRR U ER AT SUPER EO-s. Le Seigneur

les avoit aſſoupi d'un profond lommeil. Il n 'eſt pas néceſſaire de recourir

ici au miracle , ni à un ſommeil envoyé extraordinaireinentde Dieu , pour

faciliter à David ſon entrepriſe . Le Texte peur marquer ſimplement un

profond fon neil : un fomueil de Dicu ; commeunemontagne de Dieu ,

des cédres de Dieu , un ferment de Dieu , un homme de Dieu . Toutes

ces expreſſionsaugmentent & exagérent , chacune en ſon ſens.

v . 15 NUMQUID. NON VIR TU ES ? N ' étes-vous pas un brave hom

( a ) Vide Clem . Alex Strom . lib . 4 .

(6 ) 3 . Reg . XV111. 12 . 14 , 16,

: Ic ! Vide Catal, in Serar.

(d ) Vide San & . Serar. Cornel. Menocka.
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16 . Non eft bonum hoc , quod fecifti : 1 16 . Ce n 'eſt paslà bien faire votre devoir

An du M .

vivit Domian , quoniam filii mortis eftis | Vive le Seigneur , vousmérirez la mort ,

vos, qui non cuſto diftis Dominim vef- vous autres qui avez ſimal gardé vôtre maî- 2 94.8 .

trum , Chriſtum Domini. Nunc ergo vide i tre , qui eſt l'Oint du Seigneur. Voyez donc

ubi fit haſta Regis, ubi fit fcyphus maintenant où eſt la lance du Roi , & la cou

aqua , qui erat ad caput ejus.
pe , qui étoit à ſon chevet.

17 . Cognovit autem Saul vocem Da 17 . Saül reconnut la voix de David ,

vid , & dixit : Numquid vox hæc tua , | & lui dit : N ' eſt-ce pas là vôtre voix que

fili mi, David ? Et ait David : Vox j'entens , mon fils David ? David lui dit :

mea , DominemiRex. C 'eſtmavoix ,mon Seigneur demon Roi.

18 . Et ait : Quam ob cau am Domi- | 18. Et il ajoûra : Pourquoimon Seigneur

nusmeus perſequitur fervum fuum ? Quid perfecute- t'il ſon ſerviteur ? Qu'ai-je fait ?

feci ? Aut quod eſt malum in manu mea ? | De quelmalmámain eſt-elle ſouillée ?

18. Et il ajomon Seigneu
r

de mo

ruum fuum ? Omia I

Rex , verba ſervi tui : Si Dominus inci 1 que vôtre ſerviteur vous diſe cette parole :

tat te adverſumme,odoretur facrificium : Si c'eſt le Seigneur qui vous pouſſe contre

ſi autem filii hominum , maledicti funt moi, qu'il reçoive la bonne odeur de votre

in conſpectu Domini : qui ejecerunt me | ſacrifice :mais ſi ce ſont leshommes , ils ſont

boodie , utnon habitem in hereditate Do- maudits devant le Seigneur , deme chaſſer

mini, dicentes :Vade , fervidiis alienis. ainſi aujourd'huide ſon héritage , afin que je

n'y habite point , en me diſant : Allez , ler

vez les Dieux étrangers.

COMMENTAIRE.

me? Ceſt une ironie. Vous étes ſans doute un excellent Capitaine, de laiſ

ſer ainſi le camp ſans ſentinelle , & la tente du Roiſans garde.

¥ . 16 . FILII MORTIS. Vous méritez la mort. A la lettre : Vousétes

fils demort. Voyez ci-devant le chap . xxii. 16 . C 'eſt un cas puniſſable du

dernier ſupplice dans les Loix Romaines , d 'abandonner la garde du Pa

lais. ( a )

Ý . 19 . Si DOMINUS INCITAT TE ADVERSUM ME , ODO

RETUR SACRIFICIUM. Si c'eſt le Seigneur qui vous pouſſe contre moi,

qu'il reçoive l'odeur de votre ſacrifice , ou du ſacrifice que vous voulez lui

offrir dema vie ; je m 'y ſoumetsmoi-même, & je ſouffrirai volontiers la

mort . ( b ) L 'Hébreu n 'exprimepoint de qui eſt le ſacrifice dont pparle Da

vid ; je voudrois traduire ainſi: ( c ) Si c'eſt le Seigneur qui vous poulſe contre

moi , que l'odeur du ſacrifice ſoit reçúë . Si par mes crimes j'ai mérité que

Dieu m 'abandonne à vôtre colére , que je fois la victime de ſa vengeance ,

à la bonne heure , que ce ſacrifice lui ſoit agréable. Autrement Si c 'eſt

Dieu qui meveut punir , qu'il me ſoit permis del'appaiſer par des ſacri

X 70.(a ) L . qui excubias D . de Re Militari. Apud I . (c) anga n73i3 yo'on 77777

Groe. hic. éspegvitsin Puríde o8.

16 ) Sandt. Menock . Cornel.
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20. Et nunc non effundatur Sanguis 20 . Quemon ſang doncne ſoit point ré
An du M .

meus in terram coram Domino : quia pandu ſur la terre à la vûë du Seigneur. Et

2947. egreffus eft Rex Ifraëlut quærat pulicem 1 falloit-il que le Roi d'Iſraël lemîr en campa

unum , ficutperſequitur perdix in monti- gne , pour courir aprésune puce , commeon

bus . | court par lesmontagnes aprésuneperdrix ?

COMMENTAIR E.

fices , ( a ) & qu 'on nemechaſſe point demon pays , qu 'on ne m 'excluë

point de la participation des choſes ſainres. Enfin je préfererois ce dernier

fens : Si Dieu vousexcite contre moi , que vôtre facrifice ſoit reçû , que Dieu

vous accorde ce que vous ſouhaitez , que je tombe entre vos mains. Sou

haiter que le ſacrifice de quelqu'un ſoit reçû , c'eſt déſirer que les deman

des ſoient exécutées. Que le Seigneur ſe ſouvienne de vôire facrifice , dit

ailleurs David ,( b ) que vôtre holocauſte ſoit gras,qu'il vousaccorde ſelon vôtre

cæur , & qu'il confirme tous vos deſſeins.

MALEDICTI SUNT. Ils fontmaudits devant le Seigneur. Ils s'atti

rent les plus terribles malédictions. On a voulu éviter l'imprécation en tra

duiſant par : (c ) ils fontmaudits ;mais l'oppoſition de cette partie à la pre

miere , fembleroic demander qu'on traduisît : Qu'ils ſoient maudits . En ef

fer , queneméritoient point des gens , quiauroient voulu en quelque ſor

te forcerDavid de quitter le Seigneur , pouradorer des Idoles ?

VADE, SERVIDIIS ALIENIS. Allez , fervez des Dieux étran

gers. On veut en quelque façonmemettre dans la néceſſité de quitterma

Religion , en me pourſuivant , & en m 'obligeant d'abandonner ma patrie.

Tous les autres pays fontremplis d 'abomination & d 'idolâtrie ; pourrai-je

m 'y retirer fans y prendre part , & fans en être fouillé ? Mcperſécuter, com

nie on fait , n 'eſt-ce pas me dire tacitement : Allez , quittez le culte du

Seigneur , & fervez les Dieux étrangers ?David marque aſſez ſa ſenſibilité

fur fon éloignementdu Tabernacle , lorfqu'il dit dans les Pſeaumes: ( d )Un

jour de demeure dans vos Tabernacles, vaut mieux que mille autres jours.

J'aimieux a mé être abject dans la maiſon demon Dieu , que de demeurer

dans les tabernaclesdes méchans. La Loinecondamneperſonne à l'exilhors

de la terre d'Iſraël ; elle parle de tous les autres pays ,commede terres ſoüil

lées & abominables. Elle aſſigne des villes d 'azyle dans le paysmême, en

faveur des meurtriers involontaires.Unemere qui parloit à David , feignant

d 'avoir perdu l'un de ſes fils, dans une querelle qu 'ilsavoient cu enſemble ,

rend graces à ce Prince de n'avoir pas permis qu'elle & ſon fils fuffent ex

terminez de l'heritage du Seigneur. (e )

y . 20 .ET NUNC NON EFFUNDATUR SANGUIS MEUS IN

( 1 ) Jonath . Accipiatur ſacrificium meum in |

beneplacito . Ita Vatab. Mart.

(b ) Pſal. xix . 4 .

(c) 777 995 DR '978

( d ) Pſal. LXXXIII. 12.

le) 2 . Reg . XIV. 16 .

TERRAM



SUR LE I. LIVRE DES ROIS. CHA P. XXVI. 313

21. Et ait Saïl : Peccavi, revertere , I 21. Saül lui répondit : J'ai peché , reve

fili mi David : nequaquam enim ultrà tša nez ,mon fils David ; je ne vous ferai plus An du M .

bi malefaciam , eò quòd pretiofa fuerit de mal à l'avenir , puiſque ma vie a été au - 29 47.

animamea in oculis tuis hodie : apparet i jourd'hui précieuſe devantvos yeux. Car il

enim quod ftultè egerim , ignoraverim paroît que j'aiagi commeun inſensé , & que

multa nimis. j'ai étémal informé de beaucoup de choſes.

22. Et reſpondens David , ait : Ecce !' 22. David dit enſuite : Voici la lance du

hafta Regis : tranfeat unusdepueris Re- Roi ; que quelqu'un de ſes gens paſſe ici , & ,

gis , tollat cam . qu'il l'emporte.

23. Dominw . autem retribuet unicuique 23. Au reſte le Seigneur rendra à chacun

fecundum juſtitiam fuam & fidem : tra - 1 ſelon la juſtice , & ſelon la fidélité: car le

didit enim te Dominus hodie in manum Seigneur vous a livré aujourd'hui entre mes

meum , noluiextendere manum meam | mains, & je n 'ai point voulu porter la main

in Chriftum Domini. . | ſur l'Oint du Seigneur.

COMMENTAIRE.

.

TERRAM CORAM DOMINO. Que mon fang donc ne ſoit pas répan

du ſur la terre en préſence du Seigneur. Je vous prie , Monſeigneur, de ne

pasmepourſuivre plus long-tems, & dene tremper pas vosmainsdansmon

ſang. Je trouverai un vengeur dans le Seigneur , il ſera témoin de mon

innocence , & vengera mamort. C 'eſt unemenace des jugemensde Dieu , i

mais exprimée d 'unemaniere modeſte , & reſpectueuſe.

¥ . 20 . SICUT PERSEQUITUR PERDIX IN MONTIBUS. Com -

meon court par les montagnes aprés une perdrix .Le verbe Latin perfequitur, .

ſe prend icidans un ſenspaſlif : comme uneperdrix eſt pourchaſſée dans les

montagnes . L 'Hébreu ( a ) koré , queles Septante , & aprés eux les autres

Interprétes ont traduit par uneperdrix , ſignifie , ſelon les Rabbins ,( b ) un

oiſeau qui a le bec long , les jambes courtes , le plumage verd , & ainſi ce

n 'eſt point nôtre perdrix . C 'eſt un oiſeau particulier à la Paleſtine. Les Au

teurs Arabes l'appellent karia;qui eſt uneeſpéce de poule debois. Les Grecs

l'ont entendu d'un hibou , nyèticorax .

¥ . 21. EO QUOD PRETIOSA FUERIT ANIMA MEA. Parce

que ma vie a été précieuſe devant vos yeux . On eſtime & on conſerve avec

ſoin les chofes rares & précieuſes. Une vie chere & précieuſe,eſt celle qu 'on

ménage, & qu'on conſerve avec des ſoins & des applications extraordi

naires . I elle étoit la vie de Saiil devant David . L 'Ecriture employe tous
C

C

fe ſaiſir d' Elic , ce Prophéte fit deſcendre le feu du ciel , qui conſuma

l'officier , & fa compagnie de cinquante hommes ; ( c ) le Roiy en envoya

un ſecond , qui fut confumédemême; enfin il en envoya un troiſiémequi

( a ) 4777 i lib. 1. 6. 12 .

( 6 ) Vide' Buchart. de animal. Sacr. tom . 2 . 1 (0) 4 . Reg . 1. 13. 14. .

RE
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An du M . 24. Et ficut magnificata eſt anima tua | 24. Comme donc vôtre ame a été aujour

29 47. hodie in oculis meis , fic magnificetur d 'hui précieuſe devant mes yeux , qu’ainſi

animamea in oculis Domini , liberet mon ame ſoit précieuſe devant les yeux du

une de omni anguftia . | Seigneur , & qu 'il me délivre de tous les

maux.

25. Ait ergo Saül'ad David : Bene - 25 . Saül répondit à David : Beni ſoyez

di tus tu , filimi David : & quidem fa - vous,mon fils David : vous réüſſirez certai

ciens facies , potens poteris. Abiit au nement dans vos entrepriſes , & vôtre puiſ

tem David in viam fuam , & Saülrever- lance ſera grande. David enſuite s'en alla ,

Sus eft in locum fuum . | & Saül s'en retourna chez lui.

COMMENTAIRE.

siulad David i lemn far vousont dans vos e

ſe jetta au pied du Prophéte , & luidit : Que mon ame , je vous prie , do

les ames de ces gens que voici ,foient précieuſes à vos yeux. Le Pſalmiſte

parlant de la mort violente des juſtes , dit que leur rachat , ( a ) & que

leur ſang ( 6 ) font précieux aux yeux de Dieu ; qu 'il les vengera , comme

on venge l'enlevement d 'une choſe riche & précieuſe . Les Prophétes pour

marquer l'eſtime que Dieu fait de ſon peuple , le ſoin qu'il prend de fa

conſervation , & la douleur qu 'il conçoit de la perte, diſent , quece peu

ple eſt précieux devant lui , ( c ) qu 'Ephraïm eſt pour luiun fils précicux , ( d )

que les fils de Sion luiſont chers & précieux. ( e )

STULTE EGERIM , ET IGNORAVERIM . J'ai agi comme un in

fenfé , & j'ai été mal informéde bien des choſes. Rien de plus inconſtant

& de plus foible que Saül. Il voit ſa faute , & il n 'a pas la force de

monter. Quand on a laiſſe prendre le deſſus aux paſſions, on n'en eſt plus

le maître. La folie & l'ignorance que ce Prince reconnoît ici dans ſa con

duite , ( ) ne ſont point des choſes involontaires , qui pourroient lui ſer

vir d 'excules , & luimériter le pardon . Dans le Ityle de l'Ecriture , quand

il s'agit de fautes ; la folie & l'ignorance marquent de véritables pe

chez. ( 3)

Ý . 23. DOMINUS RETRIBUET UNICU I QUE SECUNDUM

JUSTITIAM SUAM ET FIDEM . Le Seigneur rendra à chacun ſelon la

juſtice , & ſelon la fidélité . Dieu eſt toûjours juſte & fidéle , vrai, équitable

dans lesrécompenſes qu 'il donne , & dans les peines dont il châtie, Ou

bien ; Dieu proportionne ſes récompenſes & ſes peines aux mérites des

hommes ;il a égard à leur juſtice , & à leur fidélité dansle bien.

(e) Thren . IV . 2 .( a ) Pral. XLVIII. 9 .

161 Pfal. LXXI. 14 .

(c ) Ifai. XLIII. 4 .

• ( d ) Terem . XXXI. 40.

(6)דאמהברההגשאויתלכסההנה

(3 ) Vide 2. Reg XXIV, 10. do 2 . Par. XVI. , .

Eccle. vii. 26 .
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CHAPITRE XXVII.

David ſe retire vers Achis Roi deGeth , qui lui donne pour demeure

la ville de Siceleg. Il faitdiverſescourſes ſur le pays de Geffuri ,

de Gerzi, o des Amalécites , feignant d'attaquer les Iſraëlites.

V . 1. [ T at David in corde fuo : Ali- | ¥ . 1. A Prés cela David dit en lui-même:

E quando incidam una die in ma- | Je tomberai l'un de ces joursentre

nus Saül: nonnemelius eſt ut fugiam , les mains de Saül. Ne vaut- il pasmieux que

ſalver in terra Philifthinorum , ut defpe- i je in 'enfuye , & que jeme ſauve au pays des

ret Saul, ceßétque me quærere in cunctis Philiftins; afin que Saül deſeſpére deme troil

finibus Iſraël? Fugiam ergomannsejus. | ver , & qu'il celle deme chercher , comme il

fait, dans toutes les terres d 'Iſraël? Je mere

rirerai donc.

2 . Et ſurrexit David , & abiit ipfe 2. Ainſi David partit , & s'en alla avec ſes

Ý fexcentiviricum eo , ad Achis filium | ſix cens hommes chez Achis , fils de Maoch ,

Maoch Regem Geth . | Roi de Geth .

COMMENTAIRE.

Ý . 2 . ABIIT AD ACHIS FILI U M MAOCH , REGEM GETH .

Il s'en alla chez Achis fils de Maoch , Roi de Geth . Achis eſt ap

pellé fils de Maacha, dans le troiſiéme des Rois. ( a ) David s'étoit déja re

tiré chez Achis Roi de Geth quelques années auparavant; il y avoit cou

ru un fort grand danger de ſa vie , & il n 'en étoit ſorti qu'en contrefaiſant

l'inſenſé . ( 6 ) Il y a aſſez d 'apparence que c'étoit le mêmeRoi Achis que

nous voyons ici, & que David depuis la fuite lui avoit fait parler , & avoit

tiré de luides aſſurances de demeurer en ſureté dans ſes Erats , s'il vouloic

s' y retirer. Achis n'eut pas de peine à entendre à ces propoſitions, La va

leur de David lui étoit connuë , il le voyoit accompagné d 'un nombre de

bonnestroupes ; il crur qu 'il étoit de l'intérêt des Philiſtins de le détacher

de Saül , & de rendre ſa reconciliation impoſſible avec ſon Roi, & avec ſon

peuple. Pour la fidélité de David , il étoit aiſé de juger qu'il la conſerveroic

plutôt pourun Prince ſon protecteur & ſon allié , que pour un ennemiir

réconciliable , & pourun Roi ſon perſécuteur. Achis & David trouvoient

également leurs intérêts dans cette alliance . David ſe tiroit tout d 'un coup

d 'inquiétude , & mcttoit Saülhors d ' état de le pourſuivre davantage;Achiş

faiſoit une forte diverſion des forces d'Iſraël, en attirant David dans le par

tides Philiftins.

( a ) 3. Reg. 11. 29. I 16) 1. Reg.XX1, 12. 13.

Rrij
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3. Et habitavit David cum Achis in ! 3. Il y demeura lui & ſes gens , chacun

An du M . Geth , ipfe e viri ejus ; vir Go domus avec ſa famille ; & il y mena ſes deux fem

1947. ejus ; c David , duæ uxores ejus , | mes , Achinoam de Jezraël , & Abigail, qui

Achinoam Jezraelitis , Abigail uxor | avoit été femmedeNabaldu Carmel.

Nabal Carmeli.

COMMENTAIRE.

héritagedu Sei

Mais David pouvoit-il en conſcience entrer en traité, & faire alliance

avec les ennemis de fon peuple,& de fon Dieu ? Pouvoit-il ſans imprudence

ſe livrer aux Philiſtins ? & quelles allurances aſſez fortes pouvoit- il pren

dre, contre une nation perfide , & toûjours ennemie des Juifs ? A queldan

ger expoſoit -il ſa foi & la Religion ? n 'étoit -ce pas quitter l'héritage

gneur, & ſuivre les deſſeins de ſes ennemis , qui vouloient l'engager à fer

vir des Dieux étrangers , afin que ſon éloignement fùc fans retour, & ſa

diſgrace ſans remede ? Où eſt la confiance qu ’un bon Ifraëlite devoit avoir

'en Dieu , & qui a toûjours fait un des principaux caracteres de David ?

S'il ſuivoit en cela les régles d'unepolitique humaine, on neremarque plus

dans ſa perſonne la conduite de cet homme ſelon le cæur de Dieu : s'il

ſuivoir l'eſprit de Dieu , comment s'expoſoit-il au danger, & à la tentation

de faire naufragedans la foi : En effet , auſſi-tôt qu 'il eſt arrivé à la Cour

d 'Achis , on remarque un changement notable dans ſa conduite ; il uſe de

déguiſement envers Achis , quiluiavoit donné la confiance ; il va attaquer

de ſon autorité ceux de Geffuri, deGerzi, & les Amalécites ; il cauſe une

fâcheuſe divertion à fon Prince , par le grand nombre de bravcs gens, qu 'il

raſſemble auprés de fa perfonne ; ( a ) enfin il ſe joint aux troupes des Phi

liſtins, & ſe met en diſpoſition de combattre contre ſon Prince , & contre

ſon peuple . Ce ſont là les ſuites de la démarche quc fait ici David , & que

nous examinons en cet endroit.

Il faut reconnoître qu 'il n 'eſt pas aiſé de juſtifier toute la conduite de

David , durant le tems qu'il fut avec les Philiſtins :mais auſſi n' eſt-il pas

juſte dé le condamner dans les choſes, quel'Ecriture ne déſapprouve pas ,

& dont nousne ſavons point les particularitez . Si David ſe détermina á

Te retirer chez Achis par ſon propre eſprit , & ſans avoir conſulté la vo

lonté de Dicu , il expoſa ſans doute beaucoup & ſa Religion , & fa vie .

Mais quicroira qu 'un hommeauſſi fage & aulli pieux , qui n'entreprenoit

rien fans conſulter le Seigneur , y eûtmanquédans une occaſion decette

importance , & n 'eût pas pris ſes précautions , pour s'aſſurer de la foi & de

la parole d 'Achis ? Pour les déguiſemens qu'on lui reproche, & la guerre

contre Geſſuri & Gerzi, & la diſpoſition où il ſe met de combattre avec

Tes Philiſtins contre Saül, ce ſontdes faits qu’on exaininera à part.

A

la ) Pide 1. Par. XII, 1. 2 . fequ .
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4 . Et nuntiatum eft Saüli quod fugif- 1 4 . Saül fut averti auffi-tôt que David s'é- Andor

ret David in Gerb : non addidit ultrà toitretiré à Geth : & ilne lemitplus en peine ;
mepusca peste 29 47.

quærere eum . de l'aller chercher .

3. Dixit autem David ad Achis : 5. Or David dic à Achis : Si j'ai trouvé

Si inveni gratiam in oculis tuis , detur grace devant vos yeux, donnez-moiun lieu

mihi locus in una urbium regionis hujus, dans une des villes de ce pays , où je puiſſe de

ut habitem ibi : cur enim manet ſervus ! meurer : car pourquoivôtre ſervireur demeu

tuus in civitate Regis tecum ? re-t'il avec vous dans la ville Royale ?

6 . Dedit itaque ei Achis in die illa 6 . Achis luidonna donc dés ce jour-là Si

Siceleg : propter quam caufam facta eft | celeg : & c'eſt en cette maniere que Sice

Siceleg Regum Juda , ufque in dicin í leg eſt venuë aux Rois de Juda , qui la pof

banc. | ſedent encoreaujourd 'hui.

COMMENTAIR E.

7 . 3. VIR ET DOMUS EJUS. Chacun avec ſa famille. On peut voir

dans le chap. Xir. des Paralipoménes , le dénombrement des braves gens

quivinrent joindre David , dansle tems qu 'il fut chez Achis , & qu'il de

meura à Siceleg . Chacun de ces braves amena avec luiſa femme, ſes en

fans, & ſes effers , pour les ſouſtraire à la violence deSaül, quiavoit aſſez

fait connoître ſon genie , dans le maſſacre des Prêtres de Nobe.

V . S . CUR MAN ET SERVUS TUUS IN CIVITATE REGIS

TECUM ? Pourquoi votre ſerviteur demeure- t'il avec vous dans la Ville

Roy ile ?? Il ne convient pas qu 'un étranger refugié auprés de vous,demeu

re avec vousdans votre ville Royale , ayant lui –même une ſuite , & des

soldats comme un Prince. David vouloit auſli éviter le danger de l'idolâtrie

& de la débauche de ſes gens, & les occaſions de brouilleries & de jalouſie

entre ſes ſoldats , & ceux du Prince .

IN UNA URBIUM REGIONIS HUJU S. Dans une des villes du

pays. L 'Hébreu : Dans une des villes de la campagne. Par oppoſition aux

villes fituées plus prés de lamer, & mieux peuplées .

V . 6 . DEDIT EI SICELE G . Il lui donna Siceleg , ville ſituée bien

avant au midi de la tribu de Juda, pas loin d 'Horma, ou Herma, ( a ) où

les Iſraëlites furent battuspendant leur voyage du déſert. Cette ville dc

meura dans la ſuite aux Rois de Juda fuccefleurs de David , ſoir à cauſe

qu'elle luiavoit été cédée en propre , ou que cette ville s'étant trouvée en

tre ſesmains , lorſque la guerre commença entre les Philiſtins & les Iſraëli

tes', ceux -ci ſoient demeurez en pofleſſion de ce qu'ils tenoient au com

mencement des troubles. Car ſelon les loix de la guerre , ce dont on ſe

trouve ſaiſi dans ces conjoncturés , demeure au pofleffeur. ( )

· Siceleg avoit été donnée d'abord à la tribu de Juda. Enſuite elle fut ce

( a ) Voyez Joſué xix . 4 .

(6 ) Groc. hic. vbi citat L . Transfuga 5. 1. |

. de acquiſit.

Rr iij



An du M . he

7 . Fuit autem numerus dierum quibus 7 . David demeura dans les terres des Phi

M . habitavit David in regione Philifthino - liſtins pendant quatre mois..
29474 rum , quatuor menſium .

8. Et aſcendit David , a viri ejus, 8 . Il faiſoit des courſes avec les gens , &

á agebant prædas deGeffuri , & de Ger - pilloit Gefluri ,Gerzi, & les Amalécites': car

zi de Amalecitis : hi enim pagi habis ces cantons étoient autrefois habités vers le

tabantur in terra antiquitus , euntibus . chemin deSur , juſqu'au pays d 'Egypte.

Sur, ufque ad terram Ægypti.

9 . Et percutiebat David omnem ter - 9 . Et il ruoit tout ce qu 'il rencontroit dans

ram , nec relinquebat viventem virum le pays , ſanslaiſſer en vie nihomme, nifem

☺ mulierem : tollénfque oves , boves, i me: & aprés qu' il avoit enlevé les brebis ,

ť aſinos , á camelos , veſtes , rever- | lesboufs , les ânes, les chameaux , & les has

tebatur c veniebat ad Achis. | bits , il revenoit trouverAchis.

COMMENTAIRE.

dée à celle de Siméon . ( a ) Mais les Philiſtins s'en étoient rendusmaîtres, &

l'avoient conſervée juſqu 'à David . Alors elle fut renduë à la tribu de Juda.

Ce que l’Auteurajoûte ici, que cette ville fut aux Rois de Juda juſqu'à ſon

tems, fait voir qu'il a vécu un tems conſidérable aprés Samuël, qui étoit

déjamort lorſque ceci arriva.

. 7 . QUATUOR MENSIU M . Quatre mois. L 'Hébreu : ( 6 ) Des

jours , & quatre mois. La plupart des Interprétes(.c ) l'expliquent d 'un an ,

& de quatre mois. Il ne faut pas moins que ce tems, pour exécuter tout

ce que David fit chez les Philiftins. D 'autres : ( d ). Quatre mois , & quel

ques jours ;ou ,quelques jours , c'eſt -à -dire , quatre mois ; ou , quatre mois ,

a une ſemaine. Je voudrois diſtinguer le tems que David palla parmi les

Philiſtins à Geth , de celui qu 'il fut à Siceleg. Je crois qu'il fut quatremois.

à Geth , & un peu plus d 'un an à Siceleg . Tout ce que nous liſons dans.

ce Chapitre , arriva pendant que David étoit encore à Geth . Cela paroît

viſiblement par les verſets 9 . 10 . & 11. où il eſt dit que David , au recour

de ſes expéditions, revenoit vers Achis , & lui rendoit comptedeſon voya --

ge; & qu'ilne laifloit perſonne en vie de tous ceux qu'il prenoit , de peur

qu 'ils ne parlallent au Roi contre lui. Voyez Cl- après le Chap . XXIX . 3 ..

V . 8 . AGEBAT PRÆDAS DE GESSURI, ET DEGERZI, ET

DE A MALECITIS. Il pilloit Geluri ,Gerzi, Óles Amalécites. Onnecon

noît pas bien ces peuples de Geflüri , & de Gerzi. On ſait ſeulement

qu 'ils habitoient au nidi de la Paleſtine, dans le terrain qui eſt entre le

Nil, & le pays des Philiſtins , ( e ) & depuis Sur juſqu 'à l'Egypte. Ces peu

ples étoient deſcendus des Cananéens ; & c'eſt ce qui nous fournit une

1
1

lal Vide Joſue XY 31. & XIX .so

(6 ) D 'UN yana D 'or

(c ) lit Hebr. jun. Caſtal. Arab. Syr,

Strigell. alii.

(4 ) Munt. Pagn. Va'. San &t. doiro

(e ) Vide joſsex111. 2 .
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· 10 . Dicebat autern ei Achis : In quem 10 . Et lorſqu 'Achis lui diſoit : Où avez- Ander

irruiſti hodie ? Refpondebar David :Cons vous couru aujourd'hui ? David lui répon

tra meridiem Juda , ó contra meridiem doit : Vers la partie méridionale de Juda ;

Jerameel, do contra meridiem Ceni. vers le midi de Jéraméel , & le midi de

Céni.

11.Virum & mulierem non vivificabat 11. David ne laiſſoit en vie nihomme , ni

David , nec adducebat in Geth , dicens : ? femme , & il n 'en amenoit pas un à Geth ;

Nefortè loquantur adverſum nos. Hæc depeur , diſoit- il , que ces gens- là ne parlent

fecit David : hoc erat decretum illi contrenous. C ' eſt aing queDavid le condui

omnibus diebus , quibus habitavit in re- ſoir ; & c'eſt ce qu'il avoit accoûtuméde fai

gione Philifthinorum . i re ,pendant tout le temps qu'ildemeura par
1 miles Philiſtins.

COMMENTAIR E.

raiſon ſolide , pour juſtifier David de la guerre qu'il leur fit de ſon autori

té. Les Cananéens'étant dévouez à l'anathême, on pouvoit les pourſui

vre par tout ; & c'eſt dans de ſemblables rencontres que touthommeeit

ſoldat, & peut , ſans autre formalité , attaquer & détruire les ennemis du
Seigneur.

.

Quant aux Amalécites , dont il eſt parlé ici , c'étoit des reſtes de ceux

qui avoient échappé à Saül, dans la guerre qu 'il leur fit . Ils étoient auſſi

du nombre des peuples dévouez à l'anathême , ( u ) & à une entiére def

truction .

HI PACI HABITABANTUR IN TERRA ANTIQUITUS ,

E UNTIBUS SUR , USQUE AD TERRAM ÆGYPTI. Car ces can

tons étoient autrefois habitez , vers le chemin de Sur , juſqu'au pays d 'Egyp

te. Cet endroit montre encore que l'Auteur , qui a recouché ces Ouvra

ges , vivoit long-temsaprés David , & dansun tems, où ces cantons, qui

font entre les Philiſtins & l’Egypte, étoient inhabitez. Je penſe que ces

pays ne furent entiérement ruinez que par les Rois d 'Aſſyrie & d 'Egypte ,

quidéſolérent la Judée , & tous les pays voiſins.Du temsdeMoyſe & de

Joſué , ce pays paroît encore aſlez cultivé. Joſué nous parle d 'un nombre

de villes de ces quartiers , dont les Géographes Grecs n 'ont point eu de

connoiſſance, parce qu 'elles ne ſubſiſtoientplus de leur tems.

Ý . 10 . IN QUEM IRRUISTIHODIE ? Où avez-vouscouru aujour

d 'hui? L 'Hébreu : ( b ) Contre qui vous êtes-vous répandu aujourd'hui? Ou

ſimplement: Avez-vous fait des courſes aujourd'hui

CONTRA MERIDIEM JERAMEEL. Vers le midi de Jéraméel.

Jéraméel eſt un petit canton du partage de Juda , fort avancé vers lemidi,

(*) Exod. xvII. 14 . I (6)DVA DNUUD 48
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12 , Credidit ergo Achis David di- | 12 . Achis ſe fioit donc tout-à - fait à David ,

An du M . cens : Multa mala operatus eft contra & il diſoit en lui-même: Il a fait de grands

2947. populum fuum Ifraël : erit igitur mihi į maux à Iſraël ſon peuple : c'eſt pourquoiil de .

Jeruus ſempiternus. meurera toûjours accaché à mon ſervice.

COMMENTAIRE. .

& poſſedé par lesdeſcendansde Jéraméel, fils aîné d’Efron. ( a )

CONTRA MERIDIEM CENI. Et le midi de Céni. C 'eſt le pays

des Cinéens, d 'où Jétro étoit originaire , & qui fut enſuite poſſedé par les

Cinéens, deſcendus dumême Jétro , & habituez avec les Ilraëlites dans la

Terre promiſe. ( b ) Dans tout ceci ,nous ne pouvons diſſimuler que David

bleſſoit la vérité , ou du moins qu 'il la déguiſoit , par des équivoques & des

réticences , que la bonne foi & la vérité ne ſouffrent pas. Il entendoit par

le midi de Juda , de Jéraméel, & de Céni,les pays des Geſluriens & des

Gerzéens, qui étoient véritablement au midide Juda; mais Achis l'enten

doit tout autrement. David ne l'ignoroit pas; & il ne fe fervoit de ces ex

preſſionscaptieuſes, que pour tromper le Roi. En quoi il n 'eſt nullement à

imiter. .

Ý . 12. MULTA MALA OPERATUS EST. Il a fait de grandsmaux

à Ifraël. L 'Hébreu : ( c ) Il s'eſt rendu de mauvaiſe odeur à fon peuple. Ex

lion fort ſignificative , dont on a déja remarqué ci-devant quelques

exemples. (d ) Les Septante : (e) Il eſt chargé de confuſion dans ſon peuple ,
ou parmi les ficns.

( a ) 1 . Par. Il. 9 . 25 ..

( 6 ) Vide Judic . 1. 16 .

(a ) 1032 URIN 2827

(d ) Genef. XXXIV. 30. Exod . v.21. ( 1. Reg.
XIII* 4 .

(c) ήρωτα καινόμεν @ - ο τω λαώ αμτά.

Coooo

CHAPITRE
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3226 : 322 32 sene gelegen een gemeente en els 32 8 geofen

Derniere guerre des Philiſtins contre Saül. David s'engage d'y accom

pagner le Roi de Geth . Saül conſulte une Pythoniſſe , qui évoque

Samuël. Ce Prophéte ménace Saül d'une perteprochaine.

1. Ý . TA&tum eft autem in diebusillis , 1 ¥ . 1. F N ce tems-là les Philiſtins aſſemblé- An du M .

T congregaverunt Philifthiim age r ent leurs troupes , & ſe préparé- 2049.

mina ſua , ut praparentur ad bellum con - rent à combatere contre Ilraël. Alors Achis avantJ. C .

tra Ifraël: dixitque Achis ad David : dit à David : Aſsûrez -vous que je vousméne: loss.

Sciens nunc fcito , quoniam mecum egre- rai avecmoià la guerre , vous & vos gens.

dieris in caſtris tu , “ viri tui .

2. Dixitque David ad Achis : Nunc ! 2 . David luirépondit : Vousverrezmain

fries que facturus eft fervus tuus. Et tenant ce que vôtre ſerviteur fera. Et moi ,

'ait Achis ad David : Et ego cuſtodem luidit Achis , je vous confierai pour coûjours

capitis mei ponam te cunctis diebus. | la garde de una perſonne.

COMMENTAIRE.

¥ . 1. A SECUM EGREDIERIS. Je vous menerai avec moi à la

IV I guerre. Achis trompé par tout ce qu'il croyoit que David

avoit fait contre ſon peuple , prend en luiune entiere confiance , & veut le

mener avec lui à la guerre. Il paroît par la ſựițe , que chaque Prince des

Philiſtins avoit ſes troupes à part , qui coures enſemble ne compoſoient

qu'une armée , commandée de concert par tous cesPrinces .

Ý . 2 . NUNC SCIES QUÆ FACTURUS EST SERVUS TUUS,

Vous verrez maintenant ce que votre ferviteur fera , Je veux vous donner

des preuves demon attachement , & dema fidélité . C 'eſt dans cette ren

contre que je veux ſignaler mon courage , & mon zéle. Voilà le ſens na

turelde ces paroles. C 'eſt ainſi qu'Achis l'entendit , & que l'entendra qui

conque ſera exempt de préjugé. Mais peut-on dire que c'étoit-là l'idée de

David , & qu 'il parloir fincérement dans cette occaſion ? S' il uſoiç d 'équi

voque , & de rcitriction , & li par ces paroles vagues & ambiguës , il ne

vouloit rien promettre à Achis ,mais ſimplement l'amuſer par un compli

ment trompeur, fort réſolu dene rien faire de ce qu 'on eſpéroit de lui , &

d 'attendre que la Providence lui fię naître quelque moyen de dégager ſa

parole , & de ſauver ſon honneur , fans bleffer fa conſcience ; ſi c 'eſt cela

qu'il veut dire , où eſt la bonne foi, & la droiture de David ? Sil'on veut

que ſous cette promeſſe qu'il fait à Achis ,de luimontrercequ'il fait faire,

il n 'entend autre choſe , Inon qu'il prendra le parti de ſon peuple , en
S
r
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Aniden

2949.

3. Samuël autem mortuus eft ; planxit- I 3 . OrSamuël écoit mort ; cout Iſraëll'avoit

que eum omnis Ifraël & fepelierunt eum pleuré , & il avoit été enrerré dans la ville de

in Ramatha urbe fua. Et Saül abſtulit ! Rainatha, lieu de la naiſſance. EtSaül avoit

magos & ariolos de terra . . . . chaſſé les magiciens & les devins de ſon

Royaume. .

4 . Congregatique funt Philijthiim , 4 . Les Philiſtins s'étant donc aſſemblés ,

venerunt, o caſtrametati ſunt in Sunam : ſ vinrent ſe campes à Sunam . Saül de ſon côté

congregavit autem & Saül univerſum aſſembla toutes les troupes d 'Iſraël, & vint å

Ifraël, & venit in Gelboë, | Gelboé.

COMMENTAIR E .

quittant celui des Philiſtins , ou enfin qu 'ildemeureraneutre dans la ba

taille ; c'eſt donner à David des ſentimens indignes d 'un homme d'hon

neur , & lui faire tenir une conduite , qui terniroit la gloire de toutes ſes

belles actions. La généroſité & la confiance d 'Achisméritoient- elles d 'être

fimalrécompenſées ? Enfin , dire queDavid écoit réſolu de combattre pour

les Philiſtins contre ſon propre peuple , & qu'il ne faiſoit rien en cela con

tre la juſtice , puiſqu 'il combattoit pour ſon allié , dans une juſte guerre ,

& qu'il faiſoit valoir ſes droits ſur le Royaumed'Iſraël , contre Saül ſon

injuſte persécuteur ; c'eſt faire violer à David les Loix les plusnaturelles ,

pour ſatisfaire ſa vengeance ; & en lui conſervant l'honneur d'être fidéle á

Ton allié , vouloir qu 'il ait foulé aux piedstoutce qu'il devoit à ſa patrie ,

à ſes freres, à ſon Roi , & à ſa propre conſcience. Il Tembledonc qu'on ne

peut excuſer David dans cette circonſtance , & qu'on doit avouer qu'il

s'engagea avec trop de précipitation , à ſervir Achis dans cette guerre ,

CUSTODEM CAPITIS MEI PON AM TE CUNCTIS DIEBUS,

Je vous confierai pour toujours la garde de maperſonne. Les Septante : ( a ) je

vous établirai Capitaine de mes gardes du corps . Marque de l'extrême con

fiance d 'Achis envers David . .

Ý . 3 . SAUL ABSTULITMAGOS ET ARIOLOS DE TERRA.

Saül avoit chaffé les magiciens o les devins de ſon Royaume, en exécution

de la Loi de Moyſe , ( b ) quidéfend de conſulter ces fortes de gens , & qui

ordonne de les faire mourir . On croit que ce futpar le conſeil de Samuël,

& dans les commencemens de ſon Regne , que brûlant du deſir de faire

obſerver les Loix du Seigneur, il chaſſa toutes ces ſortes degens,dont l'art

trompeurrépand la ſuperſtition & le déſordre dans les Etats,

Ý . 4 . IN SUNAM. A Sunam . Cette ville eſt dans la tribu d'Iſſachar .

Euſébe & S. Jerôme la mettent à cinq milles des monts d 'Hermon , en ti

rant vers le midi. Elle n 'étoit pas loin du torrent de Ciſſon , quicouloit

dans la vallée de Jezraël.

(a ) égzicwpea topárduc Súcopech d . sports hori

D 'O'Tha garwal

(6 ) Levit. xix . 31. Deut. XVIII. 11.
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is. Et vidit Sail caſtra Philifthiim , l . 5. Et ayant vû l'armée des Philiſtins, il

timuit , & expavit cor ejus nimis. fut frappé de frayeur , & la craipte le fai. An du M :

fit juſqu'au fond du cœur. 2949

6 . Conſuluitque Dominum , & non 6 . Il conſulta le Seigneur ; mais le Sei

refpondit ei , nequeper fomnia ,neque per gneur' ne lui répondit nipar ſonges , ni par

Sacerdotes , neque per Prophetas. les Prêtres , ni par les Prophétes.

7 . Dixitque Saül fervis fuis : Quæri- ! 7 . Alors il dit à ſes Officiers :Cherchez

temihi mulierem habentem pythonem , moiune femme qui ait un eſprit de Python ,

vadam ad eam , fcifcitabor per illam . | afin que je l'aille crouver , & que je la con

Et dixerunt fervi ejus ad eum : Eſt mu- | ſulte . Ses ſerviteurs lui direne : Il y a à En

lier pythonem habens in Endor. į dor une femmequi a un eſpritde Python.

COMMENTAIRE.

Wm .

· VENIT IN GELB O E . Saül vint à Gelboë. Ce ſont des montagnes

au midi de la vallée où eſt ſituée Sunam .

Ý . 6 . CONSULUIT DOMINUM , ETNON RESPONDIT EI,

NEQUE PER SOMNIA , NEQUE PER SACERDOTES , NEQUE

PER PROPHETAS. Il conſulta le Seigneur ; mais le Seigneur ne lui ré

pondit , ni par jonges , ni par les Prêtres , ni par des Prophetes . Saül ellaya

tous les moyens ordinaires & permis , pour découvrir l'avenir , & pour

connoître la volonté du Seigneur. Il y avoit parmiles Hébreux des eſpéces

de divins , qu'on appelloit jongeurs. Moyſe en parle aſſez clairement dans

ſes Livres. ( a ) Souvent auſſi Dieu découvroit ſes volontez en fonges, &

pendant la nuit, aux Prophétes , ou aux Prêtres ;mais il ne le fit point

dans cette occaſion . On ne connoît point qui étoient les Prêtres , qui fer

voient au Tabernacle à Gabaon , lous Saül. Abiathar s'étoit ſauvé avec

l'éphod auprés de David . ( 6 ) Mais eſt - il croyable que pendant tout le

tems de l'abſence de David , on ſe fût paſſé de Prêtre , & d'éphod à Ca

riath -iarim , où étoit l'Arche ; ou à Gabaon , où étoit le Tabernacle ? Le

contraire paroît mêmepar cet endroit ; car l'Hébreu porte : Le Scigneur

ne lui répondit point par l'urim . (c ) Il y avoit donc auſli un éphod dans le

parti de Saül,puiſque l'urim & thummim faiſoient comme partie de cet

éphod ; & par conſéquentun grand-Prêtre ,puiſque lui ſeul avoit droit de

le porter , & de conſulter le Seigneur par l'Urim . Enfin les Prophétes que

Saül put conſulter , ſont les ſucceſſeurs & les diſciples de Samuël. Il y en

avoit à Nažoth prés deRamatha , & à Gabaa . . .

Ý . 7 . QUÆRITE MIHI MULIEREM H A BENTEM PYTH0

NEM . Cherchez-moi une femme qui ait l'eſprit de Python. Etrangeaveu

glement de Saül: Il avoit chaſſe les devins & les magiciens de les Etats ,

comme des gensdangereux , qui font profeflion d 'un art inutile & trom

(a ) Deut. XIII. 3. Voyez audi Jérem . XX117.

2 & Zach . X . 2 . Joël 11, 28,

(b ) 1. Reg . XXII.20 ,
icnRIDI

Srij
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u peur; & cependantil va aujourd 'hui les chercher , & mec dans eux fa con

" fiance ; comme ſi leurs predictions , & leur art diabolique, étoient feuls
2949.

capables de le raſsurer dans ſes inquiétudes, & de le fixer dans ſes irréſolu

tions , ou de le garantir du danger.

L'eſprit de Python , dans le ſtyle des Auteurs Grecs , ſignifie l'eſprit d 'A

pollon , qui fut ſurnommé Pythius , à cauſe du ſerpentPython qu'il avoit

tué. On ſait que les plus fameux oracles des Payens , étoient ceux d 'Apol

lon . Saülcherchoit une nécromancienne, qui pùc lui évoquer l'ame de Sa

muël. C 'écoit autre choſe qu'une ſimple devinereſſe ,oumême qu'une ma

gicienne :mais l'Ecriture ne s'exprime pas li exactement ; & peut- être que

certe devinereſſe faiſoit auſli le mécier de nécromancienne.

L 'Hébreu porte à la lettre : ( a ) Cherchez -moi une femmequi ait un ob .

ou , commeon lit dans d 'autres endroits , qui ait des oboth. Cedernier ter

meſe prend quelquefois pour un outre , ou un ſac de cuir , où l'on mettoit

les liqueurs ; commeſi l'on vouloitmarquer que les devinereſſes s'enfloient

en parlant, comme ſi elles euſſent eu quelque choſe dans le ventre . Les

Septalite : ( b ) Cherchez -moi une femmequi parle du ventre , ou du creux

de l'eſtomach . Les Magiciens affectoient de parler de cette forte .

Les profanes , dans les deſcripcionsdes preſtiges & des oracles des faux

Dieux ; nous repréſentent toûjours des bruits lourds , qu’on entendoit

comme ſortir de la terre & des antres. ( 0 )

. . . . . . Totuſque moveri

Mons circum , & mugire adytis cortina reclufis.

Summi ji petimus terram , & vox fertur ad aures .

Quelques Auteurs modernes ( d ) racontent qu'ils ont vû des femmes

poflcdées , qui avoient un démon qui parloit du fond de leur ventre , &

qui proferoient des fonsarticulez ,mais trés- foibles , & trés-perçans. ( e )

Umbræ cum Sagana reſonarent triſte & acutum .

D 'autres ( f) aſlùrent avoir vû des hommes , qui naturellement , & fans

magie ,parloient du creux de l'eſtomach , d'une façon ſi ſurprenante , que

ceux quiétoient proches , croyoient entendre une voix , laquelle venoit de

bien loin . Hypocrate en a parle comme d 'une maladie . ( C ) Turnébe ( h )

raconte qu'il a vû un charlatan , qui prononçoit des paroles du fond de l'ef

tomach , ſans ouvrir la bouche , ni deſſerrer les lévres. On a vû en Italie ,

vers l'an 1513 . une poſſedée , nommée Jacques Rodogine , quiproferoic des

ſons articulez du creux du ventre , quoi qu 'on lui fermâc trés-exactement

la bouche , & lesnarines. ( i) Il y a beaucoup d 'apparence que ces ſortesde

ola ) 318 mua nwr Voyez Deut. XVIII. II. |

161 (royecté pou y warra 'éxylasesuu.Gov.

(0 ) Virgil. Ænciu .

( d ) Vide Aug. Eus ubin . in cap . 19 Levit.

Cali Rhodig . Antig . Le&t. lib . 8 . c. 10 . Oleaſt, in

Ifai.29. 6. 4 .Videos Allat.de Engaftrimythoc. so

( e) Horar. Serve & lib . 1.

(f) Mélanges d ’Hiſt. tom . 2 . p . 329.

( g ) Hipporat de Morbis popular.

( h ) Apud Fæf. in Oeconom . Hippocr .

(i) Vide Caſerium tra &t . de Vocis organg
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8. Mutavit ergo habitum fuum , vel 8. Saül ſe déguiſa donc, changea d 'habits ,

ritúrgue eft aliis veſtimentis , & abiit & s'en alla , accompagné de deux hommes An dit M .

ipfe , o duo viri cum eo , veneruntque ad | ſeulement. Il vine la nuit chez cette femme, 2949.

mulierem nocte, ó ait illi : Divina mihi , & luidit : Conſultez pour moi l'eſprit de

in pythone , fufcita mihi quem dixero | Python , & évoquez-moi celui que je vous

tibi. dirai.

9 . Et ait mulier ad eum : Ecce , tu ! 9. Cette femme lui répondit : Vous ſavez

nofti quanta fecerit Saül , & quomodo tout ce qu 'a fait Saül, & de quellemaniere il

eraſeritmagos ariolos de terra : qua | a exterminé les magiciens & les devins de

reergo inſidiaris animamea ,ut occidar ? | toutesſes terres : pourquoi doncme tendez

i vous un piége , pourmeperdre ?

10 . Et juravit ei Saül in Domino , 10 . Saül lui jura par le Seigneur , & lui

dicens: Vivit Dominus, quia non eveniet dit : Vive le Seigneur, il ne vousarrivera de

tibi quidquam mali propter hanc rem . ceci aucun mal.

11. Dixitque eimulier : Quem fufcita - 11. La femme lui dit : Qui voulez-vous

bo tibi? Qui ait : Samuëlem mihi fuf- voir ? Il lui répondit : Faites-moi venir Sa

cita . muël.

12 . Cùm autem vidiffet mulier Samuë- 12. La femine ayant vû paroître Samuël ,

lem ,exclamavit vocemagnâ , dixit ad jetra un grand cri , & dit à Saül : Pourquoi

Saul : Quare impofuifti mihi ? Tu es m 'avez-vous trompée :Carvous êtes Saül.

enim Saul.

COMMENTAIRE.

IO

voix , qui ſe prononcent au dedans de la poitrine, ſont formées par un

mouvementde l'air attiré par inſpiration dans le poumon ;demême que la

parole ordinaire eſt produite par l'air pouſſé par aſpiration hors de la gorge.

UnMédecin , nomméConrad Amonan , dansſa Diſſertation du parler , de

loguela , raconte qu 'il a vu à Amſterdam une vieille femme, qui parloit en

dialogue de la bouche & de l'eſtomach . Elle s'interrogeoit , & ſerépondoit

de maniere, qu 'on auroit juré que ce fuſentdeux perſonnes qui s'entre

tinſſent.

ENDOR ,eſt une ville dans la vallée de Jeſraël ,au pied des monts de

Gelboë ,ſur leſquels l'armée de Saül étoit campée .

V . 8. MUTAVIT HABITUM SUUM . Il ſe déguiſa , pour ne point

effrayer cette femme, & pour ne pas décourager ſon armée , ſi elle ſe fut

apperçûë de ſon abſence , ſur tout pour une cauſe pareille.

Ý . i1. SAMUELEM MIHISUSCITA. Faites-moi venir Samuë'. On

voit icil'antiquité de la nécromancie, qui eſt une ſuite de l'opinion de l'im

mortalité de l'ame. Les magiciens ſe vantoient de faire ſortir les ames des

cnfers, & de les faire paroître aux hommes, pour leur apprendre l'avenir.(a )

. . . Cruor in foffam confuſus, ut inde

Maneis elicerent , animus refponfa daturas . .

-

(a ) Horat. lib. I. Satyr. 8.

Sf iij
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queosvidiaſcendentes de terraforma ejus?

Andy M . 13. Dixitque ei Rex : Noli timere : 1 13. Le Roi lui dit : Ne craignez point ::

quid vidiſti ? Et ait mulier ad Saül: qu 'avez-vous vû ? J'aivû , lui dit- elle , des
2949

Dieux qui ſorcoientde la terre .

14 . Dixitqueei : Qualis eſt forma ejus? 14 . Saül lui dit : Comment et-il fait ? ·

Qui ait : V ir fenex afcendit , & ipfe C 'eſt , dit- elle , un vieillard couvert d'un

anni&tus eft pallio. Et intellexit Saül manteau. Saül reconnut donc que c' étoit Sa

quod Samuël effet , inclinavit fe fuper ! muël, & il lui fit une profonde révérence ,

faciem ſuam in terra , adoravit. en ſe baillant juſqu 'en terre.

Sait -elle , un vieillard

CO. M M E N T AIR E.

Ý . 12 . CUM AUTEM VIDISSET MULIER SAMUELEM . La

femme ayant vû paroître Samuël. Les Rabbins prétendent que cette femme

'étoit la mere d'Abner, fils de Ner . Vit -elle véritablement Samuël, ou fei

gnit -elle de le voir ? ou fut-ce un démon quiluiapparut ſous la forme de

Samuël? C 'eſt ce qu'on peut voir dansnotre Diſſertation ſur l'apparition

de Samuël. Elle s'écria , ou parce qu 'avant qu'elle eût fait ſes invocations,

Samuël lui apparut, ( a ) ou parce que ce Prophéte fe fit voir dans un éclat,

& avec une majeſté qui l'effraya ;ou peut- être qu 'elle feignit de voir Sa

muël , & qu'elle contrefit l'étonnée , pourmieux jouer ſon rôle. Théodo

ret (6 ) & lesRabbins veulent quece quil'épouvanta , fut que Samuël pa

rut droit commeun hommevivant; au lieu qu'ordinairement lesmorts ne

ſe font voir aux magiciens, que les pieds en haut , ou couchez ſur leur dos

comme dans leurs cercücils .. .

Ý . 13. DEOS VIDI ASCENDENTES E TERRA. J'ai vu des Dieux

qui fortoient de la terre. Saülſurpris d 'entendre les cris de cette femme, lui

demande ce quil'effraye. Elle répond qu'elle voit des Dieux , (o ) Elohim ,

qui ſort du ſein de la terre . Cet Elohim étoit Samuël, à ce qu'elle difoit.

Lenom d 'Elohim ſe prendpour le vrai Dieu ,ou des faux-Dieux,des Juges ,

des Anges , des Magiſtrats. Elle employe fe plurier pourmarquer ſimple

ment Samuël , par un plus grand honncur . Je vois un homme Divin , un

Juge d'une formeauguſte , d'un air majeſtueux & terrible.

· Ý . 14 . VIR SENEX ASCENDIT , ET IPSE ACCINCTUS EST

PALLIO. C' eſt un vieillard couvert d 'un manteau . Cemanteau étoit- il

unemarque,qui pût faire diſtinguer Samuël:Non ſans doute, puiſqu'il eſt

certain qu’aſſez fouvent les Hébreux portoient le manteau . Mais comme

Saül avoit demandé à la Pythoniſſe qu'elle luifit venir Samuël , le Roi ju

gea que c'étoit lui , par lesmarques qu 'on lui en donna, quoi qu'apparem

ment ilne le vît pas. Enſuite ce qui avoit paru , ſe fit aſſez connoître à

Saül, en lui parlant; ſupposé toutefois que tout ceci ne fût point un jeu de

certe nécromancienne.

( a ) Menoch . Cornel.

16 ) Theodoret. qu. 62.in 1. Reg.
í (6) PINN 10 Dihy pomyDoha
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asen me failant evo - 2. 9 49. .

15. Dixit autem Samuël ad Saül :1 15 . Samuël dit à Saül : Pourquoi avez . A
vez . An du M .

Quare inquietaſti me ut fufcitarer ? Et vous troublémon repos , en me faiſant évo

ait Saül: Coar&tor nimis : fiquidem Phi- quer ? Saül lui répondit : Je ſuis dans une

lifthiim pugnant adverfum me, Ó Deus étrange extrémité : car les Philiſtinsmefont

receſſit àme, exaudire me roluit ne la guerre, & Dieu s'eſt reciré de moi. Il ne

que in manu prophetarum , neque per m 'a point voulu répondre , ni par les Pro

fomnia : vocavi ergo te , ut oftenderes phétes, ni par ſonges : c'eſt pourquoi je vous

mihi quid faciam . ai fait évoquer , afin que vous m 'appreniez

ce que je dois faire. -

16 . Et ait Samuël : Quid interrogas | 16 . Samuël lui dit : Pourquoi vous adref

me, cùm Dominus recefferit à te, tran - ( ſez-vous à moi, puiſque le Seigneur vous a

fierit ad amulum tuum ? abandonné, & qu'il eſt paſſé à vôtre rival? .

17 . Faciet enim tibi Dominus ficut lo- 17 . Car le Seigneur vous traitera comme

cutus eſt in manu mea , & fcindet rege ; je vous l'ai dit de la part; il déchirera vôtre

num tuum de manu tua , dabit illud Royaume, l'arrachera de vosmains, pour

proximotno David ; le donner à un autre , c'eſt- à -dire , à David

1 vôtre gendre ;

COMMENTAIRE.

. 15 . QUARE IN QUIETASTIME , UTSUSCITARER ? Pours

quoi avez -vous troublé mon repos , en me faiſantévoquer ? Il ſembleroit par

là que Samuël revint, & fut évoqué par la force des enchantemens de cet

te magicienne :mais il vautmieux dire que l'Ecriture s'exprime ici d'une

maniere conformeaux préjugez des peuples. On croit communément que

les évocations troublent les ames de ceux qui repoſent en paix , qu'il faut

ou les appaiſer par des offrandes , ou les contraindre par la force des en

chantemens. (a )

Carmenque magicum volvit, & rapido minax

: Decantat ore , quicquid aut placat leves,

Aut cogit umbras.

C 'eſt par une ſuite de cette ancienne opinion , que les Peres du Concile

d 'Elvire défendent d 'allumer pendant le jour des cierges dans les cimetié .

res , de peur d'inquiéter les ames desmorts : ( 6 ) Cereos per diem placuit in

cemeterio non incendi ; inquietandi enim fpiritus Sanctorum non fint . Iſaïe

nous repréſente tout l'enfer trouble , & en mouvement à l'arrivée du Roi

de Babylone : ( ) Les géans ſe ſont levez , les Princes et les Rois des nations

fontdefiendus de leur trône , pour vous recevoir , & pour vous faire honneur.

Tout l'enfer s'eſt mis en mouvement , & c. Ces expreſſions ſont figurées , &

métaphoriques.

Ý . 17 . FACIET TIBI DOMINUSSICUTLOCUTUS EST. Le

( 1 ) Senec. in Oedip .

(6 ) Concil. Eliberin can . 31.

(c) Ifai. xiv . 9.
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An du M .
18. Quia non obediſti voci Domini , 18. Parce que vousn 'avez niobéi à la voix

neque feciſti iram furoris ejus in Ama- | du Scigneur , ni exécuté l'arrêt de ſa colére

294 2 . lec . Idcircò quod pateris , fecit tibi Doc contre les Amalécices : c'eſt pour cela que le

minus hodie." Seigneur vous envoye aujourd'hui ce que

vous ſouffrez .

19 . Etdabit Dominus etiam Ifraël te 19 . Il livrera même Iſraël avec vous en

cum in manus Philifthiim : cras autem cre les mainsdes Philiſtins. Demain vous ſe

tu á filii tuimecum eritis : fed ó caſtra rez avec moi vous & vos fils ; & le Seigneur

Ifraël tradet Dominus in manus Philifabandonnera aux Philiſtins le camp d'Il

thiim . raël.

20. Statimque Saül cecidit porrectus í 20 . Saül tomba auſſi-tôt , & demeura éten

in terram : extimuerat enim verba Sa - du ſur la terre : car les paroles de Samüel

muëlis , robur non eratin eo , quia non | l'avoient effrayé , & les forces lui manqué

comederat panem tota die illa . | rent , parce qu'il n 'avoit pointmangé de

tout ce jour- là .

COMMENTAIR E.

Seigneur vous traitera commeje l'ai dit. L 'Hébreu : ( a ) Le Seigneur lui fera

comme il l'a dit. Il traitera David vôtre rival comme il lui a promis ; il lui

donnera la Royauté . Autrement: Dieu s'eſt fait à lui-même comme il la

promis. Il a exécuté ſes promeſles & ſes paroles ,pour la gloire de ſon nom ,

pour lui-même.

SCINDET REGNUM TUUM . Il déchirera vôtre Royaume. Il le par

tagera entre David & Ilboſerh :mais enfin il le réinira en la perſonne de

· David . Si c'eſt un démon quiparle , Dieu permet qu'il diſe la vérité , com

me il a fait ſi ſouvent. (6 ) Il ne falloit pas une nouvelle révélation pour

cela , puiſque ce n 'eſt qu 'une répétition de ce que Samuëlavoit dit autre

fois à Saül, en préſence de beaucoup de monde , lorſque ce Prince ayant

voulu arrêter Samuël par ſon manteau , lemanteau ſe rompir , & Samuël

lui dit : ( c) Le Seigneur a déchiré le Royaume d 'Iſraël , d vousl'a arrachédes

mains , pour le donner à un autre,

Y . 19 . CRAS TV ET FILII TUIMECUM ERITIS. Demain vous

ferez avec moi vous en vos fils. On forme deux difficultez ſur ce paſſage.

La premiere, ſi la bataille dans laquelle Saül fut tué, ſe donna le lende

main de cette apparition . La ſeconde , ſi Saül fur dámné , & conduit en

enfer avec le démon , qu'on ſuppoſe lui avoit parlé . Quantà la premiere ,

il eſt certain que lemot Demain ne ſe prendpastoûjours dansun ſens ſtrict

& limité;mais que ſouvent il marque ſeulementun tems futur & indéter

miné. Par exemple : ( d ) Lorſque vos enfans vous demanderont demain , que

veut dire ceite cérémonie , vous leur répondrez : Le Seigneur m ' a tiré de l' E1

UY

(a ) 737 MUR ) is not uyi 70. égoingen |

autã xc9ws éradecer á xoves hy.

( 6 ) Vide Manh. vill, 29,

( c ) 1. Reg xv. 28.

(d ) Exod . x111. 14 . Video Dent. vi. 20 .

Eypte
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21. Ingreffa eft itaque mulier illa ad , 21. La magicienne vint à lui dans le grand

An du M .
Saül, ( conturbatus enim erat valdè, trouble où il étoit , & elle lui dit : Vous voyez

dixitque ad eum : Ecce obedivit ancilla que votre ſervante vous a obéï , que j'ai ex- “949

tua vocitua , pofui animam meam in posé ma vie pour vous , & que je me ſuis

manu mea , & audivi fermones tuos , quos renduë à ce que vous avez déſiré demoi.

locutus es ad me.

22. Nunc igitur audi á tu vocem an- | 22. Ecoutez donc auſſi votre ſervante , &

cilla tua , ponam coram te bucellam ! fouffrez que je vous ſerve un peu de pain ,

panis ut comedens convaleſcas , polis afin qu'ayantmangé, vousrepreniez vos for

iter agere. ces , & quevous puilliez reprendre vôtre che

min .

COMMENTAIR E.

gypte. Et ailleurs : ( a ) Quand vos enfans vous demanderont demain , que

veulent dire ces pierres , vousleur direz : Les eaux du Jourdain ſe font écou

lées en préſence de l'Arche du Seigneur. Mais dans le paſſage que nous ex

pliquons, ileſt trés- croyable que Demain ſe doit prendre à la lettre ; (6 ) &

rien ne nous oblige de l'entendre autrement. Saül ſe mit en chemin au

foir , pour venir à Endor , qui écoit aſſez présde ſon camp. Ilput confulter

la Pythonille ,manger chez elle , & revenir au campavant le grand jour.

Les Philiſtins livrent la bataille , Saüleſt vaincu : voyant ſon armée en dé

route , il ſe perce de ſon épée; tout cela put aisément arriver le lendemain

du jour ou de la nuit , qu'il confulta la Pythoniſſe.

La ſeconde difficulté, qui concerne le ſalutde Saül, n 'eſt pas plus diffi

cile à réſoudre. Si ce Prince ſe donna la mort, comme l'Ecriture lc dit au

chap. xxxi. Ý . 4 . on ne peut révoquer en doute ſa damnation , puiſque

rhomicide , & l'homicide de ſoi-même eſt un crime, que Dieu punit des

ſupplices de l'enfer. Si Saül ſe fit quer par l'Amalécite , qui ſe vante de l'a

voir percé de ſon épée au chap. I. Ý . 10 . du Livre ſuivant , fon falut n 'eſt

pas plus certain , puiſque le crimeett à peu prés égal, de ſe tuer ,ou de ſe

faire ôter la vie par un autre. Auſſi le ſentiment , quimet Saülau rang des

réprouvez , & des damnez , eſt celui des Peres , & du commun des Inter

prétes. (6) Mais fans entrer iciplus avant dans l'examen de cette queſtion

du falut ou de la damnation de Saül, que nous approfondirons ci-aprés ,

( d ) on peut dire que quand Samuël ou le démon , aſsurent que le Roi d ' il

raël fera dem .iin avec eux , ils neparlent que de la mort future : Vous ſerez

demain dans un autre monde , vous ſerez réduit à l'état desmorts.

Ý . 21.POSUI ANIMAM MEAM IN MANU MEA. J'ai exposé una

( ) joue iv . 6 .
j boë . Voyez cet Áurcur ſous l'an du monde

16 ) Ufer. l'entend autrement : il croit qu'il 3949.

Se paſſa quelques jours entre la conſultation que (c ) Vide Toft. Caiet. Sanet. Tirin . Cornel.

Saül fit de la Pythoniffe , & le combat de Gél Grot. Serar. Mart.

(d ) Vide cap. XXXI.Ad V : 4 .

Τι :
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27

some

An du M . , 23. Lue

Qui renuit, & ait : Non come- | 23. Saül le refuſa , & lui dit : Je nemar :

dam . Coëgerunt autem cum fervi fui gerai point.Mais les ſerviceurs & certe fem

2949. mulier , & tandem auditâ voce corum me le contraignirent de manger ; & s'écant

furrexit de terra , fedir ſuper lectum . enfin rendu à leurs prieres, il le leva de ter

re , & s'allit ſur le lit.

24 . Mulier autem illa habebat vitulum 24. Or cette femmeavoit dans ſamaiſon

paſcualem in domo , feftinavit , un veau gras , qu'elle alla tuer auſli-tôt : elle

occidit eum tollénſque farinam , miſcuit prix de la farine , la pêcric , & elle en fic des

sam , & coxit azyma.
pains ſanslevain ,

25. Etpoſuit ante Saül, ante for- [ 25. Qu'elle ſervir devant Saül & ſes ſervia

vos ejus. 'Quicùm comediffent, furrexe- teurs. Aprés donc qu'ils eureatmangé , ils

runt , eo ambulaverunt per totam noctem | s'en allérent , & marchérent toute la nuit.

illam .

COMMENTAIRE.

vie . A la lettre: J'ai mis mon amedansmamain . Yoyez ce qu'on a dit ſur le

Livre des Juges, chap . XII. Ý . 3.
Ý . 23. SEDIT SUPER LECTUM. Il s'afit ſur le lit. Les Anciens s'af

ſéioient ſouvent ſur le lit dansune chambre , comme nousnous aſſéions

ſur des chaiſes , On s'y mettoit , ou ſimplement pour ſe repoſer , ou pour

manger. (a ) Ce lit pouvoit être un lit de table. Voyez ci-devant, chap .

XX . Ý . s . Virgile nous dépeint le pieux Enée aſſis ſur un lit de table , qui

fait le récit de ſes avantures. (b ).

Inde toro pater Eneas ſic orſus ab alto.
Ý . 24 . H A BEBAT VITULUM PASCUALEM . Elle avoit un veau

gras , un veau nourri exprés dans l'étable , pour être immolé en ſacrifice ,

& mangé avec ſes amis. Il paroît par quelques endroits de l'Ecriture ,

dans les familles , on nourriſſoit des veaux gras , pour faire des feſtins de

Religion dansle Temple ,ou les jours de fête & d'aſſemblée . Je penſe

que ce ſont ces animaux ainli engraiſſez , que Moyſe appelle primiers

nez , ( c ) & qu 'il défend de faire labourer , & de tondre , li ce sont desbre

bis. Le pere de l'enfant prodigue fait tuer le veau gras ,à l'arrivée de ſon

fils. ( d ) Le Sage dit qu'il vautmicux aller à un repas de légumes avec ſes

amis , qu'à un feſtin du veau gras avec iniinitié. ( e ) Les Septante , au lieu

d 'un veau gras, liſent , ( un veau de lait , un veau qui tefte . Souvent

l’Auceur de la Vulgate a traduit l'Hébreu (8 ),par , un veau du troupeau.

Bochart : ( h ) un veau du lien ,un veau qu'on tenoit à l'érable , pour l'y en

graiſſer. C 'eſt le vraiſens de l’Original. D 'autres;un veau attaché pour battre

le grain , pour triturer. Voyez Malac. Iv . 2 .

.

(a ) Vide Cefaubon in Sweton. Domit. p . 187. { vi. 4 . 89 Malach . iv R .

div. 2 . de Sanit. hic.

70. Edit. Complut pomócsov yon.ee fbroy. At

16 ) Virgil. Æneid . 2 .

Rom . Edit. Apalay vopecéda . Virulam pafcualem .

( c ) Deut. XV . 19 .

(s ) para 429 Vitulum de armenio , comme

( d ) Luc. XV. 23 .

s'il avoit lû pao say

le ) Prov. xy. 17. VideFerem . XLYI, 25. Amos I (6 ) Boch . de animal.facr. parte i. lib . 2 . c.31.
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ฟ้าที่พบในทันทีที่คนที่ฟ้าข้าวฟ้าด้านข้าง

CHAPITRE X XI X .

David étantavec les gens dans l'armée d'Achis , les Princes des Phi

liſtins craignent qu'il ne tourne fes armes contre eux dans le

combat , con le renvoyentà Siceleg .

o ratin Jezraël. com
Philifthiim in - la cère de leurs

compasmpagné de ſes gens :

1. 6. congregata funt ergo Philifthiim | ¥ . 1. Ependant toutes les troupes des

univeria agmina in Aploec : fed l w Philiſtins s'allemblérent à Aphec , An du M .

en Ifraël caſtrameratus eft fuper fontem , I & Ifraël de ſon côté vint camper à la fontai- 294 ga

ne de Jezrael.

2 . Et Satrape quidem Philifthiim ina 2. Les Princes des Philiſtinsmarchoient à

redebant in centuriis to millibus : Dar la tête de leurs compagnies & de leurs régi

vid antem o viriejus erant in noviſſimo mens : & David accompagné de ſes gens ,

agmine cum Acbia. écoit à l'arriere-garde avec Achis.

COMMENTAIR E.

3 . 1. IN APHEC. Aphec , dont il eſt parlé ici, eſt fort différente dela

fameuſe Aphec dans la tribu d'Afer. Celle -ci étoit entre lesmon

tagnes du Thabor & de Gelboë ,dansla vallée de Jezraël. En comparant

le v. 4 . du chap . XXVIII. avec le $ . II. de ce Chapitre, il paroît que les

Philiſtins fe campérent d'abord à Aphec , puis s'avancérent vers Sunam ,

& de là vers Jezraël. Saül étoit campé à la fontaine de Jezraël, c'eſt-à -di

re , prés d'une fontaine de la vallée ,ou de la ville de Jezraël ; & c'eſt-là

apparemment que le combat s'engagea .

Ce qui eſt raconté ici, arriva quelques jours avant la bataille , & avant

que Saül eût été conſulter la magicienne d'Endor . Aphec étoit , ſelon les

apparences , le rendez -vous général de l'armée des Philiſtins. Auſſi-tôt que

les Princes eurent remarqué David & ſes gens dans leur armée , ils obligé

rent Achis de le renvoyer. L'Auteur quia écrit ces Livres ,toûjours atten

tif à ce qui regarde David , ne le perd jamais de vûë , & ne rapporte les

faits & l'hiſtoire de Saül , qu'autant qu' ils peuvent ſervir à ſon deſſein

principal , qui eſt de nous mener au Regne de David . Aprés nous avoir

conduit juſqu' à la veille du combat , dont il étoit néceſſaire que nous fuf

Gons inſtruits , pour entendre la ſuite de l'hiſtoire , il nous rappelle à ſon

héros, & interrompe le récit d'un évenement quiparoiſfoit infiniment plus

conſidérable , pour nous raconter un détail moins important en lui-mêm

me, mais qui touchoit de plus prés celui qui fait ſon principal objet.

8 . 20 SATRATÆ PHILISTHINORUM INCEDEBANT IN

· Ttij

10
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An duM . 3. Dixerúntque Principes Philiſthiim l 3. Alors les Princes des Philiſtins dirent

2010. ad Achis : Quid fibi volunt Hebræiiſti? | à Achis : Que font là ces Hébreux ? Achis

Et ait Achis ad Principes Philiſthiim : leur répondit : Eſt -ce que vous ne connoif

Num ignoratis David , qui fuit feruus , fez pas David ,ſerviteurde SaülRoi d'Iſraël:

Saül Regis Ifraël ; eft apud me multis | Il y a bien du tems & bien des années qu'il

diebus , vel annis , á non inveni in eo eſt avec moi , & je n 'ai trouvé rien à redire

quidquam , ex die quâ transfugit ad me en lui,depuis le jour qu'il s'eſtrefugié auprés

uſque ad diem hanc ? de moi juſqu'aujourd'hui.

4 . Irati funt autem adverſus eum 4 . Mais les Princes des Philiſtins ſe mi

Principes Philifthiim , a dixerunt ei : rent en colére contre lui , & lui dirent : Que

Revertatur vir iſte , ſedeat in loco ſuo, cet homme-là s'en retourne , qu' il demeure

in quo conftituifti eum , non de cen - au lieu où vous l'avez mis ; & qu 'il ne ſe

dat nobifcum in prælium , ne fiat nobis trouve point avec nous à la bataille , de

adverſarius , cum præliari cæperimus : peur qu'il ne ſe tourne contre nous au mi

quomodo enim aliter poterit placare Do- lieu du combat. Car commentpourra-t'ilau

minum fuum , nifi in capitibus noftris ? trement appaiſer ſon maître , que par nôțre

| lang ?

COMMENTAIR E.

ICS

CENTURIIS ET MILLIBU S. Les Princes des Philiſtins marchoient à

la tête de leurs compagnies o de leurs régimens . L 'Hebreu à la lettre : ( ú )

Les Princes des Philiſtins palloient les cents lesmilles. Ils les faiſoient paſ

ſer en revûë, diviſez par centaines , & par mille. Leurs troupesétoient ap

paremmentpartagées à peu prés comme celles des Hébreux ,par cinquan

te , par cent , & par mille ; chaque troupe ayant lon Chef íubordonneaŲx

Princes ou Satrapes. David & ſes gens étoient à l'arriere- garde avec Achis,

L 'Hébreu porte , (b ) qu 'ils paſſoientau dernieravec Achis. Ils pafferent en

revûë les derniersavec Achis; ou ſimplement ,les Princes des Philiſtins fai

ſoient filer leurs troupes, partagées par divers corps , de cent & de mille ,

David & ſes gens paſſerent les derniers, à la ſuitedes troupes d 'Achis ,mais

diſtinguez & ſeparez d 'elles.

Ý . 3. DAVID EST A PUD MEMULTIS DIEBUS ET ANNIS.

Il y a bien du tems á bien des années que David eſt avecmoi. Le Texte à

la lettre : ( ) Ce David qui eſt avec moi depuis ces jours , ou depuis ces an

inées. Il y a quelquetems, ou même quelques années, qu'il eſt avec moi.

Les Septante : ( a ) il eſt avec moi, voici déja la ſeconde année .. L 'Edicion

Romaineporte : il a été avec nous du tems, voilà déja deux ans. Le Syria

que : Deux ans, & quelques mois. L 'Arabe : Un a? , a quelques mois.

Quelques Commentateurs ( ( ) veulent qu ’Achis ait dit un menſonge aux

Princes des Philiſtins,& qu 'il ait augmenté le temsdu ſéjour que David fit

(4)םיפלאלותיאגלסנ'רנעםיתשלפינרס{

י(6)םיעהנרחאנםירבעוישנאודודו

(c}םינשהזואםימיהזיתאהיהרשא

1

D 'OXI

(a ) os gyényone per' élus * din dotieg i'rcu rýmiegu.

( c ) Toft. Sanét . Menoch. Tir.
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5. Nónne iſte eſt David cui cantabant 1 s . N 'eſt- ce pas-là ce David , à qui celles Andine

in choris , dicentes : Percuſſit Saülin mil qui danſoient , diſoient dans leurs chants de

libus ſuis , o David in decem millibus réjouiſlance : Saülen a tué mille , & David “ Y

ſuis ? dix mille ?

6 . Vocavitergo Achis David , ó ait ! 6 . Achis appella donc David , & lui dit :

ei : Vivit Dominus quia rectus es tu ca Vive le Seigneur , pourmoi je ne trouve en

borus in conſpectu meo : exitus tuus, vous que ſincérité & fidelité . J'approuve la

introitus tuus mecum eſt in caſtris , maniere dont vousvous êres conduit à l'ar

o non inveni in te quidquam mali, ex mée. Vous n 'avez point fait de démarche

die qua veniſti ad me, uſque in diem dans mon camp , qui ne n ' ait agréé , & ne .

banc :fed Satrapisnon places. I m 'avez donné aucun ſujet de plainte, depuis

le tems que vous êtes venu auprés de moi

juſqu'aujourd 'hui : mais vous n 'agréez pas

aux Princes.

COMMENTAIR E.

chez lui, en diſant qu'il y a été quelques années, quoiqu'iln'y eût été que

quatre mois, comme il eſt dit ci-devant, ch . xxvii. $ . 7 . Mais nous ai

monsmieux croire que David étoit chez Achis depuis prés de deux ans ; &

qu'il demeura quatremois à Geth , & le reſte à Siceleg .

Ý . 4 . REVERTATUR . . . . NE FIATNOBIS ADVERSARIU S.

Que cet homme s'en retourne , . . . . de peur qu 'il ne ſe tourne contre nous.

L 'Hébreu : ( a ) Qu'il s'en retourne, de peur qu'ilnenous ſoit un fathan . Ce

dernier terme ſignifie çnnemi, accuſateur, ( b ) & ſouvent il ſe prend pour

le démon , (c ) qui eſt l'adverſaire commun du genre humain . Les Princes

des Philiſtins jugent prudemment que David pour ſe réconcilier à Saül,

pourroit dans le fort du combat , paſler de ſon côté , ou tourner ſes armes

contre les Philiſtins. Dieu par un effet de ſa Providenceménage à David

un moyen sûr & honnête de ſe tirer de cemauvaispas , où il s'étoit en

gagé peut-être trop témérairement. S'il fut reſté dans l'armée des Philif

tins, quand même il n 'auroit pas tiré l'épée contre les Ifraëlites , il met

toit par-là de trés- grands obſtacles à ſa Royauté. Comment lesHébreux

euſſent-ils reconnu un homme, quiavoit des liaiſons ſi étroites avec les

ennemis de ſon peuple ? & comment les Philiſtins euſſent- ils conſenti qu'il

les quittât, pour aller prendre poſſeſſion de ce Royaume, avec lequel ils

étoient continuellement en guerre ?

. . 6 . ViviT DOMINUS. Vive le Seigneur. Achis jure par le Dieu

Jéhovah , ( d ) ou pour ſe conformer à la Religion de David , & pour lui

donner plus d 'aſſurance de ce qu'il lui diſoit, ou parce qu 'il reconnoiſſoit

le Dieu Jehovah , non commele ſeul Dieu , mais comme une autre Divi

(a ) pooh 125 797

(b ) 1. Efdr . 1V. 6 .

59. . . 2017

Pſal CIX . 6 . d .

(c ) Job . 1. 6 . 11. 6 . doc. Item Zach . 111. 1. 2 .

(d ) 117' in

Tt iij
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Andum . 7 . Revertere ergo , de vade in pace , I 7 . Retournez -vous- en donc , & allez en

294 .
4o. ego non offendas oculos Satraparum Phia paix ; afin que vous ne blefliez point les yeux

lifthiim . des Princes des Philiftins.

8. Dixitque David ad Achis : Quid i 8 . David dit à Achis : Qu'ai- je donc fait ,

enim feci , & quid inveniſti in me fervo 1 & qu 'avez-yous trouvé dansvôtre ſerviteur,

110 , à die qua fui in conſpectu tuo uſque depuis le tems que j'ai paru devant vous juſ

in diem hanc , ut non veniam , & puge qu'à ce jour , pour nemepermettre pas d 'al

zem contra inimicos Dominimei Regis ler avec vous , & de combattre contre les en

nemis de Monſeigneur & demon Roi?

9 . Refpondens autem Achis , locutus 9 . Achis répondit à David : Pour ce qui

eft ad David : Scio quia bonus es tu in eſt demoi , je ſuis perſuadé que vous m 'êtes

oculis meis ficut Angelus Dei , fed Prin - | affectionné ; je vous regarde comme un An

cipes Philifthinorum dixerunt : Non af ge de Dieu ; mais les Princes des Philiſtins.

sendet nobiſcum in pralium .. ont réſolu abſolument que vousne voustrou

veriez point avec cux dans le combat.

COMMENTAIR E .

nité , ſemblable à celles qui étoient en grand nombre parmiles payens.Un

Prophéte reproche aux Juifs de jurer par Jehovah , & par Melchom . ( a ) Ce

dernier écoit le Dieu des Ammonites. Les payens juroient ſouvent par

les Dieux Etrangers , de ceux avec qui ils traitoient. Peut - être auſſi

que l'Ecriture rapportant ici le jurement d’Achis , l'a exprimé en ces ter

mes:: Vive Jehova , pourmarquer que ce Prince jura à ſa maniere, & fit un

ferment aulli lacré , & aulli inviolable , que fi un Hébreu eût juré par le

nom de Jehovah . (6 )

Ý . 8 . QUID ENIM FECI? Qu'ai-je donc fait ? C 'eſt une ſuite du.

premier déguiſement de David . Il feint d 'être fâchéde n 'avoir pas occa

fion de ſignaler ſon zéle pour. Achis. Il fait ſemblant de prendre ſon ren

voi pour un affront ; il ſe fait prier d 'une choſe , qu 'il devoit ſouhaiter avec.

ardeur. S'il eût accepté ſans rien dire la condition de s'en retourner , on

auroit pû entrer en ſoupçon de ſa fidélité.

Ý . 9 . BONUS.ES TU IN OCULIS MEIS SICUT ANGELU S Dei.

Je vous regarde comme un Ange de Dieu . A la lettre : Vous étes bon à mes

yeux commeun Ange de Dieu . Je n 'ai pas la moindre défiance de vous; je

vous crois auſſi incapabledemetrahir , que fi vous étiez un Angedeſcen

du du Ciel. Mais d'où venoit à Achis la connoiſſance des Anges ? Les

Payens auſſi-bien que les Hébreux reconnoiſſoient de bons & demauvais

eſprits ; ( ) ces opinions étoient répanduës dans tout l'orient. Cette ex

preſſion : Vous étes comme un Ange du Seigneur, ſe trouve en d'autres

endroits de l'Ecriture , pour exprimer le reſpect , la vénération , l'eline

fa) sophon. 1. si

16). Capel . Not. Crisie. ad Exod . vi. 2.

į apud Cleric. hic.

(c ). Vide fi iubet sandt hici
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10. Igitur confurgemanè tu , á fera 1 10. C 'eſt pourquoi tenez-vous prêts dés le Andere

vi Domini tui, qui venerunt tecum marin , vous & les ferviteurs de votre mai
2949

cùm de nocte furrexeritis , cæperitdj- tre , qui ſont venus avec vous : levez-vous

lucefcere ,pergite.
avant le jour , & fi .tôt qu'il commencera à

paroître , allez -vous- en . .

11. Surrexit itaque de nocte David 11. Ainli David ſe leva avec ſes gens pen .

ipfe viri ejus ,utproficiſcerentur ma- ! dans la nuit , pour partir dés le matin , &

ne, ó reverterentur ad terram Philifa pour retourner au Pays des Philiftins : & les

thiim , Philifthiim autem aſcenderunt in Philiſtinsmarchérent à Jézrael.

Jezrael.

COMMENTAIR E.

qu’on a pourune perſonne; & la ſageſſe , l'équité , la bonté de ceux àqui

on parle. Jacob dit qu'il a vû Efaü , ( a ) comme s'il eût vû un Dieu , ou

un Ange. Une femmeenvoyée par Joab , pour obtenir le retour d 'Abfa

lom , dit à David (6 ) qu'il eſt commel'Ange du Seigneur , quine ſe laiſ

fe coucher ni par les flatteries , ni par les outrages , qu 'il a toute la fagef

ſe d 'un Ange de Dieu , & qu'il connoît tout ce qui eſt ſur la terre. Mi

phiboſech luifait le même compliment. ( c) Voilà le génie desorientaux ;

ils ſont outrez dans leurs expreſlions.

¥ . 10 . TU, ET SERVI DOMINI TUI. Vous , & les ferviteurs de

vôtre maître . De quelmaître :Les uns ( d ) croyent qu'ilparle de Saül, qui

en qualité de Roi d'Iſraël , étoit encore le maître de David & de ſes ſolo ,

dats. Il avoit ſur eux un droit inconteſtable ; il n 'y avoir que les violences

& les injuſtices de Saül, qui puſſent mettre David en droit de ſe ſouſ

traire à ſon obéiſſance , & d 'entretenir des troupes. D 'autres l'expliquent

d 'Achis lui-même; ( e ) comme ſi David en ſe refugiant chez ce Prince ,

ſe fùt donné à luiavec ſes troupes.

( a ) Genef. xxx111. 10. Vide Esther.xx.16.

( 6 ) 2 . Req . XIV. 39 . 20.

Ac) 2 . Rog. XIX .27.

(d ) Vasab, Martyr.

lei Pifcar.
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CHAPITRE X X X . .

Les Amalécites pillent Siceleg , & y mettent le feu avant le retour de

David. Il les pourſuit ; un eſclave Egyptien le méne dans leur

camp, il les taille en pieces , reprend le butin qu'ils avoient enle

vé, ca le partage également à toutes ſes troupes.

lecite impetum
feceranerant Siceleg , á cife , & y avoient misbné lesfemmescapti

An du M . ¥ . 1. numque veniffent David & viri | ¥ . 1. T Rois jours aprés David arrivano

ejus in Siceleg die tertia , Ama 1 avec les gens à Siceleg , trouva que

lecitæ impetum fecerant ex parte auſtrali | les Amalécites ayant fait des courſes du cô

in Siceleg , & percufferant Siceleg , ő té dumidi, étoient venusà Siceleg, l'avoient

fuccenderant eam igni.

2 . Et captivas duxerant malieres ex 2. Ils en avoient emmenéles femmes capri

ea , à minimo ufque ad magnum : non ves , & tous ceux qu'ils y avoient trouvez ,

interfecerant quemquam , fed fecum du - | depuis le plus petit juſqu'au plus grand. Ils

xerant , & pergebant itinere fuo. n 'avoient tué perſonne ;mais ils emmenoient

tour avec eux , & s' en retournoient .

3. Cùm ergo veniffent David á viri ! 3. David & ſes gens étant doncarrivez à

ejus ad civitatem , inveniſſent eam Siceleg , & ayant trouvé la ville brûlée , &

fuccenfam igni á uxores fuas, o filios leurs femmes, leurs fils , & leurs filles em

fuos , filias ditetas effe captivas , 1 menées captives ,

COMMENTAIRE.

¥ . 1. MUMQUE VENISSENT ...DIE TERTIA. Trois jours aprés.

U rrivant à Suceleg . Trois jours aprés ſon départ d'Aphec. Il y

avoit plus de trente lieuës d’Aphec à Siceleg .

AMALECITÆ PERCUSSERANT SICELEG . Les Amalécitesavoient

pris Siceleg. A la lettre : ( a ) ils l'avoient frappée , ou ravagée. Ils n 'avoient

tué perſonne. Ces peuples voyant la guerre déclarée entre les Ifraëlites &

les Philiſtins, prirent ce tems pour faire des courſes ſur le pays des Hé

breux. Ils étoientprincipalement animez contre David , quiavoit ſouvent

faic irruption ſur leurs terres.

. 2 . NON INTERFECERANT QUEMQUAM . Ils n 'avoient tué

perſonne. Ils vouloient les conſerver pour en faire leur profit , en les ven

dant, ou en les gardant pour eſclaves,

Ý . 4 . PLANXERUNT DONEC DEFICERENT IN EIS LACRY

MÆ . Ils pleurerent juſqu 'à ce que leurs larmes fuffent épuiſées ; tant qu 'ils

(a ) a5px x 139

n 'en
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meli.

4 . Levaverunt David & populus qui | 4 . Ils commencérent tous à crier & à An du M .

erat cum eo voces fuas , planxerunt pleurer juſqu'à ce que leurs larmes fullent 29 49

donec deficerent in eis lacryma : épuiſées.

s . Siquidem e dua uxores Davidi s . Les deux femmes de David , Achi- ,

captiva ducta fuerant , Achinoam Jez - | noam de Jezrael , & Abigail veuve deNa

raëlites , Abigail uxor Nabal Car- | bal du Carmel , avoient auſſi été emmenées

captives.

6. Et contriſtatus eft David valdè : 6 . David fut ſaiſi d 'une extrême affliction ;

volebat enim eum populus lapidare , quia car le peuple le vouloit lapider , tous étant

amara erat anima uniuſcujufque viri fu - dans une douleur amére , pour avoir perdu

per filiis ſuis & filiabus : confortatus eft | leurs fils & leurs filles. Mais ilmit ſa force

autem David in Domino Deo ſuo. la confiance dans le Seigneur ſon Dieu .

7 . Et ait ad Abiathar Sacerdotem fi- 7 . Erildit au grand-Prêtre Abiathar fils

lium Achimelech : Applica ad meephod . d 'Achimélech : Appliquez-moi l'éphod. Et

Et applicavit Abiathar ephod ad Dan Abiathar appliqua l'éphod à David ,

vid .

COMMENTAIRE.

n 'en pûrent plus, tant que la fource de leurs larmes fût tarie, Expreſſion hy

perbolique, dont ſe ſervent ſouvent les Hébreux : car c'eſt ce qu 'ilsmar

quent ordinairement par les jeux épuiſez ; Videntibus oculis tuis , & defi

cientibus. ( a ) Et ailleurs : ( b ) Dabit tibi Dominus corpavidum , & deficien

tes oculos. Et Jérémie : ( ) Defecerunt pre lacrymis oculi mei. Ciceron para

le demême: ( d ) Heimihi! confumptis enim lacrymis , infixus tamen ha

ret in corde dolor.

Ý . 6 . VOLEBAT EUM POPULUS LAPIDAR E . Le peuple le vou

loit lapider , comme la cauſe de ſes malheurs. Il s'étoit engagé à ſuivre

Achis ; il avoit irrité les Amalécites , il avoit abandonné Siceleg ſans dé

fenſe , ajoûtez la legereté & le déſeſpoir d 'un peuplo inconſtant & irrité ,

quis'étoit donné librement à David , & qui croyoit que David lui devoit

tout ce qu 'il étoit .

Ý . 7 . APPLICA AD ME EPHO D . Appliquez -moi l'Ephod . Revé

tez -moi de cet habit ſacré , afin que je conſulte le Seigneur ; c 'eſt le ſens

qui ſe préſente le premier à l'eſprit , toute la ſuite le favoriſe ; David par

le , & conſulte directement lui-même, & Dieu luirépond immédiatement.

Quelques Savans (e) croyent que cette fonction de conſulter avec l’E

phod , n 'étoit point incompatible avec la Royauté , & que ſouvent lesRois

ont fait les fonctions facerdotales. Voyez ce quenous avonsdic ſur cela au

chap. X111. ¥ .12. dece Livre.

( a ) Dext. XXVIIJ. 32.

16 ) Ibid . 65.

(6 ) Forem . Ihren . 11. II,

I (2 ) Philippica 2 .

( e ) Curaus de Rep. Heb . lib . . c . 14 . Spencer

si de Urim . Vide a s. Reg. XV111. 9 .
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Seigneur lui répondies prendrai-je pas ?Le

comprehende
s
eos, de execute dubio enim

. 8. Et confuluit David Doninum , di- 8 . Et David conſulta le Seigneur , en lui

Andu M . cens : Perſequear latrunculos bos , com - | dilant : Pourſuivrai.je ces brigands , & les

2949. prebendam eos, annon ? Dixitqueei Do- | prendrai-je , ou ne les prendrai je pas ? Le

minus : Perfequcre : abfque dubio enim i Seigneur lui répondit : Pourſuivez- les; car

comprehendes eos, excutiespredam . indubitablement vous les prendrez , & vous

rctirerez de leurs mains tout ce qu'ils ont

pris.

. 9. Abiit ergo David ipfe , fexcenti 9 . David marcha auſſi-tôt avec les ſix cens

viri qui erant cum eo , venerunt i , - hommes quil'accompagnoie
nt

, & ils vinrent

que ad torrentem Befor : Ólafſi quidam | au torrent de Beſor ; où quelques-uns d'en

ſubſtiterunt. tr'eux s'arrêtérent écant fatiguez.

10 . Perſecutus eſt autem David ipfe, 10 . Et David pourſuivit les Amalécites

cô quadringenti viri: ſubſtiterant enim , avec quatre cens hommes de ses gens : car

ducenti , qui laſſi tranfire non poterant i deux cens s'étoient arrêtez , n 'ayant pû paller

torrentem Befor . le torrent de Beſor , parce qu'ils étoientlas.

11. Et invenerunt virum Ægyptium 11. Ils trouvérent dans les champs un Egy

in agro , adduxerunt eum ad David : prien qu 'ils amenérent à David ; & ils lui

de derúntque ei panem ut comederet , donnérent du pain à manger , & de l'eau à

I boire ,biberet aquam .

COMMENTAIR E.

On

Mais la plậpart des Commentateurs ( a ) ſoutiennent que David ordon

ne ici ſimplementà Abiathar de ſe revécir de l’Ephod , & de conſulter pour

luile Seigneur, Appliquez -moi l'Ephod , c'eſt-à- dire, revétez -vous- en pour

moi ; ou ſelon Grotius, tournez -vousdemon côté avec l’Ephod , afin que

par l'éclat des pierresdu Rational, je connoiſſe la volonté de Dieu . Il elt

certain que de droit , & pour l'ordinaire , ſe revétir de l'Ephod , & conſul

ter le Seigneur par l'Urim , étoient des fonctions propres au grand -Prêtre,

2 parle plus au long ſur l'Exode , ( b ) de la mai conſultoit

par l'Èphod.

8 . 9 . AD TORRENTEM BESOR. Au torrentde Béfor. Ce torrent

prenoit ſa ſource, ou plûtôt étoit formédes eaux quicouloientdesmon

tagnes de l'Idumée ; il alloit ſe jetter dans la méditerranéeau delà de Ga

za. C 'eſt peut- être le torrent du Déſert ,nomméfauſſement le torrent d 'E

gypte . On doute qu'il fût toûjours plein d'eau , mais alors il étoit fort enflé ,

Ý . 10 . QUILASSI TRANSIRE NON POTERANT. N 'ayant pů

paſſer le torrent , pirce qu'ils étoient las. On peut traduire l'Hébreu par : (, ).

Oni furent pareſſeux de paffer . Les Septante : ( d ) Qui s'afirent au - delà din

torrent. LeCaldéen : Qui furent empêchez de paſſer le torrent. Le termede

l'original piger, ſignifie proprementun cadavre ,un corpsſans ame & fans

Leatiment. Il ſe dit des pareſſeux & des lâches , comme de ceux quiſont

( a ) Menoch . Eſt. Piſc. dec.

(b ) Eicod . XXVIII. jo .

(c ) wyr 9770 703

( α ) οι τίνες οκάθησαν πέραν το χειμάρρα.
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12. Sed fragmen maſa caricarum | 12 . Avec une partie d 'un cabas de figues,

duas ligaturas uvè paffe . Quæ cùm & deux paquets de raiſins ſecs. L 'Egyptien An du M .

comediſſet , reverſus eſt spiritus ejus , ayant mangé , rcprit ſes eſprits & revint à 2 9 4 9.

refocillatus eft : non enim comederat pa- i| lui ; car il y avoit déja trois jours & trois

nem ; neque biberat aquam , tribusdiebus nuits', qu 'il n 'avoit nimangé de pain , ni bu

& tribusnollibus. d'eau .

13. Dixit itaque ei David : Cujus es : 13 . David lui dit : A qui es - tu ? D 'où

tu ? vel unde? quo pergis ? Qui ait viens-tu ? Etoù vas-tu ? Il lui répondit : Je

Puer Ægyptius ego fum , fervus viri | ſuis un eſclave Egyptien , qui ſers un Amalé

Amalecitæ : dereliquit autem me Domi- | cite. Mon maître m 'a laiſſé là , parce que je

nus meus , quia egrotare cæpinudiufter- |tombaimalade avant-hier.

tius.

14. Siquidem nos erupimus ad auftra- | 14 . Carnous avons fait une irruption vers

lem plagam Cerethi , e contra Judam , i la partie méridionale des Céréthiens, vers

admeridiem Caleb , c Siceleg ſuccen - Juda, & vers le midi de Caleb , & nous avons

dimus igni. brûlé Siceleg.

COMMENTAIRE
.

1

1

GAS

/
2713

véritablement las & épuiſez . Le Syriaque & l'Arabe veulent que ces deux

censhommes ſoientreſtez ſur le torrent, pour en deffendre le paſſage. Mais

fi cela étoir, pourquoi les autres auroient-ils voulu leur refuſer leur part

du butin ?

Ý . 12 . DUAS LIGATURAS UVÆ PASS Æ . Deux paquets

fecs. Les Septante : ( a ) Deux raiſins ſecs. L 'Hébreu : ( b ) Deux zimmu

kim . Voyez ce qu'on a dit ſur le chap.xxv. ¥ . 18 .

Ý . 14 .AD AUSTRALEM PLAGAM CERETHI. Vers la partie mé

ridionale des Céréthiens. On ne doute pas que les Céréthéensn 'ayent été

dunombre des Philiſtins ;maison ne ſait pasbien leur demeure.Nous ſom

mes perſuadez que le nom de Cercthim , eſtmis icicommeſynonimeà ce

lui des Philiſtins. Sophonie ( ) Ics fixe sur la mer : Vx quihabitatis funiculum

maris gens perditorum ; ou ſelon l'Hébreu , gens Cerethorum . Malheur à

vous qui habitez le partage de la mer , peuples Céréchéens. Ezéchiel ( d )

les déſigne à peu prés dans les mêmes termes : J'étendrai mamain ſur les

Philiſtins, je ferai mourir les Céréthéens, j'exterminerai les reſtes du

maritime. Dans le ſecond Livre des Rois , on nous dit ( e ) que David avoit

la garde de Céréthéens , & de Péléthéens , tous Géthéens, braves foldats ,

qui l'avoient ſuivi de ļa ville deGeth ; d 'où l'on peut inférer que les

Céréthéens étoient Philiſtins. Les Amalécites s'étoient avancez juſqu'à

(a ) cúo se pides. I thim . Dinng

(b ) topos I (d ) Ezech. xxv. 16. Interficiam interfe &tores;

(c ) Sophon . 11. 5. Ve qui habitatis funicu - | Hebr .Onana ngan

lum maris , gens perditorum . Heb . gens Cere- 1 (e ) 2. Reg . XV. 18.

V u ij
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An duM . 15. Dixitque ei David : Potes me du - 1 15 . David lui dit : Pourras-tu me mener i

m a ceré ad cuneum iſtum ? Qui ait : Jura ces gens-là : L ’Egyptien lui répondit : Jurez

mibi per Deum , quod non occidas me , moi par le nom de Dieu , que vous ne me

e non tradasme in manus Dominimei, tuerez point, & que vous ne me livrerez

& ego ducam tead cuneum iſtum . Et ju - point entre les mains de mon maîcre , & je

ravit ei David . vousméneraioù ils ſont. David le luijura .

16 . Qui cum duxiffet eum , ecce illi 16 . L 'Egyptien l'ayant donc conduit , ils

diſcumbebant ſuper faciem univerſe ter - | trouvérent les Amalécices qui étoient cou

récomedentes a bibentes , quafi fef- chez ſur la terre par toute la campagne,man

tum celebrantes diem pro cuncta preda , ! geant & buvant, & faiſant comme un fel

& poliis quæ ceperant de terra Philif- | tin en réjouiſſance du burin & des dépoüil

thiim , de terra Juda. les , qu 'ils avoient priſes ſur les terres des

| Philiſtins & de Juda.

17. Et percuffit eos David à vefpere ſ 17 . David les chargea , les tailla en pié

uſque ad vefperam alterius diei , o non ces , depuis ce ſoir-là juſqu'au ſoir du lende

evafit ex eis quiſquam , niſi quadringen - | main , & il ne s'en échappa aucun , hors

ti viri adoleſcentes , quiafcenderant ca quatre cens jeunes hommes , qui montérent

melos , & fugerant, | ſur des chameaux & s'enfuirent.

COMMENTAIRE. .

la partie méridionale du pays des Philiſtins.

AD MERIDIEM CALE B . Vers le midi de Caleb . Aux environs de

Cariath -arbé , ou d 'Hebron , & de Cariath- lépher , villes poſlédées par les

deſcendans de Caleb , & d'Othoniel ſon gendre , dans la tribu de Juda. Les

Amalécites parcoururent à leur aile tous ces endroits , en l'abſence de leurs

habitans, occupez loin delà à la guerre contre les Philiſtins.

Ý . is . EGO DUCAM TS AD CUNEUM ISTU M . Je vous menerai

où ils font. Il ſavoit l'endroit du déſert où ilsdevoient aller , & où étoit

leur retraite accoutumée. On a déja remarqué que ces peuples demeu - ,

roient d'ordinaire dans la campagne , & ſousdes tentes , ſans maiſons, &

fans demeures fixes, Cet eſclave ainſi abandonnéde ſon maître , recouyroit

par là même la liberté : Servus in gravi morbo dimiffus à domino, liber

efto , diſent les Loix Romaincs : ( a ) ainſi on ne peut accuſer David de

vouloir engager cer eſclave à uneaction de perfidie contre ſonmaître , en

lui demandant qu 'il le conduisît où écoient alors les Amalécites. Il trai

te avec lui comme avec un homme libre ; ou plûtôt il l'exige de luicom

mede ſon propre eſclave , puiſqu'il ſe l'étoit juſtementacquis , en luicon

ſervant la vie par la nourriture , qu 'il luiavoir fait donner. Si herus negave

rit ſervo fuo alimenta , d alius fuppeditet , fit occupantis .

. 17 . A VESPERA, USQUE AD VESPERAM ALTERIUS

PIET. Depuis ce ſoir-là , juſqu'au foir du lendemain . Il les pourſuivit tou

fa ) Apari Martyr. bic.
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18 . Eruit ergo David omnia quæ tu - 1 18. David recouvra donc tout ce que les An du M .

berant Amalecita , & duas uxores fuas Amalécites avoient pris , & il délivra de leurs 29.40.

cruit. mains lesdeux femmes,

19 . Nec defuit quidquam à parvo uf 19. Il ne ſe trouva rien de perdu depuis le

que ad magnum , tan de filiis quàm de plus petit juſqu 'au plus grand , tant des gar

filiabus, de poliis , quacumque ra- çons que des filles , nide toutes les dépoüil

puerant , omnia reduxit David . les ; & David ramena généralement tout ce

qu'ils avoient pris.

20. Et tulit univerſos greges eo ar- 20. Il reprit tous les troupeaux demou

menta , & minavit ante faciem fuam : / cons & debæufs , & les fitmarcher devant

dixerúntque : Hecelt præda David . lui. Sur quoi les gens diſoient : Voilà le bu .

| in de David .

COMMENTAIR E.

te cette nuit -là , & tout le jour ſuivant. Il les attaqua donc ſur le ſoir.

L 'Hébreu s'expliqueaſſez diverſement : ( a ) Depuis le crepuſcule , juſqu'au

foir de leur lendemain . Ils les attaquérent depuis le crepufcule du matin ,

depuis le point du jour, juſqu'au ſoir du lendemain , qu 'ils s'étoient mis

à les pourſuivre. David les chercha un jour entier ; enfin il les atteignit le

lendemain , & lesmena battant depuis le point du jour juſqu'au ſoir . Il y

en a ( b ) qui veulent que David ait pourſuivi les ennemis pendant trois

jours ; depuis le ſoir d 'un jour, juſqu'au ſoir de l'autre jour , & encore le

lendemain . D 'autres abrégent debeaucoup cette bataille ; ( c) ils veulent

qu'elle n'ait duré que depuis la premiere vêpre , juſqu'à celle de la nuit.

Depuis la neuviémeheure du jour, juſqu 'à la onziéme. Nous dirions, ſe

lon nôtre maniere de conter , Depuis trois heures aprésmidi, juſqu 'à cinq

heures du ſoir ; & le lendemain on continuade lespourſuivre. Mais il nous

paroît plus probable que David les pourſuivit un jour entier , depuis lema

tin juſqu 'au ſoir. Ce qu'on dit contre ce ſentiment, qu'il les ſurprit man

geant & buvant, & faiſant grande chere, circonſtances qui ne paroiſſent

pas convenir au tems du crépuſcule , cette raiſon n 'eſt pas ſans réplique ,

puiſque ces peuples pouvoient être encore dans la débauche , aprés y avoir

paſſé toute la nuit , lorſque David vint les ſurprendre au pointdu jour. Ce

que l'Hébreu ajoûte , juſqu'au ſoir de leur leridemain ,marque ſimplement

le ſoir du lendemain que David les attaqua. Il les attaqua lematin , il les

pourſuivit juſqu'au ſoir ; ce ſoir commençoit le lendemain , ou le jour ſui

vant , parce que les Hébreux commençoient leurs jours au ſoir.Ou bien ,

le ſoir de leur lendemain , marquera la nuit quivient le lendemain du jour

que David s'étoit mis à les chercher , ſous la conduite de l'eſclave Egyp

(a )D inos S7yM guano
fa) Pasab.

(6) Sanct .

Vu iij
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21. Venit autem David ad ducentos / 21. Il vint joindre enſuite les deux cens

An du M . ,viros, qui laffi ſubſtiterant , nec ſequi | hommes, qui étant las s'étoient arrêtez &

2949. potuerant David , c refidere eos julle n 'avoient pu le ſuivre , & à qui il avoit com

rat in torrente Beſor : qui egreſi ſunt ob - i mandé de demeurer ſur le bord du torrent

viam David , á populo qui erat cum eo. de Beſor. Ils vinrent au -devant delui, & de

Accedens autem David ad populum , fa - ceux qui l'accompagnoient. David s'appro

lutavit eos pacificè. chant d 'eux les lalia civilement.

22. Reſpondénfque omnis vir peſſimus 22. Mais tout ce qu ' il y avoit de gensmé

& iniquus , de viris qui ierant cum Da- | chans & corrompus à la ſuite de David ,

vid , dixit : Quia non venerunt nobif- ! commencérent à dire : Puiſqu'ils ne ſont

cum , non dabimus eis quidquam de pre- point venusavec nous , nous ne leur donne

da , quam eruimus : fed fufficiat unicui- rons rien du burin que nousavons pris. Que

queuxor. ſua c filii : quos cùm accepe- | chacun ſe contente qu'on lui rende ſa femme

rint , recedant. 1 & ſes enfans; & aprés cela qu 'il s'en aille.

COMMENTAIR E.

tien , commenous l'avons expliqué ci-devant. Les Septante tout ſimple

ment : ( a ) il les baitit depuis lematin juſqu'au ſoir , ejuſqu'au lendemain .

Ý . 20 .MINAVIT ANTE FACIEM SUAM , DIXERUNTQUE :

ECCE PRÆDA DAVID . Il les fit marcher devant lui ; ſur quoi les gens

diſoient : Voilà le butin de David.. Voici l'Hébreu à la lettre : ( b ) Ils con

duiſoient ( ce qu 'ils avoient pris ) devant ces autres choſes ( qu 'ils avoient re

couvrées , ) eä ilsdiſoient : Voilà le butin de David . Îl ſéparérent ce qu'ils

avoient pris ſur les Amalécites , d 'avec ce qui leur appartenoit à eux en

particulier . Chacun reprit ſa femme, ſes enfans, ſon bétail , & firent ſé

parémentmarcher devant eux les dépoüilles priſes ſur l'ennemi, en criant

commepar une cſpéce dechant de victoire : Voilà le butin de David ; voilà

cc que David a gagné ſur l'ennemi.Ou peut-être qu 'on mit àpart la portion

du butin qu 'on deſtinoit à David , comme chef de l'entrepriſe. ( c ) Gro

tius ( d ) croit que généralement tout le bétail qu'on prit ſur les Analéci

tes, tant celui qui avoit auparavant appartenu aux Ifraëlitcs , que celui qui

étoit aux Amalécites, fut partagé également , ſans avoir égard aux anciens

proprietaires , parce que ces ſortes dechoſes priſes en guerre ne ſe rel

point , & que le domaineen eſt abſolument perdu pour les premiers pof- .

feſſeurs :mais cette raiſon ne nous perſuade point.

Ý . 22 . OMNIS VIR PESSIMUS ET INIQUU S. Tout ce qu'il y

avoit de genisméchans á corrompus. L 'Hébreu : (e ) Tout hommeméchant,

& Bélial. Voyez Deut. XIII. iz.

( a ) ia dor.Een auto s são įwoo .ps i ens és begs I ( 6 ) Ita Hebr. apud Munst.

* Tỷs i = & / en.

fb) 77377 1728 " * 7777 mapam 293, una sorta baserta
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23. Dixit autem Davidi Non fic fis- 23. Mais David leur dit : Cen 'eſt pas air - Anduri

cietis, fratres mei , dehis que tradi dit no- fi ,mes freres , que vous devez diſpoſer de ,

bis Dominus, cuſtodivit nos , de- ! ce que le Seigneurnous amis entrelesmains;
* 29.49.

dit latrunculos qui eruperant adverſum puiſque c'eſt lui qui nous a conſervez , & qui

nos, in manus noſtras : nous a livré ces brigans, qui écoient venus

nous piller.

24 . Necaudiet vos quiſquam fuper fer- i 24. Perſonne n 'écoûtera cette propoſition

monehoc. Æqua enim pars erit defcen - que vous avez faite. Car celui qui aura com

dentis ad prælium ,á remanentisadfarci- battu , & celui qui ſera demeuré au bagage ,

nas , & fimiliter divident, auront la inêmepart au butin , & ils partage

ront également.

COMMENT A I R E .

Ý . 24 . ÆQUA PARS ERIT DESCENDENTIS AD PRÆLIUM ,

ET REMANENTIS AD SARCINAS. Celui qui aura combattu , ce

lui qui fera demeuré au bagage , auront la même part au butin . On a rappor

té ailleurs , ( a ) l'explication que les Juifs donnent à cette Loi; ils veulent

que le Roiait coûjours eu unemoitié detoutlebutin , & que l'autre ſe ſoit

partagée également entre ceux qui avoient combattu , & ceux quiétoient

demeurez pour garder le butin . ( 6 ) Mais ſans nous arrêter à leur explica

țion , quin 'eſt appuyée ni ſur le Texte desLoix , ni ſur la pratiquedes an

ciens Hébreux , nous prenons cet ordre de David dans ſon ſens ſimple &

naturel ; on en voit l'exécution dans ce chapitre , & dans toutes les au

tres occaſions qui s'en ſont préſentées; rien n 'eſt ni plus juſte , ni plus fa

ge que cette ordonnance. Elle eſt ſage, puiſqu 'elle obvie aux méconten

temens de ceux qui reſtent pour la garde du bagage, & qu'elle prévient

l'inconvénient qui arriveroit , ſiperſonne ne vouloit demeurer pour le gar

der. Elle eſt juſte , puiſque ceux qui reſtent au bagage, ont leur part du

péril de l'action : car on peut les attaquer , & ils ſont obligez de défendre

au péril de leur vie , ce qui leur cft confié ; ils contribuent à la victoire de

leurs compagnons, en leur ôtant l'embarras & l'inquiétude de leur bagage ,

qu'ils conſervent en ſureté ; enfin les uns & les autres étant également ſou

mis aux ordres du Général, ceux qui n 'ontpas combaccu , ne l'ont pas fait

par leur choix , ils ont été légitimement occupez à autre choſe , & ne doi

vent pas être privez du mérite de leur obéiſſance,

L 'équité nacurelle a conduit preſque tousles autres peuples policez aux

mêmes ſentimens & aux mêmes pratiques , qu'on remarque parmi lesHé

breux. Homére (( ) nous repréſente Achilles, qui ſe plaint amérement de

l'injuſtice prétenduëde cette coûtume, qui veut qu 'on partage également
UD en

( a ) Num . XXXI. 27 .

16) Vide Rabb. apud Selden . de 7ure Nat.

Gent. lib. 6 . 6. 16 . Grot. hic.

16 ) Iliad . 1.

l'on poñece proste , de peretis Tomcpe 20 .

| Er d'interes putas rares , de nijiosaes.
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25. Et factum eſt hoc ex die illa ,el 25. C 'eſt ce qui s'eſt pratiqué depuis ce

An du M . de
. deinceps conftitutum & præfinitum , tems-là , & il s'en eſt fait enſuite unerégle

2949. quafi lex in Ifraël,uſque in diem hanc. | ftable dans Ifraël , & commeune loi qui du

| reencore aujourd'hui.

COMMENTAIR E.

le butin entre ceux qui ont bien combattu , & ceux qui font demeurez en

repos ; & qu'on ne diſtingue point en cela l'homme vaillant , d’avec le là

che. Les anciensRomains obſervoient la même diſcipline. ( a ) Coriolanus

dans Denys d'Halycarnaſle , ( b ) tient ce diſcours aux ſoldats : Vous ſavez

tous que la loi de la guerre veut que nous apportioris en commun tout le bu

tin , e toutes les dépoüilles priſes ſur l'ennemi; & que non-ſeulement les fol

dats , mais le Général lui-même, n 'y ont aucun droit particulier ; mais le

Queſteur vend tout ce qui lui eſt apporté , & en porte l'argent au tréſorpublic.

Reglement qui s'eſt toûjours fidellement obſervé depuis la fondation de cette

ville ,fans que perſonné l'ait , je ne dis pas violé , mais mêmey ait trouvé à

redire. Mais il ſeinble que dans la ſuite on changea cette diſpoſition parmi

les Romains, & qu 'on donna à chaque ſoldat une portion égale du burin ,

tant à ceux quiavoient combattu , qu’à ceux qui étoient demeurez au ba

gage, aux malades , & même aux abſens. Polybe ( 1 ) aſſure qu 'on exige le

ferment de chaque ſoldat dans le camp , qu'il rapportera fidélement aux

Tribuns, tout ce qu'il pourra prendre ; & aprés l'expédition , les Tribuns

partagent le tout également à tous les ſoldats de l'armée .

V . 25. FACTUM ESTHOC EX ILLA DIE , ET DEINCEPS.. .

QUASI LEX IN ISRAEL , USQUE ADHUNC DIEM . C 'eſt ce qui

s'eſt pratiqué depuis ce tems- là commeune loi , qui dure encore aujourd 'hui.

Ce n'eſt pas à dire que cette régle n 'ait pas été obſervée auparavant dans

Iſraël ;nous en avonsvû la pratique dans la guerre contre lesMadianites ,

( d ) ſousMoyſe . Joſué ( c ) veut que les Ifraëlites de de-là le Jourdain ,par

tagent avec leurs freres , qui étoient demeurez dans leur pays , le butin

qu'ils avoient gagné en deça de ce fleuve . Mais avant David , il ſemble

que cela s'obſervoit plûtôt par une louable coûtume, & par la bonne vo

lonté des vainqueurs , que par une obligation impoſée par les Loix . Les

Hébreux ont quelquefois même porté la pratique de cette Loi plus loin

que David ne fordonne. Les Maccabées ( f) envoyérent des parts égales

du burin aux foibles , ou auxmalades , aux veuves , aux orphelins, & aux

(a ) Vide Lipfi. de Milit. Rom . lib . s . Dia - l

log. Is.

1b ) Dionyf. lib . 7 .

10) Vide Polyb . s'e Milit. Roman. lib . 1o. Vide

eund. de Carthaginis obfidione.

( H ) Num . XXXI. 27 .

le) Tofue xxII. 8 . In multa fubftantia atque

divitiis revertimini ad fedes veftras . . . . Dividi

te predam hoftium cum fratribus veftris .

(f) 2 . Macc. vili. 28. Æquam portionem do

bilibus, pupillis en viduis , fed fenioribus fa

cienieso

vieillards
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- 26 . Venit ergo David in Siceleg , 26 . David érant arrivé à Siceleg , envoya
1 An du M .

miſit donàdeprada ſenioribus Juda pro - du butin qu'il avoit pris aux anciens de Juda

ximis fuis , dicens : Accipite benediétio- | qui étoient ſes proches , en leur faiſant dire : “ :

rem de prada hoſtium Domini. Recevez ce préſent des dépouilles , que nous

avons priſes ſur les ennemis du Seigneur.

27. His qui erant in Bethel , qui 27 . İl en envoya à ceux qui étoient à Be

in Ramoth ad meridiem , quiin Je- ! thel,à ceux de Ramoth vers le midi, & à ceux

ther . de Jether , .

28. Etquiin Aroër , quiin Sepha- 28 . A ceux d 'Aroër , de Sephamoth , d'Els

moth , á qui in Eſthamo. thamo',
mo .

COMMENTAIRE.

vieillards. On peutdonner à l'Hébreu un autre ſens que celuiqu'ont ſuivi

les Septante & la Vulgate: ( a ) Et cette Loi s'étoit objervée dans 1fraëldes

puis ce jour, & auparavant ; & David la mit en Loi ea en Ordonnance ju

qu'aujourd 'hui. Ce Prince remit en vigueur, & confirma une Loi, qui

étoit deja fort ancienne dans Ifraël. Les Hébreux n 'ont point de verbes

compoſez . Au lieu de dire , on rebâtit ,on rétablit , on renvoya ; ils diſent

abſolument ,on bâtit , on établit , on envoya.

Ý . 26 .MISIT DONA DE PRÆDA SENIORIBUSJUDA. Il en

vaya du butin qu'ilavoit pris aux anciensde Juda , comme pour les dédom

mager des pertes qu'ils avoientfaites à ſon occaſion ; & pour leurmarquer

ſa reconnoillance de ce qu'ils l'avoient laiſlé librement demeurer dans leur

canton pendant la diſgrace.

Ý . 27 . In Bethel. A Béthel. Dans la ville de Béthel de la tribu

d 'Ephraim ,ou dans la maiſon de Dieu , (6 ) c'eſt-à-dire , à Cariath -iarim ,

où étoit l'Arche ;ou à Gabaon ,où étoit le Tabernacle.

IN RAMOTH AD MERIDIEM. A Ramoth vers le midi,ou Ramoth

du midi, (c ) pour la diſtinguer deRamoth de Galaad , qui étoit au -delà

du Jourdain . Joſué aſſigne Ramoth du midià la tribu de Siméon. (d )

JETHER. Euſébe & S. Jérôme( e ) nous parlent d 'un lieu nommé Jen
le de la Paleſtine ,prés de Malatha , à vingt

mille d'Eleutéropolis. Cette ville étoitfacerdotale , ( ) & appartenoit à řa

tribu de Juda. Elle eſt nommée Ether dans Joſué. ( )

Y . 28. IN AROER. d Aroër , ville ſituée au -delà du Jourdain , ſur le

torrent d'Arnon , dans la tribu de Gad . David avoit été quelque temsdans

le pays de Moab , & aſſez prés de la ville d 'Aroër, où il avoit pû laiſler

quelques-uns de ſes parens, & d'où il avoit apparemment reçû quelque

ſervice.

WC

soinen asyon X47707 Di7870 I

110 S10 79 487034 DawD3, 1

16 ) Jun. Tremel. Pifce

(d ) Fofue xix 8.

(e ) in locis Hebr.

(f Fofue XXI. 14. do 1. Par. VI. 58.

(8 ) 70fue XV. (c)דגנתומרב,41

XS
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An du M . bu
29. Et qui in Rachal, ce qui in urbi. 29. Ec de Rachal , à ceux qui étoient dans

Mobus Jerameel , qui in urbibus Ceni , les villes de Jéraméel, & dans les villes de
1949. .

. 30 . Et qui in Arama , quiin lacu Céni,

Ajan , qui in Athach , 30 . A ceux d ’Arama, à ceux du lac d 'Alan ,

31. Et qui in Hebron , Ġ reliquis qui 31. A ceux d 'Hebron , & à tous les autres

erant in his locis , in quibus commora - j qui étoientdans les lieux où David avoit de

tus fuerat David , ipfe & viri ejus. meuré avec ſes gens.

in his locis, ron, c reliquis qui à ceux d'Athach

COMMENTAIRE. .

SEPH A MOTH. C'eſt peut-être lamêmeque Sepham , marquéedans
lesNombres. La Mais elle étoit bien loin au -delà du Jourdain

· ESTHAMA, ville dela tribu de Juda, 16 ) & facerdotale; ( c) dans les
confins d 'Eleutéropolis.

RACHAL. Onne ſait rien de cette ville. Elle ne ſe trouve qu'en cet

endroit. .

JERAME E L . Voyez ci-devant , ch .xxv11. V . 10 .

CENI. Le perit pays des Cinéens , au midide la mermorte . ·

V . 30. Arama. C 'eſt la ville deHorma, où les Hébreux dévouérent

le pays d 'Arad à l'anathême. ( d )

IN LACU Asan. Dans le lac d' Afan . L 'Hébreu : ( ) A Chor-Aſchan.

On peut voir Joſué, ch. xv. v . 42. xix . 7 . où elle eſt ſimplementnommée

Afan. Elle fut d 'abord à Juda , & enſuite cedée à Siméon .

ATHACH. Peut- être la même qu'Athar ,marquée dans Joſué ,ch.xix .

7 . Elle eſt jointe à Aſan dans cet endroit de Joſué , de même qu'ici

Athach .

HEBRON eſt aſſez connuë. On voit par ce dénombrement la magnifi

cence, & la grandeur d 'amede David , quidans ſon exil , & dans ſon in

digence , trouve moyen de faire remarquer ſa généroſité. Il n 'oublie au

cun des lieux où il avoit été , & dont il avoit reçû quelquesſecours. Il faut

que le butin fait ſur les Amalécites , ait été extraordinairement grand.

(al Num . XXXIV . 10

(6 ) Joice xv . so. I. Par. 1V. 19.

( c ) 10; 146 xxi. 14 .

1

1

( d Num . XXI' 1. 2 . 3 .

(e ) 7730

(f ) Bonfr. in Onomaſt.
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CHAPITRE X X X I.

Combat des Philiſtins contre Ifraël. Mort de Saül og de ses fils. Leurs

corpspendus aux murs de Bethſan. Leshabitansde jabés les

enlevent, e les brûlent.

1. X . D Hilifthiim autem pugnabantad- | ¥ . 1. Ependant la bataille fe donna en
ena Anda M .

verſum Ifraël : á fugerunt viri tre les Philiftins & les Iſraëlites.

Ilraël ante facień Philifthiim , o cecide- | Les Iſraëlites furentmis en fuite devant les
: 2949.

runt interfetti in monte Gelboë. Philiſtins, & il en fut rué un grand nombre

Lur la montagne de Gelboë.

in filios ejus , & percufferunt Jona - 1 & ſur les enfans ; ils tuérent les fils de Saül,

than , Abinadab , Melchifua , fi- | Jonathas , Abinadab , & Melchifua ; .

lios Sail.

3. Totúmque pondus prelii verſum eſt 3. Et tout l'effort du combat tomba ſur

in Sail: é confecuti funt eum viri fa - i Saül. Les archers le joignirent, & le bleflée

gittarii , vulneratus eft vehementer å rent dangereuſement.

Jagitt ariis.

COMMENTAIRE.

Ý . 1. DHILISTHEIM AUTEM PUGNABANT ADVERSUM

ISRAEL. Cependant la bataille ſe dorna entre les Philiſtins på

les Ifraèlites. Voici la ſuite de la guerre des Philiſtins , dont on a yû les

commencemens au chap. 28. Les Ifraëlites étoient campez ſur lesmonta

par des archers , qui mirent en fuite l’armée d'Iſraël. Les trois fils de Saül.

périrent dans ce premier choc. Saiil tint bon avec ſes gens. Tout l'effort

du combat tomba ſur lui : Poridus prelii verſum eft in Saul.

Ý . 3. CON S-EC U TE SUNT EUM VIRI SAGITTARII , ET

VULNERATUS EST VEHEMENTER A SAGITTARIIS. Les ar

chers le joignirent , & le blefferent dangereuſement. Ou plûtôt : Les archers

attaquérent les troupes qui étoient avec lui, & quin 'avoient point pris la

fuite , & Saül fut dangereuſement bleſſé . L 'Hébreu : ( a ) Et les archers le

trouvérent avec leursarcs , & il fut fort bleſſé par les archers. Ou bien : Les

archers l'attaquérent , e il fut fort effrayé par ces gens-là . Cette derniere

(4)םירמהמדאמלחיותשקבםישנאםירמהוהאצמיו

Xx ij
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- 4 . Dixitque Saül ad armigerum fuum : 1 4 . Alors Saiildit à ſon Ecuyer : Tirez vô .

11 AUM . Evagina gladium tuum , á percuteme, tre épée & tuez -moi , de peur que ces incir

2949. ne fortè veniant incircunciſi iſti , in concis ne m 'inſultent encore en m ’ôcane la

terficiant me, illudentes,mihi. Etnoluit vie. Mais ſon Ecuyer tout effrayé , ne le

armiger ejus : fuerat enim nimio -terrore voulut poine faire . Saül prit donc ſon épée ,

perterritus. Arripuit itaque Saül gla - & ſe jerra deſlus.

dium ; & irruit fuper eum ,

COMMENTAIRE.

traduction eſt ſuivie par un grand nombre d'Interprétes , ( a ) qui prenantà

la lettre ce que dit l’Amalécite à David , (b ) tota anima mea in meeft, je

ſuis encore plein de vie , croyent que Saül n 'avoit point été bleſſé, lorf

qu'il ſe perça de ſon épée. Mais cei Amalécite mêla tant de inenſonges à

ce qu'il rapporta à David , qu'on nepeut faire aucun fond ſur ſon témoi

gnage . Il eſt bien plus naturel de dire que Saül ne ſe porta à ſetuer , que

lorſqu 'il ſe vit dangereuſement bleſſé , & hors d'eſpérance de ſurvivre à ſon

malheur. Les Sepcante traduiſent: ( i ) Les archers le trouvérent, ( l'attei

gnirent , l'attaquérent , ) & le percérent dans les hypocondres , ou dans le

bas ventre, Théodotion de même: ( d ) Dans les parties qui font prés du

foye. . .

. 4 . DIXIT AD ARMIGERUM SUUM , Il dit à fon Ecuyer .

Les Juifs croyent que c'étoit Doeg , qui étoit Ecuyer de Saül. Ce Prince

n 'avoit point l'épée à la main ; les ennemis ne combattoient encore qu 'à

coup de traits ; ( e) on n 'en étoit pas encore aux mains. Evigina gladiiim

tuum . Tirez votre épée ; c'eſt- à -dire , mon épée , que vous portez . Saül la

faiſit lui-mêmeun moment aprés, & s'en perça : Arripuit gladium fiium ;

e irruit in lim .

NE INTERFICIANT ME, ILLUDEŇTESMIHI. Depeur que

ces incirconcis me m 'inſultent encore , en m ’ôtant la vie. Il craignoic que

peut-être ils ne le conſervaſſent quelque temsen vie , pour lui inſulter , &

pour en faire un objet dedivertiſſementdansleur ville , & dans leur pays ;

comme ils avoient fait autrefois à l'égard deSamſon , joignant l'inſulte a

la cruauté. C 'étoit aſſez la coûtumeen ce tems- là , & parmices peuples ,

d 'outrager les Rois pris à la guerre , & de traitermême leurs corps igno

minieuſement aprés leur mort, On a vû le traitement que Joſué fit aux

Rois dc Haï, ( f) de Jéruſalem , ( 2 ) d 'Hebron , de Jérimot , de Lachis ,

& d’Eglon ; & ce que Gédéon fit à Žebée , & å Salmana, ( 1 ) & le Roi

3 (a ) Ita Jonath. Syr. Arab. Isem . Munft. Pagr . p

16 ) 2 . Rrg 1 . 9.

mich xj bielorscivautor or arovaisut vedt5 maigón !

Toy , si étreupetitay evrov ois ci morbroena.

(a ) pépoo riigius iš wata .

lė) Voyez le : 3.

if) 10fu6 VITE. 29.

(8) loſue x. 24.

(b ) Iudic. VIII, 21,
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de Beſec aux ſoixante & dix Rois qu 'ilavoit vaincus. ( a )
. An du M .

ARRIPUIT CLADIUM SUUM , ET IRRUIT SUPER EUM . ca
2949.

Saül prit donc ſon épée , & ſe jetta deffus. Nous ne doutons pas que ce ne

ſoit-là la véritable hiſtoire de la mort de Saül, & que ce qu'en raconte

abſolument faux. Ainſi c'eſt en vain que lesHébreux ( b ) veulent juſtifier

leur premierRoi du crime d 'être homicide de ſoi-même, 8c qu'ils préten

dent qu'il eſt ſauvé , pour ſa ſoumiſſion aux ordres de la Providence , ayant

écoute , ſans ſe plaindre , la ſentence que Samuël prononça contre lui, en

lui diſant : ( c ) Vous ſerez demain avec moi , vous & vos fils. Ils relévent

ſon obéiſſance , en ce qu 'il alla au combat , quoiqu'il fut sûr d 'ymourir ,

comme une victime, qui alloit ſe préſenter au ſacrifice. Ils remarquent

qu'ilne voulutpas même dire à ſes fils de ſe retirer de ce combat ſi fatal.

It aimamieux les voir ſacrifiez à la vengeance du Seigneur. Il y en a qui

ajoutent à ces raiſons , que Saül a pù ſe donner la mort , pour éviter l'igno

minie , & la honte qui en ſeroit recombéeſur Dieu même, ſi , pour conſer

yer une vie de quelquesmomens, il s'étoit livré aux ennemis du Seigneur ,

quin 'auroient pasmanqué d 'inſulter à cette fouyeraineMajeſté , & de lui

imputer la déroute de ſon peuple , & la priſe de ſon Roi, comme un effet ,

de Ton impuiſſance & de la foibleſſe . Si Samſon , pour de ſemblables rai

ſons, a pû s'écraſer avec ſes ennemis ſous les ruines d 'un Temple , pour

quoi ne ſera-t'il pas permis à Saül de ſe donner lamort, ou de ſe faire tuer

par un autre ? Ceux de Sabés auroient- ils marqué tant de conſidération

pour un ſcélérat &z un damné , qu 'ils en firent paroître pour le corps de

Saül, qu'ils brûlérent, & dont ils enterrérent les os honorablement ? Et

David auroit-il loué leur action , & auroit- il lui-même fait le deuil de

Şaül, & vanté ſa valeur, s'il l'eût regardé comme un malheureux , digne

d 'opprobre parmiles hommes, & coupable des ſupplices éternels ? L 'Au

teur du ſecond Livre des Maccabées ( d ) parle avec éloge du vieillard Ra

zias , qui ſe donna généreuſement la mort, pour ne pas tomber entre les

mains des ennemis de la patrie. Philon le Juif ( 2 ) découvre aflez l'idée

qu'il avoit de l'homicide de ſoi-même , lorſqu'il fait parler ainſi les Juifs à

Décrone , qui vouloit placer la ſtatuë de l'Empereurdans le Temple : Nous

répandrons, diſent-ils ,nôtre propre fang , en nous donnant la mort ; & Dieu

ne pourra nous imputer une telle réſolution , puiſque ce n 'eſt que pour ſatis

faire à deux devoirs indiſpenſables ; l'un , de reſpecter les ordres de l'Empe

reur; & l'autre , de garder nos Loix : obligations que nous ne pouvons plus

(a ) Iudic. 1. 7 . | (+) Ph!!a Iwd. avaxagrice ? Tatop cũ xe

- 16 ) Vide Hebr. in Lirano de Grot. lib. 2 . de la coupes éauto's. á vo faróvtøy Tó éahayuo yé

jure belli do pot.c . 19 . art. s . w . pépesy cut' av idé Deds jpeces depotépor coreo

(c ) 1. Reg. XXVII . 19 . ζομες, κ της προς τον αυτικούπα βλαβείας και

( d ) 2 . Macc. XIV. 37 . dom feq. και της προς τες καθωτιομένες νομος αποδοχής.

Xxiij
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Andu M . 5. Quod ciem vidiſſet armiger ejus , vi- ' 5. Er ſon Ecuyer voyant qu'il étoit mort ,

delicet quod mortuus fit Saiil , irruit | ſe jetta lui-même ſur lon épée , & mourut
2949:

etiam ipſe ſuper gladiiin ſuum , & mor- | auprésde lui.

tuus eft cum eo .

COMMENTAIR E.

remplir , qu'en quittant une vie qui ne nous eſt déſormais plus ſupportable .

Joſeph louë l'action de Phafaël, frere d'Hérode , qui s'étoit donné de la

tête contre une pierre , pour ſe tuer. (a ) Et dans le Chriſtianiſıne, n 'ap

prouvons-nous pas quelques Martyrs , quiont prévenu par unemort volon

taire la violencedes

Mais toures ces raiſons ſont peu ſolides ,pour juſtifier Saül. Il n 'eſt jamais

permis de faire lemal, pourqu' il en arrive du bien . Saüls'eſt certainement

donnélamort ; il a commis un crime contraire à la nature, aux Loix , à la .

raiſon . Les Payens eux-mêmesont condamné commeune action de fureur

& de brutalité , l'homicide de ſoi-même. Ils ont jugé avec beaucoup de

ſagelle , qu 'une telle action éroit moins une marque de généroſité , & de

force , qu’un effet de foiblefle & de lâcheté. Lavéritable grandeur d 'ame

conſiſte à ſupporter lesmaux de l'adverſité,( ? ). & non pas à s'en délivrer par

la mort . '

Rebus in adveriis facile eſt contemnere mortem ;

Fortiter ille facit , quimifer effe poteft.

Les Loix Civiles privent de la fepulture ceux qui ont commis ce crime

fur eux-mêmes ; & Jofeph (c ) nous aſſure que cela ſe pratiquoit de ſon

tems parmiles Juifs. La vie n 'eſt qu 'un dépôt que Dieu nous a confié ;.

elle ne nous appartient pas ; il ne nous eſt pas permis d 'en diſpoſer à nôtre

volonté ; c'eſt cmpiéter ſur les droits de Dieu , que de ſe l'ôter ſans ſon or

dre . Saüln 'a donné aucunemarque de pénitence. Ilne paroît pas avoiren

viſagé Dieu dans tout ce qui ſe paſta dans ſes derniers momens. Il vou

loit éviter ſa propre honte , & non pas prévenir les inſultes que les ennemis .

du Seigneur auroient pû faire contre ſon nom vénérable. Si David louë.

ceux de Jabés , & s'il reléve la valeur de Saül, s'enſuit-il qu'il ait voulu

loüer l'homicide & le deſeſpoir ? L 'action de ceux de Jabés étoit un acte

de généroſité & de reconnoiſlänce. Saülavoit fait paroître du cæur & de

la valeur dans pluſieurs rencontres. C 'eſt à cela que David donne des

loiianges. Enfin l'Ecriture nenous laiſſe pas douter de la perte de Saül ,

lorſqu'elle dit , ( d ) que ce Prince mourut dans ſes iniquitez , ou pour ſes

C

(a ) Iofeph , de Bello lud . lib. 1:64. f (c ) Idem lib. 3. de Bello cap.25. rês yâvavsnóve

16) Vidt Sanct.hic. Aug. lib. i de Civit. c. 17. Est'aury's , Jarso pess's apsūv pixess jais oureus, die

Cicero in Somnium sripi Macrob. in idem . Plat. 485 xpúalty frenray,

Isk .'9. de Legib. Arift. lib . j . Esbico. di (at) 1. Par. X . 13,
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6 . Mortuus eft ergo Saül, tres filii I 6 . Ainſi Saülmourut en ce jour-là , & in
- An du M .

ejus , armiger illius , & univerſi viri | avec lui crois de ſes fils , ſon Ecuyer , & tous ,

ejus in die illa pariter. ceux qui ſe trouvérent auprés de la per

ſonne.

7 . Videntes autem viri Ifraël , qui ! 7 . Or les Ifraëlites qui étoient au-delà de

erant trans vallem , trans Jordanem , la vallée de Jezrael , & au -delà du Jourdain ,

quòd fugiſent viri Ifraëlitæ , quòd | ayant appris la défaite de l'armée d 'Iſraël,

mortuus effet Saül, o filii ejus , relique- & la mort de Saül & de ſes enfans , abandon

runt civitates fuas , fugerunt : venenérent leurs villes & s'enfuirent ; & les Phin .

rúntque Philifthiim , & habitaverunt | liſtins y vinrent,& s'y établirent.
ibi.

COMMENTAIR E.

iniquicez , pour avoir déſobéi au commandement du Seignear , e pour avoir

conſulté la Pythoniſſe , au lieu de mettre la confiance au Seigneur. C 'eſt pour

quoi le Seigneur le fit mourir ; & transféra fon Royaumeau fils d 'Ifai.

Ý . 6 . MORTUUS EST SAU L , . . .ET UNIVERSIVIRI EJ U S .

Ainſi Sai !mourut , tous ceux qui ſe trouvérent auprés de la perſonne. Car

pour le reſte du peuple , il avoit pris la fuite , & s'étoit fauvé. (. ) L 'Auteur

du Livre des Paralipoménes , (b ) dans l'endroit paralléle à celui- ci , dic

que Sülmourut, cã ſes tro's fils , avec toute ſa maiſon ; c'eſt-à - dire, ſes fer

viteurs , ſes gardes, ſes doincítiques , & c .

Ý . 7 . VIDENTES AUTEM VIRI ISRAEL QUI ERANT

TRANS VALLEM ET TRANS JORDANEM , . . . .RELIQU E

RUNT CIVITATES SUAS , ET FUGERUNT. VENERUNTQUE

PHILISTHILM , ET HABITAVERUNT IBI. Les Ifraëlites qui

étoient au-delà de la vallée , & au -delà du Jourdain , ayant appris la défaite

de l'armée d ' Ifraël , abandonnérent leurs villes , & s'enfuirent : les Phi

liſtins y vinrent , & s'y établirent. Il étoit aſſez naturel que les Ifraëlices

qui étoient au-delà de la vallée de Jezraël, au midi & au ſeptentrion de

cette vallée , priſſent l'épouvante , & le fauvaſſent ,abandonnant leurs vil

les & leurs maiſons. Lamaniere dont on faiſoit la guerre en ce tems-là , ne

leur permettoit pas d'y reſter , à moins qu'ils ne vouluſſent ſe réſoudre à

perdre la vie , ou la liberté . Mais pourquoi ceux de de-là le Jourdain au

roient-ils quitté leurs Villes ? Les Philiſtins ne paſſerent pas le Jourdain ,

que l'on ſache; & il n 'auroit peut- être pasmême été sûr pour eux de le

paffer. Il faut donc croire que la nouvelle de la défaice de Saüljetta tant

d'effroi dans tous les eſprits , que ceuxmême qui étoient au -delà du Jour

dain , ne ſe crurent pas en sûreté chez eux. Une terreur panique les ſaiſit ;

& ſans penſer à garder le paſſage de leur Heuve , ils prirent la fuite , & ſe

( a ) Vide 2 . Reg . 1. 4 . i filii ejus.com omnis domus illius pariter condidit.

(6 ) 1. Par. X . 6. Interiit ergº Saül, on tres ).
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8. Fa&tà antem die alterâ , venerunt 8 . Le lendemain les Philiſtins vinrent dé
An du M . ,M . Philifthiim , ut fpoliarent interfectos , & poüiller ceux qui avoient été tuez à la bas

2949. ir.venerunt Saül ( tres filios ejus jacen - | taille , & ils trouvérent Saul av

tes in monte Gelboë . fils , étendus morts ſur la montagnede Gel

boë.

9 . Et præcideruntcaput Saül, spo 2 . Ils coupérent la tête de Saül, & luiôté

liaverunt elim armis : Ở miſerunt in ter- rent ſes armes ; & ils envoyérent des courriers

ran Philifthinorum per circuitum , ut par tout le pays des Philiſtins, pour faire an

an runt a retur in templo idolorum , in noncer cette nouvelle dans le temple de leurs

populis. | Idoles , & parmi les peuples.

COMMENTAIR E.

ſauvérent vers les montagnes . Ce n 'eſt pas le ſeul exemple de pareils ef

frois.Un peuple troublé & épouvanté ,ne ſuit guéres que lespremieresim

preſſions de ſa timidité. Après tout , il n 'auroit tenu qu'aux Philiſtins de

paſſerle Jourdain , ſur tout étant maîtres de Bethſan , ayantune armée nom

breuſe & victorieuſe , & les Ifraëlites étantſans Chef & ſans troupes:mais

Dieu mit desbornes à leur victoire .

. Quelques Interprétes ( a ) ayant peine à concevoir que les Ifraëlites de

de-là le Jourdain ayent pris la fuite , traduiſent l'Hébreu (6 ) par , au-deçà

d'li Jourdain , ou , ceux qui étoient au paſſage du Jourdain . ( c ) D 'autres ( d )

veulent que ces paroles ,au-delà du Jourdain , s'entendent par rapport à

ceuxde Jabés , dontil cft parlé à la fin de ce Chapitre; & qu’ainſi ces gens

dede-là le Jourdain , ſoient véritablement au -deça de ce fleuve , par rapport

à Saül & à David .Mais cette ſolution paroît trop ſubtile , & la premiere eſt

peu probable . Rien ne nous oblige à croire que les Philiftins ayent paffé le

Jourdain ,ni que les Ifraëlites de de-là ce fleuve ,ayent pris la fuite, & ayenc

abandonné leurs maiſons auxPhiliſtins. Dansl'endroit des Paralipomenes,

fe ) ou cette victoire des Philiſtins eſt rapportée , il eſt dit ſimplement , que

les Hébreux qui deineuroient dansle plat pays , abandonnérent leurs villes,

& que les Philiſtins s'y établirent. Ce quinepeutnaturellement s'entendre

que des environs de Jezraël & de Gelboë.

Je ne ſai ſi ce n 'eſt pas dans cette déroute que les Philiſtins ſe rendirent

les maîtres de Bethſan , ville ſituée présdu Jourdain , & bien éloignée de

leur pays. Elle étoit à l'extrémité de la vallée de Jezraël. Les Cananéens

s'étoientmaintenus dans cette ville juſqu 'au tems des Juges. ( 1) Nous err

voyons ici les Philiſtins en pofleflion , ſans qu'ilparoiſſe en quel temsils s'en

font rendus lesmaîtres : David les en challa , puiſque du tems de Salo

mon , ( 8 ) Bethſan étoit aux Rois de Juda.

( a ) Ita lun . Tir . Ioh . Cleric.

16 ) 1770077292

( c) Mont Piſc.

( d ) Malvendo

(e ) 1. Par. x . 7 . Viri Ifraël qui habitabant in

campeftribus, fugerunt, c .

(f) Iudic. 1. 27 .

(8 ) 3 . Reg . Iki 12,

8 . g .
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10 . Et poſuerunt arma ejus in templo | 10. Ilsmirent les armes de Saül dans le
leAn du Mi

Aſtaroth , corpusverò ejus fufpenderunt temple d 'Aſtaroth , & ils pendirent ſon corps
corpo 2 9 43.

in muro Bethſan .
ſur la muraille de Bethſan .

11 . Quod cur au liſent habitatores | 11. Les habitans de Jabésde Galaad ayant

Jabes Graad , qilacum .jue fecerant Pbia | appris le traitement que lesPhiliſtinsavoices

lifthim Saul, fait à Saül,

COMMENTAIRE.

$ . 9 . PRÆCIDERUNTCAPUT SAULIS. Ils coupérent la tête de

Saül, & la portérent commeun trophée dans tous leurs Temples , & dans

toutes leurs villes , à peu prés comme David avoit fait la tête du géanc

Goliat , qu'il coupa , & qui ſe conſerva à Jérufalem . ( a )

Ý . 10 . POSUERUNT ARMA EJUS IN TEMPLO ASTAROTH .

Ils mirent les armes de Saül dans le Temple d ' Aſtaroth. Nous voyons ici

parmiles Idolâtres lamême coûtume, que nous avons remarquée ci-devant

(6 ) parmi les Hébreux ,de ſuſpendre dans les Temples les armes priſes ſur

l'ennemi. On en trouve cent exemples parmiles Grecs, & parmiles Ro

mains. (c ) Sur Aſtaroth , voyez la Diſſertation ſur les Dieux des Philiſtins::

CORPUS VERO SU SPENDERUNT IN MUROBETH SAN. Ils

pendirent fon corps ſur la muraille de Bethſan.Dans les Paralipoménes, il eſt

remarqué que la tête fut penduë dans le Temple de Dagon ; ( d ) c'eſt-à

dire , dans le Temple de la ville d 'Azoth . Lecorps fut ſuſpendu à lamurail

le ,ou élevé ſur un poteau planté fur lamuraille de Bethfan ;ou ſelon le ſe

cond Livre des Rois, Chap. xxi. Ý . 12 . il fut pendu dans la place de cette

vilie. ( e ) Pour concilier cette diverſité ,on peut dire que ce corps ayant

été d 'abord pendu auxmursde la ville , fut enſuite mis dans la place , d'où

ceux de Jabes i'enlevérent ; ou plûtôt , que la place de la ville étant à l'en

trée , & joignant les murs , comme c'eſt l'ordinaire en ce pays-là , le corps

de Saül, qui fut pendu à lamuraille au dedans de la ville , ſe trouva aulli

pendu dans la place. Ainſi être pendu dans la place, & être pendu aux

murs , ne ſignifient que lamême choſe .

Ý . 11. QUOD CUM AUDISSENTHABITATORES JABE S .

Les habitans de jabésayant appris l'indignité qu'on avoit fait ſouffrir à Saül,

allérent détachér , & enlever ſon corps ; & cela , en reconnoiſſanee du ſerá

Tice qu 'illeur avoit rendu au commencement de fon regne , en lesdélivrant

de Naas, Roides Ammonites. (f)

( a ) 1. Reg. XVII. 54 . plo Dagon .
16 ) 1 . Reg. XXI. 9 . (e ) 2 . Reg. XXI. 12. Abiit David dys tulis offa

(r ] Voyez notre Differtation ſur les Jambes sail, oja Jonatha à viris fabes Galaad, guai

d 'airain trouvées à Leomont , dans le Journal furati fuerant ea de platen Bothfan , in qua info

de Trévoux . penderanı ea Philifthijm .

( d ). 1. Par. X . 10. Caput affixerunt in Tem . I 1, Reg. XI. II.
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An du M . 12. Surrexerunt omnes viri fortiſſimi, i 12. Tous les plus vaillans d 'entr'eux ſortí.

2949.
& ambulaverunt tota nocte , tulerunt rent ,marchérent toute la nuit , & ayanten

cadaver Saul, cadavera filiorum ejus, levé le corps de Saül, & ceux de les enfans

de muro Bethfan : venerúntque Jabes i qui étoient aprés la muraille de Bethſan ; ils

Galaad 6 combufferuntea ibi : revinrentà Jabés de Galaad , où ils les brûlé

renr.

13. Ettulerunt oſa eorum ,& fepelierunt i 13. Ils prirent leurs os , les enſevelirent

in vemore Jabes , jejunaverunt feptem dans le bois de Jabés , & jeûnérent pendant

diebus. lept jours.

COMMENTAIRE

ř . 12. COMBUSSER UN TEA IBI, ils les brûlérent à Jabés. Ils brû

lérentles chairs , qui étoient déja corrompuës , & trop vieilles ,pour pou

voir être embaumées. Ils réſervérent les os.LeCaldéen (si ) veut qu 'on ait

ſimplement brûlé des aromates ſur , ou auprés de ces corps;mais non pas

qu'on les ait mis dans le feu . Ce lentiment elt allez commun parmi les

Commentateurs & les Rabbins , qui pour concilier les paſſages de l'Ecri

ture , où il eſt parlé debrûler les corps des Princes , ( l ) avec d 'autres en

droits , où l'on parle de lesmettre en terre , ſoutiennent qu'on ne conſu

moit pas les corps par les fâmes,mais ſimplement qu'on les environnoit

d 'aromates, & qu'on en brûloit auprés d 'eux , pour diſliper la mauvaiſe

odeur qui exhaloit de leurs cadavres. (c ) Quant aux corpsde Saül, & de

ſes trois fils , Sanctius croit que ceux de Jabés furent obligez debrûler prés

de Bethſan , leurs chairs corrompuës, & trop puantes, pour être apportées à

Jabés. C 'eſt ce qu'on pratiquoit dans ces occaſions , comme il le montre

par un paſſage d ’Amos , ( d ) qui dit , que s'il meurtdix hommes dans une

maiſon , leur proche parent brûlera leur chair , & donnera la ſepulture à

leurs os .

Mais ſans donner la torture aux paſſages de l'Ecriture , quiportent clai

rement que l'on a brûlé les corps des Rois, depuis un certain tems, ( e ) y

a - t’il rien de plusnaturel , que de dire qu'on brûloit ſeulement leurs chairs,

& qu'on conſervoit leurs os , & leurs cendres ,pour lesmettre dans le tom

beau , commeil ſe pratiquoic chez lesGrecs ( 1) & chez les Romains ? (3 )

Par- là on concilie ſans peinetoutes les diverſitez .

V . 13. SEPELIERUNT SUB NEMORE. Ils les enſevelirent dans le

(2 ) Jonath . Cremaverunt super illos , ficus I (fi Vide Iliad . t .

cremant ſuper Reges. | Kartes do clic p910 corso SEQ 26xà

(h ) 2 . PAT.XVI. 4 . XXI. 19. | Αλ.έγον εις χρυσέμε φιάλω.

(c ) Vide fi placet , M . Geierum de Lua Be- ! (8 ) Perfius Satyr. 6 .

braor .
. . . . . Sed cænam feneris bares

Ad!! Amos vi. 10 . Negliget , iratusquod rem curiaveris ; urna

el Voyez le Commentaire ſur la Geneſc ch . Oja inodora dabit.

1 . 3.

-
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bois. L 'Hébreu : ( a ) sousun arbre , ou ſousdes arbres. Dans les Paralipo - Anidum

ménes : (6 ) Sous le chêne. C 'étoit quelque endroit remarquable présde leur 29496

ville .

JEJUN AVERUNT SEPTEM DIEB U S . Ils jeûnérent pendant fept

jours. Le jeûne & le deuil étoient commeinſéparables. Ledeüil ordinaire

étoit de ſept jours. ( c ) Il ne paroît pas que l'on ait fait le deuilde Saül dans

Ifraël. Le temsquiſuivit ſamort , fut trop agité , & trop troublé . David &

ſes gens ne le pleurérent qu'un jour. ( d ) Il n 'y avoit point d 'obligation par

ticuliére de faire publiquement le deuildes Rois. Il eſt pourtantfort croya

ble qu 'au moins dans la ville Royale , & aux environs, on nemanquoit point

à ce devoir. ( e ) .

( a ) 70x17 onn I do jejunaveruntufque ad aefperam fuper Saül.

(6 ) 1. Par. X . 12 . hae non re ) Vide ferem . xxxiv. S dos 2 . Par.xxxy.

(c ) Ecoli.XXII. 13. Lu &tusmortui ſeptem dies. 25.

( * ) 2. Reg . 1. 12. Planxerunt og fleverunt, I

Fin du 1. Livre des Rois.

Yyij


